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AVERTISSEMENT DU TRADUCTEUR.

'omme leChapitre de la francb eft,fan» contredit, ce-
lui de tout eet Ouvrage qrti intéreffera le plus la Na

tion Jfran^oife; il n’y а point de foins & de peines que le 
Tradufteur n’ait prifes pour le rendre auffi complet, qu’il 
le pouvoit fans trop s’écarter de fon Original.

l.e Ditlionnaire, Hijlorique - Geographique ff Politique 
du Gaules & de France parMr. I'РШ Expilly; la De- 
fcription de la France par Mr. Piganiol de la Farce 
en 13 voll, réimprintée en 1754 & plufieurs autres ouvrage*  
aufli authentiques font les fources dans lesquelles il а puifé 
pour fuppléer aux lacunes du texte.

La Ville de paris furtout & fes environs, fujets å 
changer fouvent de face, exigeoient des reftifications effen- 
tielles & tout а fait indifpénfables. On а paffé, en les in« 
férant, les bornes prefcrites par Mr. Blljching; mais on, fe 
flatte néanmoins d’étre approuvé, d’autant plus qne eet 
article, tel qu’il eft а préfent, pourra fervir de guide aux 
Etrangers curieux de voir les beautés de la Capitale & des 
chateaux royaux, & que d’ailleurs les Lefteurs fran^ois 
auroient moins pardonné å un Compatriote l’oubli de tant 
d’objets merveilleux.

L’ordre dans l’énumération des Gouvernement, tel qu’il 
eft dans Foriginal, а paru devoir foufl'rir aulfi quelque 
changement, & edder å celui de leur pofition Geographi« 
que. On а commencd, al’exemplede l’autenr, par fistede 
France, on а continué par les provinces frontières, & l’on 
a fini par le centre. Mais on а obfervé d’inferer les Pro« 
vinces conqtüfes ä ieur place naturelle, & chaqtie Gouver
nement aprés celui auquel il confine. On croit qne cette 
marebe fimple, s’aecordant mieux avec la Carte, contribuera 
a en faciliter l’intelligence ä ceux qui n’oat pas appris par« 
ticuliè'ement а у lire.

An refte, malgré toutes ces correftio-.s & nombre d’au- 
tres faites dans les artides particuliers, le Tradufteur eft 
bienéloigné de croire qu’il n’y en ait plus å faire. Des 
ouvrages tels que celui - ci s’achevent rarement; & on 
pourroit en citer für la France même, qui pour être clafli- 
ques, n’en font pas moins defeftueux. Le VI. Volume du 
Diftionaire des Gaules auroit encore contribué å rendre 
cette traduftion plus parfaite, fi Mr. Expilly, en répondant 
Д l’impatience de l’Europe, avoit achevé au tems prefcrit 
fon Ouvrage, regardé comme un des beaux Monumens du 
fiècle de Louis XV.
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INTRODUCTION.

1 $• «•
11 n’y а point de Pals dont notis ayons

I plus de Cartes GeOgraphiques que 
I du Royaume de France. Outre 

les anciennes, faites par Guillaume Poßelle,
Andre Thevct, Pierre Plcmtius, ffif oliv et-,
Oronte Findus &c. & fuiviés par celles de Fifcher 
l‘ainé, de F- ffifollain, de Tajffin &c. il у а celles 
du ce'lébre Sanfon, qui а travaillé avec tant de 
fticces å leur correct i on; & celles qui ont e'té 
publie'es des l’inflitution de І Academie royale des 
fciences. Cet illuftre Corps toujours appliqué å 
la Geographie du Royaume, en а porte' les Car
tes ä un dégre' fupérieur d’exaClitude, furtout 
depuis que les celebres Mathematiciens Picard, 
Caffmi & la Hirt ont employé leurs talens & 
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4 XNTR ODUCTION

leurs foins а determiner laMéridienne de Franke, 
en me'furant les de'gre's du Méridien depuis Paris 
jusqu’aux extremites feptentrionales & me'ridio- 
nales du Royaume. Ce travail immenfe & pé- , 
nible fe continue encore aujourd’hui, fous la 
Direktion de Mr, de Frudaine Confeiller d’Etat, 
& de Mr. de Cajfini, petit fils du pre'mier, pour 
avoir les dimenfions les plus jufieS de toutes les 
parties grandes & petites de cette Monarchie. 
Parmi ce grand nombre de Cartes qui ont paru» 
on difiingue particuliérement

1) Celle que Guillaume Delirle publia en 1703 
& que les Heritiers d’Hoinann rëimprimèrent óu 
contrefirent en 1741.

2) Celle de ff. B, Bourgitigmn d‘ Anville, 
dreflees avec autant d’exaditude que d’applica- 
tion, & inférces en partie dans la Defcription 
Hifiorique & Geographique de la France апсіегтв 
& moderne par l’Abbé' Longuenie; & dans la 
nouvelle Edition de l’introduktion d la Defcription 
de la France par la Force.

3) Celle que R. J. Julien publia en 1751, en 
24. petites feuilles delfinées par Cajfmi de Thury,*  
& qui palfe pour la plus nouvelle & la meil- 
leure.

’ 4) La Carte, ou plutót l’atlas de la France 
en 173 grandes feuilles, que ce rnéme Julien. 
donne, & qui, quand il fera achevé, Pemportera^ 
fur tons les ouvrages en ce genre qui l’ont pré- 
cédé. Nous ne parions point des Cartes parti- 
culicres des Provinces. Elles font en fi grand

notn-



А Г А FRANCE.' : 5

nömbre que leur énumeration nous meneroit 
tropi loin.

$• а.

La France, Francla, tire fon nom des Fränes 
ou Francois quis au commencement du'5. fiècle, 
у pallerent de la Baffe- Germanie leur Patrie, 
& 's’emparèrent des Provinces fcifes depuis le 
Rhin jusqu’å l’Embouchnre de la Loire. Le 
nom de Gaule-, Gallia, qu’elle portoit auparavant 
lui venoit des Gattlois, Galli, (Galates ou уоЛато/ 
chez lesGrecs) nom que les Romains, au rap
port de Jules-Cefar, donnérent les premiers а 
fes habitans, après leur irruption au de - lå des 
Alpes. Et cette denomination vient de Ga- 
Hael^ mot celtiqne qui veut dire Païs-canquis, 
& que les Gaulois avolent eux-mémes appliqué 
a une partie de l’Italie dont ils venoient de s’em- 
parér, ils pórtoient anciennement le nom de 
Celtes-, Celttè-,' & Mr. Schæpflin> dans fes Findi- 
cicv Celticce, foutient avec la plus grande proba- 
bilite que l’ancienne Celtique proprement dite, 
n’e'toit autre chofe que Ія Gaule, ou les Pais fitue's 
entre' les Pyïéne'es, les Alpes, la Mei & le Rhin. 
Les differentes divifions & denominations de la 
Gaule, appartiennent å la Geographie ancienne, 
& n’entrent point dans notre plan.

§• 3-

Les Limites de cette Monarchie, en у com- 
prenant fes dernières Conquetes, font: au Sep- 
tentrion les Pais-bas autrichicns, & la Manche

А 3 qui 



б INTROBUCTION

qui la fepare de l’Angleterre; а l’Orient 1’AlIe- 
magne, la Suifle & Italië; an Midi la Mer Me- 
diterranée <5c les Pyrenees; &al’Occidentl’Ocean 
occidental. Son étendue eft de 10000 lieucs 
geographiques & quarre'es.

§• 4-

Le Climat de la France eft tempéré & fain ; 
mais fa temperature n’eft pas partout la meme. 
Dans les Provinces feptentrionales & montueu« 
fes, on s’y relfent plus du froid que du chaud, 
«5c 1’hiver, quoique tres doux d’ordinaire, у 
dure 4 å 5 niois. On éprouve le contraire dans 
les Provinces meridionales; <5c celles qui font 
voifines de la Mediterranee font moins faines 
que les autres.

Le Sol у eil en general tres fertile: il у а, 
a Ia verite, quelques contre'es ingrates, & des 
montagnes incultes; mais elles n’ont que peu ou 
point d’influence fur la totalite. Mr. Guettard, 
dans fon Traité fur la nature <3c l’expofition du 
Sol en France & en Angleterre, inféré dans les 
JUi'moirer de l’Academie royale der fciences pour 
l’?nnée 1746 imprimés en 1751, prétend avoir dé- 
couvert par la confrontation de différents voya- 
ges avec les obfervations de Hellot <5c les Ecrits 
de Buache, que la France contient 3 fortes de 
fol, qui forment autant de cercles enfermés 
l’tin dans l’autre. Le premier, felon lui, qui 
comprend les Environs de Paris, l’Orléannois, 
une partie de la Normandie, & fe foutient jus- 
qu’a Londres, n’eftque fable, & ne renferme 
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point d’autre metal que du fer. Lefearnd-, qui 
s’étend fur la Champagne, la Picardie, la Tour- 
raine, le Berry, le Perche, & l’autre partie de 
la Normandie, n’eft que marne, & ne fournit 
point d’autres pierres que de la marne durcie, 
& point d’autre Mine'ral que du fer. Le troi- 
fème enfin, qui cmbralle les limites & les con- 
trées montueufes duRoyaume, la plus grande 
partie de l’Angleterre & de 1’Allem agne, four- 
nir de l’Ardoile, des pierres dures & toutes for
tes de metaux. Ces obfervations meritent d’être 
ve'rifices & approfondies.

Les Montagnes les plus remarquables de la 
France font, les Alpes qui la féparent de l’Italie; 
les Pyrmees qui la bornent du cote'del’Efpagne; 
les Ceuennes en Languedoc; les Montagnes d’ 
Auvergne f le Mont*  jura ou de St. Clatiae vers 
la Suiflè; & les Fosges du cóte de la Lorraine,

I.es  principaux Fleuves de ce Royaume font
1) La Seine, Sequana, qui prend fa fource en 

Bourgogne, prés de Chanceaux dans les Mon
tagnes, corametice а être navigable pres de Tro
yes, & fe jette dans l’Ocean entre le Havre
de-Grace & Honfleur, apres avoir recu VTome, 
leLoing, 1л Marne, l’Oife, l’Eure &. quelques 
autres rivières de moindre grandeur.

2) La Loire, Ligeris, qui а fa fource au Mont- 
Gerbier-le-joux dans le haut Vivarez, & traverfe 
le Velay & leForcz, oii elle devient navigable 
dès Ia petite ville de St. Rambert. En certaines 
faifons de l’année fes eaux font fi bafles que la.

А 4 n a



8 INTKODUCTION

navigation у devient impraticable; & fon lit efl, 
en plufieurs endroits, parfémé de rochers dan- 
gereux, furtout au deffus de Roanne, dans une 
contrée qu’oq appelle le Saut-de-Piney. Elle 
re^oit 1’ Allier, le Cher, 1’ Indre, la Vierne, la 
Sarthe, la Malerne -, le Loir & la Seurre; & fe 
perd dans l’Ocean entre Croific & Bourgneuf, 
12 lieués au deflous dé Nantes;

3) La Garennet Garumna, qui prend fes four-
ces dans les Pyréne'es, aux Monts d’Aure, dans 
la vallee d’Aran, au dellus dü Comté de Com
minges i & commence å'êtré navigable pres de 
Muret. Eile re^oit les rivicrés de Neth ■> tf Ar*  
riègé, de Tam, de Gers, IzBaize, le Lot, le 
Drot i lå Såre-, la Girnone, la Rlze, 'la Dor- 
dogne, & line infinité d’autres moins confidera- 
blesi Le flux dé la Mer у eft fenlible jüsqu’a 
St.» Macaire, 8 lieues au dellus de Bordeaux. 
Depuis le Bec-d’Ambek öii elle fe joint а IzDor*  
dogne, fon cours fe trouvant aiigmenté jüsqu’a 
porter ies pllis gros batirnens, te fleuve perd fon 
nom i & prend celui dë Gironde, fous lequel il 
fe jette dans l’Ocean Occidental s 22 lieue's plus 
bas, prés dü Phare dë Gordöuan, par 2 Embous 
chures appelle'es, l’unë lfc Paf - des - Anes, & 
l’aütre le Pas-de-GraVe: Noüs parlëróns а 
l’article dit Languedoc dü fameux Canal qüi 
äboütit а cë fleuve, & joint par lä la Mediterra
nee а l’Oceaü. >

4) Le Rhone, Rhodanus, qui prend fa foürcö 
dans la Fourche, montagnë dë la Suifle і а l’ex- 
tremite'Orientale du Valais, qu’fl parcoürt avëó

uné
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une rapidité lingulière, & paffe dans le Lac de 
Genève. Son eau blanchatre & courrante fe dis
tingue, l’efpace d’environ 2 lieues de France, de 
celle du lac qui ert bleuatre & tranquile; mais 
enfuite l’onde cgalement calme & uniforme par- 
tout, le mele li bien, qu’il n’eft plus pofllble de 
le difcerner, ni pai*  le mouvement, ni par la 
couleui;,.... C’efl done mal а propos que plufieurs 
auteurs anciens & modernes ont avance'(*)  que 
ce fleuve paffe d’uii bput а l’autre du lac, fans 
meler fes eaux, & qu’il en fort avec fa couleur 
& fa rapidité primitive. Ce n’eft qu’a 2 lieues 
environ au deffus de Genève qu’il recouvre fon 
cours, dans un endroit ou le fond du lac а quel- 
que. pente, <5c а Genpve meme il reprend foft 
nom & fon mouvement parfait , en fe joignant 
а la Larve. . А 4 lieues au deflous dü.lac, il fe 
precipite dans le creux d’un rocher, què Pon 
dit ayoir tm .quart de.lieue de longueur fur 20 ä 
25 toi fes de profondeur, ,&-2 а 3 feulement dans 
fa molndre Jargéur. Ce vulde forme une efpece 
de Catarade$j oii l’on ne découvre, en у regar*  
dant> qu’un. brouillard trés épais. Le Rhone 
8’e'largit en lortaitf, & devient navigable pres de 
Seiffel,& après avoir recpi le Fier i і’Ліпі la 
Savne, l’Ijere, la Sorgue & la Durmice-, il fe jette 
dans la Mediterrane'e, par 3 embouchures nom*  
me'es le. Gras - de-Sauze^ Saint e Ainet & le Grand

(*) Voi. Le Journal Helv. du ittois d.’ivrii »741* 
& le Magazin de Hsmbourgj Tom. 10, pag. J6. 
tt fniv.
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Graf. Une chofe particuliere а ce fleuve, & 
fout а fait oppofe' a ce qui arrive a la Seine, & 
aux autres rivières de Fanee, c’eft que fes eaux 
croiflent а mefure que la faifon devient chaude, 
& qu’elles ne font jamais plus confidérables que 
dans les jours les plus longs; ce qui provient 
vraifemblablement de la fonte des Neiges des 
Alpes. On у remarque de plus une efpe'ce de 
flux & de reflux, mais irregulier, & au delfous 
de fa jondion avec l’Arve, il charie quelque pcu 
d’or fin.

§■ 5-

Ge'néralement tout ce qui fert а l’entretien 
& aux commodites de la viefetrouve en France; 
fi non de tout avec da meine profufion, du 
moins en quantité fuffifante pour fournir ä la 
confommation qui s’y en fait. Dans les bon.*  
nes aiinées, eile produit beaucoqp plus de grains 
qu’il n’en faut pour nourrir fes habitans. Ön 
pourroit aifeinent même formér de l’excédent, 
des proyifions fuffifantes pour fuppléer aux an*  
nées de ftérilité; mais c’eft une précaution que 
l’on neglige le plus fouvent, & il on la prend, 
le mauvais état des magazins en fait perdre le 
fruit. Aufli l’experience. prouve qu’une mau- 
våife moiflbn eft presque toujours fuivie de dien
te, & les tems de Guerre accompagnes d’une 
grande difette. Une chofe qui у а encore fon*  
vent contribue, c’efl: le defaut de liberte dans le 
commerce des Grains: ce qui а porte le Roi 
non feulement а en pennettrc, en 1754, la libre 

cir-
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circtilation dans l’intérieur du Royaume; mais 
cncore ä en approuver la fortie dans totis les 
Ports, par l’edit du 17. Juin 1764, fans aucune res- 
tridion , finon qu’elle celfera des lors que le fep- 
tier vaudra 301. dans le lieu d’ou partira la car- 
^aifon. On а lieu d’efperer que cela contribuera 
а encoura'ger l’agri culture, & ä prevenir les hor
reurs de la difette, en multipliant le produit des 
moilfons. Auffi plufieurs Cours de Parlement 
verfées dans l’art d’apprécier tout ce qui con- 
court au bien de l’Etat, en ont-elles adrefle au 
Roi des remerciments concus dans les termes les 
plus touchants & les plus propres ä prouvercom- 
bien cela étoit ne'cefläire. En effet le Marquis 
de Turbilly а prouvé dans fon Mémoirefur les de- 
frichenimts, publié en 1760 que de toutes les 
terres du Royaume prés de la moitié étoit in
culte, & les autres fi mal travaillées qu’elles por- 
teroient le double de ce qu’elles produifent en 
grains, fi elles étoient labourees comme il fautj 
& il en conclud non feulement que les revenus 
du Roi fe tripleróient, fi l’on défrichoit les 
premieres, & monteroient au quadruple fi l’on 
amélioroit les autres; mais encore, que la popu
lation deviendroit Infailliblement plus nombreu- 
fe а mefure que l’aifanee deviendroit plus géné
rale. L’effet de cette expofition а été l’établifle- 
ment de plufieurs nouvelles fociétes d’agricultu- 
re, & un arret du Confeil d’Etat, rendu en 1761 
qui déclare ceux des Sujets du Roi, qui defri- 
cheront& fertiliferont des terres incultes, ex- 
empts pendant 10 ans, de la Capitation, del’im- 

pot
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pot du зо. & autres charges; leRoi fe refervaht 
au furplus de prolonger ce terme, le cas e'che'ant.

Il n’y а point de Province en France qui ne 
produife du Kin, & il s’y en recueilleen fi gran
de abondance, qu’on en eftime l’exportation an- 
huelle а 15 millions de livres, & celle des eaux 
de vie å 5 millions. Il efl probable que les pre'- 
miers feps у furent apportes par les Grecs, qui 
«’e'tablirent а MarfeillesÄ autres lieux, le iong 
des cótes de la Me'diterrane'e. De la la vigne fut 
transportee dans la Gaule Narbonnoife, & les 
Romains la cultivèrent dans la Gaule Celtique. Le 
vin de Champagne paife ponr le meilleur des vins 
de France, parce que les parties acides qu’il ren- 
ferme le rendent Homacal, & qu’il eil egale*  
ment agréable au gout & а l’odorat. Le vin 
de Bourgogne, dont le meilleur fe fait dans les 
environs de Kougeot &. de Beaune, eil d’iine 
couleur vive, agréable, & d’un gout fupdrieun 
Les cótes Å’Angers & ^Orleans produifent des 
vins qui entetent, fans cependant incommoder 
l’eflomac. Le Pcjitou en produit du blåne, qui 
relTemble afTez au vin du Rhin. А Bordeaux & 
plus bas en Gafcogne , <än qn.recueille de blancs 
& dejrouges excellent?. Les rouges,■ connus 
fous le nom de vins de Grave > portent tres bien 
la Mer, & ont l’avantage de corriger l’eflomao 
fåns charger la tete. Ils ont naturellement un 
gout un peu åpre & defagre'able, qui fe corrige 
par le transport. La Guieniïe pröguit le vin de 
Pontac -, & le Lcmgnedoe le Mufcat, e'gal ement 
fort & fuave & connu fous les noms de Frontig*

nan
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tuin & de Lunet. Le long du Rhóne, entre Va
lence & St. Vallim-, cróit uri vin rouge, agréable, 
quoiqu’un peu rude, & dont le gout а quelque 
chofe d’analogue а celui des Bayes de Mirthe, 
On le nomme vin dl Hermitage, & il paffe pour 
etre fort fain. La Provence fournit, entr’autres,' 
les Malvoifier, & les vins de Roquemor & de Cla- 
ret- Une partie du Pair Meffin en produit qu’on 
fait fouvent pafler pour des vins de Champagne. 
Ceux å’Alfaet, rouges & blancs, furtout les 
Gentile, jouilTent auifi d’une bonne reputation, 
& fe recueillent en abondance.

Les Seir tant de JUer que de Source font aufli 
partie du produit de la France, & l’exportation 
s’en eftime а io millions par an. Le fel marin 
fe fait fur les cótes méridionale & feptentrionale 
du Royaume; furtout fur la derniére, ou il у 
en а du gris & du blåne. Le fel de fource fe’ 
cuit principalement en Lorraine & en Bourgo
gne , ou il eß ine'puifable.

Il fe fait de /’Huiled'OHver en Provence fur-' 
tout & en Languedoc, & le commerce en eft 
important.' ’ . i

Le Saffran croit dans la Normandie, l’An- 
goumois, le Languedoc, la Principautc d’Oran- 
ge, le Gatinoy qui produit le meilletir.

Le« legumer & les fruitr de toute efpecé 
viennent а fouhait dans toutes les Provinces.- 
Celles du Nord fourniflent préférablement les 
fruits propres а faire åaCidre: & celles du Midi,' 
furtout les Environs de Toulon produifent les 
Сергее, les Oranger, les Citfonr, les Figner,'.

!•» 
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les Grenades, les Olives &c. &l’on exporte los 
prunes par navires du cóte de Bordeaux.

Les Pais-bas francois, la Picardie, la Bre
tagne, le Beauvoifis, le Maine, le Rouergue, le 
Quercy, le Dauphine, la Bourgogne, la Lor
raine, l’Alface &c. font tres fertiles en Lin, & 
en Chcmore, dont la femence leur vient en gran
de partie du Nord.

Le Languedoc, le Rouffillon, la Provence, 
le Berri, la Boulogne, la Normandie, le Pals 
Meffin, & la plupart des autres Provinccs du 
Royaume font riches en Laine; & celle qu'on 
tire des 3 premieres ne le cède guere en fineåTe 
а celle d’Angleterre.

La Soye s’y cultive auffi avec fueces, furtout 
en Languedoc, en Provence, dans le Lionnoie 
& en Dauphiné; ou l’on fait des priéres publi- 
ques pour la confervation des précieux vers qui 
la produifent, auffi longtems qu’on eft occupe' å 
leur éducation. On tache d’en e'tendre de 
plus en plus la culture du coté du nord de la 
France; parce que de 25 Millions de livres, 
fomme å laquelle monte le prix des foyes qui 
entrent annuellement dans les fabriques du Roy
aume, on eft oblige' d’en payer 14 а 15 Millions 
al’Etranger, furtout au Piemont, qui feul en tire 
néuf. Nous aurons lieu d’en parler plus au long 
au §. g. de cette Introdudion,

Les Betes d Cornes abondent furtout en Nor
mandie, en Auvergne, dans le Rouergue & en 
Bourgogne. Les Jllulets, fe trouvent auffi en 
grand nombre dans le Royaume: Mais les Che*  

vaux
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vaiix robufter y font rares. Les meiileiirs font 
eu Normandie, daris le Poitou, en Bourgogne 
& en Alface. La Bretagne & le Limofin en 
uoiirriflent le plus grand nombre.

Les forets & les campagnes fourniflent du 
Gibier de refie: comme Cerfs, Chevreuils, La
pins &c. & de la volaille de tonte efptce, entr’ 
autres les Perdrix rouges fi fort renomine'es.

La Peche eft trés riche fur les cótes, princi« 
palement fur celles de Bretagne & de Picardie; 
& les riviéres font la plupart trés poiflbnneufeS.

La France eft en general alTez pourvue de 
Bois. Il у а certaines Provinces qui en man- 
quent; mais il feroit facile d'y remedier. Les 
Pyréne'es en fournifient pour la confiruélion des 
VaiiTeaux; & l’Alface, la Bourgogne, la Cham
pagne, la Lorraine &c. font un trés grand com- 
inerce en bois de Charpente & de Chauffage; 
mais dans le Royaume feuiement; car l’exporta- 
tion chez l’étranger en eft deffendue. On trouve 
des Tourbes en Picardie.

Quant aux JUitieratix, ils ne font rien moins 
que rares en France. Il у а de i’or dans les mon- 
tagnes du Dauphiné, dans les Cevennes & ail« 
leurs, comme cela fe prouve par les eaux dut 
Rhone, du Ceze & du Rhin qui charient des 
paillettes de ce précieux me'tal. Les Mines d*  
Argent font moins rares & plus connues; on en 
trouve dans l’Isle de France, laHainault, la Fran
che-Comté, la Lorraine, les Vosges, la Pro
vence, le Languedoc dcc. Les mines de Cuivvi
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font affez communes, furtout dans les Pyrénées 
& les environs d’Amiens, d’Abbeville, de 
Rheims, de Troyes, de Beauvais, & en Lorraine. 
Il en eft de meme des Mines de Fer, de Cinabre, 
de Plomb, de Cobolt, d’Antimoine, de Calamine, 
ou pierre Calaminaire &c. L’Alface pofféde une 
Mine d.’Ader. Le Charbon de terre fe trouve 
principalement en Hainault, & l’on fait, du Sal- 
pitre partout,

Les Carrières de Marbre font confidéfables 
& en tres grand nombre dans le Royaume, fur
tout en Provence, en Languedoc, en Anjou, 
dans le Bourbonnois, le Poitou, le Maine 
d’ou l’on en tire, capables de le difputer en fineffe 
de grain, en dureté & en poli, aux plus beaux 
Marbres étrangers. Ce n’eft cependant que depuis 
la Surintendance des Batimens de Mr. Colbert 
qu’on les exploite avec foin.

La France ne produit gue'res de pierrer рте-, 
cieufer; cependant l’on trouve des Mines de 
Turquoifer dans le Bas-Languedoc, des Agathes 
& des Perles en Lorraine &c.

Pour les Bainr & Eaux Mineraler, il у en 
а dans toutes les Provinces, & plufieurs dont 
les effets font trés marqués; par ex. les eaux 
dé Bagnérer, de Baréger, de Balante, de la Val- 
le'e-d'Offau, de Bourbon, de Bourbome, de Lu- 
xeitil, de Forger, de Plombier er, de Bologne,. 
de Pajjy, de Bagnols &c. On trouye auffi par
ci par-la d’autres fources dont les propriéte's font 
fingulières; les unes confervent en plein Ete', un 

froid 



ALA FRANCE. I?

froid exceffif, lors méme que le foleil у darde 
fes rayons; d’autres font tóqïber les dents &c. 
Nous renvoïons au cours de l’ouvrage les curio- 
fites dont nous ne parions point ici.

§• б.

On compte en France 400 grandes villes & 
autour de 43000 Bourgs, Villages & Paroiffes, 
qui font une fomme d’environ 3770000 Feux. 
Vers le milieu du dcrnier fiècle, le nombre des 
Habitans montoit а 24 millions; mais la revo« 
catipn de l’e'dit de Nantes, & les longues guer- 
res qui furvinrent, le diminuerent au point 
qu’en 1700 il ne montoit plus, fuivant le dènom- 
brementfaitalorsparMr. de Vauban, qu’a 19 mil
lions, 94 mille, 146 individus. Aujourd’hui а 
peine peut on compter 5 perfonnes par feu, & 
le total de la population ne peut confequem- 
ment aller au de-la de 19 millions. (*)  Les prin- 
cipaux obfiacles a une population plus grande & 
plus proportionnée ä Pétendue & aux befoins de 
cè vafle Royaume font 1) le nombre prodigieux 

d-’Ec- 
. w 

(*) Mr. l’Abbe Expilly, appuie für des recher. 
ches faites avec le plus grand foin, für les Ex- 
traits tires des Regiftrcs ve'rifie's de toutes les 
Paroifles du Royaume, & für d’autres aéles non 
uioins authentiques, prouve que le total ge'né- 
ral des Habitans de la France monte а 22014357 
Voi. fon iOtff. Geogr. fii/t. & Polit, des Gaul. 
& de la France, Тот. III. au mot Feux,pag. 
iai. & fuiv. & Тот. V. au mot Population..

ka Gdogr. dt Biifth. T. IT. В
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d’Ecclefiafliques & deReligieux de toute efpéce.
2) L’Emigration de plus de 2 millions de Refor- 
me's. 3) Le fardeau des Impofitions fous lequel 
gémit furtout le Laboureur dont l’indigence eft 
incroïable. 4) Les Guerres longues & frequen
tes que la France а а foutenir, jointes au ce'libat 
des Soldats, dont il n’y a que trés peu qui ofent 
fe marien 5) Le gout de la Débauche, qui di
minue le nombre des mariages, menie parmi les 
gens aife's. 6) Le penchant des Frangois а s’e'ta- 
blir chez l’étranger; & plufieurs autrcs que nous 
nous difpenfons de rapporten

La Langue Frcmcoife tire fon origine de l’an- 
cienne langue celtiqtie que parloient les naturels 
du Pais; de la Latine ou Romaine qui fut intro- 
duite dans les Gaules après que les Romains en 
eurent fait la conquête; & dc la Tudesque, qui 
у fut apportee par les Francs, les Allemands, 
lesGotlis, & les autres Peuples du Nord. Sous 
les Rois Merovingiens, celle qu’on parloit а la 
Cour tenoit plus du Frifon que de toute autre 
Dialede Allemande, fous les Carlovingiens ce 
fnt la vraie Tudefque-, qui s’étant corrompue 
vers la fin du 9. fiècle, fit place а la Latine, qui 
devint l’idiome des Eglifes, des Chaires, des 
Tribunaux & de tout ce qu’on appelle le Mon
de poli, comme l’obferve Mr. l’Evéque de la Ra- 
valière-, а l’occafion des Foelies du Roy de Na- 
varre, dont il donna une nouvelle Edition en 
1742. (*)  Le Peuple la paria lui même; mai» 

il
(*)  On trouve dans Ie Journal Helvetique du Mois 

de 
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il en altéroit la purete, foit en la conftruilant 
mal, felon le genie de fon Patois provincial; 
foit en la me'langeant de differens termes ordi- 
naires aux Barbares qui s’e'tabliffbient parmi eux; 
foit en negligeant la régularité des inflexions & 
des genres &c. & ainfi fe forma la langue Ro
maine vulgaire, appelle'e Romance ou Ruftique, 
qui devint enfuite particuliere aux Provinces me
ridionales du Royaume, & la feule qui у fut en 
ufage depuis que les Francs, & les autres Peu- 
ples barbares, s’e'tant me'le's & confondus avec les 
anciens habitans, ne formèrent plus avec eux 
qu’un meine Peuple. D’un autre cóté, il fe 
forma par ce melange une nouvelle langue dans 
le Nord de la Monarchie; & comme les Fran- 
fois у e'toient en plus grand nombre que les 
Gciulois ou Romains, on la nomina Langue 
Francoife. Elle fe reflentit d’abord de la bar
barie de fon origine; mais elle fe perfedionna 
peu å peu & devint la langue generale de tout 
le Royaume, fans pre'judice néanmoins de la lan
gue Romance qui fe maintint toujours dans les 
Provinces me'ridionales ou elle fubfifle encore а 
pre'fent. La differencede ces deux idiomesprin- 
cipaux fous lesquels on peut ranger toutes les 
dialedes ou jargons ufites dans le Royaume, don
na l’idee, vers la fin du 13. fiecle, de divifer la

В 2 Fran
de May 1741 & dans le Magazin de Hainbourg, 
Totn. 10, pag. 42z. & fuiv. une Diflertation cu- 
rieufe & digne d’étrc lue, fur cette qucftion ; 
En quel tems la Langue Allemande a-t-elle ceJJ'i 
d’étre enujage å la Cour de France?
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France en deux parties diflinguées par la langue 
qu’on parloit dans chacune, & l’Abbé de Snur li
ges prétend que la ligne de féparation pourroit, 
а peu pres, fe tirer, du Levant au Couchant, 
par le Dauphiné, le Lionnois, 1’Auvergne, le 
Limofin, le Périgord & la Saintonge.

On diflingue 4 dégrés de Noblejfe en France. 
Le premier comprend les Princes du Sang , qui 
font la Maifon d’Orleans ■> & les deux Branches 
de Bourbon- Conde & de Bourbon -Conti: & les 
Princes Legitimes de France, qui les fuivent im- 
me'diatement, & ont rang avant tout les Grands 
du Royaume. Le fecond renferme la [ Haute 
Nobleffe, Ceux qui у tiennent le premier rang 
font les Ducs - Pairs & les Comtes - Pairs, dont 
les principales fondions & pre'rogatives font, 
d’affißer le Roi а fon facre, de l’accompagner 
lorsqu’il va tenir fon Lit de Juftice, & d’avoir 
féance au Parlement de Paris, qui pour cette rai- 
fon efl appelle' la Cour des Pairs. Il n’y en 
avoit autrefois que 6 Ecclefialliques & 6 Se'culiers 
ou Laïques; mais aujourd’hui on en compte jus- 
qu’a 55, у compris les Princes du fang qui font 
Pairs - nés; & le Roi en cree autant qu’il le juge 
а propos. L’e'reélion d’un Diflrid en Duche'- 
Pairie fe fait par Lettres - Patentes, & non pas 
par Brevet, comme bien des gens le penfent. 
Après les Pairs viennent les autres Ducs & Com
tes, les Marquis & les Barons; enfuite les pre'- 
miers Gentiis - hommes de la Chambre du Roi, 
les Capitaines aux Gardes, & les autres Officiers 
diffingués de la Cour; les Chevaliers de l’Ordre 

du
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du Saint-Elprit, & tous ceux qui commandent 
la Noblefle, comme les Mare'chaux de France, 
les Gouverneurs des Provinces, les Lieutenants 
Generaux, les Baillifs & Séne'chaux d’Epe'e &c. 
II у а aufli certaines families illuflres qui parleur 
naiflance, & fans pofleder de grandes charges, 
ont rang parmi la haute Noblefle.

Le troifième degre' s’e'tend fur l’ancienne 
Noblefle ordinaire, que l’on divife en NobleJJe 
de Race & en NobleJJe de Nai fjante: la premiere 
comprend ceux dont les Ancetres ont toujours 
pafle pour Nobles, & dont on ne peut decouvrir 
l’origine; ou ceux qui ont aumoins nne poflef- 
fion de i oo ans de Noblefle reconnue. La Jeconde 
renferme ceux dont les Ancetres ont e'te' annoblis, 
& dont les Lettres font preuve de leur origine 
roturière. Ceux qui font de l’ordre de la No
blefle ordinaire en general, font qualifie's å’E- 
cuyers-, dans la plus grande partie du Royaume, 
& de Nobles, dans certaines Provinces, comme 
en Normandie &c.

On range au quatrième de'gré tous ceux que 
le Roi а nouvellement annoblis, foit en leur ac- 
cordant des Lettres de Noblefle, foit en leur con
ferant les provifions d’une charge qui anfioblit; 
tels font les Grades militaires, les charges de la 
Couronne, celles de Se'cre'taires du Roi, des 
Confeillers au Parlement de Paris & autres 
Cours fupérieures de la meine ville &c. Les 
Rois ont aufli accordc la Noblefle aux Echevins 
de plufieurs villes, & on l’appelle la NobleJJe de 
la Cloche, par ce que les Aflemble'es, ou fe nom- 

B 3 moient
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moientles Echevins, étoient convoque'es au fon 
de la cloche.

Les Nobles en France ont des pre'rogatives 
& des privileges que les Roturiers n’ont pas: ils 
font exemts des Tailles perfonnelles, pourvu 
qu’ils ne fallent valoir par leurs mains qu’une 
de leurs Me'tairies: ils font de'charge's du Loge
ment des Gens de Gucrre, & des droits des 
Francs-Fiefs: le Concordat leur а abbrégé le teins 
d’Etudes pour devenir gradués nommes; & la 
plupart des coutumes donnent å la Noblelfe des 
avantages qu’elles refufent а la roture. C’eft 
ce qui engage tant de Bourgeois а afpirer а la 
Noblelfe, au grand detriment de l’Etat.

§• 7-

. La Religion Chrétiewne fut prechee & reque 
peu а pen dans le Royaume des le 2. ficcle. 
Elle у devint dominante au 5. fous le regne de 
Clovis; & au 16. la Reformation у fit des pro- 
gres trés con (idérabies: mais elle fut fuivie de 
troubles funedes qui de'ge'nererent plus d’une 
fois en gucrres civiles. Henri IV. travailla, а la 
vérité, а les arieter, & publia en 1598ч le fameux 
Edit de Nantej en faveur des Re'forme's; mais 
Louis XIV, fon petit-fils le révoquaen 1685, & 
depuis cette Epoque, toute Re'ligion, autre que 
la Catholique Romaine, а ete interdite dans le 
Royaume; excepte' en Alface oii les Protefians 
jouilfent d’un culte public, en vertu des Traites 
de paix, & ou les Juifs font, en certains en- 
droits, tolére's, comme ils le font dans quelques 

autres 
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autres coins de la Monarchie. On compte en- 
core environ 2 а 3 Millions d’Huguenots dans 
le Dauphine', le Languedoc, & ailleurs, mais 
qui n’ont aucune liberte' de re'ligion. Iis for
ment bien des Aifemble'es réligieufes, qu’ils ap
pellent ajfmblées du defert, parce qu’eliesj fe 
tiennet d’ordinaire en rafe campagne, & oii ils 
affident par 20. 30 & 40 mille; mais c’ed tou- 
jours fecrettement, & jamais fans s’expofer ä 
quelque pe'ril. On les envifage alors comme 
transgreffeurs des Lois, qui deffendent toute 
efpèce d’aflemble'e clandeftine en France; & 
non feulement ils ont eprouvé plus d’une fois 
toute la rigueur de ces Loix; mais elles ont en- 
core fervi de pretexte au zèle indifcret de ceux 
ä qui l’execution en etoit confiée,pour leur faire 
elfuïer des perfe'cutions, qui n’ont que trop fou- 
vent fait gemir l’humanite. Nous en epargnons 
le detail а nos Ledeurs, parce que font des faits 
trop connus pour etre retraces dans un ouvrage 
delline ä l’ufage de la Nation meine, dans le fein 
de laquelle ils fe font pafies. Nous devons ob- 
ferver au rede, que la faine Thilofophie qui 
commence ä éelairer l’Europe, & la fageffe du 
gouvernement aduel, ont mis fin ä ces fcènes 
affligeantes, & que les Religionaires jouiflent 
aujourd’hui de bcaucoup plusdetranquilite'que ja
mais. On verra par ce que nous aurons occa- 
fion de dire cy après, au fujet de la liberté de 
tous les Habitans du Royaume en fait de croy- 
ance, que-malgré l’abolition du Protedantifme, 
les Re'formés peuvent exilier & reder en France,

В 4 en 
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en Ге renfermant dans les bornes que le pouvoir 
législatif prefcrit а tons ceux qui ne font pas do 
la Religion dominante.

Les fameules Libertés de Г Eglife Galli mie, 
ou de l’Eglife de France, comme.cela fe dit fou- 
vent par condefcendence pour la Cour de Rome, 
confident dans certaines prérogatives & certains 
droits fondes fur la conditution originaire de 
cette Eglife, des le tems que les Gaules de'pen- 
doient encore des Romains, & fur les loix des 
premiers fieeles du Chriflianifme. Elles ont tou- 
jours été confervées & deffendues avec autant de 
viguenr que de jufiice contre les entreprifes & 
les innovations de tout pouvoir illegitime. Il 
leroit difficile, pour ne pas dire impoffible, d© 
fixer au jufte le nombre de ces libertés, & de 
les rapporter en detail; mais en voici les maxi« 
mes fondamentales réduites en Abrege' dans la 
déclaration du Clerge’ de France fur la Puilfance 
Ecclefiadique, du 19. Mars 1682.

I. Que les Apótres, les Papes & toute i’E- 
glife meme n’ont retju de puiffiance de Dieu que 
lur- les chofes fpirituelles, & qui concernent 
le fa lut, & non point fur les clioles temporel- 
les & civiles: Jefus-Chrift nous apprend lui 
meme: que fon Royaume n'eft point de ce mon
de: en un autre endroit, quil faut rendre 
d Céfar ce qui appartient å Céfar, & л Dieu 
ceqiti appartient d Diea;- qu’il s’en faut tenir а 
ce pre'cepte del’Apótre Saint «Paul: que toute 
perfotmc foit founiife aux puijjancer fupérieures; 
ear il ny а point de puijfanee qui ne vierne de 

Dieu;
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Diett; & c’eß lui qui ordome cetles qui font fur la 
terre; c’eß pourqiioi celui qui e’oppof e aux piiijfcin- 
cer reßfle л l’ordre de Dieu. Qu’en confe'quence 
les Rois ne font foumis а aucune puiflance Ec- 
clefiaftique, par l’ordre de Dieu, dans les chofes 
qui concernent le temporel; qu’ils ne peuvent 
être de'pofés diredement ni indiredement par 
l’autorité des chefs de 1’ Eglife; que leurs fujets 
ne peuvent être exemts de ld! foumiflion & de 
l’obe'iflance qu’il leur doivent, ou difpenfe's du 
ferment de fide'lite'j que cette Dodrine, nécef- 
faire pour la paix publique, & autant avantageufe 
а l’Eglife qu’å l’Etat, doit être tenue comme 
conforme а l’Ecriture fainte, а la tradition des 
Pères, & aux exemples des Saints.

II. Que la ple'nitude de puiflance que le
St. Siege & les Papes ont fur les chofes fpirituel- 
les, efl teile neanmoins que les Décrets du Con- 
cile Oecuménique de Conftance, contenus dans 
les Seflions IV. & V. approuves par la Cour de 
Rome, confirme's par la pratique de toute l’E
glife, & obfervés de tout tems réligieufement 
par l’Eglife Gallicane, demeurent dans leur force 
& vertu, & que l’Eglife de France n’approuve 
pas l’opinion de ceux qui donnent atteinte å ces 
decrets, ou les affoibliflent, en difant que leur- 
Autorite' n’eft pas bien établie, qu’ils ne font 
point approuve's, ou que leur difpolltion ne re- 
garde que le tems du fchifme. i

III. Qu’ainfi il faut re'gler l’ufage de la 
puiflance apollolique par les Canons faits par 
l’Elprit de Dieu, & confacre's par le refped gé-

B у ne'ral 
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iiéral de tout le monde, que les regies, les 
jnoeurs, & les conftitutions revues dans le Roy- 
aume & dans l’Eglife Gallicane, doivent avoir 
leur force & vertu, & quj les ufages de nos 
Peres doivent demeurer inébranlables; qu’il 
eft même de la grandeur du Siege Apoftolique, 
que les Loix & coutumes e'tablies du confente- 
ment du Siege & des Eglifes, alent l’autorité 
qu’elles doivent aVoir.

IV. Quoique le Pape ait la principale part 
dans les queftions de Foi, & que fes Deerets re- 
gardent toutes les Eglifes, & chaque Eglife en 
particulier, fon jugement n’eft pas irréformable, 
fi le confentement de l’Eglife n’intervient

Si la Cour, le Clergé & les facultés de Theo
logie ont pani fe relacher de tems en tems fur 
certains points de ces maximes, l’Edit qui les 
contient n’a pour cela jamais difcontinué d’etre 
envifagé comme loi de l’Etat. Il а même éte 
confirmé en differentes oceafions, & encore en 
dernier lieu par le fameux arret du 24. May 
1766, qui porte en termes expres: „Que, Sa 
„Majefté veut que les quatre propofitions ar- 
„rêtées en l’Anemble'e des Eveques de fon 
„royaume copvoque's extraordinairement а cet 
„effet en l’anne'e 1682, & les maximes qui yont 
„éte' reconniies & confacrées foient inviolable- 
„ment obferve'es en tous Ses Etats & foutenües 
,,dans toutes les Univerfités & par tous les Or- 
„dres, Seminaires &. Corps enfeignans, ainfi 
„qu’il eft preftrit par le dit Edit de 1682. &c.

On
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On peut au rede ranger fous trois Claffies gé
nérales leslibertés aktuelles de l’Eglife deFrance, 
tant par raport а ces maximes, qu’aux pratiques 
conflantes, coutumes & ufages prouvés par 
l’hifloire.

La prémière concerne les Prérogatives du 
Souverain & des Magifirats féculiers, & renfer- 
me io points principaux, de la plupart des quels 
dérivent une infinité de conféquences.

1) En matières temporedes, relatives au Gou
vernement, le Pape ni les Evêques n’ont droit 
d’ufer d’aucune cenfure ni contre le Souverain, 
ni contre fes Officiers ou Magiflrats fubalternes; 
& c’efl la principale raifon pourquoi la Bulle in 
Ccenci Domini а éte' rejettée & efl fans effiet dans 
le Royaume.

2) Le Pape n’a proprement en France au- 
cune Jurisdiktion que celle que le Roi vent bien 
lui accorder. Ses Nonces & Legats a Latere n’ont 
d’autres fonktions que celles d’Ambaffiadeurs, & 
d’autre Emploi que proche la perfonne du Roi. 
Ils ne peuvent agir en aucune affaire judiciaire 
en vertu de pleins pouvoirs de S. S. а moins 
qu’ils n’aient été au préalable ratifiées par le 
Roi & formellement confirmes par. le Parle
ment. Le St. Siege n’a aucun droit d’évoquer 
a lui d’autres caufes que celles qui par le Con
cordat ou d’autres rcglemens royaux ont été 
abandonnées а fa décifion: encore faut il que 
cette décifion, pour avoir lien, foit en tout con
forme aux Loix des Papes, avoués & expreffié- 
ment autorifées dans le Royaume. Aucun Su

jet
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jet ne peut non plus être judiciairement affigné 
а Rome; & dans toutes les affaires qui у font 
appellables des Cours de jufiice, le Pape efl: 
obligé de déléguet des Commiffaires fur les lieux 
pour en connoitre. Auffi n’y-a-t-il ni Comte 
Palatin, ni Notaire Apollolique qui puiffe agir 
en fa quali té fans l’approbation du Roi. Les 
difpenfes que le Pape accorde aux Batards 
n’ont d’autre effet que celui de les rendre pro- 
movibles aux ordres Ecclefiaftiques & aux Bene
fices, & nullement de les legitimer. Aucuns 
De'crets, Bulles, Brefs & autres expeditions de 
la Cour de Rome ne peuvent également fe rece- 
voir dans le Royaume, & bien moins encore 
être répütees valides qifaprès un inur examen, 
& des Lettres patentes du Rol enre'giftrées aux 
Cours, pour en donner la publication.

3) . La Convocation & tenue de tous les Conci- 
les, ainfi que la confirmation de leurs Décrets 
dependent du Souverain; & le confentement 
du Pape, pour être de convenanee, n’y eft rien 
moins qne néceffaire.

4) Le Roi eff bien en droit d’établir des Loix 
fur la conduite des Membres du Clerge', & l’u- 
fage de leur autorité &c. fans avoir befoin pour 
cela ni d’un Concile, ni de l’agrément du S. 
Siege; mais aucune Loi Ecclefiaftique ne peut 
être établie dans le Royaume, ni par les Evê- 
ques, ni par le Pape, pour foumettre quelqu’un 
а la Cenfure de l’Eglife, fous des peines exté- 
rieures quelconques, fans la pcrmiffion& la Con
firmation du Roi.

5) Le
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5) Le Pape ne peut impofer quoi que ce foit 
dans le Royaume, fous aucun pre'texte, ni exi- 
ger d’argent de perfonne au de-lå des contribu- 
tions & revenus qui lui font accordés par le Con
cordat. Le Roi, par contre, fans s’inquieter de 
l’agremcnt de S. Saintete', que d’autres Souve- 
rains font obliges d’acheter par une portion des 
deniers qu’elle les autorife å pre'lever, peut met- 
tre å fon gré des Impofitions fur les Ecclefiafti- 
ques; comme il l’a prouve' dans ces derniers tems, 
en.exigeant d’eux le païement du 20°’ & en leur 
enjoignant pour ce effet, l’exhibition d’un etat 
exad de leurs biens & revenus. Cela а caufé 
de grands mouvemens, å la vérité, mais enfin 
le Clerge' a fini en 17^3 par s’engager å païer au 
Roi, а titre de don gratuit, une fomme annu- 
elle de 12 millions de Livres, indépendamment 
des autres dons gratuits ordinaires qu’il fournit 
totis les 5 ans, & qui en 1755, & en J76o mon- 
toient å 16 millions.

6) И ne peut fe faire aucun Etabliflement 
nouveau de Colleges, Maifons régulieres, Com- 
munautés, Se'minaires, Confréries &c. des or
dres cy devant établis, & bien moms encore 
s’introduire de nouveaux ordres réligieux dans le 
Royaume, fans Lettres patentes bien & due
ment vérifiées, & fans la confirmation du Roi 
qui prend le titre d’Evcquc au dehors. Les In- 
flituts ou Regies de ces ordres font de meine fou- 
mis å l’autorité des Magifirats, qui les modifient 
а leur gré; comme il а parti lors de la reception 
des Jéfuites, qui ne fouffrit pas peu de difficuli

te's. 



30 INT ROD U CTION

tes. Le Roi а e'galement le droit de diffotidre 
tout ordre réligieux qu’il croit préjudiciable а 
l’état, & de l’expulfer entiérement des terres de 
fa Domination. Nous en avons des preuves re
centes dans la fiipprelfion de ces meines Jéfuites, 
faité par l’édit du mois de Sept. 1764 & dans la 
diminution & re'forme qui fe fait aéluellement 
dans tous les autres Ordres Monafliques du Ro- 
yaume, conforme'ment а l’e'dit du Mois de 
Mars 1768-

7) Le Roi а droit de nommer а tous les Ar- 
chéveche's & Evechés de France, fans exception; 
& а tous Doyennés, Abbayes,Prélatures,&autrei 
charges Tupérieures de Couvens, en vertu du Con 
cprdat interventi en 1516, entre le Roi Francois I. 
& le Pape Leon X. а la referve de celles qui, 
pour plus fur maintien de l’aufte'rite' & de la dif- 
cipline Monaflique, ont éte' laiilees а la nomi
nation meine des Réligieux. De tous les Bene
fices qui font fans charge d’ame, il peut libre- 
menten conferer plufieurs а un nierne fujet.

8) Re Roi jouit dans tout le Royaume de la 
Regale temporelle & fpirituelle, c’efi a dire qu’il 
а le droit non feulement de jouir des revenus des 
Arijheveche's ou Evechés vacans dans fes etats; 
mais encore de dilpofer de tous les Benefices qui 
en dependent, les Cures excepte'es, aulfi long- 
tems que le nouvel Evêque ou Archevéque n’a 
pas pris polfeffion du Diocèfe, preté le ferment 
de fidélite, & fåtisfait atix autres formalités rc- 
quifes en France en pareil cas.

9)Tou-
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9) Tonte Jurisdiktion Ecclefiaftique eft fubor- 
donnee au Juge feculier, & en regoit appels aux 
Pariemens, des la premiere inftance, de toutes 
les fentences rendues en Cours d’Eglife, des 
qu’il efl prouvé qu’il у а entreprife de la Juris
diction Ecclefiaftique für la Jurisdiktion royale, 
contravention formelle aux ordonnances du Ro- 
yaume, aux anciens Canons ou Libertes de l’E- 
glife Gallicane, & aux arrets de réglement des 
Cours ; & c’eft ce qu’on nomme Appels comme 
d’abus. Enfin

10) Le Magistrat politique а infpektion géné- 
ralement fur tout ce qui regarde la Difcipline ex
térieure, & l’exercice de l’autorite du Clergé. 
Les Cours font en droit, lors même qu’il n’y а 
ni appel, ni plainte, d’examiner les Ecrits, ou- 
vrages & aktions quelconques des Ecclefiaftiques, 
& de févir indiftinklement contre tout ce qui s’y 
trouve d’attentoire aux Libertes de l’Eglife, & 
de contraire au bon ordre & å la tranquilité 
publique.

La feconde Clafle des Libertés de l’Eglife 
Gallicane renferme les prérogatives des Eveques 
& de tout le Clergé; &. on peut les réduire а 4 
artides principaux.

1) Les Eveques, chargés de veiller а l’exécu- 
tion des Loix de l’Eglife, & å la pureté de la 
Doklrine, font les juges naturels des Queftions 
ou Difputes qui s’élevent а eet égard dans leurs 
Diocefes ou dans leurs Provinces. Ils ont auffi, 
par l’eflence de leur Dignités, le droit de connoi- 
tre en prémière inftance des caufes qui regardent 
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la foi, d’examiner toutes de'cifions quelcoifques 
relatives а eet objet, & de juger nierne après le 
Pape dont ils confirment les Deurets, non com
me fimpies exe'cuteurs, mais comme juges.

2) L’Autorite canonique des Eveques, con- 
firme'e par les Іюіх de l’état, & relative aü Culte 
& а la Difcipline, ne peut être limite' par le 
Pape, foit en vertu de re'glemens ge'neraux, 
foit par brefs ou ordonnances particulières. En 
confe'quence la re'dadion, reforme ou publica- 
tion des Bre'viaires, Miflèls, Antiphonies, Ri
tuele, & autres livres Lithurgiques, les Statuts 
concernant la célébration du Service divin; l’e- 
tabliiTement ou la fupprefiion de fêtes; l’indi- 
cation & reglement des Procefiions, priores pu
bi iques & autres ufages re'ligieux; Mandemens 

ordonnances pour le Gouvernement des Dio- 
cèfes & l’inftrudion des Peuples; cenfure dies 
Livres; collation des Cures &Be'ne'fices &c. ap- 
partiennent immédiatement aux Evêques, cha- 
cun dans leurs Diocèfes refpedlifs, lans qu’au- 
cune difpenle, grace ou indulgence du Pape 
puifle déroger а leur Jurisdiktion. On ne peut 
non plus interjetter aucun appel de leurs Senteu- 
ces, non plus que de celles des Prelats reguliers, 
des Chapitres exemts, & des Eglifes imme'dia- 
tes, en Cour de Rome, avant que d’avoir e'ta 
porte fucceflivement aux Tribunaux des Eccle- 
fiaftiques fupérieurs du Royaume; & alors meine 
le Pape eft oblige' de de'le'guer des Commiflaires 
iiir les lieux pour en connoitre..

3) Tous 



А LA FRANCE. 33

, 3) Tons los Clercs font exemts de toutes Ju
risdiktions & linpots externes. On ne peut les 
obliger, fous quelque pre'texte que ce puifle 
être, а comparoitre hors du Royaume, & le 
J’ape ne fauroit en auctine manière charger leurs 
Be'néfices d’annates, ni augmenter la taxe qu’ils 
païent pour leurs Bulles å fa Chancellerie.

4) Tous les Ecclefiaftiques indiftincftement 
peuvent reclamer la puiflance temporelle con- 
tre les abus de leurs fuperieurs, fans avoir au
cune efpe'ce de cenfure а redouter.

Enfin la troifième Clafte de ces Liberte's con
cerne les Pre'rogatives non feulement des Catho- 
liques en general, mais encore de tous les habi
tans & fujets de ce Royaume pour fait de Reli
gion. Elles fe reduifent а trois points principaux.

1) Les refus de Sacremens, excommunica- 
tions publiques & autres Cenfures ecclefiaftiques, 
quelconques ne peuvent être admifes ni emploi*  
yés contre perfonne, qu’en conformitc des Dé- 
crets & des Canons rectis dans le Royaume, & 
duement confirmes par les Magiftrats: au def- 
faut de quoi il eft permis d’en appeller comnif 
d'aburi

2) Il eft libre а tous, & а chacun en particu
lier, de lire l’Ecriture lainte, meine en langue 
vulgaire, fans que le Clergé ait droit de le def- 
fendre ni de Pempecher.

3) Le Clerge' ne peut aftreindre perfonne å 
la ce'le'bration du Culte recti, ni incommoder 
pour caufe dé fa croi’ance quiconque cvite de ré-

LaG^r.diBüftk.T.IV. ’ C pan-
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pandre fes opinions; de combattre la norme de 
foi & de ce'remonies établies dans le Royaume, 
& confirmee par les Magiflrats; de contrevenir 
aux arrets & deffenfes du Souverainrelativement 
furtout aux AlTemble'es religieufes & aux maria- 
ges be'nis par d’autres que par des Pretres catho- 
liques déclarés feuls capables par les loix, de 
fournir des preuves valides de la lcgitimité de 
ces fortes d’engagemens. (*)

Les ^anfeniftes, Seélateurs du P. Quesnet-, & 
adverfaires de la fameufe conftitution Unigenitus*  
forment en France un parti féparé dans la Com- 
munion Romaine, dont ils font cependant par
tie, de l’aveu mane duPape, qui eft oblige' de 
les reconnoitre pour membres de l’Eglife dans 
le Royaume, quoiqu’ils aïent e'té anatlie'matife's 
& excommtiniés par la fusdite Conftitution. La 
raifon de cette politique ed, que fi on les ex- 
cluoit dans leur Patrie de toute Communion re- 
ligieufe, il feroit а craindre qu’ils ne la quittaf- 
fent tout å fait, comme tant d’autres l’ont fait. 
Au refte le bras fe'culier cherche а détruire ce 
parti peu а peu, & par des voies douces & то» 

de'rées.

(♦) Voïez Ie Traité des Libertis de l'Eglife de 
' France par le Dofteur Sig. gfacq. Baumgarthen, 
ouvrage folide & fécond qui notis а beaucoup 
fervi dans cette niatière, ainfi que le Recueil de 
ffurisprudence Canonique & Beneficiale, par 
Mr. Guy du Rouffeau de la Combes, & le Re
cueil des affes, titres & memoires, concernant 
les affaires du Clergi de France.
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dérées. En 1756 le Roi tenant fon lit de juftice, 
ordonna l’exécution des Deklarations* & Arrets 
rendus en faveur de la Bulle Unigenitus, qu’il 
veut etre regardée & inviolablement oblervée 
dans toute Pétendue du Royaume, comme une 
Loi de Péglife & de l’e'tat. Il confirma de me
ine l’édit de 1695 concernant la Jurisdiktion Ec- 
clefiallique, & dont Part XXXIV. laiffe aux 
Evéques & Juges d’Eglife exclufivement la con- 
noiffance des Caufes purement fpiritueües, en- 
tr’autres ,de celles touchant les Sacremens. En- 
joignant å tous officiers de juflice, & meme aux 
Cours de Parlement de leur en renvoler la dif 
cuffion, fans en prendre aucune jurisdiktion ni 
connoiffance, fi ce n’efi qu’il у eut eu appel comme 
d’abus intcrjette de quelques Jugemens. Mais 
lés troubles aïant toujours continué, le Roi а en
fin impofe' filence aux deux partis, & tout refus 
de facrement eft légitimement puni par le Juge 
fécelier.

Il у а dans le Royaume de France 19 Arché- 
Vechés, en comptant celui d’Avignon, qui avec 
fes dépendances &le comté Vénaiffin, vient d'é- 
tre réuni а la Couronne, comme nous le dirons 
cy après; 114 Evéchés, environ 40000 Paroiffies, 
800 Abbayes d’liommes; 310 Abbayes & Prieu- 
rés de filles; 670 Cliapitres de Chanoines; 24 
Chapitres de Chanoineffes ou filles nobles; 16 
maifons chefs d’ordres ou de congrégations, & 
paffe 15 mille Couvens ordinaires. Pour For
dre de Malthe , on у compte 6 grands - Prieurés 
& 4 Baillages affektionnés aux Grands - Croix ;

C 2 220
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?ao autres Commanderies, dont 80 pour Jes 
Chevaliers, & 40 pour les Servants d’armes-, & 
2 Couvens de re'ligieufes Chevalieres, l’un а 
Beaulieu en Quêrcy, & l’autre а Touloufe; le 
tout di vife en 3 langues, favoir celle de Provence, 
celle d’Auvergne, & celle de France, & jouiffant 
annuellement de 1748996 liv. de rentes.

Les Archeveche's & Evechés du Royaume, у 
compris la Me'tropole & les Suffragants d’Avi- 
gnon, rapportent environ 5035000 livres par an, 
& leur taxe en Cour de Rome monte а 332000 
florins а peu prés; ce qui, en comptant le florin 
å raifon de 5 1. monnoye de France, donne la 
fomme totale de 169050c livres. Nous indique- 
rons en pariant des villes Epifcopales, les reve
ntis & les frais de Bulles de chacun en particulier. 
On eflime que le total ge'ne'ral des Eccleliafti- 
ques du Royaume, tant feculiers que réguliers, 
de l’un & de l’autre fexe, monte å 500000 ames, 
& leurs revenus au dela de 130 millions. (*)  *

Le

Les Calculs de Mr. Büfehing nous aïant pant 
peu juftes par raport au de'nombrement du 
Clergé de Francc & de fes revenus; nous leur 
avons fubftitué ceux de Mr. l’Abbé Expilly, 
ve'rifie's fur les de'tails de chaqtie Diocèfe en par
ticulier, & fur des titres originaux & authenti- 
ques. Voiez Difil. Geograph. Hiß. & Politiq. 
des Gaules & de la France, Tom. I. pag. 227. 
& fuiv. au mot Archevêchés’, & Tom. II. pag. 
364 & 365, au mot Clergé.

Quant au nombre des Couvens & maifons 
Re'ligieufes du Royaume, nous devons remar- 

quer



А LA FRANCE. 3'7

Le Clerge' du Royaume fe divife en dix-neuf 
Provinces Eccleliafliques qui cónfiflent chacune 
en un Archevéché dont elle porte le nom, & un 
certain nombred'.Etwtó, qui en font fuftragans. 
Ces Provincés font

1) Celle de Pari!, qui renferme l’Archeve- 
ehe' du meme nom & les Evêche's de Chartres, 
Meaux, d’Orleans & de Biois.

2) Celle de Lyon, compofe'e de fon Arche? 
vêche' & des Evêche's Å’Autun, de Långres; de 
Maeon, de Chalons fur Saone, de Dijon, & de 
'St. Claude.

3) Celle de Rouen, qui outre fon Archevé
ché, contient les Evêche's de Bayeux, d’Avran- 
clies, d’Evreüx, de Seez, de Lizieux & de 
Coutances.

4) Celle de Sens, qui s’e'tend fur l’Archcyêché 
du même nom , & les Evêche's de Troyes, 
d’ Auxerre, dé Nevers, & de Bethlehem qui а éte 
transfére' а Claniecy.

5) Celle de Rheims, qui embralfe outre fon 
Archevêché, les Evêche's de ffoifjbns, de Cha-

C 3 lons

quer qu’il doit diminuer confidérablement en 
vertu de l’Edit du Rói donné а Verfalles au moii 
de May 1768, qui porte а Г art. X. que defor
mais aucun Ordre ои Congrégation monaßique 
ou réguliere ne pourra confereer plus de г Mo- 
naßeres dans le ville de Paris, & d'un feut 
dans les autres villes, bourgs ou lieux de la 
Monarchie.
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lons fur Manu, de Laon, de Senlis, de Beauvais, 
d’Amiens, de Noyon & de Boulogne.

6) Celle de Tours, qui reunit l’Archevéché 
de Tours, & les Evéchés! du Mans, d‘Angers, 
de Rennes, de Nantes, de Quimpercorentin, de 
Varnes, de St. Pol-de-Leon, de Treguier, de 
St. Brieux, de St. Malo, &. de Dol.

7) Celle de Bourges, dont l’Archevéché а 
pour fuffragants les Evéchés de Clermont, de Li
moges, de Tulles, du Puijs, & de St. Flour.

8) Celle å’Alby, qui comprend Гоп Arche-» 
véché, &. les Evéchés de Rhodez, de Cafires, 
de Cahors, de Vabres, & de Mende.

9) Celle de Bordeaux, qui avec fon Arche- 
véché renferme Jes Evéchés å’Agen, d’Angou
lême, de Saint es, de Poitiers, de Perigueux, de 
Condom, de Sariat, de La Rochelle & de Lucon.

10) Celle Å’Aufch, qui cft compófe'e de fon 
Archevéché, & des Evéchés de Dax, de Leic- 
toiwe, de Comminges, de Confer ans, Å’Aire, de 
Bazas, de Tarbes, Å'Oleron, de Lefcar & de 
Bayorne.

11) Celle de Narbonne, qui joint а fon Ar
chevéché les Evéchés de Beziers, Å’Agde, de 
Carcajfome, de Nismes, de Montpellier, de Lo- 
dive, Å'Uzés, Åe.St. Pons, frAleth, d’Alais, & 
de Perpignan.

12) Celle de Tovloufe qui reunit а l’Arche- 
’véché du méme nom les Evéchés de Montauban, 
de Mirepoix, de Lavaur, de Rieux, de Lombes, 
de St. Papoul, & de Panders.

13) Celle
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13) Celle A’Arles qui а fon Archevéche'&les 
Evêchés de Marjeilles, de St. Paul - trois - Cha- 
teaiix, de Toulon, & A’Oranges.

14) Celle d’ Aix, compofee de fon Arche- 
vêclié, & des Evêchés A’Apt, de Kiez, de Fre- 
juls, de Gap, & de Sißeron.

15) Celle A^Fieime dont 1’Arche vêché а pour 
Suffragans les Evêchés de Grenoble, de Fwiers, 
de V'alence, & de Die, <5c.ceux de Genève & de 
St. jjean - de - Mauriemte, fitue's hors du Royaume.

16) Celles A’Enibrun dont l’Archevêché а fous 
lui les Evêchés de Digne, de Große-, de Fmee, 
de Glandèves, AcSenez; & celui de Nice, dans ie 
Comté du mêmenom au Royaume deSardaigne.

17) Celle de Befanden, dont la jurisdiktion 
s’étend fur les Evêchés de Bellay en Bugcyj de 
Basle , & de Laufawne en Suifle.

18) Celle de Cambray, formee par fon Ar- 
chevêché, & les Evêchés d’Arras, de St. Omer, 
de Namur, & de Tournay. Quand а l’Evêque 
de Strasbourg, il eft fnffragant de Mayence; <5с 
ceux de Ж/S', de Toni & de Fer dun relevent 
de la Me'tropole de Treves.

19) Celles A’Avignon, qui outre fon Arche- 
vêché, renferme les Evêchés de Carpentras, de 
Cavaillan, & de Faifon.

Il n’y a que les Prélats des 16 premiers de 
ces Archevêchés qui aïent droit aux Affemble'es 
ordinaires du Clergé. Ceux de Befancon & de 
Cambray, de même que les Evéques de Stras
bourg. de Metz, de Toul, de Verdun, d’O- 
range &c. en font exelus, comme n’étant point 

C 4 du



40 INT ROD UCT ION

dn Clergé de France, quoique de l’Eglife Gal
licane , & fotis la domination du Roi. Leurs 
Dipcèfes font reputes étrangers, paree qn’ils 
ónt e'te re'unis а la France depuis I’Alfenible'e 
de Melun (tenue en 1579.) °* 1 ^’011 donna, ert 
quelqiie forte, la pre'miere forme ftable & per
manente des Afl’emble'es du . Clerge' de ce 
Royaüme.

Ces Aflenibtéès font de deux fortes; les 
Grandet qu’on appelle atifli Contract?, qui fe 
tiennent de 10. en 10. ans, & durent б mois: 
Et celles qu’on appelle 'AJjemblée? des Comptes, 
par ce que, dans les regies, on ne doit s’y oc
cuper que de l’examen & du fonde des Comp- 
tes. Elle ne durent que 3mois, & fe tiennent 
exadement entre les Grandes; ce qui fait que 
tous les 5 ans, il у a une AlTeinble'e ordinaire 
du Clerge. ChaquaProvince envoi’e aux Gran
des, 4 Députés, dont 2 du premier rang, c’ed а 
dire qui font Evêques ou Archevcques, & 2 du 
fecond ordre, qui font Abbe's, Prieurs, ou qui 
pofledent däns la Province quelque Benefice fu- 
jet aux Decimes. Les Petites ne font compofe'es 
que d’un de'puté de chaque ordre pour chaque 
Province. Outre ces Affemble'es ordinaires/il 
s’en tient quelquefois d’extraordinaire?- intermé
diaire?; & cela arrive lors qu’il furvient quel- 
qu’affaire impre'vue å laquelle le Clerge' peut 
avoir interet.

Il у а en France dans chaque Diocèfe, un 
Bureau particulier, qu’on appelle pour cela Bu
reau Diocèfani, & dont la principale fondion eft 

de 
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de faire fur les Benefices & autres Biens Eccle- 
liafiiques, chacun dans fon difirict, la reparti
tion de ce que l’Afiemble'e ge'ne'rale а re'glé qui 
feroit paye'. C’eft par eux aufli que font jugées 
en prémière infiance les contefiations qui s’e'lé- 
vent au fujet des Decimes & des autres Impofi- 
tions e'tablies fur le Clerge'; et ces contefiations 
s’y terminent définitivement quand la lomme 
dont ils’agit, n’eft que de 20 livres; mais des 
qu’elle eft au dellus, on appelle de ces Bureaux 
aux Chambre^ fouveraims Eccleßaßiques, qui 
font au nombre de 9 pour tout le Royaume, & 
auxquelles les Rois ont conce'dé le droit de ju
ger ces fortes cfobjets en dernier refiort. Elles 
font e'tablies а Paris-, Lion, Rouen, Tours, Tou- 
lovfe, Bordeaux, Aix, Bourges & Pau; & cha
cun eft compofé de 3 Confcillers au Parlement 
qui pre'fident tour å tour, d’un nombre plus 011 
moins grand de Confeillers commifiaires dépu- 
te's des Diocèfes qui у relfortilfent, d’un Pro- 
moteur, d’un Greffier, d’un Huillier &c.

Il n’y а d’ailleurs rien а remarquer au fujet 
des affaires d’Eglife, 11 non que le Concile de 
Trente eft rejette' en France quant ålaDifcipline; 
mais envifage', quant au Dogme, comme obli
gatoire. ’

§. 8-

Depuis longtems les Francois fe font appli- 
qués avec fuccés aux arts & aux fciences. Ils 
commencérent å exceller dans la Peinture fons 
le regne de Francois I. des que le Roux & Fran- 

C 5 fois 
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foir de Bologne leur en eurent fait connoltre & 
gouter les beaute's; & dcpuis il у а toujours eü 
parmi eux nombre d’artiftes tres habiles en ce 
genre. Un auteur Anonyme fe plaint dans une 
Brochure publie'e en 1746 de la décadence de 
eet art en France, ou on ne l’emploie, dit il, 
qu’ä des bagatelles plus propres а en corrompre 
le gout qu’a le perfedionner. Mais il efl: no
toire que l’Academie royale de Peinture & de 
Sculpture, fonde'e а Paris par Louis XIV. en 1648 
а fourni jusqu’a ce jour des Maitres celebres, dont 
les ouvrages peuvent а jufle titre être rangés par- 
mi les Chefs d’æuvres modernes.

La Gravure que les Francois ont apprife des 
Italiens, а éte' portee dans ce Royaume au plus 
haut dégré de perfedion; & tout ce que Pon 
peut attendre de la main la plus habile en eet 
art, fe trouve ralTemble' dans les Atteliers des 
Maitres de Paris.

Pour la Sculpture., les Franqois s’y dillinguent 
beaucoup, fans atteindre cependant les Maitres 
Italiens, a qui la de'licatelTe & PexprelTion de 
leurs ouvrages méritent fans contredit le prémier 
rang.

I.’Architecture civile eft aufli bien entendue 
dans ie Royaume que dans aucune autre Partie 
de l’Europe; & il ne faut pour s’en convaincre 
que jetter les yeux fur ce nombre immenfe de 
badmens folides autant que magnifiques qu’on 
у e'léve de toutes parts. L’Academie royale que 
le célebre Colbert fonda а Paris cn 1671, pour l’a-

van-
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vancement de eet art, n’a pas peu contribue а 
fa perfeélion.

Quant а 1’ArchiteCture militaire, tout le mon
de fait, depuis Mr. de Vauban combien la Fran
ce s’y eft aquis de célébrite'.

Elle fe diftingue également dans la fabrique 
des armee а feu & des armes blancher, dans laA/- 
rotechnie, & dans l’art de conflruire les Vaiffeaux, 
ou eile égale les Anglois fes anciens maitres.

Tout ce qui s’appelle Belles - Lettres, les 
Francois lecultivent avecun fuccès égaläleur bon 
gout; mais leur application aux fciences prüfen
des diminue journellement, & la célébrite qu’ils 
s’y étoient acquife, décline, depuis que ce qu’on 
appelle aujourd’hui bon ton а prévalu dans la Na
tion. Plufieurs perfonnes opulentes, & plus re
commandaties encore par leur fa$on de penfer 
que par leur rang, travaillent depuis pres d’un 
fiècie а ranimer eet ancien amour de la vraie eru- 
dition; & donnent par la un exemple bien plus 
falutaire & plus digne d’être fuivi que lefyfléme 
des Modes toujours renouvellé & les autres futi- 
lités, qui fe répandent avec tant de promtitude, 
& qu’on adopte avec tant de volupté.

On compte 19 Univerfités dans le Royaume, 
fans celle de Paris, qui eft réputée la Mère de 
toutes les autres; & un grand nombre d’Acade- 
mies des Sciences & beaux arts, de Sociétés lit- 
teraires, ceconomiques, d’agriculture &c. dont 
nous parlerons dans la defcription des endroits 
ou elles font établies.

§• 9-
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l- §• 9-
Les Manufaktur es & Fabriques de France, 

celebres par tout, égalent en perfektion les foins 
que l’on prend de les encourager & de les bien 
entretenir. C’ed а Mr. Colbert, eet habile fur- 
ïntendant & ordonnateur gdnéral des batimens 
& des arts, que ce Royaume ed redevable de la 
plus grande partie de ces e'tabliflements, qui l’ont 
rendu l’tin dés plus floriflans de l’Europe. Cé 
Minidre porta Louis XIV. а faire, entr’autres, 
l’acquifition de 1’Hotel des Gobelins (ainfi noin- 
mé de Gilles & ffecm Gobelins, freres & teintu- 
riers en laine; Jes meines qui fous Francois I. 
mirent en ufage Part de teindre la belle Ecarlat- 
te appellée depuis Ecarlatte des Gobelins), & d’y 
établir les Manufaktures incotnparables, qui у 
fleurilTentencoreaujourd’hui fous le memenom. 
Ce Ueu s’appelloit alors Folie Gobelin; mais le 
Roi у aiant fait êle'ver en 1667 le fuperbe Bati- 
ment qui s’y voit äpre'fent, le décora du titre 
d’ Hotel -royal des Gobelins, par Parret du mois 
de Sept. de la meme annee.

Cet Hotel fitue' а Paris, rue du fauxbourg 
St. Marceau, а 88 toifes de longueur fur 76 de 
largeiir, & ed rempli d’excellens Peintres, Mai- 
tres Tapiffiers en haute & bafle-lifle, Orfevres, 
Fondeurs, Lapidaires, Graveurs, Menuifiers en 
ebene & en bois, & autres bons Ouvriers en tou
tes fortes d’arts & metiers у e'tablis. Les Tapifle- 
'ries leules у occupent 200 perfonnes pendant 
toute l’anne'e.

C’ed
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C’eft de-la que font fortis tant d’excellens 
Ouvrages en tout genre, qui fervent d’orne- 
ments а Verfalles, Marly, Choify, & autres 
Maifons royales, & qui fe font tpujours comptés 
parmi les plus beaux monumens de la magni- 
ficence & du bon gout. C’ell aufll dans cet Ho
tel qu’ont été inftruits & fe font perfeétionnés 
tant d’habiles Ouvriers, qui, depuis fon établif- 
fement, fe font repandus dans le Royaume, & 
furtout dans la Capitale, oii ils ont pouffe les 
Beaux-Arts au point de ne plus gueres faire en- 
vier ni regretter aux Franpois les Ouvrages tant 
vante's des Grecs & des Romains. On peut dire 
en particulier quelesTapilTeries de haute &balfe 
lilfe, dont les grands Peintres du Royaume font 
charge's de compofer les Cartons, у ont acquis 
le dernier degré de perfeélion. L’Angleterre 
même ni la Flandre, qui les prémières ont puifö 
pet art dans le Levant ou il а pris nailTance, n’ont 
jamais rien produit de plus acheve' que les Ba- 
tailles d’Alexandre, par ex. les 4 Saifons, les 4 
Klemens, les Maifons royales, la fuite des prin. 
cipales Actions de Louis XIV, depuis fon ma- 
riage jusqu’a la pre'mière conquéte de la Franche- 
Comté', le Triomphe de Scipion, l’hiftpire de 
Pfiche', celle de Lucrèce, de Jofue', & tant d’au- 
tres morceaux exe'cute's aux Gobelins, fur les def- 
feins de Le Bnm, & après les plus beaux Origi- 
naux du Cabinet du Roi, deRaphaël, de Jules 
Romain, & d’autres femblables Peintres illuftres 
des Ecoles d’Italie. La Laine & la Soye у font 
emploie'es avec un art qui imite la nature dan$ 

fa 
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fa vivacité méme, & produit des traits aufli dé- 
licats que ceux du plus habile pinceau. On re- 
marque quej/otu, fameux tapijlier de Burges, exé- 
cuta les premieres Tapifleries de haute & de 
baffe-liffe qui у furent fabriquées. Ces deux 
fortes d’ouvrages ne fe diflinguent que par la fa- 
^on de les tilfer. On appelle Tapifferie de baffe- 
liffe, celle dont la chaine eß étendue horizon- 
talement fur un metier fort bas, & dont les lif- 
fes montent & dcfcendent. La Tapifferie de 
haute - liffe, par contre, eft celle qui fe fabrique 
fur un metier ou la chaine s’éléve debout vers 
le plancher de l’ouvroir, & dont les li fles ou les 
cordons qui font croifer les fils de la chaine 
tour,а tour, font au dellus de la main de 
l’ouvrier.

Outre les Gobelins, il у а encore d’autres 
Manufaétures confidérablcs de Tapifleries dans 
leRoyaume, i Felletin, par ex. Beauvair, Arrar, 
Aubuffon en Auvergne &c. Et comme elles 
font connues par tout l’univers, & que la beauté 
des ouvrages qui en fortent, les fait rechercher 
avec avidité, on peut fe figurer aifément les fom- • 
mes immenfes qu’elles font entrer dans le Ro- 
yaume. Elles ne font cependant pas aufii lu- 
cratives а bien des égards que les ManufaSturer 
de Soyerie, quoique celles-cy ne foient plus aufli 
floriflantes aujourd’hui, qu’elles I’étoient autre- 
fois. C’efl fous le règne de Louir XI. en l’an- 
née 1470, au rapport d’un hiflorien frangois, 
qu’on doit placer les prémières qu’on ait vues en 
France. Elles furent e'tablies а Tourr, fous la

con-



Л LA PR ANCE. 47

conduite de quelques Ouvriers que l’on appella 
de Géner, de Venife & de Florence; & dutems 
de Henri II. les marchandifes de Soye étoient 
encore fi rares, meine а la Cour, que ceRoyfut 
le prémier qui en porta des Bas, & cela au ma- 
riage de fa foeur. Suivant les vues de LouisXI. 
il prit des arrangemens pour la culture de la 
foye, & fit planter des meuriersTlancs dans les 
Provinces de fes Etats ou ils croilfent le mieux. 
Mais les guerres civiles empéchèrent l’effet de 
foins fi utiles, & firent confidcrablement tom- 
ber les manufaétures. Henri III. fit quelque 

_ chofe pour les relever, mais fans beaucoup des 
fuccès; & Henri ІИ. fut celui a qui la gloire 
d’en être le reftaurateur, étoit réfervée. II cher- 
cha а у attirer des ouvriers étrangers par des re- 
compenfes & des privileges, rétablit les ancien
nes plantations de meuriers, en fit de nouvel- 
les, furtout а Tours, ou les vers а foye fe mul- 
tiplioient beaucoup. Mais fa mort en recula 
les progrès par le peu de foin que fon fuccefleur 
eut d’y maintenir l’ordre. Louis XIV. qui fa- 
voit combien les Manufaélures en géneïal font 
utiles а l’Etat, donna de nouveaux foins а la cul
ture de la foye, chercha les molens de la rendre 
plus commune, & parvint а en faire une des 
pliis riches branches du Commerce de fon Ro- 
yaume. Sous fon règne, les Provinces de Dau
phine , de Languedoc & de Provence fournif- 
foient jusqu’ä 1800000 livres de Soye crue. La 
ville de Tours renfermoit 800 moulins & 8°°o 
metiers battans en foye, & occupants journelle- 

ment
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ment 40000 perfonne«. Celle de Lyon cömp- 
toit jusqu’a igooo metiers dans le miiieu du den- 
nier fiècle. Ils fe trouverent, а la vérite, réduits 
en 1698, а 4000 feuleraent, par les emigrations 
qu’occafionna la re'vocation de l’e'dit de Nantes. 
Mais cette ville ne laiffe pas d’etre encore au- 
jourd’hui tres renommee pour toutes fortes d’E- 
toffes, furtout pour celles d’or & d’argent, qui 
s’y fabriquent mieux que partout ailleurs, & pour 
les Arnioifins ou Taffetas dits d’'Angleterre, qui 
s’y font en quantite', & qu’on e/Iime particulie- 
rement а caufe du luftre inimitable qu’ils у re- 
<;oivent, & que le hazard fit trouver vers l’an 
1640 а un fabriquant nomine' OStavio May. Ce 
luftre fe fait avec une décodion de Biene & des 
Jus d’Orange mêle's, póur les Taffetas noirs, 
qui paffent pour les plus beaux; &. avec de 1’сац 
de Citrouille diftillée pour les autres Couleurs. 
On fait auffi de toutes fortes de belles e'toifes de 
foye en Auvergne■> en Languedoc, & dans d’au- 
tres Provinces ‘du Royaume; mais elles n’e'ga- 
lent pas celles de Lyon. Nismes fournit outre 
les Serges & autres étoffes de cette efpece, qui 
s’y travaillent comme ailleurs, des fabriques de 
bas de foye qui l’emportent fur tous les autres.

On fait aulfi en France des Gatids & desllnr 
d’une foye tiree des cotons de certaines Arai- 
gne'es, & c’eft Mr. 7?o«,qui lepre'mier en а trou- 
vé le fecret. Mais, fuivant le calcul de Mr. de 
Reaumur, il faut 27648 araignées pour produire 
une livre de foye, au lien que 2304 vers-a-foye 
fuffifent pour la щсте quantite'.
z. . ‘ ' De-
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Depuis cent ans les Francois ont confidera- 
blement perfeétionné leurs Manufaélures en lai- 
nes, &l’on fuppofe que les Ouvriers étrangers 
qui fe lont e'tablis chez eux, & l’exportation 
clandefline des laines d’Angleterre n’y ont pas 
peu contribue. Abbeville, outre fes fonderies de 
Canons, & fes manufadures de Savons, de Voiles 
& autres ouvrages de Chcmvre, qui la rendent 
tres recommandable, renferme des fabriques de 
Draps & autres'étoffes en laine, qui egalent en 
fineffe & en beauté celles d’Angleterre & de 
Hollande. Paris, Sedan, Louviers, Elbenf &c. 
fourniffent auffi des Draps fms. Il s’en fait des 
mintes de differentes efpeces en Languedoc; & 
toutes les villes du Royaume ont, depuis 1754, 
la permifllon d’e'tablir des fabriques de Bas. ’ On 
fait а Rouen des Cottines de nouvelles qualités, 
& 1 ’on trouve dans la haute Normandie d’excel- 
lens maitres pour la teinte des Draps. La Bre- 
tagne, fertile en chanvre & en lin, renfertne 
quantité de Fabriques de Toiles, de Cordages 
& de Voiles. Le Berry vante а bon droit fes 
toiles de lin; 1’Auvergne fes D ent elles, fes Dra*  
peries, & fon Papier qui paffe pour le meilleur 
de toute l’Europe. La ville de St. Flour efl re
nommee pour fes belles Tapifferies furtout, & 
pour fes Draps; Montpellier pour fes Liqueurs; 
Langres pour fa Coutellerie, St. Quentin pour 
fes hiperbes Baptiftes. Cambray & le Hainault 
francois produifent cette magnifique toile, dite 
de Cambray, qui furpaffe en beauté tout ce qui 
fe fait en ce genre dans l’univers,.

L»GAgfr.dtBUfek.T.lV. D - Л Les
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Les manufacturer de Glaces å miroirs & les 
Verreries du Royaume tiennent encore un des 
prémiers rangs, autant par leur produit que par 
leur célébrité. Les Venitiens font bien les pré
miers qui foient parvenus а faire des glacés d’une 
blancheur parfaite, d’un beau poli, & de 50 
pouces de hauteur; mais il étoit réfervé aux 
Frangois de porter eet art a un dégré d'éminence 
ou l’Italie n’a jamais pu atteindre. Outre les ; 
Glaces foufflées, qui fe travailloient dans le 
Royaume depuis plus de 20 ans, le Sieur Abra
ham Thevart en inventa en 1688 une nouvelle 
fabrique , dont jusqu’alors on n’avoit pas eu la 
moindre idee en Europe. Ce fut de les couler 
а la „manière du plomb que les Plombiers redui« 
fent en tables; & cette invention s’efl d’autant 
plus accréditée, qu’elle donne la facilité non 
feulement de faire des glacés du double de la 
grandeur & du volume de celles qui fe fouf- 
floient а la manière de Venife; mais encore de 
fondre toutes fortes de bandes & bordures de 
miroirs, decorniches, de moulures, & autres 
pareils ouvragesenCriflal. La fonte deces glacés 
fe fait principalement au Chateau de St. Gobin pres 
de la Fere en Picardie, & а Tour-la-ville prés de 
Cherbourg en Normandie: & elles fe polilTent a la 
Manufadure royale de Paris, rue du Revilly, au 
Fauxbourg St. Antoine. On fait auffi du Verre en 
Languedoc, mais il n’atteint ni la finefle, ni la 
blancheur de celui dont nous venons de parier.

Une Manufadure plus confidérable encore 
par fon utilité, c’cft celle du Plomb-lamïné, 

dont 
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■dont l’idée vient des Anglois, ainfi que la Ma
chine qui fert ä cet ufage. Tons ceux qui fa
vent que les ouvrages de plonab Jamine durent 
plus longtems que ceux de plomb fimplement 
fondu, connoitront les grands effets qu’on а lien 
d’attendre d’un Etabliflèment comme celui-la.

11 en eft de meme de la Manufadure des 
Armes Manches e'fablie en Alface, & de celle 
d’Acier, qui doit fon origine ä la mine de ce 
meta! de'couverte depuis quelques anne'es, ä 5 
lieues de Strasbourg.

La Porcelaine de Vincennes jouit de la plus 
grande reputation, quoiqu'elle n’e'gale pas celle 
de St. Cloud.

II у а d’ailleiirs une infinite d’autres fabri- 
ques & manufadures en France, mais il feroit 
trop long d’en faire le détail. 11 faut remar
querau refle que Immigration de ce nombre pro- 
digieux de Protefians refugiés dans les l’aïs 
étrangers, а beaucoup porté de préjudice а leur 
debit. Les Hollandois feuls, qui avant cette 
Epoque exportoient annuellement du Royaume 
pour 36 millions de marchandifes, indépendam- 
ment du bied & du fel, en tirent а peine au- 
jourd’hui pour 4 а 5 millions.

§. 10.

Il efl aifé de fe former å préfent une idée du 
Commerce de France. La nature du fol (§. 5.) 
& l’induflrie des habitans ($. 9.) concourent 
egalement а le rendre important. Des vins de 
toute efpece, liqueurs, eaux de vie & de fen- 

D 2 teur;
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teur; les Soyes, Chanvres, Lins, Bois de noyer, 
poix, huile & gomme de Те'геЪешіпе, Graines 
de Lin pour huile; Amandes, Oranges, Citrons, 
Figues, Olives &huilesd?01ives,Raifins fees, Cha- 
taignes & Marons, Capres & autres fruits; Miel, 
Saffran, Fromages; Sei, Grains de toute elpece; 
Mulets &c. les Galons, Draps & FifTus d’or & d’ar- 
gentde toutes facons; Velours, Tripes de velours, 
Pannes, Fluches, Satins, Damas, Tabis, Talfetas, 
Papelines, Brocards, Brocate Iles,Moncay ards,Cre
pes ras, foye è coudre &c. Draps, Serges, Ratines, 
Baracans, Camelots, Calmandes, Etamines, Ra- 
zes, Crépons, Bayettes, Sempiternes, Flanelles, 
Reveches, Anacofles, Cadis, Burates, Frifes, 
Droguets, Pinchinats, Tiretaines, & autres fem- 
blables e'toffes toutes de laine, он de laine mé- 
lée de fil, poil, cotton, ou autre femblable ma- 
tiere; Moquettes,Mocades, Tripes & Damas de 
laine, Ligatures & autres pareilles marchandifes; 
Linge ouvré, Toiles de toutes fortes, Futaines, 
Bazins, Coutils, Canevas, Broderies de toute 
efpece, Dentelles de foye & de fil, & une in
finite' d’ouvrages de modes; Tapifferies de haute 
& baffe-lille, Bergame, Tonture de Laine, Toi
les cire'es, Tapifferies peintes, Papier veloute'; 
Couvertures de Laine & de Cotton pour lits. 
Matelas &c. Chapeaux de Cafiors, demi-Caftors, 
Caudebecs, de Lyon, de Marfeille &c- Bas, Ca- 
mifoles, & autres ouvrages de Bonneterie, de 
Soye, de Laine, de Fil, de Cotton & de Poil, 
tant au metier qu’au tricot; Glaces de miroirs 
& de carolfes, Crifiaux, Verres, Porcelaines,

Fa-
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Fayances, Pipes ä fumer &c.; Cuirs deHongrie, 
Veaux fagon d’Angleterre, Maroquins, Buffles, 
Chamois &c. toutes fortes d’armes offenfives & 
deffenfives, ouvrages de Coutellerie & de Tail- 
landerie; Fer blanc & noir battu en feuilles; 
Colle forte, Savons noirs & blancs, tant fees que 
liquides; Tabacs en corde & en poudre; Papier, 
Parcheinin, Epingles, Eguilles, Vernis &c, 
telles font les immenfes richelTes de la France, 
& le fond de fon commerce avec les autres Na
tions. Inflruit des reflburces & de la beaute' de 
ce Royaume, l’Empereur Maximilien 1. difoit 
plaifamment, que s4lfe poiivoit qu’il fut Dien,Jon 
fils ainè lui Jacce'deroit, & le fecond feroit Roi de 
France.

Les belles Chauflëes conflruites dans toute 
Pétendue de la Monarchie; le grand nombre de 
rivières navigables qu’elle renferxne, & les Canaux 
magnifiques auxquels la plupart de ces rivières 
communiquent, comme celui de Bourgogne-, 
deBriare, de Crapone, d’Orleans, de Picardie-, 
le fameux Canal royal de Languedoc &c. fournif- 
fent de grands fecours au Commerce interieur, & 
le rendent d’une facilite' peu commune.

Le Commerce exterieur n’a pas moins d’avan- 
tages, & il s’étend par tout l’univers. Celui 
qui fe fait par Terre pènètre en Suifle & en Ita
lië par Lion, en Allemagne par Metz & Stras
bourg, en Hollandc par Lille, & en Efpagne, 
ou la Contrebande efl d’un auffi grand rapport 
que le Commerce ouvert, par Bayonne & Per- 

D 3 pi-
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pignan &c. Le Commerce de Mer fe pratique de 
trois manières differentes:

i) Celui qui fe fait de proche en proche ou 
d’un port al’autre, & qu’on nomme Cabotage 
ou Commerce des Cotes. Il fert principalement 
а entretenir une forte de correfpondance entre 
toutes les Provinces maritimes du Royatime, а 
tirer de Pune ce qui manque a Pautre,'& а nour- 
rir l’induftrie.

s) Celui qui fe fait en Europe, & qui conftfte 
dans l’e'changc des fecours reels & effeérifs que 
les diffe'rens Royaumes fe pretent les uns aux 
autres. Ces fecours font ou des productions de 
la terre, ou des ouvrages travaillés dans les Ma- 
nufachires, ou des Curiofitcs d’un art exquis; 
& il eft aifé de voir que plus un Royaume en 
eft pourvu, plus les Etrangers у abordent. Aufli 
tous lesPorts de France font-ils fréquente's par 
toutes les Nations Européanes, qui viennent en 
foule у échanger leur fuperflu. Ce qui n’em- 
pêche pas que les Vaiffeaux francois n’aillent а 
leur tour vifiter les Ports de leurs voifins, ou ils 
font un Commerce toujours avantageux, furtout 
avec l’Angleterre, les Païs-Bas & Pltalie. Ils 
ne fre'quentent pas fouvent les Mers du Nord; 
ce qui leur eft préjudiciable, en ce qu’ils ont be- 
foin des Marchandifes qu’on en tire, & que les 
recevant de la feconde & de la troifième main, 
ils ne peuvent les avoir а auffi grand prix que 
s’ils les prenoient а la fource.

3) Le Commerce qui embrafte les trois autres 
parties du Monde, l’Afie, l’Afrique & PAme'ri-
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que. Il fe fait prefqu’uniquement par la voye 
de Marfeille; & comme les périls у font plus 
grands, & les rifques plus ordinaires, les profits 
у font aufli beaucoup plus confiderables. Le 
trafic de la Guinee n’eft pas le inoins important: 
les Frangois en tirent de l’or, de l’yvoire, & 
furtout des Nègres qu’ils tranfportent en Ameri- 
que. Les Colonies qu’ils ont dans ce nouveau 
Continent, font l’objet d’un autre Négoce de la 
plus grande conféquence, & favorifent la Gon- 
trebande exceffive qui fe fait dans les pofieflions 
Elpagnoles, par l’entremife des Efpagnols me
ines. Le Commerce des Indes Orientales & du 
Levant fe fait par la voye du Port l’Orient, & ne 
le eede point aux autres pour les avantages qu’H 
procure.

C’eft de tout tems que lesFrangois ont.en- 
tretenu quelque commerce hors de l’Europe; 
mais il n’a pas toujours e'té dans la meine force, 
& il а fouffert bien des vuides & des interrup- 
tions, furtout lorsqu’il étoit dirigé par des Com
pagnies qui n’entendoient point leurs interets; 
prodigues dans les occafions qui demandoient de 
l’épargne, & avares ou il falloit fe répandre avec 
quelque profufion. Mr. Dulandet, qui fait ces 
remarques dans fon EJfai fur la Marine £ƒ fur 
leCommerce pag. i68- & fuiv. ajoute que ces Com
pagnies, feion lui, avoient trois deffauts elTen- 
tiels: le premier étoit de vouloir recueillir pres- 
qu’en meine tems qu’elles femoient, fans atten- 
dre la faifon favorable, & fans fonger que les 
meilleurs fruits font ceux qui tardent le plus а

D 4 meu- 



INTRÖDUCTIO»56

meurir. Elles fe hatoient de jouir, comme font 
tous les Francois, fans favoir faire ce'der ä un in
teret éloigne', mais plus confide'rable, un inte
ret pre'fent, mais beaucoup plus petit. De-lä 
vient qu’elles fe rebutoient facilement, & què 
par une forte de lachete', elles abandonnoient 
dans l’exécution les entreprifes les mieux con- 
ques dans le Cabinet. Le jecond, c’eft que pour 
gagner plus excefllvement, on faifoit venir, 
fans reflexion, plus de niarchandifes des paft 
e'trangers qu’il ne s’en pouvoit confommer dans 
le Royaume; ce qui e'toit le vrai moïen de les 
avilir. Le troißime & le plus grand, c’eft que 
les vues particidières dans ces Compagnies l’em- 
portoient furl’avantage tommun & ge'ne'ral. Ceux 
qu’on mettoit а leur tête, moins par habilete' que 
par brigue & par faveur, confioient non feule- 
ment les pre'miers emplois des Colonies, mais 
encore la conduite des vaifleaux а leurs parens 
& а leurs amis; fouvent même ä des gens dont 
ils tiroient des penfionsfecrettes. Ainfi la Com
pagnie mal gouvernée s’apauvriflbit des negli*  
gences réitere'es ou des profits obfcurs & détour- 
nés de fes principaux Membres.

Cet auteur avoue que les chofes fönt а pre'
fent fyr un meilleur pie', & que la Compagnie 
der Inder, qui а abforbe' toutes les autres, n’a 
iucun de leurs défauts, & qu’elle eft appuiee 
fur des fondemens qui paroiflent folides: mais 
qu’il eft ä craindre cependant qu’en embraflänt, 
comme elle fait, un Commerce trop e'tendu, 
qu’en degradant les Clafles du Royaume de'jä 

fort 
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fort affoiblies, & qu’en emploïant fans choix 
des gens de toute efpèee, eile ne vienne en
fin ä fubir le meine fort qu’ont eu les autres. 
L’Abbd de St. Pierre obferve dans un de fes Mé
moires politiques, & Mr. Deslandes le rapporte 
après lui, que la Balance du Commerce de Frari- 
ce avec l’e'tranger va au moins ä 150 millions 
par an: ce qui fait par mois, l’un portant l’autre, 
12 millions 500 mille livres.

Il fut crée en 1710 un Tribunal-, pour l’in- 
fpe&ion générale du Commerce, compofé des 
Confeillers d’Etat & autres Commiflaires ordi- 
naires du Confeil du Roy, & de 12 députés 
choifis entre les principaux Négocians des villes 
du Royaume oii le Commerce efb le plus confi- 
dérable & le plus floriffant. Le Roy le perfec*  
tionna en 1724, en у éfigeant 4 Offices de Con
feillers en fes Confeils , Intendans du Com
merce.

Il у а 30 Villes en France oii l’on bat Mom 
noye, & chacune d’elles а pour marqué diftinc- 
tive une Lettre de 1’Alphabet ou quelqu’autre 
figure, qui s’imprime fur toutes les pièces d’or, 
d’argent & de billon, qui fortent de leurs Balan
ciere, Ces villes font

1 Paris qui а pour mar- 6 Angers • F.
que un - - A. 7 Poitiers • G.

2 Rouen • В. 8 La Rochelle • H.
3 Caen * C. 9 Limoges - I;
4 Lyon - ь D. io Bordeaux • K,
5 Tours - E. ii Bayonne • L,

D 5 X2 Tou-
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12 Toulonfe - M. 22 Bourges
13 Montpellier - N. 23 Grenoble -
14 Riom - O. 24 Aix - &.
15 Dijon . . P. 25 Rennes 9
16 Perpignan - 0,^26 Metz - AA.
17 Orleans - R. 27 Strasbourg - BB.
18 Rheims - S. 28 Befan^on - CC.
ig Nantes - T. 29 Lille - W.
20 Troyes - V. 30 Pau - uneVache.
21 Amiens - X.

Dans chaque Hotel des ’Monnoyes de ces 30 
villes, ii у a un ou deux Juges - Gardes, un Con- 
trolleur Contre-Garde, un Procureur du Roi, & 
un Greffier en chef, qui compofent la Jurisdic
tion. Les Officiers du travail font, le Directeur, 
l’Eflayeur, le Graveur, les Monnoyeurs, ordi- 
nairement au nombre de 2 ou 3, les Ajufteurs&c. 
Mais tous ces Hotels particulieurs & leurs dépen
dances font fous la direction immédiate de deux 
Cours fuprmes des Momoyes établies l’une ä Pa
ris, & l’autre ä Lyon, pour juger fouveraine- 
ment de tout ce qui а rapport aux Monnoyes, 
& aux Ouvriers en or & en argent du Royaume.

La Monnoye fe divife en Monnoye reelle otf 
effektive-, qui embraffe toutes les piecés d’or, d’ar- 
gent, de billon & de cuivre qui ont cours dans 
le Royaume; & en Monnoye imaginaire ou de 
compte, inventée pour la facilité du Commerce, 
comme la Livre, qui fait 20 fols, ou environ 6 
gros de Saxe: la Piflole qui vaut 10 Livres, & 
la demi-Piftole de 5 livres.

Les
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Les Efpèces en or, aujourd’hui coürrantes en 
France, font le doiible Louis de 48 livres, le Louis 
de 24. & le demi-Louis de 12. Suivant la derniere 
Evaluation, & en vertu des arrets du Confeil 
d’Etat du Roi, le Louis -d’or eft du titre de 22 
Carats, au remede de loi de 5 feizièmes, & de 
la taille de 30, au Marc; ce qui revient а peuprès 
а la valeurde 6Rifialers.

Les efpèces en argmt font, l'Ecu de 6 livres 
ou 6 francs (120 fols) l’Ecu de 3 livres, ou 60 
fols; la piéce de 24 fols ; la piéce de 12 fols, & la 
piéce de 6 fols. L’Ecu de 6 livres eft du titre de 
и deniers, au reniède de loi de 3 grains, & а la 
taille de 8 & 3 dixièmes, au Marc.

Les efpèces en billon font, la piéce de 2 fols, 
celle de 6 liards, celle d’un fol, & celle dej 
liards. La matiére dont elles font compofées 
eft un alliage approchant de celui des Kreutzers 
d’Allemagne.

Les efpèces en cuivre font, le fol, qui vaut 
4 liards ou 12 deniers, le demi - fol, le liard, & 
le denier, qui eft une des plus petites, & la plus 
rare nionnoye du Royaume.

Depuis l’ordonnance de 1667, tous les Livres 
de Comptes & ecritures fe tiennent dans toute 
la France par Livres, fols, & deniers.

§• n.

De tous les Royaumes qui fubfiftent, la 
France eft un des plus anciens & un de ceux qui 
fe font foutenus avec le plus de gloire. Ses Ha
bitans portoient autrefois le nom de Celtes*  au-
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quel fuccéda celui de Gaulois que les Romains 
leur donnèrent, comme nöus l’avons dit (2 ). 
Jules-Ce'far, environ 40 ans avant la naiflance de 
Jéfus-Chrift, conquit toutes les Gaules, & les re- 
duifit en Provinces Romaines. Au commen- 
cement du 5. fiècle les Bourguignons, les Piji- 
goths & les Bretons у firent une irruption & 
envahirent plufieurs contre'es oü ils s’e'tablirent. 
Les Francs, après eux, quittèrent les Terres 
qu’ils polTèdoient en Allemagne, & vinrent fous 
Pharamond, Clodion, Merouée, & Childéric leurs 
chefs, s’emparer des Provinces Gauloifes que 
la decadence de l’Empire laifïoit au premier oc
cupant. Clovis le Grand ou Louis, fils & fuc- 
cefleur de Childéric, étendit fa domination fur 
tout le Rhin, depuis fon embouchure jusque 
bien au defiiis de Strasbourg, & fur tous les Pais 
entre cette rivière, la Seine, la Loire, & la Ga- 
ronne. La Religion Chre'tienne, que ce Prince 
embralfa en 496, ne contribua pas peu а fes fuc- 
cès. Elie fervit а lui attacher de 'plus en plus et 
fes nouveaux fujets qui la profeflbient prefquè 
tous, et ceux que l’idolatrie ou le fchilme dé- 
tachoit des Bourguignons, des Pißgoths & des 
Bretons, qu’il reduifit en partie fous fa domina
tion. . Alors les Gaules prirent le nom de Frame 
ou d’Empire franpois,C{ui fut diviféen deux parties 
principales, favoir ï’Aufirafo ou la France Orien
tale, & la Neujtrie ou la France Occidentale avec 
Jes deux Aquitaines, & la Novempopulanie &c.

Après la mort de Clovis, arrivée au mois de 
Nov, 511, eet Empire fut divife'entre fes quatre fils 

Thier- 
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Thierry, Clodoniir, Childéric & Clotaire. Le« 
deux derniers у ajoutèrent le Royaume ie Bour
gogne qu’ils conquirent en 534, & la plus grande 
partie des polfeffions des Wifigoths. En 55g 
Clotaire réunit de nouveau fous fon pouvoir 
toute la Monarchie frangoife; mais eile fut en- 
core démeinbre'e après fa mort: funefle maxime 
qui fe pratiqua meine fous la feconde race, & 
qui fut la fouree fatale des troubles & des divi- 
fions qui la défolèrent.

Au milieu du 7 fiècle le pouvoir des Maires 
du Palais fut porté а un point exceffif, & devint 
bientót abfolu. Après la mort de Dagobert II, 
Pepin d’Heriftal fe fit déclarer Duc d’Auftrafie; 
& pendant fon gouvernement, il s’empara telle- 
ment de l’autorite', qu’il etoit en effet Souverain 
du Païs, quoiqu’il ne parut gouverner que fous 
les ordres de Thierry III, Roi de Bourgogne & 
de Neuftrie. Après fon de'cès, цггіѵе en 714, 
Charles Martel, fon fils naturel, lui fucce'da, & 
devint plus puifiant encore, en re'uniffant en fa 
perfonne les Mairies de Neuftrie & Å’Auftrafte, 
Après la mort du Roi Thierry IV, il gouverna 
tout le Royaume, avec la qualité de Duc des 
Francois, fans fe mettre en peine de remplir 
au moins d’une ombre de Roi le Tróne vacant. 
Les fervices fignales qu’il rendit а l’Etat, firent 
agréer aux feigneurs du Royaume le partage 
qu’il fit en 741 de la Monarchie entre fes deux 
fils Carlonian &. Pepin. Le premier devint Maitre 
de ï’Auftrafte, de la France Germanique, & de 
toutes les Nations qui en dependoient; l’autre 

eut
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eut la Nenßrie-, la Bourgogne & la Provence. 
Ces Princes conférèrent bien, par politique, la 
Couronne å Childéric III, mais Carloman aïant 
embrafle la vie monaftique en 746, Pepin, de- 
puis furnomme le Bref-, fut fi bien fe concilier 
l’amour du Peuple, & le refpect des Grands, 
qu’il fut folemnellement proclamé Roi å Soif« 
fons en 752, & Childe'ric, prince foible & recon- 
nu incapable de regner, fut rafe' & jette' dans un 
Couvent, avec fon fils Thierry dernier Prince de 
fa Race.

On vit alors pour la première fois la Cou
ronne paffer dans une maifon e'trangére, & la 
famille des Merovingiens faire place а celle des 
Carlovingiens. Pepin réunit la Septimanie а la 
Couronne, & enieva l’Exarchat de Ravenne å 
yliftolphe, Roi des Lombards, & le ce'da au St. 
Siège а titre de Donation, que Charlemagne con
firma, dit-on, enfuite, en у ajoutant de nouvel- 
les terres. Ce meine Charlemagne, Guerrier in- 
fatigable & digne fuccefTeur de fon Pere, fub- 
j-uga le Royaume des Lombards, fouinit les 
Saxons, e'tendit lå puilTance prefque par toute 
PEurope, & rétablit l’Empire d’Occident, dont 
il fut proclame' & facre' Chef, le jour de Noel de 
l’anne'e 800. Mais å fa mort la Nation perdit 
beaucoup de fon luflre, & fa gloire s’afloupit 
pour longtcms. Louis le Débonnaire, fon fils, 
fuccéda bien å toute fa puifTance; mais la foi- 
bleffe, les fcrupules, la condefcendence outre'e 
pour les Pretres, & le trop de bonté qu’il ap
porta for le Trone, lui Urent commettre des fau- 

tes
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tes qui, jointes a l’ingratitude de fes Enfans re
belles, armérent bientót fes fujets les uns contre 
les autres, & donnerent lieu aux Provinces éloi- 
gne'e« de fecouer le joug, & aux Barbares de faire 
des incurfions dans fes valles Etats. Ses Suc- 
cefleurs plus foibles encore, non feulement ne 
refiflerent pas å leurs ennemis; mais leur laille- 
rent envahir les plus belles parties de leurs Do- 
maines; fouffrirent que les particuliere fe ren- 
dilfent.inde'pendans dans leurs Gouvernemens, 
& laiflerent empie'ter fur les droits de la Cou- 
ronne au point qu’ala fin tout le Royaume e'toit 
tenu feion les loix des fiefs, & que toute l’au- 
torité e'toit prefque anéantie. Louis- N fut le 
dernier Roi de cette Race, & la Cour de France 
cella fous - fon règne d’être allemande.

Charles fon oncle, Duc de la Balfe-Lorraine 
devoit légitimement lui fuccéder, & il fit tous fes 
efforts pour cela; mais l’averfion qu’il avoit infpi- 
rée aux Frangois, fit qu’ils lui pre'fe'rerent Httgues 
Capet l’un des plus puilTans Seigneurs du Royau
me. Il fut facré а Rheims le 30 Juillet 987; & 
c’efl le Chef de la troifième Race des Rois de 
Fraace.

Lui & fes Succelfeurs anime's d’un méme 
efprit, & par une fuite de prudence dont ils ne 
s’écartoient jamais relativement а eet objet, re- 
gagnerent petit å petit tout ce qui avoit été 
ufurpé par les Seigneurs, & recouvrèrent enfin 
les plus pre'cieux droits de leur Couronne. Mais 
la furcur des Croifades qui commenca ä fe
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répandre fous Philippe I, affoiblit beaueoup 
l’Etat.

Philippe IV, furnommé le Bel, fupprima 
l’ordre des Templier«; evenement monftrueux, 
dit Mr. le Préftdent Hénault, foit que les erimes 
dont on les chargeoit fuflent avérés, foit que 
l’avarice les eut inventes. Charles IV, le dernier 
de fes fils, étant mort fans enfans males, Phi
lippe VI, dit de Calais, chef de la feconde 
branche des Capetiens, mon ta fur le Trone en 
132g- Edouard III, Roi d’Angleterre, prétendoit 
а cette fucceflion, par fa Mere Ifabeile, fille de 
Philippe le Bel; ce qui donna lieu aux guerres 
longues & ruineufes, que ces deux Princes & 
leurs Succelfeurs fe firent mutuellement.

En 1361, Jean le Bon hérita du Duché de 
Bourgogne, par la mort de Philippe de Rouvre, 
dernier Duc de la premiere Maifon de Bour
gogne, & le donna enfuite å Philippe le Hardi, 
fon fils cadet. Charles VII, que la fameufe 
ffeaniie d'Arcq-, dite la Pucelle d’Orleans, aida li 
éfficacement å reconquir fon Royaume fur les 
Anglois,leurenleva laNormandie & laGuyenne 
qu’il re'unit å la Couronne. Louis XI, gouverna 
enDefpote, prit poflelfion de la Bourgogne apres 
la mort de Charles le Téméraire, & augmenta 
fonDomaine de la Provence, du Comte' de Той- 
loufe & de la Champagne. Charles VIII, fon 
fils, dernier male de la prémière Branche des 
Valois, mourut en 1498, & laiflä la Couronne а 
Louis XII Duc d’Orleans, prémier Prince du fang 
& fon Beaufrère. Celui-ci unit Claude fa fille, 

ilfue
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ifiue de fon mariage avec Anne de Bretagne ven- 
ve de fon Predecefleur, å Franfois I. fucceflive- 
ment Comte d’Angoulème & de Valois, & qui 
lui fucce'da. L’amour que ce nouveau Roi mon- 
tra pour les fciences, &la protedion qu’il leur 
accorda, lui me'ritèrent le titre de Pm des Let
tres. II conclud en 1515 avec le Pape Leon X. lo 
fameux Concordat, publie & re<ju en France, 
l’anne'e fuivante; & ce fut fous fon regne que la 
Reformation prit racine dans le Royaume. Hen
ri II, fon fils & fuccelfeur, chaflä entièrement les 
Anglois de France, en leur enlevant Boulogne & 
Calais, les feules places qui leur reftoient, Pune 
en 1547 & Pautre en 1558- П s’empara egalement 
de Metz, Toul & Verdwn en 1552, dans la guer*  
re qu’il eut а foutenir contre Charles V.

Trois de fes fils régnèrent fucceflivement 
après lui. Francois II, Painé d’entr’eux, n’occupa 
le Trone que 17 mois; mais fon règne, quelque 
court qu’il fut, donna nailTance aux troubles 
affreux & åux guerres civiles qui defolèrent la 
Monarchie pendant pres de 70 ans, fans interrup- 
tion. i Sous Charles IX. la France armee contre 
fon propre fein vit les fanglantes journe'es de 
Dreux, de ^farnac & de Montcontour; les fiè- 
ges de Bourges, de Rouen, Å'Orleans & de Char
tres; ceux de la Rochelle & de Sancerre: monu- 
mens affreux du jeu des paifions deguifees fous 
le nom de la Religion qu’elles infultoient menie 
en prenant fa deffenfe. Ce règne enfin fut fi- 
gnalé par les horreurs а jamais de'teftables du maf- 
fiicre du 34. Aouft 1572 connu fous le nom de 
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la St. Barthelem'h „oü le fanatifme verfa le fang 
„le plus pur de l’Etat, ou la nature effraiée vit 
„le fils fe baigner dans le fang de fon Père, le 
„Père dans celui de fon fils, ou les noms de 
,,femines & d’e'poux me'prifés, les droits les 
„plus facrés violés, préfentercnt mille & mille 
4,fpeétacles, dont le feulfouvenirfait encoretrem- 
„bler non feulement les Francois; mais les 
4,Etrangers; mais touthomme qui les envifage.,, 
C’eft une tache ineffacable dans Phifioire du 
Chriftianifme. Le defordre & le bouleverfe- 
ment ne firent qu’augmenter fous Henri III, par 
la fameufe ligne que les Catholiques formerent 
en 1576 & qu’ils décörèrent du nom fpe'cieux de 
Sainte - Union. Les fruits qu’elle produifit fu
rent entr’autres la batai Ile de Coutras, lajoumée 
des Barricades-, &. l’Aflåffinat commis en 1589» 
par le Dominicain ^afques Clément, en la per- 
fonne du Roi, en qui finit la race des Valois.

Henri IV, de la Maifon de Bourbon & alors 
Roi de Nav am, fut reconnu par la plus grande 
partie des Seigneurs pre'fents а la mort de [Henri 
III, comme fon legitime fuccelTeur. Le fana- 
tifme l'obligea neanmoins å conquerir fon 
Royaume pie-å*pie,  & ce ne fut qu’aprés avoir 
embrafie la Religion Catholique, que la Ligue 
fe dilfiprr, & lui ouvrit les portes de Paris. Mal- 
gré fa re'nonciation au Protefiantifme, il n’en 
protégea pas moin» ceux qui le profefToient. 
Des 1598, il publia le celebre Edit de Nantes 
qui affura la liberte de leur culte. Mais ce grand 
Roi, l’un des meilleurs qu’ait jamais eu la Fran

ce,
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ce, fubit le foft dé fön Prédécelfeur, & fut afiaf- 
fine' par Francois Ravaillac en 1610.

Sous Louis XIII, fon fils, les gucrres de Ré*  
ligionrecornmencèrent avec fureur, & fe fuc- 
cédèrent prefque fans intervalle. Ce Prince 
réunit en 1620, le Royaume de Navarre а celui 
de France; & le Cardinal de Richelieu, fondateur 
de P Academie des fciences, & fon prémier Mi*  
niftre, affoiblit les Hugenots, & porta de grands 
coups а Pautorité des Etats, ' -

La Minorité de Louis XIV. fut agite'e par la 
Fronde, ou la guerre civile occafionnée par les 
ennem is du Cardinal Maäarin. Mais ce Prince 
une fois parvenu а la Régence, porta la puilfance 
& la Glorie å fon comble. 11 augmenta fon Do*  
maine de PAlfacc, du Rouflillon, d’une partie 
confide'rable des Pays-bas, de la Franche-Comté 
011 Comtéde Bourgogne, de la principaute' d’O- 
fange, & de plufieurs poflelfions tant en Afie 
qu-'en Ame'rique. Il pla^a fon petit fils Philip
pe Duc d’Anjou fur le Trone d’Efpagne; fit 
fieurir les arts & les fciences; & procura, par le 
choix d’un Minifire tel que le Grand Colbert, la 
perfedion du Commerce, des Manufadures & 
de la Navigation. Au refte la re'vocation de PE- 
dit de Nantes, publie'e en 1685, &perfecution 
des Huguenots qui en fut la fuite, firent un tort 
irre'parable а PEtat, par les e'migrations qu’elles 
occafionnerent. La trop celebre Bulle Unigeni
tus eut aufii des fuites tres funefies, & Louis XIV. 
ne finit point fa carrière fans avoir cprouvé’ plu- 

E а fieurs
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fieurs fois que le*  plus grands fucces ne mettent 
pas а ГаЬгі des chagrins & des revers.

Louis XV, le Bien- Aimé', fon arrière-peti't- 
fils, qui regne aujourd’hui, а re'uni а fa Cou*  
ronne les Duchés de Lorraine & de Bar, la Prin- 
cipaute' de Dombes, l’Etat Avignon & le Сот- 
té Fenaiffin. Il а d’ailleurs fignale' fon regne 
par fon alliance avec la Maifon d’Autriche, dont 
la France e'toit ennemie depuis plufieurs fiècles.

12.

Le titre du Roi de France efl: Par la Grace 
de Dieu Roi de Frauce & de Nav arre. Gelui de 
Sïr«, qui vent dire Maitre, Seigneur, lui eft 
donné par fes fujets comme une marqué de fa 
fouveraineté & de fa puilfance. Les Etrangers 
le nomment: Le Roi tres Chrétien, ou Sa Ma- 
jeftc tr'es Cbrétieme, epithe'te dont la Nation ne 
fe fert point, & qui, fuivant l’opinion commu
ne n’ell regne que depuis 1469, que le Pape Paul 
II. la donne au Roi Louis XI. Les auteurs franJ 
gois prétendent neanmoins qu’elle еЛ propre а 
leurMonarque depuis Childebert; mais qu’elle ne 
fut presque point en ufage fous la premiere Race. 
Les Papes donnent de plus au Roi de France, le 
titre de Fils arne de ГEglife; primogenitus Eccle- 
fice Jæwj-/depuis le Bateme de Clovis, qui, lors- 
qu’il le regut, e'toit le feul Prince orthodoxe 
qu’il у eut dans l’Empirc tant d’Orient que d’ 
Occident.

Depuis qti’Humbert II. Dauphin du Vien- 
nois, dilpofa de fes Etats en faveur de la Maifon 

de
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de France, en 1349, le fils ainé du Roi, ou l’he- 
ritier prcfomtif de la Couronne porte le titre de 
Dauphin. On le nommoit d’abord Dauphin de 
■Piennois: mais c’efi aujourd’hui Dauphin de 
France; qualite' qui fut donne'e pour la premiere 
fois au fils de Louis le Grand, mort en 1711. Si 
le Dauphin meurt avant le Roi, fon fils, s’il 
en laifle un, fuccéde å fon titre, ou celui quc 
le de'gré de parente' approche le plus du Trone. 
Louis.XIV. а vu meine fon arrière-petit-fils, le 
Roi d’aujourd’hui, revêtu de cette dignite'.

Le fils aine' du Dauphin eft apelle' Duc de 
Bourgogne; mais ce titre ne fe remplace pas. 
Le frère aine du jeune Dauphin d’aujourd’hui, 
petit fils du Roi, eft qualifie' de Comte de Pro
vence, & Ion frère cadet de Comte d’Artois. Les 
autres Enfans, fils ou filles du Roi, out le fur- 
nom do France, avec cette diftinélion que les fils 
ont encore des titres particuliers,’comme ceux de 
Ducs d’Orleans, d’Anjou, de Berry, d’Aqui
taine &c. & que les Princeftes font appelle'es fim- 
plement Mesdames de France.

Les Armes dn Roi font deux Ecus accoles: 
•le premier d’azur а 3 fleurs de Lys d’or, qui eft 
de France; le fecond de gueules, aux chaines 
d’or, paftees en croix, en fautoir, & en dou
ble orle, renfermant une Emeraude en coeur, 
qui eft de Nav arre. Ces deux Ecus font timbre'» 
d’un cafque royal d’or, c’eft a dire taré de front 
& tout d fait ouvert, aftorti de fes lambrequins 
d’or, d’az.ur & de gueules, qni font les couleurs 

■du Roi. Surmonté d’une Couronne formte de 
E 3 8de- 
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8 demi-cercles &. d’autant de fleurs de Lys 
d’or, qui eft le Genier de France. Les deux Ecus 
entoures de deux Colliers des ordres du St. Ef- 
prit & de St. Michel. Portant deux anges revê- 
tus de Dalinatiques, l’une de France & l’autre 
de Navarre, tenant chacun une Banniere, l’une 
de France & l’autre de Navarre; le tout fous un 
Pavillon ferne de France, double d'hermines, 
frange'& houpe' d’or, le Comble rayonne' d’or; 
fommé d’une Couronne royale fran^oife, avec 
l’Oriflamme ondoyante, femée de France au 
bout d’une pique ferre'e d’une double fleur de 
Lys d’or. Pour devife: Lilia neque laborant neqtu 
mut; pour cri de guerrc JWontjoye Saint Denys,

§• 13-
Les ordres de Chevalerie du Royaume font

i) L’ordre du Saint-Efprit qui eft le plus efti- 
mé, & que le Roi Henri III. fonda en 1578-» en 
mémoire de ce qu’il avoit été c'lu Roi de Polo- 
gne, & e'toit parvenu а la Couronne de France 
le jour de la Pentecóte. Le Roi eft Chef & fou- 
verain Grand Maitre de eet ordre qui, par les 
ftatuts, ne doit etre compofé que de 100 Cheva
liers , у coinpris 4 Cardinaux, 4 Prélats (qui 
de meme que les Chevaliers Laïcs font preuve 
de nobleflé de Trois races), le Grand Aumonicr de 
France qui n’eft point tenu de prouver la noblefle 
de fon extraclion; & les 4 grands officiers de 
l’ordre qui font, le Chancelier, le Prévót, en 
meme tems Maitre des Ce're'monies, le Grand 
Tre'forier & le Greffier; ces deux derniers ne 

font
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fonf point de preuves. Les marqués de eet or
dre font un large ruban bien onde, qui fe porte 
en echarpe de la droite а la gauche, & au bout 
duquel eft attachee une grande croix d’or oc- 
togone, ayant d’un cóte' une Colombe émaillée en 
blåne, & de l’autre l’image de St.Michel. Les 
orles en font emaillés de blåne; & les angles 
orne'sde fleurs de Lys d’or. Indépendamment de 
cette croix les Chevaliers en portent eneore une 
autre tonte d’argent coufue ou brode'e fur le coté 
gauche de leurs manteaux & habits, & fur la- 
quelle eft auffi une Colombe d’argent en brode
rie. Les Chevaliers Laïcs fe qualifient Cheva
liers des ordres du Roi, par ce qu’ils le font tous 
de St. Michel, & la plupart eneore de St. Louis. 
Les Cardinaux & Prelats alfocle's å l’ordre, ne 
font Commandeurs que de l’ordre du St. Efprit, 
& n’ont point l’image de St. Michel fur le revers 
de leurs croix qu’ils portent fur l’eftomac. L’In- 
tendant, le Gene'alogifte, le Heraut, & le Huif- 
fier font eneore des Officiers de l’ordre; mais 
qui ne font pas Cordons-bleus, & qui portent 
feulement la Croix du St. Efprit pendante a un 
petit ruban bleu attache' a la boutonnière de leurs 
habits.

Le Roi donne а chaque Chevalier un Col
lier du poids de cent Ecus d’or ou environs, com- 
pofe' de fleurs de Lys d’or cantonnées de flammes 
de nierne, emaille'es de rouge, entrelacées des 
chiffres & trophe'es d’armes .e'maille's de blåne. 
Les Chevaliers ne peuvent ni l’aliéner, ni l’enga- 
ger, par ce qu’il appartifcnt а l’ordre; trois 

E 4 mois
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mois après leur mort, les he'ritiers font oblige's 
de rernettre au tre'for le Collier en nature ou 
une fomme de 3000 livres, & d’en tirer quit- 
tance pour leur décharge. Chaque Chevalier 
efl oblige' а la reception, de faire rernettre en
tre les mains du grand Tréforier de l’ordre 10 
Ecus d’or; s’il efl Cardinal, ou Prévót & Mar
tre des Cérémonies, 10 aunes de velours cra- 
moifi; s’il eß Prélat, 10 aunes de velours vio
let; & s’il eß Commandeur des ordres du Roi, 
10 aunes de velours noir. Chaque Commandeur 
а Зооо livres par an а prendre fur le produit du 
Marc d’or; & 1’Ordre entier jouit des plus 
beaux privileges.

Les Habits de Cére'monie font un pourpoint 
& des ChaulTes de toile ou autre Etoffe d’argent, 
un long manteau de velours noir, brodé par les 
bords, fémé au furplus de flammes aufli d’or, 
& double de fatin orange; un mantelet de toile 
d’argent а fond vert, brodé & double de meine 
que le manteau; une toque de velours noir 
avec une plume blanche; & des fouliers blancs 
avec une rofe de ruban de même couleur. C’eß 
dans eet ajußement que les Chevaliers accom- 
pagnent le Roi en proceffion, & vont entendre 
la Meße, les jours de la Circoncifion ■> de la 
Chandelmr & de la Pmtccute, qui font les trois 
i'etes de l’ordre.

3) L’ordre de St. Michel, fonde en 1469, 
par Louis XI, & renouvellé par Löuis XIV, en 
1665. Le Collier de cét ordre efl d’or, fait en 
doubles coquißes entrclacées de cordeliéres, &

au 
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•au bas ert une médaille qui repréfente un rocher 
lur lequel ert l’Archange St. Michel qui com- 
bat le Dragon. Les Chevaliers portent un lar
ge ruban noir onde mis en echarpe fur l’habit.

3) L’ordre Militaire de St. Louis qtil fut in- 
rtitue' en Avril 1693, Par Louis, le Grand, 
en faveur des Officiers catholiques qui ferviront 
avec dirtinélion dans les Armées de la Monar
chie. La Croix en eft d’or, de figure odogone, 
émaillée de blåne, & cantonnée de fleurs de Lys 
d’or. D’tin cóté on у voit St. Louis cuirafle & 
couvert de fon manteau royal, tenant de la main 
droite une Couronne de Lauriers, & de l’autre 
la Couronne d’Epines & les clous de la paffion 
en Champ de Gueules, avec cette infeription en 
lettres d’or fur une bordure d’azur: Lud. Mag. 
inßit. 169$. Au revers efl une Epée nue foute- 
nant de fa pointe une Courone de Lauriers liée 
d’argent, avec la Legende: Bellic. virtutir pren». 
jauffi en lettres d’or fur une bordure d’azur. 
Les Grande - croix la portent attachée å un ruban 
large couleur de feu, qu’ils mettent en echar
pe, & ont encore.une Croix en broderie d’or 
fur leurs manteaux & habits. Les Commandeurs 
portent l’Echarpe, fans croix, fur l’habit; & les 
fimpies Chevaliers portent la Croix а un petit 
ruban couleur de feu attaché а la boutonniére. 
Les Chevaliers du St. Efprit, qui font en meine 
tems Chevaliers de St. Louis, en attachent la 
croix а cóté de celle du Cordon bleu.

Les Grands-croix dtfees ordre jouiflent cha- 
eun de 6000 livres de rente; & il у а des Coni- 

E 5 тан- 
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ïnandeurs а 3000 livres; & des penfions de Che
valiers de 2000, de 1500, de goo, de6oo, de500, 
de 400, de 300, & de 200 livres. Le nombre de 
chaque efpece а beaucoup varie' depuis l’inftitu- 
tion de l’ordre, & meine depuis I’ordonnancc 
de 1761.

4) L’ordre du Mérite- Militaire creé par Louis 
XV. au mois de Mars 1759, en faveur des Offi
ciers nés en Pays oii la Religion Proteftante eft 
établie. La croix eft d’or émaillée, aiant d’un 
cóté une Epée en pal, avec la legende: pro 
virtute bellica, &. au revers uue Couronne de 
lauriers avec ces mots: Ludov. XV. infiit. 175^. 
Il у а trois dégrés dans ce nouvel ordre comme 
dans celui de St. Louis dont il eft l’équivalent. 
1) Les Chevaliers, qui portent la croix attachée 
а la boutonniere avec un petit ruban bleu foncé, 
fans etre onde. 2) Les Commandeurs, au nom
bre de 4, deux Suiffes & 2 Allemands, qui la por
tent attachce а un large ruban de même couleur, 
& mis en écharpe; & 3) Les Grands-croix fixes 
я 2, ï’un SniffeAllemand, qui inde'pen- 
damment du grand Cordon, portent une croix 
brodée en or fur l’habit & fur le manteau. Jus- 
qu’ici eet ordre n’a point de revenus fixes.

5) L’ordre de Saint Lazare, fonde pour la 
deffenfe des Pelerins en Paleftine, oii il demeura 
jusqu’a la Conquête qu’en firent les Sarrazins. 
Les Chevaliers fe retirérent alors en France, 011 
le Roi Louis VII. leur donna en 1137 maifon de 
Jdoigny prés d’Orleans, & celle de St. Lazare 
pres de Paris: Donation qui fut confirmée par 
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8t. Louis en 1265. Les Chevaliers portent l’ha- 
bitfeculier, & peuvent fe marier.

En 1607 Henri IV. inftitua l’ordre militaire 
de Notre Dame.du Mont Camel, & l’unit ä ce
lui de St. Lazare, le dernier Od. i6o8- Cette 
union fut confirme'e par deux Declarations de 
Louis XIV. l’une de 1664, & l’autre de 1672.

Le Roi efi lui menie Grand-Maitre & Chef 
ge'neral des ordres de St. Efprit, de St. Michel, 
& de St. Louis; mais il en nomme un pour ceux 
du Mont Carmel & de St. Lazare. C’eft le 
Dauphin, petit fils du Roi, qui i’efi aujourd’hui. 
(en 1769.)

§. 14.

Le Royaume a fes Loix fondamentales, les 
unes, comme la Loi Scilique, qui exclud les fem
mes de la fuccefiloii; celles de 1’lnaliénabilité 
& de 1’Indivifibilité de la Monarchie &c. aux- 
quelles il efi impofiibile de déroger fans le con- 
fentement unanime de tous les ordres de l’Etat: 
Les autres, comme l’ordonnance de Charles V. 
donne'e en 1374 fur la Majorité de l’he'ritier do 
la Couronne, celle de Charles VI, date'e de 1404 
fur le Couronnemmt &c. ne font telles qu’autant 
que le Roi, dont l’autorite ne coimoit prefque 
plus de limites, le trouve а propos. La Cou
ronne efi he'réditaire; de-la la maxime que It 
Roi ne meurt point; parce que ie méme moment 
qui ferme les yeux de l’un, met fon fuccefleur 
furie Throne: Le mort faifif le vif dans cette 
fuccefiion, difent les Publicifies, & ui le confen*  

tement
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tement des fujets, ni le Sacre, ni le Couronne- 
ment n’y font ne'ceffaires. Cependant ces der- 
nières ceremonies fe font pratique'es de tems im- 
mémorial, & elles fe célèbrent encore reguliére- 
ment dans la Cathedrale de Rheims, par l’Ar- 
cheveque de cette Ville, ou а fon défaut, par 
l’Eveque de Soilfons fon Suffragant. On fe fert 
а cette occafion du flaccon fabuleux connu fous 
le nom de Jainte Ampoule, qu’un ange, dit-on, 
apporta du Ciel pour le Bateme de Clovis. Les 
Ornemens qu’on у emploie, font, entr’autres, le 
Mant eau royal, la Couronne, le Sceptre, & la 
Main de jiiftice que le Roi tient de la main 
gauche.

L’ordonnance du Roi en date du mois de 
Juillet 1717, déclare les Princer legitimér inhabi
les å la fucceflion, & confirme aux Etats la li
berte' de fe choifir un Maitré а leur gie, apres 
l’entière extinélion de la Race male des Bour
bons.

En cas åe Minorité, il у а un Regent, nommé 
par le Roi défunt, & å fon de'faut par le Parle
ment, pour prendre foin du Gouvernement au 
nom du Pupille, juxqu’ä ce qu’il ait atteint l’age 
de 13 ans & un jour, terme fixe' par les Loix 
pour la Majorité. Louis XIV laifFa å fa mort, 
un reglement fur la forme d’adminiftration qu’il 
vouloit qu’on fuivlt pendant la Minorité de fon 
arriere-petit-fils & fucceffeur; mats il ne fut point 
fuivi, par ce qu’il de'rogeoit aux droits du pre
mier Prince du Sang Philippe Duc d’Orleanr, 
qui s’empara de la Régenee, apres, toutefois, 

que
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que le Parlement eut prononcé que fa demarche 
e'toit conforme auxLoix du Royaume.

Les Etats gméraux du Royaume, compofes 
des Depute's des trois ordres, le Clerge', la No- 
blelfe, & le Peuple, avoient part ci-devant 
aux de'libe'rations de l’Etat, & ils onttenu leurs 
aflemblées jusqu’en 1614. Mais des lors on а 
celle de les convoquer, & les Rois fe font af- 
franchis des entraves qu’ils mettoient а leur 
puilfance. 11 n’y а plus que certains cas,oii leur 
autorite' ed reconnue. 11 у а, au rede, quelques 
Provinces dans le Royaume, comme la Bre
tagne, la Bourgogne, le Dauphiné, la Provence, 
les Pais-bas franpois &c. qui ont encore con
ferve' le privilege d’alfembler leurs Etats pour 
délibe'rer fur les pretentions du Roi, furtout lors 
qu’elles ont pour objet de nouveaux Impots; & 
pour faire la repartition & la perception des fom- 
mes accordées. On les appelle pour cela Pair 
d‘Etats.

§• »S-

Les Tribunaux & Cours fouveraines, ou font 
traite'es les grandes affaires du Royaume tant 
interieures yp’e'trcmgéres, font:

Le Confeil d’Etat du. Roi, compofé du Roi, 
de M. le Dauphin, quand il ed en age d’y adi- 
der, de 6 Minidres & Se'crétaires d’Etat, & du 
Controlleur general des finances. Ses feances 
fe tiennent le Dimanche & le Mercredi, &l’on 
у traite des Alliances avec les Puiflances e'trange- 

res 
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res, de la paix, de la guerre, & autres maticres 
femblables.

Le Confeil des Dépêches, compofé du Roi, 
du Dauphin, du Chancelier, du Garde des Sceaux, 
des Miniftres & Sécre'taires d’Etat, du Control- 
leur généraljdes finances, & de deux Confeil- 
lers d’Etat ordinaires & au Confeil des Depeches. 
Ils’affemWe le Samedi, & Гоп у traite des affaires 
des Provinces, des Placets, des Lettres & Brevets 
pour les Gouverneurs, Commandatis & autres 
officiers des Pro vinces & des Places; Les Secre
taires d’Etat, entre qui toutes les affaires, les 
Provinces, & les Généralite's font diilribuces, у 
rapportent, & font faire, chacun dans fon de
partement, les Expe'ditions des re'folutions qui у 
ont éte' prifes.

Le Confeil royal des Finances, compofé du 
Roi, du Dauphin, du Chancelier, du Garde des 
Sceaux de France, de deux Confeillers d’Etat 
ordinaires & au Confeil royal, & Intendants des 
finances, & du Controllern- general. Il fe tient 
tons les Samedis, & Гоп у connoit genérale- 
ment de tout ce qui а rapport aux revenus & 
aux depenfes du Roi.

Le Confeil royal de Commerce, compofé du Roi, 
du Dauphin, du Chancelier, dn Garde des Sceaux, 
du Controlleur general, des Secretaires d’Etat, 
& de deux ou trois Confeillers d’Etat ordinaires 
& au! Confeil royal, & au Confeil royal de 
Commerce, & Intendants des finances. Il s’af- 
femble tous les quinze jours.

Le
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Le Confeil d’Etat privé ou de? partier, qui fe 
fient dans la Salle du Confeil, par le Chance
lier, les jours qu’il lui plait. Quoique le Roi 
n’yaflifte prefque jamais, le fauteuil de faMa- 
jefte' у efl toujours, <5c il efl dit dans les Ar
rets : le Roi en fon Confeil, & lorsqu’il у affifle 
on ajoute: An Majeflé ij étant. Ce tribunal eft 
eompofe’ du Chancelicr 5 du Garde des Sceaux; 
des Sécrétaires d’Etat; d’environ 20 Confeil- 
lers d’Etat ordinaire?, qui jouilfent chacun de 
5500 livres d’appointemens; du Controllern- gé- 
néral, des Intendants des finances, tous ordinair 
re?; & de 12 Confeillers d’Etat qui fervent par 
femeftre, & dont les appointemens montent 
а 3300 livres. II у a encore 22. Maitres des Re- 
quétes, cenfés du Corps du Parlement, qui en- 
trent par quartier dans ce Confeil, ou ils rappor- 
tent les affaires dont ils font chargés, & fignent 
les Minutes des Arrets rendus а leur rapport. 
Leur nombre monte aujourd’hui а 88.

Le Grand Confeil, réduit en forme de Cour 
fuprème ordinaire par Charles VIII, en 1492, 
& auquel le Roi vient de donner une nouvelle 
forme. Cette Compagnie fouveraine, unique 
dans la Monarchie, & qui exerce fa Jurisdiktion 
dans toute l’étendue de la Domination du Roi, 
ne s’occupoit au commencement que d’affaires 
de finances & de guerre. Francois I. lui adju- 
gea en 1517, la décifion de tous les proces rela- 
tifs aux Archevécbés, Evêchés «5c Abbaïes: <5c 
il connoit aujourd’hui 1) des proces intentés å 
caufe du tiere des Evechés & autres Benefices 

qui 
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qui font а la nomination du Roi, exceptes ceux 
qui font conferes en regale, dont la connoif- 
fance appartient а la Grand’ Chambre du Parle
ment, privativement а tous autres Jug.es, a) De 
l’Indult des Cardinaux & de celui du Parlement 
de Paris, dans lequel font compris le Chance
lier , le Garde des Sceaux & les Maitres des Re- 
quêtes. 3) De toutes les Caufes de l’ordre de 
Cluny, des Be'ne'fiees en de'pendants, & des 
conteftations de plufieurs autres ordres qui, par 
Lettres d’attribution, ont leurs caufes commifes 
au grand Confeil. 4) Du retrait des Biens d’E- 
glife alie'ne's pour caufe de fubvention. 5) Des 
proces e'voqués du Parlement de Paris & des 
autres Parlemens , lesquels font renvoies au 
Grand Confeil, 6) Des Entreprifes faites 
fur la Jurisdiktion des Préfidiaux & Prevots 
des Mare'chaux. 7) Des conflits d’entre les 
Parlemens & les Préfidiaux dans le meine 
telfort, pour raifon des cas portes par l’e'dit des 
Pte'fidiaux. 8) Des re'glemens des Juges entre 
les Lieutenants-Criminels & les Pre'vóts des Mare'
chaux ; & entre les Officiers & Juges ordinaires 
qui reffortiffent en Cour fouveraine; comme, 
par ex. entre les Juges royaux ordinaires qui 
relfortilfent au Parlement, & les Elus, qui 
reffortiffent" а la Cour des Aides. 9) Des affai
res civiles & criminelles qui у font renvoiéespar 
arret du Confeil prive' du Roi. 10) Des proces 
kriminels incidens aux affaires qui у font pen
dantes. 11) Des Appellations des Jugemens 
rendus par le, Grand Pre'vót de l’hotel; & 12) 

des
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des contrariéte's d’arrêts rendus dans les Cours 
fouveraines. Le Chancelier de France en eft le 
feul Chef, & premier Préfident né, mais il n’y 
va que rarement; & cela eft caufe qu’il у a un 
autre premier Préfident commis par Lettres Pa
tentes de S. M. Les autres Membres de cette 
Compagnie font 4 Préfidents fervants par quar
tier; 22 а 23 Confeillers par femeftre; un Pro
cureur géne'ral, deux Avocats généraux, un 
Greffier en chef, & grand nombre d’autres Of
ficiers.

La Grande Chancelerie de France, compofe'e 
du Grand - Garde des Sceaux, qui fouvent eft le 
Grand - Chancelier lui - meine; de 4 Grands - Au- 
diences, qui fervent par quartier, & dont la 
principale fondion eft de voir & examiner les 
Lettres qui leur font porte'es par les Sécrétaires 
dit Roi, pour en faire rapport au Chancelier, & 
les taxer au Controlle; de 4 Controllers géné
raux de l’audience, qui mettent devant le Chauf- 
fecire les Lettres qui font en e'tat d’etre fcelle'es, 
& qu’ils re<joivent enfuite de fa main, pour les 
mettre au coffre, aprés les avoir paraphe'es con- 
iequemment а la taxe du grand audiencier; de 
4 Gardes des rolles des Offices de France, ainfi 
nommés par ce qu’ils ont lesRegiftres de tous 
Jes Offices de France qui font fcelie's. C’eft en 
•leurs mains que fe font les appofittonsauxfceaux 
& aux Expeditions d’offices, foit pour hypothé- 
•que, foit au titre. La fontffion des Sécrétaires 
du Roi eft d’aflifter au fceau, & de figner les 
Lettres qui font pre'fentées pour etre fcelle'es. Il 

La GSogr. dtBlifch. T. ІГ. F У а 
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у а, outre cela, plulieurs autres Officiers qui 
font а la nomination du Chancelier, & dont les 
Charges font de fes parties cafuelles.

§• i6-
La Juffice, pour les affaires ordinaires, eft 

adminiflrée én France par des Tribunaux inférieurs 
mtoyens-, Stfupérietirs. Les pre'miers font les 
Chatelleries, Prévótés, Vigiieries, & autres Juris
diktions royales, & feigneuriales, qui reffortif- 
fent par appel wncBaillages ou Sencchauffées, & 
de-lä aux Préfdiaux, qui forment les juftiees 
moyennes ou intermédiaires. Ces Préfidiauxpeu- 
vent juger deffinitivement & fans appel certainés 
caufes mineures tant civiles que criminelles, jus- 
qu’a la concurrence de 250 livres pour une fois 
payer, & de 10 livres de rentes en revenu an
nuet. Les affaires importantes & les caufes ma- 
jeures font portées aux Parternens, ou Confeils 
fouverains & autres Tribunaux fupérieurs e'tablis 
pour les juger en dernier reffort, & prononcer 
für les Apellations des Sentences rendues par les 
Juges inférieurs.

Sous les Rois de la prc'mière & de la fecon- 
de race, le nom de Parlement fignifioit une Af- 
femblée génerale des Prélats, Ducs, Comtes, 
& autres Grands dn Royaume: c’étoit une efpèce 
de Diète qui régloit tont ce qui regardoit effen- 
tiellement l’Etat, & que le Roi convoquoit tan- 
tót dans une ville & tantot dans une autre. Les 
affaires de moindre importance, qui n’exi- 
geoient pas la préfence de tout eet illuftre Corps, 
étoient jugees par quelques Seigneurs, & d’au- 

tres
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tres perfonnes de capacite' choifies par le Roi, & 
qui fuivoieot par tout fa perfonne. Mais com
me il e'toit autant difpendieuX qu’incommode 
aux Sujets de venir du fonds de toutés les Pro
vinces du Royaume а la Cour pour la de'cifion 
de leurs proces; Philippe le Bel, vers 1’ад 1302 
rendit le Parlement fe'dentaire а Paris i Sc cre'a 
en plufieurs endroits d’autres Tribunaux fupre< 
mes, dont fes Succelfeurs augmentoientlenom- 
bre, & qui tous forme's а l’inftar dg celui de la 
Capitale, eurent aufli le nom de Pariatums. Од 
en compte aujourd’hui 13. dans le Royaume, fa- 
ѵоігаРлш, Touloufe, Grenoble, Bordeaux, Di
jon, Ronen, Aix, Rennes, Pau, Metz,. Dotiay, 
Befatifon Sc Dotiibes. Il у а en outre le Confeil 
fouverain d’Alfaer, fiegeant а Colmar, celui de 
Roujßllon, fixe ä Perpignan , & la Cour fouve- 
raine de Lorraine, le'ante ä Nancy, qui jouiflent 
de la méme autorite' Sc des meines honneurs que 
les Pariemens. Ces 16 Cours fouveraines n’ont 
plus aujourd’hui des anciens privileges, dont 
elles jouilToient pour la plupart, que celui d’eii- 
re'gifirer les ordonnances du Roi, pour leur don
ner force de Loi.

Le Parlement de Paris, dont la puifiance 
avoit augmente' fons les fuccelfeurs de Philippe 
IV, ati point de mettre fouvent des bornes а celle 
des Rois, а e'te pen å peu re'duit en Cour de 
jufiice ordinaire, & foumis å Pautorite royale. 
Une des preéminences qu’il а conferyées, c’efl 
d’etre la Cour des Princes du Sang, Ducs, Com
tes Sc Pairs de France, Archevêque de Paris, & 

.> -• Fa Abbe's
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Abbes de Cluny & de St. Denys, qui у ont 
voix &feance, & dont toutes les conteßations 
& proces, de meine que ceux des Maréchaux 
de France & des Grands Officiers de laCouronne 
у font commis privativement ä tonte autre Juris
diktion du Royaume.

11 eft aujourd’hui compofé de fept Cham- 
bres, favoir la Grand’-Chambre, trois Chambres 
des Enquêtes, deux Chambres des Requêtes du 
Palais, & la Chambre Criminelle des Tournel- 
les. Л а le droit d’enrégillrer tous les arrets 
rentiers émanés du Confeil, & autres édits, or- 
donnances & declarations du Roi, quel qu’en 
puiife être l’objet; les Mariages, les Traités de 
Paix &c. les Lettres - patentes fervantes ä l’é- 
reklion de certains Diflrikls en Pairies, Duchés, 
Marquifats, Comtes &c. & de faire des remon- 
trances für tous ces objets, ce qui lui procure en- 
core beaucoup de confidération. Le Roi nom
ine le pre'mierPréfident de la Grand’-Chambre, 
& les Procureurs-ge'néraux ; mais les autres char
ges des fept Chambres lont ordinairement finan- 
cés. Nous renvoïons les détails ultérieurs de ce 
Tribunal a 1’article de Paris.

Les Membres de ce Parlement, pour s’être 
attribué trop ’ d’autorite' dans les differens de la 
Cour avec les Evêques, & avoir refufé d’enré- 
giflrer les Edits du Roi, ont été relegués deux 
fois а Pontoife pendant le courrant de ce fiècle, 
favoir en 1720, & en 1753. Durant leur dernier 
Exil le Roi avoit établi au Couvent des Auguflins 
de Paris, une Chambre des Kacations compofée
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de 8 Maitres des Requêtes aide's de 20 Juriscon- 
fultes, & revêtue du menie pouvoir que le Par
lement, en matteres civiles & criminelles.

On ne peut pas douter que la conduite du 
Parlement n’ait eu pour but la deffenfe & Je fou- 
tien des liberte's de l’Eglife Gallicane; il ed me
nie ä préfumer qu’elle etoit neceflaire pour pre- 
venir la nouvelle & dangereufe diminution qui 

Jes ménaqoit, & peut-être leur abolition totale. 
Mais, comme le D. Baumgarten l’oblerve avec au- 
tant de péne'tration que de judelfe dans l’Quvrage 
que nous avons cité; la Cour n’avoit pas moins 
de raifons d’empêcher que le Parlement retablit 
en entierces niernes libertes,quoique celane parut 
fervir qu’å augmenterla puilfance temporelle,qu’ 
elle en avoit а reprimer les entreprifes desEveques.

Pour ce qui regarde les Loix feion lesquel- 
les la Judice le rend dans les Tribunaux, laFran- 
ce fe divife en Païs de Droit-e'crit, oii l’on fuit 
les Loix Romaines, & en Païs coutumiers, oil 
l’on fuit la couturne. La Guymne, ïe Langue
doc, la Provence, le Dauphiné, le Lyomois, le 
Foreft, le Beaujolais, une partie de 1’Auvergne 

, &c. compofent les Païs de droit e'crit; les autres 
ont leurs coutumes. Il n’ed presque point de 
Province qui n’ait la fienne particuliere, & il en 
ed meine qui en ont plufieurs. Ces coutumes 
en у comprenant les locales font au nombre de 
285; mais il n’y en а guères qu’environ 60 de 
principales. Outre cela il у а les ordonances, 
e'dits & déclarätions du Roi, qui font d’une obli
gation univerfelle des qu’ils font enre'gidre's

F 3 dans
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dans les Cours fupérieures du Royaume: & Louis 
XIV. fit perfedionner en 1666 & mettre für 11П 
pié uniforme les procedures civiles & criminelles.

On fait une diftindion tout а fait particulie
re & precifè en France entre le Dróit Canoniquh 
& le Droit Papal, On n’y réconnoit pourLoix 
Ecclefiafilques & obligatoires, que les Canon/ 
de la prémière antiquité Chrétienne, & des Con- 
ciles généraux, confirmés, ratifies & folenmel- 
lement acceptés, de l’autorité du Roi, parleCler« 
gé de France. Les fauffés décrétales & autres 
Codes de cette nature en font exclus & rejettés, 
Les ordonances que les Rois ont faites pour con» 
ferver & maintenir les Libertés de l’Eglife Gal
licane font une des plus 'confidérables parties du 
Droit Ecclefiafiique du Royaume.

Les revenu/ du Roi font partie ordinaire/-, 
partie extraordinaire/. On compte parmiles ordi» 
ïiaires Domaiue/de la Couronite,ou les Biens
fonds , terres & forets donnés par les Frangois 
а leurs Rois pour leur entretien, & pour fatis» 
faire aux charges de l’Etat. 2) Les Aide/, qui 
confiftent dans les deniers que le Rol léve fur les 
Marchandifes qui fe vendent & fe transportent 
tant au dedans qu’au dehors de fon Royaume, & 
particulierément fur le t’iw que vendent les parti
culiere foit en gros ou en détail; comme le gros, 
le vintiéiné, le huitième & quattrième, le jaut- 
geage & courtage, 1’annuel, les andens & nou- 
veaiix crnq fóls, les Entrees & forties des villes \ 
l’iïlipot für le Cidre, fur la Bierre, & furies 
entres boiflbns , l’impot fur le pied fourché &c, 

> 5) Les
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З) Les Gabelles, ой l’impot fur le fel qui fe de
bite, & pour leqtiel on diffingue trois fortes de 

»Pai's dans leRoyaume; favoir les Pals des gran
des Gabelles-, ой le fel fe vend au plus haut prix, & 
qui font les Départemens å’Andens, Alencan, 
Angers, Bourges, Caen, Chalons, Dij on, Tro
yes, Laval, Mans, Moulins, Orleans, Paris, 
Rouen, St. Quentin, Soijfons & Tours. Les Pals 
despetites Gabelles, ой le prix dufeleftbeaucoup 
plus bas, & qui font les Diffiióts d’une partie 
de 1‘Auvergne, du Rouergue, de Grenoble, Valen
ce, Lyon, Provence, Montpellier, Narbonne, Tou- 
loufe & Roujftllon. Les Païs exempts de Gabel
les, qui font le Poitou, le Limofin, la Guy enne, 
la Gafcogne, la Bretagne, l’autre partie de Au
vergne, le Bouloimois, la ville de Calais & tout 
le Pays reconqtds. Dans les trois Evechés de 
Metz, de Toid, & de f7erdim, ainfi que dans 
la Franche-Comté & en Al face, le prix du fel eft 
encore diffe'rent de celui qui efl etabli dans les 
autres Provinces. 4) La Taille, qui fe païe dans 
les Ge'ne'ralités de Montauban, de Grenoble & 
dans les Eledions de Lanes, Аgm&. Condom dé- 
pendantes de la Généralité de Bordeaux, fans 
egard а la qualite' des poffeffeurs; maïs dont les 
Gentils-hommes, les Ecclelïaffiques, &certains 
Officiers font exempts dans le rede duRoyaume.
5) La Capitatio», les Droits de Pe'age, papier 
timbre' &e. 6) Le Tribut ou Don gratuit du
Clergé, dont nous avons parlé au §. 7.

Qant aüx revenus extraordinaire!, ils pro- 
viennent d’impofitions de differentes efpe'ces, qui 

F 4 va- 
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varient fuivant les befoins de l’F.tat. Elles lont 
annonee'es & fpecifie'es dans des Edits que le Rot 
adrelTe aux Pariemens pour les enre'giftrer & 
pour en ordonner l’execution, chacun dans fon 
reflort. Les principales de ces Impofitions font, 
par ex. l’augmentation de la Taille ou le Tail- 
tm pre'leve' pour l’entretien des Soldats; le di- 
xiènie oit le vintime denier de tous les revenus 
des Biens-fonds, maifons, charges &c. des Sujets; 
la finance des nouveaux Emplois que leRoi cre'e 
&c. Pour les anciennes charges, comme leur 
ve'nalite' а pris naiflance fous le règne de Louis 
XII. elles font, pour la plupart, un bien heredi
taire dont les families qui les poffedent, peuvent 
dilpofer moïenant une certaine redevance par 
an, qui ne fait pas un grand objet.

Les revenus annuels de Louis XII. ne mon- 
toient qu’a 13 millions 439 mille 594 livres, en- 
coie Mr. de Sully ne fait il mention que de 7 
millions 65 mille; ce qui fait préfumer que tou- 
tes les Contributions des fujets n’entroient pas 
dans les Coffres du Roi. Sous Francois I. les 
revenus de la Couronne furent porte's а 15 mil
lions 730 mille livres. Sous Henri II. а i8 mil
lions. Sous Henri III. а 31 millions 654 mille 
400 livres. Ils bailfèrent fous Henri IV. qui ne 
jouit que de 30 millions; mais fous Louis XIII. 
ils s’accrurent jusqu’a 50 millions, & fous Louis 
XIV. Colbert eut l’art d’ouvrirdesfources fiabon- 
dantes qu’en 1685. deux années après fa mort, ils 
niontoient а 140 millions, & en 1715 а 160. 
Sous le Roi Louis XV. ils fe font jnontés ordi- 

nai- 
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nairement а 230 millions, & clans quelques an- 
nées ils ont cté poufles jusqu’a la concurrence de 
300 millions.

11 ne paroit au rede nulle part, que les Iin- 
pofitions extraordinaire« aïent ére porte'es plus 
haut dans le Royaume que pendant la Guerre de 
1755 а 1762.

Pour faciliter la perception des Impots, on 
а divife'le Royaume en certains Diftriéts ou Ju
risdiktions qu’on appelle Gmércdites & inten
dances. On en compte 33, dont la plupart font 
en Païs d’Eleïïions , & les autres en Païs d’E- 
tats ou Provinces qui, comme nous l’avons dit, 
ont confervé la polfeffion d’ordonner elles- 
méines des Contributions qu’elles doivent faire 
pour foutenir les Charges de i’Etat. (§.14.) Ces 
Difiridlsfont: ïesGétiéralités åe Paris, d’Amiens, 
de SoiJJons, d’ Orleans, de Bourges, de Lyon, 
de La Rochelle, de Moulins, de Riom ou d’Au
vergne, de Poitiers, de Limoges, de Bordeaux, 
de Tours, Å’Aufch, de Montauban, de Cham
pagne ou Chalons, de Rouen, de Caen, d’Alen- 
con, de Bretagne ou de Reimes, d’Aix, de Tou- 
lotije, de Montpellier, de Bourgogne ou Dijon, 
de Franche-Comté ou Befancon, de Dauphiné 
ou Grenoble; & les Intendances de Perpignan ou 
Roujfillon, de Metz & du Païs 'Mejfin, d’Alface ou 
Strasbourg, de Dombes ou Trevoux, de Flan- 
dres ou Lille, dzHainault &.Maubeuge, & enfin 
de L orraine <& Barrois.

Le iq. prémières Ge'néralités font fousdivi- 
fées en EleStions; les autres, comme ceux de Bre< 

F 5 tagne 
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tagne, de Touloufe, de Montpellier &c. Ie 
font en Diocèfes & Recettes; ceux d’Aix & de 
Perpignan en Vigueries, ceux de Bourgogne, 
Franclie Comté, Alface, Pals Meflin, Lorraine, 
Barrois & Pais-Bas, en Rciillages, Subdt'légations-, 
Gouvernement &c. Et tous ces petits Diflrids 
font а leur tour partage's en Paroijfet ou Com- 
munautés dont chacune а un certain nombre 
de feux.

Il у а dans chaque Généralité un Intendant 
ou Commilfaire de'parti, envoïe' par le Roi ponr 
prendre connoiflance des affaires de juftice, de 
police & finances qui concernent l’interêt du 
Roi & celui du Public; un Trèforier de France 
avec un Bureau, & deux Receveurs- generanx des 
finances, qui font alternativement le fervice 
d’une année. Nous ne parions point des Offi- 
ciers fubalternes qui font en trés grand nombre.

Les Droits & Revenus du Domame Forain, 
Aidet & Gabelles, papier timbre’, Tabae, marqué 
des fers &e. font admodie's a une fociéte' de. Fer
mi er s genér au x, qui ont leurs Sous • fermiers & 
Receveurs difperfés dans les Pvovinces du Royau- 
me, & qui depuis 1755, en pa’ænt au Roi но 
millions de Livres par an. А la tete des finan
ciers eft le Controleur - general, qui а foin de te
nir un Contre. régifire ou Controlle de toutes 
les Quittances concernant les revenus Royaux.

Il у а deux efpèces de Cours fouveraines. а 
qui font confiés la Direktion ge'ne'rale des reve- 
nus du Roi, & le droit de connoltre en dernier 
rgflort de tout ce qui les concerne,

1) Les
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1) Les Chambres des Comptes font pour les m 
tenus non ajfermés principalement. C’eft oii fe 
rendent les Comptes des Deniers du Roi, oii l’on 
enrégillre, & oii l’on garde ce qui concerne fon 
Domaine, le Compte du Tre'for royal, ceux des 
parties cafuelles, ceux des Recettes génerales &c. 
II у а и 'de ces Chambres dans le Royauine; 
Pune а Paris, & les autres ä Blois, Montpellier, 
Grenoble, Dijon, Rouen, Aix, Nantes, Pau, 
Dole & Metz. Celle de Lille n’a point été ré- 
tablie par le Roi après la conquête des Païs-bas, 
& les endroits qui у relïbrtilfent, font aujour» 
d’hui du refibrt de la Chambre des Comptes de 
Paris, qui tient le prémier rang, & qui cntr’au. 
tres perogatives, regoit la foi & hommage que 
rendent les Vaflaux. des Principautés, Duches» 
Pairies, Marquifats,'Comtes, Vicomte's, Baro« 
nies, & autres liefs qui r^lèvent immédiatement 
dn Roi.

2) Les Cours des Aides font pour les Aides,
Tailles, Gabelles, & autres Droits de Subfides 
qui fe lèvent par autorite' du Roi. Elles connoif» 
feilt géne'ralement de tous les différends qui 
nailfent relati vernent а ces objets, aufli bien 
que de tous les Contradis faits entre Traitans, 
fermiers, Munitionnaires, pour raifon de leurs 
Traités, fermes, fous - fermes & munitions, de 
leurs tranfports & alfociations, comptes de 
Commis &c. 11 n’y а dans le Royaume que
cinq de ces Tribunaux dillincls, favoir Paris, 
Montpellier, Bordeaux , Clermont, ferrand åt 
Montauban. А Rouen, Aix åt Dóle les Cours

des 
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des Aides font unies auxChambres des Comptes; 
& ailleurs aux Cours de Parlement.

Les Cours des Aides ont pour Juges infé
rieurs les fièges des Elections, des Greniers ä fei 
& des Bureaux des Traites, qui у relTortilTent 
tous par appel.

§. iß.

La France entretient en tems de paix au 
moins 150000 hommes de Troupes re'gle'es, qui 
peuvent être portées au double en tems de guerre, 
fi le cas l’exige. Nous ne comprenons pas dans 
ce nombre les Milices qui font un objet de paffe' 
50000 hommes, les Invalides au nombre de 
30000 aujourd’hui, ni les Mare'chauflees établies 
pour veiller а la furete' inte'rieure du Royaume, 
& qui forment plus de 30 Compagnies. La 
mailon militaire du Roi forme feule un Corps 
de pres de 10000 hommes, & les Troupes étran- 
geres tant Allemandes que Suilfes, Irlandoifes 
& Ecoffoifes que le Roi а а fa folde, montent а 
plus de 50000.

Les Forts & Fortereffes font en tres grand 
nombre, & l’on en trouve les mode'les tres bien 
execute's å la grande Galerie du Louvre, comme 
nous le dirons en fon lieu.

Il у а а Paris une magnifique Ecole royale 
militaire defline'e ä l’éducation gratuite de 500 
jeunes Gentils-hommes qui у font recjus parpre'- 
férence fuivant l’ordre des g Clafles infe'rées dans 
l’Edit de Cre'ation donné а Verfailles au mois de 
Janvier 1751. Outre le droit établi fur les Cartes ä 

jouer, 
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jouer, qui а cte accordé poiir la conflruftion, 
Pameublement de i’Hotel, la fubfiftence & l'en- 
tretien des Ele'ves; Sa Majede, par arret de fon 
Confeil du 15 ОЛ. 1757, а encore e'tabli en fa fa
veur une Lotterie compofee dans les meines prin
cipes que celles qui font e'tablies а Rome, Gènes, 
Venife, Milan, Naples & Vienne en Autriclie.

Inde'pendamment de 1’ Hotel royal desinvalides, 
qui fait un des plus beaux ornemens de la Capi
tale, & qui affure une retraite honorable aux 
Soldats & Officiers qui ont vieilli dans le fervice 
ou qui ont éte mis par leurs blelfures dans l’im- 
puinance de le continuer, & de pourvoir а leur 
néceflaire; il у а plus de 7c Hopitaux militaires 
reparties dans le Royaume, & dont l’éreétion 
ne contribue pas peu а l’intre'pidite' du Soldat.

$• J9-
La France а pour la Marine des avantages 

confide'rables & qui manquent а la plupart des 
autres Etats. Sa fituation eil fans contredit une 
des plus commodes & des meilleures qui foit 
au monde, tant pour attaquer que pour fe def- 
fendre; tant pour troubler le Commerce des 
autres que pour faire fleurir le lien (§. ig.) 
envoïer en tous lieux & récevoir de toutes parts 
des Vailfeaux marchands. Elle e fl placée com
me au milieu de l’Europe; rien ne la gene, 
rien ne lui porte obilacle. D’iine part, eile 
domine fur l’Ocean, &. il femble par la longue 
étendue de fes cótes, par leurs détours & leurs 
finuofite's, que les mers d’Efpagne, d’Allemagne 

&
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& de Flandre s’empreflent de lut fendre homma
ge: de l’autre elle tient а la Mediterranee, re- 
gardant prefque de front la Barbarie, & aïant а 
fes cóte's l’Elpagne, Niee, Gènes, les Etats du 
Grand-Duc & tout le rede de l’Italie.

Un fecond avantage, c’eß la fureté des co
tes, qui fe deffendent prefque d’elles-meines, 
&. qui par la retranchent bien des depenfes; & 
la fertilité des Provinces maritimes, tant de cel
les qu’arrofe la Mediterranee que de celle que 
baigne l’Oce'an: fertilite' qui у attire grand nom- 
bre d’Etrangers.

Un troifième avantage, c’efl que les Arme
niens les plus confidérables peuvent s’y faire 
promtement & avec facilite. Ncn feulement 
elle tire de fon fond prefque tous les materiaux 
que demande la Marine; mais elle nourrit en- 
core dans fes Chantiers & ailleufs un grand 
nombre d’ouvriers habiles & capables de mettre 
ces materiaux en oeuvre. Il n’y a que le bois 
qui commence а manquer.

Un dernier avantage enfin c’eff le bon or
dre & la police qu’on а fu mettre dans tout ce 
qui concerne la Marine. Ses differens ufages, 
fes re'glements, fes Emplois, fes travaux font 
difpofés de maniere qu’ils rentrent & fe con*  
fondent les uns dans les autres, qu’ils fe prétent 
inutuellement la main. Ce qui la diffingue par« 
ticulierement, c’eft le Corps militaire dont elle 
fcff compofée. En 1681, on fit un Enrollement 
géne'ral dans les Provinces maritimes i & la di- 
vifion de ces mémes Provinces en plufie.urs

Dif- 
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Diflrids ou departements; & c’efl ce que l’on 
appelle les Claffes du Roy au me, qui renferment 
les Officiers mariniers, Matelots & autres Gens 
de Mer qui doivent fervir alternativement fur 
les Vaiffeaux. 11 у а quatre de ces Claffes, en 
Guyenne, Bretagne, Normandie, Picardie, 
Païs conquis & reconquis; .& trois en Poitou, 
Saintonge, Païs d’Aunis, Isles de Rhe' & d’Ole- 
ron, rivière de Charente, Languedoc & Provence. 
Chaque Claffe fert alternativement, de trois oii 
quatre anne'es l’une; & celles qui ne font pas de 
fervice pour le Roi, petivent s’engager avec les 
Marchands, & fervir aux armemens de leurs 
VailTeaux. Le nombre primitif des Enclaffes 
étoit de 60000: aujourd’hui il monte а 70000, 
au rapport de Mr. Det lander, de qui nous avons 
emprunté tout eet article de la Marine, & qui 
reproche aux Matelots francois de fe retirer au 
moindre mécontentement, & de paffer dans les 
Païs étrangers. Au refle ce deffaut ne leur eft 
pas particulier; c’efl celui de la Nation, curieufe 
de nouveautés, & qu’nn vain caprice oblige, 
fans aueune raifon, а quitter le Royaume.

C’efl des Anglois & des Hollandois que la 
France tient l’art de conftruire les Vaiffeaux. 
Henri le Grand fut le premier qui penfa férieufe- 
ment а etablir une Marine. Louis XIII, par- 
vint, par les foins du Cardinal de Richelieu, а 
la perfedionner, & а fe donner une flotte affés 
èonfidérable. Et fous Louis XIV, elle fut mife 
fur un pie tout å fait redoutable, & fervit beau- 
coup а la gloire, & aux fucccs dont la vie 
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grand Roi а été parfémée. Mais elle ne fe fou- 
tint pas; & du vivant même de ce Monarque 
elle de'chut confidérablement. Louis XV, tra- 
vailla а la relever, & ä peine avoit-il com- 
mencé, qu’elle regut de nouveaux échecs dans 
la guerre terminee en 1748, par la paix d’Aix. 
la-Chapelle. On fit de nouveaux efforts enfuite 
pour fon rétablilTement, & ils furent continues 
avec tant de vigueur qu’en 1756, on coniptoit 
jusqu’a 110 Vaifleaux de Roi. Laderniere guerre 
que la France а foiitenue contre PAngleterre, 
& qui а dure' depuis 1755, а 1762, a porté ä la 
Marine de nouveaux coups, dont elle commence 
а peine а fe refaire. Les Vailfeaux de guerre 
font dillribués dans les Ports de Toulon-, de 
Rochefort-, de Breft, de Port-Louis, & du Ha
vre - de Grace; & c’ell oii font auffi les princi- 
paux Arfenaux de Marine.

Il у а en France 50 fièges å’ Aniiraute-, fans 
compter ceux de Paris & de Rouen, qui font 
fièges généraux. Celui de Paris que l’on nonv 
me l’Amirautrde France, а Pinfpedion fur toute 
la Marine, & connoit généraleinent de tont ce 
qui у а rapport, foit en prémière inftance pour 
les lieurs du relfort du Parlement de Paris, foit 
par appel des Sentences des Juges particuliers 
établis dans les lieux & villes maritimes.

Outrc les trois Compagnies des Garder de 
la Marine-, diftribuées dans les Ports du ВгеП, de 
Toulon, & de Rochefort, & toutes compofées 
•de jeunes Gentils- hommes qu’on inftruit dans 
Part de la guerre & de la navigation; il у en а 

une



ALA FRANCE. 97

nne 4*"*  créée en 1716, fous le nom de Garder 
du Pavillon Amiral-, & formée de fujets tire's des 
trois précédentes. Elle doit toujours etre а la 
fuite de 1’Amiral, & fervir immédiatement fous 
fes ordres.

LeRoi entretenoit auffi ci-devant 100 Com
pagnies franches de Marine tant pour fervir fur 
les Vaifléaux & frégates а la Mer, que pour 
faire la garde dans les Ports. Elles e'toient or- 
dinairement fortes de 100 hommes chacune en 
tems de guerre, & commande'es par des Capitai- 
nes que l’on créoit d’anciens Lieutenants de 
Vaifieaux qu’ils ctoient. Mais par l’ordonnance 
du 2i. Decembre 1762. elles furent fupprimees; 
ainfi que trois Compagnies de Bombardiers an- 
ne'xe'es åBreft, Rochefort & Toulon,. & incor- 
pore'es dans les Troupes de terre. En mane tems 
23 Regiments, dont 17 de deux Bataillons cha- 
cun, & fix d’nn feul, fiuent particuliérement 
affedes au fervice de la Marine & des Colonies, 
<& å la garde des Ports dans le Royaume, qui 
d’ailleurs font tous fortifiés.

§. 20.

Les divifions de la France font aufil multi
plices que les points de vue fous lesquels on 
peut la confide'rer. On la divife en 16 Difirich 
deParlements & autres Cours fouveraines (§.16.) 
eu égard а fa confiitution politique: En 33, In
tendances & Généralités (§. 17.) pour les firlan- 
ces: En ig. Archeveche's (§. 7.) quant а fa con
fiitution Ecclefiafiique j Et en 37. Gouverne- 
’ LaGAsr-dtBiifth-T.-iy. G mens
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mens géneraux de Province, fuivant fon Etat 
Militaire. Nous fuivrons pre'ferablement cette 
dernière comme la plus nouvelle, & la plus ufi- 
tée de nos jours.

Ces Gouvernemens font ordinairement con- 
fie's ä des Princes, Ducs & Pairs qui e'tant, par 
leur naiflance ou par leurs Emplois а la Cour ou 
а l’armée, dilpenfes d’y réfider toujours, ont des 
Lieutenants - Clénéraux que le Roi nomme pour 
у commander en leur abfence, & qui ont fous 
eux des Lieutenants de Roi.

Les Gouverneurs gene'raux font chargés 1) 
de maintenir les places & les provinces dans la 
fou 1 ilfon &l’obéiflance qu’ellesdoiventauRoi; 
2) d’empêcher les féditions, & d’entretenir la 
pa’x parmi les Sujets; 3) de veiller а ce qu’il ne 
fe falfe aucune Léve'e fans commiffion ou per- 
miffion de S. M. 4) de commander aux Trou
pes qui font en Garnifon dans leurs Gouverne
mens , les contenir dans l’ordre & dans la dif- 
cipline militaire, & punir ceux qui s’en e'car- 
tent; enfin 5) de tenir les places bien fortifie'es 
& bien munies pour être en état de les deffendre 
contre les ennemis, & de prêter main forte а 
Pexe'cution de la juftice. Autrefois ces Gouver
neurs co'mmandoient en chef dans toutes les Pla
ces de leur Gouvernement; mais aujourd’hui 
chaque place а fon Gouverneur particulier, in- 
dépendant du Gouverneur de la Province, & 
dont PAutorite' s’e'tend quelquefois fur une petitc 
étendue du pais circonvoifin.

Pour
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Pour rcpandre plus de jour dans le detail que 
nous allons donner de ces Gouverneniens, nous 
inferons ici la Divißon qu'on appelle Geograph!' 
que, & le de'nombrement re$u des Provinces du 
Royaume. Ce font 1) Ъ’Ігіе de France; 2) la 
Picardie divifee en 2 parties; la haute qui com» 
prend ï’Amienoir, le Santerre, le Fernandoir, le 
Noyomoir, la Thierache, \eLaonnoir, le Soißbnnois, 
le Faloir & le Beauvoißr; & la baße qui renfer- 
me le Payr reconquis, le Boidonmir, leMarqaen*  
tere, le Ponthieu, & le Fimeux. 3) La Brie di- 
vife'e en Brie Champeuoife & Frcmpoife, 4) La 
Champagne divifée en haute & baße, & qui ren*  
ferme le Rhemoir, le Perthoir, le Retheloir, Ï’Ar
gem, le Cholanoir, la Fallage, le Baßigny & le 
Senonoir. ß) Le Ducke de Bourgogne, partagé 
en plufieurs grands départemens, favoir le Dijon- 
mir, ï’Autimois, ï’Auxerroir, l’Auxoir, le Pair 
de la Montagne, le Chalonnoir, le Macomoir, & 
le Charoloir. 6) La Breße diftinguée en haute 
& balfe, & dans laquelle eft enclave'e la Princi- 
paute' de Domber. y) Le Bugey qui renferme 
le Bugey propre, le Falromey & le Pair de Gex.
8) Le Dauphiné divifé en 2 parties; le haut Dau
phine qui comprend la Mateßne, le Champfaiir, 
YOyfanr, le Dioir, le Capencoir, l’Embranoir & 
le Brianconmir, qui font autant de Païs fitnes 
dans les hautes montagnes des Alpes: Le Greft- 
vaudan, le Fiennoir, le haut & bar Falentinoir, 
le Roy aner, le Tricaftinoir & le Pair der Baro
nier forment ce qu’on appelle le Bar Dauphiné.
9) La Provence, partagee en haute, moyenne &

G 2 baße,



ІОО I N T R ODUCTION

baffe, & dont dependent Avignon & le Comté 
Venaiflin, & la Principauté d’Orange. io) Le 
Languedoc divifé en general en 3 parties, favoir 
le haut & bas Languedoc & les Cevennes, qui 
comprennent le IGvarais, le Velay & le Ge
is andan; & le tout efl fubdivife' en Diocèfes. 11) 
La Province de Foix qui comprend le Comté de 
ce nom, & le Païs de Dmmezan. 12) Le Comté 
de Comminges auquel on joint celui de Conferans, 
13) L’Armagnac divife' en haut & bas: le haut 
comprend les 4 valle'es de Magmac, de Nefles, 
de Barouffe & å’Aure: Le bas contient 1’Ar
magnac propre, le Comtéd’Aßarac, le Brullois, 
ï’Eauzan, les .Comtés de Fezenfac & Fezanfa- 
quet, le Comté de Grave, le Païs de Ver dun, la 
Lomagne, le Païs de riviere baffe, celui de Luf- 
fan &c. 14) Le Comté de Bigorre contenant la
plaine & les Montagnes de Bigorre, & le Rvfian. 
15) La Principauté de Bcnrn, qui renferme les 
Vicomte's de Beam & di’Oleron. 16) Le Païs 
des Basques qui comprend la terre de Labour, la 
baffe Nav arre, & le Ficomté de Soule. \f) La 
Gafcogne qui comprend les Landes, la Chaloße, 
le Turfan, le Marfan & le Païs d’Albret. ig) 
La Guy arne qui comprend le Bourdelois, ïePaïs 
de Medoc, les Captalats de Certes & de Buch. 
19) La "Saintonge. 20) Le Poitou divifé en haut 
& bas. 21) La Bretagne e'galement divifée en 
haute en baffe; de nierne que 22) la Normandie 
dont la partie haute renferme le Païs de Caux, 
le Roumois, le Vexin Normand & Frangois, le 
Païs de Bray, celui de Campagne, celui d’Ou- 

che
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ehe & le Lieuvin; Sc dont la partie bajffe eflcom. 
pofe'e du Païs d’Aiiche, de la Campagne deCaen, 
ÅuBeJfin, du Cotanfm, de ï’Acranchin, å\xPdis 
de Bocage, des Marches, de Seez-, å’Argentan-, 
& Å’Houlme. 23) Le Perche qui contient le Grand- 
Perche, le Perche-Gouet, Sc le Païs de Timerais. 
24) La Beauce, fons laquelle on range le СЙаг/лия» 
la Mantois, le Hurepoix, leDunois, le JTendo- 
mois &c. 25) L’ Orléamois. 26) Le Gatinoir
contenant le Gatinois Orleanois Sc le Païs dePui- 
faye. 27) Le Nivemois qui fe divife en 7 petits 
Païs; les Уaux ovcFallees de Nevers, le Donziois, 
les Vallées d’Tonne, le Morvant-, le Bazois, le 
Païs d’entre Loire & Allier, & les Valle'es de 
Montendrifon. 28) Le Bourbonnais. 29) Le Fo- 
rez. 30) Beaujolais. 31) Le Lyomiois. 32) Le 
Rouergue, 33) Le Quercy. 34) L’Agemis. 35) 
Le Condomois. 36) Le Bazadois. 37) Le Peri- 
gord. 38) L’ Angoumois. 39) Le Limpfln. 40) 
La Marche. 41) La Тоги-лида. 42) L’Anjou. 
43) Le Maine. 44) Le Bléjois. 45) Le Berry. 
46) L’ Auvergne. 47) Les Baïs-bas francois qui 
eómprennent le Comte d’Artois, le Cambrefis, 
une partie des Comtés de Flandres, de Hainault 
& de Namur, Sc une partie du Duché de Luxem
bourg. 48) La Lorraine. 49) L’AlJdce. 50) 
La 'Franche-Comté; Sc 51) Le Rouffillon.

NB. Dans tout le cours de eet ouvragc on fe fert 
de la lieue de France.

G 3 1, Le
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i. Le Gouvernement de Paris.
Il c ft difficile de fixer les bornes de ce Gou

vernement: lesGeographes franco isne s’accordent 
pas eux-memes fur ce point. Ce qu’il у а de 
fur, c’efl qu’outre la Ville de Paris, il comprend 
encore une partie confide'rable du Territoirc 
eirconvoifin. Independamment du Gouverneur 
en chef, il у а deux Lieutenants-Géne'raux eta- 
blis, l’un fur ce qui concerne la ville propre
ment dite, & Pautre fur ce qui forme la l’révóté 
& la Vicomté de Paris. Ce Gouvernement prin
cipal en renferme quatre autres moins confide'- 
rables, mais qui en font indépendans: favoir 
celui du Chateau-du-Louvre; celui des Tuile. 
ries; celui de la Bafiille, & celui de 1’ Hotel- 
Roïal des Invalides, dont les Commandans ne 
recoivent d’ordres que du Roi immédiatement.

Paris, (JParißi, Lutetia, Lutetia Par iß or um,) 
Capitale du Royaume, fituée fur la Seine, dans une 
plaine vafte & unie, au milieu dela Province de 1' 
Islc de France, eft une des villes les plus grandes, les 
plus peuple'es, les plus riches, & les plus tnagnifi« 
ques de l’Europe. Sa figure eft ronde a peu - prés, 
& elle occupe, avec fes Fauxbourgs, un efpace d’en. 
viron neuf - mille toifes de circonférence ; ce qui, ré- 
duit a une figure réguliere, forme une furface d’en- 
viron 4 millions ioo mille toifes quarrées. On у 
compte S75 rues, ioj culs-de-fae, & pafte aoooo mai- 
fons de 4 а 7 Etages, fans у comprcndre les Eglifes, 
ksCouvens, les Chapelles, les Colléges, les Com- 
munautés, ni les Boutiques de Merciers, Etaux ou 
Echopes. On peut au moins fixer le nombre des Ha
bitans a jooQoo (*)  attendu qu’il у meurt annuelle- 

ment 
(*)  Mr. l’Abbé Expllly le fixe å ’environ бооооо; vid. 

fon Dift hift. des Gaul. & de la France; art. Paris.
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mint 20000 perfonnes, de que d’obfervations fait es, 
le nombre des morts fait toujours environ la 25. par- 
tie de la totalite'. Les mes font d’une largeur con- 
venable, & bien pavées, depuis que Philippe Augufte 
commenda i у faire travailler en 1223. Les maifons 
у font belles, & leurs facades aflez uniformes. U11 
inconvenient confidérable, c’eft que la ville manque 
de boune eau potable, & que les habitans font re'- 
dnits å boire 011 de l’eau de la Seine, ordinairement 
fale, bourbeufe, & fujette i caufer des de'voimens; ou 
а fe fervir de fontaines, fournies par les Aqueducsde 
Pré.St. Gervais, de Belleville, de Rongis & å'Ar- 
cueil, dont les eaux font plus nuifibles encore par les 
fucs iapidifiques, & les niatieres coagulantes, dont 
elles font chargées pour la plupart. Ün Egdut nou
veau conftruit fous la direßion de M. Turgot, Pré- 
vot des Marchands, contourne toute la partie fepten- 
trionale de la ville, & contribue beaucoup а la pro- 
preté des rues. Il а io pieds de largeur fur 6 de pro- 
fondeur, & 14 vannes. Son lit eft revetu de pierres 
de taille, & raffemble toutes les immondices des Quar
tiers par oti il paffe. Une grande fontaine pratique'e 
dans un Batimcnt expres, & ou aboutiflent toutes les 
fourccs des environs, fert а le laver. Six pompes 
mifes en jeu par une machine que 4 chevaux font 
mouvoir, portent l’eau de cette fontaine dans un beau 
refervoir, appell é le Chateau ei'Eau, de 22112 muids 
de capacite', également revetu de pierres de taille, & 
pratiqué derriere le Batiinent. Deux tuyaux d’une 
groffeur proportionne'e ;i leur ufage, & dont les pié- 
ces font а vis, fortent de ce refervoir, & conduifent 
dans eet Egout l’eau qui le nettoie & en entraine tou
tes les ordures dans la Seine. Les rues font illumi- 
nées de nuit, pendant fix mois de l’année par 6200 
lanternes. Les tnefUres par raport aux incendies 
font aflez bien prifes. Le pre'mier Pre'fident du Par
lement, le Pre'vót des Marchands, & le Lieutenant 
de Police, de meme que le Guet å pied & å cheval,

G 4 for-
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formant un Corps de 1200 hommes, & quelqties com
pagnies des Gardes francoifes, & des Gardes Suifles, 
font obligés de s’y rendre, fans autre delai que celui 
qu’exige l’éloignement des lieux. Les Moines des 4 
ordres mendiants font particulièrement tenus d’y tra- 
vailler. On les voit alors emploïer pour l’utilité pu- 
blique les forces qu’ils ont puifées dans le fein de la 
fainéantife & d’une abondance pauvrete',

Pour fe fortïier unë idee générale de cette ville, il 
faut d’abord obferver qu’étant Ia Me'tropole du Ro- 
yaiinie, elle eft avec fes environs le foyer ой toutcs 
fes richelfes fe réuniffent & s’abforbént. Elle eft en 
nierne tems le centre du bon gout & de tons les ridi- 
cules, & la fource des Modes qui régnent dans la 
plus grande partie de PEurope, C’eft le ficge d’un 
Archc'véché, & d’un grand nombre de Tribunaux de 
Jutlice, dont les uns tiennent leurs féances au Palais, 
dans l’Isle qui en porte le noin; les autres hors dé 
l’enceinte du Palais. Ceux qui fiégent au Palais font: Le 
Parlement, qui eft le premier duRoyaunie: la Chambre 
des Comptes; la Cour des Aides; la Courdes Monnoyes; 
la Chambre fouveraine des Decimes duClergé; lesRe. 
quêtes de l’Hotel; deux Chambres des Requêtes du 
Palais; le Bureau des Tréforiers de France; la Cham
bre du Tréfor & Domaine; le Bureau des Finances; 
la Table de Matbre, dont la Jurisdiktion comprend 
trois fièges généraux, favoir la Connétablie & Ma- 
réchauflee de France, l’Amirauté, & les Eaux & Fo
rets; le Baillagc du Palais; la Magonnerie; l’Elec- 
tion ; la Maitrife particuliere des Eaux & Forets; la' 
Jurisdiktion du Prévót-general des Monnoyes &Ma- 
réchaulfe'es de France; la Bazoche, qui eft la Juris- 
diélion des Clercs du Parlement; le haut & fouverain 
Empire de Galile'e, qui eft la Jurisdiktion des Clercs 
de la Chambre des Comptes. Les Tribunaux hors 
de l’enceinte du Palais font: le Grand-Conici 1, qui 
tient aéhiellement fes féances au Louvre; 1c Chatelet, 
fous le nom tfuquel on comprend le fiége de la vicorn- 

té
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té & Prévóté de Paris, dc Ie fiège Préfidial; Ia Cham
bre civile; les Chambres de Police & Criminelle, & 
nombre d’jiitres Jurisdiftions fubaltcrnes, dont je me 
difpenfe de faire l’cnumeration.

On compte а Paris 5I Eglifes paroifïïales, & zo 
qui n’en ont pas les Droits; 17 Eglifes collégiales, par- 
mi lesquelles il у а 13 Chapitres; environ 40 Chapel- 
les; 3 Abbayes, 12. Prieurés & 50 Couvcns dtCongré- 
gations d’hommes’, tant ecclefiaftiques que féculiers f 
7 Abbayes, 6 Prieurés, & 53 Couvens de Filles; 12 
Seminaires; 16 Hopitaux; ю Maifons hofpitalière» 
de filles & de femmes; 6 Maifons de refuge; uneUni. 
verlité compofée de 4 facultés & de 43 Colléges, nott 
compris cetix de plufieurs ordres religieux, qui ne 
font pas de ce Corps: 6 Academies des fciences & des 
arts; 3 autres pour l’inftruélion des jeunes Gcntils? 
hommes dans les Exercices nobles; 7 Bibliothéques 
publiques, outre un grand nombre de particulières; 
124 Communautés d’Arts & Metiers; 4 Chateaux ou 
Forterefles; 4 Palais Royapx; paffe 150 Badmens ma- 
gnifiques qu’on nomme Hotels, & 350 autres belles 
niaifons qui n’ont pas le droit d’en porter le titreS 
16 places principales, & plus de 60 autres tnoins re. 
notnmées; au moins 50 marchés. publiés; environ 60 
Fontaines, І2 Ponts für la Seine, dont 10 de pierre; 
26 Qiiais; 16 Ports; 4 Bains publiés & plufieurs phr- 
ticuliers fur la rivière; 13 promenades publiques,dont 
5 au dehors de la. ville, & 8 au dedans, & environ 
I3000 Carofles, fans les Cabriolets.

La divifion la plus naturelle de la ville de Paris, 
eft celle qui, au tnoïen de la Seine, en fait 3 parties 
principales, favoir; la Cité au milieu de la rivière; 
La ville au Nord ; & l'univerfiti au midi. Depuis 
1702 ces trois parties fe fubdivifent en 20 Quartiers 
fans compter les Faitxbourgs, alt nombre de 14, outre 
le village de Roule érigé èn Fatixbourg en «722 а Ia 
requifition des Habitans, de tnéme qHe Ie village de 
Chaillot, Je vai donner un détail plus circonftancie 

G 5 du 
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du tout, & en rapporter fuccinöement le« principale« 
curiofite's.

ƒ. Le Quartier de la Cite'.
La Cité, entourée de tou« cotés par la Seine, eftle 

Quartier le plus ancien, le plus propre & le plus ri- 
che de totis. Elle comprend trois Isles qui font: /’A- 
le du Palais, ou la Cité, Г Isle de Notre - Dame, ou 
de St. Louis, & l’Isle de Louvier.

La derniére а 17a toifes de longeur feulement, fur 
67 de largeur, & n’eft remplie que de grands chan- 
tiers de bois de planches. Elle eft fituée entre l’Ar- 
fenal, & le Quai St. Bernard, & communiqué au 
quartier de St. Paul par un pont de bois remarqua- 
ble par ce que c’eft le prémierj de ceux, fous lesquels 
la riviére de Seine paffe dans Paris.

Liste de Notre-Dame, tire fon notn de l’Eglifc 
Cathedrale de cette ville, а laquelle elle appartenoit 
des l’an 820. Elle а 294 toifes de longueur for 105 
de largeur, <b n’eft fe'pare'e de celle du Palais que par 
un Font de bois. Elle communiqué aux Quais voifins 
par а autres ponts: å la pointe de l’Isle font 2 potnpes, 
avec lesquelles on rentplit les Tonneaux dont on 
vend l’eau 6 liards la voye en tout tems, & qui font 
voiturés dans tous les quartiers de Paris. Cette Isle, 
dont la vue eft des plus agre'ables & des plus étendues, 
eft remplie fye magnifiqties maifons, diftribuées en plu. 
fieurs rues toutes bien allignées. Les Quais qui la 
bordent tout-au-tour, font appuie's par un mur de pi- 
erre« de taille, qui en revet toute l’enceinte, & la 
deffend des dangers que la rapidité de l’eau & les 
glacés poubroient lui caufer. Les principaux bati- 
inens qui s’y voient, font:

1) La paroiffe de St. Louis de l’Isle, eomptée 
parmi les plus belles Eglifes de Paris, depuis qu’elle 
а été rebatie des bienfaits de Louis XIV, & de Louis 
XV. & des libéralités des Paroifliens. La de'dicace en 
fut faite en 172t». Cc n’étoit originairement qu’une cha.

pelle
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pelle qu’un nomme' Nicolas le ffeune, maitre couvreur, 
avoit fait ba,tir pour lui. Elle fut érigée en paroiffe 
en 1623.

2) La Maifan du feu Préfident Lambert de Tlio~ 
rigny, dont la magnificence ne le cede а aucun de« 
plus brillants Hotels de Paris, & qui renferme des 
beaute's en tout genre capables de fatisfaire la curiofi- 
té la plus de'licate Л la plus entendue,

3) La inaifon du feu President Le Ragois deBre- 
tonvilliers, qui, paria plus heureufe expofition, &, 
par la richeffe des meublcs, peintures, dorures, feulp. 
tures, marbres, bronzes, glacés &c. qui у brillent 
de toutes parts, fotirnit а la vue tout ce qu’elle peut 
fouhaiter de plus fatisfaifant.

L'Isle du Palais eft proprement l’ancienne Cité 
ou ville de Paris. Elle а 458 toifes de longueur fut, 
147 de largeur, & prend fon nom du Palais ou s’aflem- 
ble le Parlement, <& dont il fera parlé plus bas. Oli’ 
tre le Pont de bois qui la joint å l’Isle de Notre Dame 
Ä communiqué au refte de la ville par tous les ponts 
de pierre bStis fur la Seine. Les objets reæarqua« 
bles qu’elle renferme, font:

t) Le Pont - Neuf, qui tient le premier rang par
mi tous ceux de Paris, dont il eft le plus grand, le 
plus paflager, le plus beau, & le mieuxorne. Il а 
«58 toifes de longueur, & traverfe les s bras dela 
Seine а l’extremité nord-oueft de l’Isle dont il joint le 
quartier tant а l’Univerfitc & au Fauxbourg St. Ger. 
main, qu’aux quartiers de Ste. Oportune & du Lou
vre. On commenda а le conftruire en 1578 fous le 
régne de Henri III. & il fut achevé en 1604 fous les 
aufpices de Henri le Grand. Il repofe fur 12 Arches 
& fon fol а 12 toifes de largeur, divife'es en 3: le mi. 
lieu de 5 toifes fert de paflage aux Carofles & autres 
voitures, & les 2 cótés, de 3 toifes chacun, Torment 
2 banquettes ou trottoirs, élevés de 2 pieds. Tout 
le long, de chaque cóté, regne un acoudoir ou gar. 
dc-fou de 2 pieds de large, & fur chaque pile des demi- 

lunes
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lunes qui fortent fort avant fur l’eau. C’eft oii l’on 
teiidoit tous les jours 178 boutiques ou échopes por
tatives, dont la propriété appartenoit aux Valets de 
pie du Roi. Mais comme elles bornoient abfolu- 
nicnt la perfpeftive, & privoient le pont d'une de 
fes plus grandes beaute's, elles furent toutes fuppri- 
uie'es en 1756.

Au milieu de la longueur de ce pont, vis-a-vis la 
place Dauphine fur le devant d’une grande enceinte 
grille'e de fer, cft la Statue Equeftre de Henri IV. en 
bronze, & de grandeur coloffale. Elle eft élévée fur 
tin piedeftal de marbre blåne, ou font repréfentécs 
en bas-relief les belles actions de ce grand-Roi. Ce 
monument fut drefle par Louis ХШ. en 1635.

Au bout du pont, du cóté du Louvre, eft une 
maifon avec titre de chateau royal, appclle'e la Sama- 
fitciine. Elle renferme une grande pompe, dont les 
divers tuyaux portent l’eau de la Seine aux fontaines 
du Louvre, desTuileries, & de plufieurs autres quar- 
tiers de la ville. Ce qui а donné lieu å la denomi
nation de ce batiment, c’eft que fur la face de devant 
eft un grand baffin, aux cotés duquel les figures de 
notre Seigneur & de la Samaritaine font dans l’attitu- 
deoü l'Evangile nous les rapporte, prés de la fontaine 
de Jacob.

2) Le Pent au Change, ainfi nommé par cequ’en 
H41, le Roi Louis Vil. у fixa la demeure de fes.Chan- 
geurs, а 46 toifes de longueur. Il eft chargé fur 
l’un des deux cotés de z rangs de maifons а 4 Etages, 
& malgré cela il у а encore un libre paflage pour 3 
Carofles de front. А l’un des bouts de ce pont, du 
cóté de la ville, font les figures en bronze de Louis 
XIV. agé de dix ans , de Louis XIII. & de la Reine. 
Il conduit aux quartiers de St. Jaques de la Boucherie, 
& de Ste. Oportune.

3) Le Pont de Notre-Dame, qui le prémier dans 
tout Baris а été conftruit de pierres, а également 46 
toifes de longueur. 11 eft chargé des deux cótés, de

mai-
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maifons а deux etages, au noiribre de 6$, parfaitement 
egales pour la hauteur, la grandeur & la facade. 
Vers le milieu du Pont eft une porte d’ordre ïonique, 
qui donne entree а 2 pompes conftruites pour four- 
nir de l’eati aux fontaines & maifons de la ville. Il 
communiqué de la rue de St. Martin ï l’Isle du Palais, 
& de-la au petit Pont.

4) Le Pont St. Michel, de 38 toifes de longueur, 
& ou petivent paffer 3 Caroffes de front. Il eft char
ge' de maifons des deux cotés, & communiqué au Ralais, 
alarue dela Harpe,&au quartier de St.André des arts.

5) Le petit Pont, qui fait face а celui de Notre 
Dame, & qui paffe pour le plus ancien de Paris. Il а 33 
toifes de longueur, & place pour 3 Caroffes de front. 
Il а été chargé de maifons jusqu’en 1718, qu’un in- 
cendie les confuma, & des lors on n’y en а plus conftruit.

6) Le Pont - Marie, de 46 toifes de longueur, & 
chargé de maifons des deux cotés. Il,a place pour? ca
roffes de front, & communiqué du quartier de St. 
Paul, & de St. Antoine, å l’Isle de Notre Dame.

7) Le Pont de la Tournelle, également de 46 toi. 
fes de longueur avec deux parapets, & furlequel peu- 
vent paffer 4 Caroffes de front. Il communiqué de 
Isle de Notre-Dame au Qiiai de la Tournelle, & prend 
fon nom d’une efpéce de Cjiateau qui tient а la porte 
St. Bernard, oufont les Galériens, en attendant leur 
départ.

8) Le Pont rouge ou de Bois, autrement appellé 
le Pont au double, qui communiqué du Cloitre- deNo- 
tre-Dame а l’Isle de Notre-Damc. II а 46 toifes de 
longueur, & n’eft paffager que pour les piétons. II а 
été furnommé le Pont au double, а caufe de la 
monnoye de ce nom, que les gens de pié у païoient 
autrefois. Ils у païent aujord’hui un iiard.

9) Le Pont de l’Hotel - Dieu, de 25 toifes de lon- 
gueur feulement, & paffager pour les piétons qui у 
païent un liard. Il communiqué du Parvis de Notre 
Dame å la rue de la Bucherie, au quartier de l’uni- 
verfité. On а conftruitie long de ce pont, une falie

qui



LA FRANCE.по

qui communiqué aux Batimens que I’Hotel-Dieu oecu- 
pe dans la rue de la Bucherie.

10) Le Pont St. Charles, compris en entierdans 
l’enceinte de l’Hotel-Dieu, defervant aux communi
cationi avec les batimens litués dans la rue de la Bu- 
cherie. 11 fert aufli а faire promener les Malades qui 
conimencent а fe mieux porter, & а faire fe'cher une 
partie des linges de l’Hotel-Dieu.

11) Enfin le Pont Royal, de SS toifes de long, 
avec 2 parapets, dc ou peuvent pafier entre deux, 
quattre Carofl’es de front. Il а été conftruit pour la 
communication des Tuileries dc du Louvre au Faux- 
bourg St. Germain. Les deux extrémités de ce Pont 
font plus larges que le milieu, pour la commodité 
des Caroffes & des Chariots. A une des piles, du 
cóté des Tuileries, on voit en écrit la hauteur dc 1*  
eau des années, ou il у а eu de grands débordemens j 
& c’eft la que s’obferve aufli l’étiage de la Seine.

i2) VEglife Cathcdrale de Notre-Dame, le plus 
bel ornement de ce quartier. Qjioique d’une Archi- 
teélure Gothique, elle pafl’e avec raifon pour une des 
plusmagnifiques & des plus vaftes EglifesduRoyaume. 
Elle а 6$ toifes de longueur, 24 de largeur, & 17 de 
hauteur. On у compte 45 Chapelles appuïées fur fon 
gros mur. Elle eft foutenue intérieurement par 120 
piliers, diftribue's en 4 rangs, qui forment une double 
Alle'e, & font ornes de 48 Tableaux de la main des 
plus grands Maitres. Il у а au dellus de la double Al
lee, de grandes Galleriesou Voutes,efpacécs par 108 Co
lonnes de pierres, chacune d’une piece,& borde'esfurlc 
devant d’jine baluftrade de fer, que l’on у а fait pofer 
pour obvier aux inconveniens que pourroient occafion- 
nerles cérémonies extraordinairesquiattirenttoujours 
une trés grande multitude de monde dans ces Tribunes. 
Tous les piliers de la Nef, & toutes les Croifées font 
garnis de Tableaux des meilleurs maitres, repre'fen- 
tants plufieurs Myfteres, & un grand nombre de fujets 
pris de l’Ecriture S. & de l’hiftoire Ecclcfiaftique, 

ainfi
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ainfi que plufieurs Voeux. LeChoeur eft tout ce qti’on 
peut voir de plus majeftueux & de plus riche. Louis 
XIV, en accompliflement d’un voeu de fon Père, em- 
plo'ia plufieurs millions pour l’embellir. LeSanéluaire 
eft éiévé fur fept marches d’un niarbre choifi , & eft 
enfermé par 2 baluftrades en demi-rond, dont les 
appuis font d’un niarbre de Languedoc, & les piliers 
de plomb doré. Il eft pave de marbre de diverfes 
couleurs, bien fymmétrifé; & ferme entre les Arca
des par des grilles de fer doré, fi chargées qu’å peine 
peut-011 voir le grand-Autel quand on eft au dehors 
du Choeur. Ce grand-Autel eft tout conftruitde 
niarbre. Les devants font de porphyre, accompagnés 
de quantité d’ornemens, Aux cótés font 2 Anges de 
plomb doré, en attitude d’adoration, portés dans des 
nuages fur des piedeftaux de marbre Ыапс. А gau- 
che, & un peu en arrieré de l’Autel eft placé la Statue 
de Louis XIII, en marbre blåne, fur un piedeftal aufli 
de marbre. Ce Prince eft repréfenté revétu de fes 
habits royaux, profterné, offrant fon fceptre & fa cou- 
ronne & mettant fen Royaume fous la proteélion de 
J. C. <& de la Vierge. А droite eft placée la Statue de 
Louis XIV, de méme matiére, & å peu pres dans la 
теше attitude. Les entrailles des deux Rois font dans 
un caveau au bas des dégrés du fanetuaire, & ce ca- 
veau eft couvert d’une grande piéce de marbre blåne. 
VAutel des féries, derrière le grand-Autel, eft aufli 
de marbre blåne, chargé de plufieurs ornemens de 
feulpture. Le retable у repréfcnte le voeu de Louis 
XIII. La Ste. Vierge tenant fon fils, у eft aflifc au 
pié de la croix; le tout de marbre blåne fur un fond 
noir. Au deflus eft un groupe d’Anges qui tiennent 
la fufpenfion oii eft le St. Sacrement. Aux piliers 
des Arcades font des Anges de plomb doré, de hau. 
teur d’hoimne, pofés fur des culs -de-lampe de niarbre 
blåne. Ils tiennent ehacun un inftrument de la paf- 
fion de notre Seigneur. Au dellus des Arcades, font 
les vertus avec leurs attributs. Les autres orneniens 
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font des frophées d’Eglife qui accompatgnent les piliers 
«& les Arcades. Celles- ci font toutes revctues d’un 
tres beau matbre veiné de rouge & de blåne. Avec 
les dorures qui brillent de toutes parts, elles forment 
un ornement des plus riches. 11 у а de plus, dans 
cette Eglifc une Statue Coloflale de St. Chriftofle, & 
la Statue Equeftre du Roi Philippe le Bel, armé de 
toutes piéccs. Pour accompagn'er la richeflc du 
Choeur, le fen Cardinal de Noailles, Archevéque de 
Paris, fit conftruire å neuf, tres richemcnt, les г autels 
qui font appuie's fur le mur de i’entre'e de ce Choeur. 
Celui qui eft å droite eft dédié а la Ste. Vierge, & on 
I’appelle ordinairement l’Autel des voeux. L’autre 
eft appellé l’Autel des Martyrs, & on у а placé une 
belle ftatue de St. Denys. C’eft a l’Autel des Martyrs 
que les Dofteurs en Theologie de l’univerfité de Pa
ris, auflitót qu’ils ont re^ii le bonnet DoCtoral, vont 
faire ferment de deffendre la Religion jusqu’å l’effu- 
fion de leur fang. Parmi les Chapelles fépulchralcs, 
celles des Cardinaux de Rez & de Noailles font les 
plus remarquables.

La grande facade de l’Eglifc dont il s’agit, eft ex- 
trèmeinent chargée de figures, qui annoncent le gout 
du tems oft elle а été conftruite. Aux deux principa
les portes font z tours quarrées qui fervent de Clo- 
chers, & qui ont 34 toifes de hauteur. On у monte 
par 389 dcgrés de pierre, & elles font terminées par 
ime platte-forme entourée d’un acoudoir de pier- 
res de taille, d’oft la vue fe récrée parl’agréable per- 
fpeéiive de tout Paris & de fes environs. Dans la 
Tour de la gauche fe trouvent 2 Cloches, dont l’une 
péfe 31 3c l’autre 44 milliers.

C’eft dans l’Eglife de Notre - Dame que fe font 
les obféques des Rois, des Reines, <fc de plufieurs 
Princes du fang, de méme que les grandes & les plus 
auguftes cérémonies. En tems de guerre, on у porte 
les Drapeaux pris fur les ennemis, on у chante le 

- Deum en aäions de graces des Victoires, prifes 
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de villes, & grands éve'nemens он Dien accordc des 
avantages qui intéreflent le Frince & l’Etat.

13) А cóté de l’Eglife de Notre-Dame, fur la ri- 
vière, au midi, fe voit le Palais Archiépifcopal, 
auginenté & embelii par le Cardinal de Noailles; & 
au nord font les maifons des Chanoines, enfermées dans 
le Cloitre par de vieilles murailles, avec un jardin 
commun, nomme' le Terrain. Dans une des Salles 
de ce Palais eft la Bibliotheque des Avocats, que M. 
de Riparfond, ce'lébre avocat au Parlement de^Paris, 
laiffa а fes Collégues å condition que le Public en 
jouiroit pendant quelques jours de la femaine. De- 
puis 1608. elle eft ouverte le lundi, le mardi, le jeu- 
di & le vendredi après midi.

L’Archévéque а fous fa direflion immediate 4 égli- 
fes colle'giales, que l’on nomme les filles de l'Archévé- 
ché: favoir celles de St. Marcel, de St. Honoré, 
de Ste. Oportune & de St. Germain ГAuxerrois. 
Ses revenus annuels montent а environ deux cents 
mille livres, & fa taxe en cour de Rome eft de 4283 
florins.

Ce fiège ne fut érigé en Arche'veché qu’en 1622. 
par le Pape Gregoire XV. ce n’étoit auparavant qu’un 
Evéché foumis а la Metropole de Sens. En 1674 le 
Roi Louis XIV. ajouta une nouvelle Dignité å ce mé. 
me fiège, en érigeant en Duche'-Pairie pour l’Arché- 
véque de Paris & fes fuccefieurs, les terres & feig- 
neuries de St. Cloud, des Maifons de Creteil &c. fous 
le titre de St. Cloud.

14) L'Eglife de St. Denys du Pas, fitue'e dans 
le Cloitre de Notre-Dame, & li ancienne qu’on la 
croit la premiere batie а Paris. Elle а ete' furnom- 
mée du Pas, parce qu’on prétend que c’eft le lieu 
oti St. Denys fut mis dans un four chaud, d’oii il for
tit au refte fans aucun mal.

15) La Collégiale de St.fifiean~le~rond ou de St. 
gfean Baptifle, qui tient а l’Eglife de Notre-Dame 
dans le Parvis, & dont les Prétres font eures des Laics
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du Cloitre de la Me'tropole. Gilles Menage, connft 
par fes fameux ouvrages fur la langue fran^oife, у 
«ft enterte'.

16) La Collegiale de St. Aignan, fonde'e en ins 
par Etienne Archidiacre de Paris, en l'honncur de St. 
Aignan Evêque d'Orleans.

17) L’Hotel-Bien , le plus ancien Hopital de Pa
ris, & le plus conßderable de France. 11 а $4 toifes 
de longueur für 42 de largeur. La Seine avec un 
pont en partage les Batinients en deux: Ils font 
diftribués en 22 falles, favoir 3 pour les blefles, 2 
pour les Ecclefiaftiques, 1 pour les fons, 6 pour les 
hommes , 7 pour les femmes, 2 pour la petite Veröle; 
& une appelle'e la Crèche, pour les Enfans. 11 у а 
en tout 1200 lift. La fondation eft pour recevoir 
toutes fortes de Malades de l’un & de l’autre fexe, de 
quelqtie religion & pais qu’ils foient, fans limitation 
de nombrc, ni cxception de perfonnc. Le nombre 
s’en monte qtielquefois å 5000 & au de-lå par an. 
Ils font fervis par 130 religieufes Augwftines, qui ont 
å leur commandement prés de 300 Domeftiques. Il у 
а %4 prétres féculiers pour les adminiftrer, plufieurs Me'- 
decins & 60 Chirurgiens pour les me'dicamentes. Le» 
perfonnes attaquées de maladies Ve'ne'riennes en font 
exclues. Pour le fpirituel, eet hopital eft adniiniftré 
par 4 chanoines de Notre-Dame; & pour le Tern- 
porei par l’archévéque de Paris, les premiers Préfi- 
dents du Parlement, de laChambre-des-Comptes, & de 
la Cour-des. Aides, le Procureur ge'néral du Parle
ment, le Lieutenant-ge'ne'ral de Police^ & le Prévót 
des Marchands.

Par нп аДе Capitulaire de l’Eglife de Paris, de 
1168, le lit de l’Evéque & celui de chaque Chanoine 
appartient å l’Hotel-Dieu après kur mort.

18) Une des maifons de l’Hopital des Enfans- 
trouvés, (l’autre eft au Fauxbourg St. Antoine) reba- 
tie å neuf en 1746, par les bienfaits de la Reine. Ses 
batimens font magnifiqties, & occupent 46 toifes de

Ion-
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longueur fur 24 de largeur. Toutel’Eglife eft pcintc 
а frefque, & repréfente l’Etable de Bethlehem & la 
nailfance de J. C. Les Enfans expofés dans Paris у 
font re$us å toutes les heures de jour & de nuit, fans 
aucune formalité. Le nombre en eft j fi grand qu’il 
fe monte aux environs de 5000 par an. Ils font en. 
voïe's en nourice, puis on les élève jiisqu’a ее qu’ils 
font en age d’apprendre des metiers. . Les deux mai- 
fons font gouverne'es par des foeurs de la Charité'. 
II у а dans l’une & dans l’autre des Ecclefiaftiques entre- 
tenus pour l’inftruélion de ces enfans malheureux.

19) U Eglife de Ste. Geneviève des Ardens, 
ainfi nommée en me'moire d’un miracle qu’on prétend 
étre arrivé par l’interceffion de cette Sainte en 1130. 
Elle fut d’abord nommée Ste. Geneviève la petite, & 
donnée aux Chanoines de Ste. Geneviève du Mont, 
qui la cedèrent а l’Evêque de Paris en 1202.

20) Le petit Chatelet, bati par les Romains, pour 
fervir de porte & de forterefle å la Cité. II fut dé- 
truit par les Normands en 887,réparé par’le Roi Ro
bert, & rebati fous le règne de Charles V, par les 
foins d’Hugues Aubriot, prévót de Paris. Il fert * 
préfent d’aide de prifon au grand Chatelet.

21) La parojjè de Magdeleine, a qui fon an- 
cienneté donne le droit d’être exemte d’aller en pro- 
ceffion avec les autres Paroifles de Paris, & le til re 
d’Archipresbytérale. II у a une Confrairie celebre, 
nommée la grande Confrairie de Notre-Dame aux 
Seigneurs, Prétres, Bourgeois, & Bourgeoifes de Pa
ris. Depuis que la Reine Blanche de Caflille s’y fit 
infcrire en 1224, le Roi & la Reine-en font toujours,

St. Séphorien, aflés jolie églife, batie en 1207, а 
été reunie а la Paroiffe de la Magdeleine, а catifc de 
fa proximité. Elie fert de Chapelle а la Communauté 
des peintres, fculpteurs & enlumineurs de Paris, qui 
ont emploïé leurs arts а l’enibellir. Joignant la Cha
pelle eft la Salie de la Communauté des Peintres, dé- 
corée deTableaux des meilleurs Maitres. On у tient 
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tons les jours, å > heures du foir, une Ecole de def- 
fein, oii les jeunes gens travaillent avec d’autant plus 
d’émulation, qu’on dtftribue, le jour de St. Luc, deux 
médailles d’argent å ceux qui ont le mieux réufli.

21) La Paroijfe de St. Chrifiofle, dont le Cha- 
pitre de Notre.Dame eft Curé primitif, depuis la cef- 
fion que Guillaume Evéque de Paris lui en fit en 
1057.

23) La ParoiJJe de St. Pierre aux Bæufs, ainfi 
nommée а caufe de deux bæufs fculpte's en pierre aux 
deux cotés de la porte, & parce que les Bouchers у 
avoient leur Confrairie.

24) L'Eglife de Ste. Marine, Paroifle de l’Ar- 
chevêché, & oii fe font les inariages ordonnés par 
l’officialité.

25) La ParoiJJe de St. Landry, qui а les plus 
beaux fonds-baptismaux de Paris, étant de porphyre, 
& les ornemens de bronze dore'. La familie de Bou- 
cherat у а fa fépulture; &. Гоп у voit le beau Maufo- 
lée du célèbre Sculpteur Girardon.

26) L'Eglife de St. Denys de la Chdtre, ainfi 
nommée du nom de Carcere, par ce qu’elle а été con- 
ftruite fur le Cachot, ой Гоп dit que Sifintius avoit 
fait enfermerSt. Denys. Elie appartient a une prieuré 
de Benediélins.

27) L’ Eglife & prieuré de St. Barthélemy, 
Paroifle la plus apparente de ce quartier, & fituée 
prés du Palais. Elle feroit trés ancienne s’il étoit 
vrai, comme on le pretend, qu’elle eut été batie dés 
le regne de Clovis & de Ste. Clotilde, en ce lieu oii 
la tradition porte que St. Denys avoit coutume d’an- 
noncer la parole de Dieu. Ce qui eft certain, c’eft 
que c’étoit la Chapelle des anciens Comtes de Paris, 
Ancêtres de Hugues Capet.

28) L'Eglife & prieuré de St. Eloy, occupés de
puis 1Ä3«» par des Religieux de la congrégation de St. 
Paul, dits Barnabites.

*S>)
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29) L’Eglife de St. Pierre - des ■ Arcis ou AJfis, 
autrefois chapelle de l’infirmerie de l’Abbaye de St. 
Martial. Elle fut érigée en paroifle en П07.

30) L’Eglife de St. Croix, érigée en paroifle en 
1107, & rebatie en 151t. C’e'toit autrefois une Cha
pelle dédiée a St. Hildevert, Evêque de Meaux.

31) L'Eglife de St. Germain -le- vieux, fitue'e 
au Marche'-neuf, & erige'e en Paroifle en 1107. On 
у remarque le Tableau du Maitre-Autel, qui repré- 
fente le Batême dej. C. Aux grandes fetes, on y,voit 
une tapiflcrie, eftimée des connoiflèurs, faite du tenis 
de Charles VI, qui reprefente la vie de St. 
Germain.

32) Le Palais, communément appellé le Palais- 
Marchand, & qui donne fon nom а toute l’Isle. C’a 
été autrefois la demeure de plufieurs Rois de France. 
Louis XII. l’abandonna tout entier aux Cours de 
Juftice, & dès lors jusqu’ä ce jour il leur a fervi de 
fiège. Le principal des tribunaux qui s’y afleniblent, 
& que j’ai rapporte's, c’eft Ie Parlement que Philippe 
le Bel у transféra & у rendit fedentaire en 1302. C’eft 
le plus ancien, & celui dont le reflort eft le plus éten
du. Les chambres qui le compofcnt font: La Grand'- 
Chambre, formte d’un prémier-Prefident, qui l’eft de 
tout le Parlement, de 9 Préfidens-a-Mortier, de 2 
Confeillers d’honneur-nés, qui font l’Archevêque de 
Paris & 1’Abbé de Cluny, de 6 autres Confeillers 
d’honneur, de 37 confeillers, dont 25 laïques & 12 
clercs, de 3 Avocats-generaux, & d’un Procureur- gé- 
néral; trois Chambres des Enquêtes, qui connoiflent 
des Appels des caufes appointées, & dont chacune а 
4 Préfidens-å-mortier, & 24 а 16 Confeillers Laï
ques & clercs; deux Chambres des requêtes du Pa
lais, compofées, chacune de 2 Préfidens & de tg Con
feillers ; on ne peut afligner devant elles que certaines 
perfonnes privilégiées, comme font les officiers de 
la maifon du Roi, les Princes & Princeflcs du fang, 
& en gcnéral tous cCux qui ont le droit de committi.
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mus. La Tournelle-criminelle, compofe'e des 5 der- 
niers Pre'fidens-a- Mortier qui у fervent toujours, de 
10 Confeillers de la Grand’-chambre, qui у fervent 
tour, а-tour pendant 6 mois, au bout desquels ils 
font re'lèvés par 10 autres, & de 3 ou 4 Confeillers 
de chaque chambre des Enquêtes, qui у fervent aufli 
tour-а - tour pendant 3 mois. La Chambre des re- 
quêtes de l'hotel, en partie feulement,par ce qu‘a cer- 
tains e'gards eile tient au Confeil d’Etat. Cette cham
bre eft le liege des Maitres-des-Requêtes,b\\\ouriïh\ïi 
au nombre de 80 divife's en 4 quartiers, qui fervent 
alternativement de 6 en 6 mois, favoir 3 mois aux 
requêtes de l’Hotel, & 3 mois au Confeil du Roi (voi. 
$. 15. de l’Introduftion). C'eft au règne de St. Louis, 
vers Pan 1269, que fe doit rapporter leur inftitution. 
La Chambre de la Marée, qui confifte en un Pre'- 
fident, 1 Confeillers. Commifl’aires, & 7 autres offi
ciers. Elle а la police ge'ne'rale fur le fait de la mar*  
chandife de poiflbn de nier, frais, fee, falé & d’eau 
douce, dans la ville, les Fauxbourg & banlieue de 
Paris, ainfi que de tout ce qui у а rapport: & enfin 
le Baillage du Palais.

La rentree du Parlement fe fait tous les ans, le 
lendemain de la St. Martin, 12. Novembre, après la 
mefle folemnelle du St. Efprit, qui cft ordinairement 
célèbre'e par un Evêque dans la grande Salle du Pa
lais. И continue fes fe'ances jusqu’au 7deSeptembr. 
alors fe forme une chambre de Vacation, qui jusqu’au 
27. Oétobre, veilie de St. Simon & de St. Jude, con- 
noit des affaires criminelles, & de tout ce qui s’ap- 
pelle matiéres provifoires & autres qui demandent 
cxpéditioh & céle'rite'.

La Jurisdi&ion du Parlement de Paris s’e'tend 
a&uellement fur les Provinces de l’Isle de France, de 
Beauce, de Sologne, de Berry, d’Auvergne, de Lyott- 
nois, de Forets, de Beaujolois, Nivernois, Bourbon- 
nois, Maconnois, Poitou, Païs-d’Aunis, Rochelois, 
Anjou, Angoumois, Picardie, Champagne, Maine, 

Per-
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Perche, Brie, & Touraine; ce qui fait environ I» 
tiers du Royatniie.

La grande Salle du Palais eft couverte de deux 
belles voutes de pierres de taille, & pave'e de marbre 
иоіг & blåne: ces voutes font foutenues d’un rang de 
gros pilliers qui forment de trés belles arcades. Au
tour de ces pilliers font des Boutiques de differentes 
fortes de Marchands. Au haut bout de cette Salle eft 
la Sainte-Chapelle, divife'e en haute & baffe, & con- 
ftruite par St. Louis en 124;, pour dépofer les reli- 
ques, qu’it avoit retire'es des mains des Venitiens, aux 
quels Baudouin, Empereur de Conftantinople, les 
avoit engagées dans une grande néceflsté. Quoique 
d’une Architeéhtre gothique, cette Chapelle eft tres 
belle, furtout deptiis la derniére re'paration. Eile eft 
ferniée d’une grille de fer doré. Le Cloeher eft un 
des plus hauts de Paris; & le tréfor un des plus ri- 
ches & des plus confide'rabtes du Royaume. Le ce
lebre Boileau Defpreaux eft enterré dans la Cha
pelle baffe.

Dans l’enclos de la Cour du Palais eft la Chapelle 
de St. Michel, ou l’on pre'tend que Philippe Augufte 
а e'té batife'.

33) La place Dauphine, entre le Palais & le Pont 
neuf, de 41 toifes en triangle, & bordée de trois rangs 
de maifons de pareille ftruöure. C’eft une des places 
dont Henri IV. а orne Paris. Elle fut conftruite en 
tóog. & fon notn lui vient de ce que Louis XIII. e'toit 
alors Dauphin.

La ville, cette partie de Paris fituée, com
me je l’ai dit, au nord de la Seine, comprend:

‘ II. Le quarsier dc St. Jaquef de la Boucherie. 
On у voit

t) Le Grand Chatelet qui, felon les anciennes 
traditions, fut bati par les Romains pendant qu’il« 
étoient fouverains des Gaules, & deftine а fervir de
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porte å la ville, а tenir les Parifiens dans l’obéiflance, 
& а recevoir les Tributs. 11 fut en partie rebati en 
1684. C’eft le plüs ancien des fièges de juftice de la 
ville, & ou s’exercent aejourd’hui les Jurisdiktions 
Civile, Criminelle & de police de la ville, prévóté & 
vicomte' de Paris, Pres du Chatelet eft un lieu ap
pelle' la Morgue, ou l’on expofe pendant quelques 
jours les cadavres de ceux qui ont été tuc's, ou qui 
ont péri miférablement.

2) La Paroiffe de St. ffaques de la Boucherie, 
qui а pris fon nom de la Boucherie qui eft aiiprés de 
l’apport dc Paris. C’e'toit anciennement uneChapelle 
dédie'e å Ste. Anne. L’opinion la plus commune eft, 
qu’elle fut érigée en paroiffe fous le regne de Philippe 
Augufte. On у remarque un grand Crucifix fort efti- 
mé. Jean Fernel, médecin de Henri II. Nicolas Fla
mel &Pernelle fa femme у font enterre's; ces deux der- 
niers font re'pre’fente's fur le pillier pres la Chaire du 
Pre'dicateur & fur la petite porte de cette Eglife.

Sur le devant de ce Edifice eft une groffe tour, la 
plus haute du Paris, & qu’on croit avoir été élévée 
fous Francois I, On у découvre la ville avec plus de 
diftinétion que de deflus les Tours de Notre-Dame.

3) L’Hopital de Ste. Catherine, gouverné par 
des Religeufes Chanoineffes de St. Auguftin, chargées 
en meine tems d’enfevelir les Corps que l’on trouve 
morts dans la ville, aprés qti’ils ont été cxpofés а la 
Morgue, pendant 3 jours, pour les faire reconnoitre 
du Public. Elles logent auffi pendant 3 jours les pau
vres fervantes hors de condition.

4) L'Eglife de St. ffoffe, originairement Cha- 
pelle fuccurfale de St. Laurent, & érigée en Paroiffe 
en 1260.

5) L'Eglife Collegiale du St. Sépulchre, batie en 
1326 pour fervir aux Croifés qui avoient fait voeu de 
vifiter le Sépulchre de Jerufalem. Il у a une celebre 
confrairie.

6) Les Maglorines, ou les Dames ChanoinelTes 
de St. Magloire, de l’ordre de St. Auguftin. C’éto-

ient 
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ient originairement des filles pénitentes ou repetities 
qui devoient faire preuve de proftitution pour être 
revues. Aujourd’hui ce ne font plus que des perfon. 
nes de bonnes moeurs. La Communauté confifte en 
30 reltgieufes.

7) L'Eglife de St. Leu & de St. Gilles e'rige'e 
en paroifle en 1517. А l’avehement des Rois au Tro
ne , on у fait pendant 9 jours des prières folemnelles 
pour leur confervatiön. Le Maufole'e de Madame de 
Lamoignon eft dans une Chapelle а cóté du Chocur.

Lil. Le quartier de Ste. Opportune.
II renfermc

1) L'églife collegiale & paroiffiale de Ste. Op
portune, fituée dans le cloitre dece nom. C’étoit,a ce 
que l’on croit, un ancien hermitage, fitué dans les 
bois, oii il у avoit une Chapelle dediée fous le titre 
de Nctre-Dame des Bois.

г) La ruede la ferronerie,dans laquelle Henri IV. 
fut aflaffiné le 14. May 1610. par Ie ivfonftre Ravaillac.

3) L'Hotel des Monnoyes, ou l’on fabrique les 
efpèces d’or & d’argent, & les menues monnoyes : eet 
édifice eft grand, Л rempli de Salles & de Chambres 
ou fe font ces differents ouvrages.

4) La prifon connue fous lc nom de Fort fEvÉ- 
que; &

5) Le grenier а fel, oii la vente s’en fait 3 fois 
par femaine.

IF". Le quartier du Louvre ou de St. Ger
main ГAuxerroif.

Il renferme
i) Le Louvre (Lupara) que le public а coutume 

de diftinguer en vieux & nouveau, quoique ce ne 
foit qu’un feul & meine corps de batiment. Le vieux 
Louvre fut commence' en 1528, par le Roi Franqois I. 
& continue par fon fils Henri II. qui en acheva la 
conftru&ion en 154g. comme il le paroit par l’infcrip- 
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tion placée au deffus dc la porte de la falle des cent 
SuilTes. Ses Succefleurs Charles IX. Henri IV. & 
Louis XIII. l’augmentérent & l’embellirent confidéra- 
blement. Louis XIV. les furpafla, & entreprit ce que 
l’on appelle le nouveau Louvre; ïuais il ne le finit 
point. On juge aifétnent par ce qui exifte, que s’il 
étoit achevé, ce feroit un des monuments les plus fo- 
lides, les plus vaftes, & les plus magnifiques de 
1’ univers.

Le plande tout l’Edifice, tant ancien que nouveau, 
forme un quarré parfait, au milieu duquel eft une 
Cour de 63 toifes aufli en quarré. Des 4 corps de 
Batiment, Louis XIV. а fait éléver le principal. Il 
а aufli fait conftruire la plus grande partie des deux 
qui font les cótés, & une nouvelle facade а celui qui 
règne le long de la Seine, au devant duquel on а 
conferve une Terafle ou jardin de 84 toifes de long 
fur 25 de large. Selon Ie deflein, les 4 facades inté- 
rieures doivent avoir 8 pavillons & g corps de logis, 
accompagnés chacun de 3 corps avancés d’architcflu' 
re, & couronnés de frontons fpheriques. Ces divers 
Pavillons Л corps avancés font ornés de 3 rangs de 
Colonnes fur piedeftaux, taillées, chacune d’une 
feule pièce. Le prémier d'ordre Corinthien, & les 
deux autres d’ordrë compofite. Sur la Corniche fupé- 
rieure, qui couronne toute l’architeóture du nou vel 
Edifice, eft aufli, felon le deflein, tine Baluftrade 
compartie par des piedeftaux chargés de tropbées & 
de vafes. Cette décoration, déja fort avancée, donne 
beaucoup de grandeur å tout l’ouvrage.

Ce qu’il у a de fini dans ce Palais comprend nom- 
bre d’appartemens d’une magnificence & d’une fomp- 
tuofité indicibles. La Grande Gallerie, faite par 
ordre de Henri IV. pour communiquer du Louvre au 
Palais des Tuileries, & dont la facade eft du cóté & 
prés de la Seine, а dans oeuvre 127 toifes de longueur, 
fur 4 toifes & 5 pieds de largeur. On у conferve les 
plans en relief ou modèles de toutes les places & for- 
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tereffes <lu Royaume, & des principales du refle de 
l’Europe. On en compte jusqu’a 170 dont plufieurs 
ont conté des fomtnes confidérables. Ils ont été faits 
par les plus habiles Ingénieurs, & avec tant d’intelli- 
gence & d’exaélitudé, qu’ilj repréfentent au naturel 
non feulement les villes avec leurs rues, maifons, pla
ces & églifes, ainfi que leurs fortificatione quelcon- 
ques, fofles, ponts, rivières <&c. mais encore tous 
les environs, plaines, tnontagnes, chatnps, prairies, 
bois &c. il у en а méme quelques uns qu’on peut dé- 
monter, pour en voir avec plus de précifion les c а vi- 
tes & autres difpofitions intérieures. Ce fut Louis 
XIV. qui le prémier fit travailler å ces ouvrages, & 
l’on en а continué dès lors la collection. On а foiti 
de tracer fur ces modeles tous les changemens qu’é- 
prouvent leurs Originaux, de facjon que, par eux, on 
pent toujours également juger du fort & du foibledes 
places qu’ils repréfentent

Les appartemens de deflbus’cette Galerie, fervent 
de tout tems d’atteliers aux ouvriers qui excellent dans 
leurs profeffions. Au rez-de-chauflee font Vimprime- 
vie royale établie en 1640, & la Monnoye des medail
les du Roi, ou l’on frappe les médailles & les jettons 
d’or d’argent & de cuivre, fous l’infpetftion, d’un Di. 
refteur toujours tres habile.

On trouve encore dans ce Palais une Colleélion 
nombreufe de Chefs d’oeuvre de peinture, furtout 
dans le Salton oii fe fait tous les ans l’expofition des 
nouveauxTableaux dignes de l’attention des Connoif- 
feurs. Le Louvre fert aufii de lieu d’Affemblée а plu
fieurs corps d’Academie, tels font:

L'Academie Franfoife, fondée en 1635, par le 
Cardinal de Richelieu, fous les aufpices de Louis XIII. 
& confirmée par le Parlement deux années aprés. Elle 
eft compofée de 40 membres, tous Gens diftingtiés 
par leur Erudition, & dont 1’uniquc but d’affociation 
eft la pureté de la langue francoife. Leurs Aflem- 
blées fe tienneut les lundi, jeudi & famedi de chaque 
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femaine, dans la Chambre du vieux Louvre appellée 
t Antichambre du Roi. On у voit entr’autres déco- 
rations Minerve peinte tenant le Portrait de Louis 
XIV.

L' Academie royale des Infcriptions & belles Let
tres, e'tablie par Louis XIV. en 1663, pour l’accroif- 
fement des belles Lettres. Son objet eft d’expiiquer 
les anciens monuments, & de confacrer les évene. 
ments ainfi que l’hiftoire de la Monarchie francoife 
par des infcriptions, des médailles&c. Elle eft com- 
pofée de 10 honoraires, de 10 Academiciens penfion- 
naires, de 20 Academiciens aflbciés, &dei2 Acade- 
miciens libres. Les Aflêmblées fe tiennent le mardi 
& le vendredi.

L'Academie royale des Sciences, fondée en 1666 
par les ordres du Roi Louis XIV. mais fans aucun aéte 
émané de i’autorité royale. Par deux reglements, 
l’un du 26 janvier 1699, l’autre du 3 janvier 1716, fa 
forme fut changée а plufieurs égards. Elle eft com- 
pofée de 4 fortes d’Academiciens, 12 honoraires, 20 
penfionnaires, 26 aflbciés, & 12 adjoints. Des 26 
aflbciés, il у en а 8 Etrangers, 6 qui ne font atta
chés а aucun genre de fcience, & qui compofent la 
Clafle des- Aflbciés libres. Les t2 autres, ainfi que 
les 20 penfionnaires, & les 12 adjoints doivent être 
étabiis а Paris. Les aflemblées fe tiennent le mercre- 
di & le famedi. Cette Academie pofeède les beaux Ca- 
binets d’hiftoire naturelle appartenans autrefois а M. 
M. Reaumur & Pajot - d’Ons - en - Bray.

L'Academie royale de peinture & de fculpture, 
ttablie par ie Roi en 1648. Ceux .qui у occupent les 
prémières places, au notnbre de 40, s’aflemblent plu
fieurs fois de ia Semaine, & s’oecupent а corfiger les 
Etudians. Les Chefs d’oeuvres des peintres <3c fculp- 
teurs que cette Academie re^oit, font expofés, cha- 
que pièce marquée du nom de fon auteur, dans trois 
fallons décorés des portraits d’un grand nombre de 
peintres célébres, & de belles ftatues, parmi lesquel- 

les
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le» il s’en trouve beaucoup moulées en platre fur des 
Originaux antiques.

L’Academie ct Architektur e, fondée en 1671. & 
dont le Roi eft proteéieur. Son but cft de perpe'tuer 
<& méme d’augmenter les régies & le bon gout de 
l’Architeélure tant ancienne que moderne, & de for
mer de» éleves pour un art fi utile aux hommes. Elle 
eft compofe'e de 32. Architeéles, d’un Secretaire, & 
d’un Profefleur, pour démontrer l’architeéiure aux 
jeunes gens qui s’y deftinent, Les alfemble'es fe tien- 
nent le lundi de chaque femaine.

Outre,les 5 Académies qui s’afTemblent au Louvre, 
il у en a encore а Paris une fixième, qui eft l’Acade
mie royale de Chirurgie, établie en 1741, & confir- 
mée par lettres patentes de S. M. de 8 Juillet 1748, 
fous la Direélion du fecrétaire d’Etat de la maifon du 
Roi. Le premier Chirurgien de S. M. у préfide, & 
les Alfemble'es fe tiennent le jeudi dans la grande 
falle du Collège de Chirurgie. Le jeudi d’aprés la 
Quafimodo,il у a une alfemblée publique danslaquelle 
l’académie déclare le Mémoire auquel elle а adjugé le 
prix fonde par feu Mr. de la Peyronie, premier Chi
rurgien du Roi. Ce prix eft une médaille d’or, de 
la valeur de 500 liv. & cette 'médaille repréfentera, 
dans quelque tems que la diftribution s’en falle, le 
Bufte de Louis le bien-aimé.

La méme Académie de Chirurgie ajfondé, pour 
un prix d’emulation, une médaille d’or de 2,00 liv. 
qu’elle adjuge tous les ans а un mémoire intéreflant, 
& 5 médailles d’or de 100 liv. chacune, pour 3 ob- 
fervations.

2) Le Palais des Tuileries, ainfi nommé par ее 
qu’on fabriquoit autrefois de la brigue en ce lieu. 
Quoiqu’il communiqué au Louvre par la grande Gal- 
Jerie dont il а été parlé, il n’en forme pas moins un 
batiment diftinft. La Reine Catherine de Medici» 
alors mere ds Henri II, & veuve de Charles IX, le lit 
comtnencer en 1Ø4, pour avoir un Palais particulier 

<fc



І2б LA FRANCE.

& féparé de celui du Roi qui logeoit au Louvre. Ей 
ібоо, Henri IV, fit achever le Batiment, & en 1664. 
Louis le grand lui donna l’état de perfeétion pour le 
dedans qu’on у remarque aujourd’hui. C’eft depuis 
cette Epoque un des plus beaux Palais de l’univers. 
II eft compofe' de 4 Pavillons re'unis par 4 Corps de 
logis fur la meine ligne, avec un autre gros Pavillon 
en forme de Dome quarré, fous lequel eft le Vcfti- 
bule en Periftile qui conduit aux Appartements.

Le plan de tout eet Edifice forme une ligne droite 
& continue d’environ 170 toifes de long, fur 17 ou 1$ 
de large. Les 2 facades font ornées de plufieurs or
dres d’archite&ure, dont les plus anciens font fort efti- 
ïne's. Le Pavillon du milieu eft compofé de а ordres 
en 3 éle'vations de marbre brun & rouge; favoir 
l’ordre ïonique au premier & au fecond, & au 3. le 
corintbien, avec un attique au deffus. Les armes de 
France font feulptées au Tympan.

Les 2 Corps de Logis attenants ce principal Pavil
lon, font compofe's en Pilaftrcs & Entablemens d’un 
ordre ïonique, & deux attiques l’un fur l’autre ter
minent leur elevation. Les deux Pavillons paralleles 
d’après, font orne's en Pilaftres d’ordre ïonique, du 
corintbien & de l’attique. De ces deux pavillons а 
celui du milieu, regne une baluftrade fur le Comble 
de l’architeßure. Les deux corps de logis qui fuivent 
font d’un feul ordre compofite, avec fonEntablemcnt. 
Les Pavillons fitue's aux extrémite's de la facade font 
aufll fymmetrife's de Pilaftres compofites, continues 
des préce'dents corps de logis. Ils font exaucés d’un 
attique fculement, par defliis le refte du Batiment.

Le Veftibule eft foutenu par des colonnes ïoni- 
ques, rudentele'es а Chapiteaux compofe's, & furchar- 
gées d’un foleil qui étoit la devife de Louis XIV. 
Aulli c’eft ce Prince qui l’a fait conftruire dans cette 
difpofition, de méme que le grand Efcalier. Ce vefti
bule pcrce' de 5 ouvertures, eft fi de'gage', que la vue, 
qui s’cchape au travers des Arcades, fe porte non feu- 

lement
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leinent fans nulle peine, mais encore avec plailir,dans 
le jardin des Tuileries, & jufqu’a la place de Louis 
XV. & aux Champs-Elifées, cc qui forme une per*  
fpe&ive tres agréable.

On retnarque parmi les appartemens de ce Palais, 
le grand Theatre appellé la Salle des Machines, a 
caufe des Ballets & Come'dies que Louis XIV, & Louis 
XV, у faifoient repréfenter pour leur Cour. Cette Salie 
eft une des plus belles & des plus vaftcs de l’Europe. 
Sept mille perfonnes & plus peuvent s’y placer. 
C’eft ou fe repréfente l’opéra, depuis quelques ait- 
ne'es, en attendant que la Sajle du Palais - Royal, in- 
cendiée, foit rétablie.

i) Le jardin de Tuileries, commencé en 1600 
fous Henri IV, & achevé fous Louis XIV, en 1660, 
forme un quarre de 300 toifes de longtteur fur 170 
de largeur. Les Allées magnifiques, les jets - d’eau, 
lesBaflins, les terra fles, les pièces de gazon, les parter
res, & les ftatues de foute efpéce & des meilleurs mal
ters, qui s’y trouvent en grand nornbre, en forment 
un des jardins les plus beaux & les plus réguliers qui 
exiftent.

4) De ce Jardin, on communiqué au moren d’tin 
pont- tournant, å la place de Louis XV, entre les 
Tuileries & le Cours-la-Reine, a une petite diftance 
de la rive droite de la Seine. Elle eft ornée de la ftatuc 
équeftre que la ville а érigéc au Roi, & dont les fon
demens furent jettés en 1754. Cette place eft envi- 
ronnée de larges fofle's, bordes des deux cotés de bel
les bahtftrades, avec un parapet, qui regnent au pour- 
tour. On у voit 2 grands Pavillons & 8 petits, en- 
richis de vafes & de ftatues de bronze. Le tout eft 
terminé par 2 magnifiques & longs batimens du cóté 
du fauxbourg St. Honoré.

5) Derrière ce jardin, Ie long de la Seine, eft le 
Cours - la Reine, ainfi nommé de Marie de Medicis, 
qui у tit planter 1800 Ormes. C’eft une promenade 
divifée en 3 Allées, une tres grande au milieu, & »■
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plus petites aus cótes; le tout d’environ 376 toifes 
dans fa plus grande largeur, & 12S toifes а l’entrée, 
du cóté de la place de Louis XV. Lorsqu’il fait beau, 
cette promenade & fes avenues font couvertes de Ca- 
rofles; c’eft å qui s’y fera le plus remarquer par 
l’éclat, le faße & la galanterie.

6) A droite, proche le Bois - de Boulogne font les 
Champs-Elifées, formes de plufieurs belles Allées, 
Ä d’une varte Campagne, ou les Dimanches & les 
fétes, un c partie du peuple de Paris vient fe delaffer 
du travail de la femaine.

7) Le Manege de Tuileries, qui eft le liege de 
(Academie de la Gueriniere, fonde'c pour l’Inftruc- 
tion des jeunes Gentils-hommes dans tous les Exerci- 
ces nobles.

8) L'Eglife de St. Germain PAuxerrois, paroiffe 
des Palais du Louvre & des Tuileries, & qui, pour 
cela, porte le titre de paroiffe royale. On prétend 
que Childebert la fonda fous l’Invocation de St. Vin
cent, peu apres avoir fonde l’Abbaye de St. Germain, 
des-prez, l’an 547 ou 559. Le Roi Robert la lit re- 
batir en 1010. Elle fut re'tablie en 113;, par les Pa*  
roirtiens. Son veftibule eft å remarquer. C’eft ainli 
que les Grecs & les Romains ornoient l’entrée de leurs 
Temples. L’Autel qui eft dans la Nef, а main droite, 
eft conftruit de Colonnes de Marbre & de Porphyre, 
«St il eft ferme «Pune Baluftrade de Marbre blåne avec 
des piliers de cuivre. La voute & les piliers font 
peints en azur, charges de fleurs de Lys d’or. Elles 
avoit pris le nom de St. Germain des l’an 88;. Le 
célcbre Malherbe у eft enterré, auffi bien que le fa- 
nieux Sculpteur Sarrazin.

9) L'Eglife collégiale du St. Tomas du Louvre, 
& celle de St. Nicolas du Louvre. La prémière aiant 
étc demolie, ou plutót s’étant écroulée d’elle méme, fon 
Chapitre fut uniaeeluide St.Nicolas du Louvre, qui'а 
auffi quitté fon nem pour prendre celui de St. Louis 
du Louvre. Le Cardinal de Fleury, qui' deftinoit la
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nouvelle e'glife pour lui fervir de fépulture, contri- 
bua beaucoup а l’edifice.

Au bord du Cours la Reine & des Champs-Eli- 
fe'es, für la gauche, eft le village de C.haillot, ap
pelle le Fauxbourg de la conférence. Outre l’e'glife 
paroiffiale, de'die'e а St. Pierre, & delTervie par des 
prétres fe'culiers, on у trouve 2 tnaifons réligietifcs; 
l’une eft l’Abbayede Notre-Dame depaix & de Ste. 
Geneviève, occupe'e par des Chanoineftes re'gulière» 
de l’ordre de St. Atiguftin, qui jouiflent de 7 а 8 mille 
livres de rentes; l’autre eft le Couvent des filles dela 
vifitation de Ste. Marie. Les performes curieufes 
vont voir а Chaillot la Ferrerie & la Savonnerie qui 
s’y trouvent. La derniére eft une manufaéture de 
Tapis veloutés, facon de Perfe & du Levant, la feule 
qu’il у ait en Europe. On travaille aufli le Criftal a 
la Verrerie. L’air qu’ on refpire dans ce Fauxbourg 
eft fain, le profpeä charmant, et l’on у trouve tout 
ce qui peut concourir aux- agrémens de la vie.

V. Le quartier du Palais royal.
On у trouve

1) Un des Couvens des pères de l'oratoire, avec 
uneéglife,oü le Cardinal de Berulle, leur introduAeiir 
en France, a un beau Matifole'e. Cette maifon eft 
comme la mere de toutes celles de cette Congrégation 
dans le Royaume, & la refidence du Supe'rieur géne- 
ral. Elle rcnfernie uneBibliothe'qued’environaoooO 
volumes tant tnanufcrits qu’iniprimés.

2) L'Eglife collégiale de St. Honoré, fondée en 
I204. On у voit le tombcau du Cardinal Dcbois, 
Arche'vêque de Cambray, mort en 1723.

3) Le Palais royal, comniencé par le Cardinal 
de Richelieu en 1629, & fini en 1636. On Ie nom- 
nioit alors 1’Hotel de Richelieu, & le Palais Cardi
nal. Dès l’année 1639 ce pre'lat en fit donation 
au Roi Louis XIII, après la mort duquel Louis XIV 
dt la Reine régente fa mère y étant venus loger, il
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fut appellé le Palais royal. Ce Monarque le ce'da 
enfuite а Philippe fonfrèrc, pour en jouir pendant 
fa vie, & la proprie'té n’en fut accordée qu’a Philippe 
Duc d’Orlearts, depuis regent, en faveur de fon ma- 
riage avec Marie de Bourbon légitimce de France. 
On trouve dans ce Palais, pour quattre millions de 
Tableaus achetés par le Duc re'gent, «St expofés avec 
profufion dans les principaux appartemens, fur des 
tapifleries, la plupart de Damas rouge. Le fond de 
cettc Colleótion eft le fameux Cabinet de la Reine 
Chriftine de Suéde, que ce Prince aeheta, fans avoir 
e'tc de'membré, quoiqu’il eut paffe par phifieurs mains, 
pour le prix de quatre cents mille livres. Il renfer- 
me un trés grand nombre de chefs d’oeuvre de Ra
phael, de Rubens, du Titien, de Vandyck, & de 
plufieurs autres grands peintres.

Devant la grande porte du Palais royal, eft la 
Place qui en porte le nom, conftruite en 1643 fur les 
ruines de l’ancien Hotel de Sillery. Elle а II8 toifes 
de long, fur 76 de large.

La petite rue d’i cote' de ce Palais, fert d’entree 
å Academie royale de Mufique & de danfes, ap
pelle Opéra, ой Гоп repre'fente le dimanche, le 
mardi, le jeudi & le vendredi des Tragedies en mu
fique & des Ballets. La Salle de l’opéra e'toit origt- 
nairement du Palais royal, mais elle n’a pas été com- 
prife dans la donation de ce Palais, le Roi en aïant 
retenu la propriété.

4) L’Hopital royal des quinze ■ vingts, fonde 
par St. Louis pour 300 Aveugles. Il а 84 toifes de 
long fur 46 de large, & le droit de faire quéter par 
tout le R'oyaume. Pour у étre retju, il faut etre Fran

cois 011 naturalifé en France. Les quinze-vingts font 
partages en freres aveugles & en frères voyants; 140 
aveugles, 60 voyants, femmes tant aveugles que 
voyantes, ce qui en comptant le maitre & le portier 
fait le nombre fixe' de 300. L’e'glife qui у eft jointe, 
fous l’invocation de St. Remy, eft paroiffe pour Pen

dos,
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dos, & deffervie par un Curé & 10 prêtres. Le» 
prédicateurs qui préchent Ie Carème devant le Roi, 
font obligés de prêcher gratuitement dans cette e'glife, 
le Carème qui le pre'cède. Elle а fur fon portail, la 
ftatue de St. Louis.

5) L'EgliJ'e de St. Roch, monument des libera- 
lités de Louis XIV, & de Louis XV, & l’un des plus 
beaux e'difices de Paris. C’eft le lien de la fe'pulture 
d’tin grand noinbre de perfonnes celebres. Le Grand 
Corneille, Me. des Houhères, le célébre Fontenelle, & 
l’illuftre Profper Joliot de Crcbil on у font inhumés.

6) Les gfacobins, de Fordre de St. Dominique, 
au nouibre de 60, dans un enclos de ug toifes fur 84. 
Ils furent fonde's en 1611 par Henri de Gondi Evéque 
de Paris, & par Jean du Tillet de la Bafllère. Il у 
а dans l’églife de ce Couvent un trés beau Maufolée 
du Maréchal de Crequi, execute fur les defTeins de Le 
Brun; FEpitapheeft de Santeuil.

7) L'Hotel du Maréchal Duc de. Noailles & du 
Duc d’Aym, oti Fon а fait des de'penfes confide'rables 
pour le rendre magnifique & commode.

8) La Place de Louis le Grand, ou des ConquL 
tes, de figure o&ogone, fur 75 toifes de long & 70 
de large, & borde'e de batitnens trés beaux, & dont 
les facades font toutes du nierne ordre d’Architedlure, 
le Corinthien. Au milieu eft une grande & magnifi
que ftatue de Louis XIV. fondue en bronze par Bal- 
thazar Heller, fur les defl’eins de Francois Girar- 
don. Le Roi у eft ve'tti en Heraut de l’antiquité. 
Ce monument paffe, а jufte titrc pour un chef d’ceu- 
vre de Part, en ce que la ftatue & le cheval, de 
ao pieds, 2 pouces de hauteur, ont éte' fondus d’un 
fcul jet. C’eft Punique qui exifte en ce genre ; fon
tes les grandes ftatues de Rome & de Florence e'tant 
compofe'es de differentes piéces. Le piedeftal eft de 
marbre blåne; il а 30 pieds de haut, & 24 de long 
fur 13 de large, Il eft e'le'vé fur quelques de'grés, dt 
charge' fur lts faces de plufieurs inferiptions latines.

I 1 s>) Une
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9) Une des maifons des Feuillants, fondée par 
Henri III leur prote&eur. Le portail de leur églife 
eft Ie coup d’eflai du célèbre F. Manfard. LeChoeur 
eft placé derrière le maitre-autel, & l’églife eft en- 
tourée de 14 ChapelJes magnifiques, qui appartien- 
nent а d’illuftres families. La Communauté eft com- 
pofe'e d’environ 40 réligieux, dans un Enclos de ga 
toifes fur 76.

10) Une des Maifons des Capucins, fondée en 
1576 par Catherine de Medicis. C’eft le chef-iieu de 
l’ordre par raport au Royamne. La Comtnunautéeft 
compofée d’environ 40 religieux dans un Enclos de 88 
toifes fur 84, On у reniarque le Sanéhiaire & le 
Choeur de l’églife, rebatis en 1735, la Bibliotheque & 
le Refeftoire. Le fameux Pére Ange de ffoyeufe, 
auparavant Duc & Pair de France, & le P. ffojeph le 
Tremblay , émiflaire, ou principal inftrument politi- 
que du Cardinal de Richelieu font enterre's pres du 
grand autel.

11) Les Chanoinefies de ? Affomption, de l’ordre 
de St. Auguftin, au nombre de '26, dans un Enclos de 
84 toifes fur 63: elles furent fondées en 1622 par l’u- 
nion que fit le Cardinal de la Rochefoucault des biens 
de l’hopital des Haudriettes а cette maifon. Leur égli- 
fe ne conflfte qu’en un Dome de 62 pieds de diametre, 
bati а la Romaine, <b percé par 4 arcades.

u) Les filles de la Conception, du tiers ordre de 
St. Francois, au nombre de 25 réligieufes, dans un 
Enclos de 84 toifes fur 50. Leur Eglife & leur Cou- 
vent furent batis en 1635.

Le Fauxbourg St. Honoré dépendant de ce quar. 
tier, renferme

13) La pepinére & l’orangerie royales, ou l’on 
cultive quantité d’arbres & de lleurs de toutes efpéces 
pour les maifons royales.

14) La Paroijfe de la Magdeleine de la ville 
fEvéque, érigée en 1639. Le nombre de fes Paroif- 
fiens augmentant de jour en jour, on s’eft determiné

å bi-
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а båtir une églife plus confidérable vis-å-vis la place 
de Louis XV.

15) Les Benedictines de la Pille l'EvCque, ou 
du petit Montmartre, au nombre de 50 réligieufes 
de la reforme de St. Benoit, dans un Enclos de 84 
toifes fur 46. Elles furent fondées en 1613 par deux 
Princefles d’Orleans-Longueville, fous le titre de N. 
D. de Grace. C’eft un Prieuré, & la Prieure eft tri
ennale.

16) La Manufaéhire du Tabac, & plufieurs ho
tels trés confidérables, entr’autres celui de Contade, 
celui de Bouffiers, & la Maifon de Mr. de Lorraine.

Le Roulle érigé en Fauxbourg, <Sc connu par le 
nombre des Cabarets ou fe font tous les jours des par
ties deplaifir; on у voit

17) La Paroiffe de St. Philippe & St, Jaques, 
érigée eii' 1699. L’otfice de cette Paroiffe fe fait dans 
une grande Chapelle а caufe que l’on а abattu l’e'glife 
qui ménacoit ruine.

KI. Le quartier de Monuiartre.

Ou у retnarque
1) La place des PiStoires, de forme ovale, & 

de 46 toifes de diametre feulement, quoiqu’elle pa
roiffe plus étendue, а caufe des 6 grandes rues qui 
viennent s’y terminer, & qui en laiflent voir de loin 
la magnificence & l’éclat. Les maifons qui l’environ- 
nent font toutes du même ordre d’Architeöure. Au 
milieu eft une ftatue de bronze doré, de 13 pieds de 
hauteur, repréfentant Louis XIV de'bout, revêtu des 
habits de fon Sacre. Sous fes pieds eft un Cerbere, 
qui marqué la triple aliance dont ce Prince triompha, 
& au bas font ces mots: Piro immortali. Derrière 
la ftatue du Roi eft une Vifloire de même hauteur & 
de même métal auffi doré; Elle а un de fes pieds pofé 
fur vn globe, & tont le refte du Corps élévé; Elle 
met d’une main une Couronne fur la téte de Sa Ma» 
jefté, & de l’autre elle tient des palmes & des bran-

I j ches
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ches d’oHvier. Les figures du Roi & de la ѵійоіге, 
avec le cerbère & le globe font un grouppe de 16 
pieds -de ha ureur. Il у а derrière les deux figures un 
bouclier, un faifceau d’armes, une mafte d’Hercule, 
& une peau de Lion. Ce grouppe avec tout ce qui 
1’acconipagne, a e'té fondu d’un feul jet; ce qui eft 
d’autant plus furprenant, qu’il péfe plus de 30 milli« 
ers. Ce monument а e'té érigé par Mr. le Maréchal 
de la Feuillade, & c’eft le plus fuperbe que jamais 
fujet ait e'le'vé en l’honneur de fon Prince.

1) Notnbre de grands Hotels, entr’autres celui 
du feu Comte de Touloitfe, qui eft un des plus mag- 
nifiques, des plus delicieux, & des plus confidérables 
de Paris. Il а 32 toifes presqu’en triangle.

3) Les /luguftins déchaujfés, dits les petits Peres, 
au nombre d’environ 70, dans un enclos de 126 toifes 
fur 4a. Leur maifon eft bien batie, & l’on eftime 
le portail de leur e'glife. Le Choeur eft orne' de 7 
Tableaus trés remarquables. La Chapelle de Notrc- 
Dame de Savone, que Louis XIV у а fait conftruire 
eft fort eftime'e des curieux. Dans une autre chapelle 
a cóté de la porte eft un Tombeau qui renferme les 
cendres de deux des plus illuftres Muficiens de France 
Lully & Lambert. La Bibliothe'que de ce Couvent 
eft trés riche, & le Cabinet bien fourni en me'dailles 
& antiquite's.

4) Le Palais Mazarin, oft demeuroit le Car
dinal de ce nom, & oü l’on а e'tabli la Compagnie 
des Indes; derrière, rue rivienne, eft la place de 
la Bourfe.

5) La Bibliotheque royale, rue de Richelieu. 
Le Eatiuient, autrefois l’Hotel de Nevers, compole 
de magnifiques Galeries, а 86 toifes de long fur 38 
de large. 11 contient environ rjoooo Volumes impri
mes, deplus de 80000 nianufcrits; un Cabinet d’Es- 
tarnpes trés reiuarquable par la quantité, le choix & 
le format de fes volumes, & un Cabinet de médail
les. Cette Bibliothe'que eft peut-ctre la plus prc'ci-

eufe 
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eufe de l’Europe. Les Livres у font, en grande par
tie re'lie's en Maroquin rouge, avec les armes du Roi. 
Elle cft ouverte au public pour les livres iinprime's, le 
mardi А le vendredi, depuis 10 heuresdu matiu jusqu’å 
midi, å l’exception des fétes & des vacances. Outre 
le Bibliothecaire, il у а un garde des Médailles & 
Antiques; un garde des Livres imprimés; un garde 
des Manufcrits; un garde des titres & Genealogies; 
un garde de laBibliothèque du Roi, un garde des plan, 
ches gravées & eftampes; un Sécrétaire; un Tréfo- 
rier, des Interpretes pour toutes ies langues tant an
ciennes que vivantes, & plufieurs gens de Lettres at
tachés a la Bibliotbéque. Les famcux globes celefte 
& terreftre, faits par le P. Coronelli pour le Cardinal 
d’Eftrées, qui en fit préfent а Louis XIV, font auffi 
placés dans eette Bibliothéque.

ó) Les Nouvellts- Catholiques, religjeufes non 
cloitrées, au nonibre de 15 dans un Enclos de 46 toi- 
fes fur 24. C'eft au Vicomte de Turenne qu’elles 
doivent la tnaifon qu’elles occupent. Elles furent 
inftituées en 1634 par Mr. dcGondi Archevêque de Pa
ris, pour retirer les nouvelles Catholiques.

7) Les Capucines, au nombre de 40 religieufes, 
dans un Enclos de 130 toifes fur 46, fous la régie de 
St. Francois, mais plus auflère que celle des Capu- 
cins. Leur Couvent å été fondé par Louife de Lor
raine, veuve de Henri III; & Louis XIV a contribue 
pour plus de 200000 Ecus а fa conftruétion. 'fout 
у eft de la plus grande propreté. Toutes lesCellules 
des Réligieufes font boifees, les cloitres vitrés, & tout 
ce qui peut rendre urie tnaifon agréable & commode 
у а été emploïé. L’Eglife n’eft pas bien grande, mais 
fomtneufe, furtout les chapelles qui renferment les 
magnifiques Maufolées du Marquis de Louvois & du 
Duc de Crequi, & celle oü fe lit l’Epitaphe de Mr. 
Colbert Marquis de St. Pouange.

8) Les Porcherons, ancien Chateau feigneurial, 
dont les Environs font remplis de Cabarets oü le 
Peuple confomme beaucoup de vin,

I 4 $0 Les
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’ 9) Les filles de St. Thomas • tf Aquin, de l’ordre
de St. Dominique, au nombre de ao, dans un Enclos 
de »4 toifes fur 46. Elles furent fondées en 1620, 
par Anne de Caumont, Cotntefle de St. Paul.

10) I.'Eglife de St. ffojeph, dans le Cimetiére 
de laquelle repofe le ce'lébre Pocquelin, dit Moliére, 
de'céde' en 1673. C’eft une Eglife fuccurfale de St. 
Euftache.

n) La Chapelle de Notre-Dame - Lorette, petite 
Eglife, qui fert d’aide а la Paroifle de St. Euftache.

12) L'Abbaye Montmartre, (duée fur la Montagne 
qui porte ce nom, & fonde'e en 1113, par le Roi Louis 
le gros & la Reine Adelaide. C’eft un Enclos de 84 
toifes de long fur 67 de large. On у compte envi- 
ront 30 Religieufes de l’ordre de St. Benoit. Les Mei
nes de St. Denys, premier Evéque de Paris, & fes 
Compagnons ont fouffert la Martyre fur eette Mon
tagne, d’oii elle а e'te' appeWét Mons Martyrum.

13) L'Eglife Paroijftale du village de Montmar
tre, de'dic'e å St. Pierre.

VII. Le quartier de St. Euftache.
On у trouve

1) La paroijfe de St. Euftache, dont il tire fon 
nom. C’eft une des plus confide'rables de Paris, tant 
а caufe de l’e'tendue de fon diftrift qu’a caufe de la 
liauteur & de la grandeur de fon vaifleau. Le Mau- 
folée du grand Colbert eft derrière le Choeur. C’eft 
un des plus beaux ouvrages de Coifevox. Les au. 
tres perfonnes remarquables qui у ont leur fe'pulture, 
font: La Motte-le-Vayer, Voiture, la Chambre, Fu- 
rcttière, 1a Fontaine, le Duc de la Feuiilade &c.

2) L'Hotel de Saijfons, oü logeoient les anciens 
Dues d’Orleans, & atiquel viennent de fucce'der les 
nouvelles Halles. Il avoit 74 toifes de long fur 67 
.de large. St. Louis & Philippe le Bel у faifoient leur 
réfidence. La Colonne Doriquè, de 100 pieds de 
haut, qu’on laifTe fubfifter dans la Cour, а été batie

par
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par Catherine de Médicis, pour fervir aux obferva- 
tions céleftes.

3) L'Hotel d'AUgre, 01'1 le grand confeil fiegeoit 
■utrefois, & qui d’ailleurs n’a rien de remarquable.

4) L'Hotel des fermes du Roi, ou la Douane, 
autrefrois l’Hotel de Séguier, batiment magnifique de 
88 toifes de long fur 21 de large. Il fert aux Aflein- 
blées des Fermiers-ge'néraux, qui у ont leur Magazin, 
& on у paye les droits des fermes.

5) Les flies de Ste. Agnes, au nombre de 30 re. 
ligieufes, fondeei en 1678 par la foeurAnne Pafquier, 
pour apprendre des metiers aux filles pauvres de la 
paroifle de St. Euftache.

<5) L’Eglife de Ste. Marie-Egyptienne, par cor. 
mption la ofuflienne.

ИIII. Le quartier des Halles.

C’eft 1c plus malpropre de Paris, & l’on у voit
1) La Halle, qui donne fon nom ä tout le quar

tier, & oü l’on trouve de la premiere main tout се 
qui peut étre néceflaire & d’ufage pour la vie & pour 
l’entreticn. Chaque efpèce de denre'es у а fon quar
tier fixe & particulier. Au milieu eft une efpèce de 
tour fort ancienne, appellée le Pilori, oü l’on expofe, 
3 jours de raarché conlecutifs, л heures de fuite, les 
Banqueroutiers frauduleux & les Concufllonnaires.

2) La paroifle des Sts. Innocents, qui avec fes dé
pendances renferme un efpace de 48 toifes de long fur 
32 de large, & dont le Cimetière eft le plus ancien & 
ie plus fpacietix de Paris. Le célèbre Mezeray, le 
plus fidele des Hiftoriens de France, у eft enterré.

3) La Fontaine adoflee а cette Eglife, dc du meine 
nom. Elle fut batie en 1550, & eile eft regardée par 
les Connoifteurs comme un tres beau morceau d’Ar- 
chitcéhire.

I 5 IX. Le
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IX. Le quartier de St. Dtnys.
Il renferine

1) L'Egli/e Collégiale de St. gfaques-de PHo. 
pital, fonde'e par une fociété de Bourgeois de Paris, 
qui avoient fait le pe'le'rinage de St. Jaques en Galice. 
Son Chapitre eft compofé d’un tre'forier & de huit 
Chanoines.

2) L’Hotel de la Bourgogne, ou les Comcdiens 
Italiens ont leur Theatre.

3) L'Hopital de la Triniti, originairement nommé 
le voeu de la Reine, & qui а 46 toifes de long fur 44 
de large. C’eft tin lieu privile'gié. Il fut fonde hors 
de la ville en 1202 par 2 allemands, pour retirer les 
pelerins qui arrivoient trop' tard pour entrer dans la 
ville. Dans la fuite, ее devint un lieu de fpeftacle, 
par le faux zèle des Maitres de la Confrairie de la 
Paffion de Notre-Seigneur, niais lors du re'glement 
general pour les pauvres, fait en 1344 fous le regne 
de Francois I, il fut deftiné а recevoir de pauvres 
enfans qui auroient perdu leur Pere & leur Mere, 
Ä que leurs Parents n’auroient pas le molen de nour- 
rir, ce qui fubfifte encore. по Gartons & 36 filles, 
tous de Paris, orphelins de Péres & de Meres, & fains 
de corps, у font éle'vés jusqu’a l’age d’apprendre des 
metiers. Lee Gartons donnent 400 liv. & les filles 
5oo;mais on leur rend eet argent en fortant. Ils por
tent les uns & les autres des robes bleues & des bon
nets de mème couleur.' Ils donnent la Maitrife å 
ceux qui les inftruifent.

4) La Paroififie de St. Sauveur, autrefois le Cha- 
pelle de' la Tour, par ce qu’elle tenoit а la Tour 
quarre'e que l’on voit encore au coin de la rue St. 
Sauveur.

5) Les filles-Dieu, de l’ordre de Fontevrault, 
au notnbre de 25 religieufes, dans un Enclos de 84 
toifes fur 16. Elles ont e'te' fondées par St. Louis. Pltt- 
fteurs auteurs rapporten! que, dans letems oiilesCri- 

mi-



GOUVERNEMENT DE PARIS. I39 

mineis étoient exécute's a Montfaucon, on le» faifoit 
entrer dans la Cour de ее Convent, & que la, ils pre- 
noicnt de I’eau benite, buvoient un coup de vin, 
mangeoient 3 morceaux de pain, & baifoient un cru
cifix de bois drefle contre le Chevet de l’Eglife. On 
appelloit cette Ce'rémonie le dernier morceau des 
patients.

6) Les filles -de-l'union-’ckrétienne, dites de St. 
Chaumont, parce qu’en і<58з, elles achete'rent l’Hotel 
de ce nom oti elles fe logéren t.. Ces Dames ont e'tc 
inftituces en 1661, par Anne de Crozc, pour l’in» 
ftruftion des filles, & fpe'cialemcnt des orphélines 
& des nouvellcs convertics.

7) La porte de St. Denys, la plus magnifique 
de Paris, conftruite en arc-de- triomphe, en l’honneur 
de Louis XIV. Elle а 72 pieds de face, & autant dc 
hauteur. Le defTus qui а z6 pieds de large, eft de'- 
couvért, comme les anciens ares - de Triomphe. L’ou- 
verture quifait la principale porte, eft dc 24 pieds. 
Dc chaque cóté font des Pyramides de tropheCs d’ar. 
mes, pofe'es fur des piedeftaux, perce's dans leur dez 
chacun d’une porte de 9 pieds de large. Le bas re
lief du coté de la ville repréfente la paflage du Rhin; 
l’autre la prife de Maftrkht.

Au fortir de cette porte eft le faux-bourg St.’ De. 
DySj’oul’on obfervc

8) Le Lazariftes, ou les Peres de St. Lazare, 
au nombre d’environ 170 Prétres, dans un enclos de 
294 toifes fur 272. C’e'toit autrefois un Prieuré dc 
hopital deftiné au foulageinent des Lépreux. Cette 
roaifon eft renommee pour les retraites; il у en а 
pendant toute l’anne'e pour les Eccefiaftiques & pour 
les Laïques. 11 у a aiiffi une niaifon de force 011 l’on 
renferme les jeunes libertins, et un Se'minaire.

9) Les Soeurs grif es, ou de la Charité, fonde'es 
en 1653. C’eft une trés grande Communauté qui 
fournit а toutes les autres pour les paroilfes & les 
Hopitaux de Paris, des autres Villes, bourgs & paroif-

fes
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fes du Royaume. Ces filles ne font point de voeux, 
& peuvent quittcr quand elles veulent. Elles font 
nomme'es foeurs grifes å caufe de leur habillement 
de cette couleur.

10) La Chapelle de Ste. Anne, au quartier de la 
Nouvelle - France, qui fert d’aide a la Paroifle de St. 
Laurent, pour les Jardiniers & les Maragers de ces 
Cantons.

X. Le Quartier de St. Martin.
On у voit

1) L'Eglife collégiale & paroiffiale de St. Mede- 
tric, vulgairement St. Merry, d’une Architeéture 
Gothique & ïnaflive. Elle fut comtnencée fous Fran
cois I. & achevée en i6iz Derrière l’ceuvre eft l’Epi- 
taphe du fameux Poete Chapelain; & dans une Cha- 
pellè eft le Tombeau d’Arnaud de Pomponne, fe'ere'- 
taire d’état, mort en 1699.

1) Une maifon des Pères de la Doctrine Chrè- 
tienne, fous le titre de St. ffulien des Menefiriers, 
par ce qu’elle appartenoit autrefois auxMaitres а dan- 
fer. 11 у а une Communaute' de 15 Prêtres, e'tablis 
en 1630, fous la proteéHon de la Reine Marie-Anne 
d’Autriche.

3) La Paroiffe de St. Nicolas des Champs, oii 
les Savants Guillaume Budé, Pierre Gaflendi, Adrien 
de Valois, <St Mile. Scudery ont leurs tombeaux.

4) Leprieuré de St. Martin des Champs, qui 
donne fon ftom а tout le quartier. Son terrein de 84 
toifes’en quarre', eft un lieu de franchifc. Il eft en 
commande de l’ordre de St. Benoit, & vaut plus de 
45000 liv. de rentes au prieur comméndataire. Il don
ne le patronage de 25 prieures fimpies, & de 70 Cu
res, dont 5 dans Paris.

5) La porte de St. Martin, qui forme un Arc 
de Triotnphe de 54 pieds de haut & autant de large, 
e'levé а la gloire de Louis XIV. Le tout eft perce' de 
3 portes, actompagnces de boflages ruftiques, avec

des
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des bas-reliefs, dont ceux du coté de la ville repre'fen« 
tent, l’un la prife de Bcfan^on, & l’autre la rupture 
de la triple Alliance. De l’autre cóté, l’un des ba» 
reliefs repre'fcnte ia prife de Limbourg, & l’autre la 
défaitc des Alleiuands, fous la figure de Mars qui ге
рои fl’e une aigle.

6) De l’autre coté de la porte, dans le Fauxbourg 
St. Martin ou St. Laurent, eft la Paroijfe de St. Lau
rent, érigée en l’année 1180 & rebatie а neuf fous le 
règne d’Henri III. on у remarque le portail, le Mai- 
tre-Autel & les ftatues.

7) La Foire de St. Laurent, enclos de 126 toi- 
fes de longueur fur 88 de largeur, qui appartient aux 
Péres de St. Lazare, & ou il у а un nombre de Loges 
fe'pare'es par des Allées ou rues plantées de maroniers 
d’Inde qui font un agre'able effet.

8) Un Convent de Recolets, d’environ <5o Réli— 
gieux, & dont l’enclos 875 toifes en quarré: on lit 
dans leur Eglife les Epitaphes de Roquelaure, de La
val, de Bullion, de Brulard, de Bethune & de Cre- 
qui. LeurBibliotheque eft une des plus bedes de Pari».

9) L'Hopital du nom de §fefus, fonde' par St. 
Vincent de Paul, pour fervir de retraite а de pauvres 
artifans qui, ne pouvant plus gagner leur vie par vi- 
eillcfle ou par infirmité fe trouvent réduits а la men- 
dicité. Le nombre des lits eft de 36, & il eft deffervi 
par des foettrs de la Charité.

10) L'Hopital de St. Louis, de 168 toifes de lon
gueur fur 46 de largeur, & fonde en 1607 par Henri 
IV. pour les maladies contagieufes. II eft de'die' å St. 
Louis, par ce que ce Printe mourut d’une maladie de 
cette efpéce.

11) Le lieu nominé Montfaucon, deftiné pour 
expofer les cadavres des gens exécutés å mort.

XI. Le Quartier de la Greve. 
On у remarque.

1) La place de Greve, de 4z toifes de longueur 
fur 3Z de largeur, & fituéc vis-å-vis del'hoteide 

ville
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ville. Elle а pris fon nom de fa fituation au bord de 
la Seine, & de ce qu’avant la cónftruöion du Quai, 
la rivière occupoit cette place quand elle fe débordoit, 
& у laiffoit enfuite quantité de gravier. C’eft la place 
la plus connue de Paris, tant å caufe des feux dejoye 
& des artifices qu’y font faire les Magiftrats dans les 
réjouiflances publiques, que parce que c’eft le lieu 
ordinaire pour l’exectrtion des malfaitcurs.

a) 1' Hotel de ville, batiment affez Gothique, 
cotnmencé fous le regne de Francois I. en 1533 & achc- 
vé en 1605. C’eft ou s’affemblent le Pre'voft des Mar
chands, & les Echevins, au nombre de 4 accompag1- 
nés d’ttn Procureur & d’un Avecat du Roi, d’unSub*  
ftitut & d’un Greflier, tant pour exercer leur Juris
diktion, que pour re'gler les affaires de la ville & cel
les du corps de ville. C’eft aulli le lieu ou le Roi 
fait pater les Rentes dont il eft charge'. On у voit 
une tres grande Salle ou fe font 1« feftins & les bals 
des réjouiliances publiques.

A11 deffus de la porte, ouverteau milieu de l’édi- 
fice, eft une ftatue e'queftre de Henri IV, faite endetni- 
boft’e fur un fond noir. Sur le Comble du Batiment, 
entre 2 Pavillons, eft une Horloge qui, outre l’ufage 
ordinaire, dønne le fignal, & fonne pendant 3 jours 
& 3 nuits, foit å la Naiffance des Dauphins ou des 
he'ritiers pre'fomtifs de la Couronne, foit aux réjouif- 
fances publiques.

Au fond de la Cour, fous une des Arcades dont 
elle eft entoure'e & qui foutiennent le batiment, eft 
une ftatue pedeftre de Louis le Grand ve'tii å l’Anti- 
que. Elje eft de bronze, éleve'e fur un piedeftal de 
Marbre blåne, & accompagne'e d’ornetnens avec une 
Infcription.

On voit encore dans cette Cour 10 inferiptions, 
partie fran^oifes, partie latines , en Lettres d’or fur 
des tables de marbre, qui defignent les glorieufes 
aétions de Louis XIV, depuis fon mariage conchi en 
1659 jusqu’en 16І9, ou ces Inferiptions fe terminent 

par
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par la proteéHon que fa Majefté donna au Roi d’An- 
greterre & а fa familie.

3) DHopital de St. EJprit, fondé en 1362 pat 
plufieurs perfonnes de piété, pour у retirer les pau
vres enfans. Il у а 40 places pour les gargons & 60 
pour les Alles, qui doivent totis étre de Paris, nésde 
legitimes mariages, de Peres & Mères morts а PHo- 
tel - Dieti, & d’age au deflbus de 9 ans. Ils font tous 
habille's de bjeu, & élévés jusqu’a l’age d’apprendre 
des metiers.

4) Le grand Bureau des pauvres, qui tient fe« 
aflemblées le lundi & lejeudi non fetes, а 2 heure« 
après midi, fous la direétion du Procureur -général 
du Parlement, fon unique chef. Ce grand bureau а 
le droit de lever tous les ans а Paris , une taxe d’au- 
mone pour les pauvres, fur les Princes, Seigneurs, 
Bourgeois, Artifans, & autres habitans, de quelque 
qualité qu’ils foient, gens d’Eglife, communautés ec- 
clefiaftiques & laïques, bureaux, compagnies &c. n’y 
aïant d’exemts que les pauvres feulement. C'eft pour« 
quoi il а Jurisdiétion & huilficrs, tant pour faire les 
taxes, que pour contraindre les refufants de payer, 
& ceux qui etant nommes connniflaires des pauvres, 
refufent d’en accepter & faire les fonélions.

5) Le prieuré de St. Bon, fondé vers la fin du 
X. fiècle, & qui eft а la nomination de PArchevêque 
de Paris, en qualité d’Abbé ou Doyen de St. Maur.

6) La ParoiJJe de St. §fean en Greve, dont le 
Chocur eft un des plus décorés.

7) L'Eglife de St. Gervais, Pune des plus an
ciennes paroifles de Paris. Son portail eft un des 
plus beaux morceaux d’Archite&ure qu’il у ait en Eu
rope. Il а 16 toifes de haut, & Pon у trouve les 3 
ordres, le Dorique, l’Ionique & le Corinthien, l’un 
fur l’autre. Le Chancelier Le Tellier, & PArchevê- 
que de Rheims fon fils, les Chanceliers Boucherat & 
Voifin, les celebres du Cange, du Ryer, Amelot de
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la Houflaye, le Peintre Champagne & le Controlleur 
general Pelletier у ont leur fépiilture.

8) Le Marché du Cimetière de St. ffean, ainfi 
nominé paree qu’autrefois il fervoit non feulemcnt 
de Cimetière pour la paroifle de St. Jean, mais aufll 
pour toutes les paroifles qui n’en avoient point de 
particulières, avant l’établiflfement du Cimetière des 
Innocents. C’cft а préfent un fameux marché pour 
les Légumes & les fruits.

9) Les Hofpitahères de St. Gervais, de l’orde de 
St. Auguftin, au nombre de 40 réligieufcs. II у а go 
lits pour les pauvres Voyageurs, & tons ceux 'qui s’y 
préfentent font entretenus pendant 3 jours. L’Empla
cement de fondation fe trouvant trop petit, eet hopi- 
tal aété transféré а l’hotel d’O, vieille rue duTemple.

10) Lesfillesde la Croix St. Gervais, au nom
bre de it réligieufes, fondées pour avoir foin des jen
nes Alles de la Paroifle de St. Gervais.

11) L’Hotel de Charni, fervant autrefois de Bu
reau ge'néral des Aides de France, qui а été transféré 
а l’hotel de Bretonvilliers а la pointe de l’Isie de N0- 
tre-Dame.

tij La Chapelle 'des Audriettes, occupée autre
fois par des Religieufes qui ont été transférées dans ia 
rue St. Honoré.

XII. Le Quartier de St. Paul, ou de la 
Mortellerie.

II renfernie

X) L-a paroifle de St. Paul, dont il tire fonnom, 
& qui fut bfitie fous le règne de Charles VI. Elle 
renferme les Tombeaux du Maréchal de Biron qui fut 
décapité, de Jean Ninot, Maitre des Requetes, qui le 
prémier а apporté le Tabae d’Amérique en France, 
de Nicolas Gilles, de Paul Scarron, de Francois <Sr de 
Jules Hwdouin Manfard, de Sylvain Regis, du Duc 
de Noailles père du Maréchal & du Cardinal &c. Le

cs-
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celebre Rabelais eft enterre' dans le Cimetière de eet. 
te Paroifle.

2) Le Convent des Religieufes Cordelières de 
l'ordre de Ste. Claire, du tiers ordre de St. Francois, 
appellées les Filles de PAve-Maria, par ce qu’elles 
ne fe difent aucune parole qu’elles ne fe fallent cette 
falutation. Leur régie eft la plus auftère de totïtes 
les Communaute's de Paris. Claude Catherine de Cler
mont, Epoufe d’Albert de Gondi Duc de Rctz, eft en- 
terrée dans une Chapellc de cette Eglife. Le cteur dt 
Dom-Antoine Roi de Portugel, eft de'pole а gauche du 
grand-autel; fon corps eft aux Cordeliers.

3) Plulieurs Hotels, entr'autres celui A’Aumont 
bati par Manfard, & les reftes de celui de Lesdiguiè- 
res, ou а logé Pierre le grand pendant fon féjour 
а Paris.

4) Le Monafière des Celejlins, dont 1’EncIos eft 
de 128 toifes de long fur 200 de large. La grande 
porte de leur Eglife eft dccorée de la Statue du Roi 
Charles V, dit le fage, & de celle de la Reine fon Epoufe. 
C’eft, après St. Dcnys, l’Eglife de France qui renfer
me le plus grand nombre de monumens funèbres. Ce 
ne font que Pyramides, que Maufolées, que Tom- 
beaux. Les coeurs de plulieurs Rois, Princes & Prin- 
celfcs у repofent. C’eft la fépulture des Montmoren
cy , des La Trimouille, des Chabots, des Genres. 
Prés du Maitre Autel, du cóté de l’Evangile, dans une 
efpécc de niche, eft le Maufolée de Leon de Lufignan 
Roi d’Arménie, mort а Paris en 1393, & auprés, dans 
une autre niche, celui d’Anne fille du Duc de Bour
gogne, Ifemme du Duc de Bedtfort. De l’autre coté 
du meine Atitel eft une Statue de Marbre blåne cou- 
che'e fur un Tombeau de marbre noir. C’eft ou ont 
été mifes les entrailles de Jeanne de Bourbon, femme 
de Charles V. LajChapelle d’Örleans fituée а cóté 
gauche du Choeur, renferme nombre de Tombeaux 
& de Colonnes qui méritent toute l’attention des Cu
rieus. La Bibliothéque des Celeftins eft fort nom-

LaGctgr.deBUfth.T.lg. R breu-
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breufe; Л- les Sécrétaires du Rot out dans ce Convent 
leur Confrairie, leurs Archives, & у font leurs af- 
femblées.

5) L’Arfenat, diftingtié en grand & petit, qui fe 
communiqtient l’un а l’autre. Le premier, le Grand 
ArJ'enal, eft pres de la Seine, а l'une des extrémités 
de Paris, vis-å.vis l'Isle Louvier. 11 а u58 toifes de 
long fur 31 de large. Le petit Arfenal commence par 
le magazin des armes, rue St. Antoine, & finit å fon 
jardin prés de la riviére. 11a, en у comprenant le 
jardin, 338 toifes de long fur 42- de large. Ces Arfe- 
naux, l’un & l’autre voifins de la Baftille, ont été 
eommencés fous le regne & par les ordres de Charles 
V, dit le fage. C’eft un conipofé de 7 grandes Cours, 
ой il у avoit реп de Batiments. On у а fait deputs 
peu deux belles maifons; des ouvriers travaillent en- 
core atijourd’hui pour en augmenttr le nonibre. II у 
а wn magazin а poudre, & 2 fonderies, он l’on tra- 
vailloit autrefois l’Artiilerie; inais dcpuis que Louis 
XIV en а transféréla fabrique fur les frontiéres, elles 
ne fervent que pour la fonte des ftatues de bronze. 
Le Grand Martre de I’Artillerie de France у a un trés 
beau logement, dont le Sallon a été peint par Mig- 
nard, å fon retour de Rome. Parmi les Curiofités 
de l’arfenal, font le Cabinet de Dmivier, rempli 
de Tableattx, de bronze, & de raretés; & une Ar- 
quebufe de fonte a z canons, remarqtiable & par fa 
grandeur déméfurée, & par 1’art de fa eonftruélion. 
Elle eft montéc furzroues, qui fervent non feulement 
a la mouvoir de tous cotés, maïs encore а la manier 
avec tant de facilité que, malgré fon poids, on peut 
la mettre en joue, & s’en fervir comme d’un mous- 
quet ordinaire. Elle fe charge par la culafle, & l’on 
prétend que fon explofion eft affez forte pour percer 
une planche épailfe а Ia diftance de ï Heues. Elle 
porte fur fes canons une Lunette d’approche, ajuftée 
pour découvrir les objets dans eet e'loignement. Cette 
terrible machine fut inventée fous le regne de Louis 

XIV
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XIV pour atteindre & terraffer les Géréraux ennemis} 
mais 011 n’en а jamais fait ufage.

Le jardin de l’Arfeii'al eft ouvtrt aii public poüHd 
promenade. L’air en eft bon, &la vue des plus bel; 
les. Il у а pour Pendos de l’arferial une Jurisdiéiiori 
qiii connoit des fontes de Canon, des poudres, & de 
leur fa 5011 &c. On l’appélle le Baillage de i’arfenaL

XIIL Le Quartier de Stet Avoya 
On у voit

1) Le Mondfiere de filles de St. Avoye, fonde 
par St. Louis pour de vieilles femmes infirmes, que 
l’on nommoit Beginnes, & qui en ібгі oti t6i6 fu- 
tent remplace'es, par desUrfulines,au nombre de 331 
qui l’occtipent encore aujourd’hui.

a) LePrieuré & l'Egllfe de Sie. Croix delciBre-- 
tonnerie, de I’ordre de St. Auguftin; fondation de St 
Louis en ia,(5o. C’eft dans leur Eglife que fut inhumé 
le fametix Préfident Brift’on, après avoir e'te' la vidl- 
me de la fureur des Seite.

3) Les Carmes Billettes, ainfi nomme's de la rue 
Oli eft leur Couvent. Ils furent fubftitue's eh 163*  
aux fréres hofpitaliers de Notre-Dame de Chalons.

4) Le Priettré des Blancs-manteanX, établi eri 
lijz pour des religieux qui fe qualifioient ferviteurs 
de la Vierge, & que l’on appclloit viilgairehieht bldtiÉS 
tnanteaux f parce cju’ils étoient vétfts de blåne. Leur' 
ordre aïant été fupprimé au Concile de Lyon*  fons le 
Pontifikat de Gregoire X. ce prieuré fut donné atix 
fréres hermites de 9t. Guillaume qui fuivoient la regle 
de St. Benoit. Ils ont liérité le nom de leurs prédé- 
ccficurs, On voit dans leur Eglife le Tombeau dtl 
Lieutcnant-civil le Camus.

5) Une maifon des péres de Id Merc^t établie eti
1613 fous le titre de Notre-Dame de la mercy & de la 
redemption*  par Marie de Medicis, ä charge que le 
Supérieur 011 Commandeur préfenteroit urt cierge*  
ehaque année*  å la Reine regnante*  le jour de la pu

ft а riß- 
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rification. Leur inftitution eft d’aller, comme les 
Mathurins, racheter les Efdaves Chrétiens, & de 
plus que ceux-ci, de fe livrer en otage pour les cap- 
tifs. Letir Eglife renfernie entr’autres, les Tom. 
beaux du fanieux Seigneur de Brac &de fes deux fem
mes, & celui du Mare'chal de Themines.

6) Plufieurs Hotels, entr’autres celui de Soubife^ 
qui а 105 toifes de long, fur 84 de large. Il а porte 
le noni d’Hotel de Guije jusqu’en 1657, parce qu’il а 
été fonde' par les Dues de ce nom. Il eft préfente- 
ment occupé par le Mare'chal Prince de Soubife, dont 
l’ayeul l’acquit en 1697, & le fit augmenter du beau 
batiment qui eft fur le devant, & de cette belle Cour 
entourée de Colonnes cotiple'cs qui forment un Cori- 
dor, а la faveur duquel on va а couvert tout autour. 
Le Comble de ce Coridor eft chargé de baluftrades 
qui font un trés bel ornement.

7) DHotel de Strasbourg, bdti par le Cardinal 
de Rohan, & ou la fatneufe Bibliotheque de M. M. 
de Thou eft confervée ét augmentée tous les jours 
de manuferits & de livres des plus rares & des plus 
curieux.

XIVLe Quartier du Tempte on du Marais. 
On у trouve

i) Le Temple, dont il tire fon nom, & qui l’a 
pris lui-ineme des religieux Templiers qui vinrent 
s’établir å Paris vers le milieu du 12. fiècle, & que les 
Papes & les Rois furent contraints d’abolir au 14. 
Il comprend, avec la Cour marchande & l’Eglife, un 
terrein de 130 toifes en quarre', & forme une efpéce de 
Bourg féparé du refte de Paris par une haute enceinte 
de murailles. Philippe le Bel en fit pre'fent aux Che
valiers de St. Jerufalem, pius connus fous le nom de 
Chevaliers de Malthe; & depuis c’eft la réfidence du 
Grand-Prieur de la langue de France qui у а un beau 
Palais avec un grand jardin, & dont le revenu annuel 

eft
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eft de 73928 liv. L’Enclos de ce lieu eft privilégié. II 
contient un certain nombre de maifons .occupees par 
des ouvriers de differens arts & metiers, qui jouif- 
fent du privilege de pouvoir у travailler fans avoir 
été re^us Maitres. C’eft aufli un lieu d’azyle pour 
plufieurs cas, & on ne fauroit у prendre perfonne 
prifonnier, qu’avec la permiffion du grand Prieur, & 
avec une Lettre de Cachet. La Commanderié du 
Temple а un Baillage particulier. L’Eglife eft dé- 
diée а St. Simon & а St. Jude, & fert de Paroifle а 
l’Enclos. On prétend qu’elle а été batie für le mo
dele de celle de St. Jean de Jerufalem.

2) La Magdeleine, ou les Magdelonettes pres 
du Temple, & fondées en 1620. Elles ont un Enclos 
de 63 toifes fur 32 & font au nombre de 30 religieufes 
de l’ordre de St. Auguftin. On у renferme les filles 
de mauvaife vie, pour lesquelles onpaye une penfion 
aflez forte. On diftingue dans cette maifon 3 clafles 
de filles; la R« des perfonnes que Гоп у renferme 
pour faire pénitence, & qui font en habit féculier j la 
2>««des filles repenties en habit gris; & la 3”*«  de cel
les qui, apres plufieurs années d’épreuves ont em- 
brafle l’état de Religion, & ont pris l’habit de l’ordre.

3) Les Carmelites, de la rue chapon, au nombre 
de 40 religieufes, dans un Enclos de 46 toifes fur 38, 
fondé en 1519, par Catherine d’Orleans, Princeffe 
de Longueville. Leur Eglife eft ornée de beaux 
Tablcaux.

4) Les filles de Ste. Elifabeth, du tiers-ordre de 
St. Francois, au nombre de 40 & fondées en itJitS par 
la Reine Marie de Medicis. Le portail de leur Eglife 
eft formé de pilaftres d’ordre dorique & ïonique d’un 
aflez bon gout.

5) Les filles du Sauveur, fondées en 1699, Pour 
les filles repenties, qui fe retirent du monde après 
avoir donné preuves de mauvaife conduite. Elles 
font aux nombre de 40 fæurs fous une Supérieure.

К 3 6) Les
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<5) Les Pères de Nazareth, du tiers-ordre de St 
Francois, dits Picpus, fondes en 1636, par le Chan, 
celier Seguicr. Ils font au nonibre de 4? réligieur, 
dans nn Enclos de 104 toifes de long fur 8 de large, 
Leur E,glife eft fops le titre de N. D. de Nazareth,

7) Les Capucins du Marais, e'tablis en 1623, 
par les foins du P. Athanafe Mole, fréredu Garde-des-, 
fceaux de ce nom. Leur Enclos а 42 toifes en quarre, 
& ils font au nombre de 4, religieus.

8) Les Enfants rouges, hopital fondé en 1533» 
par Marguerite de Valois, fæur de Francois I. On у 
e'lève de paures Enfans Orphelins du Diocéfe de Pa-, 
ris, agés de 10 а 12 ans, au nombre de 80 tons ha-, 
billes de rouge.

9) Løs Benedictines dil St. Saprement, au nonibre 
de 45, fondues en 1684, par la Ducheffe d’Aiguillon, 
L’objct de leur Jnftitut eft l’adoration perpetuelle du 
St. Sacrement, EHes qccupent l’Hotel dg l’illuftrc 
Vicomte de Turenne.

to) Les Filles d\ Calvaire, do Fordre de St, 
Benoit, fonders en 1622, pour honorer Ie Myflére de la 
Croijf- Leur pnclos eft d‘e 76 folies fur 46. C’eft 
PH réftde la direöjon génerale de Fordre du Calvaire, 
dont il у а 20 Monaftères en France. ï

tt) Le refervoir pu Chateau d'Eau, dont nou» 
avpns parlé.

12) Plnfteurs Hotels, cntr’ autres cr/ш" de Le Ca
mus, digne de la curiofité des Etrangers, & celui de 
Boucherat, dont le jardin. eft un des plus grands de 
Paris.

13) La Courtitle, efpéce de foir? continuelle pour 
les-ivrogiies de lapo.pulace,,

XIX, Le quartier St. Antoine,
Il cotnprend

1) La maifon profeff & l'Egtife, occupées ei, 
devant par les Jefuites, & qui ont été donnés aux 
Chanoines réguliers de la Congrégatipn de France, 

par
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par Lettres - patentes du Roi en forme de déclaration, 
datées de Marly le 23. de May 1767, en échange du 
Prietirè de Ste. Catherine-de-la Culture qui dolt être 
rafé, avec fon Eglife & fontes fes dépendances, pour 
fervir deplaceau Marchéqui fc tient a&uellementdans 
la rue St. Antoine.

Cette maifon, dite des Jéfuites, occupe tin terrain 
de 76 toifcs fur 46. Le Cardinal de Bourbon en eft 
le fondateur. La Bibliothèque & le Cabinet renfer- 
moient beaucoup de curiofités fingulières; les Biblio- 
thèques des celebres favants Ménage, Guet & Gnyet 
en faifoient partie. L’Eglife, fous le titre de St. Louis 
fut batie des liberalstes de Louis XIII, en 1627. Ell» 
eft conftruite а la Romaine, en forme de croix, avec 
un dome prefqu’au milieu. Le portail а beaucoup 
d’apparence. II eft forme de 3 ordres d’Architeéhire, 
2 Corinthiens & i compofite, avec des Colonnes & 
autres accompagneniens qui forment une elevation 
de 24 toifes. Le Cardinal de Richelieu en а fait la 
dépenfe. Le dedans de l’Eglife eft environné de Cha- 
pelles au deffus desquelles règne une baluftrade de 
fer, pofée fur la grande Cornithe. Le Maitre-Autel 
eft forme de Colonnes de Marbre avec des Chapiteaux 
& autres ornemens de bronze doré. Parmi les fta- 
tues, font celles de Charlemagne, de St. Louis, de St. 
Igtiace & de St. Francois Xavier, toutes d’un travail 
afl’ez commun. Rien n’étoit plus fomtueux & niieux 
paré que eet Autel les jours de fètes, par la quantité 
de riebes ornemens & de pièces d’orfévrerie, dont on 
le couvroit avec toute la propreté imaginable. On у 
voïoit un Tabernacle tout d’argent, enrichi de diffe
rentes pièccs de Vermeil j un grand notnbre deVafes, 
de chandeliers, de girandoles d’argent, avec de ma- 
gnifiques reliquaires, tous ouvrages excellens. II у 
en avoit méme plufieurs d’or, dont le plus confidé- 
rable étoit le grand foleil chargé de diamans & de 
perles d’un trés grand prix. II n’y avoit rien de 
oomparable а la magnificence & а la richefle des or- 
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nemens d’églife; Гог & l’argent у brilloient par 
tout, & les perles у tenoient lieu de broderie. Le 
tout e'toit accompagné d’un ft grand Luminaire, ar- 
rangé avec tant de ge'nie, qu’il n’e'toit pas poffible de 
rien concevoir de plus éclatant en ce genre.

Les chapelles font а peu prés dans le mente 
gout d’architechtre & d’ornetnens que le refte de 
l’Eglife. Celle а droite du Maitre-Autel renferme le 
coeur de Louis XIII, dans une efpéce d’urne foutenuo 
en l’air par z anges d’argent, de grandeur hutnaine, 
dont les draperies & les autres accompagnements font 
de vermeil, aufi bien que la boete cii eft le cæur, & 
la Couronne qui eft au deffus. On у lit une infcrip- 
tion placée entre les mains de deuxAntours pleurants. 
Les bas reliefs qui fervent d’ornement å ce Maufolée 
repréfentent la juftice, la prud^nce, la charité & 
la force.

Le Caur de Louis XIV. eft placé dans la Cha
pelle oppofée а celle dont nous venons de parler. Il 
eft également renfermé dans une efpéce d’urne, fou- 
tenue par 1 anges, avec les autres ornemens, accom. 
pagnemens, infcriptions dtc. qui correfpondent au 
fujet, & dans le mente gout que ceux de la Chapelle 
ou eft dépofé le Caur de Louis XIII.

Plus bas, dti cöté de la Chapelle de Louis XIII, 
eft la Chapelle dite de Bozirbon, ou l’on voit le ma- 
gnifiquc Maufolée de Henri de Bourbon Prince de Con
dé : C’eft la qtt’a été placé le cæur de ce Prince, de 
méme que celui de Louis de Bourbon fon fils, fur- 
nomnté le grand Condé. Tous les ouvrages у font 
de bronze doré fur marbre noir, & elle mérite a tous 
egards l’aftention des curieux.

Les Tombeaux, infcriptions, Epitaphes, & tous 
les autres Monuntens de l’Eglife åeSte. Catharine de- 
la-Culture, doivent étre tranfportés dans celle-cy.

2) La place-Royale, qui forme un parfait quarré 
de 72 toifes. Elle а été comntencée en 1604, & actie
vee en 1612, au lieu oii étoit autrefois le Jardin du 

Palais
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Palais des Tournelles, que Charles V, avoit fait ba
tir, & que lui & fes fucccfleurs habitèrens jusqu’a 
Henri II. Elle eft ornée de 35 pavillons, batis en 
pierre & en brique, tous de méme hauteur, de meine 
fymmetrie dr couverts d’ardoife. Il n’y а qu’un feul 
pavillon, du cóté de la rue des francs • bourgeois, ou 
cette place foit parfaitcment ouverte. Elle а cepen- 
dant 3 autres entre'es, oppofées les unes aux autres. 
Ces pavillons font foutenus par des piliers formant 
une galerie qui regne tout autour de la place, oii 
l’on eft en tout tems а couvert des ardeurs du foleil, 
& des incommodités de la pluie. Elle eft pavée, le 
long des portiques, de la largeur d’une rue. Son 
centre eft occupé par un grand préau, forme de 4 
tapisde gazon, entoure' & ferme d’une belle grille 
de fer qui, avec les ornemens, а e'te' faite fous le 
regne de Louis XIV, dont les médaillons font fur les 
portes par ou l’on entre. Au milieu de la place eft la 
ftatue equeftre de Louis XIII en bronze, élevée fur 
un piedeftal de marbre blåne, fur les 4 faces duquel 
il у а des inferiptions. Celle de devant, qui regarde 
la nie St. Antoine, porte que Pour la glorieufe & 
immortelle mémoire du tres grand & invincible 
Louis le jufte XIII du nom, Roi de France & de 
Navarre, Armand Cardinal de Richelieu fon prin
cipal Minijtre &c. а fait elever cette ftcitue pour 
marqué éternelle de fon zéle, de fa fidélité & de fa 
reconnoijfance, en 1639.

Il у а autour de cette place plufieurs grands & 
magnifiques hotels habités par des perfonnes du pre
mier rang.

3) Lagrande rue St. Antoine, Tune des plus 
belles & des plus larges de Paris, & la plus connué 
des Etrangers, par ce que c’eft par cette rue que les 
Ambaftadeurs font leurs entrées, .& qu’elle fert а la 
plupart des autres cérémonies extraordinaires, & а 
toutes les fétes publiques.

4)£*К 5
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4) Le petit St. Antoine, occupé par dej Hofpi- 
taliers de la congrégation de St. Antoine en Viennois, 
que Charles V avoit autrefois appelle' а Paris pour ex- 
crcer l’hofpitalité envers les pauvres attaqués de la 
maladie facrée, ou feu St. Antoine. C’eft depuis 1615 
uh College ou Seniinaire pour les jeuues religieux de 
l’ordre. La Communauté eft compofe'e de 16 religi. 
eux de l’ordre de St. Auguftin.

5) Le prieuré de Catherine de ta Culture, qui 
doit être de'moli, fuivant arrêt, comme notu l’avons 
dit а Part.de la ci-devant niaifon proferte desjéfuites.

6} Les Annonciades celefiès, ou lesfilles bleues, 
de l’ordre de St. Auguftin, & fonde'es en 1637 parMa» 
demoifelle, fille de Gafton Duc d’Orleans, Leur rè- 
gle eft trés, aüftère; on leur parle fans les voir. Leurs 
parents mêmcs n’ont ce privilege qu’unc fois l’année. 
Leur noni vient de leur devotion particuliere au my- 
fiere de Pannonciation, &de la couleur de leurs habits.

7) Notnbre d'Hotels & de maifons confide'rables, 
comme PHotel de Beauvais, celui de la Four, celui 
A'Efirées, celui de Bavière, de Lamoignon, Ac Lor
raine , de Sully, de Mayenne &c.

8) Les Minimes dits de la place Royale, fondées 
en ібп par la Reine Marie de Medicis. Ils font au 
nombre d’environ 15 religieux dans un Enclos de 46 
toifes fur 38. La plupart des Chapelles de leurEglife 
font reniarquablcs par leurs Tableaux & leurs Mau- 
fole'es. Le Corps de Henri de Bourbon Prince de Con*  
dé, repofe dans celle de St- Francois de Paule leur 
inftituteur. Le Duc de la Vieuville, Surintendant des 
finances, les Maifons d’Angoulème, de Colbert de 
ViHacerf, ’de PHopital, deVitry, de Caftille, de Ver. 
thamon, le fa vant Launoy у ont leur fépulture.

p) Les filles de la croix, fonde'es en 1640, & qui 
forment une communauté de 3° religieufes dans un 
Enclos de 76 toifes de long fur 8 de large,

10) Une maifon des Dames de Ste. Marie ou de 
la vifitation, conipofc'e de 40 religieufes, & fondée 
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par St. Francois de Sales lui menie, & par Mr. de 
Chantal en 1618. Leur Enclos eft de 42 toifes für 32, 
l’Eglife eft petite, mais d’tine Architeflure trés de'li- 
cate. Elle eft en forme de Dame für 4 Arcades ac- 
compagnees de pjlaftres corinthiens, & d’une grande 
corniche tout autour. Le portail eft élévé für 15 dé- 
gre's. Andre de Fermiot, Archevéque de Bourges, 
frère de l’jnftitutrice, & le fameux Surintendant Fouc, 
quet у ont leur fépulture.

11) Les Hofpitalières de la place royale, au nom- 
bre de 40 Religieufes, de la régie de St. Auguftin, in- 
ftituées & fondées en 1624 par ia Mère Francoife de 
la Croix, pour le fervice & le fotilagement des pau
vres femmes & filles malades ; & dotées en 1629 par 
la Keine Anne d’Autriche pour 2g lits. > Cette ir.aifon 
fe fait honneuc d’avoir fervi de retraite å Fran$oif? 
d’Aubigné, depuis Marquife de Maintenon.

12) La Baßille, ancicnne fortereffe qui fut batie, 
dit on, l’-an 1371 fouslerègne de Charles V, pour def- 
fendre Paris, de ce coté lå, des courfes des Anglois. 
Elle confifte en unc Courtine flanquée de 8 grofles 
tours & d’un Baftion, avec un rampart, le tout en- 
yironné de larges fofiees å fond de Cuve. Comme 
fette forterefle eft trop petite pour dcffendre la ville, 
& fon affiète trop bafle pour la commander, eile fert 
afluellemfnt å rcnfermtr les prifanniers d’Etat. II у 
а цп niagazin d'armes bien fourni fur la porte qui 
donne fur la place, Aux réjouiflanccs publiqties oti 
fait des decharges de tous les Canons qui s’y trouvent. 
Il у а un Gouverneur, un Lieutenant deRoi, un Ma
jor, & une Garde d’Invaiides, Le Gouyernement en 
eft trés lucra tif,

13) La porte de St. Antoine, batie fous le règne 
de Henri II, pour fervir d’arc de triomphe å ce Prine?. 
Lqrs des ouvrages ftits depuis pour l’embelliflement 
de la ville, Francois Blonde! habile Architeéte, qui 
fut chargé de la conduite de eet édifice, la refit teile 
qu’clle fft å préfent, en confervaut fependant l’ancjenne

porte,
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porte. Le Corps d’Architefture, qui а 9 toifes de 
large fur 8 de haut, eft d’ordre Dorique. Entre les 
3 portes, (car les ouvertures font au nombre de 3) il у 
a des ftatues qui repréfentent les fuites de la paix de 
1659 entre la France & l’Efpagne. La ftatue de la 
droite tient une Ancre, au bas de laquelle tin Dau
phin feinble s’être attaché; ce qui marqué l’efpérance 
que la France avoit contjue de cette paix, cimentée 
par l’heureux mariage de Louis XIV. L’autre fujet 
eft la Sureté publique, dont l’attitude grave, & l’air 
ferin font connoitre qu’elle n’a plus rien а craindre. 
Ce magnifiqueEdifice eftaccompagné de quantité d’or- 
nentens de la compofition du mêtne Blonde!, aintique 
d’infcriptions relatives au tems & aux circonftances. 
Sur le cotnble eft une Statue de Louis XIV avec cel
les d’Apollon & de Cérès, & aux extrémités font % 
obélifques.

De la porte St. Antoine, on entre dans le Faux- 
bourg de ce nom, qui renferme aujourd’hui les villa- 
ges de Reuilly & de Pincourt, qui en étoient autre- 
fois fort éloignés. On у voit

14) Les Statues d’Hercule & de Minerve affifes 
für des piedeftaux, fur l’efplanade qui eft а l’entiée.

15) Une des deux maifons de l'Hopital des En- 
fans trouvés (l’autre eft dans la rue de N. D. vis-a- 
vis l’hotel - Dieu) fondée en 1677 par le Chancelier 
d’Aligre, & continuée par Elizabeth l’Huillier fa fem
me. Son emplacement eft de 202 toifes de longueur 
fur 168 de largeur. Elle eft dediée fous le titre de 
JU. D. de la Mifericorde. C’eft oü on éléve les En- 
fans reventis de nourrice: les falies font tnifes enfuite 
ü l’hopital general, & les Garcotis а celui de la Pitié.

16) L’Abbaye de St. Antoine des Champs, qui 
donne fon nom а tout le quartier. Son Enclos eft de 
273 toifes fur 38, & fes Religieufes au nombre de 25 
incorporées а l'ordre de Citeaux en 1204. L’Abefle 
eft Dame de tout le Fauxbourg, & eft exempte de la 
Jurisdiktion de l’ordinaire, L’Eglife, oü il у a un beau

&
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& grand Choeur, eft un batiment Gothique fondé 
par St. Louis. Elle fut dédiée.en 1233 en i’honneur de 
J. C.&fous l’invocation de laVierge & de St. Antoine. 
On у voit le Tombeau & les Statues des 2 filles de 
Charles V. Cette Abbaye fut fonde'e en 1198 par deux 
Milfionnaires, dont l’un Cure de Neuilly, pour у 
recevoir plüfieurs perfonnes du Sexe qu’ils avoient 
converties.

17) Les filles de Ste. Aubierge, dits de la Triniti, 
fonde'es en t6i2. Elles ont un Enelos de 50 toifes für 
45 & font au nombre de 10 foeurs.

18) La Manufabture des Glaces, fonde'e en
par Mr. Colbert, fous l’entreprife du fieur Nicolas 
du Noyer. C’eft le lieu oü l’on polit les glacés dont 
la fonte fe fait au Chateau de \St. Gobin pres de la 
Fe're en Picardie, & å Tourlaville, prés de Cherbourg 
en Normandie.

19) La ParoiJJe de Ste. Marguerite, autrefoi« 
fuccurfale de St. Paul, dont elle fut démembrée en 
1712 par Je Cardinal de Noailles.

20) Nctre-Dame de bon fecours, prieuré de Be- 
nediéiines mitige'es, fondé en 1648 par Claude de 
Bouchavanne, veuve d’un Direéteur des finances. La 
communauté eft de 36 religieufes dans un Enclos de 
S4 toifes fur 16.

21) Les Dames de la croix, de l’ordre de St. Do
minique, au nombre de 20, établies au Marais en 1636 
& transférées oii elles font, en 1641.

22) La Magdeleine de Trefnel, prieuré perpé- 
tuel de la réforme de l’ordre de St. Benoit, & l’un 
des 5 qui furent fondés par la Comtefle Mathilde, fem
me de Thibauld Comte de Champagne. Il fut d’a- 
bord établi å Trenet ou Traisnel en Champagne, & 
depuis transféré а Pari« en 1540. La Communauté 
eft compofée de 33 Religieufes.

23) Une maifon de Benediffines de l’adoration 
perpetuelle du St. Sacrement.

24) Les
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24) Les Hofpitalières de la Roquette, dites de 
St.^Jofeph, de Vordre de St. Auguftin, & fonders 
en 1739'poiir le meine objet que celles de la place ro
yale, je veux dire pour le foulagement des pauvres 
filles & femmes malades. Leur enclos ей de tgp toifes 
fur iög & elles ont 17 lits fondés pour les malades.

25) Lesfilks de Ste. Marguerite, fondées en 1682. 
& dont la Commtinauté eft compofée de 10 focurs, 
dans un Enclos de 50 toifes fur 46.

ld) L’Hotel des Moujquetaires noirs, de 84 toi
fes de long, fur at de large, & balie aux de'pens de 
la ville en 170t. C’eft un des plus grands de Paris, 
& il peut у loger plus de 1200 perfonnes avec toiites 
les commodités néceflaires. Ceux qui l’occupent font 
appelle's Moujquetaires noirs, par cc qu’ils ont toüs 
des Chevatix noirs ou bruns, pour les diftingtier de 
le pre'mière Compagnie qui en а de blancs ou dé gris.

27) Les Auguftines Angloifes, fous le titre de 
ГImmaculée conception, deblieuport en Flandres он 
elles refidoient ci-devant. Elles vinrent s’e'tablir а 
Paris en 1668 & s’aflbcièrent а quelques Dames An
gloifes qui s’e'toient refugie'es en cette ville des 1633. 
Alexandre VII leur acCorda un Bref cn 1666. Plufieurd 
Dames de Paris firent batir leur pre'mière Eglife en 
1672 & 1679. La Duchelfe de Cleveland fit batir ld 
nouvelle Eglife. La prémière fert de Choeur aux 
Religieufcs, qui font toutes Angloifes au nombre de 
ax. Le Monaftère ей fous le titre de Bethlehem, &. l‘E- 
glife fous l’Invocation de Ste. Anne.

28) L’Hotel de Rambouillet, qui fert de loge
ment aux Ambafladeurs desPrinces ou Etats proteftants 
qui doivcHt faire leur Entree а Paris.

29) Les Picpus, ou les Pènitents du tiers ordre 
de St. Francois, le prémier couvent qüe les refor
mes de eet ordre aïent polfédé en FraHce. 11 éft éta- 
bli dès tdoö,&faconntunauté confifteen 1(5 fêligieux. 
L’cglife fut fondée en tón par Louis ХІІІ, qui en pofa fa 
prémière pierre. Les entrailles du Cardinal du Peron у 
ontété inhumées. La Bibüothéque ей bienfournie, & le

jardirt
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jardin rempli de Grottes de coquillages. Il у а dans 
la maifon un Appartement pour les Ambalfadcurs. 
C’eft la oii i’introduéleur va les chercher dans les Ca- 
rodes du Roi, le jour de leur Entre'e publique, & 
ou la Cérémonial commence а fe mettre en marche.

30) Les ChanoineJJes de N. D. des Viïïoires, de 
l’ordre de St. Auguftin, au nombre de 36. Leur maifon 
fut fonde'e en 1640 par Jean Francois de Gondi pré*  
mier Archévéque de Paris. La Prieure eft triennale.

31) Une Communauté de ChanoineJJes de St. 
Augujlin.

Aux environs du fauxbourg St. Antoine, font
32) Le Chateau de Vincennes, commence' par 

Philippe Augufte en 1183 & continué par fes fuccef- 
feurs. Il eft bati fur un plan quarre long , entou. 
rés de fofies revétus & affez profonds. Il eft compo- 
fé de plufieurs tours quarrées & fort éle'vées, dont 
il у en а plufieurs jointes enfemble plus hautes que 
les autres; on les nomine le Donjon. Ce lieu а fon 
foffé particulier avec un pont levis. Louis XIV, dans 
le commencement de fon règne, fit elever les deux grands 
Corps de batiment qui font du coté du Pare dans la 
cour royale. Le corps de logis qui eft du cdtéde Paris, 
eft double; l’autre ne l’eft pss. Les faces font or- 
nées d’un ordre tofean & dorique en pilaftres; les de- 
dans font grands & magnifiques. Ce chateau fe nom« 
me en latin ad Vicenas, parce qu’il eft éloigné de 
Paris de 20 ftades,qui font environ une lieue de Fran
ce. Il у a une bonne fabrique de porcelaine.

Le Donjon de Vincennes a longtems fervi de pri- 
fon pour les perfonnes d’une qualité diftinguée; il а 
préfentement une Capitainerie royale de Chafles, jo- 
inte а celle de ce Chateau.

Le pare, appellé le Bois de Vincennes, а 1400 ar
pens d’étendue, & eft environné de fofle's. La Cha- 
pelle du Chateau fut fondée en 1379 par le Roi Char
les V. Tous fes deffervants & Beneficiers au nombre 
de 50 font logés danc un endroit du Chateau qu’on 
зрреііе le Cloitre. Le batiment de cotte Chapellc eft 

d’un
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d’un deflein aflez beau, quoique Gotique, ayec quan- 
tité de piramides & d’autres ornemens qui e'toient 
fort eftimés autrefois.

33) Les Religieufes de St. Mandé qui étoient 
autrefois а Sauflaye proehe de Ville-Juif, & dont le 
Couvent eft а préfeqt pres d’une des portes du pare 
de Vincennes. Elles occupent ce lien depuis qu’el- 
les l’ont acheté des débris de la fortune de Nicolas 
Foucquet Sttrintendant des finances.

34) Le Couvent des Peres-minimes du Bois de 
Vincennes, qui mérite d’être vu. 11 а été fondé par 
Charles VIII, dans le lieu oii étoient les Religieux de 
Grammont, qui ont été tranfportés au College de 
Mignon а Paris.

35) Le Chateau de Conflans, qui appartient а 
l’Archevéque de Paris. Les appartemens en font trés 
grands & bien meublés. Le jardin, ou l’habile le 
Noflre а emploïé toute la perfeélion de fon art, eft 
d’une beauté achevée.

36) Le Chateau de Bercy, d’oti Pon jouit du 
plus beau profpeä, & dont les Appartemens font 
grands & magnifiques. Le grand Salion eft1 embclli 
de peintures excellentes, & curieufes par les fujets 
qu’elles repréfentent. L’étendue des jardins, rem. 
plis de ftatues,n’eft pas moins confidérable: Les gran
des dépenfes que l’on а faites pour у élever une ter- 
raffe & en auginenter les embelliffemens, ont rendu 
te lieu l’un des plus curieux des Environs de Paris.

37) Une maif'on de la Doftrine Clirétienne, fons 
le titre de Charles Borromée, & dont la Communauté 
ne confifte qu’en 6 pretres. L’Eglife eft petite & dé- 
diée å N. D. de bonnes-nouvelles.

Duniverfité, cette troifième partie générale de la 
Ville de Paris, fituée au midi de la Seine, prend fon 
rom de l’univerfité qui у а fon fiège & fes colleges, 
& dont nous allons donner une idée.

L'univerfité de Paris, qu’on prétend avoir été 
fondée par Charlemagne, quoiqu’il у ait toute appa- 

rencc
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retice que ce fut feulement fur la fin du règne de Louis 
le Jeune qu’elle prit naiflance, eft un des prémiers <5c 
des plus illuftres Corps du Royaume. Les Rois la 
qualifient de leur fille ainée, &. c’eft d’elle qu’ils ont 
toujours pris des perfonnes éclairées pour remplir 
les prémières places de l’Eglife & de l’Etat. Elle eft 
compofée de 4 facultés, qui font celles de Theologie, 
de Droit Civil & Canonique, deMédecine, & des Arts. 
Cette dernière eft la plus ancienne, & c’eft d’elle feule 
qu’eft élu le Chef de l’Univerfité, appelle' Reïïeur. Il 
prélide au Tribunal de l’univerfité, ou il а pourCon- 
feillers les Doyens des facultés de Theologie, de Droit 
& de Me'decine, avec les 4 Procureurs des 4 Nations 
qui compofent la faculté des arts. Le Procureur 
Syndic у aflifte comme partie publique, avec le Gref- 
fier & le Receveur.

Ce Tribunal fe tiert au College de Louis le Grand, 
rue St. Jaques, le premier famedi de chaque mois; & 
toutes les fois qu’il у а des conteftations å juger entre 
les Suppots de l’univerfité, les Sentences en font réle- 
vées au Parlement. Le Greffe & les Archives de i’uni. 
verfité & des Nations font placés dans le méme Col
lege, deftiné а étre le chef-lien de cette Compagnie.

II у а dans l’univerfité deux officiers du Pape qui 
font le Chancelier de I’églife Notre-Dame, & le 
Chancelier de I’églife de Ste. Geneviéve. Ils donnent 
la bénédiétion de Licence, de l’autorité apoftolique, 
& le pouvoir d’enfeigner å Paris, & par tout ailleurs; 
mais l’ufage eft que le Chancelier de Ste. Geneviéve 
ne la donne que dans la faculté des arts.

Le titre de la faculté de Theologie eftfacra Theo
logice facultas; de celle de Droit, conjultifmaju- 
rium facultas; de celle de Médecine, faluberrima 
Medicorum facultas.

La faculté de Theologie, la prémière des quatre, 
eft compofée d’un grand nombre de Doéteurs tant fe- 
culiers que réguliers, répandus dans tout lc Royaume, 
& meine dans les pais étrangers. Le plus ancien des 
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Doöettrs féculièrs refidants а Paris, eft Doyen de fa 
faculté. C’eft lui qui préfide aux Affemblées de la 
Compagnie, qui recueille les futfrages, & prononce 
les conclufions. 11 а fe'ance au Tribunal des Doe-- 
teurs de l’univerfité, au nom de Ia faculté, laquelle 
e’élit, outre cela, totis les deux ans, un Syndic qui 
eft fon Agent général,' qui fait les requifitoires, exa
mine les thefes, & veilt® а l’obfcrvation de la dtf- 
cipline.

Plufieurs maifons & fociétés compofent auffi la 
faculté de Theologie. Les Doéteurs fc qualifient or- 
dinairement de la maifon а laquelle ils font aggreges« 
La principale eft la maifon & fociété de Sorbonne; 
celle de Nav arre eft la feconde. Les Doéleurs appel
les Ubiquifies ne font attachés а aticune maifon, & 
fe nominent feulement Docteurs en Theologie de la 
Faculté de Paris.

Les dégrés de cette faculté font le Baccalaureatt 
la Licence, & Ie Doiïorat.

La faculté des Droits civil & canonique а fes école^ 
particulières dans le rue St. Jean de Beauvais, dans 
la falle des anciennes 'écoles, en vertu de l’Edit du 
mois d’avril 1679, Depuis quelque tems les Profeffeurs 
de cette faculté donnent auffi des lejons dans une des 
falles du Collége de Rheims, rue des fept-voïes. C’eft 
la que fe tiennent les Thefes pour acquerir les dégrés 
de la faculté. L’ Ancien des Profefleurs ou Ante- 
cefleurs, eft appellé Primicerius. Chacun des An- 
tecefleurs acquiert par 20 années de fervice, la qua- 
lité de Comes, & conferve tous les droits utiles de fa 
place, en faifant faire les lecons par un des Doéleurs 
aggrégés, dont le nombre eft aéhiellement de ii. II 
fe fait tous les ans, le jour de la St. Mathias, unDo
yen de Charge, pris d’entr’eux а tour de rolle, lequel 
affifte au Tribunal du Reöeur de l’univerfité, & а 
voix conclufive dans les affemblées de la faculté. Ils 
élifent auffi, tous les deux ans, le même jour, un 
Doyen d’honneur, qui eft une perfonne conftituée en 

digni- 
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dignité, <k qui fe prend parmi les 12 Dofteurs hono- 
raires. Les Officiers de la Faculté font un Greffier 
Ä un apparitcur.

La facv.lt é de Medicine, qui а ordinairement 
ido Doftetirs régents, fient fes aflemble'cs dans lame 
haute des Ecoles de ce nom, rue de la Bucherie, qui 
eft de plein pied avec la Chapeile*  dans laquelle on 
celebre, tons les Samedis aj> heurcs du matin, une 
Mefl’e; le méme jour le Doyen en charge & 6 Doc- 
teurs de la faculté, choifis feion l’ordre du tableau*  
donnent gratuitement leurs confultations aux pauvres 
dans la falle ou Ecóle fupe'rieure; Il eft d’ufagc que 
І2 Dofleurs s’y rendent le pre'mier fathedi de chaque 
moisj pour conférer enfemble fur les maladies cou
rantes * furtoiit fur les malignes. Öutre le Doyen 
d’ancienneté, on fait tous les ans, le pre'mier fatnedi 
aprés la Touflaint, l’e'leftion du Doyen de Charge*  
qui ordinairement eft continué pendant i annécs. li 
а place au Tribunal du Reéleur de l’univerfité. On 
élit le méme jour des Profefléurs,qui font au nombre 
de <5, favoir en Phyfiologie, en Pathologie, en Phar- 
macie, en Bothanique, en Chirurgie latine pour les 
Etudiants en Mèdecine, & en Chirurgie fran^oife 
pour les Etudiants d’Une autre claHe.

La faculté des arts eft compofe'e de 4 Nations, 
qui font la Nation de France, celle de Picardie, celle 
de Normandie, ds celle å'Allemagne. Ces Nations 
font cncore fubdivife'es en plufleurs Provinces ou Tri
bus : la Nation de France en cinq, favoir • de Paris, 
de Sens, de Rheims, de Tours, & de Bourges, & 
en general de toutes les contrées du Royaumc non 
comprifes lous les autres Nations. La Province de 
Paris comprend les Dioccfes de Paris, de Meaux, de 
Chartres &c. La Nation de Picardie eft divifée en 
deux parties; la pre'miére comprend les diocéfes de 
Beauvais, d’Amiens &c. & la feconde ceux de Cam- 
bray, de Laon &c. La Nation de Normandie eft 
pour Rouen, avec les Evéchés qui en font fuffragans.

L а La
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La Nation d’Allemagne eft divifée en deux provinces, 
diftinéles en Continent & Infulaires: le Continent 
cotnprend VAllemagne, la Lorraine, VAljact, la 
Boheme, la Hongrie &e. Les Infulaires compren- 
nent VAngleterre, YEcoJj'e, & \’Irlande. Les titte» 
ou Epithètès ordinaires que pren n en t ces Nations, 
quand les Procureurs parient aux Alfemblées font: 
Honoranda Gallorum natio ; fidelijjima Picardorum 
natio; Veneranda Normannorum natio ; Conflan- 
tiffima Germanorum natio. C’eft de ces 4 Nations, 
qui font l’ancien corps de l’univerfité, que le Reéteur 
eft choifi, comme nous i’avons dit, auffi bien que 
le Syndic, le Greffier & le Receveur de l’univerfité. 
Elles ont chacune un Chef particulier, appellé Pro
cureur, qui préfide aux Affemblées. Elles ont aufli 
un Cenfeur qui requiert l’obfervation des Statuts dans 
chaque nation.

11 у а tous les ans, dans la faculté des arts, une 
diftribiition générale de prix pour les Ecoliers de tous 
les Colleges, en vertu de compofitions generales ou 
ils ont concouru tous enfemble. Elle eft précédée 
d’un difcours latin, & le Parlement de Paris l’honore 
de fa préfence.

Le Reéieur de l’univerfité eft élii de 3 en 3 mois; 
fouvcnt on le continue, menie pendant 2 ou 3 ans. 
Son pouvoir eft fi grand fur les 4 faculte's, qu’il peut 
faire caflertous les acies publiés, & empécher de don
ner les lejons. Le jour méme de fa procellion, il peut 
deffendre aux Prédicateurs de monter en chaire. Com
me chef de l’univerfité, il а rang, aux Cérémonies 
publique; apres les Princes du Sang. Aux Enterre- 
mens des Rois, il tnarche а cóté de l'archevéque 
de Paris,

La Proceffion du Reéieur de l’univerfité eft ma- 
gnifique. Elle fe fait tous les 3 mois, Mars, Juin, 
Oélobre & Décembre, au jour qu’il indique lui-mé- 
me par fon mandement public. Plufieurs comparent 
cctte proceffion å la Cérémonie du Doge de Venife, 

lors-
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lorsqu’il va époufer Ja Mer accompagné du Senat. 
En voici le de'tail.

La Compagnie s’aflemble fur les g heures du matin 
au College de Louis le Grand (autrefois fous le Cloi- 
tre des Mathurins):elle part de-Iå а p pour aller dans 
quelque églife de Paris, en eet ordre.

Les Cordeliers, les Auguftins, les Cannes & les 
Doniinicains, appelle's les 4 Mendiants, marchent а 
la tete avec la croix. Viennent enfuite plufieurs Re- 
ligieux de differents ordres. Ils font fuivis des Pro- 
feffeurs regents de tous les Colleges, en robes noires 
aves le bonnet quarré. Une vintained’EccIefiaftiques 
qui fuivent, avec fix religieiix du monaftère de St. 
Martin des Champs, revétus de chapes, font la fonc- 
tion de Chantres. Le petit Bedeau de la Faculté dc 
Medecine, fuit en robe noire, avec Ia maffe doréc, 
&. ie bonnet quarre'. Enfuite les Bacheliers de Me'de- 
cine en robes fourées & en bonnets quarrés. Le pe
tit Bedeau de la faculte' de Droit, en robe noire & 
maffe d’argent. Les Bacheliers de la meine faculte, 
en robes rouges double’es de fourures blanches. Les 
Bacheliers & les Doéteurs des ordres religieux mar
chent avec leurs habits ordinaires de religieux. Le 
fecond Bedeau de la faculte de Theologie, en robe 
noire fans maffe. Les Bacheliers & Liccntie's de la 
faculte de Theologie, en chapes noires, а fourures 
blanches, & en bonnets quarre's. Les 4 Procureurs 
de la faculte' des arts en robes rouges, précédés de 
leurs Bedeaux. Le grand Bedeau de la faculte' de Mé- 
decine, en robe violette foure'e de blåne, avec une 
maffe d’argent doré. Les Doéieurs de la meine fa
culte' , revétus de longues robes d’ écarlatte а fourure 
blanche, & le bonnet quarré. Le prémier Bedeau ou 
Greffier de la faculte de Droits Civil & Canonique, en 
robe violette fourrée de blanc. Les Dofteurs de la 
même faculte en robes d’ écarlatte , le chaperon four- 
ré, comme les Confeillers du Parlement. Le pré
mier Bedeau de la faculté dè Theologie, en robevio- 

L g lette
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lette i jnanches fourre'es, dont le collet rond & ren- 
verfc eft double d’une fourrure blanche. Les Doe- 
teurs en Theologie viennent aprés, en grandes, chap, 
pes noircs, & par deffus leurs fourrures & tours de 
cou d’hermine blanche. Quatre Be'deaux enfemble, 
vétus de robes noircs, å manches pliflees, le bonnet 
quarré, & la maffe de vermeil fur 1’ épaule. Suit le 
Reéteur, chef de l’univerfite'. Il eft ve'tu d’une robp 
violette, avec une ceinture de foye å giands d’ or, а 
Jaquelle eft attachée une grande efcarcelle ou bourf? 
de velours violet, garnie de boutons & de galons 
d’or. Il a un mantelet violet, borde' d’hermine blan
che, & le bonnet quarre' noir а la tete. Il eft accom- 
pagné des Doyens de Sorbonne, ou du plus ancien des 
poéleurs qui afliftent N la Proceffion. Derrière le Rec- 
teur font le Syndie, le Greffier, & le Receveur de 
l’univerfite en robes rouges. La marche eft fermée 
par les Suppots de l’univerfite, qui s'y trouvent en 
nianteau & en rabat; favoir les Imprimeurs & Librai, 
res, les Papetiers, Percheininicrs, Relieurs, Enlu. 
mineurs, les Ecrivains & les Grands-meflagers jure's,

Les Colleges du Corps de l’univerfite' font aunoru- 
bre de 43, dont li de plein & entier exercice,dc 5 oü il 
n’y а pas plein exércice. Les premiers font ceux de 
Champagne dit de Nav arre, de Louis le Grand, 
de la N1'arehe, du Cardinal le Moine, de Beauvais, 
desGraJßns, de Montaigu, de Mazarin ou des 4 
Nations, d'Harcourt, du Pieflis, & de Lizieux. 
Les 5 ou il n’y а pas plein exercice, font le College 
Royal, & ceux de Rheims, de Cambray, de Ste, 
Barbe, 4 de Sorbonne.

Par Lettres-patentes du Roy données а Verfailles 
le 11 Sept. 1763, les affemblées de l’univerfite', qui fe 
tenoient ci-devant aux Mathurins, fe tiennent, сопи
те nous l’avons dit, au College de Louis le Grand, 
depuis le 10 Oft. 1764 ainfi que les affemblces parti- 
culiéres de chaque Nation.

Par
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Par les meines Lettres patentes, S. M. а réuni dans 
le meine Collége de Louis le Grand les Bourfiers de 
totis les Colléges dans lesquels il n’y avoit plus de 
plein exercice, а l’exception du Collége de Boncourt, 
dont les Bourfiers font re'unis а celui de Navarre, & 
de cetix des EcoJJ'ois, jrue des fofles St. Viétoire, & 
des Lombards, rue des Cannes, qui fubfiftent fépa- 
rétnent pour des confide'rations particuliéres.

Les Colléges de non-plein exercice re'unis au Col
lége de Louis le Grand, font: le College dr N.D. 
dit des 18 ; le Collége des Bons-Enfans, ceux des 
Treforiers, des Chalets, de Bayeux, de Laon, de 
Erejle, de Nar bonne, de Cornouailles, d’ Arras, de 
Treguier, de Bourgogne, de Tours, d' Huband ou 
de Г Ave-Maria, d’Autun, de Cambray, de g/'us- 
tice, de Boijj/y, de Maitre Gervais, de Dainville, 
de Fortet, de Chanac ou de St. Michel, de Rheims, 
de Se ex, du Mans, & de Ste. Barbe, ce qui fait au 
total le nombre de 16.

Pour le gouvernement du Collége des Bourfiers 
re'unis, le Roi а e'tabli deux Bureaux, l’un pour le 
Temporet, & l’autre pour la Difcipline. LeBureau 
d’Adminiftration de ce Collége eft compofé du grand 
aumonier de France, & en cette qualite' Pre'fident du 
Bureau, & de io autres adminiftrateurs tirés du Par
lement, du Corps de ville &c. & du nombre desquels 
eft le grand-maitre temporel du Collége de Louis le 
Grand. II у а outre cela un fecretaire du Bureau, 
un Archivifte, 3 Avocats au Parlement, 2 Procureurs 
au Parlement, 2 Procureurs au Chatelet, un Notaire, 
un Huiflier au Parlement, un Huiffier prifeur,‘un 
HuiUïer au Chatelet, un Medecin, un Chirurgien & 
un Apoticaire. Les Adminiftrateurs s’ aflemblent 
deux fois par mois au Bureau, а 4 heures de re- 
leve'e, le 1 & le 3 jeudi de chaque Mois, & en 
cas que ces jours foient jours de féte, le jour füi- 
vant non fe'rié, & toutes les fois que l’exige la né- 
ccffite' des affjires. ■ > r

L 4 Le
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Le Bureau de Difcipline ей compofé du Re&eur 
de l’univerfité, de 6 anciens Recteurs, <5c de princi
pal du College de Loiiis le Grand. Ce Bureau tient 
fes Afleniblées ordinaires le i & le 3 Lundi de chaque 
mois. II s’ aflembie extraordinairement toutes les 
fois que les affaires Г exigent.

L’univerfité de Paris а des privileges apoftoliqiies, 
& des privileges Royaux. Les Evêques de Meaux & 
de Beauvais font confervateurs des prémiers, & le 
Prévót de Paris des feconds. En 1719 Louis XV lui 
accorda le du revenu des poftcs & meflageries du 
Royaume, a condition que l’inftruéiion у feroit de- 
formais gratuite. Le revenu des pofies & Meflage- 
ries e'tant de 12 millions, le 28'«« pour l’univerfité 
donne la fomine de 428571 liv. 8 f. 7d.

Les quartiers de l’univerfite' font:
XXI. Le quartier de la place Maubert.

11 comprend
1) La place Maubert, qui lui а donné fon nom, 

& l’a pris eile meine du celebre & favant Maitre /11- 
bert, Religieux Dominicain, qui ne pouvant conte- 
nir dans l’étendue d’une Salle le grand nombre d’Eco- 
liers qui venoient aflifter а fes le^ons, les leur don- 
noit dans ces endroit. Elle а 21 toifes en triangle, <3c 
fert а préfent de marché; c’eft meine un des pluscon- 
fidérables de Paris.

2) Les filles de Ste. Genevieve, ou les Miramio- 
nes, au nombre de 30 foeurs, dans un Enclos de 146 
toifes fur 21. Leur établiflement а pour objet l’in- 
ftruélion & l’éducation des jeunes filles. Les pau
vres malades de la paroifle de St. Nicolas du Chardon- 
net у font aufli traitées gratuitement. Des 1636 la 
Demoifelle du Bioflet avoit raflemblé un certain nom
bre de filles qui, fans voeux & fans cloture, travail- 
loient en commun, récitoient le petit office de la Vier
te > vifitoient les malades &c. & qui ehoifirent pour

Patro-
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Patrone S te. Gene vieve. Ce ne fut que i<5 ans après 
que la Dame de Miramion, veuve d’ un Confeilier au 
Parlement de Paris, fonda un établiftement а peu prés 
femblable. Ces deux communaute's furent reunies en 
1665, & la Dame de Mirmaion en fut nommée prémière 
Supérieure.

3) La porte St. Bernard, ainfi appellée de fa 
proximité du College de Citeaux, dit des Bernardins. 
Elle fut élevée en 1670 а la gloire de Louis le Grand, 
fur les deffeins de Blondel, qui r’habilla un ancien 
Pavillon qui у étoit auparavant, & le fit ouvriradeux 
portes comme les ares de triomphe des anciens. Elle 
а іо toifes de hauteur fur 8 de largeur. Les pieds- 
droits entre les ares portent de grandes figures qui 
font accompagnées de beaucoup d’ autres ornemens. 
Ce font autant de Symboles qui font connoitre que Ie 
port voifin eft le plus grand abord des marchandifes 
qui arrivent а Paris. Sur la face, du cóté de la ville, 
Louis XIV eft repréfenté répandant l’abondance fur 
fes fujets. De 1’ autre coté ce meine Prince eft fous la 
figure d’une Divjnité qui tient le Gouvernail d’uai 
Navire voguant а pleines voiles.

Au de-la de’cette porte font, d’un coté des Chan- 
tiers d’une grandeur extraordinaire, dans lesquels on 
trouve toutes fortes de bois а bruter, au prix fixé par 
le Prévot des Marchands, dont les Vendeurs font obli
ges de faire voir le tarif.

4) L’Hopital gènlral, dit la Salpétriere, fitué 
rue du fauxbourg St. Viélor, & dont I’Enclos eft de

toifes de long fur 110 de large. Il eft appellé 
l’hopital général, parce que c’eft la principa lemaifon 
du Corps de l’hopital général, qui comprend encore 
les hopitaux de Bicetre, dela Pitié&c. on lui donne 
également le nom de falpètrière a caufe de 1’ ufage 
auquel Louis XIII avoit deftiné cette maifon. Il eft 
dédié a St. Denys, & fon églife å St. Louis. M. M. 
Foucquet Miniftre d’Etat, &de Bellièvre, a'iant formé 
le projet d’enfermer les pauvres dans une maifon oii 

I. 5 l’on
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Г on put en avoir foin, obtinrent ce lieu pour у batir 
le grand hopitaL On commenca а les у renfénner, 
par édit. du Roi, en 1656. Le Batiment en eft trés 
vafte & trés commode. Il а plutot l’apparence d’un 
gros Bourg 'que d’un Hopital.' Il renferme ordi- 
nairement io mille perfonnes au moins, toutes dif- 
ftribuées feion leur féxe & leur age. Elles у font 
nourries & entretenues avec beaucoup de foin & 
d’ordre, fous la direétion d’une Supérieure & de 36 
fæurs, fecondées par plus de 80 Gouvernantes, & 
fervies par un noinbre prodigieux de domeftiques. 
Il у а O plufieurs falles remplies des cnfans trouvés, 
qu’on у reqoitnierne au deflous de 4 ans; 2) un corps 
de Logis ой font renfermées les filles & femmes de 
mauvaife vie, fouvent au nombre de 600 que l'on ocr 
cupe å filer la laine; 3) un autre compofe' de Cellules 
en files pour les femmes dont le cerveau eft dérangé, 
& qui font toujours en afléz grand nombre; 4) un 
lieu particulier pour les enfans que l’on у met a la 
correction ; 5) on у compte 100 cellules pour les 
perfonnes mariéeshors d’e'tat de travailler. Les pau
vres en fanté у font tous occupe's å difte'rens exer- 
eices convenables, feion leur induftrie. 6) Les falles 
des fillps oii regne la plus grande proprete'; elles у 
font ordinairement au nombre de plus de 3000 tra- 
vaillant toutes, les unes en dentelles, les autres en 
tapifferies, d’autres en broderies, en bas, ou а d’au- 
tres ouvrages qui leur font fournis en partie par les 
Ne'gptiants de Paris, & en partie par la maifon méme, 
qui en percoit enfuite le produit, ou les emploïe а Pu
fage de fes habitans. L’EgHfe de cette maifon eft re-

• mar- (*)

(*) Mr. Biifching prétend qu’une faufe effentielle & 
commune å toutes les maifons de Correftion en 
France, c’éft qu’on ne fait point travailler les Liber
tins qu’on у enferme; mais cette obfervation n’eft 
pas générale, & J’expérience prouve qil’ils у travail- 
lent, å moins que ceux qui païent leurs penfions 
H’exlgent qu’on les en difpénfe.
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ïnarquable par fon Archite&ure d'une invention con- 
venable а un fi grand nombre’tfe pauvres. Le Dorne 
а lo toifes de diamétre, de figure oéiogonp, & fou- 
tenu par 8 Arcades, oii aboutiflént 4 nefs de iz toifes 
chacune en forme de croix. Les hommes , les fem
ines & les filles у font fe'pare'ment dans une nef par
ticuliere. Aux angles font 4 Chapelles. Le hfaitre, 
Autel placé au milieu de ces 4 nefs, & difpofé de ma- 
niére qu’on у yoit officier le Prétre de ces 4 cótés,

5) L'Hopital de Bicctre, appartenant å l’hopital 
general, &. fitué dans fon voifinage, fur le Coteau quj 
domine Gentilles. Il eft ainfi nommé par corruption, 
<ie Jean Evéque de Ц/inceJtfr qui le fonda en 1x90, 
Son Enceinte eft trés vafte & comprend de grands 
édifices & plufieurs places. L,e tout eft enyironné de 
bonnes murailles, & Ton у compte prés de ia’jnille 
arnes , en differentes clafles. On у traite gratuitement 
les maladies veneriennes, & 25 perfonnes de chaque fexe 
у fubifl’ent toujours une eure fimultanée. Qn у renfer- 
tne les fous, les mendiants, les gens fans aveu & les li
bertins, les hommes feulement; Il s’y trouve auffi des 
penlionnaires, Il у a une ïnaifon de force pour les 
fous, diftribuée en form? de rues, <3c une autre pour les 
libertins. Cette derniére eft cloffi d’un mur, & ba-, 
tie de fatjon que chaque prifonnier а un cachot féparé, 
ou il eft fans chaines, attendu que Bicétre a une Gar, 
nifon particuliere compofée de 50 hommes, & que 
les iffues font garde'es par des fentinelles. La Cha- 
pelle de cette tnaifon eft de forme triangulaire, & 
communiqué å tous les Etages, Le puits de Bicétre, 
dont ’ Bottiaud donna l’idée en'1736, eft admirable 
par fa conftruétion & fon utilité. 11 а 34 toifes 3 
pieds de profondeur, 15 pieds de diamétre & 45 de 
circonférence. Il eft de forme ronde & revétu de 
pierres de taille. Au niveau de l’eau eft une Galene 
conftruite а l’entour, pour pouvoir, en cas de nécef. 
fité, у defeendre, & en examiner le fonds plus com, 
modément. Une machine mife en aétion par 4 che- 

vaux
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vaux que Port change, de jour,de 3 en 3 heures, monte 
Peau de ce puits dans i fceaux de 1200 livres de ca- 
pacité chacun, & Ja verfe dans un baflin tres large re- 
vétu de plomb d’ou eile de'coule en tin refervoir vou
te', qui en conüent ordinairement au-tour de 6 pieds 
de haut. De ce refervoir eile eft conduite, au moyen 
de plufieurs tuyaux, dans tous les endroits de l’édi- 
fice oii le befoin l’exige.

6) L'Hopital de la pitié, au fauxbourg St. Vic
tor, de 4$ toifes en quarre'. 11 fut fondé en tól2, & 
re'uni 24 ans après а Phopital général. C’eft le refuge 
pour tous les garcons orphelins de Paris & les enfans 
trouvés, fous la conduite d’une Supérieure, de plu
fieurs fæurs & de quelques Prétres. Ils font aéhielle- 
ment au notnbre d’environ 1200. La maifon eft com- 
pofe'e de plufieurs grands Corps de logis, dortoirs 
& falies. L’Eglife eft aflez propre, & fous le titre 
de N. D. de la pitie'. Les adminiftrateurs de l’Hopi- 
tal géne'ral, qui font les mêmes que ceux de l’Hotel. 
Dieu , favoir PArchevéque de Paris, Ie premier Préfi- 
dent, le Procureur géne'ral du Parlement &c. tien- 
nent leurs aflemblées ordinaires а la Pitié. La charge 
des ames eft confiée a un Reéteur & 11 Préters fecu- 
liers. La Salpetrière, Bicétre, la Pitié, & leurs dé
pendances, ont avec PHotel-Dieu un fonds commun, 
dont les rentes fe inontcnt annuelleinent а quelques 
millions.

7) Le ffardin royal des plantes fondé en 1626, 
par le Roi Louis ХІП. Ony а fait depuis des dépenfes 
eonfidérables tant pour rafiembler de toutes parts un 
grand notnbre de plantes & d’arbres exotiques, que 
pour la conftruélion des ferres néceflåircs а leur 'con- 
fervation. Le Roi a affecte' å fon entretien une fom- 
me aniuielle de 13000 livres. On у voit une colline 
artificielle, fur la quelle on а pratiqué un Labyrinthe. 
Il fe fait tous les ans dans ce jardin des cours de Bo- 
thanique, de Chytnie & d’Anatomie, oii peuvent af
lifter tous les particuliere qui defirent s'inftruire dans

quel-
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quelqu’une de ces fciences. Le public eft averti par 
des affiches du terns oii commente chacun de ces 
cours. II у a un trés beau Cabinet d’hiftoire naturelle 
qui а été mis en ordre & décrit avec le plus grand 
fuccès par M. M. de Buffon & å.' Aubenton, depuis 
1749, jusqu’en 1767.

On у voit d’abord une Bibliothèque, compofée 
des meilleurs livres de Phyfique, de Bothaniqne & 
d’hiftoire naturelle, oü Tont plus de(5o volumes de plan
tes & d’animaux peints en miniaturs, avec les grands 
herbiers de Tournefort & de Saillant, qui 'font des 
plus complets qui foient en Europe. Ils contiennent 
quatorze mille plantes defleche'es.

La Salie qui précède la Galerie d’hiftoire natu
relle, eft bornée de belles armoires qui renferment 
particiilièrement des piéces d’anatomie. Le milieu 
eft occupé par un grand Bureau qui offre un parterre 
elegant de coquilles choifies. <

On entre de Га dans une fuperbe Galerie, dont les 
travées du plafond font charge'es de toutes fortes d’ar- 
nies, d’éqtiipages & d’habillements de Sauvages, de 
fruits des Indes, de reptiles, quadrupèdês, animaux, 
amphybies’, poiflons, ferpents &c. Le pourtour des 
murs eft garni avec atitant d’ordre & de propreté, 
que de magnificence, de tout ce que les 3 regnes ont 
de plus précieux en animaux, métaux, fels, pierres, 
tales, terres, coquiilages, be'zoards, fues, gommes 
&c. le tout dans des phioles & des bocaux artiftement 
placés fur des gradins de grandes armoires, avec des 
ftudioles au bas qui contiennent toutes fortes de fof- 
files, toutes JesClafles des pierres fines, topafes, jafpes, 
agathes, jades, cornalines, pierres de Florence, cail- 
loux d’Egypte <& au tres, marbres, albatres, criftaux 
&c. Puis viennent les Animaux cruftace's, les poifTons 
defféchés &c. D’autres Armoires font remplies de 
bois, fruits & graines étrangéres, avec leurs ftudioles 
de mines & de petrifications,d’Infeéles & de fragmens 
d’animaux. Ces Armoires, au nombre de 1%, font tou

tes 
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tes furmontées & coürönne'es, les unes d’habilletnens 
& plumages des Indiens; les autres de diverfes pro- 
duöions marines, madre'pores & großes coquilles; 
d’autres de quadrupedes, d’oifeaux, de ferpens & de 
poilfons; d’autres encore de bois deCerf, de Daim, 
d’Elan &e. Enfin ä cóté de cette grande & magnifi- 
que Galerie eft un Cabinet, dont les Tablettes du con
tour préfentent une belle fuite d’Animaux e'trangers, 
bien Conferves dans la liqueun On pourroit appel
ler le Cabinet du Roi, le trcfor de la Nature, & le 
triomphe du bon gout.

І1 у а alt jardin royal des plantes, im Intendant, 
3 ProfefleuES & 3 Demonftrateurs, dont un Profeffeur 
& un Demonftrateur pour la Bothanique, autant pour 
lå Chytnie, & autant pout 1’Anatomie. 11 у a oiitre 
cela itn Garde & demohftratetir du Cabinet, un pein- 
tre deffiiiatcur &c.

8) L'Hopital de N. D. de la Mifericorde, fondé 
en 1624, par le Pre'fident Signier pour cent Orpheli- 
nes depère&mère&deflervi par ureligieufes. Ces cent 
filles у font e'léve'es & entretenties décemment depuis 
J’age de 6 а 7 ans jusqu’å 25. Il у а quelques condi- 
tions effentielles pour qu’elles puiflent у être revues; 
i) elles doivent avoir moins de 7 ans; 2) ctre de le
gitime markige ’ 3) être natives de Paris; 4) être Or- 
phelines de pere & de mere; 5) étre faines d’efprit & 
de corps, & pauvres. Par le privilege accordé а eet 
Hopital, les filles qui у font e'léve'es donnent la Mai- 
trife gratuite aux Apprentifs de Ville qui les époufent. 
Outre les ouvrages de femmes, on leur apprend encore 
la Mufique, le Clavecin, le Deffin, ftiivant qu’on re- 
■marque en.elles des difpofitions pour l’un & pour 
l’autre.

9) Le filles de la -croix, au fauxbourg St, Mar- 
ceati, au nombre de 6 fæurs, dans un Enclos de.63 
toifes fur 8. Elles font confacrées å l’inftruélion des 
pauvres de la paroifle de St. Medard. On les appelle 
aufli les filles de Ste. fifieanne. Elles ont une Chapelle 
dedie'e au У erbe incarni.

10) La
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10) La Communauté de Si. Franfois' de Sales, 
etablie en 1704, pour le foulagement des pativres 
Prétres infirmes.

11) Les filles de Ste. Pelagie, fondees dans Ie der-*  
nier fiècle. C’eft une Communauté de filles pe'niteu- 
tes qui fe retirent du monde, aprés avoir donnc 
preuve de mauvaife conduite*  Elles donnent 2óEcus 
en entrant; mais ils font perdus pour elles ii elles 
fortent. Üne partie du batiment fert de maifon de 
force. ІІ у а 2 cloitrcs & 2 Choeurs féparés, avec 
une Supe'rieurc & environ 60 foeurs. Cette niaifori 
dépend de l’hopital ge'ne'ral.

12) L'Hopitalde Ste. IUarthe, ou Scipion, dépen- 
dant de la Pitié, & ou fe tiennent la Boulangerie & 
lä Boucherie de toutes les maifons qui dependent de 
l'hopital-géncral.

13) Les nouveaux Convertis, dans un Enclos de 
84 toifes fur 46 fondé en 1656. ‘ 11 у а un Supérieur 
& un Direéteur pour ceux qui veulent être inftruits :i 
la foi catholique.

14) L’Abbaije de St. Fïïïor, de l’ordre de St. 
Auguftin, & en Commendé. Le revenu de la Menfe- 
Abbatiale eft d’environ 45000 liv. & la taxejen Cour 
de Rome de 100 florins. . C’étoit d’abord un Prieuré 
de'pendant de l’Abbaye de St. Viélor de Marfeille; 
Louis-le-Gros en fit une Abbaye ert 1113 & la dota de 
biens confidérables. La Biblipthèque qu’elle poflede 
eft fameufe par le choix des Livres dönt eile eft coni- 
pofe'e: 011 у trouve nombre deManufcrits & de livres 
anciens, & une Соііейіоп précieufe dt rare de Cartes 
geographiques & d’Eftampes, que l’on а foin d’aug- 
menter de tems'en tems. L’un des prémiers Bienfai- 
teurs de cette Bibliothêqtie eft Mr. du Boucbet-de- 
Bournonville. Elie а aufli été enrichie des libéralités 
de Mr. Tralage, & de celles de Mr. Coufin, Préfident 
а la Cour des Monnoyes. On у entre le lundi, le ine- 
credi & le famedi, а l’exception desfétes. Ses vacan- 
ces font depuis le 1$ d’Aouft jusqu’ä la St. Luc. Louis

Maim~
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Maimböurg, & le Poete Santeuil font enterre's dan» 
tette Abbaye.

15) Le College des Bons-Enfans, fonde en 124g. 
La maifon ert aduellenient occupée par le Seminaire 
de la Congregation de la Million.

16) Le College du Cardinal le Moine, fonde en 
1302, par le Cardinal de ce nom, Evéque du Meaux 
& Legat du Pape Bonifate VIII. I! у а 24 Bourfiers; 
le grand-Maitre & les autres Supe'rieurs font å la no
mination de l’Archevéque, du Doyen & du Chantre 
de N. D. de Paris.

17) Le College d’Arras, fonde en 1332, & aéluel- 
lement occupé par les pretres de St. Waaft å qui il 
appartient.

18) La Paroijfe de St. Nicolas de Chardonnet, 
ainfi nommée des chardons dont e'toit rempli l’enclos 
dans lequel elle а e'té Satie. On у admire furtout 
la Chapelle de St. Charles, ou le Brun & fa Mere ont 
leur Maufole'e. L’Eglife teile qu’elle eft, ne fut com- 
mencée qu’en 1656. Elle n’a été achevée qu’en 1709, 
& encore continue-t-on а l’embellir. Cette Paroiile 
а un Seminaire du mente nom, fonde' vers l’an 1612.

19) Le College des Bernardins, de l’ordre de 
Citeaux, fonde' en 1250, & dont l’Enclos а 84 toifes 
fur 46. Benoit XII. en avoit été Profeftéur, & c’cft 
lui qui fit commencer l’Eglife en 1336.

20) Le Couvent des Carmes, dont la Commu- 
nauté eft ordinairement d’environ7o Religieux. C’cft 
le College de leur ordre, & leur pre'mier établiflement 
en France. Jeanne d’Evreux, troifieme femme de 
Charles к Bel, donna fa Couronne, & plulieurs autres 
bijoux pre'cieuxpour la conftruétion de l’Eglife. Le Mai- 
tre-Autel fait en forme deTontbeau, & le Tabernade 
en Globe, ont quelque chofe de fingulier. Le P. Se- 
baftien Trudlet, tres favant Mathematicien, et fort 
verfe dans la Mechanique, а fait beatrCoup d’honnenr 
а ce Couvent ou il demeuroit, & а qui il а laifie un 
Cabinet digne de la curiolité des amateurs.

21) L«
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11) Le College de la Marche, fondé en 1362, & 
dont l’Enclos а £4 toifes en triangle. II у а 14 Bour- 
fes, å la nomination de l’archevéque de Paris, qui eft 
anlli provifeur dn College.

22) Le Collége de Laon, de 42 toifes fur 24, & 
fondé an 1313. 11 у а des Bourfcs pour la Philofophie, 
la Theologie, le Droit & la Médecine. 11 eft aéiuel- 
lement occupé par les Prètrcs de la Communauté du 
College de Lizieux.

23) Le Collége de St. Michel 011 deChanac, fondé 
en 1404, pour des Etudiants de Limofin. Le Cardi
nal Dubois en avoit été Bourfier.

24) Le College de I’Ave- Maria ou d’Huband, 
fondé en 1339, pour 6 Bourfiers natifs d’Huband en 
Nivernois. La maifon eft aftuellement louée а des 
particuliere.

25) Le College de Champagne dit de Navarre, 
dans un Enclos de 84 toifes prefqu’cn triangle, fondé, 
en 1304, par Philippe le Bel, & Jeanne de Navarre fa 
femme. 11 у а qiiatre difte'rcntes communautés, celle 
des Grammairiens, celle des Artiens, ccle des Cha- 
pelains, & celle des Bacheliers en Theologie, qui eft 
ordinaircment trés conlldérablc. En 1638, le Roi 
Louis XIII ajouta а ces 4 prémières communautés 
celle des Docleurs en Theologie, comme pour étre le 
liege de la fociété de Navarre.

Le College eft diflingué de la maifon de Navarre. 
Le College eft pour les humanités & la philofophie. 
Il a eu l’hortneur d’elever plufieurs Rois, entr’autres 
Francois I, Henri III & Henri IV. La Maifon de 
Navarre, eft pour la Theologie. Elle а 4 pofefleiirs, 
dont deux font leurs lejons le matin, & zl’après midi. 
Trois d’entr’eux font de fondation royale. Elie а 
aulTi fes Dofleurs, fes Licenties, fes Bacheliers, com
me la Sorbonne.

Outre les Profefleurs déja établis au College de 
Navarre, il yen a un de phyfique-expérimentale, 
dont la chaire а été fondée depuis peu d’années par 

La Ge'ogr. de Biifch. T. 1C. M le 
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le Rol regnant. Elle ей a&uellemetit remplie avet 
diftinflion par Ie ce'le'bre Abbé Nollet.

C’eft au Collége de Navarre qti’ont éfé confervées 
jusqu’a ces derniers tems les Arthives de l’univerfite 
de Paris, oii font compris tons les titres & lettres de fa 
fondation & de fes privileges.

La Bibliothèqne de ее Collége «ft ancienne, & com- 
pofée d’un grand nombre de manuferits trés rares & 
trè» curieux.

26) Le College des EcoJJbis, fondé en 1323, pour 
des Ecoliers du Royaume d’Ecofle.

27) Une.maifon de Prêtres de la Doiïrine chré- 
tienne, de 88 toifes fur 42, fondée en 1627, 011 162g. 
On I’appclle la Maifon de St. Charles, paree que 
PEglife eft fous l’invocation de ce Saint. Le Général 
у fait fe refidence. La Bibliothèqne а été rendue 
publique par la fondation de l’Abbc Miron, prêtre 
de ia ville d’Orleans, Doótenr de Sorbonne, en 170g. 
La Communauté eft compofée de 18 prêtres & de 
5 frères.

28) Les Religieufes delaCongrégation deN.D. au 
nombre de 30, inftituéesenidis pour l’inftruclion gra
tuite des filles. Elles rccoiveitt des penfionnaires, 
tant filles que femmes & veuves.

29) Les Hofpitalières de St. Julien, au nom
bre de 12 religieufes, dans un Enclos de 84 toifes fur 
50, fous la regie de St. Auguftin. Il у а 37 lits fon
des pour des femmes infirmes. Les aittres malades 
païent 36 liv. par mois.

30) L’égltfe paroijfiale de St. Medard, ou Mr. 
Patru & le favant Nicole ont leur fépulture.

31) Les filles de Ste. Valere, fondces en itSgg. 
C’eft unejieti d’azile pour les filles qui fe font déran- 
gées. Il у a une Supérieure, & ertviron 70 foeurs 
qui travaillcnt pour le foutien de la maifon.

32) L'églife collégiale de St. Marcel, dont le 
Chapitre ert feigneur du Fauxbourg de ce nom, & а 
le pas immédiatement après celui de N. D. Elle а

été



GOUVERNEMENT DE PARIS. I79 

été batie par Roland 'neveu de l’Empereur Charle. 
magne, dont ie fymbole eft au pie' du Clocher; c’eft la 
figure d’un boeuf ruminant. Pierre Lombard, fur- 
rommé le maitre des fentences, а fon tonibeau au mi
lieu du choeur de eette dglifc.

53) La Paroif/'e de St. Martin, dans le Cloitre 
de St. Marcel, e'rigée en 1480, dceonfacrée la même 
anne'e par l’Archevêque de Paris.

34) La ParoiJ'e de St. Hypolite, erige'e en 1158.
35) L'hot cl de la Manufatture royale des Gobe

lins, fitue'rue du fauxbouig St. Marceau, oti coule 
la petite rivière de Bièvre qui а pris le noni de cette 
nianufacture. J’ai donne', au ($. 9. de 1’Introduktion, 
un detail fuffifant des ouvrages pre'cieux qui s’y fabri- 
quent, & de tout ce qui la concerne.

3Ö) L’Abbaye des Cordeliéres, dont l’Enclos eft 
de 134 toifes fur 76. Marguerite de Provence, femme 
de St. Louis, fit batir leur eglife, & leur donna la 
maifon royale qu’elle avoit auprés. Blanche de Fran
ce, filic de St. Louis, e'tantjveuve, de Ferdinand Prince 
de Caftille, fe fit religieufe dans ce Monafiére, auquel 
elle fit beaucoup de bien. L'Abcfle jouit de 10 mille 
livres de rente.

37) Les Benedictines Angloifes, au nombre de 20 
& fonde'es en 162.0 au Chanip dit de l’Alouette, par 
des Dames Angloifes qui s’e'toient refugiers en France 
pour caufe de religion. Leur e'glife eft fous le titre 
de N D. de bonne Efpérance. •'

XNIL Le Quartier de St. Benott.
Il renferme

1) Le prieuré de St. Julien le pauvre, prés de 
larue St. Jaques. C’eft une ancienne églife qui а 
longtems appartenu а N. D. de Longpont, & qui dé- 
pend aujourd’hui dé l’hotel-Dieu.

a) La Chapelle de St. Blaife, de'die'e fous l'in- 
vocation de St. Louis & de St. Roch,

Ma 3) L’E-
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3) I'Ecèlede Médecine,fonde'een 1472avecun grand 
Theatre Anatontique e'le'vé en i6c8. Il у а 4 Profef- 
feiirs ordinaire« qui tiennent leur« le^ons; favoircelui 
de Phyfiologie, & celui de Bothanique le matin; & 
ceux de Pathologie & de Chirurgie l’après midi. 11 
у а en outre deux autres Profefleurs nommés par le 
Doyen, pour examiner les Afpirans-en Phartnacie, & 
pour viliter les drogues dans les boutiques des Apo- 
ticaires de Paris; ils font appclle's Profejjeurs de 
Phartnacie.

4) Le Chapelle de St. Nicolas, des Ecoles de Ia 
Nation de Picardie.

5) Le College des Allemands, depuis longtems 
fans exercice.

6) La rue St. gfaques, dont les Boutiques font 
la plupart occupées par des Libraires &. des Inipri- 
metirs, des Graveurs, & des Marchands d’iniages en 
taille douce. C’eft le quartier qui les renferme pres- 
que tous.

7) La ParoifJ'e de St. Severin, fonde'e, dit on, 
fous le regne de Clovis. Son Cure а le titre d’ Ar- 
chiprêtre des fauxbourgs. Parmi les perfonnes remar- 
qtiables qui у font inhumées, on compte Etienne Pas- 
quier, & Louis Moreri.

8) Le College de Cornouailles fonde' en 1380 pour 
10 Bourfiers. La maifon ей а pre'fent loue'e ä des 
particulier«.

Le prieuré de St. Eves, dont l’e'glifefut ba
de en 1348. II у а un grand nombre de fr cs attache's 
aux murs du Clioeur, oü font les pièces de plufieurs 
procés gagnés, å ce qu’on prétend, par des perfon
nes qui avoient invoque' l’interceffion de ce Saint, qui 
fut pendant fa vie i’Avocat des pauvres.

10) Le Bureau de la Communauté des Librai
res & Imprimeurs de Paris, & le lieu oti arrivent les 
marchandifes de Librairie, pour у étre vifitées. Au 
dellus de la porte on voit en lettres d’or fur un mar1- 

bre 
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bre noir: Aedes Regiae Bibliopolarum & Typogra- 
phorum. 1711.

11) Les Mathurins ou religieus de 1’ordre de la 
Redemtion des Captifs, dits Trinitaires, au nombre 
de 40 religieux, dans un Enclos de 84 toifes für 32. 
Leur noin vient de ce que leur Couvent eft bati а 
1’end roit ou repofoit le Corps de St. Mathurin Con- 
fefleur. Leur voeu eft de racbeter lesEfclaves Chré- 
tiens des mains des Baibares, & d’einploïer å cet effet 
les fouinies qui leur viennent de leurs quettes.

12) L’églife collégiale & paroiffiale de St. Benoit. 
C’e'toit anciennement un Monaftère de Benedi&ins, ее 
qui lui fit donner infenfiblenient le nom de St. Benoit.

13) Le College de Cambray, ou des trois Ev éques, 
parce que 3 Evêqucs ont contribue' a fa fondation en 
1348. Les Bourfiers doivent être tire's des Diocèfes 
d’ Autun, d’Auxerre & de Catnbray. Depuis le re'ta- 
bliflemens des Etudes de l’un & de l’autre droit en 
France, en 1679, les Dotfteur» donnent lcurs lejons 
dans ceCollège, ou Pon profefle auffi le droit fïaw^on.

14) Le College royal, fondé par Francois I, le 
père & leur reftaurateur des Lettres en France , en 
1531. Le Batinient, tel qu’on le voit aujourd’hui, а 
été élévé fons le regne de Louis XIII qui en pofa la 
pre'miére pierre en 1610. On у compte 19 chaires de 
fondation royale, dont deux pour 1’Hebreu, un pour 
le Syriaque, deux pour 1’Arabe, deux pour le Grec, 
deux pour la Philofophie, deux pour les Mathemati- 
ques, deux pour l’Eloquence, deux pour le Droit 
Canon, une pour la Medecine, une pour la Chirurgie, 
une pour la Bothanique, & une pour la Pharmacie. Il 
у а auffi un Infpeéleur. Les Profefleurs de ce College 
ont la qualite' de Confeillers du Roi, & font un Corps 
fe'parc de 1’ univcrfite', depuis 1633. Ils font fous la 
direftion imme'diate du Se'cretaire d’etat qui а la mai- 
fon du Roi dans fon de'partement.

i;) St. ffean de Latran, Commanderie de 1’ or
dre de Malthe, fonde'e dans le 12 fiècle, & de 26557 

M 3 livres 
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livres tle rente. Son Enclos eft privilégié ainfi que 
celui du Temple, & occupé par differens ouvriers 
fans Maitrife, qui у travaillent fans crainté d’étre in
quietes par les jurés des Commtinaute's. L'e'glifequi 
eft paroiffiale, renferme un fupcrbe Tonibeau érigé 
pour £faqites de Souvré, Grand-prieur de France & 
Commandeur de ce lieu. Son coeurfeulement у repofe.

16) Les Ecoles de Droit, auxquelles 4 Profeffcurs 
font affedtes. Elles furent fonde'cs en 1464, & agran- 
dies en 1675.

17) Le College de Beauvais, fonde' en 1570 * dont 
1’ Enclos а 84 toifes fur 46. Les Botirfiers font au 
nombre de 28, tous tire's de Dormans en Champagne, 
& des Diocefes de Soiffons, de Rheims, & de Troye.

18) Le Collège des Lombards, fonde' en 1333 pour 
des Italiens, & accordé en 1677 par Louis XIV aux 
Irlandois refugiés.

19) L'iglife paroiffiale de St. Hilaire, fondée 
vers l’an 1158, rebatie en 1300, & embellie en 1700.

ao) Le College du Pleffis, de 48 toifes fur 21, ap- 
partenanta la Sorbonne, Il fut d’abord fonde en 132a 
par Gcofroi du Pleffis, notaire apoftoliquc & fecre- 
taire de Philippe le long. Le Cardinal de Richelieu 
en eft le fecond fondateur.

21) Le College de Louis le Grand (ci-devant des 
Je'fuites) fonde' par Guillaume Duprat Evéque de Cler
mont, dont il porta le notn jusqu’en 1682. Il com- 
prend aujourd’hui tous les Bourliers des Colleges oti 
il n’y avoit pas plein exercice. On у а joint les Bour
fiers de Beauvais, par ce que cc College а été trans
fere en entier en celui de Louis le Grand, dont les 
feuls Profeffcurs font aujourd’hui ceux de Beauvais. 
On у a referve' des Salles deftinées aux Affemblées de 
la faciilté des Arts. On у а auffi donné des loge
ments a tous les Officiers de 1’ univerfité, de meine 
qu’aux Emérites. Les Archives de l’univcrfité, con- 
fervées jusqu'a préfent au Collége de Navarre, doi- 
vent у être dépofées. La Bibliotheque confidérable
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«ïe ce College, qtie le ce'le'bre Pre'fidcnt de Йагіау а 
enrichie de la flenne, а été forme'e, poiir la plus 
grande partie, des libéralite's du Surintendant des 
Finances Foucquet qui, outre les livres qu’il pofledoit, 
а laifle un fond de mille livres de rente pour l’aug- 
inenter tous les ans.

12.) Le College de Ste. Barbe, de 48 toifes fur id, 
fonde' en 1430 & re'tabli ей 1555. Il s’eft forme' dans 
fon enceinte 3 comniunautés, 1’un pour les Theolo- 
giens, l’autre pour les Philofophes, & la troifiéme 
pour les humanités.

23) L'iglife collegiale de St. 'Etienne des Grex 
(а grejjibus") par ce qu’il у avoit quelqucs de'gre's а 
monter pour у entrer. En 1031 elle fut unie а 1’ E- 
glife Cathedrale de N. D. par le Roi Henri I.

24) Le 'College de Lizieux, de 50 toifes fur 44 
fonde' en 1336 & augmenté en 1414. Son batiment eft 
anne'xe au College de Louis le Grand, depuis que Jes 
Profefteurs de St. Jean de Beauvais у ont été transfe'- 
re's, & qti’en meine tems cetix de Lizieux ont pris 
pofletlion de St. Jean de Beauvais.

25) Le College de Montaigu de 50 toifes fur 10, 
fonde en 1314 & augmenté en 1388- Les ftatuts des 
Bourfiers font tres äußeres. Us ne mangent point de 
viande. Erafme & Calvin у ont étudié.

26) Le College des Graffitis de 42 toifes en quarre', 
fondé en 1569 pour 18 Bourfiers duDiocèfe de Sens.

27) Le College de Rheims de 42 toifes fur 24, fon
dé en 1412. Ceux de Fortet, de Presle, des Cholets, 
& d’autres, que leur obfcurité aétuelle nous difpenfc 
de rapporter.

28) Le College des Dominicains, appelles ffffaco- 
bins, du nom de St. Jaques le mineur, patron de leur 
Eglife. Leur Communauté eft compofée d’environ 
So Religieux, dans un Enclos de 88 toifes presqu’en 
triangle, fondé en 1217 & rebati en 1556. Le maitre- 
autel de leur eglife eft forme' de Colonnes de Marbre 
d’ordrc Corinthien , avec les armes du Cardinal Ma-

M 4 zarin,
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Zarin, qui en а fait la de'penfe. Dans Ia nef a coté 
eft la Chapelie de la Confrairie du Rojaire, a laquelle 
les Enfans de France lont infcrits dès leur nai(Гансе. 
II у а dans cctte églife 21 anciens Tombeaux dePrin. 
ces & de Princellès du fang, & d’ autres Princes & 
grands Seigneurs.

Prés de l’e'glife font les Ecóles de St. Thomas, au- 
trefois fi rénommées dans tout le monde chrétien. 
On conferve dans uue falie les portraits des hommes 
les plus illuftres de eet ordre, qui а produit 12 Saints, 
4 Papes, prés de 60 Cardinaux , 23 Patriarch es, tous 
ks Maitres du facré Palais, fans interruption depuis 
St. Dominique tic.

29) L'Abbaye de Ste. Geneviève, fitue'e au haut 
de la rue ti de la montagne de ce noni, & qui occupe 
un terrain de 84 toifes en quarre. Elle fut fondée 
par le Roi Clovis, en accompliflément d’un voeu qu’il 
avoit fait, en marchant contre Alaric Roi des Vili- 
goths. L’Eglife fut commence'e par ce Prince,ache've'e 
par Ia Reine Clotilde, & dédie'e par St. Remy, fous 
le titre de St. Pierre & de St. Paul. Ruinée pendant 
les Guerres des Normands, eile fut rebatie, & prit 
le noin de Ste. Geneviève qu’on у avoit inhume'e en 
509. On у voit encore fon tombeau, & ceux de Clo- 
yis & de Clotilde. Le grand-Autel eft ifolé, & con- 
ftruit de Marbre, de même que le Tabernacle fait en 
Dónte oftogone, accotnpagné de 4 portiques foutenus 
par des Colonnes d’un marbre trés rare. Rien de 
plus excellent qtie le travai! de ce Tabernacle; le La
pis, l’agathe, Ie jafpe, & autres pierres pre'cieufes 
у brillent partout. Il eft foutenu fur tin pied de 
marbre bleu turque, en forme de cul-de-lampe, 
ai'ant aux 2 cóte's les ftatues de St. Pierre & de St. 
Paul en bronze doré. Derrière le Maitre-Autel font 
Jes reliques de Ste. Genviève, le trèfor le plus pre'- 
cieux de cette Abbaye. La Chafl’e qui les renferme 
eft de vermei), & les Rois & les Reines de France fe 
font difputé la gloirc de l’enrichir. Marie de Medicis 

fur- 
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furtout, Га de'core'e d’une couronne de diamänts d’un 
prix inellimable; & Anne d’Autrichc, d’un boucquet 
de brillants extre'mement riche. Elle eft e'le'vc'e für 4 
Colonnes de Jafpe donne'es par Louis XIII, & le Car
dinal de la Rochefoucault. Dans les caiamite's pu- 
bliques, on la porte en proceffion а N. D. Tout le 
Clergé & les Cours fupe'rieures aülftent å cette Ce'ré- 
monie. C’eft а Ste. Geneviève que Louis XIV fit ap
porter de Stockholm en 1667 les cendrcs du fameux 
Defcartes mort en Suède en 1650.

La nouvelle Eglife de Ste. Geneviève, que Гоп 
conftruit aftuellenient, repréfente а peu prés une 
croix grecque, de 330 pieds de long hors d’ceuvre, 
fur 152 de large, dont chaque croifillon forme dans 
l’inte'rieur une croix de niême efpèce. La réunion 
de ces 4 croix aux 4 piliers triangulaires qui foutien- 
nent un Dóme de 63 pieds de diametre, formera la 
croix géne'rale qui en fera le centre, & ou la Chafie 
de Ste. Geneviève fera place'e, pour êire apper^ue de 
toutes les parties de l’Eglife: Au tour de fon foubaf- 
feiuent circulaire, on defccndra dans une Eglife fou- 
terraine, oti le Tombeau de la Sainte fera tranfporté. 
Pour accompagner ia Cour de ce magnifique e'difice, 
on fait 2 belles niaifons, l’une pour un College de 
Droit, & l’autre pour une Ecóle de Mèdecine.

Le Batiment des Religieux, au notnbre de 70 ren- 
fcrme une trés belle Bibliothèque, & l’une des plus 
magnifiques de l’Europe, foit pour Ié Vaifleau, foit 
pour Ie choix & la quantité des Livres dont eile ей 
ccinpofée. On en porte Ie nombre а prés de doooo. 
Feu Mr. Le Tellier Archevêque de Rheims, lui légua 
par teftament 17000 Volumes. Elle ей enrichie du 
Cabinet du feu Duc d’Orleans, qui avoit choili la 
niaifon de Ste. Geneviève pour le lieu de fa retraite.

L’Abbé de cette maifon ей Superieur-ge'ne'ral en 
chef de tout l’ordre qui polfède environ 100 maifons 
en France. Lui dc fon Moilaftère font exetnts de la 
Jurisdiélion de 1’ordinaire. Le Chancelier de cette

M 5 Ab-
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Abbaye Jonne le Bonnet de Maitre- e's-arfs de I’u- 
iiiverfité de Paris. On eftime que les revenus de Ste. 
Gencviève fe montent ati moins а 8o milles livres.

30) L'Eglifeparoiffiale de St. Etienne du Mont, 
dont la fondation eft ii ancienne qu’on en ignore le 
teins. Elle a été rebatie а plufieurs reprifes, & le 
portail en fut fait en 1610, des liberalitet de Margue. 
rite de Valois, pre'mière femme de Henri IV. Elle eft 
vafte, & peut paffer pour l’une des plus beiles de 
Paris par l’excellence de fa conftruftion, furtout par 
celle des voutes & des galeries qui règnent autour de

'piliers. Cette Eglife & fon Cimetiére renferment les 
tombeaux de pluficurs hommes celebres, entr’autres 
cetix du favant Blaife Pafcal, d’ Antoine de Sacy, de 
ßff'ean Racine, de Tournefort &c.

Le Fauxbourg St. Jaques, oii Fon trouve.
31) Une maifon des Vifitandines, compofe'e de 

30 Religieufes, & fonde'e en 16x6. C’eft une des plus 
confide'rables de l’ordre.

32) La Paroiffe de St. gfaques du haut-pas, 
érige'e en 1563, en place de la Chapelle d’un ancien 
hopital du meine nom, fonde par Philippe le Bel. 
Elle fut rebatie å neuf en 1630, & fon portail eft re- 
inarquable par la re'gularité de fes proportions. Il 
eft forme de 4 großes Colonnes ifolées d’ordre dori- 
que, qui foutiennent un fronton avec un attique. Les 
cntrailles de Me. de Longueville у font enterrées, 
de meine que le fameux C affini, mort en 171Z.

33) Le Seminaire de St. Magloire, autrefois 
Abbaye de l’ordre de St. Benoit, dont la Menfe а e'té 
unie å-l’archevéché de Paris. C’eft la Reine Cathe
rine de Medicis qui la fit fe'cularifer; & c’eft Henri 
de Gondi Cardinal de Retz, qui la convertit en Se'mi- 
naire. La dire&ion en fut donnc'e en i<5to, aux Pré- 
tres de l’oratoire.

34) Un Monaßere des Urfulines, fonde en ібю, 
& dont laCommunauté confifte en 35 Religieufes dan«

un
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un Enclos de 160 toifes fur 84. La Dame de Ste. 
Beuvc, fondatrice de l’inftitut, eft enterré au milieu 
du Chuur de leur Eglife.

35) Les Feuillantines, de la reforme de Citeaux, 
e'tablies en 162.3, au nombre de 40 Religieufes, dans 
un Enclos de 146 toifes fur 20.

36) Les Bènedimns Anglois, au nombre de 14 
Religieux dans un Enclos de U8 toifes fur 21. Leur 
Eglife, fousle titrede St. Edmond, fut batieen 1676. 
А l’entre'e dela nef, а gauche, eft une Chapelle oii 
font dépofe's les Corps de Jaques II. Roi d’Angleterre, 
& de Marie Stuard fa fille.

37) Les filles de Ste. Aure, au nombre de 10 
focurs, fonde'es fur lä fin du fiècle dernier, par le 
vertueux Mr. le Ferre fous -pre'cepteur des Enfans 
de France.

38) Les Orphelines du St. Nom de Lfefus, au 
nombre de 15 fæurs deffervant l’hopital de ce notn, 
fonde' rue des poftes, pour у e'lever 20 filles Orphe
lines jusqu’ä l’age de 2J ans.

39) Le Seminaire des Anglois, de 126 toifes fur 
58 fonde par Louis XIV en 167z, pour fervir de re
traite aux Ecclefiaftiques Anglois, Irlandois & Ecoflbis 
qui fe refugient en France pour caufe de Religion.

40) Lu Préfentation, prieuré perpétuel, de 34 
toifes fur 46, fondé en 1643, & occupe' par 30 Bene- 
diclines mitige'es.

41) Les filles de la Providence, fonde'es en 1620, 
pour fervir d’azyle aux perfonnes dtiféxe dont lavertu 
ferdit en danger dans le monde. Leur communauté 
confifte en 19 religieufes & 12 foeurs, dans un Enclos 
de 63 toifes fur 32.

42) Les Carmelites déchauflees, au nombre de 
40, dans un Enclos de 122 toifes fur 63. C'eft le pre
mier Couvent que eet ordre ait eu en France. L’E- 
glife eft trés ancienne, mais tres remarquable pour 
quantite' de beaux ornemens. Le Maitre-Autel forme 
de 4 Colonnes de Marbre eft fort e'levé, & tous les

or- 
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ornemens en font de bronze doré au feu. LeTaber- 
nacle, qui repréfente l’arche d’alliance, eft tout d’ar- 
gent. Rien de plus fomtueux que eet autel aux jours 
de fètes. Il eft orne' d’un foleil d’or enrichl de pier
redes d’un trés grand prix, accotnpagne' de chande- 
liers, de vafes, & d’autres pièces d’orfévrerie dont 
la qualitc égale la magnificence. Le Chceur eft fé- 
paré de la nef par 4 belles Colonnes de Marbre verd 
de nier, chargées de flammes de bronze doré d’une 
beauté & d’une grandeur méverilleufe. Le crucifix 
de bronze placé fur la porte, mérite toute l’attention, 
de meine que les peintures de la voute de l’Eglife. 
Toutes les Chapelles font magnifiques. Les belles 
peintures А la dorure у brillent de tons cótés. La 
propreté & Ie bon gout règnent par tout. Les Prin- 
cefies de Longueville & d’Eftouteville, & les Duchef- 
fes de Nevers & d’Aiguilion font enterrées dans ce 
Monaftère, & l’Eglife renferme les Tombeaux du Duc 
de Montpmfier & de fon Epoufe, de Marie-Anne de 
Bourbon Duchefl’e de Vendome, d’Antoine de Varil- 
las hiftorien de France, & de la DucheJJ'e de la Va- 
lière, qui у mourut religieufe en 1710. , Le Coeur 
du Vicomte de Turenne у eft auffi.

43) L’Abbaye du Val-de-Grace, dont la Com- 
nninauté eft de 50 Religieufes de l'ordre de St. Benoit, 
dans un Enclos de 200 toifes fur 160. Elle fut transféré 
du Val-profond au Val.de grace pres deBièvre-le-Chatel, 
а Paris en 1621, & fondée par Anne d’Autriche qui fit 
batir 1’ Eglife en aäion de graces de la naifiance de 
Louis XIV. Ce célèbre monument eft compofé de 
tont ее qu’il у а de plus exquis & de plus parfait 
dans P’architeéhire. 11 conunence par une grande 
grille de fer qui ferme une Cour de 25 toifes de Ion. 
gueur fur autant de largeur, & aux deux cótés de la- 
quelle font deux pavillons qui font tête а deux corps 
de batiment. De cette Cour on découvre le portail 
élevé fur 16 dégrés, А forme de 4 großes Colonnes, 
entre lesquelles font les ftatues de St.Benoit& de Ste.

Sco-
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Scolaftique, en marbre blanc. - Avant d’entrer, on eft 
frappe' de la beaute' du Dome ou Coupoie, couvert dé 
plomb а bandes dorées, de la baluftrade, de la lan
terne & de la croix qui font trés hautes, & autant 
charge'es d’ornemens que de dorure.

L’ordre Corin thien regne dans toute cette Eglife 
avec une jufte proportion. Les figures en bas-reliefs 
fculptées fur les 9 Arcades des Chapellts, rcpréfen- 
tent les Attributs de la Ste. Vierge.

Le Maitre-Autel eft placé au fond de 1’Eglife, 
fous l’arc du Dorne. 11 eft coinpofé de 6 grolfes Co
lonnes torfes, faites d’un marbre noir veiné de blåne. 
Elles ont couté 60 mille livres, & il у en а peu de 
pareilles en Europe. Toutes les figures & les orne
mens en grand nombre qui les accompagnent, font 
dorés, de meine que le Tabernacle pofé fur 12 peti- 
tes Colonnes; ce qui fait le plus riche effet. Dans 
les grandes fétes on expofe fur eet autel, un foleil 
d’or émaillé de couleur de feu & tout brillant de Dia
mans; Il eft foutenu par un ange de méme metal, 
dont les bords de la robe font auffi garnis de dia
mans. Ce précieux morceau а couté fept ans de tra- 
vail & mille livres de fa$on. C’eft un don de la 
Reine, mère de Louis XIV, qui а auffi donné uné 
quantité de reliquaires d’or & d’argent enriebis de 
pierreries.

Aux deux cotés de ce magnifique autel font deux 
grandes grilles d’un travail exquis & d’une beauté ad- 
mirable. Celle de la droite fe'pare le Chceur des Re- 
ligieufes d’avec le Sanéhiaire. Celle de la gauche 
ferme une grande Chapclle, toujours tendue de noir 
& dédiée а Ste. Anne; c’eft ou l’on conferve, dans 
plufieurs niches d’ un petit caveau fouterrain & re- 
vétu de marbre, les cæurs d’un grand nombre de 
Princes & PrincefTes du Sang roïal. Celui d’ Anne 
d’ Antriebe repofe fur tin lit de velours noir drefl’é 
au milieu de cette chapelle, avec une eftrade de trois 
dégrés.

Le
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Le Dóme de cette Eglife, peint par Mignard, re- 
pre'fente excellemment la félicité des bienheureux dans 
le Paradis. Tout ce que la peinture а de plus fubli- 
me & de plus e'le'gant у eft étalé dans fa pcrfeétion.

11 eft aifé de fe perfuader de la’beauté de 1’inté
rieur de ce Monaftére, parcelle de 1’Eglife. Tout у 
eft d’une grande régularité, & trés commode. Les 
Religieiifes у vivent fort auftërenient. Leur abeft'e 
eft éleftive & triennale, depuis la demiflion faite 
par Louis XIII, en leur faveur, & eonfirmée par 
Gre'goire XV. Les revenus de cette tnaifon font con- 
fide'rable's. On у а rétini la inenfe abbatiale de Ste. 
Corneille de Compiègne.

44) Le Couvent de Capucins, fondé en 1613, & 
dont la Communauté eft de 60 religieux, dans un 
Enclos de 168 toifes fur 126. C’eft le Noviciat de la 
Province.

45) L’Abbaye de port-royal, de Ia réforme de 
Citeaux. Он у compte 36 religieufes, dans un Enclos 
de 9 5 toifes fur 55. Ce Monaftére eft aujourd’hui 
compofe' des debris d’une Abbaye de même ncm fon- 
dée en 1204, dans le Diocèfe de Chartres, & appellée 
Port.royal, parce que Philippe Augufte s’étant 
e'gare' а la ChafTe, fe refugia dans un oratoire qui 
étoit en eet endroit.

46) L’Obfervatoire royal, fonde' par Louis XIV,
en 1667, fotis la Direflion de J. B. Colbert, Surinten- 
dant des Batiments, & achevé en 1670. 11 eft com-
pofé d’iin grand Corps de maqonnerie, de figure quar. 
re'e accompagné de deux tours o&ogones aux deux 
angles. de la face méridionale, & d’une autre tour 
quarrée au milieu de la feptentrionale. Les quatre 
faces font exaélement placées aux 4 póints cardinaux 
de Monde: tout I’ouvrage а prés de 14 toifes de hau- 
teur, féparé en deux étages, avec une trés belle 
platte-forme, de laquelle on découvre l’horifon en 
entier, & d’oti Pon peut faire la plupart des obfer- 
vations aftronomiques, fans le fecours d’aucun inftru-

ment



GOUVERNEMENT DE PARIS. I9I 

ment de Mathematique. Cet Edifice eft fi bien voute 
par tout, qu’on n’a emploïé ni bois, ni fer dans fa 
conftruftion; toutes lespierres dont ons’eft fervi ont 
été choifies, & pofées d’une égalité qui le rend d’une 
folidité fans egale. Ses fondemens font trés profonds 
fous terre, а caufe des carrières: on peut у defcendre 
par un efcalier de 171 niarches, qui a une efpèce de 
vuide, de nianièrc que l’on voit du plus bas de cet 
efcalier le jour qui règne fur la terrafle ou platte
forme. Ces carrières contiennent plus de 50 rues, 
larges au moins de 4 pieds, toutes taillées dans le roe 
а prés de 100 pieds de profondeur en ferre, & qui 
s’e'tendent bien avant fous Ia ville. Al’une des extre- 
mités de ces carrières, qu’on dit être direclement au 
deflbus de l’Eglife de St. Jaques du hatit-pas, il у а 
une efpèce dc Sallon d’environ 4 toifes de diametre, 
aufli taillé dans le roe, de la voute duquel dégoute 
eontinuellement une certaine liqueur qui fe congéle 
en une manière de talc tranfparent; mais il n’eft pas 
fi net que le Criftal de roche.

L’efcalier qui conduit aux falies eft très-eftimé 
par la hardiefle de fa difpofition, de mêtne que Ic 
travail de Ja rampe de fer qui l’accompagne. Ces 
falies font belles & grandes, & remplies d’une infinité 
demodéles de machines & d’ouvragescurieux inventés 
par de favants Mathematiciens, 11 у а une falle des 
fecrets, dans laquelle une pcrfonne pariant prés du 
mur, fe fait entendre å une autre qui eft au mur op- 
pofé, fans que plufieurs qui font au milieu у puiflent 
rien comprendre.

47) L’Hopital de la Santé, conftruit en 1652, fur 
le chemin de Gentilly, pour у mettre en tems do 
Contagion les malades peftiférés de 1’hotel - Dieu, 
dont il depend. 11 eft fous l’irtvocation de Ste. Anne.

ХУІІІ. Le quartier de St. Andre. 
On у remarque

1) Lm paroijje de St. André des Arcs, ou des 
Arts, érigée en 1211 & rebatie au commencement du 

der- 
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dernier fiécle. Elle renferme les Tombeaux de la 
Princeffe de Conti (Mantinozzi) du Prince de Conti 
(Francois Louis) des Préfidents & hiftoriens de Thou, 
de Tillemont, de Dumoulin, duPocte de la Motte &c.

a) College des Prémontrés, fonde' en 1292. 
Son églife batie en 1618 eft petite, mais propre & dé- 
diée fous le nom de Ste. Anne. La Communauté eft 
compofée de 12 chanoines re'guliers dans un Enclos de 
50 toifes fur 42.

3) Le Convent des Cordeliers, fonde en 1217, & 
dont la Communauté eft d'environ 120 religieux, dans 
un Enclos de 84 toifes fur 38. C’eft le College gene
ral de l’ordre. Les 8 Provinces, qu’ils ont en France 
ont le droit d’y envoi’er chacune un certain nombre 
d’Etudiants. L’églife d’a préfent, fondée en 1582 par 
Henri III, eft vafte & tres fimpie. On eftime la Sta
tue de St. Louis placée а la grande porte, trés refletn- 
blante а ce Prince. Il у а deux celebres Confrairies, 
celle des Pélerins de Jerufalem, & celle du tiers ordre 
de St. Franqois. Parmi les Tombeaux celebres que 
cette églife renferme, on nomine ceux de Dom An
toine Roi de Portugal, & de fon fidele ami Dom Die
go Bothey, de $ean Scot, de Belleforet <ic.. А la 
liiort de chaque Academicien , 1’academie francoife 
fait célébrer un fervice aux Cordeliers. C’eft dans ce 
Couvent que fe tiennent les Chapitres de l’ordre deSt. 
Michel. Le Refecloire & la Bibliotheque niéritent 
aulfi d’étre vus.

4) La Paroijfe de St. C6me & St. Damien, fon
dée en 1212 & dépendante de l’univerfité. La Com- 
munanté des Chirurgicus а fait batir dans 1’ Enclos 
de St. Cóme, une falle difpofée en Amphithéatre, pour 
у recevoir, le prémier Lundi de chaque mois, les 
pauvres qtii s’y préfentent. Ils у font vifités рзг une 
députation des Maitres Chirurgiens, qui leur ordon- 
ne des remèdes convenables. Il у а deux Profefleurs 
qui у démontrent gratis 1’anatomie dc les opérations 
de Chirurgie.

5) De
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5) De vieilles ruines que l’on obferve dans la rue 
de la Harpe, & que Гоп regarde comme les refies du 
Palais que l’ Enipereur ffulien fe fit confiruire pen
dant fon féjoiir d Paris, & que l’on nommoit la 
maifon des Thermes. Plufieurs Chartes ou Lettres 
date'es du Palatium Thermanum, & cncore exiften- 
tes, font pre'fumer que Childebert & quelques autres 
Rois de la pre'mière race у ont encore habite'. Ces 
ruines font en partie mafque'es par des maifonsde par
ticuliere, & l’on n’en voit plus de diftinél & d’entier 
qu’une voute quarrée, trés vafte, & d’une hauteur 
prodigieufe. Elle n’a encore rien fouffert des injures 
du tems, quoiqu' eile ne foit foutenue par aucun pi. 
lier, & que depuis bien des années ellp ait furfon 
comble un jardin d’arbres fruitiers, dont la terre eit 
de la hauteur de 3 hommes, & dans lequel on peut 
entrer а plein pied, du 4»«« étage du College de Cluny 
qui у répond. L’ opinion commune eft que ce vafte 
batiment fervoit de grénier.

6) Le College de Harcourt, de 46 toifes fur 32 
& fondée en 1280. C’eft l’endroit ou la Nation de 
Normandie tient fes aflemblées. П у а 8 botirfes pour 
la Theologie, & 32 pour les Humanités.

7) Les Colleges de Maitre Gervais, de Cluny, 
de Bourgogne, de Dainville, de ffufiice, de Bayeux, 
de Д’dr bonne, de Seez, d’Autun, occupé aujour- 
d’hui par une des Ecoles gratuites établies pour le def. 
fein; de Boiffy , de Grammont &c.

8) Le College de Sorbonne, le pre'mier & leplus 
conftdérable de Г univcrfité. II fut fondé en 1152 par 
Robert Sorbon , natif du village de Sorbonne prés de 
Sens, Confefleur du Roi St. Louis qui l’aida de fes 
bienfaits. La Theologie у eft enfeignée deux fois le 
jour par 6 Dofteurs, trois le matin, & trois l’après 
midi, а tous ceux qui у vont étudier. Feu Mr. le 
Duc d’Orleans у a aufli fondé une chaire de profefieur 
en langue hébraïqtie, pour expliquer le texte hébreti 
de 1’Ecriture fainte. Le prieur de cette maifon, qui
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prcfide aux aflemblées generales de la focie'te', eft tou- 
jours un Bachelier de Licence, & s’élit tous-lcs ans le 
31 de Decembre.

Depuis que le Cardinal de Richelieu а fait réta- 
blir la Sorbonne dans Г e'tat ou on la voit afluelle- 
ment, cette magnifiquc maifon, qui renferme dans 
fon eneeinte le College de Calvy, nommé ancienne- 
ment la petite .Sorbonne, n’eft plus habite'e par des 
Ettidiants; mais les 37 Logements qui s’y trouvent, 
appaniennent de droit aux plus anciens Doéteurs dc 
la Maifon & fociété de Sorbonne. C’eft dans la gran
de Salle de ce College que fe tiennent les Aflemblées 
de la faculté de Theologie. L’Archevéque aéiuelde 
Paris eft Provifeur de Sorbonne; & le plus ancien des 
Dofieurs demeurans dans ce College eft en cette qua- 
lité appellé Senieur.

On obfervera de ne pas confondre la Maifon de 
Sorbonne avec la Sociétè de ce nom. On peut étre 
de l’une fans étre de l’autre. Ceux de la Maifon, Hof- 
pites, у font logés pendant un certain tems; mais ne 
font point admis aux aflemblées: ceux de la maifon 
& Jocieté, у ont voix deliberative & le droit de de
metirer dans la maifon а perpétuité.

L’églife de Sorbonne n’eft ni des plus grandes, ni 
des mieux édairées; mais c’eft un chef-d’oeuvre 
d’Architefture. L’ordre Corinthien у règne par tout, 
& le pavé eft entiérement de marbre. 11 у а appa- 
rence que l’architeéie en l’édifiant, a eu en vue le 
Périftile du Pantheon de Rome, ou de N. D. de la Ro
tonde. . Qyoique celui-ci foit dans le méme gout, il 
а cependant bien des Colonnes de meins & quelques 
figures de, plus: en forte que ce n’eft précifément 
qu’un raccourci d’un ouvrage immenfe & digne du 
fiècle d’Augufte, quelquefois, mais non pas toujours 
fupérieur au dernicr fiècle, & au fiécje aéhiel. Ce 
Périftile eft formé de 6 großes Colonnes ifolées, éle- 
vées fur 15 dégrés, foutenant un fronton oü font les

Ar-
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Armes du Cardinal de Richelieu, avec une infcription 
fur ia frife.

Le grand Autel de cette églife eft orné de fix Co
lonnes de marbre, avec des bafes, chapiteaux & au- 
tres ornetnens dore's. Le Tabernacle eft de marbre 
blåne, orne' de -quantité d’ouvrages de bronze aufli 
doré. Le jour de la fete-Dieu, le St. Sacrement eft 
expofé dans une efpéce de reliquaire d’or, d’un tra- 
vail exquis, & qui fut payé 20 mille livres par le 
Cardinal de Richeliu qui en fit pre'fent. LeTombeau 
de ce Prélat eft au milieu du Choeur. C’eft un des 
plus beaux ouvrages qu’il у ait en ce genre. Le ce'- 
lèbre Girardon у а travaille' pendant 20 ans.

L’intérieur & les dchors de la maifon de Sor
bonne ont auffi de quoi fatisfaire. La Bibliothe'que 
eft une des plus nombreufes & des plus parfaites de 
Paris. Elle eft placée au dellus des Salles. Elle a été 
augmentée de celle du Cardinal fondateur, qui eft trés 
confidérable, & de celle de Michel le Maffe, fon fé. 
crétaire. On у voit uh nombre prodigieux de livres 
& de nianufcrits andens & rares; un des principaux 
eft un Ti te Live en velin, en deux volumes in fol. tra
duit fous le regne de Charles V (d’autres difent fous 
celui du Roi Jean). Il eft rempli de figures en minia
tures & de vignettes dore'es de eet ancien or, aufli 
brillant aujourd’hui que s’il venoit d’etre appliqué, 
& dont on a perdii le feeret depuis plus de 200 ans.

9) Les grands Auguftins, ainfi nomtne's pour 
les diftinguer des reformes de leur ordre. Ils s’ éta- 
blirent å Paris fous le regne de St. Louis, & aprés 
avoir été en differens quartiers, ils fe fixerent ici en 
1293. Leur Coinmunauté eft ordinairement compo- 
féed’environ 90 religieux. Ce Couvent n’eft d’au- 
eune Province; il reléve imniédiatement du Général. 
On у envoïe de toutes les Provinces de France des Re
ligieux pour prendre leurs dégrés å l’univerfité. L'é- 
glife batie å plufieurs reprifes eft grande & médio- 
crcment propre. Le maitre-Autel eft fort élevé, d: 
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fait en demi coupole fouténue de 8 colonnes demarbre 
jafpé. А coté du choeur eft la Chapelle du St. Efprit, 
ou fe fout faites plufieurs fois les Ceremonies des 
Chevaliers de eet ordre. Dans ie choeur font fix 
grands tableaux qui repréfentent autant de receptions 
folemnelles de Chevaliers faites par Louis XIV & 
Louis XV. II у а dans le Couvent 4 falles magnifi- 
ques oü font les portraits & les armes de tous les Che
valiers re$us dèpuis l’inftitution. LeClerge' а atiffi plu
fieurs falles. C’eftlaqu’il acoutumede tenir fes affem- 
ble'es générales, & ou font fes archives. L’e'glife ren- 
ferme entr’autres Tombeaux, ceux de Philippe de 
Comines, & du ce'lèbre Poete £jean de la Fontaine.

XIX. Le quartier du Luxembourg.
Il renferme

i) Le Palais d'Orleans appelle' communément Ie 
Luxembourg, & qui forme, avec quelques dépen
dances, un quartier de 84 toifes fur 63. De tous les 
Palais de Paris & mênie du Royaume, excepté celui 
du Louvre, il n’y en а point de plus grand, de mieux 
bati, de plus régulier, ni de plus magnifique que 
celui-ci. La Reine Marie de Medicis, veuve de Hen
ri IV, le fit conftruire tout entier en moins de 6 ans, 
au lieu 011 étoit un hotel de Luxembourg, qui tom- 
boit en ruine. Elle у pafla une partie de fon veuva- 
ge; mais n’y finit point fes jours, étant morte а Co
logne dans la plus grande indigence. Ce Palais, commen- 
ce'en t6f$, confifte en un Corps de Logis au fond de la 
Cour, accompagné aux extrémités de 4 pavillons, & 
au milieu, d’un corps avance orné de Colonnes. La 
Cour qui eft fort grande, eft terminée å droite & а 
gauche par 2 galeries foutenues chacune fur 9 Arca
des, avec de grands corridors voutés, fous lesquels 
on peut aller а couvert. La facade qui donne fur la 
fue confifte en une terralfe avet un batiment au mi
lieu, enrichi de deux colonnes, & couronné d’un 
Dóme, au pourtour duqucl on а placé plufieurs fta- 
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tues pour lui fervir d’accompagnement. А l’extre'- 
mité des terrafles font deux gros pavillons quarre's, 
Æ plus avances que les autres parties de la facade.

La face de ce Palais, du cote' du jardin, eft d’une 
Architefture parfaite, compofe'e, comme tout le 
refte de l’Edifice, des ordres tofcan, dorique & ïoni- 
que, accompagne's de pilaftres couple's, qui ont fur 
les combles des balaftrades avec des frontons, oü font 
des ftatues couche'es, tenant des Couronnes. Le bof- 
fage de cette Architetfture eft infiniment eftimé.

Parmi les appartemens, on diftingue furtout la 
Galerie qui eft а droite en entrant, appelle'e la Gale
rie de Rubens. Elle eft garnie de 20 grands tableaux 
peints par eet habile maitre. lis ont chacun 9 pieds 
de largeur fur 10 de hauteur, & font place's entre les 
fenêtres. Ils repre'fentent fymboliquement la vie de 
Marie de Medicis, depuis fa naifiance, jusqu’a fa re- 
conciliation avec le Roi Louis XIII fon fils. Ce qui 
eft а remarquer, c’cft que ces beaux tableaux ont été 
peints en deux ans. L’aflafiinat de Henri IV у eft 
entièrement omis, & la mort de ce Prince eft repré-> 
fentée de facon qu’il eft porté par le tems vers l’Olyin- 
pe oü Jupiter & Hercule le regoivent dans leurs bras.

Le Jardin du Luxembourg eft de 408 toifes fur 
126, partie en plaine, & partie en pente douce. Il eft 
compofé de plulieurs belles allées de maroniers & d’au- 
tres arbres, avec des Compartimens de gazon. Dans 
le parterre en face du Palais, eft un balfin revetu de 
marbre blåne. Cette promenade eft fort recherchée, 
furtout par les perfonnes dont la fanté demande qu’el- 
les refpirent un air plus libr.e & plus pur.

2) Le College du Mans, fonde' en 1526 & dont la 
maifon eft louée а des particuliere.

3) Le Seminaire de St. Louis, de 21 toifes en 
quarré, fonde en 1691. Feu Mr. Ourfel, pénitcn- 
cier de l’églife de Paris, lui а légué fa Bibliothcque. 
Il у а dans cette maifon un grand nombre de places 
gratuites. La Chapelle en eft alléz belle.
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4) Une maifon des Feuillants, deftiné a fervir de 
noviciat, & fonde'e en 1633. par le Garde-des-Sceaux 
Seguier. L’Eglife eft fous le titre des Sts. Angcs 
Gardiens. La Comniunautc confifte en 13 religieux.

5) Les Chartreux, dont la Communauté eft com- 
pofée de 30 Pretres & de 10 fréres, dans un Enclos 
de 294 toifes en triangle. Leur Eglife fut fonde'e en 
1176, & dédiée en 1325, fous l’invocation de la Ste. 
Vierge, de St. Jean Baptifte & de tous les Saints. 
Elle eft tres propre: les péres en occupent le chæur; 
les fréres font dans la nefacote' du chæur. Il у а dans 
eette Eglife plufieurs tableaux d’exccllents maitres, 
au fli bien que dans le refeótoirc. Mais ce que l’on 
eftitne le plus en ce genre, font les tableaux" du petit 
Cloitre, au notnbre de 22, repre'fentant la vocation 
de St. Bruno, & re'tabliffeuient de eet ordre. Ils font 
d’Euftache le Sueur. La jaloufie de plufieurs de fes 
rivauxquiont de'figuré ces inimitables peintures, le 
loue mieux que tous les éloges. Le grand Cloitre 
eft rempli de quantité decellules, fe'pare'es les unes 
des autres, & chacune compofe'e d’un veftibule, d’une 
chatnbre å coucher, d’une autre chambre, а travailler, 
d’un grenier au deffus du batiment, d’une Cour & 
d’un jardin. Dans tous ces jardins il у а des fontai- 
hes avec des refervoirs, ou l’eau eft envoïée deux fois 
par femaine, par une inanivelle fituée au milieu du 
grand Cimetiére ou l’on enterre les Religieux. Tout 
le Couvent eft entoure d’un vafte clos, oii les Char
treux vont fe prome'ner tous enfemblé une fois la 
femaine; ce qu’ils appellent le fpaciement.

6) L'Inflitution de I'Oratoire, de 118 toifes fur 
84, fondée par Gajion de France, & batie en 1650. 
C’eft le noviciat des Oratoriens. Il у а trois pretres, 
environ 20 fujets , & plufieurs appartemens pour les 
perfonnes de diftinftion qui veulent у faire des re
traites. L’Eglife eft aflet belle. Dans la Chapeile de 
la Vierge eft un magnifique Tombeau de niarbre,

e'leve'



•GOUVERNEMENT DE PARIS. I99 

élévé а la mémoire du Cardinal de Birulle. Il eft 
repre'fenté а genoux en marbre blåne.

7) Les Carmes-dechaujfés, dont la Commu- 
nauté eft compofée de 4} Religieux. Leur Convent 
fondé en 1611, eft tres beau. La peinture blanche, 
dont ils ont le fecret, у règne partout, & donnc un 
air de proprete', qui approche du marbre. Les Jar- 
dins ont 88 toifes fur. 67. L’Eglife batie en 1613, eft 
dédiée a St. Jofeph. On у admire une ftatue de la 
Vierge faite par Antonio Raggi. Le Maitre-autel eft 
forme de Colonnes de marbre noir, d’ordre Corin- 
thien, avec les ftatues d’Elie & de Ste. Thérefe. La 
baluftrade de eet autel & celles des Chapelles, font 
d’un trés beau marbre choifi.

8) Les Bernar dines, ou les filles du precieux 
fang, ainfi nommées par ce qu’elles font un voeu par
ticulier de fe confacrer au culte du pre'cieux fang de 
Jefus-Chrift. Elles furent e'tablies en cette maifoiï 
en 1658, au nombre de 27, & leur Supérieure eft 
triennale.

$>) Les filles du Calvaire, fonde'es en 1623, par 
la Reine Marie de Médicis. Leur Communauté eft 
compofée de 30 religieufes, fons le titre de Congre- 
gation de N- D. du Calvaire.

10) Le petit Luxembourg ou l’ Hotel-de-Bour- 
bon, biti par le Cardinal de Richelieu, augmenté 
& embelli en 1710, par la Princeflé Anne de Baviére 
veuve de Henri Jules de Bourbon, Prince dc Condé. 
C’eft un Palais magnifique, & d’une Architecture tres 
eftimée. L’intérieur eft aulli riche que les dehors en 
font beaux. Le Jardin, féparé par une grille de ce
lui du Luxembourg, a ióg toifes de long; mais il eft 
fort étroit.

и) Les Benedictines de l’adoration perpetuelle 
duSacrement, fonde'es en i6;z, par la Reine Anne 
d'Autriehe. Leur Communauté eft compofée de 40 
religieufes dans un cnclos de 46 toifes fur 24. L’ob- 
jet principal de leur inftitut eft le culte du St. Sacre.
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ment. Il у а toujoure une ou plufieurs religieufes 
profterne'es devant l’Autel, jour & nuit. Dans quel- 
ques maifons, elles ont la corde au cou pendant l’a- 
doration, pour repre'fenter une amende honorable.

i г) Le ci-devant Noviciat des fijefuites, fonde 
en ібю, par Me. de Ste. Beuve. L’Eglife, comme 
on la voit aujourd’hui, fut éle'vée en 1630, par les 
libéralités du Se'crétraire-d’Etat desNoyens, dont les 
armes font en plufieurs endroits. Quoiqu’ elle foit 
petite elle n’en paffe pas moins pour un Chef-d’oeu- 
vre. Le portail eft compofé d’ordre dorique, & d’un 
ïonique au dellus. Le dedans de l’Eglife а des beau- 
te's infe'parables de la belle architeélure; les jours 
furtout у font pris fort а propos. Elle renferme 
aulfi noinbre de portraits ou tableaux d’un prix inefti- 
niable. Le Maitre-autel eft tout de marbre de dif
ferentes couleurs. Les Colonnes font de marbre 
verd; les Chapiteaux & les bafes de marbre bianc.

13) Les filles orpheiïnes, dites de la mere de 
Dieu, fonde'es pour le meine objet que celles du St. 
nom de Jefus, dont nous avons parle' plus haut. El“ 
les ont chapelle & e'cóle.

14) Une maifon des Religieufes de la Miféricor- 
de, au nombre de 10 religieufes, fonde'e par Anne 
d’Autriche en 1651.

15) Le Siminaire de St. Sulpice, de 108 toifes 
fur 32 & fonde' par Mr. Ollier, Cure' de St. Sulpice, 
& Abbé de Pebrac, en 1642. Les peintures de la Cha
pelle font renommées; c’eft par elles que le Brun 
eommenca la grande reputation qu’il s’eft acquife.

16) Les filles de l'infiitution, dont la Commu- 
naute' e‘ft de 30 foeurs, fondées en 1657.

17) La ParoiJJ’e de St. Sulpice, Ja plus riche, la 
plus étendue de Paris, & peut-étre la plus confidéra- 
ble du Monde Chre'tien par fes revenus. C’étoitancien- 
nement la Chapelle des Domeftiques de l’Abbaye de 
St. Germain des prés. Le Fauxbourg du nom de 
eette Abbaye s’étant confidérablement peuplé, on fut
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obligé en im de faire batir nne Eglife plus vafte. 
Celle-ci s’étant trouve'e eile tuerne trop petite, on 
jetta les fondemens d’une troifième en 1646. On у tra- 
vailloit depuis plufieurs anne'es, quand on s’appenjut 
qu’ eile n’ e'toit pas encore affez grande. Elle fut done 
démolie, & en 1655. 011 en recommenca une quatrième 
fur les defieins de Le Van prémier Architecte du Roi. 
La Reine mère de Louis XIV, Anne d’Autriche mit la 
prémière pierre. Lä fabrique manquant de fonds, 
on fut obligé en 1675, de fufpendre les travaux, qui 
ne furent repris qu’en 1719. Le zèle de Mr. Lan
guet triompha des obftacles. II obtint du Rois une 
Lotterie en 1727. C’eft avec ce fecours, & les lar- 
geflès des Grands, dont cette paroifle eft remplie, que 
ce Curé célèbre а bati & décoré fi magnifiquement 
fon Eglife. La dédicace s’en fit avec le plus grand 
appareil, par les Evêques de l’affetnblée générale de 
1745. Depuis quelques années on а élévé а eet illus
tre Curé tin Tombeau dont la magnificcnce répond 
å la beauté du Temple qui lui а mérite' ce monu
ment. Tout eft remarquable dans cette Eglife, le 
Portail, le Chceur, le Sanftuaire, le Tabernacle, la 
Chapelle de la Vierge, la plupart des autresChapelles, 
les ornemens, les vafes facrés, les tableaux, les ftatues, 
les Maufolées. On у voit 1 tours oólogones de 35 toifes 
d’élévation; trois portails, dont le plus grand offre 
aux yeux un long portique forme par un double rang 
de Colonnes d’ordre Corinthien tres élevées, & au 
dellus duquel regnent deux ordres d’architeéture. Dans 
l’intérieur de l’Eglife, on aduiire les pilaftres d’ordre 
Corinthien qui font entre les Arcades; le plafond de 
la Chapelle de la Vierge, le Maitre-Autel а la Romaine 
avec fon baldaquin, la richefle du tabernacle, les 
autres qui font autour du chceur, les embrafures des 
croife'es toutes revetues de mabre. Du coté du por
tail font 2 bénitiers d’un coquillage unique & tres 
eftimé, donnés par Louis XV. En un mot, il ne man- 
que а ce fuperbe Edifice qu’une place, <k le bruit fe 
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répand qu’on pourroit bien en conftruire une, en ra- 
fant le Séminaire de St. Sulpice, qui feroit transfert 
au noviciat ci-devant occupé par les Je'fuites.

18) La foirede St. Germain des-prés. Elle con- 
fiftoit, avant l’incendie du mois de Mars 1762, en un 
grand batimcnt couvert, divife' en nombred’allees qui 
communiquoient les unesauxautres. Ces Allées e'toient 
garnies de boutiques, qu’occupoient les matchands- 
foVains de Province dans les 8 pre'miers jours que dure 
la franchife accordée par le Roi Louis XI. Le refte 
ctoit occupe' par des niarchands-bijoutiers, de foyeries 
& d'autres galanteries qui, tous les foirs, formoient 
un fpeftacle aflcz agre'able. Dcpuis l’incendie on а 
bati des loges afTez régulières, en attendant le réta- 
bliflement de ce qui а e'te' confumé par les flammes. 
Les Cours, appelle'es les préaux, font occupées par 
plufieurs loges, ou il у а des danfeurs de corde & des 
voltigeurs. Il у en а aufli quelques unes deftinées а 
montrer des chofes curieufes & fingulières, foit ani- 
maux, foit inftruments &c. La foire dont il s’agit а 
été accorde'e aux Religieux de l’Abbaye de St. Ger
main des-prels, par le Roi Louis XI, en 1484. L’ou- 
verture s’en fait par accord de ces Religieux & de 
ceux de St. Denys, le 3 Fevrier, par le Lieutenant- 
général de police, avec les officiers du Chatelet. Elle 
finit le dernier jour de la femaine de la pafllon.

19) L’ Hotel royal des Ambaffadeurs extraordi
nair es, ou ils font logés & traités aux dépens du 
Roi pendant 3 jours après leur Entree publique. 
Ceux qui viennent de pais lointains у demeurent pen
dant tqut le féjour qu’ils font d Paris.

іо) L'Hotel de Condé, de 84 toifes de long fur 
59 de large, у compris le jardin. Les de hors en font 
fimples, mais les appartemens ont tout ce qui peut 
rendre un Palais agréable & magnifique. Les pein- 
tures, dorures, glacés, tapifleries, & les riches ameu
blement у font en profufion.

21) Les
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21) Les Hotels de Tendome, de Sully, A'Elbeuf, 
de la Trémouille, d’ Entragues &c.

22) L’Academie de Handeuil, oii Гоп forme la 
jeune Noblefle aux exercices de fon e'tat.

23) L’Hotel des Comédiens franfois, bati en 1688 
par d’ Orbai, habile Architeße. Le Theatre & les 
Loges en font propres & bien conftruits: c’eft le feul 
endroit а Paris oii l’on repréfente des pièces fran^oifes.

24") Les Prémontrés dits de la Croix rouge, au 
nombre de 15 religieus dans un enefos de 80 toifes 
fur 10, fonde en 1661 ou 1662. Leur églife s’e'tant 
trouvée trop petite а e'té rebatie en 1719.

25) Les Benedictines de chajjemiai, ou facher- 
che-tnidi, au nombre de 40, fous le titre de N. D. de 
Confolation. C’eft un prieuré qui а été fonde en 1669 
par Eleonor de Rohan, Dame, dont l’efprit égaloit 
la naiflance, auteur de la Morale du Sage. Son épi- 
taphe, faite par Peliflon, eft dans l’e'glife.

26) Le Bon-Pafleur, maifon de refuge, dont 
1’ Enclos eft de 63 toifes fur 418, & qui fut fonde'e en 
1688. La Communaute' eft compofe'ed’une Supe'rieure 
& d’environ 160 foeurs, filles pe'nitentes femblables 
å celles de Ste. Pe'lagie. Elles donnent chacune 20 
Ecus en entrant, & travaillent en commun pour le 
foutien de la maifon.

47) L'Abbaye aux Bois, d’environ 30 religieufes 
de l’ordre de Citeaux, dans un enclos de 84 toifes fur 
43. Elle а pris fon nom de fa pre'miére fituation au 
milieu des bois, oii elle avoit été fondéc au Diocefe 
de Noyon en 1207.

28) L'Hopital des lncurables, de 147 toifes fur 
132, fonde' en 1637 par le pieux Cardinal de la Roche- 
foucault pour le foulagement des malades incurables. 
L’inte'rieur de eet hopital eft divifé en 2 parties par la 
Chapelle de Notre-Dame. Un coté, compofé de 5 
falles eft pour les hommes, & l’autre de meine éten- 
due pour les femmes. Les malades у font fort bien 
traite's. Ceux qui ne trouvent pas le moïen d’ obte- 
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nir des Lits fondc's, payent une fotnme а proportion 
de leur age & de leur maladie. Dans la Chapelle au 
bas de l’autel, font deux tombes: dans l’une font les 
entrailles du Cardinal fondateur; dans l’autre eft en- 
fe'veli le pieux & favant Evéque de Bellay, Pierre le 
Camus. Cette maifon eft delfervie par des foeurs de 
la Charité, fous la diredion, quant au teniporel, des 
Adminiftrateurs de l’Hotel-Dieu, dont elle dépend.

29) Les Hofpitalieres de St. Thomas des Cille- 
neuve, de l’ordre de St. Auguftin, inftituées en 1660, 
& confacrées au fervice des pauvres, а l’incitation de 
St. Thomas - de Villeneuve, Archevéque de Valens en 
Efpagne. Elles ont été établiés å Paris en 1700. Ce 
Couvent eft chef de l’inftitut. >

30) L'Hopital des petites-maijons, de 80 foifes 
fur 63, ainfi appellé par ce que fes Cours font entou- 
rées de maifons fort petites & fort balfcs. Sous le 
regne de Charles VIII, ce lieu fut deftine' pour le fou-' 
lagement d’une maladie jusqu’alors inconnue en 
France, & apportée d’Amérique par ceux qui avoient 
fait la découverte de cette 4»« partie de la terre. En 
1557, eet hopital fut re'tabli par l’ordre de Meffieurs 
de l’Hotel-de ville de Paris pour le foulagement des 
femmes age'es, caduques ou foibles d’efprit, qui au- 
roient été å l’aumone des paroiflés. Aujourd’hui on 
у renferme les fous, dans de petites chambres а rez- 
de-chauflee. Ceux qui font dociles ont la liberte' des 
Cours. Cette maifon, ou l’on guerit la teigne & les 
maladies veneriennes, en donnant une fotnme modi- 
que, eft aufli un lieu de refuge pour environ 400 
vieillards de l’un & de l’autre fexe, auxquels on donne 
le logement & quelques fecours en divers genres pour 
les aider а vivre. Elle eft fous l’adminiftration du 
grand Bureau des pauvres.

3t) Les Benedictines de N. D. de Liefles, de 
l’ordre de St. Francois de Salles. Leur Communauté 
compofec de 7 religieufes, eft goüverne'e par une 

Prieure
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Prieure elective. Elles furent transfe're'es а Paris en 
1636, par Anne de Montaftié, Comtefle de Soiflons.

32) Un Emplacement vafte, appellé le Combat 
des Taureaux, oii l’on voit ce fpcäacle avec toutes 
fortes d’animaux.

XX. Le Quartier de St. Germain-des-Pre's. 
Он у voit

1) L’Abbaye de St. Germain-des-prés, qui lui а 
donné fon nom, & qui l’a pris elle-méme d’une vafte 
prairie oü eile fut batie en 54z par Childebert I, a la 
follicitation de St. Germain Evéque de Paris. Sa 
Communauté eft de 60 Religieux Benediélins de la 
Congrégation de St. Maur, dont elle eft comme le 
Chef-lieu, & la refidence du Général. La Menfe Ab- 
batiale, qui rapporte audeflus de ijo mille livres de 
rente, а été mife en Oeconomat pour 25 ans, en 1766. 
Le Cloitre de cette Abbaye eft un beau Batiment, fur- 
tout le nouveau, fait pour loger les Religieux de la 
Congrégation. La Bibliothèque eft, après celle du 
Roi, la plus confidérable de Paris. Elle rem plit deux 
grandes falies, indépendemment des anciens Manu- 
fcrits au nombre de 8000 volumes, la plupart rares 
& précieux, qui en occupent une féparément. Cette 
Bibliothèque prend tous les jours de nouveaux ac- 
croiflétnens, & quoiqu’elle ne foit pas précifément 
confacrée а l’ufage public, l’accès en eft accordé а tous 
les Savans. II у а aulB un Cabinet d’antiquités. L’an- 
cienne Eglife étoit d'une ti grande magniftcence, qu’on 
l’appelloit St. Germain le dorc'. Ellejfut ravagée & 
pillée ä differentes reprifcs par les Normands dans 
lep»»e fiècle. Celle d'aiijourd'hui eft du 11»". Quoi- 
que d'une Architeflure gothique eile а un certain air 
de grandeur. feile eft remarquable par le Maitre- 
Autel, dont le deffein eft trés majcftueux, & par plu. 
fieurs bons tableaux. Le chceur eft tres bien dif- 
pofé. On у voit plufieurs Tombeaux de plufieurs 
Rois & Reines de la prémière race. Au milieu eft ce

lui 



20б LA FRANCE.

lui de Childebert fondateur. Dans les ailes font plu- 
fieurs Chapelles enrichies de beaux Tombeaux de 
Princes & Seigneurs tant ecclefiaftiques que laïques.

a) Le petit-hopital pour les enfants teigneux.
3) Le Séminaire des Mijfons étrangères, de 7<5 

toifes fur 46, fondé en 1663, par Bernard de Ste. Thé- 
rèfe Evêque de Babylone. On у raflemble & Гоп у 
forme un certain nombre d’Ecclefiaftiques & même de 
Laïcs, pqur les envoïer enfuite а Ifpahen, en Perle, 
oü ils fe perfeélionnent dans 1’ étude des Langues & 
dans la connoiflance des moeurs du Pafs. Le cceur 
du fondateur, & ceux de Mr. l’Abbe' d’Argenfon & 
de Mz« de Bouillon repofent dans FEglife de ce fé- 
minaire.

4) DHopital des Convalescents, de 84 toifes fur 
46 fondé en 1642 par Angelique Faure, femme de 
Claude de Bullion Surintendant des finances. C’eft 
oü font recus, & oü reftent pendant 8 jours les Con. 
valefcents qui fortent de la Charité, exceptés les Sol
dats, les Prétres & les Laquais.

5) Les files de Ste. Palère, fondées en r<588- 
C ’eft un lieu d’azile pour les filles qui fe font déran- 
gées. II у a une Supérieure & environ 70 foeurs qui 
travaillent pour Je foutien de la maifon.

<5) Les Carmelites de la rue Grenelle, au nom
bre de 40 religieufes dans un Enclos de 84 toifes fur 
12. Elles furent établies en 1664, & transférées oü 
elles font en 1Й89.

7) L'Abbaye de Panthemont, de l’ordre de Ci- 
teaux, nouveilenient rebatie. L’Enclos eft de 84 toi
fes fur 46, & l’on у compte 20 Religieufes.

8) Les Recolettes de l’immaculée Conception,åont 
la Communauté confifte en 34 Religieufes, dans un 
Enclos de 63 toifes fur 42. Elles furent fondées par 
le Reine Marie Therèfe d’Autriche, en aétion de 
graces de l’heureufe naiflance du Dauphin.

9) Une maifon de Pifitandines tres commode & 
dont la Communauté eft compofée de 3$ religieufes.

C’eft
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C’eft un de'membrement du Couvent de la rue St. 
Jaques.

10) Un Couvent de Dominicains, ou £}'acobins, 
dont І’Enclos eft de n8 toifes für 84, & la Comnnin- 
aute' d’ environ 60 religieux. II eft de la plus etroite 
obfervance, & reconnoit le Cardinal de Richelieu 
pour fondateur. C’eft le noviciat géne'ral de la re
forme. L’églife а été coinmence'e en 1683 & n’eft pas 
entièrement achevée. On у voit plufieurs beaux ta- 
bleaux, & les fépulchres de plufieurs Princes de la 
maifon de Lorraine, & de nombre d’autres grands 
feigneurs.

11) L'Hopital de la Charité, fondé en 1613 par 
la Reine Marie de Medicis, & deflervi par environ 
60 frères de 1’ordre de St. Jean de Dieu, dont il eft 
le chef-lieu en France. On а remarqué qu’ordinai- 
rement en у regoit 1500 malades par an. Chacun у 
eft couché feul & bien foigné. Il у а 2oo Lits diftri- 
bués on 3 falles, d’ oü les malades voient l’autel. De- 
puis le printems jusqu'en automne, on fortne une 
4”“ falle pour patifer ceux qui font attaque's de la 
pierre. Le portail de l’e'glife eft remarquable, auflï 
bien que la figure du Prctre Bernard qui s’y trouve.

12) [.'Academie de Duquat, ou L’on enfeigne. 
tous les exercices nobles.

13) Les Chanoinejj’es de Belle -Chajfie, ou du St. 
Sépulchre, de Г ordre de St. Auguftin, au notnbre 
de 45 religieufes; dans un Enclos de 130 toifes fur 59 
& gouverne'es par une Prieure еіейіѵе. Elles font 
appelle'es de Belle - chafie, du nom que portoit autre- 
fois l’endroit ou elles font établies.

14) Les filles de St. fifofeph, fonde'es en 1641 au 
nombre de 18 re'ligieufes, dans un Enclos de 130 toi
fes fur 42. On у re$oit des Orphelines de 9 а xoans, 
& on les у garde jusqu’a ce qu’on leur ait procuré 
un etat.

15) L'Hotel de Conti, de 42 toifes de long fur ir- 
de large, & dont la grande porte paffe pour l’une des

plus 
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plus belles <Jc du meilleur gout de tous les édifices de 
Paris. II а été crige' en Garde-meuble du Roi, de- 
puis 1752 époque de la démolition du petit Bourbon 
oft l’on confer voit les tapifleries & les autres nieuble* 
précieux de la Couronne.

Dans Ie grandnombre des belles& rarestapifleries 
du Roi qui у font de'pofe'es, les plus confidérables font 
celles qui ont été faites fur les defleins de Jules Ro
main, & qui repréfentent !е§ batailles de Scipion l’A- 
friquain. Francois I les.acheta 22 mille Ecus, fonune 
trés confidérable en ce tems lå, ptiisque ce feroit au- 
jourd’hui prés d’un million. Celles du Triomphedu 
même Scipion , faites aufïi par Jules Romain pour le 
Roi Henri II, dont le portrait fe reconnoit dans toutes 
les figures qui re'pre'fentent Scipion. Ces 2 tentures 
font enfemble 120 aunes, divife'es en 22 piéces.

Celles des defleins de Rhaphael d’Urbain qui repré- 
fcntent l’hiftoire de Jofue', de 43 aunes en 8 piéces; 
l’hiftoire de Pliché, de 106 aunes en kJ piéces; les 
Aftes des Apotres de 53 aunes en 16 piéces; & l’hif
toire de St. Paul, de 42 aunes en 7 piéces.

Les autres font celles qui repréfentent l’hiftoire 
de Lucrece, de21 aunes en 5 piéces; les triomphes de 
Bacchus de 21 aunes en 7 piéces; l’hiftoire d’Orphee, 
de 28 aunes en 8 piéces; les Grotefques, de 43 aunes 
en 8 piéces; les 12 mois de l’année de 4; aunes en 
12 piéces ; le raviflement des Sabines, de 28 aunes en 
5 piéces. Trois autres tentures qui repréfentent l’hif
toire de Scipion, de 57 aunes en 10 piéces; les fruits 
de la Guerre de 554 aunes, en 8 piéces; le triomphe 
de Vemis de 15 aunes en 2 piéces; les 12 mois de l’an
née de $7 aunes en 12 piéces; les 7 Anges de 28І aunes 
en 7 piéces, fur les defleins de Lucas. Il у a encore 
quatre autres tentures qui ont toujours pafle pour 
étre des defleins d’Albert Durer: la prémière repré- 
fente l’hiftoire de St. Jean, de 25 aunes en 8 piéces; 
la feconde, la paflion de N. S. de <? aunes en 5 piéces; 
les belles chafles de PEmpereur Maximilien, de 60 

aunes 
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aunes en 12 piéces: elles font toutes relevées en or. 
И n’y a que la quatriènie, repre'fentant la vie humai- 
ne, qni ne foit que de foye; elle а 27 aunes.

Celles de Charles le Brun faites aux Gobelins, fur 
les defleins de eet habile maitre, repréfentent les dif
férents fujets de l’hiftoire de Louis XIV & de fes Con- 
quêtes. Il у en а otitre cela un grand nombre d’au- 
tres qui font au total environ 24 mille aunes.

Ces tapifleries admirables font des ouvrages fans 
prix. Elles font toutes de foye & d’or, & la gran
deur du defléin, la beaute' du travail, у furpaflent in- 
finiment la richefl’e de la niatière. On en expofe une 
partie autour du Louvre, le jour de l’Oßave de la 
féte-Dieu, & le jour de la grande féte, quand le 
Roi réfide å Paris,

Les autres raretés du garde - meuble font une 
quantité de tables, miroirs, luftres, girandoles, ha- 
billetnens } lits, & autres meubles de grand prix. Il 
у а atifll beaucoupd* armes tant offenfives que deffenfivcs 
&. d’artnures; entr’autres celle que Francois I por- 
toit å Ja bataille dePavie, ou il fut fait prifonnier; 
celle dont Henri II e'toit revetu, quand il fut blefle 
par le Comte de Montgommeri; celles de Henri IV, 
& de Louis XIII; celle qui fut pre'fentée au Dauphin, 
fils unique de Louis XIV, par les Prévot des Mar
chands & Echevins de Paris.

16) Le College Mazarin au'des quatre Nations, 
qui а 48 toifes de face, & un batitnent fur le derrière 
de 42 toifes fur to. Il eft nomtné des 4 Nations, 
parce qu’il а été fonde en i66t par le Cardinal Ma
zarin pour l’éntretien& l’éducation de 60 jeunes 
Gentiis-hommes des pais conquis, favoir 1$ des en. 
virons de Pignerol, 20 des Pais-bas, 15 d’Alface, & 
10 du Rouffillon. Une déclaration du Roi de 1724 
fubftitue aux Nobles de Pignerol des Nobles de la 
Breffe, du Bugey, & du Pats de Gex. Toutes ces 
places font а la nomination des heritiers du fondateur. 
On у compte ordinairement environ 800 Etudiants.

La Ge-ogr. dt Bltfch. T. IP- O Ce
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Ce magnifiqué College eft gouvcrné par чп grand- 
maitre, un principal, & des ProfelTeurs ou Regents 
eommis par les Dofleurs de Sorbonne qui en font les 
Direéteurs. L’Entre'e eft dans une place aflez fpa. 
cieufe, & la facade batie en demi-cercle eft compofée 
du portail de l’e'glife fortne' de 4 colonnes Corin- 
thiennes, & de deux pilaftres qui foutiennent un fron
ton oii il у a un cadran; & de г ailes de Batitnens 
qui joignent ce portail d’un coté, & qui de l’autre ont 
chacun un pavillon quarre en tete. Ces ouvrages 
font tous charge's de ftatues, de vafes & de baluftra- 
des pofe'es fur la corniche qui regne autour; ce qui 
produit le plus bel effet. Les Appartemens font di- 
vifés en 3 Cours, dont la pre'miére а deux portiques 
d’ordre Corinthien,élevés l’un & i’autre fur plufieurs 
de'gre's. Celui de la droite conduit å l’Eglife. Celui 
de la gauche conduit aux principaux Appartemens & 
å la Bibliothéque, place'e dans le pavillon qui eft du 
cote' de l’hotel de Conti. Cette Bibliothéque fuperbe, 
compofe'e de 36 mille volumes, eft celle du Cardinal 
Mazarin qui l’avoit aflemble'e avec beaucoup.de dé- 
penfe & de gout, & a laquelle on en а depuis ajouté 
deux autres particuliéres. Elle eft publique depuis 
16S8. On у entre le lundi & le jeudL

Dans la feconde Cour font toutes les Clafles. Elles 
font grandes & propres, & l’on у enfeigne les hunia- 
nités, l’Eloquence & la Philofophie. 11 у a auffi une 
Chaire de Mathematique qui a e'té fort illuftrée par 
M. M. de Parignon & de la Caille. Le tiers de la 
troifiéme Cour eft divife' par un petit jardin а l’ufage 
des penfionnaires.

L’Eglife de ce College eft fort propre, quoique 
fimpie. Elle eft de forme ronde en dehors, & ovale 
en dedans, d’ordre Corinthien, & pavée de marbre 
noir, blåne & jafpé, difpofe' par compartimens, avec 
des e'toiles. Le Dorne eft extérieurement couvert 
d’ardoifes taillées en forme d’écailles de poifion, & 
orne' de larges bandes de plomb dore'. Il у a au def- 
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fus une Lanterne, entoure'e d’une baluftrade de fer, 
comble'e d’un globe avec une croix qui а double 
traverfe.

Le Tombeau du Cardinal Mazarin eft auprés de 
l’autel principal, du coté de l’Epitre. Ce Prelat у 
eft repréfenté en marbrc blåne а genoux, fur un tom. 
beau de marbre noir. Lee ftatues de bronze qui Гас- 
coinpagnent repre'fentent des vertus.

17) Le Convent des petits Auguflins, dont la 
Communauté eft d’environ 30 religieux, dans un En- 
clos de 84 toifes en quarre'. Ils font de la reforme 
du Р/. Rabache. Le fameux petit P. André eft inhu- 
tné dans le Cloitre. L’Eglife fut rebatie en 1617.

18) Le Convent des Théatins, le feul de eet 
ordre qu’il у aitcii|France. En 1661, le Cardinal Maza
rin Je'gua cent mille e'cus pour la conftruftion d’une 
Eglife qui fut commence'e des t<56z. Le feu Evcque 
de Mirepoix, qui avoit e'té religieux de cette maifon, 
fit conftruire le portail en 1747. Le cceur du Prélat 
fondateur у repote. Leur Communauté eft de 24 
religieux.

19) L’Hotel des Moufquetaires gris, de 42 toi
fes fur 32 bati, aux de'pens de la ville.

го') Le Palais-Bourbon, de 84 toifes fur 63, bati 
а la Romaine & le feul а Paris de ce gout. Il va 
étre occupé par le Printede Condé å qui il appartient, 
& qui le fait agrandir confidérablement.

zt) Les Hotels de Pompadour, de Hollande, de 
Bouillon, de Mézières, ou il у а beaucoup d’anti- 
quités romaines acquifes par Mr. le Cardinal de Po- 
lignac; & plus de 60 autres Hotels, dont l’énumera- 
tion nous meneroit trop loin.

22) L'Ecåle royale militaire, dont les Batimens, 
les Cours & le jardin, fans les avenues, ont 336 toi
fes de long fur 25 de large. Cet Etablißement utile, 
monument éternel de la bonté de Louis XV, а été fait 
en 175 t, pour procurer l’éducation 'a 500 pauvres gen- 
tilshommes. Les recipiendaircs у font partagés en 
8 Clafles. La premiere eft la plus diftinguée, les 
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autres vont par gradation, fuivant les fervices mili- 
taires rendus par leurs Ancêtres. Les Batimens ne 
font pas encore achevés: le plan promet un fuperbe 
édificc. La Chapelle & la tnaifon font defl’ervies pour 
le fpirituel par 5 Doöeurs de Sorbonne.

23) Le Champ de Mars, deftiné pour les revnes 
de la Maifon du Roi & les exercices particuliere des 
Moufquetaires, du Regiment des gardes, & des Elèves 
de l’Ecole royale militaire. Cet Emplacement prati- 
qué vers la fin de l’anne'e 1766, forme un quarre long 
environné d’un foflë & de г terrafles, l’une intéricure, 
& l’autre extérieure. Sa plus grande largeur eft de 
470 toifes; fa longueur moïenne, au milieu, de 460 
& fa largeur, par tout égale de 202 toifes, у compris 
les terrafles.

24) L'Hotel Royal-des Invalides, fitué au bout 
du fauxbourg St. Germain, prés de la rive gauclie de 
la Seine, & vis-a-vis du Cours-de-la-Reine. Le Bati- 
ment а 231 toifes de long fur 168, de large. La place 
& la promenade, divifées en 6 compartimens d’ar- 
bres, enfermées de barrières, out 231 toifes de long 
fur 147 de large. L’avenue а 458 toifes de long & 
4 rangs d’arbres.

Louis XIV, au milieu de fes viftoires, voulant 
donner une retraite heureufe aux officiers & aux fol- 
dats qui facrifioient leurs vies & leurs biens dans les 
guerres qu’il avoit а foutenir, fonda cette magnifique 
maifon en 1670, а la perfuafion de Mr. de Louvois, 
alors Miniftre de la guerre, potir ceux d’entr’eux que 
l’age ou les bleflijres obligeroient de fe retirer du 
fervicf.

Les fondemens en furent jettés en 1671, fur 16 
arpens en quarré. L’Edifice eft divifé par 5 Cours 
entourées de logemens bien bätis, uniformes & а 4 
etages, avec des manfardes audeffiis. Les trois faces 
extérieures font percées de 300 croifées. Elles font 
entourées d’un large foffé, revêtu de pierres, avec 
des parapets folides, aux extrémités desquels il у а 
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des guerites, oü l’on fait la garde jour & nuit,comme 
dans les places de guerre.

La facade du milieur confifte en un grand Corps 
de batiment d’une belle fymctrie, fitué audevant d’une 
grande efplanade, avec des efpéces de pavillons aiix 
extrémités. Il у а, au milieu, une porte royale, par 
laquclle on entre dans une grande Cour entource 
de 4 Corps de Logis, fur le devant dcsquels font 
deux rangs d’arcades, l’un fur l’autre; ce qui forme 
des galeries ou corridors qui regnent tout autour. 
Le milieu de chaque face eft accompagne' d’une efpéce 
de Corps avance, avec un fronton. Les Combles 
font orne's de tous cotés par des trophées dc d’autres 
décorations femblables. Les appartemens, qui ont 
quatre e'tages, font difpofcs fort cotnmode'nicnt. Les 
chambres des officiers d’un grade inférieur fervent 
pour 3 ou 4. Il у en а oü les officiers ne font qu’a 
deux, & d’autres oü ils font feuls. Celles des Soldats 
font garnies pour un nombre plus ou moins confidé- 
rable. On у re$oit jusqu’a 4000 hommes au moins; 
ils у font nourris, habilles & loge's. Le nombre des 
lits va jusqu’a paffe' 3000.

Les endroits les plus curieux decet Hotel font la 
Chambre du Confeil, qui fe tient ordihairement tous 
les jeudis', & oü le Chef du Confeil de guerre regie 
•les affaires de l’Hotel avec les officiers qui en ont la di
rektion & le gouvernement. Cette Chambre eft 
grande & tres belle. Elle eft orne'c de pluficurs 
grands tableaux qui repre'fentent les fièges des places 
& les batailles les plus mémorables du règne de Louis 
XIV. Après, ce font les 4 refeétoires, deux de cha
que cote' de la Cour, au rez-de-chauflee: on у voit 
peints а frefque les fièges & les batailles des dcrnières 
guerres du re'gne de Louis le grand. Les Infirme
ries font fe'pare'es par une Cour, & compofées de plu- 
fieurs grandes falles garnies de lits: 11 у а des autcls 
que les malades peuvent voir de tous cotés. Rien 
de plus charmant que la propreté qui règne en ce 
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lieu, par les foins des faurs de la ChSrité qui en 
ont la direélion. L’Apothicairerie & la Lingerie font 
aufii dignes de l’attention des Curieux. La charpente, 
qui fotltient le couvert de ce vafte & magnifiqtte 
Hotel, eft des plus belles & des inieux entendues dont 
on ait connoiflancc. Les P P. précheurs de la million 
de St. Lazare у font chargés des foins fpirituels. On 
alligne aux Invalides des occupations convenables å 
leur etat. Ceux qui pcuvent encore porter les ar
mes, у font exercés, <& gardent les portes de la Mai- 
fon, qui forme un Gouvernement particulier.

Qjioique tout le Batiment foit d’une beauté fin- 
gulière, on dillingue neanmoins l’Eglife, & avec rai- 
fon. Elle eft divifée en deux, dont l’uneeft inférieure & 
å I’ufage de ceux de l’Hotel; l’autre eft extérieure, & 
а été conftruite poftérieureraent а la préeédente.

Le portique en face de la grande Cour par oti 
l’on entre, conduit å l’Eglife inférieure. Il eft com- 
pofé de 2 differens corps d’architeflurc, chacun de 8 
Colonnes, accompagnés d’ornemens & d’tin cadran. 
Cette partie de l’Eglife eft une efpcce de nef de 32 toi- 
fes de longuettr, fur 72 pas de largeur, en у com- 
prenant les bas-cotés. Elle eft ornée d’une Archi- 
teéhire d’ordre Corinthien, avec 18 artades revétues 
de 20 pilaftres du mente ordre, qui foutiennent, de 
ehaque coté, une Gallerie ou Corridor, ou les offi. 
ciers & les perfonnes de dehors fe placent pendant le 
fervice divin. Les 18 arcades forment des asies ou 
bas-cote's, dans lesquels les foldats, qui occupent aufli 
la nef, ont chacun leur place & leur ftege. Cette 
Eglife eft éclairée par 54 fenétrcs, 27 de ehaque coté. 
Au deffus de l’entrée eft une fort grande tribune oii 
l’on а placé une tres belle orgue. La Chaire du Pré- 
dicateur eft d’une ménuiferie toute dorée fur|un fond 
blåne. Le dais eft comblé d’une Couronne de France 
foutenue par des Chérubins. Tous ces ouvrages font 
entièrement couverts d’or. I.’autel de cette Eglife, 
qui joint celui de Ia nouvelle par de petits dégrés de 

mar- 
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marbre, eft d’un excellent deflein, & orne' de marbre 
<fc de bronze. L’ office divin у eft celebre avec beau- 
coup de régularité & de devotion.

L’entre'e principale de la nouvelle Eglife eft ex« 
pofée au midi, & direftement oppofe'e а celle de 
l’Eglife inte'rieure. La facade, dont le portail eft 
clcvé fur un perron de plufieurs dégrcs, а 30 to i Ге» 
d’e'tendue & 50 d’e'levation, depuis le rez-de-chauflee, 
jusqu’au plus haut du Dome. Elle eft coæpofée d’un 
ordre Dorique, d’un Corinthien, & d’un Attique au 
dellus. Le tout eft orne de colonnes & de pilaftres, 
acconipagné de ftatues, dont les principales font celle 
de St. Louis, å qui cette Eglife eft dédiée, & celle 
de St. Charlemagne, chacune d’environ 11 pieds do 
hauteur. Les autres repréfentent la juftice, la tetn- 
pérance, la prudence & la force. Les Groupes pofé» 
fur la baluftrade, font les 8 pére« de l’Eglife grecque 
& latine. Le fronton eft orne des armes de France: 
il eft comble' d’une croix & de deux ftatues qui repré- 
fentcnt la Foi & la Charité. Celles des cote's font la 
conftance, l’humilité, la confiance & la magnanimité.

Le Dorne eft bati fur le milieu de ceite belle 
Eglife; c’eft un ouvrage qui n’a point de pareil en 
France, foit pour fon elevation qui eft de 300 pieds 
depuis le rez-de-ehauffe'e jusqu’a la croix, foit pour la 
folidité & l’excellence de la conftruäion. Il eft for
me' d’un Corps d’architefture d’ordre compofite, ac- 
compagné de 40 Colonnes du méme ordre, derrière 
lesquelles le gros de Г ouvrage eft prefque caché. 
Douze grandes fenêtes entre-fourniffent un fort beau 
jour dans l’Eglife. Ces Colonnes foutiennent un At
tique percé auffi de 12 autres fenétres ceintre'es, qui 
tie font pas ouvertes en dedans de l’Eglife.

Le Dorne, dont il s’agit, dont la dorure & celle 
des autres ouvrages extérieurs a couté 50 mille Ecus, 
eft accompagné dans fes déhors de beaucoup d’orne
mens. Les 16 ftatues de pierre, pofées 2 a 2 fur 
les piedeitaux d’une baluftrade qui regne tout autour, 
font les 12 Apotres, St. Paul, St. Barnabé, St. Jean 

O 4 Bap.
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Baptifte, & le Prophéte Elie; on vrages faits par 
d’habiles fculpteurs. Sur la Corniche de 1’Attique 
font il vafcs ardens ou toutes enflammées qui font 
im bel accompagnement. La couverture du Dorne 
eft revétue de la efpéces de grandes cótes de plomb, 
dorées tout-autour, & dont les efpaces font remplis 
de guirlandes, de cafques & de trophe'es, tons egale- 
ment charges de dorures. II eft comblé d’une Lan
terne ouverte par 4 arcades, avec 12 colonnes & 4 
ftatues de plomb dore' qui repre'fentent des vertus. 
Elle eft entourée d’une baluftrade de fer chargce 
d’nn obe'lisque fort élevé, terminé par un globe fur- 
monté d’une croix, le tout entiérement couvert d’or, 
ce qui lui donne un grand e'clat.

Au milieu de cette belle facade, eft une grande 
porte dore'e, dont la feulpture, la ferrurc & la dorure 
font également parfaites. On voit en dedans de 
l’Eglife le travail achevé de la ferrurerie, qui eft d’nn 
fer poli comme de l’argent, & d’une execution encorc 
plus eftimable.

Le pave de cette Eglife eft comparti de differens 
marbres tres beaux & trés bien cmploïés. Il eft en- 
tremélé de fleurs de-lys & des chiffres, avec les ar
mes de France au milieu, & les colliers des ordres du 
Roi prés du grand.Atitel.

Le Sanétuaire а 54 pieds de large, 36 de long & 
7» de haut. 11 unit en quclque facon les 2 Eglifes. 
L’Autel eft trés riche & fait dans 1c goi't de celui de 
St. Pierre de Rome. Il eft éleve' fur 6 dégre's de mar- 
bre blåne, & toutes les colonnes, les ftatues & les 
ornenifns qui le compofent font brillants d’or. 11 
communiqué å celui de l’Eglife inte'rieure par 2 petits 
efealiers de tnarbre de 10 ntarches: & les 2 autels 
font joints de tnaniére qtie Гоп peut dire la meße а 
totis deux en meine tems.

Cette Eglife, tonte remplie d’excellentes peintures, 
eft d’une architeöure exquife en colonnes & en pi- 
laftres d’ordre Corinthien, diftribues avec tant de 
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{(out, qu’il eft difficile d’imaginer quelque chofe au 
dcflus de la riche fimplicité qui у règne partout. Le 
plan а la forme d’iine croix grecque: le fanftuaire 
eft а la tete, 2 grandes Chapelles font aux extréniités 
de la croife'e, & le bas fert d’entre'e. 11 у а d’autres 
Chapelles rondes a cotédes grandes; & au dellus de 
leurs principales entrées des trjbunes avec des balcons 
de fer doré, foutenues chacune par 2 Colonnes fort 
e'levées. D’un endroit appellé le point de vue, & qui 
eft marqué fur le Dorne par un rond de marbre, on 
peut voir diftinéfement7 pretres commencer enfemble 
la Meile aux 7 autels des magnifiques chapelles qui 
font autour de ce Templc & du Snnciuaire.

La magnificence enfin de ce batiment eft fi grande 
å tous égards, les rares peintures, le brillant de Por, 
& la beauté du marbre у régnent avec tant d’abon
dance <& d’éclat, que pour en expliquer, comme il 
conviendroit, toutes les merveilles, il faudroit un champ 
plus vafte que celui que nous permet le but de eet 
ouvrage. Les Curieux pourront au refte confulter 
la dej’criptionhifiorique de I’ hotel royal des Invalides, 
faite par Mr. Péraud, & publice en 1756 en un vo
lume in folio.

11 n’eft pas hors de propos d’ajouteV a eet Article 
quelques détails relatifs а l’hiftoire de la ville célébre 
qui en fait l’objet. Des le tems des Romains, & 
avant l’Ere Chrctiennc, il у avoit dans l’Isle, au- 
jourd’hui dite du Palais, une ville appclléc Lutetia, 
ой la Deefle Ifis étoit particuliérement adorée. Elle 
fut pofledée par les Parifei. un des peuples de la 
Gaule Celtique, qui la brulèrent, pour mieux deffen- 
dre leur iiberté, lorsque Jules Céfar pénétra dans 
leurs contrées. Les Romains viétorieux la rebStirenf; 
nmis elle demeura dans 1’obfcurité jusqu’au tems ou 
1’ Empereur Julien l'Apoftat s’y fit conftruire une refi- 
dence, des debris de laquelle nous avons parlé au 
N. 5 du quartier de St. André.

O ? Dans
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Dans la fuite les Nations étrangéres, barbares & 
autres, s’e'tant répandues dans les Gaules, comme 
dans les autres parties de l’Empire Romain, la fitua- 
tion de Paris mettant cette ville а couvert de leurs 
furprifes’, у attira quantité de peuples du voifinage, 
qui tons enfeinble commenccrent а у refpirer fous 
la domination des Frqn^ois, fous lesquels elle s’ag- 
grandit de plus en plus.

Clovis la choifit pour fon féjour en 508. Ses fue- 
cefleurs réfidèrent dans differentes petites Bourgades 
qui commencérent а fe former aux environsde la ville. 
Les Princes de la feconde Race, apparemment e'boulis 
de la grande étendue de leur domination, abandon- 
nc'rent eette ville qui devint le partage des Ancétres 
de Hugties Capet. Comme elle s’e'toit déja accrue 
confidérablement, on la divifa vers l’an 954, fous le 
regne de Lothaire en 4 quartiers, favoir l’ancien Pa
ris, ou le quartier de la Cite', celui de Ste. Oppor
tune, celui de la Verrerie, & celui de la Greve.

Htigues-Capet, proprie'taire de Paris oii il de- 
sneuroit, e'tant monté fur le trone, continua d’y faire 
fon fe'jour ordinaire, dans 1’endroit ou depuis l’on 
а bati le Palais; & les Rois fes fuccefleurs у réfidérent 
aufli conflamment, depuis l’année$>87. Cela attira 
line grande quantité' de Peuples & meine de Gens de 
Cour, qui ornèrent de belles maifons une partie des 
Bourgades qui fe trouvoient aux environs de Paris, 
& qui furent unies а la ville fous les regnes de Louis 
VII & de Philippe Augufte, de forte qu’on ajouta au 
4 pre'miers quartiers, ceux de St. Germain l’Auxer- 
rois, de St. Jaques de la Boucherie, de St. André des 
Arts & de la place Maubert.

Philippe Augufte fit paver la ville, & commenda 
une nouvelle enccinte de murailles qui ne fut aché- 
vée qu’en mi. Il у renferma plufieurs terres labou- 
rables, plufieurs vignobles & des marais, qui peu-å- 
peu furent garnis de maifons. Alors Paris fe trouva 

divi-
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divife' en 3 parties confidérables, la Cité, la Ville, 
& 1’ Univerfite'.

Sous les règnes de Charles V, & de Charles VI, 
l’affluence de peuple obligéa de faire une nouvelle en- 
ceinte de murailles, & d’ajouter 8 nouveaux quar- 
tiers aux 8 anciens. Ce furent les quartiers de St. 
Antoine, de St. Gervais, de Ste. Avoye, de St. Mar
tin, de St. Denys, des Halles, de St. Euftache, & de 
St. Honore'. Cette nouvelle diftribution en 16 quar
tiers fe fit en 14x2.

En 1572 le »4 Aouft, jour de la St. Barthélemy, 
Paris fut fouillé du fang de plufieurs milliers de fes 
habitans låcheinent affaffine's parce qu’ils étoientHu- 
guenots. Le fignal de eet affreux maflacre fut donné 
au fon de la grande cloche place'e а la tour du Palais- 
marchand.

En 1589 Л 1590 cette ville re'fifta aux effbrts re- 
double's que les Rois Henri III & Henri IV, firent 
pour s’en rendre maitres. Elle ouvrit volontaire- 
ment fes portes au dernier en 1594 après fon Cou- 
ronnement.

La Prote&ion que le Roi Louis XIV accordoit aux 
manufaéhires, aux arts & aux fciences, particulière- 
ment fous le minifière de Mr. Colbert, attira а Paris 
une fi grande quantité de peuple tant des Provinces 
que des pais étrangers, que fous le règne de ce grand 
Prince, cette ville s’accrut encore d’un tiers tant dans 
l’intérieur que dans les dehors. En 1702 il fe fit en 
confe'quence une nouvelle divifion de Paris en 20 
quartiers, & ce font ceux dont nous avons donné les 
de'tails.

Les endroits ä remarquer dans les environs 
&laBanlieue de Paris, font

1) Pajfy, village fituée fur un Cotcau délicieux, 
& a une petite lieue de Paris. II у a un beau Mo- 
naftère de Minimes, appelle' les bons-hommes, & l’on 
у trouve plufieurs fources mine'rales, toutes ferrugi- 
neufes, & trés fréquentées en Eté. On les diftingue 

en
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en anciennes & noiivelles, & il n’y a que ces derniè- 
rcs qui aïcnt de la reputation.

2) Boulogne & Menus, paroiflie fitue'e a une pe
tite diftance de la rive droite de la Seine, presque 
vis-ä-vis de St. Cloud, a$ quarts de lieue de Paris. 
I.e bois de Boulogne contigu а ccttc Paroifle eft fer. 
mé de uiurailles, & contient 1970 Arpents, 60 ver
ges, tant en bois planté qtt’ en places viddes ou rem
plis de Batimens.

3) La Meutte, maifon de Chafte du Roi, a une 
lieue de Paris, а quelque diftance de Pafly, & а 1’en
tree du Bois de Boulogne.

4) Madrid, maifon royale dans le Bois de Bou
logne, а quelque diftance de la rive droite de la Seine, 
& а deux petites lieues de Paris. Elle fut batie en 
1529 par le Roi Framjois I für le modele du Chateau 
de Madrid, oii il avoit e'té detenu prifonnier, après 
la perte de la bataille de Pavie, en 1525.

5) Longchamp, Abbaye de filles de 1’ordre de 
Ste. Claire, а l’extre'mité du Bois duBoulogne, entre 
St. Cloud & Neuilly. Elle fut fonde'e par Jeanne de 
Franco, foeur du Roi St. Louis.

6) Surenne, bourg fitué vis-å-vis de Boulogne, 
fur la rive oppofée de la Seine.

7) Montvalerien, montagne fort roide, fembla- 
ble, dit on, au Calvaire en Paleftine, & converte de 
vignes qui produifent d’aflez bon vin. Vers Г an 
,1634 Louis XIII у e'tablit une Congre'gation fous le 
nom de Prêtres du Calvaire, confirme'e en i65o par 
Louis XIV. Cette Communauté а fondé une e'glife 
fur le fommet, & fait batirjtout prochc une maifon 
qui lui fert de logement, & oti des perfomles de piété 
vont faire des retraites. La pente rapide de cette 
tnontagne у а fait pratiquer des marches en plufieurs 
endroits, pour en faciliter 1’acces, & parvenir atix 
differentes terrafles qui regnent jusqu’au haut. Sur 
les de'grés de ces terrafles on а bati plufieurs petites 
chapelles ou font repréfente'es diverfes parties de la

paf-
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paflion de N. S. II у а а Montvalerien une platrière 
d’un produit fort confidérable.

8) Anteilig village oü Pilluftre Boileau Defi- 
preaux avoit une maifon de Campagne ou il inourut 
en 1711.

9) Belle vile, chateau de plaifance que Louis XV 
а fait e'lever pour la Marqiiife de Pompadour. 11 eft 
fitué fur une Colline au bord de la Seine , & fon nom 
vient de la beante' du profpeél dont on у jouit.

10) Séves, bourg ou il у a une manufaóture de 
Porcelaine qui fotirnit de fort beaiix ouvrages, & un 
pont fur la Seine, que l’on traverfe pour aller а 
Verfalles.

и) Ifly, jadis Ifcy, en lat.fi/cus Ifiacus owlfia- 
cenfis, lfiacum, village avec une Paroiffe, une Ab- 
baye de Benedictines, un feminaire, & plufieurs bel
les maifons de campagne, dont la plus confidérable 
eft celle de la Princefle douairière de Conty, 1’ une des 
plus magnifiques des environs de Paris.

12) Уапѵге, fitué tout å coté d’Ifiy, & fatneux 
par l’excellence de fon beurre.

13) Vau-Girard, beau village prés de l’Ecole Mi
litaire dont І1 a été parlé а Partiele de Paris.

14) Gentilly, village tres ancien fur le rivage de 
la Biévre, oii il s’eft tenu un Concile national en 
767. L’on prétend qu’ii a fervi de féjoura plufieurs 
Rois de la premiere & de la feconde race.

15) fifiory, village fur la Seine, avec un beau 
Chateau.

t6) St. Maur des fojjis, autrefois Bagaudarum 
Cafirum & Monafterium fofi/dtenfe, bourg fitué fur 
la Marne, avec un bon chateau appartenant au Duc 
de Bourbon. L’ancienne Abbaye des Bénédiétins, 
convertie en 1535 en un Chapitre, fous le titre de Do. 
yenné, fait aujourd’hui partie du Domaine de Г Ar- 
chevéque de Paris.

17) Charenton, grand bourg ou l’on voit un trés 
beau pont de pierre fur la Marne, & ou les Réformés 

avoient
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avoient autrefois leur principale Eglife. Elle fut ab- 
batue, après la re'vocation de l’e'dit de Nantes, & 
l’on а bati å fa place tin Couvent de Religieufes du 
St. Sacrement. Aux Carrières qui font a une petite 
diftance de Charenton, eft un Couvent de Carmes- 
de'chaufies.

18) Vincennes & Conflans, dont il а e'te' parle' å 
Partiele de Paris, fauxbourg St. Antoine.

19) Bagnolet, fe'jour fort agre'able å une lieue 
de Paris.

20) Arcueil, en lat. Arcus §'uliani, nom qui 
vient de ce que Julien l’apoftat у fit conftrtiire un 
Aqueduc en 360. pour conduire les caux dans fon Pa
lais des Thermes. En 1627 la Reine Marie de Medi
cis fit batir dans ce village un nouvel Aqueduc, pour 
l’utjlité de la ville de Paris, d’environ 200 toifes de 
Jongueur, & de 12 dans fa moindre hauteur. Les 
Eaux у viennent de Rongis qui en eft éloigné d’ une 
grande lieue.

2. Le Gouvernement general de I’Isle 
de France.

Le Pai’s qu’il renferme ed fertile en vins, 
en bieds & en fruits. Il ne fe borne pas а la 
petite Province de 1’Isle de France: il s’e'tend 
encore fur une partie du Perche, de la Picardie, 
du Gatjnois , de la Brie, de la Beauce, & fur 
tout de Vexin franqois. Il у а outre le Gouver
neur en Chef, un Lieutenant Ge'ne'ral, 4 Gou
verneurs fubalternes, & plufieurs Commandants 
particuliere, dont il fera fait mention en pariant 
des endroits ou ils fiégent.

Des
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Des 4 Gouvernemens fubalternes qui com- 
pofent ce Gouvernement general, le

I. eft celui qui comprend l’Isle de France pro- 
prement dite, & environnée prcsqu’ en entier par 
la Seine, la Marne, l’Oife, & l’Aifne. On 
у voit

i) Saint Denys, fanuni St. Dionyßj, ci-dcvant 
Catolacum ou Catulliacum, petite ville а deux lieues 
de Paris, dans une plaine fe'conde & fort agréable 
pres de la Seine. Elle doit fon origine å la celebre 
Abbaye de Benediöins qui у fut fondée fur le Totn- 
beau & en 1’ honneur de St. Denys & de fes Compa
gnons. Une Dame nonime'e Catulle engagea les Pari- 
fiens а у batir une églife fur la fin du &ne fiécle ou au. 
conwnencement du 7»if. Le Roi Dagobert en fit 
conftruire une nouvelle vers l’an 630. Elle fut rava- 
gée, & Pepin la fit rebatir; mais elle nc fut achevée 
que fous Charlemagne. Elle fut enfuite faccagéé & 
brule'e par les Normands, & re'tablie par Charles le 
Chauve qui lui fit beaucoup de bien. Cette Eglife, 
au devant de laquellefont deux grottes tours quarre'es, 
quoique Gothique, eft admirable par la delicateflé & 
la legerete' de fa ftruélure. Elle а 390 pieds de long, 
j6o de large, & 90 de haut jusqu’å la voute. Elle 
eft diviféc en 3 parties, la nef, le choeur, & le ehe- 
vet; le tout affezobfeur, malgre fes hautes & belles 
fenétres, par ce que le verre en eft peint, & fort 
épais. Elle eft foutenue par 60 gros piliers, & le 
Comble eft d’une charpente adtnirable, le tout cou
vert de plomb. Il у а une Croix <& des pommes de 
euivre doré le long du fommet. Au dellus de la gran
de porte de la nef font les orgues, qui font eftimées 
les meilleures de France. Le Sanctuaire eft tout de 
marbre; l’Autel, ordinairement chargé des plus ri- 
ches ornaments, eft forme de 4 Colonnes de euivre; 
le retable, enrichi d’ une infinite de pierres précieufes, 
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de même que la croix dont il eft furmonté, а 5 bas
reliefs, dont les 3 du milieu font d’or, & ceux des 
deux bouts de vermeil. Le devant de l’autel eft aufli 
de verineil dore', djpéfe prés de zoo mares. Dans la 
Chapelle de St. Hilaire eft une Cuve de porphyre de 
4^ de long, large dc'profonde а proportion, & d’une 
feule piéce. Sur la droite du Choeur eft une falle de 
36 pieds en quarre', qui, outre les joïaux de la Cou- 
ronne, renferme encore un tréfor qui paffe pour un 
des plus riches du monde.

Cette églife eft aufli le lieu de la fépulture det 
Rois de France & de leur famille. Le premier qui у 
ait été inhumé eft Dagobert, qui en eft regardé com
me le fondateur. Ses fuccefleurs s’y trouvent aufli 
pour la plripart. Elle n’å été cependant re'putée fé
pulture ordinaire des Rois, que fous la race dés Ca- 
pets, qui у font tous enterrés, а l’exception de Phi
lippe I, de Louis Ie jeune, & de Louis XI.

Parmi les raonumens nombreux qu’on у voit, les 
plus apparents font ceux de Charles V & de fon Epou- 
fe, de Charles VIII, de Louis XII, dr de fa femme, 
de Francois I & de fa famille, & de Henri II, de fon 
Epoitfe & de fes Enfåns. Henri IV & fes fuccefleurs 
ne s’en font fait ériger aticun.

On у voit aufli le Maufolée du Conne'table Ber. 
trand du Guefelin, élevé par Charles V, & celui du 
Maréchal de Turenne, fait par ordre de Louis XIV 
en marbre blåne & noir, & d’un travail, dont riert 
n’égale la beauté & la perfeftion.

Le Monaftére eft un édifice majeftueux, fait å 
heuf, Л des plus belles pierres de taille. Le rez-de. 
chauflee eft divifé en plufieurs falles d’une grandeur 
& d’une beauté furprenante, & qui fervent arecevoir 
les Princes, le Parlement & les Cours fupérieures 
dans les Cérémonies ou le Roi les invite. Au deflus 
eft un magnifiqpe dortoir pour les Religieux, qui у 
out chacun leur chambre propre & commode. De
pilis le Cardinal de Retz, mort en 169z, cette Abbaye
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n’a plus eu d'Abbe'. Les reventis dont il jouiflbit, 
montants а tooooo liv. furent affeéiés å la maifon de 
St. Cyr. L’Archevêque de Paris obtint la Jurisdic
tion ecclefiaftique dans )a villejde St. Denys; mais le 
Monaftèrb, dont le Prieiir eft vicaire ge'ne'ral & per- 
pe'tuel de 1’ Archevêqire, eft demeuré avec fon Enclos, 
fous la de'pendance immediate du St. Siège. 11 jouit 
aujourd’hui de 60000 liv. de rentes & de la Juris
diktion civile fur la ville. Les Appels de fon Bail- 
lage vont direéteraent au Parlement de Paris.

Outre l’Abbaye, St. Denys renferme encore 13 egli- 
fes, du nombre desquelles eft la Collegiale de St. 
Paul; un HoteLDieu adminiftré par le prieur del’Ab
baye, un Cure' de ia ville &3 Bourgois, & 5 Cou- 
vents, qui font les Récolets, les Carmelites, les An- 
nonciades, les Urfulines & les filles de Ste. Marie.

Cette ville & St. Maur forment uneChatellcnie.
2) Chelles, Cala, ou Cellæ, Bourg avec une Cha- 

tellenie, fitué pres de la foret de Bondy, autrefois ap- 
pelle' Laochonia Sylva. Les anciens Rois Mero- 
vingiens у avoient un Palais, & Ste. Baltildc у fonda, 
l’an 660 une celebre Abbaye de filles, i pre'fent de 
l’ordre de St. Be'noit, & qui a eu plufieurs Princefles 
pour Abbeffee. Ses rcvenus fe montent а plus de 
60000 liv. C’eft dans fon voifinage que Childerie 
fut tué par les intrigues de Fredegonda.

3) Montmorency, mons Maurencianus, petite 
ville ancienne avec une Prévóté & une Chatellenie 
dans un vallon des plus agre'ablcs, auprès d’une belle 
foret, & e'rigée en Duché-Pairie des 1551. Aprés la 
mort de l’illuftre Maréchal Henri II, de Montmoren
cy, décapité en 1631, ce Duché-Pairie pafta а la 
ni ni fon de Condé, & en 1686, fon nom fut changé en 
celui d’ Enquien. Il у а un Chapitre appartenant au
trefois å une Collégiale, & réuni å la Congrégation 
de l’oratoire, & un Monaftere de Mathurins, auprcs 
duquel eft une belle maifon batie par le célébre 
Peintre le Brun, & occupée après lui par C'rozad.

La G Co gr. Л Biifch. T.IP. P La
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La Parodie & Chatellenie Å'Efcouen, оиЕсоиен, 
pofledée par le Prince deCondé, eft dépendante du Duché 
d’Enquien. On у voit un Chateau fort vafte, & plu- 
fieurs maifons de plaifance. Efconen eft fort connu 
dans l’hiftoire de France par i’édit qui у fut donné 
au rnois de Juin 1559, & qui ordonnoit de ptmir de 
mort les Luthériens.

4) Beaumont, petite ville fur la rive gauche de 
FOife, avec titre de Comte', Baillage, Maitrife parti
culiere des eaux & forets, Maréchauffée, gouverne
ment particulier drc. II у a une églife Collégiale, 
dont les Canonicats font а la nomination du Prince 
de Conti, en qiialite de feigncur Engagifte. Dés 
l’an 1318, la ville & Seigneurie de Beaumont fut éri- 
gée en Pairie par le Roi Philippe de Valois.

5) Gonneffe, Bourg avec une juftice royale qui 
reflbrtit а la Prévóté-Vicomte de Paris, un marché 
confide'rable, л paroiflés, un IIotel-Dieu &c. II eft 
renommé potir le bon pain qu’on у fait, qui eft d’un 
gout & d’une blanchetir admirables, qualite's que l’oft 
attribue .i l’cau du ruifleau de Crould (jCrodoldus'), 
fur Jequel il eft fitué.

<5) Louvres, bourg fitué fur la route de Paris ä 
Senlis.

7) Luzarche, petite ville ou l’on fait beaucoup 
de dentelles.

8) ArgenteuÜ, bourg & Chatellenie, ou il у * 
un Bureau de la formule ou papier timbré; une Pa
rodie dédiée a St. Denys ; un Prieuré de l’ordre de St. 
Benoit> un Couvent d’Auguftins reformes; un autre 
fort riche de religieufes de l’ordre de Citeaux, & un 
troifième d’Urfuiines.

II. Le fecond Gouvernement fubalterne 
comprend

I. La Bric-francoife, ou l’on voit
1) Lagny, Latiniacum, petite ville fur Ia Marne, 

avec une célèbrc Abbaye d’ hommes de l’ordre de Sc.
Be-
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Eenoit, de la Congrégation de St. Maur, 3 paroifles, 
dont la principale porte le nom de St. Pierre, & une 
Commanderie de Malthe, de la Langue & du grand- 
prieuré de France, & dont le revenu eft de 19674 liv. 
Aux fauxbourgs de cette ville eft un Couvent de For
dre de St. Auguftin, & un prieuré conventuel de Re- 
ligieufes de Fordre de St. Benoit, fons le nom de 
Laval. En 1142, il fe tint un Concile а Lagny.

2) Brie, anciennement Braye ■ Comté - Robert, 
Braya 011 Bria Comitis Roberti, petite ville qui а 
pris fon furnom de Robert de France, feigneur de 
Brie & Conite de Dreux fon fondateur. Aprés avoir 
palle fucceflivement fous la domination de plufieurs 
feigneurs, elle futréuniea la Couronne par Francois I. 
II у а un Gouverneur, une juftice royale, une Cha- 
tellenie & un Baillage foumis а la Prévóté & Vicomte 
de Paris, un grenier а fei, & un Couvent de Mi
nimes.

3) Corbeil, Corbolium ou Corbonium ad Sequa
nam; £/'ofedum; ville fitue'efiir Pune & l'autre rive 
de la Seine, au confluent dela rivière de Jiiigne, Juine 
ou Eflorie, qui fépare Fancienne ville fituée dans la 
Briefran^oife, de ia nouvelle, qui eft la plus confldé- 
rable, & qui fait partie du Hurepoix. 11 у а а Cor
beil 2 pont« de pierre, l’un für la Seine, l’autre fur 
la Juine, 3fauxbourgs; une Eglife collegiale; 3 au- 
tres paroifles; un Prieuré & Tréforerie de Fordre de 
Malthe; un autre prieuré d’Auguftins, un Couvent 
de Recolets, un d’Urfulines, & un Hotel-Dieu. C’eft 
en meine tems le fiège d’une Prévóté royale, d’ une 
Chatellenie, d’une Gruerie, & d’une Capitainerie des 
Chaflés. Les manufaöurcs de tan & de peau four- 
niffent au principal commerce qui s’y fait. Cette 
ville appartenoit anciennement aux Comtes de Per- 
che, puifque Godefroy II. entr’autres, Comte de Per- 
che, eft appellé Comes Corbonetijis.

4) Rozoy, petite ville avec une Eglife paroiffiale 
& un Couvent.

Pi 5) Fil-



22§ LA FRANCE.

5) Ville-neuve St. George, petite ville fur la Sei
ne, avec une Chatelienie. Vis-a-vis, cle l’autre cote' 
dela rivière, eft le village nominé Pille-neuve le 
Roi, oii il у a une trés belle maifoii de Campagne.

6) Toarnan, bourg afléz confide'rable, de mcme 
qu’Hericy qui а titre de Baronie.

7) Nangis, petite ville avec titre de Marquifat, 
tin beau Chateau & un Pare, & dont les environs font 
égalemcnt agre'ables & fertiles. Élie appartient å la 
liiaifon de Guerchy.

8) Gevres, ou Trefmes, petit endroit qui porte le 
titre de Duché-pairie.

2. Le Duche de T^alois, Ducatus V'adenßSfiM- 
trefois appellé le Comté cle Crepy-, ou Crefpy, & 
poITédé par les Comtes de Vexinoc d’Amiens. Il 
fut reuni а la Couronne par Philippe- Augufle, 
donné par Philippe le hardi en 1284 ;l Charles 
fon fils cadet, erige' en Duché par Charles VI en 
1402, & de'clare' Pairie par Louis XIV. Il ap
partient aujourd’hui au Duc d’Orleans. Les 
endroits qui le compofent, lont:

i) Crepy en Valois, ancicnne capitale de cette 
Frovince, & chef-lieu d’une Eleélion de fon nom. 
Elle fut autrefois plus confidérable qu’elle ne l’eft au- 
jourd’hui; mais le commerce en grain & en bois qui 
t'y fait, eft toujours trés important. Il у а un Gou
verneur, un Baillage & un Prefidial, une Prévóte', 
une juftice-royale, une Chatelienie, un gre'nier a fel; 
2 Eglifes collégiales, 3 paroiffes & un Convent de 
Capucins. Le Baillage & liege Prefidial de Crêpy eft 
dans l’appanage du Duc d’Orleans, qui en nomme 
tous les officiers.

2.) Senlis, SylvaneRes, Auguftomagus, ville 
fituée fur une hauteur, au bord de la petite rivière de 
Nonnette, avec un Evêché, une Eleólion, un Gou
verneur, un Baillage, une Prévóte, un Prélidial, utie 

Mai-
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Maitrife particuliere’dej eaux & forets, un grenier А 
fel, une Mare'chaulTe'c, & une Capitaineric royale de» 
Chafles; 3 fauxbourgs, 6 Eglifes paroifliales, у com- 
pris la Cathedrale & une Collegiale, une chapelle 
royale &c. L’Evéque eft fuftragant de l’Archevéque 
de Rheims, & fon Diocéfc renferme 177 Paroifl’es, 
44 Chapelles, 3 Abbayes, 9 Prieurés & 19 hopitaux. 
Ses revenus anuels fe montent а igooo liv. & fa taxe 
en Cour de Rome а 1254 florius. Senlis а fon droit 
municipal, & elle eft fermée de murailles avec un 
fofle fee & quclques boulevards. Il s’y lave beau- 
coup de laine pour les mariufa&ures de Beauvais; 
mais d’ailleurs il s’y fait peu de commerce.

3) Mont -1'Evéque, village pres de l’Abbaye de 
la Viéioire. Il у а une aflez belle maifon de plaifance 
des Evéques de Senlis.

4) Chantilly, Bourg confide'rable appartenant 
autrefois а la Maifon de Montmorency, & que Lotiis 
XIV donna, l’an іббі; en toute proprie'te' а la Maifon 
de Condé. Il у а 2 chateaux magnifiques, le grand 
& le petit, qui avec les jardins, Menagerie, Pare, 
Orangerie, foret &c. qui en dependent, forment de 
Chantilly un lieu déiicieux, & digne de l’attentiort 
des perfonnes de gout. Vis a-vis l’entrée du grand 
Chateau eft une ftatue équeftre en bronze du dernier 
Connétable de Montmorency, tres bien modélée &. 
dont les connoifl’eurs font beaueoup de cas. L’Ecurie 
de ce Chateau eft fans égale en France.

5) JTerneuil, Chateau de plaifance appartenant а 
la Maifon de Bourbon-Condé.

6) La Verjine, maifon de chafle.
7) Creil, petite ville, avec un Baillage, une Cha- 

tellenie,& une Eglife collégiale. Vis-å-vis,au milieu 
de l’Oife, eft une petite isle délicieufe oii le Roy Char
les V, fit batir un Chateau aflez fort qui fut pris par 
les Anglois, & repris fous Charles VII, en 1442.

S) Pont-P 3
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8) Pont ■ St. - Maixance, petite ville commer- 
^ante avec un Pont fur l’Oife, & une Prévóté qui ref- 
fortit au Baillage de Senlis.

S>) Per bene, petite ville fur l’Oife, oii il s’eft 
tenu plufieurs Conciles. Il у а dans fon voifinage 
une fource minerale, froide, & dont le gout infipide 
а quelque chofe d’analogue au fel commun.

10) Bethify, Bourg avec 2 paroiffes, & une Pré
vóté qui reflbrtit au Baillage de Crépy.

11) Coudun, Bourg avec une Paroifle qui porte le 
titre de Doyenné rural. Il eft fort connu depuis le 
Camp de 1698, ou le Roi Louis le Grand aftémbla une 
arme'e compofe'e de Г élite de fes Troupes, pour don
ner une idée de ’ la guerre aux Dues de Bourgogne, 
d’Anjou & de Berry fes petits-fils. Ce Camp eft connu 
plus particulierèment fous le nom de Camp de Com
piègne. Il fe renouvelle prefque toutes les années, 
depuis la derniére guerre. Les Troupes у pafléne 
en revue, & le concours des fpeélateurs de tout rang 
у eft innombrable.

ït) Compiègtte, Compendium, ancienne & belle 
ville fituée fur l’Oife, Gouvernement de place, chef- 
lieu d’une Ele&ion de fon nom, Prévóté, Baillage, 
grenier а fel, Maitrife particuliere des eaux & forets, 
Capitaincrie des Chaflés, Maréchauflee, Bureau du 
Tabac, avec une magnifique maifon royale, oü la 
Cour pafte ordinairement une partie de l’été & de 
l’arrière - faifon. 11 у а dans cctte ville une Eglife 
collégiale dédiée a|St. Clément; 4 Eglifes paroiflia- 
fes, dont 2 dans les fauxbourgs; un Hotel-Dieu; un 
Collége occupé ci-devant par des Jéfuites, & régenté 
aujourd’hui par des féculieurs; plufieurs maifons re- 
ligicufes de l’un & de l’autre fèxe, entr’autres des 
Cordelicrs, des Dominicains, des Carmelites &c. & 
une fameufc Abbaye de Benediétins, fous le titre de 
St. Corneille, qui partage la Jurisdiction de la ville 
avec le Roi. Depuis 1656, il n’y а plus d’Abbé, & 
la Menfe en а cté unie а l’abbaye royale des religieu- 

fes
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fes du Val - de - grace de Paris. Le Coramerce prin
cipal de Compiègne fe fait en bieds, en bois & en 
hine. Il s’y eft tenu plufieurs Conciles & Aflemblées 
ecclefiaftiques dans les années 757, 823, 833, 877, 
Ю85, 1092, 1193, 1235, 12-78, 1304 & 132.9. En 1430 
les Anglois у prirent la Pucelle d’Orleans; en 1624 on 
у conclut une alliance avec les Pajs-bas; & en 1709 
l’Eleéteur de Baviére s’y refugia.

13) Monchi-le-chatel, ou il у а un chateau, dans 
1’ enceinte duquel on trouve une e'glife collegiale avec 
un Chapitre. Il у а aufli un Hotel -Dieu & une 
Maladerie.

14) Blerancourt ,1 bourg ou il у а un chateau 
d’une tres belle Architeéhire.

15) Le Ferte-Milon, Firmitas Milonis, petite 
ville fur la rivière d’ Ourques qui la divife en haute 
& bafle ville. Elle tire fon лот du Comte Mifon fon 
fondateur, & Г on у trouve 3 paroifles, 2 prieure's 
iimples, un couvent de Cordelières, une maifon de 
1’ ordre de Citeaux, nommée St. Lazare; un Bailla- 
ge, une Chatellenie, dépendants duBaillage deCrépy; 
un magnifique Chateau, appelle comtnunéinent la 
grande Maifon, & appartenant ål’Evéque de Soif- 
fons &c.

id) Villers-catte-Rets, Villaris ad Collum Retice 
ou Regice, petite ville a 1’entree du Bois de Retz 
dont eile prend fon nom. Il у а un beau Palais ap
partenant ou Duc d’Orleans, une Paroifle, une Ab- 
baye, une Prévóté dépendante du Baillage de Crépy, 
& un Gouverneur.

17) Vé, Vadum, Chateau entreVillers-cotte-Rets 
& Crépy. Il fervoit autrefois de Réfidence aux.Com
tes de Crêpy; c’ eft pourquoi leur Comté fut appellé 
Comitatus Vadenfis.

18) Nanteuil le Haudouin, petite ville ou bourg, 
avec une Prévóté de Benediétins de la Congrégation 
de Cluny, & un beau Chateau, trés régulier & 
bien fitué.

j.LcP 4
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3. Le Soi/fømois •> difirid de l’ancienne 
Picardie, & oii 1* on trouve

1) SoiJJons, Noviodunum, Augufia SiieJJionum 
capitale de tout ce Gouvernement, & fituée fur l’Aif- 
ne, dans un vallon agréable & fe'cond. Elle eft gran
de, bien peuplée, & porte le titre de Cointé. C’eft 
la re'fidence du Gouverneur general, & le liege d’un 
Evêque. Il у а en outre une Ge'ne'ralité, une Inden- 
dance; un Bureau des finances; une Eleétion; un 
Baillage; un Préfidial; un Gre'nier а fel; une Maitri- 
fe des eaux & forets; une Mare'chaufle'e &c. L’Evê
que eft fuftragant de l’Archevéque de Rheims, eit 
Г abfence duquel il а le droit de facrer le Roi. Son 
Diocefe renferme 397, d’autres difent 450 paroifles & 
»3 Abbayes. Ses revenus annuels fe montent а tgøoo 
liv. & fa taxe en Cour de Rome å 2400 florins. Soif- 
fons renferme, outre l’e'glife Cathedrale, 3 Colle'giales; 
6 Abbayes; un College des Pères de l’Oratoire; plu- 
fieurs Couvens; une Academie francoife & un vieux 
Chateau. Il s’y eft tenu divers Conciles, aux années 
743 ou 744. 853. 866. 941. 1078. 1092. tuo. ou 1137. 
1155. 1202 ou 1210 & 1456. Une partie de 1’ancien 
Comté de Soiflqns fut re'uni а la Couronne en 1566, 
Г autre echtit а Louis de Bourbon Prince de Condé', 
& tomba enfuite, а titre d’he'ritage, а fa foeur, fem
me de Thomas de Savoye Prince de Carignan; dont 
les fils & Defcendants ont pris le notn de Comtes 
de Soilfons.

2) Brenne ou Braine, Braina, petite ville fur 
la rive droite de la Vesle, avec un ancien titre de 
Comte'., anne'xé au Duché de Vålois, & une Abbaye, 
Le notn de Braina fe trouve des l’an 930 dans la 
Chronique de Flodoard,

3) Paili, Peliacum, petite ville fur l’Aifnc.
4) Pont-d-verre, petite ville fur la même riviére.
5) Cæuvres, ville qui fut érige'e enDuche' Pairie 

fous le notn å’Éfirées en 1645» Cette Pairie s’eft
éteinte,
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éteinte, il у а environ ао ans, par la mort du der- 
nier Maréchal d’Eftre'es de cette maifon. Celtii qui 
vit aduellcment eft d’une maifon toute differente.

<5) Hiimi'eres, ou Mouclii le pierreux, petite 
▼ille fur la rivicre d’Aronde, avec le titre de Duché.

7) Rouci, Chateau & Comte'.

8) Fiere en Tardenois, bourg avec un chateau.

4. Le Nöymmois-, portion de l’ancienne 
Picardie.
On у voit

1) Noyon, Noviomagus, Peromanduorum, No
tionum, Noviodunum, ville fort ancienne, affez 
grande, belle & bien peuplée, chef lieu d’ une Eleflion; 
Grénier a fel, & fituée fur la petite rivière de Verfe, 
qui, а un quart de lieue de-la, fe jette dans l'Oife. 
C’eft le fiège d’un Gouverneur, d’un Baillage qui 
reilbrtit au Pre'fidial de Laon, d’une Maitrife particu
liere des eaux & forets, d’une Mare'chauflee, & d’une 
ancienne Prévoté royale. L’Evéque eft Comte <fc 
Pair de France, <& fuffragant de l’Archevéque de 
Rheims. Son Palais eft magnifique, & fes revenus 
annuels montent å 25000 liv. & fa taxe en Cour de 
Rome а, 3000 florins. Son Diocéfe embrafle 450 Pa- 
roiffes & 17 Abbayes. Otitre l’églife Cathedrale, & 
utieChapelle royale, on compte а Noyon 10 paroifles, 
dont deux dans les fauxbourgs; deux Abbayes d’hoin- 
mes; 5 Couvents & Communaute's de l’un & del’au- 
tre fexe; un College, un Seminaire, un Hotel-Dieu, 
un Hopital general, & un hotel de ville fort regulier. 
Son principal Comnierce confifte en bied, froment 
& avoine, qu’on tranfporte а Paris par l’Oife & la 
Seine. Celui des toiles de chanvre & de lin, & des 
cuirs tannés у eft auffi fort confide'rable. C’eft la 
Patrie de Calvin & de Sarrazin; le lieu oii Childeric 
II, eft inhumé, ou Charlemagne fut couronné, A: ou 
Idugues Capet fut élu Roi. Il s’y eft tenu plufteura 

P 5 Соц.
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Conciles; favoir анх années 814. S3L1231 °u 1233.1271- 
nßo & 1344- En ijtó Frangois I у conclut un'Traité 
avec Charles Duc d’Autriche, depuis Empereur fous le 
nom de Cliarles-quint. Cette ville а efluïé en divers 
tems les plus grands malheurs. Les Normands la pri- 
rent & la faccagèrent dans le pme fiècle. Dans les 
цтв urne & i$me elle fut brulée jusqu’å fix fois; & 
eile eut beaucoup а fouffrir du terns de Ia ligue qui 
s’en étoit emparée en 15935 mais Henri IV la reprit 
l’année fuivante.

2) Chauny, Calniacum, petite ville fur la rive 
droite de l’Oife, qui у commence а devenir naviga
ble. Elle а un Gouverneur particulier, une maitrife 
des eaux & forets, une Chatellenie royale, deux pa- 
roiffes & 3 Couvens. Elle fait partie du Marquifat 
de Guifcard.

5. Le Laomois, autre portion de 1’ancien- 
ne picardie.
On у trouve

f) Laon, Lugdunum clavatum, Laodunum ou 
Lodunwn, ville capitale & Evéché, fituee au milieu 
d’urte belle plaine & fcife fur une hauteur au pié de 
laquelle le ruifleau d’Ardon prend fa fource. Elle eft 
bien batie, fes rues font belles & l’air у eft tres fain. 
И у а un chateau, autrefois trés fort, & un Gouver
neur, un Préfidial, une Eleélion, un Grenier а fel, 
un Bureau des traites foraines; une maitrife particu
liere des eaüx & forets; une Maréchauflee, un Bail- 
lage, qui eft le prémier du Royaume; une Prévóté 
non reflortiflante, 16 Paroifles, une Commanderie 
de 1’ordre de Malthe, de la Langue & du grand-Prieu. 
ré de France, & dont le revenu eft de ngoo liv. 3 Egli- 
fes Collégiales outre la Cathedrale, 3 Abbayes d’hom
mes; 2 Abbayes de filles, 5 Couvents de l’un & de 
Fautre fexe; une maifon de filles hofpitalières; un 
hopital général, un Hotel-Dieu; un Séminaire; un 
College entretenu aux frais de la ville &c. L' Evéqué 

eft
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eft fuffragant de Rheims & le fecond Duc & Pair de 
France. Son Diocéfe comprend 420 Paroifles, 15 Ab- 
bayes d’hommes, 4 Abbayes de filles & 10 Chapitres. 
Il jouit de plus de 50000 liv. de rentes, &. feion 1« 
faxe en Cour de Rome, il paye 4000 florius pouc 
1’ expe'dition de fes bulles. On fait de trés bon vin 
dans un des Cantons des environs de cette ville.

2) Corbigny ouSt.Marcoulde Corbeny,\>om% ov'i 
il у a une fameufe e'glife de'diée a St, Marculfe, <fc 
auprès duquel eft un Prieuré de Benediftins, dont le 
Couvent eft trés beau. Les Rois de France, après 
leur Sacre, у vont ordinairement faire uneNéuvaine. 
C’ eft, а ce qu’ on pre'tend, oiï ils re^oivent le pouvoir 
de guérir les e'crouelles. Plufieurs fe font conten- 
tés d’y envoier leurs Aumoniers.

3) LieJJe, ou N- D. de LieJJe, bourg qui ne con- 
fiftc qu’en une feule rue fortnée presqu’entiérement 
par des Hotelleries, & par des Boutiques de Merciers 
qui vendent des Chapelets & des Me'dailles. 11 eft ce
lebre par les pelerinages prefque continuels qui -fe 
font å fon églife, а caufe d’une image de la Vierge 
qui s’y trouve.

4) Coucy, Codiciacumpetite ville divife'e en 
haute & bafle: la pre'miére fituc'c fur une montagne 
eft nomme'e Coucy le Chatel, å caufe de fon Chateau 
autrefois trés important, & dont il ne refte qu’ une 
tour extraordinaire par fa hauteur, fa folidité & fa. 
grofleur; Г autre appellée Coucy la ville. C* eft une 
Baronnie trés ancienne, aujourd’ hui Marquifat, dont 
le nom fut porte jadis par une des premières & des. 
plus illuftres families du Royaume. En 1400 & 1505 
elle fut crée'e Pairie, & Louis XIV la fit entrer dans. 
1’ appanage du Duc d’ Orkans, qui continue a en jouir. 
И у a unGouverneur; un Baillage; uneMaitrife par- 
ticulière des eaux & forets, un grénier å fei; & un 
Prieuré de Benediétins qui vaut au moins 3000 iiv. 
de rentes.
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5) Prèmontrè, paroifle ой fe trouve la fameufc 
Abbaye chef-lieu de 1’ordre de ce nom.

6) Crêpy en Laonnois, petite ville, avec une 
Prévóté royale. Son terroir eft fertile, principalement 
en grains & en paturages.

III. Le troifième Gouvernement fubalterne 
comprend

i. Le Reauvoifis, au iTi portion de 1’ ancienne 
Picardie, & ou 1’on trouve

i) Beauvais, Bellov acum, Cafaromagus, ville 
ancienne & belle, fituée fur la riviére de Terrain, 
avec tine Pre'vóté & un Baillage appartenants а l’E- 
veque, de nierne que la Maitrife des eaux & forets; 
tin Préfidial, une juftice feigneuriale tenue en Pairie; 
un Greniera fel; une Mare'chauflee, une Eleclion&c. 
une e'glife Cathedrale; 6 collegiales; 13 paroifles; 
3 abbayes d’hommes; un beau Serainaire; pluficurs 
Couvents de 1’ un <k de l’autre fexc; un hopital ge'- 
néral; un Hotel-Dieu; une Commanderie de Fordre 
de Malthe cSrc. Dcpuis 1654 il у a pliifieurs manu- 
faétures confide'rables de tapilferies facon de Flandre, 
& plufieurs autres de Serges & de Draps. L’Evéque 
de Beauvais, fuffragant de 1’Archevéque de Rheims, 
eft Comte & Pair de France, & en cette qualite' il 
porte le mantcau royal au Sacre des Rois. Son Dio- 
céfe comprend 12 chapitres; 14 abbayes; 48 prieures; 
598 paroifles & доо chapelles. Ses revenus annuels 
Vont an nioins а 60000 liv. totites charges déduites, 
quoique la taxe en Cour de Rome ne foit que de 
4600 florins. Cette ville feroit trés forte fans les 
montagnes qui la dominent de tous cotés. Elle fut 
ccpend'ant afllége’e fans fucces en 1443 par les Anglois, 
& en 1472 par le Duc Charles de Bourgogne. Dans ce 
demier liege les femmes & les filles concoururent åfa 
de'fenfe, & s’acquirent la plus grande reputation de 
valeur & de fcrmete'. Louis XI par reconnoiflance,

■ ■ leur
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leur accorda par Lettres patentes datées de 1477 l’hon- 
neurde précéder les hommes а la procellion folemnelle 
qui fe fait tous les ans le 14»« O&obre, jour de la 
féte de Ste. Angadrefme patrone de la ville.

а) Clermont en Beauvoifis, ville avec titre de 
Comte', fituée fur une hautcur prés de la riviére de 
Brefche. C’eft le chef lieu d’une Ele&ion de fon 
nom, & lc fiège d’un Gouverneur, particulier, d’une 
juftice royale, d’une maitrife des eaux <& forets, d’un 
grenierå fel, d’une Maréchauflee, d’un Baillage, & 
d' une Prévóté re'unie au Baillage. Clermont eft l’en- 
droit d’oii la niaifon de Bourbon tire fon origine. Il 
s’y fait un Commerce trés confide'rable en grains.

3) Gerberoy, Gerbor edum, Gerbovacum, trés 
petite ville, avec une églife collégiale & chapitre, 
fituée fur une hauteur, å quelque diftance de la rive 
droitc du Terrain. L’Evéque de Beauvais en eft 
fcigneur fous le titre de Fidam, vicedominus, & en 
cette qualifé la juftice lui appartient. Les Seigneurs 
de Gerberoy e'toient autrefois vaflaux des Evéques.

4) Filtz-j ames ou IFarti, petit endroit érigé en 
Duché Pairie depuis 1710, en faveur de Jaques-Filz- 
James Duc de Berwick, & fils naturel de Jaques II. 
Roid’Angleterre.

5) Cagny 011 Bouflers, petit endroit érigé en Du- 
ché en 1693, & en Pairie en 170g, fous le notn de 
Bouflers: on у voit un Chateau magnifique aves 
une ftatue équeftre de Louis XIV, en bronze, de la 
facon du célébre Girardon.

б) Bulles, petite ville avec une Prévóté royale 
qui reflbrtit au Baillage de Clermont. On у fabrique 
de la belle toile.

7) St. Leu, Bourg fitué au bas d’tine montagne 
prés de l’Oife, avec un prieuré de Benediétins. Ses 
environs font fertiles en vin, & l’on у trouve d’ex- 
cellentes carrières. , J

8)ZÜM-
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8) Liancoiirt,üow:% avec un magnifiqtieChateau, 
accoinpagné de Jardins de'licieux, & appartenant au 
Duc de la Rochefoucauld.

2. Le Vexin-francois, difiriét de Normandie, 
oii l’on trouve

1) Pont-oife, ville appelle'e autrefois par les Ro
mains Brivа IJ'aræ, nom dérivé du Celtique, & qui 
fignific pontfur l'Oife, a catife du pont, aujourd'hui 
de pierre, ibus lequel paffe cette rivière au pié de la 
colline он eile eft batie. C’ eft le chef - lieu d’ une 
Eleótion de fon nom, avec une vicomte'; une Pre'vó- 
té; une tnairie royale; une Chatellenie; un Grenier 
а fel; une Mare'chauflee ; unBaillage; une églife Col
légiale; 6 autres paroitfes, dont ilne au fauxbourg 
St. Ouen-l’aumone; uneAbbaycde Benediétins; une 
de Benedictines Angloifes; un magnifique Couvent de 
Corddicrs, dont les jardins font fort beaux, & oii 
les Etats-Ge'ne'raux furent tenus en ijdi; un prieuré, 
5 autres Couvens de l’un & de l’autre fexe; un Col
lége; 5 hopitaux &c. En 1720 & 1753 le Parlement 
de Paris fut exilé а Pontoife. Cette ville eft deffen- 
due par un Chateau.

2) Magny, petite ville avec un Baillage royal, 
un Bureau des cinq groffes fermes, une paroifle, un 
prieuré, 3 Couvens & un Hopital. Elle appartient 
а la maifon de Neuville-Villeroi.

3) Chaumont, Calvus Mons, Calvomontium, pe
tite ville qui tire fon nom d' une montagne chauve, 
fur laquelle on avoit båti, dans le time fiècle, une 
forterefle contre les Anglois & les Normands. C’ eft 
le Chef-lieu d’ une EleCtion, å laquelle eft зйосіе'е la 
ville de Magny. Il у la en outre un Baillage; une 
Maitrife particuliere des caux & forets ; une Prévoté; 
une Juftice royale; un bureau des 'traites foraines; 
une Paroifle; deux Couvens; & une maifon de Reli- 
gieufes hofpitaliéres.

4) La
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4) La Röche Guyon, petite ville avec titre de 
Duché & un Chateau.

IV. Le qiiatrième Gouvernement fubalternc 
contient;

i. Le jfylcmtois on Mantoan, qui fait partie 
de la Province de Beauce. On у trouve

1) Mantes, Medunta, capitale du Païs, fituée 
fur la Seine, qu’ on у paffe fur un beau pont de pier- 
re, de 36 arches. C’eft le chef-lieu d’une Eleéiion, 
& le liege d’un Gouverneur; d’une Prévóté; d’un 
Baillage; d’un Préfidial; d’un Grenier å fel; & d’une 
Maréchauffé'e. Il у а aufli un Chapitre, 3 Couvens, 
& un Hopital fort bien entretenu. L’une des prome
nades de Mantes eft l’lsle Champion, lien agréable 
bordé par la Seine, & embelli d’un beau pland’ormes.

2) Metdan, Melleatum, petite ville avec un Bail
lage; un Grenier å fel &c. fituée fur Ja Seine, qu’on 
у paffe fur un pont de pierre de 21 arches. On у 
compte deux paroiffes & deux couvens. Vis-a-vis eft 
une petite Isle formée par la Seine, oti il у а un fort 
qui contient, outre le logement du Gouverneur, une 
petite églife paroiffiale, & un Couvent de BenedicHns.

3) Dreux, Durocajfes ou Durocliffce, ville avec 
titre de Comté, & l’une des plus anciennes du Ro- 
yaume, fituée au pié d’une inontagne, fur la petite 
rivière de Blaife. C’eft le Chef-lieu d’une Eleétion, 
& l’on у trouve un Baillagc-royal; une Jurisdiétion 
pour les Manufaéhires; une Maitrife particuliere des 
eaux & forets; un grénier å fel; une Maréchauffée; 
deux paroiffes; deux couvens; plufieurs Manufaéiures 
d’Etoffesen Laine; & un vieux Chateau bati fur la 
montagne, & qui renferme, outre le logement du, 
Gouverneur, une belle églife collégiale. En 1562 il 
fe livra dans la plaine au defTus de Dreux une fa* 
lneufc bataille entre les Catholiques & les Réformés.

4) Mont-
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4) Montfort t’Amaury, petite ville fittiée Гиг 
une colline, & chef.lieu d’une Eleäion de fon nom, 
avec un Baillage; une Maitrife des eaux & forets; 
un Grenier а fei; une Maréchauflee; une e'glife col
légiale; deux Couvens; un Hotel. Dieu dtc. Elle fut 
érigée en Duché - Pairie en 1691 par Louis XIV.

5) Amt, bourg fitué au confluent de l’Eure & 
de l’Aure, avec un trés beau Chateau bati par Henri II 
pour Diane de Poitiers ,j & qui а enfuite appartenu 
au Duc de Vendöme, avec le titre de principauté.

6) St. Cloud, autrefois Nogent, Novigentum 
ou Novientum, bourg fitué für une hauteur, prés 
de la Seine, fous Je titre de Duché Pairie, qui lui 
fut conféré en 1678 par Louis XIV en faveur de l’Ar- 
chevéque {de Paris, qui en eft feigneur, & qui dés 
lors fe qualifie de Duc de St. Cloud & Pair de France. 
II у а un beau pont de pierre für la Seine, une Colle'- 
giale, un Convent, & un Chateau royal, dont l’Ar- 
chitefture, les marbres, les peintures fans prix, les 
fculptures, les jardins, les eaux en cafcades admira- 
bles, baflins, jets dtc. que l’art у а ménagés, les Bois, 
la fituation, les vues &c. en font Tun des plus beaux 
Palais de France, & Fundes plus agréables féjours. 
Il appartient au Duc d’Orleans, depuis 1658 que Louis 
XIV en fit préfent а feu Monfieur fon frère unique, 
On fabrique de la belle porcelaine а St. Cloud, & les 
agréments de toute efpéce dont on у jouit,'y attirent 
fanscefle une foule de Parifiens, En 1583 Henri III у 
fut aflaffiné par le Moine gfaques Clément.

Ruel, bourg agréable, avec un beau Chateau 
de plaifance, ou le Cardinal de Richelieu avoit fixé 
fon féjour. Les Jardins en font magnifiques &ornés 
de cafcades, les prémières qu’onait vues en France.

8) Sceaux, Seaux ou Ceaux, bourg а deux 
lieues de Paris, avec un Chateau charmant & bien fitué.

9) Bourg-la-Reine, endroit qui n’ offre rien de 
remarquable.

10) Pa-
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10) Paloifel ou Palaifeau, bourg avec titrede 
Marquifat, Prieuré & Chapitre.

и) Clugny, chateau parfaitement re'gulier, а 
l’entrée de l’avenue de Verfailles, & biti par Louis 
XIV, pour la Ducheffe de Montefpan, fous l’infpec- 
tioH de J. H. Manfard, dont il eft le pre'mier chef- 
d’æuvre. Les Jardins, Bois, Orangerie, Etang, Me
nagerie, qui en dependent, ont leur mérite particulier. 
Le tout appartient aujourd’hui aux héritiers du Duc 
du Maine.

11) Verfailles, qui n’étoit autrefois qu’unePa. 
roiffe avec un Prieuré, dependatis de St. Magloire de 
Paris, foumis 1 des Seigneurs partikuliers Vatfaux de 
l’Evéque de Paris; & dont il eft déja fait mention 
dans des Chartes du XI fiècle. Louis XIII l’acheta, 
у fit batir une maifon de Chafle, & c’eft aujourd’hui 
une ville aflez grande dk.divifée en vieille <& nouvelle 
par la grande avenue du Chateau qui forme 3 allées, 
celle du milieu de 25 toifes, & chacune des 2 collatera
les de 10 toifes de largeur. Le vieux Verfailles eft 
le quartier oppofé а la ville neuve, & Гоп у defcend 
de la place royale par plufieurs rampes du coté du 
midi; on у voit, outre un grand nombre d’Hotel« 
confidérables & divers Magazins, les Ecuries, les 
Gardes du Corps, l’Eglife & le Coment des Recolets; 
le pare auxcerfs ou il у а une place & une nouvelle 
paroiflé dc'diée å St. Louis; dr le grand Commun, 
dont la fagade eft de 50 toifes, & qui renferme tant 
de logemens, qu’on у compte jusqu’ii 700 pièces de 
toute grandeur, fans le rez-de-chauflée. Le nouveau 
Verfailles eft plus brillant que le vieux, & Гоп у 
trouve tout ce que Fon peut defirer pour la commo- 
dité d’une grande ville. On у voit: la Paroiffe de 
Verfailles de 47 toifes de longueur fur 18 de largeur, 
& deffervie par les PP. de la Miffion de St. Lazaret 
Elle fait face а la place Dauphine, & fon portail eft 
accompagné de 2Clochers un peu moins élevés qu’une 
efpéce de Coupoie ou Dome qui couronne le haut de

LaG^r.d,Büfch.T.IV. Q. l’Egli-
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l’Eglife, & qui répond au milieu de la croife'e: La 
Maifon des PP. de la Mijjlon; celle de la Charit é; 
le Marchi; les Ecuries de la Reine; la place de 
Bourgogne; le Chateau d'Eau; le Cheni, oïi l’on 
tient les Equipages & les Chiens de chafl’e. Le loge
ment en eft féparé par 3 grandes Cours, qui en ont 
4 autres de chaque eóte', oü font 8 Corps de logis, 
outre celui du grand-Veneur. Cet e'difice a un Por- 
tique orné de Colonnes & de Pilaftrcs d’ordre Dori- 
que, & les combles font termines par des Vafes , a la 
manière des plus beatuc Palais d’Italie: L? Hotel de 
Conti, qui fait face au Cheni, & qui а été ba ti dans 
la même fymmétrie: La place d' Armes ou place 
royale, de 180 toifes de largeur, faifant face au Cha
teau, & environne'e de Pavillons que les Princes & 
feigneurs de la Cour у ont fait b'tir: Les Ecuries, 
qui font d’un gout & d’une magnificence incompa- 
rables: Le Chateau, qui fert de réfidence а Louis 
XV, & dont Ja dépenfe monte а 300 millions. C’eft 
а préfent, au rapport de tous les connoifl’eurs, le plus 
grand & le plus magnifiquc Palais du monde. Tout 
ce que la nature & l’art ont de plus éclatant, & cc 
que les anciens & les modernes ont invente' ou tra- 
vaillé de plus parfait, у brille de toutes parts. Une 
defeription détaillée demanderoit un Volume, & nou» 
nous contenterons d’en donner une en gros & aufli fuc- 
cinéle qu’il fera poflible.

Entre la place d’armes & l’avant-cour de ce Cha
teau eft une grilledore'e, dei2 pieds de hauteur, élevée 
fur un foubalfement de pierre de 5 pieds, & terminée 
par 2 guerites accotnpagnées de 2 grouppes qui re- 
préfentent les viétoires de la France fur l’Empire & 
fur l’Efpagne.

L’Avant -Cour, s’élève en glacis vers Ie Chateau* 
fur 8J toifes de long, & forme une demi-lime, dont 
les coins & le fond font ornés de 4 pavillons occupés 
par les Miniftres & fécrétaires d’Etat. А droite & а 
gauche font 2 rampes de 8 toifes de large, fermées de
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baluftrades ou appuis de pierre, avec 2 fontaines, dt 
me'nage'es fur le coruble de plufieurs Corps de-gardes 
voute's, qui s’étendcnt jusques fous les 4 pavillons.

А l’entre'ede la gr and'-Cour eft une feconde grille 
de fer, de 12 pieds de haut, termine'e en piques avec 
de grofles houpes dorécs. La porte du milieu, de 12 
pieds de largeur fur tg de hautcur, eft accompagne'e 
de 2 grouppes repréfentants la paix & l’abondance. 
Sur fes ailes font 2 corps de batimens, chacun avec 
un Pavillon & des Balcons de 10 toifes, foutenus paf 
6 colonnes & orne's de 6 ftatues. Ce font les offices 
de la Panneterie, du Gobelet, de la Fruiterie, & au- 
tres, au deffiis desquels font les ftatues fyinboliques 
des Elemens qui produifent les vivres qu’on у con- 
fonime.

L’Enfemble du Chateau offre la perfpeßive d’utt 
magnifique Theatre, а caufe de l’éle'vation douce du 
terrein, «Sc de la diniihution de la largeur des Cours, 
de Ia hauteur & grandeur des Batimens, qui font plus 
petits & plus refltrre'es, å mefure qu’ils s’éloignent 
de l’Entrce, On le diftingue en vieux & nouveau* 
Le vieux å étebati par Louis XIII; & fon futfcefleur, 
par véne'ration pour fa me'moire, n’en a rien fait 
abattre, q’uoiqu’il l’ait confide'rablement augmen té & 
embelli. La face & les ailes qui le compofent, font 
de pierres de taille & de briques, remplics de buftes 
antiques fur des confoles de même matière, avec une 
baluftrade furmontc'e de 18 ftatues de 8 pieds de haut. 
La grande facade eft orne'e d’un Balcon foutenu de 8 
Colonnes d’ordre Dorique de marbre d’un rouge jafpé 
de blanc & de bleu, avec les bafes & les chapiteaux 
de tnarbre blanc, & le fronton orné des ftatues d’Her
cule & de Mars. Les Couvertures font etirichies de 
dorures & d’ornemcns qui donnent au tout tin air 
de grandeur & de magnificence qui l’on ne peut décrire.

Deux doubles corps de logis, pratiqués aux cotés 
de la grande Cour, qu’ils retréciflent par dégrés, 
joignent le vieux Chateau an nouveau, & fe tenni-

Q. a nent 
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nent avec beaucoup d’avantage а la petite Cour, qui 
eft plus élcvée, & toute pavée de marbre noir & 
blanc.

А coté de la petite Cour eft la nouvelle Chapelle, 
de 22 toifes de longueur, 12 de largeur, & environ 
14 de hauteur, dont 1’ architeóhire d’ordre Corin- 
thien, eft forme'e de picrres de Liais belles comme le 
marbre. On у voit 3 ordres de fenêtres, les unes fur 
les autres, dont les vitres font de grandes glacés. Son 
comble eft furmonté d’une belle baluftrade orne'e de 
28 ftatues, qui repréfentent les 12 Apótres, les Pères 
de l’Eglife & des vertus Chre'ticnnes; avec nn Clo- 
cher en lanternes, des confoles, des feftons & d’au- 
tres ornemens tous brillants de dorure. Son pavé 
eft de marbre а compartiments. Le grand Au tel eft 
de marbre trés précieux & chargé d’ ouvrages de 
bronze; les Confeffionnaux font dorés, aufli bien que 
les Tribunes du Roi & de la Reine, & le Corridor 
ou Tribune du pourtour, foutenue par 16 colonnes 
& quelques pilaftres d’ordre Corinthien &c.

Ce qu’on appelle le Chateau-neuf donne fur les 
jardins, & eft compofé de divers corps de batimens 
qui forment une fatjade de plus de 300 toifes de Ion. 
gueur, de tnéme fymmétrie, & dont le Comble eft 
chargé de ftatues, de trophées & de vafes fans nom- 
bre, pofés fur la baluftrade qui у règne. Louis XIV, 
le fit conftruire pour donner å tout l’édifice, cette 
magnificence & cette régularité qui le font pafler 
pour une des merveilles du monde.

Parmi les Appartemens du bas, on remarque les 
Bains, ornés de Colonnes de marbre de rance, de 
peintures, de dorures & d’autres ornemens ineftima- 
bles, & ou 11 у a une grande Baignoire de marbre, 
digne de la magnificence des anciens Romains.

Le grand Efcalier eft entièrement de marbre. 
Sa beauté efface tout ce que la Grèce & I’Italie ont ja
mais eu de plus admirablc; car outre que Гог & 

l’azur 
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l’azur у brilJent par tout, le prix de l’ouvrage у pafle 
celui de la matiére.

Du grand Efcalier on pafle dans leCabinet des an
tiques, & de la dans les Salles de l’Abondance, de 
l7énus, de Diane, de Mars, de Mercure, d’Apollon 
&c. qui renferment, outre des dorures & des meu- 
bles fans prix, des peintures analogucs aux Dieux & 
Déefl'es dont elles portent les noms, & toutes des meil- 
leurs Maitres. On entre enfuite dans

La grande Gallerie, qui eft la" plus belle qui 
foit au monde. Eile а 37 toifes de longueur fur 5 
de largeur, fans у comprendre les 2 fallons qui font 
aux extrémités, & avec lesquels elle occupe toute 
lagrande facade de l’avant-corps du Chateau-neuf, 
qui donne fur les jardins. Elle eft d’ordre cotnpofite 
framjois, avec des Cocqs, des Soleils & des fleurs de 
Lys dans les Chapiteaux, des Courones de France, & 
des Colliers des ordres de St. Michel & du St. Efprit 
dans la Corniche. L’ordonnance de l’architeélure eft 
réglée par 17 grandes fenétres ceintrées qui répon- 
dent а autant d’arcades de la meine grandeur, rem. 
plies de glacés fur lesquelles tons les objets du Pare 
viennent fc repeter. Les unes & les autres font fé- 
parées de chaque coté par 24 pilaftres, <& orne'es de 2 
ftatues antiques, pofées dans des niches. Les 2 fonds 
des extrémite's font compofe's chacun d’une grande 
arcade, accompagnée de 2 Colonnes, de 6 pilaftres, 
& de ftatues antiques place'es fur des piedeftaux en 
faillies. L’une de ces Arcades fert d’entrée au Salion 
de la guerre qui eft du coté des grands Appartemens 
du Roi; & l’autre au Sallon de paix, vers les Ap- 
partemens de la Reine.

Toute cette Archite&ure eft de marbre de diffe
rentes couleurs, а l’exception des bafes & des Chapi. 
teaux qui font de bronze doré, aufli bien que les tro- 
phées, les peaux de lions, les feftons de lauriers & 
de fleurs, les foleils Rhodiens, &. les rofes qui ornent 
les arcades & les entre-deux des Pilaftres.

Q.3 Aa
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Au dffliis de l’Entablement, il у а de« cartouche» 
& des trophées de differentes figures, fervants de cou- 
ronnemens aux arcades. Ces cartouches font remplis 
d’infcriptions, au deffus des grands tableaux de la 
voute, & accompagnés de z griphons & de z fphinx. 
Les trophe'es font foutenus par z Enfans qui ticn- 
nent des guirlandes? le tout eft de flue doré.

Toute laGallerie eft voutée d’un berceau en plein 
ceintre, enrichi d’une compofition d’architeéhire en 
perfpeftive de divers marbres, avec des comparti- 
mens d’or; c’eft a que l’inimitable le Brun а repré- 
fente' l’hiftoire de Louis XIV, dequis 1659 , jusqu’cn 
1678, fous des figure« allégoriques en 9 grands tableaux 
& 18 petits, Sept grands tableaux, de differentes for
mes partagent la longueur de la galleriej & Z dan» 
les fonds, fe communiquent å’une portion de la voute 
par des draperies & par des nuages.

Sous Jes z tableaux des extrémités, on а peint ver» 
le Salion de la guerre, dans les ouvertures d’une ar- 
chiteélure feinte, de grands tapis de velours, ou font 
tiflus les trophées des premières Campagnes de Louis 
XIV, que des Vi&oires & des Satyres détachent, com. 
me pour faire place aux trophées de fe, dernière» 
Conquétes. Du coté du Sallon de la paix, les tapis 
nc paroiffent plus, & les Vicloire« у ont déja placé 
des trophées que de jeunes Ainours attachent avec des 
feftons de fleurs, tandis que d’autres Viétoircs élèvent 
des étendarts & tracent des inferiptions fur l’airain. 
Les bordures de tous ces Tableaux font de ftuc doré, 
avec des ornemens analogues aux fujets.

L'Appartement duRoi renferme la Salle des gar
des , ou’les Gardes du Corps de S. M. font leur fer. 
vice ordinaire; le grand Sallan, d’une fomtuofité 
fans pareille; la Chambre du Roi, ou tout eft au 
defl’us de l’expreffion pour la richeffe & pourlegout; 
la Salie du Confeil ornée de magnifiques tableaux3 
le Cabinet. du Billard, ou l’on voit entr’autres une 
Horloge, ou Pendule, fort curicufc; quand l’heure 

veut
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veut fonner, Ie cocq chante, & la ftatue de Roi'paroitj 
Hercule fort d’un coté, & affomme une Hydre qui 
fe fait voir de Г autre; la Viétoire, ou la Renommee 
defeend <Sc couronnc le Roi. Pendant ces different 
mouveniens, il у а un Concert; après quoi 1’heitre 
fonne & tout fe retire; enfin la petite Gallerie, dont 
la Corniche eft accompagne'e de 8 figures alle'goriques 
de bronze, & qui eft remplie de quantité de tableaux 
des p«intres du premier rang.

Les gardins du Chateau de Verfailles fe diftin- 
guent en grand & petit Pares, qui ont enfemble 19 
lieues de circuit. Le petit pare s’e'tend depuis le 
grand Canal jusqu’au Chateau, & tout у eft rempli 
d’objets aufii excellents quecurieux, placés avec tant 
de profufion, que la vue en eft fatigue'e, & ne fait 
ou fe fixer. En defeendant le grand Perron, chargé 
de ftatues de bronze parfaites, on voit d’abord le 
parterre d' eau, divifé en pluGeurs baffins, enri- 
chis de nombre de grouppes de bronze, de jets-d’eau 
en gerbes, nappes &c. Enfuite viennent: le ba[Jin de 
Latone, avec un grouppe de tnarbre repre'fentant La
tone, Apollon & Diane; la grande allée ou Tapis 
uerd, orne de plus de 100 ftatues, thermes, vafes, 
grouppes &c. tant antiques que modernes, & tous de 
la dernière beaute'; le parterre des fleurs, fait а l’an- 
gloife, fur les deffeins du fameux Le Noftre; I'Oran
gerie, le plus beau morceau d’architefture Tofcan 
qui foit dans Verfailles, & dont le Parterre, dans 
la belle faifon, eft une foret d’Orangers, de Lauriers, 
de Mirthes, & d’ autres arbres aufli précieux que ra
res, d’une groffeur & d’une beauté fuprenante. La 
piece des Suiffes, Lac de 350 toifes de longueur, fur 
120 de largeur; le Mail, un des plus beaux du Ro- 
yaume; le Labyrinthe, å 1’entrée duquel on trouve 
la figure d’ Efope & celle de 1’ Amour, & а chaque dé- 
tour d’alle'e une fontaine avec un baffin de ro
cailles, ой l’on а repréfente' une Fable du méme Efo
pe, expliquée dans un rondeau en 4 vers, de la

Q. 4 сош-
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compofition de Benferade, <k graves en lettres'”«!’ or 
fur une lame de bronze: ces fables font au nombre 
de 39. La Jalle du Bal; avec une Cafcade fortne'e 
de baffins de coquillages, embellis de vafes, de gi- 
randoles &c. & un Amphitheatre de fièges de gazon, 
avec des Accompagnemensde marbre rouge & blåne &c. 
Le В affin de Bacchus; le Bofquet de la Girandole; 
le Baffin de Saturne; l’Isle royale; la Salle des ba
roniers; la Colonade, périftile ou cercle de 32 Co
lonnes de marbre, dont 12 rouges, 12 bleues & 8 vio
lettes, chacune appuïe'e d’un pilaftre d’ ordre i'onique, 
de meine couleur, avec des bafes & des chapiteaux 
de marbre blåne, & d’autres ornemens. Au milieu 
eft un grand Grouppe qui repre'fente Proferpine en- 
le'vée par Pluton, & autour font 31 baflins, dont les 
jets s’elevent а 16 pieds & fe terminent en nappes; 
le magnifique baffin d‘Apollon, de 60 toifes de large 
fur 43 de long; le Bofquet nommé I' Encelade, celui 
des Domes, ou il у а, entr’autres, deux petits tem
ples de marbre blåne d’une beaute' achevée; la Mon- 
tagne d'Eau, ou l’on voit, quand les eaux jouent, 
un Obelifque de 60 pieds de hauteur; le Baffin de 
Flore; le Bofquet dit 1’Etoile; celui du Dauphin; 
le Baffin de Cerès; les Bains d' Apollon, Bofquet 
magnifique, qui renferme 3 grouppes, couverts de 
Baldaquins de metail dore'; le Theatre d Eau; le 
Bofquet des 3 fontaines ; le Parterre du Nord; la 
Fontaine de la Pyramide; la Cafcade de I'allée 
d? Eau; I' Allée d’ Eau ;\ la Fontaine du Dragon; 
la Fontaine de Neptune, ou 1’ on voit le triomphe de 
ce Dien & d’ Amphitrite, grouppe' dans une coquille 
de 27 pipds d’ étendue, fur 14 de hauteur , & riche- 
ment varié de rocailles & d’ornemens; I’arc de Tri
omphe, au bas duquel font: la Fontaine de la Fran
ce triomphante; celle de la Ficloire; & celle de la 
Gloire &c. &c. Les principaux jets -d’ eau font fer- 
me's de grilles, & ne jouent que dans les occafions ex- 
traordinaires; par ex. en l’honneur des Ambafladetirs 
«4 Printes étrangers, aux fétes du Roi &c.

Le



GOUVERN.GENER.DEl’iSI.EDE FRANCE. 249

Le grand Pare renferme un grand nombre de 
villages, deChateaux, de maifons de Campagne & 
d’autres objets, dont les principaux font: legrand 
Canal, de 8°o toifes de longueur fur 32 de largeur, & 
croifé d’une traverfe de 500 toifes de long, aux deux 
bouts de laquelle font Trianon fur la droite, & la 
Menagerie fur la Gauche. А la tete de ce Canal eft 
une grande piece d’eau oftogone de 70 toifes de dia
metre, & dont les angles font orne's de Tritons fur 
des chevaux marins.

La Menagerie, petit Chateau royal, ой Гоп 
goute les plaifirs de la vie champetre & de la folitude. 
II eft biti en Dorne de figure oétogone, & l’efcalier 
conduit dans un Salion de meine ftrufture, rempli de 
dorures, de glacés, & de belles peintures, & entou- 
ré d’un Balcon de fer dore' d’oii Гоп découvre tous 
les environs. Aux cóte's font deux Appartemens, l’un 
d’Eté, & l’autre d’hyver, & chacun compofé de 5 
piéces arrange'es avec le plus grand gout. Au deflous 
eft une fort belle Grotte, avec un jet d’eau tournant 
au milieu, & des fources qui donnent j’usques fur les 
montées. Les Cours au nombre de 7, qui l’environ- 
nent, font fe'parécs par de grandes grilles, & remplies 
de differentes efpèces d’animaux rares, & de tout ce 
qui leur eft néceflaire. De la Menagerie, il у a plu- 
fieurs Alle'es qui conduifent å

L' dbbaye de Si. Cyr, fituée dans le village du 
meine noni, a une petite lieue de Verfailles. Elle 
fut fonde'e en fur les defieins de Frangois Man- 
fard, fous le noin de Louis XIV, par Me. la Duchelfe 
de Maintenon, fa Maitrefle ou Epoufe feerette, qui 
la gouverna en qualité d’abefle, jusqu’å fa mort ar- 
rive'e en 1719. La Communauté eft compofe'c de 50 
Dames profelfes, & de 36 foeurs converfes, de Г ordre 
de St. Auguftin. Outre les 3 voeux ordinaires de Re
ligion, elles en font un quatrième qui eft de confa- 
crer leur vie a 1’ éducation & å i’inftru&ion de 250 
jeunes filles nobles, dont les péres ont vieilli oufont

Q 5 morts
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inorts au fervice du Roi, & dont Sa Majefte s’eft re
ferve' la nomination. Ces jeunes perfonnes, que I’on 
у inftruit dans toutes les fciences & les ouvrages con- 
venables å leur fexe, font divifées en 4 Claftes ou 
eges, dont la pre'miére porte un ruban bleu, la fe- 
conde un ƒ айне, la troifiémc un verd, & la quatrie- 
tne un rouge. Il faut qu’elles faffent preuve de 4 
de'gre's de noblefl’e du coté paternel, & aucune n’y 
peut entrer avant Г age de 7 ans, ni après celui de 11. 
Elles n’ont Ia liberté d’y refter que jusqu’å 1’age de 
20 ans & 3 mois; après quoi celles, qui fe deftinent а 
la vie religieufe, font reparties & rc$ues gratuitcment 
dans les Abbayes royales; les autres font marie'es å 
des gentiis - hommes, de l’e'tabliflement desquels la 
Cour fe charge, & elles re$oivent, chacune 400 pif- 
toles de dot: celles qui ne fe marient point font ren- 
voïc'es а leurs Parents. Lorsqu’une des Dames pro- 
fefles, ou des foeurs converfcs vient i mourir, elle 
ne peut étre remplacée que par une de ces Demoifel- 
les, agée au moins de 18 ans, <i par voye d’e'leótion. 
Le Batitnent confifte en un grrnd Corps de Ю8 toifes 
de longueur, qui forme 3 corps de front, fc'parés par 
les 2 ailes, le long de chacune desquelles eft une 
Cour & 2 parterres. L’Eglife eft au bout de la plus 
grande longueur de Pe'difice, & deflervie par les Pe
res de la Million de St. Lazare. La difpofition du 
plan de cette Abbaye confifte en Corridors, Rcfeftoirs, 
falles oti les jeunes Demoifelles travaillent, chambres 
pariiculières pour les Dames, & plufieurs pièces com
munes. Ses revenus annuels font d’environ 210 mille 
Livres, у coinpris la fomme dont jouifioit l’Abbaye de 
St. Denys, <& qui у а été anne'xe'e, comme nous l’a- 
vons dit.

Trianon, Palais d’un feul Etage, mais ou la 
magnificence, les richefles & le bon gout régnent de 
tout cote'. Sa face eft de 64 toifes d’e'tendue, avec 2 
ailes finies par 2 pavillons, & les Combles orne's d’une 
baluftrade charge'e de flat ues, d’urnes, & d’autres 

feulptu-
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fculptures: L'Aile rfrotfr contient la falle de la Co
médie & les Appartemens des grands officiers; La 
gauche renferme la falle des gardes <5c les logemens 
des officiers. En entrant dans la Cour on voit un 
Periftile de Colonnes de marbre d’ordre ïonique, 
dont 14 rouges, & 8 vertes, avec des pilaftres qui 
font le plus bel effet. Le petit parterre royal, & le 
rettedes jardins, qui dependent de ec Chateau, font des 
plus charmants. A une petite diftance de lå ett

Trianon-fur-Bols, qui forme une fuite d’Ap- 
partemens, dont les vues, les meubles, dt les peintu- 
res font également raviflantes.

Vtrfailles, а fon Gouverneur particulier, fous 
les ordres immédiats du Roi, & un Baillage royal, 
du reflort de la Prévóté & Vicomte' de Paris.

13) Marly-le-Roi, bourg fitué å quclque diftance 
de la rive gauche de la Seine, å deux lieues de Ver- 
failles, avec une églife paroifliale & un prieuré. Il 
у а un Pare de 3765 arpents, au milieu duquel le Roi 
Louis XIV fit conftruire un magnifique Chateau qui 
lui fervoit comme de maifon de Campagne, & oii il 
faifoit fa réfidence, la plus grande partie de l'année, 
en différents voyages. Il renferme en abrégé tout ce 
que l’on peut voir de plus agréable & de plus fatis- 
faifant en jardins, eaux, fculptures & atitres orne, 
ments. Un grand pavillon, bati d’un bon gout, 
quoique fimpie, fur les defleins de I. H. Manfard, for
me le Chateau royal proprement dit. C’eft un quar
re, ou pour mieux dire un cube parfait de 20 toifes 
en tout fens, dont le comble eft rempli de figures ét 
d’ autres ornements. Il у а 4 grandes faces égales, 
avec chacune un perron & un dégré enrichis de 
grouppes & de vafes de la plus grande intelligence, 
& de la meilleure exécution. Quant å 1’Architeéture, 
elle eft peinte å frefque fur le mur, depuis le haut 
jusqu’en bas, ét il en eft de méme de quantité d’au’ 
tres beaux ornements qui l’acconipagnent.

Sur
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Sur les deux ailes du jardin. å droite & а gauche 
de ce pavillon royal, font batis 12 autres pavillons, 
6 d’un coté & 6 de l’autre, égaux en grandeur, en 
diftance les uns des autres, en fituatioïi & en fymme- 
trie, <& qui, fe communiquant par des allées en ber- 
ceaux, font un effet merveilleux. Leur deflein & 
leur difpofition eft toute fytnbolique; elle fait allu- 
fion а la fable & aux fignes ou maifons du Zodiaque: 
le Chateau royal fait allufion au Palais de Thetis ou 
les Poëtes ont feint qua le foleil faifoit fa retraite or
dinaire, & fe délaffoit des fatigues que lui caufoit 
fon exercice journalier.

L’intérieur de ce principal pavillon confifte en un 
grand fallon oétogone, dans lequel on entre par 4 
vcftibules. Ce fallon, d’Architeéhire compofée de 
pilaftres d’ordre ïonique, eft fymmetrifé de 4 chemi- 
siées, avec de grandes glacés, des tableaux & des 
fculptures des meilleurs maitres modernes. Les ap- 
partemens font diftingués & fépjarés les uns des autres 
par l’anti-chambre du Roi, & ornes avec toute la 
inagnificence & la richefle itnaginables. Dans le quar
tier du Pavillon, dit des Princes, font les belles & 
curieufes Allées du Belveder. Elles font partie du 
Jardin de Marly, qui eft fans fecond pour les Bof- 
quets, les Allées couvertes, & en général pour tout 
ce qui s’appelle verdure. Les ftatues, les fontaines, 
les jets d’eau, les caftades, les baflins, qui у font 
en grand nombre, vont de pair avec ceux de Verfail- 
les. Les morceaux faits de marbre blåne font, 3 la 
vérité, ternis & endommagés а bien des égards, par 
la négjigence que le feil Duc régent a marquée pour 
toutes ces fortes de chofes pendant la minorité; mais 
il refte encore de quoi fatisfaire les Curieux les plus 
délicats, & laffer inême lès plus avides.

La Machine hydraulique dite de Marly, inven- 
tée par \eChevalier de Pille, & pratiquée fur un bras 
de la Seine, entre Marly & le village de la Chauffée, 
eft la plus furprenantc & la plus confidérable qu’il у 

ait
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ait au monde. On ne fauroit affez admirer 1’habile, 
té avec laquelle on а ménagé les forces de la rivière, 
que l’on а barrée, fans la détourner, & dans laquel
le on а fondé des Eclufes avec autant d’art que de fo- 
lidité, malgré les difficultés fans nombre qui s’y op. 
pofoient. Les eaux font portées par un Aqueduc, de- 
puis ia montagne elite de Picardie jusqu’ au refervoir. 
Cet Aqueduc, appuïé fur 30 & quelques arches, eft de 
500 toifes de longueur, de 14 oii 15 dans fa plus gran, 
de hauteur, & de 14 pieds d’empallement. On а 
pratiqué depuis la Seine, le long de la colline jus. 
qa’au bout de la tour de pierre, des galleries fons 
lesquelles il у a, par intervalles, un certain nombre 
de refervoirs, les uns fupérieurs aux autres. Le plu» 
bas d’entr’eux re$oit l’eau de la rivière; il а fon 
Corps de pompes qui repoufl’e cette eau, & l’oblige 
de gagner les tuyaux qui font couchés le long du 
Coteau , par lesquels eile parvient aux refervoirs fu
périeurs , & ainfi, par reprifes, jusqu’au refervoir 
qui eft fur la tour de pierre, batiment quarré, terminé 
en platte-forme, & fitué fur la montagne а біо toifes 
de la rivière.

Cette machine а 14 roues, & en contiendroit 22, 
fi eile étoit entièrement accomplie, tout étant difpofé 
pour en recevoir le mouvement. II n’y a, d’ordi- 
naire, que 9 de ces roues qui agiffent: mais fouvent 
les 14 agiffent auffi: elles ont 36 pieds de diamètre, 
& environ 10 pieds d’ailes. Elle fourniffent а Ver- 
failles 200 pieds d’eau, en faifant mouvoir 2500 piè- 
ces de bois verticales,dont il n’y а que 1000 qui foient 
véritablement des balanciers; les autres ne fervent 
que de fupports å leurs tirants. Ces piéces furpre- 
nantes coneourent toutes h faire mouvoir les 1000 
balanciers ou leviers qui, å chaque tour de roue, 
s’enelinent d’un coté & d’autre, & aprés avoir retiré 
les piftons des Corps de pompes, qui re^oivent une 
colonne d’eau de 4 pieds de hauteur & de 4 pouce» 
de diametre, la refoulent auffitot. Treize de ces ba

lancier» 
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lanciers font de front; & par le molen de 61 au tres, 
qui font le long de la colline, ils fervent å puifer l’eau 
du plus haut refervoir dans lés corps de pompes, & 
а la refouler, ainfi qu’å la forcer par les piftons а 
monter dans les tuyaux verticalement pofcs dans la 
tour de picrre, enfin å de'gorger dans le refervoir 
qui eft l’e'tage le plus haut. De-lå l'cau en defeen. 
dant par d’autres tuyaux pofe's å plomb, & renferme'e 
dans des tuyaux enterre's, va fortir par d’autres tuyaux 
å plomb dans le haut refervoir du Chateau de Ver- 
failles, d’oti elle eft enfuité diftribuée.

Cequine peut quedonner laplus haute idee de cette 
admirable machine, c’eftqu’elle éleve, jusqu’a pres de 
6г toifes de haut, l’cau qu’elle fournit pour tous les 
jets & baffins de Verfalles. Son entretien coute an- 
nuellement 50000 Ecus; paffe 50 hommes, charges 
chacun d’un de'partement particulier, en ont la di. 
reétion; & toutes les nuits, 5 d’entr’eux у font la 
garde, pour remedier fur le champ aux derangemens 
qui pouroient s’y faire. Une commodité infigne pour 
ces fortes d’ operations, c’eft la facilité avec laquelle 
on peut, а tout moment,arréter chaqiie pompe, & ce 
qui cn de'pend, fans nuire au mouvement des autres.

La plaine que Гоп voit fur la rive de la Seine op- 
pofée а la machine de Marly, fert de place aux revue» 
des Troupes de la maifon du Roi.

14) St. Germain en Laye, ville bien batie, & 
bien peuplée а caufe du bon air, de la franchife, & 
de la vue admirable dont elle jouit, étant fituée fur 
une montagne, au bord de la Seine, а 3 quarts de 
lieue deJMarly. Elle doit fon origine ä un Couvent 
que le Roi Robert fonda dans la foret appelle'e en la
tin Ledia & par corruption Leia, ou Laia, & en 
fran^ois Laye. Il у batit aufli un Chateau que les 
Anglois demolirent en 134Ó. Francois I. у en éleva 
un autre, qui palle encore aujourd’hui pour l’un 
des plus agre'ablcs fe'jours du Royattme, tant par fon 
expofition, que par la beaute' de fes appartemens, de 
fes jardins, & de la foret qui les joint, percee de gran

de»
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des routes, & peuplée de bêtcs fauves, qui en font 
un lieu délicieux poitr la chaife: On Pappelle le 
vieux Chateau, depuis que Henri IV fit conftruire, 
au coté oppofé, le Batiment, que Louis XIII acheva 
d’embellir, & que l’on noinme le Chateau neuf. 11 
eft fitué for la croiipe de la montagne, & Louis XIV, 
qui у naquit le 5. Septbr. 1638, У ajouta $ grands Pa
villons qui flanquent en encoignures pour la coinmo- 
dité des appartemens, & qui le rendent tout а fait 
beau fans être régulier. Sa conftruétion eft en platte
forme, & de pierres de taille, avec un beau corridor 
а l’entour. La pente de la montagne eft un jardin 
forme des grandes terra fles foutenues par des voutes, 
& enrichies de marbres & d’autres ornemens qui en 
faifoient un lieu enchanté: mais il ne préfente plus 
aujourd’hui, de même que le Chateau, qu’tine image 
des viciflitudes humaines. Les efcaliers fuperbes qui 
s’y trouvoient, tombent en ruines: les voutes font 
affaiflëes dans plufieurs endroits: les galeries font 
converties en greniers, & les beaux tableaux, qui у 
font encore fufpendus, défigurés par la crafle & Bor
düre; l’alcove ou Louis XIV naquit, [eft un recepta- 
cle de pouflière &c. L’ancien Chateau a fervi de de
metire au Roi Jaques II, après fa fiiite d’Angleterre, 
& il у а terminé fes jours, de même que fa femme & 
fa fille.

La ville de St. Germain а de belles rues, bien pa- 
vées; quelques grandes places; & plufieurs hotels, 
entPautres celui du Duc de Noailles; une Paroifle; 
unHopital; 3 Couvens; tine Prévóté royale, foumife 
а la Prévóté dcVicomté de Paris; une Chatellenie; une 
Maitrife des eaux & forets; & une Capitainerie royale 
des chafles. '

15) Poijfy, Pinciacum, ville ancienne, avec une 
Chatellenie, un Grénier i fel, une Prévóté royale dépen- 
dante de laPrévóté-vicomté de Paris; un fameux Prieuré 
de filles, de l’ordre de St. Dominique, dans l’églife du- 
quel plufieurs Rois, Princes & Princefles ont leurs 
tombeaux; une églife collégiale & paroifliale, dédiée 
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а N. D. un couvent de Capucins; un autrc d’Urfuft- 
nes; un Hopital &c. Elle eft fitue'e fort avantageufe- 
ment, fur la rive gaucho de la Seine que 1’on у paffe 
fur un grand & beau pont de pierre, а l’extrémité de 
la foret de St. Germain. St. Louis у naquit lc »4avril 
17.15, & en I5ÖI ils’y tint unColloque entre les Catho- 
liques & les Re'fornic's, mais qui n’eut point d’eftet. 
Tous les jeudis, il s’y affemble un marché fameux de 
beftiaux. Le petit Païs des environs de Poiffy s’ap- 
pelle Pincerais ou Pinferais. И у avoit autrefois 
un Chateau ou maifon royale ou les Rois de France 
paflbientla belle faifon.

16) Houdan, ville affez ancienne, avec une Pré- 
voté, une inanufa&ure de bas de laine, un Prieuré 
&c. fituée au confluent des rivières deVe'fgre & d’Ob- 
ton. Elle а fon gouverneur particulier.

2. Le Hwrepoix, qui fait partie de la Beauce. 
Les Gcographes francois ne s’ accordent pas fur 
les endroits quiy appartiennent: les unsycomp- 
tentMelun, Corbeil, La Ferte'-Alais, & Fon
taineblau; d’autres n’y font entrer que

1) Meudon, Moldunum, Modunum, Metiofe- 
dum, bourg avec une églife paroiffiale, un Couvent 
de Capucins, & un magnifique Chateau royal, fonde 
par le Cardinal de Lorraine, fous le regne de Fran
cois I, & confidérablenient augmentc par le Conite 
Abel Servien Surintendant des finances, le Cliancelier 
Le Tellier, & Mr. de Louvois, apres la niort duqueL 
Louis XIV 1’acquit par e'change, pour fon fils uni. 
que, qui 1’habita & l’orna de tout ce que l’art peut 
ajouter aux plus heureufes difpofitions de la nature. 
II eft bati fur un rocher, aux flanes duquel on a pra
tique' une des plus belles terrafles de l’Europe, & d’ou 
l’on découvre d’tm coup-d’oeil tout Paris, ainfi que 
les Bourgs des environs, & le cours de la Seine; ce 
qui contribue а en faire un des plus brillants, des 

plus
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plus riches, & des plus agréables féjotirs. Ce cha- 
teau, oii Гоп arrive par une grande avant-cour gar. 
nie de gazon, eft compofe'd’un grand Corps de lo
gis, qui fe préfente en face, & accompagné de deux 
ailes, dont celle qui donne fur la plaine fut rebatie 
par Monfeigneur. Aprés Verfailles, rien n’eft au 
dellus de la beauté des apparteinens. Les glacés, les 
peintures, les dorures, les marbres у font en profu- 
fion. La Gallerie eft ornée de tout ce qui peut la 
rendre magnifique: outre l’éclat de l’or & du marbre, 
il у а un grand notnbre de ftatues tant antiqqes que 
modernes, en marbre <5c en bronze; & par dellus 
tout, quantité de peintures des deux cotés, qui repré* 
fentent les exploits militaire» de Louis le Grand. А 
l’extrémité de cette Gallerie eft un Salion rempli de 
bulles, modernes а la verité, mais d’un travail fupé- 
rieur execute å Rome. La Chapelle, batie par le 
Dauphin, а fon pavé & fes deux autels du plus beau 
marbre.

Au licu de l’ancienne Grotte de Mendon, Mon- 
feigneur fit conftruire un Chateau neuf trés confidéra- 
ble par plufteurs objets, quoique moins fpacieux que 
1’ancien. 11 eft compofc d’un feul corps de Jogis, 
entre le grand Parterre å fleurs & le grand Pare, dont 
1’elevation eft au point que du fecond étage du Chateau 
on s’y rend de plain pied.

Les jardins font coupés en terrafles qui s’élévent 
les unes fur les autres, foutenues de grands murs, & 
terminées vers le midi par une pente infenfible jus-' 
qu’au bas du coteau oii il у а deux pièces d’eati, & un 
canal au bout. Des bois d’une charmante beauté у 
font refpirer pendant la chaleur une fraieheur déli- 

. cieufe, en meme tems qu’on у goute un paiftble repos, 
tcl que l’infpireroit le defert le plus écarté. Cette 
folitude n’en eft pas pour cela plus fativage: le nom- 
bre infini d’agrémens champétres qu’on а pris foin de 
joindre aux beautés naturelles de ce Palais, le rendent 
le lien du monde le plus enchanté & le plus delicieux.

La Gtigr. dt Bilfck. T. /Г. R L*
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Le pare eft entrecoupé de tant d'allées, qu’on en 
trouve jusqu’å 8 & plus qui aboutifl'ent å un métnc 
centre. L’Orangerie eft des plu» belles, tant pour la 
quantité que pour la grolTeur de» orangers.

2) Dour dan, JJordinga, Dordingtum, Dorda- 
num, ville, cheflieu d’une Eleékion de fon nom, 
avec un ancien Chateau & un Gouverneur particu
lier, une Prévoté, un Baillage, une Maitrifedes eatix 
& forets, une Maréchauflee &c. & fituée fur la ri- 
vière d’Orge, Urgia. On у compte а paroifles; une 
Communauté de fillcs de l’union Chrétiennc, 2 prieu- 
rés d’hoinmes, Tun hors de ville; un hopital. 11 s’y 
tient, tous les famedis un tnarché trés confidérable, 
furtout en bied; & l’on у fabrique quantité de bas de 
foye & de laine.

3) Rambouillet, Bourg, avec un beau Chateau 
appartenant au Duc de Penthicvre, & e'rigé en Duché- 
pairie depuis Pan 1711, conjointement avec le Cha
teau & le Bois de St. Leger, & le vieux Cbateau 
de Poigny.

4) Montlhery, Mons Letherici, & depuis le u»«» 
fiécle, Mons Leherici ou Leherii, petite ville, fituée 
fur une colline agréable, avec titre de Cooité , Juris, 
diétion royale, Prévóté, Chatellenie &c. On у compte 
s. paroifles, dont une hors de ville; une chapelle <k 
un Prieuré. En 1465, il fe donna bataille prés de 
cette ville entre le Roi Louis XI, & Charles de France 
Duc de Berry fon frére.

5) . Longjumeau, bourg avec un Prieuré en Cont
inende.

6) Arp ajon, Arpajo, ci-devant Chaftres, Cajlra, 
petite ville fituée fur l’Orge, & érigée en Marquifat 
par Lettres du May 1720, & 1723. On у compte un 
Bailläge & une Prévóté appartenants au Seigneur du 
lieu, une Maréchauflee, & un Bureau pour diftribu- 
tion de la formule ou papier timbré. Tout proche 
eft Panden & beau jardin de Chanteloup,

7) C/tr-
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7) Chevreufe, Caprofium, petite ville avec titrc 
de Duché-Pairie, fituée dans une contrée des plus 
agréables & des plus fertiles. Elle appartient а l’Ab- 
baye de St. Cyr, & la Maifon d’Albert, branche de 
celle de Luynes, en porte le titre.

8) Port-royal des Champs, Portus-regius, au- 
trefois celebre Abbaye de filles de l'ordre de Citeaux, 
fondée en 1204, par le Roi Philippe Auguftc, dan« 
un vallon entre Trappes & Chevreufe. Les Reli- 
gieufes, fous la conduite de Marie Angelique de St. 
Magdlana leur Supe'rieure, mc'nérent au 17»« fiècle, 
une vie fi réguliere & fi auftére qu’cllcs s'acquirent 
une certaine célebrité par toute l’Europe, <Sc de grands 
éloges dela part des Janfcniftcs, dont plufieurs, nierne 
les plus celebres, vinrent s’établir dans des maifons 
que Гоп conftruifit autour du Couvent, & у vécu- 
rent en penitens & en herniites. Mais ces bonnes 
filles aïant refufé de figner la bulle du Pape Alexan
dre VII, contre ces tnémes Janféniftcs, les Jefuite« 
eurent le crédit d’obtenir de Louis XIV, qu’elles fuf- 
fent transférés å Port-royal de Paris avec leurs reve
ntis, & que leur maifon fut détruite; ce qui arriva 
en 170p.

9) La Ferti-Alois oti Aleps, Firmitas Alepia, 
ou Adelheidis, petite ville fur la Juine, dans une 
contrée également fertile & agréable.

10) Itteville, Bourg, fitué au confluent des rivié- 
res de Juine & d’Eftampes; &

11) Faux-le- Pilians, Duché avec une trés belle 
maifon de Campagne.

3. Le Gatmois -francois , en lat. ’ Pagus 
Gaftinenßs, diftingué du Gatinois-Orleannois, 
dont il fera parlé en fon lien. Il comprend

1) Melun, Melodunum, oti Metiefedum, ville 
ancienné fituée fur les deux rives de Ja Seine qui у 
forme une Isle, & qui la partage en 3 quartiers; l’un 
du coté de la Brie, qui eft le plus confidérable, &

R 3. qu’on 
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qu’on appelle la ville; celui de l’isle, qui eft la cité, 
ou l’on voit les veftiges d’un Temple confacré a Ifes; 
<fc celui qui ей du coté du Gatinois: On communiqué de 
l’iin а l’autre par 2 ponts de pierre, compofés chacun 
de 8 Arches. Cette ville eft le Chef-lieu d’une Ëlec- 
tion de fon noin, & le fiège d’un gouverneur, d’une 
Vicomté, d’une Prévóté, d’un Baillage, d’un Préfidial, 
d’un Grénier а fel, & d’une Maréchauflee. Elle porte 
le titred’archidiaconat de l’archevêque de Sens, & l’on 
у compte 5 paroiffes; uneEglife collegiale; 2 Abbayes, 
dont l’une hors des murs; & plufieurs maifons reli- 
gieufes de l’un & de l’autre fexe. Son commerce 
confifte en grains, farine, vin, fromages &c. qu’elle 
fait paffer а Paris. En 1419, elle fut afliégée & prife 
par les Anglois; 10 années aprés, les habitans les en 
challérent & fe foumirent а Charles VII, qui leur ac- 
corda, pour cela, plufieurs beaux privileges.

2) Fontainebleau, Fons bellaqueus, FonsBliau- 
di, Bourg confide'rable, avec une magnifique maifon 
royale; une prévoté royale; une Maitrife particu
liere des eaux & forets; une Capitainerie royale des 
Chaffes; une belle Eglife paroifliale, deflervie par 
les Pretres de la Million de France &c. Il eft des 
Ecrivains qui tirent fon nom de fes eaux; d’ autres 
d’un Chien appellé Bliaut, & qui fut trouvé buvant 
dans une fontaine; d’autres enfin le de'rivent du mot 
Hillaut, <jue le Chaffeur crie, par intervalles, en 
appellant les chiens; & il eft vraifemblable que ce 
Bourg étant fitué en païs de Chafle, les habitans 
des Environs entendant toujours le mot d Hillaut, 
l’appellerent de ce nom, auquel ils joignirent celui 
de la fontaine aupres de iaquelle il avoit été bati; & 
de Fontaine-Hillaut, on а fait infenfiblement Fontai
nebleau. Il eft connu des le regne de Philippe Au- 
gufte. Louis VII, fon père у fit batir un Chateau 
en 1169, dans lequel naquit Philippe-le-Bel. Fran
cois I. fit commencer celui qui fubfifte а préfent; 
Henri IV, Louis XIII, Louis XIV, & Louis XV, 

l’ont
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Tont embelli & augmente' de plufieurs corps de bati- 
ment d’architeélure differente, mais qui‘concourent 
également å en faire un des Chateaux les plus vaftes, 
les plus beaux & les plus commodes de l’Europe. On 
у compte роэ Chambres diftribuées en 4 Corps, qui 
forment 4 Chateaux diffindis, chacun avec un jardin. 
La Cour а coutume d’y aller paffer l’automne. Parmi 
fes Galleries, on remarque furtout celle des Cerfs, 
qui regne le long de l’Orangerie. Elle а plus de 100 
pas de longueur, & eft remplie de peintures qui re- 
prc'fentent, avec une exaélitude finguliére, les Chaf- 
fes de Henri IV; les plus beaux Chateaux de France, 
& toutes les maifons royales, avec les forets & les 
plans des environs. Sur chacun de ces plans eff un 
grand bois de quelque Cerf ou Chevreuil, enchaffé 
dans le mur, & pofé fur des tetes imitées au naturel, 
avec une infcription qui marqué la foret ou l’animal 
а e'té chafle, & le nom du Roi qui l’a tue'. Souvent 
le Cerf у eft fuppofé pariant, & difant courtoife- 
ment: Le Roi.... m’a fait l’honneur de me prendre. 
Au bout de cette Gallerie eft la place oii la Reine 
Chriftine de Suède fit immoler en 1654 fon Ecuyer 
Monaldefchi. En 1762 on figna а Fontainebleau 
les pre'liminaires d’unc paix entre la France & la 
Grande Bretagne.

Autour de ce Chateau eft la foret du méme nom, 
appelle'e autrefois la foret de Bièvre, de forme pres- 
que ronde, & percée d’une infinite' de routes, parmi 
lesquclles il у en a une, appellée la route ronde, 
qui fert a placer les relais pour courre le Cerf. Elle 
fe divife en 8 gardes, & contient 26 mille 424 ar- 
pents tant pleins que vuides, ou 32 mille 285 arpents, 
en у comprenant quelques bouquets de bois, qui pa- 
roiffent en être détache's. Le tout eft compofe' de 
plufieurs montagnes & de plufieurs plaines, dont les 
noms fervent а diftinguer tes differents quartiers de 
la foret. Les montagnes font couvertcs de rochers, 

R 3 dont 
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dont la pofition eft fi irreguliere, qu’ils paroiflent 
avoir été jettés au hazard les uns fur les autres.

3) Moret, Muretum, petite ville fort ancienne, 
avec titre de Comte', fituée fur le Loing. On у voit 
un Chateau, un Convent de filles, & plufieurs Egli- 
fes dont la principale eft celle de Notre-Dame. En 
850 il s’y tint un Concile.

4) Pont -fur-Tonne, Pons-ad-Tcaunam, petite 
ville avec une Prévoté royale, fur la rive gauche de 
l’Yonne, ou il у а un pont de pierre.

5) Chateau-Landon, Caflvwn Nantonis, ancien- 
nement Pellaitnodum, ville avec une Prévóté qui ref- 
fortit au Baillage de Nemours, une Abbaye d’Au- 
guftins, trois ParoifTes, un Hopital &c.

6) Milly, ville fur le ruifleau d’Ecóle, avec un 
Baillage, une Eglife collégiale, & une belle place ou 
fe tient le marché, qui eft aflez fréquente.

7) Nemours, petite ville bien batie, avec un an
den Chateau , а qui eile doit fon origine, & fon nom 
de Nemus, Nemofium, Nemorofwn, du bois ou il 
étoit bati; & fituée fur la rive de Loing qui fait la 
cominunication de la Loire avec la Seine. Elle fut 
érigée en Duché par Charles VI; en Pairie par Louis 
XII; & Louis XIV. la donna au Duc d’Orleans. C’eft 
le liege d‘un Gouverneur, & leChef-lieu d’une Elec- 
tion de fon notn. On у trouve un Baillage royal, tin 
grenicr а fel, une Maréchaufi’ée, un Prieuré,; z Egli- 
fes paroifiiales, dont l’une dans le fauxbourg, oii Гоп 
voit aufli une Abbaye, un College, un Hotel-Dieu &c. 
Le Commerce des Habitans conßfte en bieds, vins & 
fromages.

8) Courtenay,Courtenaeum,petite ville appartenan- 
te au Marquis de Fontenille, & fituée fur la riviére de 
Clairy. 11 s‘y tient toutes les femaines un marché trés 
fréquente'.

9) Etam-



60UVERN. GENER. DELISLE DE FRANCE. 2ÓJ

9) Etampes, Stampa, ville aflez confide'rable, 
evec un anden titre de Duché, & droit municipa), 
fituce fur la Juine: chef-lieu d’une Еіейіоп de fon 
nom; baillage royal; prévóte' royale; gre'nier å fel; 
snare'chauflee &c. avec 1 Eglifes Colle'giales; 5 Pa- 
roifles; 6 Couvents de l’un & de l’autre féxe, un ho- 
pital &c. Il s’y eft tenu trois Synodes provinciale» 
& un Condle national. Il eft des Auteurs qui met* 
tent Etampes dans la Beauce, d’autres dans le Hure- 
poix, & d’autres dans le Gatinois. Cette diverfité 
d’opinions vient de ce que les Goüverneurs de l’Isle 
de France & de l’Orleannois s’en difputent Ia poflcf- 
Con, & у exercent l’un & l’autre certains droits.

4. Le Pais de Thimerais, qui fait parti® 
du Perche & qui renferme

1) Chateau-neuf-en-Tkimerais, ville capitale de 
ce petit pais, chef-lieu d’ un baillage de fon nom, 
de'pendant du Pre'fidial de Chartres, avec une Maitrife 
particuliere des eaux & forets, Recette de fon norn, 
& un Gouverneur.

2) Senonches, bourg avec titre de Principauté, 
& un baillage dependant du Préfidial de Chartres.

3) BrejJblleS) Bourg fur la petite rivière de 
Mevette.

4) Bazoche, petit endroit avec une Jurisdiflion 
royale, une Vicomté, & une Baronie d«pendantc du 
Pre'fidial de Chartres.

5) Champront endroit pen confidérable.

R 4 3-
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3. Le Gouvernement de Picardie.
Le noin de Picardie ne fe trouve dans au- 

сип monument antérieur а la fin du XII fiècle. 
Pierre de Blois, mort en Angleterre en 1’ anne'e 
1200 eft le prémier qui s’en foit fervi dans fes 
Epitres, au rapport de Fauchet, Liv. 2 de la Mi- 
lice, pag. 580- D’autres le font encore moins 
ancien, & prétendent que la prémière fois qu’il 
eft parlé des Picards fous cette denomination, 
c’eft а l’occafion du tumulte arrivé а Paris en 1229 
entre les Bourgeois de cette ville & lesEcoliers.

L’ Ethnologie de cc nom efl encore incer- 
taine quoiqu’elle ait déja fourni matière aplu- 
fieurs difputes. Sans entrer dans une difcuflion 
aufil ennuïeufe qu’ inutile, nous nous contente- 
rons d’obferver que quelques auteurs le font ve- 
nir de ce que les habitans de ce païs inventèrent 
les piqués-, & s’en fervirent les prémiers; & que 
d’ autres le derivent du naturel vif, & du génie 
promt de ces peuples, Sc afliirent que Picard-, 
en vieux franqois, veut dire querelleur Scpétulant.

Les Limites de cette Province font: au fep. 
t'entrion, le Pas de Calais, 1’Artois & le Hai- 
naut; а I’orient, la Champagne; au midi 1’ Isle 
de Frajice; & a I’ occident la Normandie & la 
Manche. C’ eft un Païs uni, prefque fans mon- 
tagnes, Sc oii les collines mêmes font aflez ra
res. Les grains de tonte efpèce у croiflent en 
abondance; mais il у vient peu de fruits & de 
legumes, excepté aux environs d’Amiens, Sc 
dans l’e'ledion de Montdidier. On у rccueille 

auffi
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aufli des Lins, de la Navète, du Chanvre, <5c 
du Houblon. Les grands paturages & les bois 
у font peu communs. 11 у а cependant plufieurs 
forets, dont quelques unes afliez étendues; mais 
elles ne fe trouvent que dans certains cantons: & 
cela eft caufe quelepeuple n’y bruleque dela tour* 
be. On n'y cultive des vignes que dans quelques 
endroits voifins de la Champagne & de 1’ Isle de 
France; & le vin qifon у recueille eft de tres me
diocre qualité. Les meilleurs & les principaux 
paturages font le long de la riviere d’Oife: les 
bords de la Somme en fourniflent aufli; mais en 
bien moindre quantité. On trouve en Picardie 
une terre foflile, blanchatre& grafle, а laquelle on 
donne le nom de Marne, & qui de'truit les plan
tes nuifibles, engraifle, fertilife & échauffe les 
terres ingrates. L’effet de fon fuc dure 30 ans, 
& ce n’eft qu’aprés cette revolution d’années, que 
l’on remarne les champs qui en ont éte impre'- 
gnés. LeBoulonnois fournit aufli du charbon de 
terre, d’ un tres bon rapport, quoiqu’il ne brule 
pas ft bien que celui d’Angleterre.

Les principales riviéres qui arrofent la Picar
die font: 1) La Somme, Samara, Sumina, qui 
prend fa fource dans laThierache; & а fon em
bouchure dans le Canal ou la Manche. Elle eft 
tres profonde, & n’a de gué qu’entre Abbeville 
& St. Valery, dans ime contree appellee Elan- 
quetaque. Son cours fe borne а la Picardie, 
qu’elle traverfe d’Orient en Occident, par la 
Ge'ne'ralité d’Amiens, & elle devient navigable 
du cote' de Bray. Elle re^oit les petites riviéres

R 5 d’An- ’ 
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d’Anere, d’Elce & d’Aurégne, -puisfe divife 
en 12 petits Canaux que coulent dans la ville 
d’ Amiens, & fe reuniflent dans un baflin ou abor- 
dent les grands bateaux appelle's Gibatmet, qui 
remontent la Mer de St. Valery & d’Abbeville, 
charge's de marchandifes de Hollande & de An- 
gleterre. 2) L’ Oife, IJara, qui prend fa fource 
dans la Picardie, fur les frontiéres du Hainaut, 
& commence а utre navigable pres de Fere. Elle 
dirige fon cours par les Ge'ne'ralités de Soilfons 
& de Paris, re$oit les petites riviéres de Verre, 
de Delette, Å’Ame, de Teram, å’Aronde &c. 
& fe joint а la Seine pres de Conflans. 3) La 
Ccmthe, Cancius, Quentia-, qui prend fa fource 
dans 1’ Artois, commence å etre navigable pres 
de Montreuil, & fe jette dans la Mer au deflous 
d’ Etapies, aprés avoir fe'paré le Gouvernement 
de Montreuil de celui du Boulonnois. 4) L'Au- 
thie, Aetilia, qui vient des frontiéres de Picar
die & d’ Artois, & fe de'charge dans la Mer entre 
les embouchures de la Somme & de la Canche. 
5) La Lit-, Legia, qui а fa fource prés du villa- 
ge de Lisbourg en Artois, commence ä être na
vigable prés de Vindres, aux environs d’Aire, 
& fe jette dans l’Efcaut prés de Gand. 6) L’Aa 
qui prend fa fource prés de Ramilly-le Comte, 
dans le voifinage de Therouanne, commence а 
ëtre navigable prés de St. Omer, au moyen des 
Eclufes pratique'es pour eet effet, & fe jette dans 
la Manche. 7) La Scarpe, qui prend fa fource 
du cóte' d’Aubigny, commence ä porter des Ba
teaux prés d’Arras, & fe joint а l’Efcaut, prés 

de 
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de Mortagne en Flandre. g) La Deute, qui 
n’ étoit autrefois qu’ un chetif ruifleau, & dont 
on а fait une riviere confide'rable par le molen 
de plufieurs Eclufes & Canaux pratique's pour 
ouvrir une communication entre Lens, Lille, 
Douai & la Detile. On appelle Deute fupérieure 
celle qui fert а cette communication; & baJJ't 
Dente, celle dont le cours s’e'tend au delTous de 
Lille jusqu’ä Lys.

On trouve pres de Boulogne une fource d’eau 
mine'rale, dont nous indiquerons les proprie'te's 
а Partiele de cette ville.

La proximite' de la Mer & l’indufirie des 
habitans rendent le commerce de la Picardie un 
des plus confide'rables du Royaume. Les bieds; 
les lins; la graine de lin; les chanvres; le poif- 
fon frais & fale', ou xa Mare'e; les toiles fines 
ou baptijles; les toiles groffes; les rubans; les 
draps & autres e'tofFcs de toute efpéce en laine 
& demi foye, le charbon de terre ; le favon &c. 
font autant d’ articles dn cru du Pars, & dont 
l’exportation, foit dans les Provinces du Royau
me, foit dans les pais e'trangers, fait rentrer en 
Picardie des fommes confidérables qui balancent 
avantageufement celles qu’il en coute а cette 
Province pour fe procurer les vins & autres pro- 
vifions dont elle manque, ainfi que pour aquit- 
ter les charges & impots dont e'lle efl; oblige'e 
envers l’Etat. Les Gouvernements de Calais & 
de Boulogne fournifient annuellement aux Mar
chands Normands cinq ou fix mille poulains qui 
font mis dans les paturages de la baue Norman

die 
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die, & qu’ on vend enfuite fous le nom de Che- 
vaux Normands. 11 у а dans les forets de tres 
belles verreries, outre ?la magnifique manufac. 
ture de glacés établie а St. Gobin, celle de l’Eu- 
rope ou l’on fouffle les plus belles & les'.plus 
grandes glacés.

Du tems de Céfar la Picardie étoit habitée 
par les Ambiani ■, les Neromandui, les Jllorini-, 
& les Britanni, & fous Honorius elle étoit com- 
prife dans la Belgique-feconde. De la domina- 
tion des Romains, elle pafla fous celle des Francs, 
& ce fut un des premiers pais des Gaules ou ils 
s’établirent. On veut meme que Clodion ait 
fait d’Amiens fe réfidence, & que fon exemple 
ait été fuivi par Merouée & ChildericL Vers 
l’an 8i8 Louis le Débonnaire у etablit des Com
tes qui dans la fuite ne reconnurent plus fes fuc- 
ceffeurs, & en ufurpérent la Souveraineté. Phi
lippe d’Alface Comte de Flandre acquit le Comté 
d’ Amiens, par fon mariage avec Elizabeth fille 
ainée de Raoul I, furnommé le Vaillant, Comte 
de Vermandois & d’Amiens. Cette Princefle 
étant morte fans enfans en 1182, Philippe re- 
fufa de rendre fa dot а Eleonor de Vermandois, 
Comtelfe de St. Quentin, foeur cadette, d’ Eli
zabeth ; ce qui fut caufe que le Roi Philippe Au- ■ 
gufte lui déclara la guerre. Par le traité, fait en 
1185 entre ces deuxPrinces, il fut réglé que le 
Comté d’ Amiens feroit polTédé fucceflivement 
par Philippe & Eleonor, & qu’ après leur mort, 
il reviendroit а la Couronne. En 1435 Char
les VII avoit engagé au Duc de Bourgogne plu- 

fieurs
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fieurs des villes fituées für la Somme, pour le 
prix de 400000 Ecus; mais Louis XI les retira 
en 1463 & depuis cette epoque, la Picardie eft 
dement ее conflamment unie auDomaine duRoi.

11 у а en Picardie deux fièges épifcopaux; 
celui d’Amiens & celui deBoulogne; & quan- 
tite d’Abbayes & de Maifons religieufes de l’un 
& de l’autre fexe. Outre leLaonnois, le No- 
yonnois, le SoifTorinois, le Valois & le Beau- 
voifis, qui ont été reunts & incorpore's au Gou
vernement de 1’ Isle de France, tout le refle de 
cette Province efl entiérement, pour le Civil, du 
refTort du Parlement de Paris. On у compte 
2 Préfidiaux; z Senéchauffées; б Baillages; 20 
Prévótés, re'unis aux Baillages depuis quelques 
anne'es; 5 fièges d’Amiraute'; 4 maitrifes des 
eaux & forets, & autånt de juftices de Seigneurs 
qu’ il у a de terres ou fiefs feigneuriaux. Pour 
le Gouvernement Militaire il у a un Gouverneur 
General; 2 Lieutenants Géneraux, un pour la 
haute & l’autre pour la baffe Picardie; 4 Gou
verneurs fubalternes, & quantité de Gouverneurs 
particuliere.

La plupart des Geographes divifent cette 
Province en haute & baffe: la haute, а laquellfe 
efl annexé ce qu’ on appelle la moyenne Picardie^ 
comprend l’Amienois, le Santerre, le Verman- 
dois & la Thièrache. Les Païs de la Baffe font 
le Ponthieu, le Vimeux, le Boulonnois & le 
Païs reconquis. Nous la diviferons fuivant fes 
Gouvernemens fubalternes, qui font:

I. Ce-'
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I. Celui de Thiérache & du Verinandoif.
I. La Thiérache, Theorafcia, ainfi nornmee, 

des le fiècle de Charlemagne, du nom de Thi
erry feigneur d’ Avennes, renferme

1) Guife,' Guifium Caflrum, Guißa, Gufgia, 
qui en eft la Capitale, fituée fur l'Oife, avec un 
Chateau trés fort, qui a foutenu, avec fuccès, plu- 
fieurs fiéges vigoureux, dont le dernier fut forme 
par l’Archiduc Leopold en i6$c,. 11 у а un Gouver
neur, un Lieutenant de Roi, une Еіейіоп, un Gre- 
nier а fel, un bureau des cinq grofles fermes; une 
Eglife collegiale, un Couvent de Minimes &c. C’e'toit 
ci-devant un Comté; Francois I l’érigea en Duché- 
Pairie en 1517, & la Maifon de Bourbon Condé lepof- 
fe'de aujourd’hui. 11 eft grand, & fes Domaines ne 
fe bornent pas а Ia Picardie; il s’e'tendent encorc dans 
la Champagne.

2) La Fere, Fera, petite ville, fittie'e dans un 
cndroit marécageux, au confluent de la Serre & de 
l’oife,' avec un Gouverneur, une Juftice royale, un 
Baillage, un Grénier а fel, une Maitrife des eaux & 
forets, reunie а celles de Marles & de St. Quentin, 
une Maréchauflee, deux Eglifes collegiales, dont une 
dans le Chateau, une Abbaye de Benedi&ines, fous le 
noin du Calvaire, un Couvent de Capucins; un Ar- 
fenal, un Moulin а poudre trés remarquable, un 
autre а feier des planches,’ une fondcrie de Canons, 
une Eaole d’Artillerie &c. & un beau corps de Cafer- 
rtes. Cette ville étoit ci-devant 1’une des plus fortes 
du Royaume; mats depuis Louis XIV elle n’a plus 
qu’une enceinte de murailles & quelques éelufes, au 
шо'іеп desquelles l’Oife peut inonder le païs, å une 
aflez grande e'tendue & le rendre inacceflible. Il у а 
plufieurs belles verreries dans la grande foret de la 
Fere, ou l’on voit furtout:

3) Saint Gobin, Chateau & autres Batimens fer- 
▼ants å la Manufaélure de glacés dont nous avoas

parlé.
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parlc. Ön у en fouffle qui 011t jusqu’ а 105 pouces do 
hauteur für 60 de largetir. On les tranfporte de-la ä 
Paris, å la maifon des Gobelins, oü elles re^oivcnt 
le demier poli.

En 1760 on décóuvrit dans ces environs, entre 
les Villages de Sufi & de Cèfières, une terre ardente, 
fctnblable au Phofphore, de couleur noire, compofée 
de foaffre mélé de parties ferrugineufes, & en forme 
de globules envélopés dans des goufles, comme de» 
oignons.' Elie eft filamenteufe, & a ai ou 14 pieds 
environ de profondeur en terre. Son feu eft violent 
& foutenu; & on a trouve' que c’étoït un excellent 
engrais pour les champs.

4) Za Capelle, bourg, autrefois ville forte, que 
les Efpagnols prirent en 1636, & qui leur refta jusqu a 
l’année.fuivante.
! 5) Pervins, petite ville fituée fur une hauteur,
avec titre de Marquifat & une Chatellenie. Elie eft 
connue par la paix entre la France & l’Efpagne, qui 
у fut conclue en 1589.

6) Marles, Marna, petite ville, avec titré’de 
Comté, fituée fur une hauteur au bord de la Serre, 
A dépendante de la Maitrife de la Fère. 11 [у a un 
vieux Chateau remarquablc par fa fituation avant»- 
geufe, un Gouverneur, un Lieutenant de Koi, un 
Bailiage, une Grueric, un Grenier å fel Ac.

7) Ribemont, ou Riblemont, petite ville, qui а 
fon droit municipal avec un Gouverneur particulier, 
un Lieutenant de Roi, & une Prévóté royale. Elle 
eft fituée fur une hauteur,’ au bord de l’Oife, & ati 
pié de iaquelle on trouve une Abbaye.

8) Moncornet, bourg, ou petite ville fituée fur 
une montagne au pié de Iaquelle coule la riviére de 
Serre. Il у a une manufaéhire de groffes ferges.

$>) Aubenton, petite ville fur l’Aube, avec un 
grenier å fel, & un bureau des cinq groffes fermes, 
l’un А l’autre'du département de Soiffbns.

10) Crécy, bourg fur la Serre.

2. Le
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2. Le l^ermandois, qui tire fon nom des 
Vermaudures, qui l’habitoient autrefois, com- 
prend:

1) Saint Quentin, nommé ci-devant Augufla 
Veromanduorum, & qui а pris fon nom achtel du 
Corps de St. Quentin qui у eft inhumé. C’eft une 
Ville forte, avec droit municipal, litue'e fur une pe
tite hauteur au bord de la Somme; chef-lieu d’une 
Eleélion de fon nom, Prévóte', Baillagc; Maitrife par
ticuliere des eaux & forets, Mare'chauflee, Gre'nier 
а fel, fiége d’un Gouverneur, d’un Lieutenant de 
Roi &Q. On у compte deux Abbayes, l’une de B«- 
nediöins de la congre'gation de St. Maur; & deux 
Eglifes colle'giales, dont la principale eft une des plus 
belles de France, & fon Chapitre elt compofe' de 56 
Chanoines, а la tete desquelseft le Roi, qui en confére 
les Pre'bendes; quelques autres Paroifles & plufieurs 
maifons religieufes de l’un & de l’autre fere. Il у а 
dans cette ville une Manufaflure de Toiles appellées 
de St. Quentin ou Baptiftes, dont il fe debite annuel- 
lement, en terns de paix, pour prés de deux millions, 
& dont le commerce ne roule que fur 25 Marchands. 
St. Quentin fut pris par lesEfpagnols en 1557 aprés la 
fameufe bataille de St. Laurent, qu’ils gagnérent fur 
les Franqois.

2) Ham, Hamus, Hammus’, petite ville avec 
un Chateau bien fortifié, un Gouverneur particulier 
& Etat-Major; un Baillage; une Juftice royale, un 
Bureau des 5 grofles ferines; une Chatellenic de'pen- 
dante de St. Quentin; une Vicomte; une Mairie; 
trois paroifles; uneAbbaye &c. Elle eft fitue'e für la 
rive gauche de la Somme, dans une plaine au milieu 
d’un marais, fur lequel eile domine, & qui pourroit 
contribuer а la rendre une des plus fortes places de la 
Province. Il у а dans le Chateau de Ham, une tour 
ronde, dont les murs ont 3<5 pieds d’e'palfleur, & la- 
quelle en a loo de diametre & de hauteur.

3) Ver-
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3) Vermand, bourg fitué fur l'Oumignon, avec 
une belle Abbaye de Pre'montrés.

4) Saint-Simon, endroit qui en 1635 fut érigé 
en Duché- Patrie.

5) Le Catelet, petite ville dont les fortificationi 
furent rafées en 1674. Elle eft fituée dans un petit 
diftriél qu’on pre'tend avoir autrefois de'pendu de 
l’Erapire Romain, & qui depuis plus de 300 ans fait 
partie du Diocèfe de Cauibray. Il renferme aiiffi

6) Beaurevoir, bourg pres duquel l’Efcaut prend 
fa fource; &

"l) Les Abbayes de Mont-St. Martin, & de 
Honnecour.

II. Le Sou-Gouvernement de Santerre ■> ou 
l’on trouve,

1) Peronne, Peronna, petite ville avec droit mu- 
nicipal, & Pune des mieux policées de toute la France. 
Elle eft batie fur la rive droite de la Somme, а 9 
lieues environ au deffits d’Amiens, entre des marais 
qui, avec fes fortifications, la rendent de toute la 
Province la plus capable de defenfe. On lui а donné 
1’ e'pithéte de Pucelle, fans pouvoir bien lå juftifier: 
Elle а triomphe', il eft vrai, de plufleurs fièges trés 
vigoureux; mais il eft prouvé par d’anciennes Chro- 
niques qu’elle fut prife par Baudouin, en l’année 898, 
аulli bien que St. Quentin. C’eft le Chef lieu d’une 
Eleflion, & le fiége d’un Gouverneur particulier, 
d’un Lieutenant de Roi, d’un grand-Baillif, d'un gre- 
nierå fel, d’un Baillage &c. On у compte 5 Paroif- 
fes; une Eglife collégiale trés confide'rable; un Ho- 
tcl-Dieu; un Hopital fous le nom de St. Lazare; 4 
Couvens, dont3 d’hommes & un de femmes; & un 
beau Collége. Peronne eft trés ancienne, & le» 
Rois Merovingiens у avoient un Palais.

Dans la place publique de cette ville eft un Gres, 
long de 4 pieds, large de i, élevé au defius du pave 
d’environ 4 ou 5 pouces, & qui mérite de trouver 
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place dans cette defcription. II а etc erige en fief, 
dont il eß la glèbe & tout le Doma ine, dc quand le 
Roi veut faire fon entre'e dans Péronne, le Tenan- 
cier dece fief doit у faire garnir d’argent, en guife 
de fers, les 4 pieds d’un Cheval ou Haquene'e qu’il 
préfente enfuite а S. M. qui le monte pour entre'r en 
Souverain dans la ville. Ce Tenancier poflede plu- 
fieurs beaux privileges: 1) La deflerte & la Vaifelle 
qui ont fervi au Roi’/idans le repas.qu’,il fait après 
fon entree dans Peronne, lui appartiennent. 2) II 
jouit d’une redevance fur toute la Bierre qui fe con- 
fume dans la ville. 3) II per^oit un droit fur toutes 
les boutiques des Marchands qui s’établifient en bara- 
ques pendant la foire qui s’y ticlit: Il va choifir dans 
la boutique de ceux qui vendent des inftrumens 
tranchants, la pièce qui lui convient le mieux, & 
qu’on nonime le prémier taillant; c’eß a dire que 
chez les Couteliers il prend un couteau ou un rafoir; 
chez les Taillandiers, une hache oit doloire, une 
bèche &c. chez les autres Marchands on lui donne une 
redevance en argent. 4) Un Homme qui eß decrete' 
de prife de corps, ne peut étre enlevé de dellus ce 
Gres ou glèbe, s’il a eu le tems de s’y refugier.

On de'couvrit en 1714, ou 171?. auprés dePeronne, 
au bout du jardin du Curé de St. Chrift, une fontaine 
minerale, dont la qualité, les vertus & les proprie'tés 
font les meines que celles de Ia Cardinale de Forges, 
& qui, en outre, а l’avantage de prendre la teinture 
minerale en hyver comme en e'te', dans un tems fee, 
humide & pluvieux.

А une pétite difiance de cette ville eß la fameufe 
Abbaye du Mont-St. - ^иеиігя, de l’ordre de St. Be
noit, & qui jouit de plus de »5000 liv. de rentes, pour 
les deux Menfes, l’Abbatiale & la Conventuelle,

2) Crevecæur-les Lihus, bourg e'rige' en Marqui- 
fct depuis 1696. On у voit un fort beau Chateau.

3) Montdidier, Mons defiderii, ville anciennc 
avec droit municipal & un Gouverneur, fituée fur

unc
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une niontagne, au pié de laquelle cotile Ia riviere 
de Don. C’eft Ie chef-Iieu d’une Eleclion de fon nom, 
& Гоп у compte une Prévóté, un BaiJlage, un Gré- 
піег а fe], une Maréchaufie'e, un Prieure' fous le titre 
de N. D. plufieurs paroili'es, & naaifons religieufes de 
Tun & de l'äutre fere; un Hotel -Dieu, un Hopital 
general, & un College qui n’eft plus guères fréquente. 
Qiielques uns des Rois de Ia 3«e Race ont eu leur 
Palais а Montdidier, & у ont tenu leur Cour.

4) Roye, Ratiga, ville avec un Gouverneur, 
une Prévoté, un Bailiage, un Grénier å fel, une 
Eglife collégiale, 3 Paroiffes, 2 Hopitaux & une Сош- 
munauté.

5) Moreuil, gros bourg, avec une Abbaye de Be- 
nediftins de la Congrégation de St. Maur, qui jouif- 
fent d’environ 5000 livres de rentes.

6) Nesle, Nigella, petite' ville appartenante au- 
jourd’hui а la maifon de Mailly. C’eft le prémier 
Marquifat de France,] & eile а dans fa dépendance 
plus de 80 fiefs.

7) Lihons, bourg fitué dans un païs également 
fertile & agréable, avec un Prieuré.

8) Albert, ou Acre, Enere, Ancora, petite 
ville fituée fur la rivière d’Enere, avec titre de Mar
quifat; une Brigade de Maréchauflee de la Généralité 
de Picardie; un bureau des 5 großes fermes & autres 
droits у adjoints, de la direflion de St. Quentin, & 
un Grenier å fel du departement d’Amiens.

9) Bras-fur-Somme, Brayum ad Suminam, 
petite ville fur la rive droite de la Somme.

10) Rofiéres, gros bourg.

III. Lc Sou-Gouvernement de Ï’ Amienois, 
du Ponthieu & du Vimeux.

i. UAmienois comprend une grande partie 
de l’ancien pals des Ambiens, & forme la Picar
die proprement dite. Les Comtes d’Amiens 

S 2 re-



276 LA FRANCE.

relevoient antiefois par foi & hommage de 
l’Evéque.de cette ville, a qui les Rois avoient 
c<5ni édé la louveraineté du Pals. Philippe Au- 
gufte l’acquit а la Couronne en 1193. Charles 
Vil la céda au Duc de Bourgogne Philippe lc 
Bon, en 1435, & Louis XI la réunit а la Cou- 
vonne en 1477. On у remarquè

t) Amiens, Ambianum, Samarobriva, Samaro
briva Ambianorum, ville ancienne, belle & grande, 
avec droit municipal, fituée fur la Somme, Capitale 
de la Picardie, ,& en particulier de 1 ’Amienois, avec 
titre de Comté & de Vidamie, un Evéché fuffragant 
de Rheims; une Généralité ; une Intendance, un 
graud-Baillage; une Eleäion; un Grénier å fel; un 
Préfidial; un hotel des Monnoyes: une jurisdiftion 
confulaire; 2 Prévótés, l’une d’Amiens, & l’autre 
appelle'e du Beauvoifis; un bureau general deTabac; 
des bureaux pour les aides & pour les 5 groflés fer
mes; tineMaitrife particuliere des eaux & forets; une 
Maréchaullee; Gouvernement particulier de place &c. 
La ville eft agrcable, trés peuplée, & deffendue par 
une bonne Citadelle. On у compte 5980 feux, & la 
plupart de fes rues font larges, bien percées, <Sc bor- 
dées de beaux e'difices tant publics que particuliers. 
La Cathedrale, dédiée å N. D. eft une des plus bel
les, des plus grandes, & des mieux ornees du Royau- 
me. # Sa lief furtout eft remarquable, & elle pafte 
avec raifon pour un ouvrage acbévé. Elle а 213, 
pieds de longueur, fur 49 pieds 9 pouces de large, 
fans у comprendre les ailes 011 bas-cotés, & 132 pieds 
d’e'levation. On conferve dans cette Eglife plufteurs 
reliqiies, entre lesquelles on pre'tend qu’eft le Chef 
de St. ffea.i Baptijle. Outre le Chapitre de cette 
Cathedrale, il а у encore а Amiens 2 Collégiales, 14 
pafoifles, i féminaire, régi par les Prêtres de la Mif- 
fion, i collége, dirigé ci-devant par lesjefuitcs, un 
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Hopital géne'ral, un Hotel-Dieu, plufieurs Abbayes, 
& maifons religieiifes de l’un & de l’autrefexe, & une 
Accademie des fciences & bcaux Arts qui jusqu’en 
1750, n’e'toit qu’une focie'té litteraire. Le Conunerce 
d’Atniens eft fort confidérable, furtout en rubans de 
laine, Camelots, facon de Bruxelles, Etamines, Plu. 
shes, Sayeterie, favon &c. dont les Manufa&ures, 
produifent, anne'e commune environ 1651000 livres. 
On appelle Sayetterie, l’Etoffe dont le fil de fayette, 
ou de laine carde'e, peignée, & filc'e au petit rouet, ’ 
fait feul la chaine. Le Diocèfe d’Atniens renfenne, 
outre la Cathedrale, 12 Collégiales, 26 Abbayes, 55 
Prieurés, 776 Paroiffes, & 107 Annexes, 48 Com- 
munaute's, 6 Colléges, 2 Hopitaux généraux, & 10 
Hotels-Dieu pour les Malades. Les reventis annuels 
de l’Evêque fe montent а 40000 livres, & fa taxe en 
Cour de Rome а 4900 florins.

2) Conty, Cantejum, ville avec titre de Princi- 
pauté, fituée fur la petite rivière de Selle, dans une 
contre'e des plus agre'ables & des plus fertiles. C’eft 
d’elle qu’une branche cadette de la inaifon royale de 
Bourbon а pris fon nom.

3) Poix, Pifæ, ville avec titre de PrincipautéJ 
de laquellc relevent 12 Paroiffes & 9 fiefs; prieuré, 
chef-lieu d’un Doyennc de fon nom &c. fitue'e fur la 
rivière de Poix. Elle apparticnr aujourd’hui au Duc 
de Noailles.

4) Doulens ou Dourlens, Donincum, Dulincum, 
Dulingium, petite ville fortifie'e, fur la riviéfe d’Äu- 
thie, chef-lieu d’une Еіейіоп de fon nom, Prévóté 
royale, Baillage, grénier а fel, Mare'chaufTée, & Cha. 
teau fort ou Citadelle avec un Gouverneur, Lieute
nant de Roi &c. On у compte 3 paroiffes, un Hotel- 
Dieu, une Abbaye de filles, & une Communaute' de 
fceurs grifes.

5) Corbie, Corbeja, petite ville fur la rive droite 
de la Somme, avec une belle , riche Л fameufe Ab
baye de Benedictins, 5 paroiffes, t petit Hotel-Dieu,

S 3 un
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un petit Collége, un Grénier a fel, & une belle & 
grande place publiquc. Cette ville étoit autrefois 
fortifiée; mais Louis XIV en fit rafer les fortifica
tione en 1673.

6) Pequigny, ou Piquigny, Pinqueniacum, pe
tite ville fur la rive gatiche de la Somme; chef-lieu 
d’un Doyenné de fon nom, avec un Chateau, une 
Eglife collégiale, un bureau des 5 großes fermes &c. 
Elle appartient, depuis plufieurs generations а la mai- 
fon de Chaulnes, branche de celle d’Albert, en faveur 
de qui elle fut érigée en Duché en 1762.

7) Rubempré, bourg & feigneurie, appartenant 
а la maifon de Mailly.

8) Beauquesnes, bourg avec une Prévóté-royale.

1. Le Ponthieu, Pagits Pmtivus, eft un 
Pals, qui а fon droit particulier & titre de Comté, 
& dont dependent 250 fiefs en mouvance di
rede, & plus de 400 en arriere-fiefs. Son fol 
eft tres fertile en grains, en fruits & en patura- 
ges, & il ed principaletnent arrofé par la Som
me & la Canche, entre lesquelles il s’étend. 
Plufieurs families confidérables ont porte le 
nom de ce Comté, & il а été fucceflivement 
aliene', & re'uni а la Couronne jusqu’en 1696, 
que le Roi l’acquit invariablement. On у 
trouve,

1) Abbeville, Abbatis-vilia, Abbavilla, Abba- 
cicovilla, qui en eft la Capitale, & chef-lieu d’une 
Eleéiion de nierne nom, Préfidial, Baillage, Prévóté, 
Sénéchauflee, Maitrife des eaux & forets, Maréchauf- 
fée, Jurisdi&ion confulaire, Amirauté, Grénier а fel, 
Bureau des Aides dcc. Bureau des 5 großes fermes 
& autres droits у joints, Traites foraines & Bureau 
general du Tabac. On у compte 3641 feux; 1 Eglife 
eollégiale fous le nom de St. Wulphran; 13 autres 
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Paroiffes; i Prieuré de Benedi&ins de la Congrc'ga- 
tion de Cluny; л Abbayes de filles ; une Chartreufe; 
II autres couvens de Tun & de l’autre fexe; i hopi- 
tal pour les pauvres orphelines natives dc la ville; 
1 hotel-Dieu; i Bureau des pauvres; i Commanderie 
de Fordrede Malthe,de la Langue & du grand Prieuré 
de France; i College &c. Abbeville, felon plufieurs 
Auteurs, e'toit autrefois une Metairie ou Chateau du 
Domaine de l’Abbé de St. Riquier, d’ou lui vient fon 
nom latin; aujourd’hui c’eft une ville trés grande, & 
après Amiens, la plus peuple'e de toute la Picardie. 
Elle fe divife en 3 parties principales &eft arrofe'e par 
la Somme qui s’y partage en plufieurs bras, le Star
don, le Sottins, & la Corneille ou Taniére, petite» 
rivières qui donnent beaucoup de commodités а diffe
rens arts & metiers. Elle eft fituée dans un vallon 
e'galement agre'able, fertile, & propre å la rendre 
une des plus fortes places; aulfi eft-elle appellée la 
Fucelle, paree qu’elle n’a jamais été prife. L’air у 
eft fain, les eaux bonnes, & les vents de nier qui у 
règnent empêchcntles nialadies/ontagieufcs d’y faire 
des progrès. L’Oce'an n’en eft qu’a 4 lieues, & le 
flux у remonte d’environ 6 pieds; ее qui eft d’une 
grande utilité pour le Commerce, qui у eft en effet 
tres confidcrable. Il confifte principatement en bieds, 
avoines, chencvis & autres grains; en huiles, lins, 
chanvres, favons gras, cordelles, laines tortes, fils de 
caret, & autres marchandifes. On у fait auffi d’excel- 
lentes armes а feu; raais ce qui met particulièrement 
Abbeville en état de n’avoir aucun mendiant valide, 
cc font fes belles ïnanufaftures de toutes fortes d’E- 
toffes. 11 у en а cinq principales, favoir 1) celle de 
Draps fins que le nommé Fan-Robetz, Hollandois, 
у ctablit en Elle entretient 100 metiers bat-
tans, auxquels font employees pres de 4000 perfon- 
nes,& qui fourniflent annuelleuient töoo demi-pièces 
de 18 а го aunes chaeune d’un Drap qui c'galc en fi- 
neffe & en qualité les plus be.iux de I’ Europe, г) La 
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manufariure de Bouracans, ferges fafon de Londres, 
Jerges drapées &c. qui а 7 а goo metiers battans, & 
qui entretient un nombre prodigieux de bras. 3) La 
manufaéture de Mocades ou Moquettes, forte de ta- 
piflerie de trés bon fervice. 4) La manufaclure de 
tolles, que Гоп envoïe dans toute la France & ail- 
leurs 5) La manufaéture de Laines file'es ou en 
houpes, dont les Etrangers font beaueoup de cas. 
Les Anglois niernes & les Hollandois у envoïent fou- 
vent filer de leurs laines, afin de mieux re'uflir dans 
leurs fabriques. Abbeville ей la Patrie des célèbres 
Geographes Nicolas & Guillaume SamJ'on, Pierre 
Duval, & Philippe Briet.

л) Saint-Riquier, autrefois Centule, petite ville 
prés de l’endroit oti la riviére Scardon prend fa 
fource. II у a une fameufe Abbaye de Benediétins а 
laquelle eile doit fon origine, une Prévóté royale, 
а paroifles, une Chapelle, & un Hopital.

Drugy, petit endroit ou l’Abbe' de St. Riquier а 
uh Chateau, & La fertè chateau & Chatellenie, de
pendent de cette ville.

3) Crêcy ou Creffy, bourg & Chatellenie trés an- 
cienne, baillage, Prévóté &c. fitue' für la riviére de 
Maye. 11 s’y tient un marché franc tous les mois, & 
Гоп у commerce furtout en ЬеЦіаих, fils, laines, 
chanvre &c. Cet endroit eft trés rcmarquable par la 
fanglante Bataille que les Anglois у gagnérent fur les 
Francois en 1346. Crécy donne fon nom a une foret 
trés grande, <5c ci-devant fort dangereufe.

4) Montreuil, Monafteriolum, place forte batie 
fur une colline а 3 lieues de la nier, fur la rive gau- 
che de la Canche, & divifée en haute & bafle ville, 
féparées par une muraille. C’eft le chef-lieu d’un 
Gouvernement, & d’un Arrondiflement de fon nom, 
avec un Baillage dependant de celui d’Amiens; une 
Eglife collégiale, 8 paroifles, dont 2 hors de la ville; 
2 Abbayes de l’ordre de St. Benoit; 2 Couvens, une 
juftice des Traites; un dépot de fel &c.

5) Saint-
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5) Saint-Paul, chef-lieu d’un Comté de ce 
nom.

6) Лиг, petite ville, fituée dans des marais, fur 
le ruiffeau de Maye, avec tin Gouverneur particulier; 
un baillage royal, du reflort de la Séne'chauflee d’Ab- 
beville ; un Gre'nier а fel; i Couvens &c. Le Com- 
merce qui s’y fait confifte en poilTons, laine, mou- 
tons, chevaux, & autrc be'tail.

7) Pont de Remy, petit endroit avec tin Gouver
neur, une Chatellenie, un Ptieuré, & un Pont fur la 
Somme qui communique a une ,pétite Isle oii il у а 
un Chateau.

8) Crotoy ou le Cottoy, Corocotinum, Cretenfe 
Caflrum, petite ville i une petite lieue de 1’embou
chure de la Somme, vis-a-vis de St. Valery; chef-lieu 
d’ime Capitainerie de fon nom, avec un bureau des 
$ grottes fermes. La plupart de fes habitans s’ adon- 
nent а la pêche, & fubliftent par ce moyen. C’étoit 
autrefois une place fortifiée, & fon Chateau n’a éte 
demoli que depuis 50 ans ou environ.

3. Le Vtmeu ou Ѵітегіх n’eft qu’ un diflrid 
de la terre de Ponthieu, & renferme

1) Saint Valery, Sanctus Valariens, Leuco- 
naus, ville avec une Amirauté &. un Gouverneur, 
fitue'e а Г embouchure de la Somme, & ou le com- 
merce & la navigation font confide'rables, quoiqu’il 
n’y ait point de port en regle. Elle doit fon origine 
а un Couvent que St. Valery у fonda vers l’an 613 & 
qui eft aujourd’ hui une trés belle Abbaye de Benedic
tine de la Congre'gation de St. Maur.

a) Sancourt, viilage qui n’eft connu que par la 
viftoire que les Francois у remportèrent fur les Nor. 
mans en 881.

3) Bour g ei’ Ault, bourg fitue' fur 1’Ocean, avec 
un petit port de Mer, une Amirauté', un Grenier i 
fel, & un fiège des Traites foraines. 11 appartient 
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au Duc d’Orleans, & c’eft d’oii vient а Paris le meil- 
leur poilTon frais de 1’ Ocean.

4) Gamaches, Gamapium, petite ville, chef- 
lieu d’un Doyenné de fon nom, avec une Eglife col- 
le'giale, un Prieuré, un Chateau & titre de Marquifat.

5) Oifemont, Avimons, bourg, chef-lieu d’un 
Doyenne' de fon notn, avec une Prévóté royale de- 
pendante d’Amiens, & nne Commanderie de l’drdre 
de Mal the, de Ia langue & du grand Prieuré de France.

IV. LeSous-Gouverncment du .Pair reconquis 
ainfi nommé, paree qu’il а e'té effeétivement 
reconquis en 1558 par le Duc de Guife, fur les 
Anglois qui l’avoient poflede' pendant plus de 
200 ans. Il renferme les Comte's de Guines & 
d’ Oye, & а 6 lienes & demi de longueur, fur 
environ autant de largeur; ce qui peut être eva
lue а 25 lieues qüarrées, en у comprenant la 
Seigneurie & Gouvernement d’ Ardres.

1) Le Païs de Guines, qui avoit e'té donné а 
1’ Abbaye de St. Bertin de St. Omer par les Rois 
de France, fut conquis vers l’an 905 par Sifrid 
ou Sifroid, Prince Danois, 1’ un des chefs des 
Normans, qui prit le titre de Comte de Guines, 
& en fit hommage а Arnoul I, Comte de Flan- 
dres qui lui donna fa fille en mariage. Après 
l’extinclion de fes defcendans males, ce Comte' 
palla aux Chatelains de Bourbourg, & enfuite а 
ceux de Gand. Arnoul III qui en e'toit le 13 m> 
Comte, le vendit en 1Э82 au Roi Philippe III 
le Hardi, pour la fornine de 3000 livres; & en 
I295 Philippe IV dit le Bel le revendit а Jean II 
de Briennc Comte d’Eu, dont les defcendants 

le
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le pofledèrent jusqu’ en 1351 tems auquel il fut 
confifqué au profit du Roi. Гаг le Traite' de 
Bretigny conclu en 1360, Jean le Bon le ceda aux 
Anglois, qui le pofledèrent jusqu’en 141?, que 
Charles VI le reprit. Touis XI en inveflit Charles 
1’ Audacieux Duc de Bourgogne, après la mort 
duquel il fut re'uni а la Couronne, а laquelle il 
eft demeuré jusqu’а ce jour. Il renferme 12 
Baronies & 12 Pairies fe'odales; & l’on у trouve:

i) Guines; Guisnoe, petite ville fitue'e dans une 
contre'e aflez abondante en bleds & en lin, & oii il у 
а des marais, d’ oii l’on tire quantité de tourbes qui 
tiennent lieu de bois а bruler, Ce n’étoit jadis qu’un 
village de'pendant de l’Abbaye de St. Berlin: Sifrid 
le Danois, qui en fut le premier Comte, 1’augmenta 
&' у fit faire une fortereffe qui fut démantelée en 1557 
par le Duc de Guifc.

a) Ardres, Ar dra, Ardea, ville petite, mais 
trés forte, avec titre de Principauté; chef-lieu d’un 
Gouvernement qui forme un diftriói particulier de la 
Province de Picardie ; Prévóté royale, qui fert pour 
tout le Comté de Guines, & refibrtit au Baillage de 
Montreuil; Mairie royale; Bureau des 5 groffes fer
mes &c. fituée dans une contrce marécageufe fur un 
Canal qui communiqué avec celui de Calais. C’eft 
entre cette ville & celle de Guines que fe fit en 1510 
l’entrevue de Francois I, Roi de France, & de Henri 
VIII Roi d’Anglcterre, qui у parurent avec tant de 
magnificence que le lieu en a confervé le nom de 
Camp de drap d or. Le Gouvernement d’Ardres dé- 
pend du Gouvernement general militaire de la Pro
vince de Picardie, & comprend 19 Paroifles toutes 
exemptes de Tailles <5t Gabelle.

3) Licques, bourg avec une ancienne Abbaye 
d’ hommes de 1’ ordre de Premontré, aux environs 
d’ Ardres.

4) Court-
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4) Courtcbonne, marquifat.

2. Le Comte' d’ Oye а fuivi le fort de celui 
de Grünes, & il compiend

1) Oye, Anferia, bourg oü il у avoit un Cha
teau, & dont le nom vient, å ce qu’on prétend, d«s 
oyes qu’on у nourriflbit.

2) Calais, Calefium, ville trés forte, avec une 
bonne Citadelle, & un Port bien fortifié, mais fujet 
3 tant d’inconveniens, qu’un vaifieau ne fauroit у 
entrer fans danger. C’eft la Capitale du Pa'is recon- 
quis, & le Chef-lieu du Gouvernement de fon nom, 
d’ un Baillage reflortiflant au Parlement de Paris, d’une 
Jurisdiktion confulaire, d’une Amirauté, d’uneMai- 
trife particuliere des eaux & forets &c. Elle eftfltuée 
fur le Pas de Calais, de'troit d’environ 7 lieues de 
largeur, vis-å-vis de Douvres, Port d’Angleterre, avec 
Iequel elle communiqué au moyen de deux Paquebots 
qui Jont le trajct deux fois par femaine. Elle forme 
un quarre' long, dont Penceinte eft de 1200 toifcs en 
fon contour, flanquée dej 8 baftions antiques deflendus 
par 4 demi-lunes, & du cote' de Flandres par deuxcon- 
tre-gardes. Les rues en font belles, droites, bien 
pavées, & 1’ on у compte 1000 feux ou maifons, la 
plupart de briques, baties а la moderne, & 8000 arnes 
au moins, fans у comprendre les habitans du Faux- 
bourg, ni ceux du Courgain. 11 у а un Gouverneur, 
deux Lieutenants de Roi, Г un de la ville, l’autre 
de la Citadelle, un Major &c. une belle e'glife paroif- 
fiale, 4 Couvens, 2 Comniunaute's, pour 1’ inftruélion 
de la Jeunefle, un hopital ge'néral, un hopital mili
taire, un College, un Arfenal magnifique & trés bien 
fourni, bäti dans la Citadelle, par ordre du Cardinal 
de Richelieu, dont le bufte en bronze fe voit fur une 
Piramide dreffc'e au milieu de la place d’armes. Il 
n’y а point de fontaines å Calais, & Pon ne s’y fert 
que de 1’ eau de Citerne. Le Comnierce qui s’y fait 
eonfifte en vins, eaux de vie, fel, lin, chevaux,

beur-
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beurre, cuirs, & autres denrées que l’on conduit 
dans i'intérieur du Païs, & nommément dans les Pro
vinces d’ Artois & de Flandres , а St. Omer, Graveli
nes, Dunkerque, Bruges, Ypres &c. au moyen du 
Canal creufé en t68i, & des differents autres qu’on у 
а pratiqués. Le Gouvernement de Calais ей compo- 
fé -de 24 Paroiffes (non compris celle de la ville ehef- 
lieti) toutes exeinptes de taxe réglée quelconque; maïs 
fur lesquelles on léve, année commune, une fotntne de 
>0 mille Livres oü environ pour les dépenfes qu’exi
gent 1’ entretien des Canaux, & les dédotiimagements 
des terres qui ont été comprifcs dans les fortifications. 
Ces 24 Paroiffes font: Andre, Balinghem, Bonin- 
gue, Boucre ou Boueres, Campagne, Co quelle, Cou- 
logne, Efcalles, Fréthun, Guemp, Gaines, Hames, 
ou il у avoit autrefois un Chateau fort, qui fut rafé 
en 1558, Herveïmghem, Marck, Nielles, Nouvelle- 
églije, Offequerque, Oye, Peuplingues, Pihen, 
Sangatte qui renferme la Baronie de Calimote, Saint 
Pierre, St. Tricas, & Pieille-Eglife. Eduard lil 
Roi d’Angleterre affïégea & prit Calais en 1346 après 
la Bataille de Crécy, & les Anglois en démeurèrent en 
poffeffion pendant l’efpace de 211 ans, c’eft a dire 
jiisqu’ en 1558 que les Francois la recouvrèrent. Les 
Efpagnols, commandes par l’Archiduc Albert, s’en 
rendirent maitres en IJ>6, & ne la rendirent qu’.en 
vertu du traité de Per vins conciti en 1598- Les An
glois la bombardèrent encore en 1694. 1695 & 1696 
niais fans beaucoup de fuccès.

Le Fort Nieulet ou Nieulay, fitué a une petite 
demi lieue de Calais, du coté de l’Oueft, & conftruit 
en 1680, par ordre de Louis XIV. C’eft un quarré- 
long & régulier, bati fur Pilotis, & qui communiqué 
а la Citadelle de Calais par une digue faite en 1690. 
Il eft deffendii par 4 baftions avec 2 demi - lunes, un 
Ouvrage a Corne revêtu, avee fa courtine couverte 
d’iine demi-lune auffi revêtue, & 2 Lunettes. Au 
milieu du Fort eft une Eclufe avec 4 vannes, d’une 

trés
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trés grande utilite, tant pour l’écouleiuent des eaux 
que pour l’inondation en cas de Cège.

Le Boulonnois eft un Gouvernement ge'- 
néral abfolument independant de celui de Pi
cardie, quoiqu’il foit fitué dans cette Province. 
II s’e'tend depuis la Canche, jusqu’aux frontière» 
du Comte' de Flandres dont il faifoit autrefois 
partie; & il а ceci de particulier, que tous les 
habitans en e'tat de porter les armes, font natu
rellement engagés au fervice du Roi, & for
ment un Corps de Troupes provinciales, aux- 
quelles la fureté du Pai’s eft confie'e, & qui ont 
rendu de grands fervic.es en differens tems, foit 
pour la garde des cótes, foit pour la defenfe 
des frontiéres. Elles montent а 15 mille Hom
mes toujours engages & commandes par la N0- 
blefTe; mais il n’y en а qu’environ 5000 qui 
fervent annuellement en tems de paix, & qu’on 
divife en 6 regiments d’Infanterie, 5 regiments 
de Cavalerie, une Compagnie de Carabiniers, 
& 2 de Dragons, avec 3 compagnies de Cavale
rie pour les cótes. Le Roi у tient un Infpedeur 
particulier; & les officiers ont commiffion de 
S. M. & roulent, fuivant leur ancienneté avec 
ceux des Troupes reglées. Lé Boulonnois eft 
Jpiitte & exemt de toutes fortes de tailles, fub- 
ides, gabelles & impolitions mifes & å mettre 

fur le Royaume, а l’exception d’une fomme de 
40 mille livres environ, qu’il paye annuellement 
pour n’etre point oblige' de recevoir des Troupes 
en quartiers d’hyver. Il a eu fes Comtes parti
culiere jusqu’en 1477» que Louis XI l’acquit de 

Ber-
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Bertrand II de-la-Tour, Comte d’Auvergne, en 
échange du Comte de Lauragais en Languedoc, 
Le Roi en donna enfuite la Suzeraineté ä 1’egli
fe de N. D. de Boulogne, & ie prit en fief, 
moi'ennant un coeur d’ or de la valeur de 6000 
livres qu’il s’obligea d’offrir en relief, & que 
fes fuccefleurs ont continué de nantir jusqu’a. 
préfent. Le Boulonnois renferme

1) Boulogne, Bononia, jadis Geforiacum ou 
Giforiacum, ville ancienne, grande, belle & forte, 
chef-lieu d’un Gouvernement particulier & d’une re
cette; fiège d’un Gouverneur, d’un Commandant, & 
d’un Lieutenant de Roi; Evêcbé, Se'néchauflee, Bail- 
lage pre'vótal, Amirauté, Maitrife particuliere de» 
eaux & forets, Maréchauffe'e, Bureau des Traites & 
fermes unies &c. Elle eft divifee en ville'haute & 
ville baffe, diftante l’une de l’autre d’environ 100 pas. 
La ville baffe eft beaucoup plus grande, plus peuple'e 
& mieux batie que la haute, & il n’y а prefque que 
des marchands qui l’habitent. Elledonne fur la ri- 
vière de Lianne, а fon embouchure, & fur un Port 
ou Mouillage defendit par un petit fort, & de fi dif
ficile accès que les Batiments marchands & les bateaux 
de Pécheurs ne peuvent у entrer qii’a l’aide de la Ma- 
rée. Les vaifleaux de Guerre n’abordentqu’å la rade 
de St. ffean, qui s’ e'tend å une lieue & demi en ti- 
rant vers le nord, encore faut il que les vcnts foient 
de nord au Jud-eft. L’on у compte 1600 maifons; 
une Eglife paroiffiale, un Se'minaire, 3 Couvents de 
religieux, unhopital géne'fal, Ades Ecoles pourl’in- 
ftrudlion de la jcuiiefie. La ville haute ne renferme 
que 400 maifons environ, mais occupées par les per- 
fonnes du premier rang, par lesChanoines, lesGentils- 
hommes, les Officiers de Juftice, Avocats, Procureur» 
&c. On у voit en outre le Chateau, le Palais Epifco- 
E&l, la maifon du Gouverneur, le Magazin du Roi,

1 maifon de ville, le Palais de juftice, 1* Eglife Ca- 
the-
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thedrale, une paroifle fous le titre de St. Jofeph, un 
College, deux Couvents de religieufes &c. L’Evéque 
de Boulogne eft fuffragant de Rheims, & fon Diocéfe, 
divifé en 17 Doyennés, renferme 177 Paroifl’es & 147 
fecours ou annéxes; fes reventis font eftime's а 20 mille 
Livres environ, quoique fa taxe en Cour de Rome ne 
foit que de i;oo florins. А peu de diftance de eette 
ville eft une fource d’eau mine'rale fort legere, & que 
1’ on appelle la fontaine de fer, parce qu’clle laifle 
un gout de fer а ceux qui en boivcnt.

2) Etapies, Stapulæ, petite ville, avec un port 
de mer qui fert aux petits vaifleaux, un Baillage Pre'- 
vótal, une Mairie &c. Elle eft fitue'e fur la Canche, 
prés de fon embouchure, & fes habitans font un 
trés grand comtnerce de Harengs & de Maqueraux. 
L’Abbé Longuerue foutient que c’eft le Portus Ic- 
cius, dont Jules Ce'far fait mention, & qui dans la 
fuite fut appelle' Vicius. Etapies eft la patrie du fa- 
meux Theologien ffaques de Feire.

3) Monthulin, Paroifle ou il у avoit autrefois 
une petite forterefle que Louis XIV fit rafer, aprés 
la conquéte de Г Artois.

4) Ambleteufe, Ambletofa, petite ville fituée 
fur la Manche, avec un fort defendu par une tour 
bien munie de canons, un Gouverneur, un petit 
port de Mare'e, & une Edufe qui foutient la petite 
rivière de'Sclak &c. Elle eft franche de taille & de 
droits d’entrée, & néanmoins il у а un Bureau des 5 
grofles fermes & au tres droits у joints, de'pendant de 
la dire&ion d’Amiens. Le Port d’Ambleteufe e'toit 
confidérable autrefois, mais il fut ruine' par les An- 
glois vers l’an 1671. On а voulu le rétablir depuis, 
& le rendre capable de fre'g3tes de 36 а 40 pièces de 
Canons; mais l’ouvrage, quoique de facile exe'cution, 
eft refté imparfait. C’eft а Ambleteufe que le Roi Ja
ques II débarqua en 16Ц lorsqu’il fut oblige' de quit- 
ter l’Angleterre.

3)Mar-
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5) Marquifi, bourg prés duquel on trouve une 
«fpèce de marbre gris.

6) Bournonville, Paroifle fur la Liane, autrcfoi» 
Duché.

7) Tingry, Principaute'.

4. Le Gouvernement d’Artois.
L’Artois, Artefia, Atrebatmfis Comitatus, 

Province avec tirre de Comte', fait partie des 
Païs-bas, & eß borne'e au feptentrion par la 
Flandre francoife; а l’orient par le Hainault & 
leCambrefis; au & а ? occident par la Pi
cardie. Il а 22 lieues delongueur, fur 11 de 
largeur, ce qui peut être evalue' а 190 lieues 
quarrees. C’efl un Pai's fort plat, qui s’abaifle 
du coté de la Flandre; & c’efl ou commence 
cette pente que commence auffi ce qu’on ap
pelle Païs-bas. La terre у eß d’une fertifité 
admirable pour toutes fortes de grains; maisil 
у а inoins d’arbres fruitiers que dans aucune au- 
tre Province du Royaume, & Pon n’y trouve 
que quelques bouquets de Bois, & pas une Foret 
confide'rable; ce qui fait que l’on n’y brule 
prefque que des tourbes. Son commerce roule 
entierement fur les grains, le lin, le houblon, 
les laines, les huiles de navette & de coflas, & 
les toiles dont il у а de grandes fabriques. Les 
principales rivieres qui Parrofent font la Scarpe, 
la Canche, la Lys, la Laquette, la Melde, la 
Deule & Г Aa, dont nous avons parlé а Partiele 
de la Picardie. Le nom d’Artois lui vient des 
fameux Atrebates qui Phabitoient du tems de 

La Getgr. d» Biifch. T.IV. T ]u-
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Jules - Ce'far. De la domination des Romains, 
ее Pais palla fo.us celle des Rois francois qui le 
polfe'dèrent jusqu’en 863, qtie Charles le Chauve 
le donna, å ce qu’on pre'tend, pour dot а ^ii- 
dith fa fille qu’il maria a Baudouin I Bras-de 
fer-, Comte de Flandre, dont les fuccelfeurs le 
conferverent jusqu’en nßo, que le Comte Phi
lippe d’Alface le demembra de fes Etats, pour 
le donner, en faveur de noces, å Ifabelle de Hai- 
nault fa niece, qui epotifa le Roi Philippe-Au- 
gufie. En 1237, Iе R-°i St. Louis IX, l’érigea 
en Comte', fous le titre de Comte d’ Artois * 
& le donna а fon frére puis-né Robert I, 
dont les Defcendants s’у fuccédèrent pendant 
tres longtems. Marguerite III, de Flandres, 
l’une d’entr’eux, le porta en mariage а Philippe 
le Hardi Dnc de Bourgogne qu’elle avoit époufé 
en 1369, & fes héiitiers males en jouirent fans 
Interruption jusqu’au Dnc Charles qui mourut 
en 1477, fans autre enfant qu’une fille nomme'e 
Marie-, aupréjudice de laquelle Louis Xljs’em- 
para de ce Comte', malgre' toutes les oppofitions 
qu’elle put faire alors. Mais cette Princefle 
ayant e'poufé7Waxw«j/ir» d’Autriche fils de l’Em- 
pereur Frédéric III, le Roi Charles VIII, fils & 
iuccelTeur de Louis XI, fut oblige', par le traité 
de Senlis pafle en 1493, de lui rendre l’Artois, 
en s’en refervant au refie la Suzeraineté. Les 
maifons d’Autriche & d’Efpagne l’ont enfuite 
poflede' fuccefii vement jusqu’en 1640, qu’il fut 
conquis par les Francois, auxquels il а e'té ce'dé 
par la l’aix des Pyrenees en 1659, & par ce^c 

de
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deNimégue en 1678. Depuis fa reunion å la Cou- 
ronne jusqu’en i754.PArtois dépendoit, pour la fi- 
nance&l’adminiihationæconomique, duGouver- 
neinent de Picardie, & de la généralité d’Amiens; 
il fut enfuite joint а l’intendance de Flandres, а 
caufe de plufieurs afFaires communes entre ces 3 
Provinces; maisen 1765, le Roi trouva bon de 
le fe'parer, & d’en former un nouveau Gouverne- 
ment-général militaire, aux ordres d’un Gouver
neur en chef, qui а fous lui un Lieutenant-Ge
neral, ii Gouverneurs particuliere, 8 Lieutenants 
de Roi & 3 kommandants. II у а pour le Ci
vil, un Confeil Provincial, créé par l’Empereur 
Charles-quint en 1530, & duquel dependent 21 
Jurisdiktions qui font d’Artois, & dont plufieurs 
fe trouvent reunies dans le nierne lieu; & 9 au- 
tres juftices, voifines de cette Province, & qui 
re'levent de ce Tribunal en tout ou en partie. Il 
juge en dernier reflbrt les matiéres criminelles, 
les conteftations qui s’élevent entre les Nobles 
de la Province, les affaires qui concernent les 
impofitions &c. mais pour les affaires purement 
civiles, il у а appel au Parlement de Paris. Un 
des principaux privileges dont ее Pals eft en. 
poffefiion, eft la tenue des Etats. La Convo- 
cation s’en fait par Lettres patentes en forme de 
Commiflion, adreffées aux Commiffaires du 
Roi, & par des Lettres de Cachet particulières 
adreffées å tous ceux que S. M. у appelle, & 
fans lesquelles perfonne ne peut у étre admis. 
Ces Etats font divifés en 3 Chambres, favoir; la 
Chambre Ecclejiafliqv.e, formée des Evéques

T 3 d’Ar-
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4’Arras & de St. Omer, de iß. Abbe's, & de 18 
repre'fentants de Chapitres. La Chambre de la 
NobleJJe compofée d’environ 70 Gentils-hommes 
de too ans au moins deNoblefle reconnue; & 
la Chambre du Tiers-Etat forme'e des 12 Eche- 
vins d’Arras, qui ne font qu’une feule voix, & 
des Députés des Magiftrats des 9 principales vil
les de la Province. C’eft dans leur aflemblée 
que fe re'glent toutes les affaires tant générales 
que partieulières; mais leur principale occupa- 
tion tend au recouvrement des fommes que le 
Pais eft oblige' de fournir en confequence des 
demandes de S. M; & ces fommes confiffent 
en un don gratuit annuel de 40000c livres, & 
en dépenfe de fourages plus ou moins forte, 
felon qu’il у а plus ou moins de Cavalerie dans 
les Places de la Province, exemte d’ailleurs de 
tous droits de Douane & Gabelles.

On divife l’Artois en pluffeurs Dillriffs con- 
nus fous le nom de Baillages-, а Pexception de 
celui d’Arras qui porte le titre de Gouvernance: 
mais les Auteurs, même les plus modernes, ne 
font pas d’accord fur le nombre de ces dillriffs 
qu’ils fixent,les uns а 8; d’autresa 10; d’aittres а 
ia; & d’eutres а іб, tous reflbrtiflants au Confeil 
provincial. Dans ce douite, nous préférons le 
nombre de 12, comme tenant Je milieu entre les 
autres, & par-la inéme le plus fur. Ces dis- 
triff:s font :

i. La Gouvemantt d’Arras, qui renferme
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ï) Arras, que Ptolomée appelle Origiaciim, &. 
Jules Céfar Atrebata, ville grande, belle, & regu. 
lièrement forte, fituée fur la Scarpe, avec un Gou
verneur, un Lieutenant de Roi, un Major &c. & une 
bonne Citadelle munie auffi d’un Etat major. C’eft 
la Kapitale de la Province, & Ie fiège d’un Evêché 
fuffragantde Cambray, d’un Confeil provincial, d’un 
Baillage 011 Gouvernance, d’une Jurisdiction dite la 
Salle-Epifcopale, d’une Jurisdiétion duChapitrede la 
Cathedrale, d’une Jurisdiétion immediate dé l’Abbaye 
de St. Waaft, d’une jurisdiétion médiate de la méme 
Abbaye, d’un Corps de ville, d’une Maitrife particu
liere des eaux & forets, d’une Maréchauflee &c. On у 
compte 3768 maifons, &elle eftdivifée en 2 parties par 
un folie, un rampart, & une petite vallé ou cotile un 
ruifleau nomnié Crituhon; la plus ancienne de ces 
parties s’appelle la Cité, & l’autre fimplement la 
PUle. II у а plufieurs belles places publiques, en- 
tr’autres le grand marché remarquable par fon éten- 
due, Ä par l’hotel du Gouverneur & les autres beaux 
e'difiees dont il eft environné. Outre l’Eglife Cathe
drale, édifice noble, grand, bien bati, bien orné, & 
dédie' ä Notre-Dame, on compte a Arras и Paroiflcs, 
i College, t Séminaire, n Couvens de l’un & de l’au
tre texe; 2 Abbayes de filles; & une riche & fameufc 
Abbaye de Benediétins, fous le nom de St. IFaaft, 
dont l’Eglife elt magnifique, & ornée de plufieurs 
Tombeaux tres bien exécutés, parmi lesquels on re- 
marque celui du Roi Thierry III. Cctte Abbaye eft 
Seigneur de l’Alloeue, petit pa’is tres fertile, fitué entre 
l’Artois & la Flandre, & qui renferme la Gorgue fon 
chef-lieu, & les villages de La Fentie, Fleur bois, & 
Sailly. L’Evéque d’Arras eft fcigneur fpirituel de 
toute la ville, feigneur temporel de la Cité, & Préli- 
dent-né du Clergé aux Etats d’Artois. Son Diocefe 
comprend 400 paroiftes & 199 annéxes, divifées en 
12 Doyennés ruraux dépendants des Archidiaconés 
d’Arras & d’Oftervant. Ses revenus annuels montent 

T 3 340000 
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å 40000 livres environ, & fa taxe en Cour de Rome 1 
4000 florins. C’cft a Arras que fe tient 1‘Afletnblée des 
Etats; & il у eut un Concile en 1025. On fabrique 
dans cette ville de belles tapifferies, mais qui n’ap- 
prbchent pas de eelles de Paris, ni méme de celles de 
Bruxelles & d’Anvers. Arras fut pris en «477, par 
Louis XI; en 149% par l’Empereur Maximilien, qui 
avoit des inteliigences dans la place, & en 1640, par 
les Francois, å qui elle eft reftée par le tratte des 
Pyrenees. En 1654 Iе Prince de Condé', qui tenoit le 
parti des Efpagnøls, fut contraint d’en le'ver le fiége, 
aprés avoir été force dans fes lignes.

2) Buquoi, paroifle avec titre dc Comté.

3) Le Bourg de Vitri fur la Scarpe; & celui de 
Houdain.

2. Le Baillage de Bapamie ou l’on voit
1) Bapaume, Bapalma, ville trés forte avec tin 

Gouverneur, un Lieutenant de Roi &c. un Chateau э 
qui eile doit fon origine, un Baillage, une Maitrife parti
culiere des eaux&forets &c. fituée dansunecontre'e fort 
fèche, ou il n’y a naturellement ni rivière ni fontai- 
ne, niais ou Mr. de Feullon, fameux Ingenieur, a 
trouvé moyen de conduire.de bonnes fources. En 
1641, les Francois la prirent fur les Efpagnols, & eile 
kur а été cédée par le traité des Pyrénées en 1659.

2) Le Bourg de Courcelles; celui de Metzencou- 
ture, ou Metz-en-Coutoure, & la paroifle de 
Grincourt-lez- Havrincourt, trois endroits de pcu 
d’importance,

3. Le Baillage d’Avemes-, ou il у а
i) Avesnes-le- Comte, fon chef.lieu, bourg & 

Chatcllenie royale, fitué fur les frontiéres de Picardie, 
å 2 lieues de Dourlens.

4. Le Baillage de Hesdin, qui renferme
1) Hes-

conduire.de
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1) Hesdin, Hesdinium, ville forte avec un Gou
verneur, Baillage, Recette, Maitrife particuliere des 
eaux & forets &c. fituee für JaCanche, qui remplit 
fes fortes. Elle forme un Exagone re'gulier, envi- 
ronne' d’un bon forte, d’une contrefcarpe, de dcmi- 
lunes, & de marais qui en rendent l’accès tres diffi
cile. C’eft Philibert-Emanuel Duc de Savoye, & Gé- 
ne'ral des Troupes de Charles-quint, qui cotnmemja а 
Ia fortifier en 1554, aprèe la ruine du vieux Hesdin. 
Louis XIII la conquit en 1639, & eile а été cédée 
aux Francois par la paix des Pyrene'es.

2) Hesdin le vieil ou le vieux, autrefois place 
forte que l’armée de Charles-quint prit <St demantela 
en 1553. Ce n’eft aujourd’hui qu’un petit endroit 
avec 2 paroifles, l’une а droite & l’autre а gauchc de 
la Canche, a une lieue de Hesdin.

3) Humières, petit endroit fur la route de Hesdiit 
а St. Pol.

5. Le Baillage de Saint-Pol.
Saint-Pol, terre d’une trés grande étendue, avec 

ritre de Comté, étoit autrefois un fief relevant du 
Boulonnois. Aprés avoir paffe fucccflivement а diffe
rens Maitrcs, Louis XIII le conquit, & il а e'té cédc 
а ta France par Ie traité des Pyrénées. Il appartient 
aujourd’hui а la maifon de Rohan-Soubife, & l’on у 
trouve

1) Saint-Pol, bourg & chef-lieu du Comté.

2) Croix & Grincourt-lez-Pas, endroits trés mé
diocres, le prémier avec titre de Comté.

3) Pas, paroiffe & chef-lieu d’une Enclave de 
ce nom.

4) Crequy, paroiffe qui а donné fon nom a une 
«élèbre familie ducale du Royaume, aujourd’hui 
éteinte.

5) Heuchin & Riquebourg, petits endroits, cha- 
cun avec titre de Marquilat.

T 4 6) Lis-
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6) Lisbourg, bourg & marquifat, fitué ä la fource 
de la Lys.

7) Perms, Pernce, petite ville.
8) Azincourt, village tres connu dans l’hiftoire 

de France par la viétoire que les Anglois у rempor- 
térent fur les Francois en 1415.

6. Le Baillage ÜAublgnij, ou il у а
i) Aubigny, bourg & chef-lieu de 2 Jurisdiélions 

particuliere«, & divifé, par deux petites montagnes, 
en 2 parties, dont l’une eft Aubigny - le -Comte & 
l’autre Aubigny ■ la - Marche.

q. Le Baillage de Lens-, qui renfenne
1) Lens, Lentium, ville forte autrefois, fituée 

dans une belle plaine, fur la riviére de Souchet, & 
que Pon croit être 1’ancien Bicus Helenæ. Elle а 
efliiïé plufieurs fiègés, & Louis XIV en fit rafer les 
fortifications après la paix des Pyrenees qui l’aflura å 
la France. C’eft le Chef-lieu du Baillage, & d’une 
Recette, & t’on у voit une Eglife collegiale & 2 cou- 
vens. C’eft dans fes environs que le Prince de Condé 
remporta une viéloire fur les Efpagnols en 1648.

2) Hennin-LÅetard, bourg avec un ancien titre 
de Comté, & une Abbaye d’hommes de l’ordre de 
St. Auguftin.

g. Le Baillage de Bethune, qui comprend
1) Bethune, Bethunia, ville aflez mal fortifice, 

«vee un Chateau un peu moins defeéhieux, depuis 
les reparations que le Maréchal de Vauban у а faites; 
■titre d’Avouerie, Gouverneur, Lieutenant de Roi, 
Baillage, Recette dcc. fituce fur la petite rivière de 
Bietre ou Lave. On у compte une Eglife collégiale, 
2paroifles, zprieurés, 3 maifons religieufes d’hom
mes, 4 de filies, un College, regenté ci-devant par 
les Jéfuites, un hopital, une Ecole pour les jeunes 
filles pauvres &c. Quoiquecette ville foit latroifiemedu 

Comté
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Coniti d’Ar.tois, les rues en font affez mal pavecs, 
& les maifons mal baties. II n’y a que le marché pu
blic, place fort grande & parfaitement quarrée, qui 
mérite quelqu’attention. En 1710 les Allies, enne- 
tnis de la France, affiegèrent & prirent Bethune, ïnais 
elle fut rendue au Roi par le Traité d’Utrecht con- 
clu en 1714.

z) Annezin, Chateau de figure pentagonale, en- 
•touré d’ un foflTé fec & fitué å une bonne portée de 
moufquet de Bethune»

3) Richebourg-tavoue, & Richebourg St. IPaaß, 
petits éndroits.

9. Le Baillage Åe Liliers ou Lilliers, le moins 
etendti de tous ceux de la Pro vince. Il у а

i) Liliers, Lilier ium, petite ville, fon chef- 
lieu, avec une Recette de fon nom, une Eglife colle
giale du Diocéfe de St. Onier &c. fituée pres de la pe. 
tite riviére de Navez. Elie avoit autrefois des fei- 
gneurs particuliere, & quelques fortificatione; mais 
elle eft demantelée depuis longtems, & elle а été cé- 
dée å la France par la paix des Pyrenees.

ic. Le В alliage é’Aire, qui renferme
i) Aire, Aeria, Herta, Aria, ville trés forte, 

avec un Chateau, un Etat-Major, une Eglife collé
giale de la fondation des anciens Comtes de Flandres, 
i College, 7 Couvens de l’un & de l’autre fexe, а Но- 
pitaux, l’un bourgeois, & l’autre militaire &c. fitué 
fur la Lys qui la partage en z parties inégales, &d’ou 
l’on а tiré un Canal de navigation qui communiqué 
avec St. Omer, Dunkerque &c. Cette place fut prife, 
en 1641 par le Maréchal de la Meilleraye, & reprife, 
la nierne année, par les Efpagnols qui la gardérent 
jusqu’en 1676, que les Francois, fous les ordres du 
Maréchal d’Humières, s’en emparérent de nouveau. 
En 1710 les Alliés s’en rendirent maitres, aprés jz

T 5 jours 
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jours de tranche'e ouverte; maïs eile fut reftituée а Ia 
France par la paix d'Utrecht.

2) Le Fort Saint Francois, fitue' fur la rive gau- 
che de la Lys, a une bonne portee de Canon de la 
ville d’Aire, avec laquelle i! communiqué au moyett 
d’un Canal des plus re'guliers.

3) Saint- Penant, Sanctus Penantius, petite 
ville fur la Lys, au milieu des marais, & dont la de- 
fenfe conlifte dans les inondations des ruiffeaux de 
Robeck & de Garheck. Elle avoit autrefois des for
tificationi plus confide'rables qu’aujourd’hui.

4) Fauquemberg, petit endroit fur Ia route 
d’Hesdin а St. Omer.

11. Les Regales de Terouame ou Themiane.
La ville de ce nom, ancienne Capitale des 

Momr, & depuis fiège epifcopal, étoit fitnée 
fur la Lys, & contenoit nombre d’Eglifes & de 
Couvents; 1’EmpereurCharles-quint l’ayant pri- 
fe d’affaut en 1553, la fit rafer de facon qu’on 
trouve а peine aujourd’hui le lieu ou eile étoit. 
Le Difiriét qui en de'pend fut cédé а la France 
par l’Efpagne, aux Traites de paix de 1559 & 
de 1659.

12. Le Вaillage de St. Omer, ou l’on trouve
1) Saint Omer, Audomaropolis, anciennement 

Sithiu, yille confide'rable, la ir.ie du Comté d’Artois, 
Ä l’une des meilleures forterefles desPaïsbas avecun 
Gouverneur, tin Lieutenant de Roi &c. Evêché, Bail- 
lage, Recette, Maitrife particuliere des eaux & fo
rets &c. fitue'e fur la Lys, en partie fur la hauteur, 
& en partie dans des marais d’ un abord trés difficile. 
On у remarque nombre de beaux e'difices: une Eglife 
colle'giale magnifique, 6 ParoifTes, 2 Colléges, une 
célébre Abbaye de Benedi&ins, fous le nom de St.

Bef-
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Berthin, а laquelle la ville doit fon origine, un Ho- 
pital, & plufietiss Couvens de l’nn & de l’autrc fexe. 
L’Evêque eft fuffragant de Cambray, & fon Diocèfe 
comprend 110 Paroilles, fans les Annexes, quelques 
Chapitres & 10 Abbayes. Ses revenus annuels mon- 
tent а 40000 livres environ,& fa taxe en Cour de Ro
me а loooo florins. Si. Omer fut pris par les Fran
cois en 1677.

2) Arques,' petit endroit avec titre de Comté, 
qui depuis plus de mille ans appartient å l’Abbaye de 
St. Berthin de St. Omer.

3) Renty, bourg & Marquifat fur Ia riviére d’Aa, 
pres duquel il fe donna en 1534 une bataille entre les 
Francois & les Efpagnols.

5*. Le Gouvernement de Flandres.
Ce Gouvernement renferme ce qu’on ap

pelle communément les Pals-bas francois, c’eft 
a dire, une partie du Comté de Flandres le 
Cambreßs, & une partie du Comte de Hainault, 
de 1’ Evéché de Liege, & du Comte' de Namur. 
II eil borné au Midi par le Comté d’ Artois, & 
une partie de la Picardie; ä Occident par le 
Gouvernement du Boulonnois & la Mer d’ Alle- 
magne; au Septeiitrion par les Pals-bas Autri- 
chiens; & а l’Orhwt par les Pals-bas Autrichi- 
ens & un bout de la Champagne. Il eft parta- 
gé, pour la Difcipline Eccleßaßique, entre les 
Diocèfes, d’Ypres, deTournay, d’Arras, de 
Saint-Omer, & de Cambray: pour le Civil, а 
1’exception des Villes de Dunkerque, Graveli
nes & BourboUrg, il eft entiérement du reflort 
du Parlement de Douay, & la Juftice у eft ren

due
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due conformément aux Coutumes du Païs, ou 
au Droit Romain-, qui eft le Droit commun, 
lorsque les Coutumes ou les Ordonnances du 
Roi ne decident point fur ce qui eft en queftion. 
Les Impoßtions у font reparties par les Intendant! 
dans les Diftriéts d’ Eleclion-, & par les Etat! 
meines dans ceux qui font d’jEhjZr, comme la 
Chatellenie de Lille, le Cambrefis &c. 11 у а
pour le Gouvernement militaire, outre le Gou
verneur en chef, un Lieutenant-Ge'ne'ral pour le 
Roi, 2 Commandants de Province, 3 Lieute
nants de Roi, & 2 Lieutenants des MaréchauX 
de France. Nous renvoyons, pour l’hiftoire 
naturelle, oeconomique & politique de eet Ar
ticle, а celui des Païs-bas en géne'ral, ou nous 
traiterons plus amplement des Provinces que 
nous ne pouvons rapporter ici qu’en partie.

Les Divifions de ce Gouvernement font:

I. La Flandrè franpife-, qui fait partie du 
Comté de Flandres, & que Louis XIV acheva 
de conquerir en 1667. On la diftingue en Flan- 
dre l^allowneèe. Maritime; & eile produit en 
abondance des grains & des legumes de toute 
efpèce, du lin magnifique, des paturages in- 
comparables pour 1’ engrais de toutes fortes de 
beftiaux qu’on у conduit de toutes parts; & des 
tourbes qui fuppléent, dans la plupart des 
Cantons, а la difette de bois а bruler. On la 
divilè en trois Quartiers, favoir

I. Le



GOUVERNEMENT DE FLANDRES. 30I

i. Le Qiiartier de Terre-Franche contenant 
3 Chatellenies qui prennent leurs noms des trois 
Villes fuivantes, qui en font les chefs-lieux.

1) Gravelines, Grav elingen, Gravelinga, Gra- 
venengce, ville trés forte fituée dans une contrée 
marécageufe, fur la rivière d’Aa, prés de la Mer, 
chef, lieu d’une Subdélégation de fon nom, avec un 
Chateau qui la defénd du cóté de terre, & un Port mu
ni d’un fort; un Gouverneur particulier, un Lieu
tenant de Roi; un Corps de Ville compofé d’un Bail- 
lif, d’un Majeur, de 5 Echevins, d’un Penfionnaire, 
d’unGreffier, &d’un Procureur-Syndic, deux Cou- 
vens, une Maifon de Soeurs grifes &c. Elle ftitprife 
en 1483 par les Anglois qui la brulèrent & la faccagé- 
rent. Elle fe retablit peu de tems aprés, & Charles- 
quint la fit entourer de murailles en 152g. Gallon de 
France frère de Louis ХИ1 s’en rendit maitre en 1644, 
& 1'Archiduc Leopold la reprit en 1S32. Mais le 
Maréchal de la Ferté l’ayant emporte'e 6 ans aprés, 
eile fut enfin cedée å la France par le Traite' des Py
renees en 1659. Dés le 13 Juillet 1658 les Franqois, 
commande's par le Maréchal de Thermes у avoient 
perdu une grande Bataile contre les Efpagnols, ayant 
а leur tcte Ie Comte Egmont, le même qui depuis 
cut la tête tranchée par ordre du Duc d’Albe Gouver
neur des Pais - bas. Cette Ville fut totafement reduite 
en cendres en 1694, mais eile été rétablie.

2) Bourbourg ou BroMorg, Broburgus, petite 
Ville fur un canal navigable, appellé la haute Colme; 
chef-lieu d’une Subdélegation & d’uneRecette de fon 
nom, avec un Baillage, une Vicomté, un Corps de 
Magiftrats compofé d’un grand Baillif héréditaire, 
d’un Vicomte, d’un Bourguemaitre, de 8 Echevins, 
d’un Penfionnaire, d’un Procureur-Syndic & d’un 
Greffier j une Cour féodale, appartenante au Roi, & 
dont dependent 702 Fiefs ou Arriére-Fiefs; une Ab- 
baye de filles nobles de Fordre de St. Benoit, & un

Cou-
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Couvent de Capucine. Cette Ville а été plufieurs 
fois prife, reprife & brule'e; ce qui fait qu’clle eft 
aujourd’hui beaucoup moins confidérable qu’ellen’é- 
toit autrefois. Les Francois la prirent en 1657, & elle 
leur eft reftée par le Traité des Pyrenees. Les forti- 
fications en ont été démolies, <5c elle eft aujourd’hui 
fans dcfenfe.

3) Berg-Saint-Winox ou IVinoxberg, Berga 
Santfi JPinociville mal batie, niais trés forte, fituée 
fur la Colme au pié d’une montagne, dans un pais 
marécageux, а la jonélion de plufieurs canaux. C’eft 
le liege d’uneSubdélégation , Gouvernement particu
lier & Etat - Major, Baillage, Vicomté, Recette, 
Corps de Magiftrats coinpofé d’un Baillif héréditaire, 
d’un Vicomte, d’un Bourgueniaitre, 14 Echevins, 
2 Penfionnaires, 4 Greffiers & un Receveur; Cout 
féodale, nommée le Perrau de Berg, & dont relevent 
la Vicomté, & plufieurs fiefs peu confide'rables &c. 
Il у а aufli deux Paroifles, un beau College, & une 
Celebre Abbaye de Benediélins fbus le titre de St. Pi- 
пох. А la portée du Canon de Berg font 1 petits 
Forts, Pun appelle' le Fort Lapin, dcl’autrele Fort 
Suijfe, confiftanti chacun en une Redoute quarrée, 
entourée d’ un double foflë'. La campagne peut être 
inondée depuis le Fort Suiffe jusqu’au canal de Dun
kerque. А deux tiers de lieue О. N. О. de cette 
Ville, fur le nierne canal de Dunkerque, eft un autre 
Fort appellé le Fort Saint Franfois, & compofé de 
4 Baftions entourés d’un folfé avec fon chemin cou
vert. Il у а un Commandant.

4) Hondifchoote, bourg dependant de la Chatel- 
lenie de Bergue, & polTédé par les Francois de
puis 1567.

Nous rangeons ici la Ville de Dunkerque, 
comme faifant partie de la Flandre Maritime,, 
& confinant au territoire des places dont nous 
venons de faire 1’ énumeration. Elle avoit été 

érigé
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érigée en Gouvernement general fous le regne 
de Louis XIV; & c’etoit un des plus petits du Ro- 
yauine, puisqu’il ne s’e'tendoit que fur la Ville 
& 6 Villages. Il fut fupprimé par ordre duRoi le 
12 Novembre 1728 & réuni au Gouvernement gé- 
ne'ral de Flandres. Depuis il n’y eut plus qu’un 
Gouverneur particulier, & dans la fuite feuie- 
ment un Commandant, & un Major.

5) Dunkerque, Dunkerken, Dünkirchen, Dun- 
kerca, Dunikerca, Dunekerca, eft une Ville fituée 
en Païs platj-fur la Manche? chef-lieu d’une fubdé- > 
legation de fon nom avec un Commandant, un Corps 
de Ville compote' d’un Bourguemaitre, de toEchevins, 
de 3 Confcillers penfionnaires gradués & permanens, 
d’un Tre'forier, & d’un Baillif en titre d’office qui 
repréfente la perfonne du Roi; une Chambre de Com- 
merce; un fiège général d’/imirauté; une gfujlice 
des Traités &c. On у compte une feule Paroiflé fous 
le titre de St.Eloy, un beau College, ci-devant aux 
Jéfuites, 4 Couvens de Religieux; un Abbaye de Be- 
nedidines Angloifes, & 4 autres Monaftères de filles; 
une pauvre Ecole, ainfi noinmée paree qu’on у re^oit 
les pauvres filles orphelines de la ville, & non d’ail- 
leurs; un hopital général; un hopital royal ou mili
taire; 6 places publiques; une petite Chapelle, hors 
de la Ville, nomme'e N. D. de la Fontaine &c. Cette 
Ville n’étoit au commencement qu’un hameau com- 
pofe' de quelques Cabanes de Pécheurs, & eile tirc 
fon nom d’une petite Eglife qu’on dit que St. Eloy, 
prémier Apotre des Flamands, fit batir furies Dunes 
ou collines de fables qui у bordent la cóte maritime. 
Sa fituation avantageufe engagea Baudouin le jeune. 
Comte de Flandres, å l'aggrandir, & å en faire une 
cfpèce de Ville vers l'an $>60. II n’y fit d’abord qu' 
une fimple muraille, fuivant l’ufage de fon tems; & 
Ia commodité de fon port ayant favorifé fon Commer

s',. 
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le, elle devint bientót fløriflante au point d’entrete- 
nir quelques VaifTeaux de Guerre. Des le Siècle 
elle équippa, contre les Pyrates Normands, une flotte 
qui, par les fervices qu’elle rendit, porta le Comte 
Philippe de Flandres а lui accorder de beaux privile
ges. Elk fut vendue au XIII Siècle а Godefroy de 
Condé Evéque de Cambray qui l’e'tendit conlidérable- 
ment & en perfectionna le Port. Ses héritiers la re
cederent en I2&8 а Guy Comte de Flandres; & fon 
Els Robert de Bethune, l’ayant detachée du Comte', 
la donna en appanage, å titre de feigneurie particu
liere, а Robert dit de Caflel, fon fils, qui en 1322 у 
fit batir un Chateau de'moli enftiite par les Revoltes 
de Flandres. Tolande, fa fille, 1’apporta en maria- 
ge en 1343 å Henri IF Comte de Bar; & en 1395 
cette meine Yolande l’ayant prife å titre de fief de 
Philippe Duc de Bourgogne & Cointe de Flandres, la 
donna, avec quelques autres endroits voifins, i fon 
petit fils Robert Comte de Marie qui у fit conftruire 
en 1400 une nouvelle enceinte dont on voit encore 
les reftes du cote' du port. De la maifon de Bar elle 
pafla par mariage а celle de Luxembourg en 1435, & 
de celle-ci а celle de Bourbon par I’union de Marie 
de Luxembourg а Franfois de Bourbon Comte de 
Vendome, contraétée en 1487. La Suzerainete' en ap- 
!>artenoit au refte а la Maifon d’Autriche, et Char
es V у fit conftruire cn i>38 un Chateau, qui depuis 

а été entièrement démoli. En 1558 le Mare'chal des 
Thermes la prit fur les Anglois qui s’cn étcient etn- 
parés, & elle fut cedée å PEfpagne par le Traité de 
Chateau Cambrefis conclu en 155p. Antoine de Bour
bon Roi de Navarre, petit-fils & he'ritier de Marie de 
Luxembourg s’en fit inveftir alors, comme de quel
ques autres places, par Philippe II Roi d’ Efpagne & 
Comte de Flandres. Le Diic d’Enguien, depuisPrince 
de Condé l’afliegea en 1646 & la prit, malgré la vi- 
goureufe defenfc du Marquis de Leede qui en étoit 
Gouverneur. Les Efpagnols la reprirent bientot 

aprés;



G O t) V К R N E M E N T ï) E FtAXDRES. iJÖj 

après; maïs le Maréchal de Turenhe les en depofleda 
apres la fameufe bataille des Dunes qu’il gagha fut 
eux en 1658. Elle fut bientot après remife aux Лп- 
glois, en vertu du Traite' conclü avec Cromwel; & 
en 1662 eile fut rendue i! la France, potir la fottinie 
de 5 millions de livres avec Mardyck , la grande & 
petite Saint ■ Arenbout s-Capel- Capelle, Coiidekerke, 
Teteghem, Uxem &. Ghyvelde, Lefferincliouke & 
Zuytcote, Viliages que les Angleis occiipoient, & 
qu’ils avoient ajoutés au territoire de cette- Ville, 
Lors de la vifite que le Roy fit alors des fortificationi 
de Dunkerque^ il у remarqua tant de défauts, qu’il 
jugea d’une néceffité abfolue de les refaire prefqu’en» 
tierement, Des l’année 1665, on commenda par le 
Chateau, & 1’ on fit de grands changemens å tous 
les déhors de la place; le travail fut continué en 
І671, par 30 mille hommes que S. Ml у employa. Il 
h’eft pas croyable combien il у eut de nouveaux ou- 
Vrages élevés tant du coté de la Mer que du coté de 
la Terre J combien de Baftions revétus, change's oti 
refaits. O11 rafa plufielirs Dunes qui dominoient la 
place, & dont les fables étoient portes par les vents 
dans les Canaux & dans les folies. La Citadelle fut 
perfeäionnée, le Fort-Louis achevé, & pour rétablir 
le Port, ou coupa un bane de fablede $ ou 600 toi- 
fes qui en ferinoit l’entre'e, Ati lieu du Cahal de 
Mardyck que les fables conibloient lans celle, ou en fit 
un nouveau par ou pouvoient entrer & fortir, en 
tout tems, des vaifléaux de guerre de 70 pieces de 
Canon, Il étoit forme' par i jette'es de cliarpehte eh 
Mer, longues de tóoo toifes chaeune, eloigiiéeS Fune 
de l’autre d’environ 40, & ayant а lehr téte ïChateaux 
de charpente, Fun appellé le Chateau-vert & l’autre 
le Chateau-de-bonne- Efpirance; 2 bonnes bätteries, 
öd l’on poüvoit placer 50 pièces de Cahon, A coté 
des jettées, en allaiit vets la ville, fe voyoient deux 
Rysbans ou Forts de maconneriel /’ ancien Rysbän 
place' а l’Oueft, communiquant par un pofit de bois а
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la jettée qui étoit du coté de la Citadelle, & ayant 
quelquefois jusqu’a 3 ou 400 homines de Garnifon 
& 46 pièces de Canon en batterie fur fes remparts. 
Le nouveau Rysban, xonftruit en 1701 fitué, par 
raport å la jettée, de la méme facon que l’ancien, 
mais moins grand. En avancant toujours vers I’en- 
trée du Port, il у avoit, au milieu de la jettée de l’Eft, 
tin petit fort, appellé le Chateau-Gaillard, qui n’é- 
toit proprement qu’une batterie; mais visa-vis la 
jettée de l’Oueft étoit un autre fort confidérable nom- 
mc le Cornichon ou la batterie-de-revers, formant 
tine efpéce detriangle å front des fortificatione du co- 
té de la Mer. Enfuite venoit le Havre, puis un 
Bajjin qii’011 avoit creufé, & qui pouvoit contenir 
un bon nombre de Vaifieaux de guerre & autres Ba- 
timents. La Ville étoit fortifiée а la maniere du Che
valier de Ville; ftanqtiée de 10 grands Baftions, en- 
toure'e de 10 demi-luncs, d’tin large fofle &c. Du 
coté de la campagne le Roi у avoit fait faire phifieurs 
otivrages nouveaux; un fauxbourg ou logeoient les 
Matelots, des Cafernes magnifiques, un Arfcnal de 
Marine, une Corderie, de belles Edufes, & quantité 
d’autres Batiments. La Citadelle formoit une efpéce 
de Pentagone très-irregulier fitué а l’Oueft & au de- 
ladumort, faifant face_a une partie de la Ville dont 
il terminoit l’enceinte. Des batiments non moins ir
reguliers compofoient le corps de cette petite Place, 
& il n’y avoit de fofie & de chetnin-couvert que du 
coté de la Mer. Plufieurs Cavaliers les uns fur les 
autres dcfendoient la rade qui eft belle & trés fure.

Cette Ville, l’une de9 plus fortes de l’Europe, en 
étoit aufll l’une des plus commer^antes & des plus ri- 
ches. Elle avoit 2Ó91 toifes de circuit, fans у com- 
prendre la balle Ville, & Pon comptoit, avant la 
paix d’Utrccht, plus de 26 mille ames de Comnhinion, 
fans les habitans de la balle Ville, ni ceux de la Cita
delle, des Rysbans & de plufieurs autres lieux, ou il 
у avoit des Aumoniers, & qui montoicnt au dela de
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16 mille. Mais cctte paix conclue en 1713, en changea 
confidérablement la face & diminua fort fa popula« 
tion. L’Angleterre a qui fon conimerce & fa navi
gation faifoient ombrage & portoient préjudice, 
obligea la France а promcttre d’en de'iiiolir toutes les 
fortifications, d’en combler le Port, d’en ruiner les 
digues & les éclules; & а s’engager en outre, de ne 
jamais relever aucun de ces ouvrages. On en com- 
nientja en effet la démolition, mais les inconveniens 
qui auroient refulté du comblement du port, Ie firent 
bientót difcontinucr, & donnèrent lieu а plufieurs 
negociations infruéhieufes. Le Traite' de 1717, dont 
il fera parle' ci-après, ne fit que fuspendre Jes plaintes 
de la Cour d’Anglcterre, & les murmures de la Nation, 
anime'e par le fameux Ouvrage, que Richard Steele 
e'erivit å ce fujet. Cet Auteur s’éfforca d’y prouver, 
que la deftrußion du port de Diinkerque importoit li 
fort а l’Angletcrre, que c’e'toit l’unique moyen, d’af- 
furer les progrés dc fon commerce ; les Francois n’ayant 
aucun autre port fur la Manche, а l’exception de ce
lui de St. Malo, qui ne peut re^evoir que des Vaif- 
feaux de 30 ou 40 pièces de Canon. Le Miniftére de 
Londres ne parut pas plus content de l’execution du 
Traité d’Aix-la-ChapeJle, oit la Franke avoit renou- 
vellc fes engageuicns relatifs å ccfobjet. 11 preten- 
doit, qu’clle faifoit de nouveau travailler aux forti
fications & furtout au ballin , dont l’aggrandiffement 
fuple'eroit au défaut du port; å quoi la France re. 
poiidit, que ces travaux n’avoient d’autre but, que 
de inettre les habitans å l’abri des mauvaifes cxha- 
laifons, que les eaux produifoient faute d’écoulement. 
Pendant la derniere guerre on avoit en effet rétabli 
en partie les ouvrages & le port de cette ville 5 mais 
en confequence de la paix de 176a, tout vient d’étre 
remis comme il étoit auparavant & conformément å 
ce qui avoit été arreté par le Traité d’Utrecht.

Mardyk (le Vieux) Village fur la cóte a une 
lieue & demi de Dunkerque, étoit deja fort connu

V а par 
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par les deux forts, qu’on avoitconftruits dans fes envi- 
rons; l’un appellé Ге Fort - de-bois, bati dans la Mer, 
& rafe' depuis; & l’autre å qui il avoit donne' fon 
nom, & dont il ne refte plus que les ruines, aprés 
avoir été afliegé & pris en 1645, KS4Ö, 1652 & 1657. 
Il devint plus celebre enfuite par le tnagnifique Canal 
que Louis le grand у fit faire les dernières anne'es de 
fa vie. Dès le moment qu’on voulut mettre а execu- 
tion le Traité d’Utrecht, en 1713, ou reconnut qu’en 
cotublant le Port de Dunkerque, on mettoit 10 lieues 
de païs en danger d’étre fubtnergées; & on entama 
а ее fujet diverfes negociations avec l’Angleterre, qui 
aboutoient å faire creufer aMardyck, fous la direéiion 
de Mr. le Blanc, Intendant de la Province, un nou
veau Canal pour l’écoulement des eaux. Ce Canal 
commence а celui de Bergue, auprés du Mail, & а 
епѵігопзооо toifes de Jong; favoir 1500 toifes fur 
25 а 30 de large depuis fon cotnmencement jusqu’au 
coude, 300 toifes depuis le coude jusqu’a l’Eclufe; 300 
toifes fur 30 å 40 de large depuis l’Eclufe jusqu’a la 
laiflé de haute-Mer; & 900 toifes fur 40 а 50 de large 
depuis la laifTe de haute-Mer jusqu’a la laifl’c de baf- 
fe-Mer. L’Eclufe e'toit dans fon efpéce le plus beau 
morceau qu’il у eut au monde. Eile avoit 8<5 toifes 
de long fur 23, & 4 pieds de large en fondation, fans 
у comprendre Les contreforts; & Гоп у entroit par 2 
paflages, l’un de 44 pieds pour les gros Vaill’eaux, & 
l’autre de 26 pour les Batiments; chacun muni de 2 
portes artiftement faites & du poids de plus de 50 
milliersz II у avoit toujours fur le Radier de l’Eclufe 
20 ou 21 pieds d’eau, dans les vives-eaux ordinaires, 
& plus de 24 dans les grandes vives-eaux qui arrivent 
au tems des équinoxes. Les Vaifléaux de Guerre 
auroient pu aller dans toute la longueur de ce Canal, 
& méme dans celui de Bergue, au moyen des ouvra
ges qu’on s’étoit propofé d’y faire. Mais les avan, 
tages que la France en auroit retire's, firent la plus 
vive fenfation fur les Puifiances Maritimes, & don- 

nerent
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nerent lien а differens memoires qui furent prcfentés 
aux Rois Louis XIV & Louis XV. Enfin il fut con- 
venu par le Traité d’Alliance entre la France, l’An- 
gleterre, & laHollande, conclu а la Haye en 1717, 
que le grand paflage de l’Eclufe de Mardyck ГегоЦ 
détruit de fond en comble, & le petit retréci а la 
concurrence de 16 pieds, en confervant au refte fa 
profondeur; que les jettées & les fafcinages depuis 
les Dunes, ou l’endroit 011 la Marée monte fur l’Eftran 
quand elle eft la plus haute, jufqu’a la bafle-Mer, 
feroient rafés des deux cotés le long du nouveau Ca
nal partout au niveau de l’Eftran; & que deformais 
il ne feroit conftruit aucun Port, Eclufe, ni Batlin å 
Dunkerque ou а Mardyck, ni meine а 1 lienes aux 
environs.

2- Le Quartier А CaJJel, qui renferme
i) CaJJel, Caftellum Morinorum, Ville aflez gran

de, autrefois trés forte, mais aujourd’htii fans forti, 
fications, fituée fur unc montagne ou il ne refte plus 
que la terrafle du Chateau qui préfente une des plus 
belles vues du monde, & d’oü 1’on voit 32 villes & 
un grand elpace de Mer. C’eft le chef-lieu d’une 
vafte Chateilenie de fon nom, dont dependent 4 peti- 
tes Villes & 47 Villages, & d’une fubdélégation avec 
une Cour féodale compofée d’un grand Baillif héré
ditaire, d’un haut-Jufticier, de 3 Gentils-hommes Vi- 
comtiers, de 3 Gentils-hommes de fiefs roturieps, de 
3 Confeillers penfionnaires, dont l’un eft Greffier, & 
d’un Receveur de la Chateilenie. De frequents in- 
cendics ont fait perdre acette Ville fon ancienne con- 
fidération ; mais eile eft toujours trés remarquable 
par les 3 batailles qui fe font données auprès, contre 
3 Philippes de France: en 1071, contre Philippe I, qui 
у fut défait par Robert-leFrifon; en 1328, contre 
Philippe-le-bel qui remporta une viftoire complette 
& faecagea la Ville; en 1677 contre Philippe Duc 
d’Orleans, qui у défit le Prince d’Orange & pril Caflel.

V 3 Elle
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Elle fut cede'e а la France en 1678, par Ie Traite' de 
Nimegue,

a) IVatten, petite Ville avec tine Abbaye de ГОг- 
dre de St. Anguftin.

3) Merville 011 Merghem, Menariacum, Ville 
fitue'e fur la rive gauche de la Lys, chef-lien d’une 
fubdélegation de fon nom, avec une feule ParoilTe, 1 
Couvent de Capucins, t de filles dc l’Ordre de St. Do. 
winiquc de. On у fabrique quantitc' de toiles, & il 
у avoit autrefois une Abbaye confiderable de l’Ordre 
de St. Benoit, fotis le titre de St. Ame'; mais qui а 
e'te' transfere'e а Douay, dont le Chapitrc eft encorc 
Seigneur de cette Ville.

4) Bailleul 011 Betle, Balliolum, Betgiolum, 
Ville fur la petite riviere de Bellebeck, avec un Pre'- 
fidial, Chatellenie, Subde'le'gation, Recette, Corps.de- 
Ville compofé d’un grand - Baillif hére'ditaire, d’un 
Avoue', de 9 Echevins, de 24 Confcillers penfionnai- 
res & d’un Tre'forier; Cour féodale dc laquelle re
levent plufieurs fiefs de. Il у avoit ci-devant un 
College de Jéfuites, & les Capucins у out un Couvent. 
Cette Ville c'toit autrefois fortifiée, mais aujourd’hui 
elle eft ouverte, & le Commerce confiderable, qui s’y 
faifoit en Etoffes de laine & en fils, eft fort diniinué 
depuis que les manufaéhires fe font mukipliées dans 
les Pais voifins.

5) Rtaires ou Stegers, & Hafebroeck bourgs, le 
pre'raier fur la rive gauche de la Lys.

(5) Nieukerke, bourg de la Chatellenie de Balle.

3. Le Quartier de l’Isle 011 Lille, qui eft un 
I’aïs d’Etats, & conipofe' de 2 Chatellenies & 
d’un Baillage, favoir

1) La Chatellenie de l’Isle ou Lille qui prend 
fon nom de

L'Isle ou Litte, Ry (fel, Isla, Illa, Infula, Infu
la, Caßrutn Illenfe, ville grande, belle, riche, bien 

peu-
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peuplée, commercante, & tres forte indépendamnient 
de la Citadelle, la plus belle qu’il у ait en Europe & 
Ia premiere que le Marechal de Vauban alt fait con- 
ftruire; fituce fur la Deule qui la traverfe & у eft 
navigable, Capitale de la Flandre francoife & de tou
tes les pofT.ffions des Francois dans les Pals-bas, Refi- 
dence ordinaire du Gouverneur general & de l’Inten- 
dant, premier niembre des Etats du Païs; chef-lieu 
d’une fubdéle'gation de fon nom, avec un Bureau des 
finances, un Baillage, une Gouvernance, un liege 
municipal ou Corps.de-Ville qu’on appelle la Loi, & 
qui elt compofé de 33 Officiers éleétifs &6 permanens: 
les Electifs font t Rewart & 12, Echevins dont le. pre
mier elt nomrné Majeur, 4 Echevins voirs-jure's, 8 
jurés & 8 prud’hommes, qui tons enfemble fe renou- 
vellcnt tous les ans , le jour de la Toufiaints par 4 
Seigneurs commitfaires denomme's par le Roi : les 
permanens font 3 Confeillers penfionnaires, 2 Gref- 
fiers & un Procureur-Syndic; une Jurisdiktion des 
eaux & forets, une Cour des Monnoycs, une Mare- 
chauflee, une Chambre de commerce, une Chambre 
confulaire &c. L’ origine des noras Isle ou Lille 
qu’on doiine å cette Ville, & qui dans la bafle latinité 
fignifient la meine chofe, vient de ce que fes habitans 
l’élevèrent par leur travail au dellus du marais ou 
elle elt fituce, & que la crue des eaux inondoit fou- 
vent, & firent ainfi de leur habitation naifl’ante une 
efpéce d’isle. On у compte environ 170 rues, dont 
plulieurs font tres belles; 30 places publiques; 24 
cours; environ 10 mille chefs de famille, 11284 feux; 
8000 maifons tant grandes que petites, & envii'on 
56000 ames; i églife collegiale, dont le Chapitre eft 
également nombreux & bien compofé, & ou l’on voit le 
niagnifiqueTombeau åe Louis de Male dernier Comte 
de Flandre de la fixième race; 7 Paroiflés, notnbre 
d’autres églifes ; g maifons réligieufes d’hommes; 
16 de filles, dont iz gtiillées, & 4 qui ne le font pas, 
i maifon de Beguines ; & la maifon du Salut, fon-

V 4 de'e 
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dée poiir la corre&ion des filles de mauvaift: vie; J 
hopital ge'ne'ral, 2 autres grands hopitaux, l’un fons le 
titrede ÓÏ.'£/'ean-Baptße lez-Saint-Sauveur, & l’au- 
tre fous celui d'hopital- Comtejfe; 3 autres moins 
confide'rablcs; 2 maifons pour les enfans males orphe- 
|ins ; une maifon dite dgs-vieux-hornmes oü l’on re$oit 
les Vieillards age's au moins de 60 ans ; la maifon des 
l>onnes-filles‘pow les orphelines; celle de VieilletteS: 
pourles femmes paralytiques,celle deóï,ffaques pour 
recevoir & fecourir les femmes en couches; celle de la 
noble famille, fondée fur le modele de cellede St, 
Cyr, pour у recevoir les Deinoifelles de naiflance des 
Provinces de Flandres, d’Artois & de Hainault, & 
les e'lever feion leur e'tat jusqu’a ce qu’ elles aient at- 
teint Page de 18 ans; 3’Collèges, un Seminaire par
ticulier fonde pour les Irlandois; un mont de pieté 
ou Pon prete, fans aticun interet, jusqu’a $0 Ecus, 
fur chaque gage de pareille valeur, une bourfe com
mune des pauvres, plufieurs Ecoles gratuites, & nom, 
bre d’autres etablifiements pieux, Le Commerce de 
Lille eft d’autant plus flori(Tf>nt que la grande popu
lation de cette ville, jointe å l’induftrie de fes habitans, 
& å la fertilste merveilleulb du Pai’s, concourt puiflbm- 
ment а le foutcnir dans le meilleur e'tat. Les Manufac- 
tures confide'rables qu’elle renferme, fourniflent des 
Draps, des Camelots, des Ratines & autres étoftes 
de toutes efpéces en laine feule ou melée de foye? 
de Cotton ou de fil de lin ; des Toites de tou
tes qualite's, de tous defleins & а tout ufage; des Den, 
telles en foye, en or, en argent, & en fil; des Ga* 
Ions, des, ruhans, le plus beau fil åcoudre, des Ta-, 
pifleries de haute-lifl’e, des chapeaux, des cuirs do- 
re's & autres, des Maroquins, des bas & autres ou- 
vrages de bonnetcrie, au tricot & au metier; des fa
vons blancs & noirs, du papier, du carton &c, H 
у а d’ailleurs de toutes fortes d’artiftes & d’ouvriers 
en grand nombre, & c’eft le magazin & I’entrepot de 
toutes les V‘lles voifines du Hajnault, du Cambrefis, 

de
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de 1’Artois, & d’une bonne partiede celles de Flan
dres. LouisXIV la conquit furies Efpagnols en 1667; 
les Allie'es, fous la conduite du Prince Eugene, s’en 
rendirent maitres en 1708, après un fiege aufli cou« 
teux qu’opiniatre; inais elle fut rendue & cédée а la 
France par le traité d’Utrecht en 1713.

La Chatellenie de Lille comprend 137 Villa
ges & plufieurs Villes, & fe fubdivife en 7 quar. 
tiers, qui font:

1. Le Melantois, fitué au Midi de la Ville, 
& qui titre fon nom du Latin Mfdeivmtum., Son 
chef-lieu efl

Seclin, Sacilinium, Bourg avec un Chapitre,

2. Le Feram, au nord du Melantois, & 
prcsqu’entièrement de la dependance de la mai- 
fon d’Autriche. Il s’étend entre la Lys & la 
balfe Deule, & renferme

Comines, Cominium, petite Ville que la Lys par
tage en deux, & dont la parti? qui cft du coté de Lil. 
le appartient li la France, en vertu du Traité d’U
trecht 5 & l’autre å la maifon d’Autriche. Il у a une 
Eglife collégiale & c’eft la Patrie du célèbre Hiftorieti 
Philippe de Comines, qui en étoit feigneur. Elle 
étoit autrefois aflei bien fortifiée; niais eile eft OU- 
verte aujourd’hui.

3. L’Avefiie ou plutot la Wepe, а 1’ occident 
de Lille entre les mêmes rivières, qu? le Quar- 
tier precedent, & qui comprend

1) Armentieres, Armentariæ, jolie petite Ville 
fur la Lys, avec un Corps de Magiftrat coinpofé d’un 
Baillif & de 7 Echevins; un Bureau des 5 grelles fer-, 
mes, dépendant de la Direétion de Lille, Ä une Ma-

V 5 nu-
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nufa&ure d’excellents Draps. Elle avoit .ci-devant 
des fortifications que Louis XlV'fit demanteler.

2) La Baffee, Bajforum oppidum, petite Ville 
audi tres forte autrefois, fitiiée fur un Canal qui com
muniqué avec la haute Deule.

4. Le Caremveld ou Carembaud, au midi du 
Melantois, fur les Confins de 1’Artois, & ou 
l’on trouve

Phalempin, chef-lien avec une Abbaye de Cha- 
noines reguliers de St. Auguftin, la plus ancienne de 
eet ordre aprés celle de St. Ruf.

5. La Peule, å 1’orient du Carembaud & au 
nord-ouefl de la Ville d’ Orchies. On у trouve

Bouvines, bourg fur la Marqué, trés ce'lèbre par 
la victoire que le Roi Philippe Augufte у remporta 
en 1214 fur 1’ Etnpereur Otton & fes Allie's.

6. Le Comte de Lcrnnoy ou l’on trouve
Lannoy, Alnetum, gros bourg avec un Chateau 

trés confiderable & ou il fe fait un petit coinmerce 
d’ Etoffe de laine. Il depend aujourd’hui dela Flan- 
dre Autrichienne.

7. Le Quartier d’Awe, au midi & au de-la 
de l’Efcaut, oii l’on voit

Roubais, & Turcoing, bourgs confide'rables ou 
on fabrique beaueoup d’ c'toffes mele'es de foye & de 
laine.

II. La Chatellenie d’Orchies qui renferme
i) Orchies, Origiacum, Orchefium, petite Ville, 

qui en eft chef-lieu, avec un Baillage, un Corps mu- 
liicipal, & de botines fabriques d’étoftes en laine. 
On pre'tend que cette Ville e'toit autrefois aufli confide
rable que celle de Lille j & elle a cncore conferve le 

droit
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droit d’ envoyer fes De'pute's aux Aflemble'es de la 
Province.

a) Marchiennes, Marciana , petite Ville fur la 
Scarpe dans un terrein mare'cageux, avec une ce'lébrc 
Abbaye d’hommes de I’ordre de St. Benoit, qui jouit 
de plus de бэаоо livres de rentes.

3) Saint-Amand, Oppidum SanÏÏi Amandi, pe. 
tite Ville fur la Scarpe; chef-lieti d’une Subde'léga- 
tion de fon noni, avec une Recette; un Corps de 
Ville & une Abbaye deBenediótins trés riche, dont le 
Titulaire eft Seigneur du 1 i eu & Collateur du Magiftrat. 
Otte Ville faifoit ci-devant partie du Tournaifis: 
niais par le Traite' d'Utrecht elle en fut demembre'e
6 cede'e å la France avec fes dependances. Il у a une 
fontainc d’ eau minerale dans fon voifinage.

4) Mortagne, Moritania, peticeVille ou Bourg 
au confluent de l’Efcaut & de la Scarpe; & qui appar- 
tenoit e'^alement au Tournaifis avant la paix d’U- 
trecht. Elle а e'té ccde'e а la France å condition de 
n’y faire aucunes fortificatione ni eclufes de quelque 
nature qu’elles puiflent etre,

III. Le Baillage de Douay qui а
Douay, Dttacum, Doacum, Duagiitm, Ville 

grande, tres forte, riche & aflez bien peuple'e, fituée 
fur la Scarpe, qui у eft navigable & la divife en deux 
parties; chef-lien d'une fubdélégation de fon nom, 
avec un Fort dit de Scarpe, un Parlement pour les 
Païs-bas francois, une Gouvernance; un Gouverneur 
particulier & un Lieutenant de Roi, un Corps de Ma- 
giftrature compofe' de iz Echevins dont Ie premier а 
le titre ie chef, de aConfeillers penfionnaires, de deux 
Procureurs-Syndics , de deux Greffiers <Jk d’un Rece
veur: un Baillage & une Univerfite' celebre fonde'e 
en 1Ø2 par le Pape Paul IV & Philippe II Roi d’ЕС, 
pagne. On у eontpte 2,737 f"eux’ aEglifes colle'giales,
7 Paroitles, un beau Seminairc, 3 Abbayes de filles; 
plufieurs autres Maifons rcligieufes de 1’un & del’au-

tre



3^6 LA FRANCE.

tre fexe &c. Louis XIV s"en rendit maitre en 1667; 
les Allie's s’en emparérent en 1710: mais en 1712 aprés 
la Bataille de Denain, les Francois la reprirent & elle 
leur eft refte'e par la paix d’Utrecht.

Le Cambre/if, Cameracmßum, Camera- 
tenßr Trabtus-, petite I’rovince avec titre de 
Comté, dont Cambray & feion d’autres Cateau 
Cambreßs ed la Capitale. Sa longueur eft d’en- 
viron 10 lienes depuis Arleux å Chatillon fur 
Sambre; & fa largeur ordinaire de 5 а 6 lieues; 
il n’y a que certains endroits oü elle n’en a que 
а а 3. C’eft un païs d’états, fertile, bien peu- 
plé & arrofe' par l’Efcaut, la Seille & la Sam
bre, Les principaux endroits qu’il renferme 
font.

1) Cambray, Cameryk, Cameracwn ou Cama- 
racum, Ville belle, grande & tres forte avec une Ci
tadelle & un Fort, fitue'e fur l’Efcaut qui la divi- 
fe en deux parties & remplit d’eau fes fofles; chef. 
Ijeu d’une fubde'lc'gation & d'une Recette, avec un 
grand Etat - Major pour la Ville, & un pour la Cita« 
delle; un Archeveché, une Officialite', un Magiftrat 
cotnpofe' d’un Prcvot, de 14 Echevins, de 2 Collec« 
teurs, de 2 Confeillers penlionnaires, de 2 Greffiers & 
d’un Receveur; plufieurs Baillages particuliers & au« 
tres Jurisdiktions fubalternes. On у compte 2993 
fetix, 2 Eglifes Collegiales, outre la Cathedrale, 10 Pa« 
roilTs, 3 Abbayes d’hommes, 2 de filles, & plufieurs 
autres maifons religieufes, un Seminaire, deux hopi- 
taux &c. L’Archevéque prend le titre de Prince du 
St. Empire (qu’il e'toit autrefois),de Comte du Cam« 
brefis, & de Seigneur de la Ville. Ses fuffragants 
font les Evêques d’Arras, de St. Omer, de Namur, 
& de Tournay, & fon Diocéfe comprend епѵігопбоо 
Families, 38 Abbayes & 8 Chapitres. Ses rcvenus

an- 
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annuels montent au moins ä 150000 livres, quoiqtie 
fa taxe en Cour de Rome ne foit que de 6000 florins. 
Les feules Manufaftures confiderables qui foient éta- 
bliesdans cette Ville, font celles des celebres Toiles ou 
Toilettes fines nommées Teiles de Cambray, il у en 
aencore quelques unes deDraps, deSavons, de Culrs 
mais de peu de rapport. C’eft en 1678 par le Traité 
de Nimegue que Cambray а été re'uni å la Couronne 
de France.

2) Cat eau ou Chateau -Cambrefis, Caftrutn Ca- 
meracenfe, Ville fur la Seille appartenante å l’Ar. 
chevéque de Cambray qui en eft Seigneur fpirituel & 
temporel & qui у а un niagnifique Chateau, & le fié* 
ge de fa Juftice. On у voit de plus une Abbaye de 
Benediétins fous le titre de St. Andre, & il s’y fit en 
1559 un fameux Traité de paix entre la France & l'Ef- 
pagne. Cette Ville étoit jadis fortifiée; mais eile eft 
ouverte aujourd’hui.

3) Crevecoeur, Crepicordium, Cordolium, bourg 
fur la rive droite de 1’ Efcaut avec une bonne Manu» 
faéture de Serges.

4) Valincourt, petit endroit avec titre de Pairitf 
& un Chapitre.

5) Vauc elles, petit endroit avec une Abbaye.

III. Le Hainault - Francois, qui comprend 
le Païs d’ entre Sambre & Meufe, la moitie' du 
Comte' de Mons, la Prevoté de Qjiefmy, le 
Dillrid de Conde', la Seigneurie de alencienttef 
& le Comté d’ Öftrer ant entre Valenciennes & 
la Scarpe. Les principaux endroits qu’il ren» 
ferme font

1) Valenciennes, Valentiniance, Valentiarum, 
Villa Valentiana, Ville ancienne avec titre de Comté» 
grande, forte, bien peuplée, mais trés irreguliere, 
de même que fa Citadelle qui eft divifée en trois Quar* 
tiers, & d'ailleurs trés confiderables Capitale de tout
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le Hainault - Francois, fituéc fur l’Efcaut qui у de- 
-vient navigable & qui la fe'pare cn deux parties; 
1’ une а droite dèpendante du Diocèfe de Cainbray, & 
oü il у a une Eglife Collegiale & une Abbaye; l’atitre, 
a gauche, appartenante au Diocèfe d’Arras; chef- 
lieu d’unc Jurisdiktion qu’on appelle Prèvöté ie Comté, 
& liege de l’Intendant, d’un Gouverneur particulier, 
d’un Lieutenant de Roi &c. 11 у а deux Manufaclu-
res trés renommee.«, l’une d’étoftes de laine, & l’autre 
de Batifte; & les Rois de France у avoient autrefois 
im Palais. Louis XIV la prit en 1677 fur les Efpa- 
gnols, & la pofléflion lui en fut affurée par leTraite 
de Nimegue.

2) Famars; Fanum Martis, endroit confidéra- 
bic autrefois, & qui avoit donné le notu a une par
tie duHainaultappelle'ePagus Fanomartenfis, & dans 
lequel fe trouve Valenciennes dont l’accroiffemcnt а 
caufe' la diminution de Famars.

7J) Condé, Condaté, Condat uw, Condæum, Can
detum, petite Ville ntais trés forte avec une Eglife 
collegiale, une Recette, un Chateau, une Subdéle'* 
gation jointe а celle de Bouchain, & un grand Etat- 
Major; litue'e au confluent de la Haifne & de l'Efcaut, 
& dont les environs peuvent etre inondés cn tout 
tenis au moven des éclufes qu’ on у а pratiquées. Les 
Francois la prirent en 16715.

4) Denain, Denonium., Village avec un célébre 
chapitre de Chanoineffes, fitué fur la rive gauche 
de l’Efcaut entre Valenciennes <3e Bouchain, & trés 
remarquable depuis la ѵійоігс que les Francois, сот- 
mandes par le Mare'chal de Villars у remportérent fur 
les Allies en 1712.

5) Bouchain, Buccinium, Bochanium, petite 
Ville forte, capitale de l’Oftrevant & fituée fur l’Ef
caut qui la divife en haute & baffe; chef-lieu d’unc 
Subdelegation jointe а celle de ■Condé; & fiége d’unc 
Frevoté royale, d’un grand Etat-Major & d’unMa- 
giftrat compofé d’un Majeur, d’un Lieutenant-Ma

jeur
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jeur premier Echevin , de 6 Echevins, d’un Greffier 
& d’ un Receveur. Les Frau^ois s’ en rendirent mai- 
tres en 1676.

6) Pe quin cour t, Pequicurtium, endroit allez 
che'tif.

7) Le Quefnoy, Quercetum, petite place forte 
avec un vieux Chateau, Gouvernement particulier, 
Baillage, Subdélégation, Maitrife particuliere pour 
la foret de Mormal, Pre'voté &c. On у compte une 
feule Paroifle, une Abbaye de filles & 4 autres Cou- 
vents de l’un & l’autre fexe; un College Arc. Elle 
fut cede'e а la France par le Traite' des Pyrene'es, prife 
par les Allies en 171z, & reprife par les Francois dans 
la meine Campagne.

8) Bavay, Bagacum, 'Nerviorum Baganum, 
Bavacum, petite Ville trés ancienne, avec une Pré- 
vóté, une Recette, deux Convents & un Collége.

2) Maubwge, Melbodium, Malbodium, Ville 
trés forte fitue'e fur la Sambre qui la traverfe & com- 
inence å у porter bateau, par le nioyen des trous & 
des Eclufes qu’on у а faites jusqu’a Namur; chef-lieti 
de 1’Intendance de la Province (mais dont l’Intendant 
refide plus ordinairement а Palenciennes'); Gouverne
ment particulier, Recette, avec un celebre chapitre 
de Chanoinefles nobles; une autre Eglife collegiale, 
un Collége, plufieurs maifons religieufes de l’un & de 
1'autre Гехе &c. Louis XIV la fit fortifier comme eile 
l’eft aujourd’hui, après qu’elle lui eut cté cede'e par 
la paix de Nimegue.

10) Longueville, ParoilTe.
11) Lcmdrecy ou Landrecies, Lcmdericiåcum, 

Landericice, petite Ville forte, fitue'e fur la Sambre, 
chef - lieu d’un Gouvernement & d’une Recette de fon 
noirf, avec une Prevote' royale, qui refl’ortit au Bail- 
lage du Quefnoy ; une feule ParoilTe, un Ceuvent de 
Carmes &c. Les Francois la prirent'en 1655, <5c elle 
leur fut cede'e par le Traite' des Pyrenees. Le Prince 
Eugene l’affiegea en 171z, mais fans fuccés.

il)
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u) Avefires, Avefnæ, Avennce, Ville forte fur 
la Riviere d’Hepre, chef, lieu d’une Recette & d’un 
Gouvernement, avec titre de Pairie, Baillage royal, 
Baillage des Bois & Prévóté pour la terre & Pairie 
d’ Avefnes &c. On у compte une Eglife collégiale, 
deux Couvents, un Collége, un Hopital, une Maré- 
chaufl'ée, un Bureau des 3 grofles fermes, de la Di- 
reclion de Lille &c. Elle fut cedée ä la France paria 
paix de Pyrenees.

13) Soire le Chateau, Comte'.
14) Marienbourg, Maria Burgus ou Burgum) 

Ville fituée entre deux petites Rivières, la Blanche & 
la Noir-eau, qui fe re'unifletit un peu au deflous, & 
Vont fe perdre dans la Meufe; chef.lieu d’une Pré- 
vóté, & d’une Recette de fon nom, avec un Couvent 
de fillcs' &c. Elle fut batie en 1347 par Marie Reine 
de Hongrie & Soeur de Charles-quint, qui lui donna 
fon nom, apres en avoir acquis le territoire de l’Eve-

. que de Liege å qui il appartenoit, par l’échange de 
1546. Henri II s’ en empara en 1554 & elle fut cedée а 
la France par la paix des Pyrenne'es. Louis XIV ert 
fit rafer les fortifications en 1674 & la revétit d’une 
iimple muraille en 1681.

t$) Philippeville, Philippopolis, petite niais jolle 
& tres forte Ville, chef, lieu d’une Recette de d’une 
Prévoté de fon nom , Gouvernement particulier avee 
Un Couvent de Religieufes dcc, fituée fur une hauteui* 
aupres des Ruifleaux de jamagne & de Bridou. Ce 
n’étoit autrefois qu’un bourg nommé Cottbigny, niais 
en 1555 cette tuerne Marie, dont nous avons parle' d 
Partiele pre'cédent, le fit fortider; elle lul donna le 
horn de fon Neveu Philippe II, Louis XIV en a beati* 
coup augmenté les fortifications.

16) Chimay, Cimacum, Ville fituée fur la petite 
tiviere de Blanche-eau, chef-lieu d’ une Principauté 
de fon nom, appartenante а la maifon de Henin dit 
<P Aljace. On у voit un magnifique Chateau avec de 
tres beaux jardins & un Chapitre, Ses environs font 

ferti*
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fertiles en bois & en paturages, & il у а beaucoup de 
mines de fer, des forges & des fourneaux.

17) Anchin, Crefpin, Haf non, Haimont, Lie- 
fies, Marville, Saint-Sauve, Ficogne, riches & ce
lebres Abbayes de Benediftins, & Fontenelles Ab- 
baye de filles de l’ordre de Citeaux.

iS) Les anciennes Baronies d'Aimeries, & de 
Berlaymont fur la Sambre; celle de Lallain fur l’Ef- 
carpe, de Gomignies, de Trafne, de (jtóweie; de 
Tryt, fur l’Efcaut &c. &c.

IV. La partie Francoife du Comté de Na- 
tnur, renferme

1) Charlemont, Carolomontium, jolie Ville, & 
place trés forte fituée fur un rocher efcarpé & pres- 
qu’inacceflible, au pié duquel coule la Meufe. Elle 
prend fon nom de fa fituation, & de Charles-quint fon 
fondateur, qui en 1555, acheta de l’Eveque de Liege fe 
terrein qu’elle occupe, & l’unit, au Namurrois. Elle 
fut cedée å la France par le Traité de Nimegue en 
1678. Mais le Roi ayant reconnu qu’elle étoit fi pe
tite, qu’on pouvoit å peine у loger un Bataillon, or- 
donna qu’on fortifiåt

2) Giv^t, qui n’étoit qu’une bicoque au pié de 
Charlemont & qui fait aujourd’hui une jolie petite 
Ville réguliere, divifée par la Meufe en deux parties, 
1’ une appellée Givet-Saint Hilaire, & i’ autre Givet 
notre Dame, feife au pié du Mont dOr, & toutes 
deux également bien fortifiées. On у voit nombre de 
beaux batimens , furtout les Cafernes; une trés belle 
place; pjufieurs Eglifes & Maifons religieufes; une 
Prévóté royale; une Maitrife des eaux & forets &c. 
Il n’y а qu’un nierne Gouverneur pour Charlemont 
& les Givets; mais chacun а un Major, un Aide-Ma. 
jor & un Capitaine de portes particulier.

La Geogr. gt Blljtk. T. 1F. 6. LtX
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6. Le Gouvernement de Champagne & 

de Brie.
La Champagne-, Campania, Pune des Pro

vinces les plus confidérables du Royaume, ert 
bornée au Septentrion par le Hainault & une par
tie de l’Eveché de Liege; å I’Orient par le Lu
xembourg & la Lorraine; au Midi par la Fran
che-Comté' & la Bourgogne, & а ï’Occident par 
le Gatinois, l’Isle de France & la Picardie. Sa 
longueur du Sud au J Nord, ou de Raviéres а 
Rocroy, ert d’environ 65 lieues, & fa largeur de 
l’Oneft au Sud-Ert, ou de Lagny а Bourbon- 
ne-les-Bains de 48: cc qui peut être e'value' а 
1121, lieues qua г rees. Le terrein у ert en ge'né- 
гаі trés uni; & c’ert des plaines immenfes qui 
s’ytrouvent qu’elle а pris le nom de Champagne. 
Il у a quelques montaghes & quelques collines 
a fes extréinités, mais qui ne font rien moins 
que confidérables. Elle renferme au moins 80 
mille arpents de forets ou bois pleins; & cette 
denrée у ert neanmoins rare en certains en- 
droits. Son fol ert l’un des meilleurs de toute 
la France: il abonde en grains, en paturages, & 
furtout én excellens vins rouges & blancs dont 
l’exportation ert tres confidérable. Les Habi
tans n’en tirent cependant pas autant de profit 
qu’on pourroit le croire å caufe de Ja rareté 
des bonnes vendanges & des frais confidérables 
qu’entraine la culture des vignes. Depuis l’an- 
née 1743, jusqu’en 1752, l’arpent de 32400 pieds 
deRoi 11’a produit que 2 petit« tonneaux du poids
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de 56 livres environ; & une pareille étendue ne 
fe vend tout au plus qn’ä raifon de 1000 francs. 
Les autres artides du Commerce de cette Pro» 
vince, outre les grains & le vin, confiftent en 
Fers, Bois, Beftiaux, Foins, Etoffes en laine & 
cn demi - foye, Toile &c.

Les principales Rivières dont ce Païs eft ar* 
rofe' font 1) la Meufe, Mofa, qui prend fa fource 
dans le Bafligny, prés du village de Meufe: ar» 
rofe une partie des Ducïics de Lorraine & de 
Bar; commence а étre navigable pres de St, 
Thibault; paffe dans les Evechés de Toul & de 
Verdun, la Champagne, le Luxembourg, le 
Comté de Namur ou eile rcgoit la Sambre, l’E» 
vêclié de Liège, les Pais- Bas-Autrichiens, les 
Provinces-unies; fe joint au Wahall au deffous 
de l’isle de Bommel, oii eile quitte fon nom 
fiour prendre celui de Menivi, & fe jette dans 

’Ocean entre la Brille & Grawe lande. On pré» 
tend qu’elle s’enfle ordinairement la nuit d'un 
demi-pied plus que le jour, fi le vent ne s’y op» 
pofe pas. a) La Seine, Sequana, dont il a e'té 
parlé au §.4. de l’introduélion. 3) La Marne, 
Matrona ou Mat ema, qui а fa fource dans le 
Bafligny, au pie d’une montagne, & а environ. 
500 pas d’une métairie nomjnée la Maiiwtte, 
Elle а fon cours par les Généralites de Chalons, 
de Soiffons & de Paris*, commence d'étre na» 
vigable prés de Vitry-le-Francois, recøit un grand 
nombre de rivières, & fe jette dans la Seine а 
line demi-lieue au deffous de Charenton. 4) 
VAube, Alba, qui а 2 fourees, i’une aPraslai,

X э pa»
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paroiffe du Baillage de Chatillon-fur-Seine en. 
Bourgogne, & l’autre а une demi-lieue plus к 
l’Efi; re^oit plufieurs riviéres dans fon cours, 
& fe perd dans la Seine а Marfilly. On а tenté 
plufieurs fois de la rendre navigable; mais qa 
toujours été envain. 5) L’Ærw, 011 VAine, 
Axona, qui fe forme de plufieurs ruilfeaux de'- 
coulants de l’Argonne, & dont la principale 
fource efi tout proche du hameau de Somme- 
d’Aisne, а 4 lieups un tiers Sud-Eft de la ville de 
Ste. Menehould. Elle commence а porter Ba- 
teau å Chateau-Porcien, & fe jette dans l’Oife а 
un tires de lieue Efi-Nord-Efi de Compiègne.

On trouve а Bourbome-les-Bains; а At- 
tmcourt, petit endroita une depii-licue de la ville 
de Vafly; å Serlnaije; å Hernianville &c. des 
eaux minerales qui font en trés grande repu
tation.

Du tems de Jules-Céfar, la Champagne étoit 
habitée par les Tricares-, les Benn, les Catalauni, 
les Senernes, les Lingones, & par une partie des 
Melden. Sous Honorius eile e'toit comprife en 
partie dans la feconde Belgique, & en partie 
dans la tpiatrième Lyonnoife; il n’y avoit que 
ce qu’on appelle aujourd’hui le Bafftgni], qui dé- 
pendoit de la prémière Lyonnoife. De la Do
mination des Romains eile palfa fous celle des 
Francois. Vers l’an 456- Mérovée fe rendit 
maitre de Rheims & de Chalons; & Clovis 
acheva de fubjuguer le refie, après la défaite de 
Siagrius dernier Commandant des Romains dans



GOUVERN. DE CHAMPAGNE ET DE BRIE. 32J 

; les Gaules. Lors du partage de la Monarchie 
entre les fils de Clovis, la plus grande partie de 
cette Province fut comprife dans le Royaume 
d’Auflrafie, dont Metz e'toit la Capitale, & échut 
а Thierry I. Les limites des divers Etats qu’a- 
voient forme's ces Princes, arant varie' plufieurs 
fois dans lafuite, eile fuivit le fort dela Mo
narchie fran§oife , obe'ifiant tantót aux Rors 
d’Auftrafie, tantót å ceux de Neufirie, & tantót 
а ceux d’Orleans & de Bourgogne. Sous les Rois 
de la feconde Race eile tombaa des Comtes parti- 
culiers, qui la poffe'derent jtisqu’a la fin du I3*,e 
fiécle, qu’elle pafla ala Maifon Royale de France 
par le Mariage de Philippe le Bel avec Jeanne 
fille unique & he'ritiére de Henri III. Comte de 
Champagne & Roi de Navarre mort en 1274. 
Louis X, qui avoit joui de ces Etats du chef de 
fa mere, avant & après avoir fucce'de а fonPère, 
ne laifia en mourant qu’une fille nomme'e Jean- 
ni, qui les reclama comme un bien qui lui ap- 
partenoit. Le Roi Philippe le Long qui les 
avoit ufurpés, refufa de de'guerpir, & ce ne fut 
qu’au décés de Charles IV, que cette PrincelTe 
put jouir de fes droits. Elle plaqa alors la Cou- 
ronne de Navarre fur la tete de Philippe Comte 
d’Evreux qu’elle avoit e'poufe'; mais par Conven
tion de l’anne'e 1335, elle ce'da, conjointement 
avec fon Mari, tons les droits qui pouvoient leur 
appartenir fur la Champagne & la Brie, а Phi
lippe de Valois qui en prit poffeflion; & Jean fon 
Succefleur les re'unit а la Couronnc en 1361 
pour n’en plus ctre fe'pare'es.

X» II
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11 у а dans tonte l’e'tendue dö la Champa
gne, pour le Gouvernement Ecclefiaftique 2 
Arche'veche's& 4Evcche's qui ont fous cux nom- 
bre d’Abbayes de l’un & de l’autre fexe; & un 
des 3 grands Prieurés de l’ordre de Malthe qut 
divifent la Langue de France, & qui efl divife 
Iui-meme en 15 Commanderies pour les Che
valiers, & 5 pour les Chapelains & Servants d’ar- 
mes. Pour le Civil, eile de'pend abfolument 
du Parlement, de la Chambre des Comptes, & 
de la Cour des Aides de Paris; & eile renferme 
9 Baillages & iïèges Pre'fidiaux, un grand-Mai- 
tre des caux & forets, & g Maitrifes particuliè- 
res, 4 Jurisdiktions Confulaires', 2 Hotels ou 
Chambres des Monnoyes, & une Géneralité 
fe'ante а Chalons, & divifee en 12 Eledions, 
Pour le Gouvernement militaire, eile а un Gou- 
Verneur-General, 4 Lieutenants-Generaux, l’un 
pour les Baillages de Langre, deTroye & de 
Sezanne; l’autre pour le Baillage de Rheims; le 
troifième pour ceux de Vitry & de Chaumont; 
& lequatrième pour ceux de Meaux, de Pro
vins & de Chateau-Thierry: 4 Lieutenants de 
Roi de la Province: 6 Lieutenants des Maré- 
chatiX de France, & liombre d’autres Officiers 
fubalternes qu’il efl inutile d’enumerer. Enfu; 
la Champagne eit divifee en plufieilrs petits Dis
trikts, qui font

I. La Champagne. propre qui fe dillingue 
en häute & bajje-.

1. La Baffe Champagne renferme
t) Tro.
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i) Troyes, Auguftomana, Auguftobona, Tricaf- 
fes, ville ancienne fur la Seine, allez grande, «Stri
che, quoiqu’elle ne foit pas å beancoup prés aufli 
peuple'e, ni aufli floriflante qu’elle l’e'toit autrefois. 
Elle fait partie des Domaines du Roi, & c’eft le liege 
d’une Eleélion, d’une Pre'voté P.oyale, d’un Bail lage, 
d’un Prélidial, d’une Maitrifc particuliere des eaux 
& forets, d’un grenier а fel, d’un Hotel des Mon- 
noyes, d’une Mare'chauflee, d’un Gouverneur parti
culier, d’un Evèche' «Sec. <& elle pre'tend étre la Capi
tale de toute la Province, quoique Chalons & Rheim» 
lui difputent eet honneur. On у compte, outre l’E- 
glife cathedralc qui eft trés belle, deux colle'giales, 
& onze autres Paroilles toutes aflez apparentes; 4 
Abbaycs, 10 Couvents, un Collége, un Se'minaire «Sc 
un Hopital. L’Evcque de'pend de la Me'tropole de 
Sens, & fon Diocéfe comprend 37a Paroilles, 98 An
nexes , «Sc ip Abbayes. Ses revenus annuels men
tent а 20000 Livres, «Sc fa taxe en Cour de Rome а. 
2500 florius.

Cette ville eft environnée de belles & grandes 
prairies qui ne contribuent pas peu а en e'gaïer la 
fituation. Les Canaux nombreux dont le Comte 
Henri I du nom les fit entrecouper, <5t que la Seine 
remplit de fes eaux, les rendent d’une utilité fans 
prix aux Fabriquants «Sc autres Ouviers qui s’en fer* 
vent de Blancheries. L’ air у eft falubre, & le ter- 
roir у produit des grains de toute efpéce, des vins, 
des fruits en abondance, & toutes les chofes néceflai- 
res а la vie. Il n’y a que la bonne eau potable qui 
у tnanque. Celle qui s’y trouve eft fujette л caufer 
les e'crouelles; mais elle а par contre une propriétc 
finguliere pour de'gorger les e'toffes, pour la teinture 
des laines, foyes, fils <Stc. & pour tanner toutes for
tes de cuirs, <5c meine pour les paller en faqon de 
cuirs de Hongrie. Les Bourgeois aifc's fe font ap
porter pour leur ufagc de l’eau de la Seine. Le 
Ccmmerce de '{royes confifte principalciaent en Toi-

X 4 1«
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les de Lin, de Chanvrc, de Cotton; en Futaines, Bazins 
&c. dont il у а des nianufachires trés confide'rables 
auxquelles plus de боо Ouvriers travaillent eonti- 
niiellement; en Serges drape'es, Serges dites de St. 
Nicoles, paree qu’on les fait dans l’hopital de ce 
nom; en Satins facon de Turin," d’Hollande & de 
Bruges, en Epingles qui fe débitent bien partout; 
en trés bon papier, en Bougies & en Chandelles, dont 
on eftime la blancheur de la cire & la bonne qualité 
du fuif.

г) Isle-cf Aumont, petit endroit avec titre de Du. 
ché - Pairie; & des ruines d’un ancien Chateau que 
l’on croit étre du tems des Romaines.

3) Mery-fur-Seine, petite Ville fituée dans un 
Diftrift feparé avec une Jurisdiktion royale & un 
Prieuré d’horames de Fordre de St. Benoit.

4) Anglure, Angledura, petite Ville für l’Au- 
be & I’une des plus anciennes Baronies de la Pro- 
vi псе.

5) Plancy, petite Ville fitué fur l’Aube avec ti
tre de Marquifat, & d’un Chapitre fous le titre de St. 
Laurent.

6) Arcis, petite Ville trés ancienne fituée fur un 
eoteau а la rive gauche de l’Aube, avec un gre- 
nier å fel, oii il fe diftribue, anne'e commune, 28 
muids de cette denre’e.

7) Rameru, petite Ville fur l’Aube avec une Ba
ronie appartenante а la maifon de Luxembourg, & 
une Abbaye.

8) Pongney, paroifle prés de la rive droite de la 
Marne.

9) Piney ou Pigney, Pigneium, petite Ville 
érige'e en Duché en 1577, fous le nom de Luxembourg, 
& en Pairie en 15,8s.

to) Lufigny, paroifle avec une Juftice royale, 
dependante du Baillage de Troyes.

It) Beaufort Montmorency , Duché.

2. La
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2. La haute Champagne comprend:

1) Chat ilion-fur-Marne, Caftellio ad Maternam, 
petite Ville qui appartient aujourd’hui å la maifon de 
Bouillon, & ou il у а un Baillage auquel reffortiflent 
plufieurs Mairies royales; & un riche Prieuré de l’or- 
dre de St. Auguftin. C’cft la Patrie du PapcUrbainll.

2) Efpernay ou Epernay, Sparnacus, Spar- 
nacum, Ville fituée für la Marne, qui la divife en 
deux parties égales,&appartenante au Duc de Bouillon, 
C’eft le Chef-lieu d’une Ele&ion de fon nom, & le 
liege d’un Gouverneur particulier, d’un Baillage, 
d’une prevóté royale, d’un grenier ä fei, d’une Mai- 
trife particuliere<des eaux & forets,d’une Brigade de 
Mare'chauflee &c. II у a une Abbaye d’hommes de 
1’ ordre de St. Auguftin ; & le Vin qui croit dans les 
environs palle pour le meilleur de tonte la Cham. 
pagne.

3) Ay, Ayejum, Ville fituée å quelque diftance 
de la rive droite de la Marne, avec une Mairie ro
yale dépendante du Baillage d’ Efpernay. Le Vin у 
eft excellent.

4) Avenay, Aveniacum, petite Ville avec un 
Chapitre; & une Abbaye magnifique & trés riche de 
filles de Г ordre de St. Benoit.

5) Certus, Virtudum caflellum, petite ville avec 
titre de Couité-Pairie, un Chapitre, deux Abbayes &c. 
fituée au pied d’une inontagne, ou il croit de trés 
bon vin.

Ó) Fere en Tardenois, gros Bourg avec un Cha
teau & un beau Pare appartenants au Prince de Conty.

7) La Fere Champenoifé, petite Ville fur 
la Pieurs.

8) Dormans, Dormanum, petite Ville fur. la 
Marne avec un Chateau, titre de Chatellenie & 
de Comté.

9) Hautvilliers, vulgairement Satitville, petit 
endroit avec une Abbaye de Benediftins, fitué dans

X 5 l’une
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1’ une des contrées qui prodiiifent les meilleurs vins 
de Champagne.

io) Pierry, endroit chc'tif qui n’eft connu que 
par le bon vin qu’on у fait.

II. Le Chalmois, Catalaunenfis ager, petit 
Diftrid que quclquesuns inferent dans la Cham
pagne propre. On у compte

i) Clintons, nom forme de l’ancien Catalaunum, 
belle & grande Ville fur la Marne, de'pendante des 
Domaines du Roi; Evéché 'fort ancien; chef-licu 
d’ une Généralité ou Intendance; liege de l’Intendant, 
d’un Pre'vót-general, d’un Gouverneur particulier, 
d’ un grand Baillif d’ Epée; Bureau des finances; Bail- 
lage & Préfidial; Еіейіоп; Jurisdiftion eonfulaire; 
Grenier å fel; Bureau des 5 grolfes fermes, Bureau 
général du Tabac; Maitrife particuliere des eaux & 
forets &c. On у compte 2800 feux, deux Eglifes col
légiales, outre le Chapitre de la Cathédrale, 11 Pa- 
roifles, 3 Abbayes d’hommes, un feminaire dirige 
par les Percs de la Million, un College ci-de vant aux 
Jéfuites, fcHopitaux, 4 Convents de Religieux men- 
diants, un maifon de Trinitaires ou Mathurins de 
1’ordre de la Redemption des Captifs, & 4 maifons 
de Religieufes. L’Evéque eft le fecond des Comtes & 
Pairs Ecclefiaftiques du Royaume & fuffragant de 
Rheims. Son Diocèfe comprcnd 304 paroilfes & 93 
annexes, fous 9 Doyenne's, & ceux - ci fous 4 Diaco
nes, 17 Abbayes d’hommes, 3 de filles, & 4 Chapi- 
tres de Chanoines. Son revenu annuel eft de 30000 
livres, quoique fa taxe en Cour de Rome ne foit que 
de 5000 florins. Le Parlement de Paris у fut trans
fere pour quelque tems en 1559, & fes habitans mon- 
trèrent un fi grand attachement pour les interets 
d’Henri IV après la mort de fon prédéceficur, que ce 
Prince, par reconnoiflance, fit frapper une Médaille 
å fon honneur, avec cette infeription: Catalaunenfis 
fidei Monumentum- II у а dans cette Ville une So- 

cïetè 
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ciete Litteraire dont les fondemens furent) jettes en 
Pannee 1730, <& dont le principal objet eft de faire des 
recherches fur l’hiftoire naturelle, ecclefiaftique, civi
le, politique & litteraire de la Champagne. Elle 
commemja fes féances particuliéres en 1753 avec la per- 
miSion du Roi, & eile tint fa premiere AtTemblée pu- 
blique en Juin 1756. Les principaux Edifices qu’on 
у remarque font la Cathedrale а caufe de fon Jube' Л 
de fes deux clochers de pierrede taille, qui patient poiir 
des chefs d’oeuvre d’Architefture; l’ Eglije collégia- 
le de N. D. & I'Hotel de Nille. A une des portes 
de la Ville eft une promenade fort vante'e, qu’on 
nomine ïejard, & qui eft en effet une des plus belles 
qu’on voie dans le Royaume. C’eft une grande prai
rie prefqu’ entoure'e de tous cotés par les riviéres de 
Marne & de Nau, & decorée d’un grand nombrc 
d’ Allées d’ormes & de tilleuls plantes reguliérement. 
On у diftingue le grand & le petit jard. Au. fortir 
du premier on entre dans 3 grandes Aliées qui condui- 
fent au Chateau de Sarry appartenant aux Evéques, 
& dont les Jardins font inagnifiques. Le Commerce 
qui fe fait а Chalons confifte principalement en Avoi- 
nes, depuis que celui des Vins a été transferé а Rheims 
& а Efpernay. II y~e auffi beaucoup de Manufa&u- 
res de Pinchinats, de Capucines & d’autres Etoffes en 
laine, auxquelles bien des perfonnes font occupées.

2) La Croifette, lieu prés de Chalons, oü les 
habitans de cette Ville, conduits par Charles d’Anjou, 
Roi de Naples, taillerent en pièces 8000 Anglois.

III. Le ReiitoP ■, Pagur Remorum, païs trés 
abondant en vins & en excellents patiirages. Il 
coiitient

O Rheims, Durocorturum, Remi, Civitas Re
morum, Гune des plus anciennes, des plus celebres 
Ä- des plus grandes villes du Royaume, bien peuplée 
afl’ez bien batle, & fituée fur la Veslé dans une plaine 
fertile en grains, <5t ceinte,dans l’éloignement de deut 

ou
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ou trois lienes, de collines qui producent du vin de'li- 
cieux. C’eft le chef-lieu d’une Eleftion de fon1 nom 
& le fiége d’un Archevéché, d’ un Gouverneur parti
culier, d’un grand Baillif d’e'pe'e, d’un Baillage, Pré- 
fidial, Hotel des Monnoyes, Grenieråfel, maitrife 
particuliere des eaux &. forets, Mare'chauflee, & Uni- 
^erfité fondée en 1547 Par Charles Cardinal de Lor
raine, en confe'quence des Bulles de Pape Paul II ve'- 
rifiéès en Parlement de Paris en 1549. L’Archevéque 
eft premier Duc & Pair de France, Le'gat ne' du St. 
Siège, & Primat de la Gaule Belgique. Il podede, de- 
puis le Sacre de Louis le Jeune, le droit exclu- 
fif de couronner les Rois de France; & fes fuffra- 
gants font les Evéques de Soiffons, de Chalons fur 
Marne, de Laon, de Senlis, de Beauvais, d’Amiens, 
de Noijon & de Boulogne. Son Diocefe renferme 
477 Paroilfes, 365 annexe«, 7 Chapitres, 24 Abbayes, 
$ hopitaux & grand nombre de Couvents de l’un & de 
I’autre fexe. Ses revenus annuels monten’t å Sooco 
livres, quoique fa faxe en cour de Rome ne foit que 
de 4750 florins. L’e'glife' cathedrale de Rheims, de'- 
diée а N. D. & conftriiite au u”1» fiècle, eft un Edi- 
fice d’uneArchiteéhire entièrement Gothique, mais des 
plus belles & des mieuxexe'cute'es qu’il у ait en Fran
ce & peut être en Europe. Sa longueux eft de 450 
pieds, fur 93 de largeur, paffe' ito d’e'levation, & 
15a de croife'e en oeuvre, le tout couvert de plomb. 
Le portail, qu’on у admire furtout’, eft compofe' de 
3 grandes portes, dont la principale eft furmonfée 
d’un vitrage en rofe, d’une exe'cution & d’une de'li- 
catefte furprenantes. Deux groffes Tours quarre'es, 
placées de chaque cóté du frontifpice, lui donnent, en 
1’agrandiflent, un air de majcfté qui frappe, & que 
lc nombre prodigieux de fculptures de toute efpèce 
dont il eft furcharge' augmente confide'rablcment. 
C’eft dans cette Eglife que fe fait Ie facre des Rois. 
Le Maitre Autel, quifert а cette augufte ce're'monie, 
eft revêtu de lames d’or, & tousles autres ornemens 

у font
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у font d’une magnificence extraordinaire. Le tréfor 
«ju’ eile poflêde eft retnpli de morceaux riches autant 
que curieux, donnés la plupart par les Rois а leur Cou- 
ronnemcnt. On range parrui le» plus pre'cieux le calice 
du fameux Archevéque Hincmar, le plu» grand & le 
plus riche qui foit dans le Royaume; & le Reliquaire 
que Louis XV у а fait dépofer. II confifte en un fo- 
leil d’ argént doré, du poids de 12; mares, & dont la 
hauteur eft de 3 pieds 8 pouces, & fa bafe de 27 pou- 
ees furis de largeur; le tout chargé d’ornements & 
de fculpturcs du dernier gout, & du travail Ie plu» 
exquis. On prétend que le Livre des Evangiles fur 
lequelles Rois prétent le ferment eft écrit en lange Ef- 
clavonne; il eft couvert extérieurement de laniesd’or 
& garni de pierreries brutes. Le Palais Archiépifco- 
pal eft attenant cette Eglife, & pafte а jufte titrepour 
un des plus beaux3| depuis les reparations que 1’Ar
chevéque Le Tellier у а fait faire. On compte de plu» 
а Rheims 3 Eglifes collégiales trés belles; 5 Abbayes, 
dont celle de St. Remy eft la plus confidérable, com
me aufli l’une des prémières de 1’ordre de St. Benoif 
en France; un grandSéminaire, un beau Collége, ci- 
devant aux Jéfuites; 3 grands hopitaux; 9 Couvens; 
une Commanderie de 1’ordre de Malthe; & une de 
1’ordre de St. Antoine dont les revenus font en gran
de partie affeétés а l’hotel des Invalides de Paris. L’E- 
glife de St. Remy eft grande & belle, inais obfcure. 
Le pavé, fait en compartiment de marbre & de pierre 
cuite, préfente une infinité de figures, & reffemble 
plutot а une bejle & riche tapiflerie qu’å tout autre 
chofe. Le devant du grand-autel eft compofé de 3 
planches d’or, enrichies de quantité de pierreries, & 
nommément de deux grenats prefque de la groffeur 
d’un oeuf. Derrière eft le tombeau de St. Remy, 
de 20 pieds de longueur fur autant de hauteur, exé- 
cuté en marbre blanc, & décoré de colonnes de por- 
phyre d’ordre compofite, & de nombre de figure» 
fculptées avec autant d’art que de gout. Autour font 

les 
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lesftatues, en marbre & de grandeur naturelle, des 
iz Pairs de France en habits de cérémonie ; & celle 
de Clovis qtie le fculpteur а de'coré d’avance de Г or
dre de St. Michel; licence non meins choquante que 
,cellc de ces 12 Pairs qu’on fait affilier au Sacre de cc 
prémier Roi chrêtien. Au haut bont du tombeau eft 
une niche oü l’on voit la flatue de St. Retny affis, & 
aïant devant lui celle de Clovis а genoux fur un prie- 
Dieu: celle de Thierry, aumouier de cePre'lat, eft 
derrière lui & tient la croix. La porte ou ouverture 
de ce monument eft toute brillante de perles, d’Eme- 
raudes, de Rubis, de Turquoifes, & d’autres pier
redes , dont les Rois & d’ autres Princes & Princeflei 
l’ont enrichi; &. c’eft ot't l’on conferve non feule- 
ment la chaffe qni renferme le corps du St. Patron, 
& qui eft de trés grand prix; mais encore la célèbre 
phiole connue fous Ie nom de Sainte-dmpoule, & 
qui fert å la cérémonie du facre. Elle eft de verre, 
longue comme le petit doigt apen pres, de couleur 
rouge foncé, & affez reflèmblante pour la forme aux 
flaccons dont on fe fert pour les eaux de fenteur. Son 
embouchure fe ferme par un vis d’or, & eile eft en- 
chaflee dans un reliquaire auffi d’or, travaillé а jour, 
orné de pierres pre'cieufes, & affermi fur une bafe 
ou difque d’argent. On ne la voit qu’au travers 
d’un criftal qui fert d’ etui а la Chaflè, & l’on pré- 
tend qu’clle eft remplie d’une huile ou liqueur qui ne 
diminue point, quoiqu’on s’en ferve au facre decha- 
oue Roi. Une colombe 1’apporta, dit on, du ciel, 
iors du Batème de Clovis, а la prière de St. Retny, 
pour fuppléer au défaut du crème ordinaire que le 
Prètre ne put’ pas apporter а caiife de la trop grande 
foule des affiftans. Toute cette Anecdote fabuleufe 
ne porte au refte que fur Г autorité trop tardive de 
l’Evéque Hincmar, & tous les Ecrivains judicieux & 
les amateurs inftruits de l’hiftoire de France, en re- 
connoiflènt le ridicule & dédaignent de s’yarréter. 
On voit eneore а Rheims plufieur« ouvrages & monu

ments
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ment« curieux ’des andens Romains; teis font les reftes 
d’unarcdeTriotuphe dans la rueprés de l’univerfite'j 
ceux d’ un Amphitheatre pour le» fpeétacles, а 20a 
pas de la ville; les veftiges d’un ancien Chateau bati 
du tems de Ce'far, & un are de Triompheprés de la 
porte de Mars érige' en l’honneur de ce meine Céfar, 
011 feion quelques autres en celui de Julien l’Apoftat, 
lorsqu’après fes conquétes d’Ailemagne, il palla par 
cette ville pour aller а Paris. Il eft compofe' de 3 Ar
cades d’ordre Corinthien, Celle du milieu а 35 pieds 
de haut fur 11 de large. Les bas-reliefs dont elle eft 
orne'e repre'fentent une femme afllfe; & tenant une 
corne d’abondance, pour marquer la fertilite' du pals. 
Les 4 Enfants qui font auprès d’ eile dp'lignent les 4 
faifon«; & 12 autres les ii mois. Les deux autres Arca
des ont 30 pieds de haut & 8 de large. Les bas-re
liefs de celle qui eft а droite repre'fentent Renins & 
Romulus qui tettent une louve: le Berger Fauftulus 
& Acea Laurentia fa femme font auprès. Les bas
reliefs de la 3W‘c Arcade font Leda qui embrafle fftipL 
ter métamorphofe' en Cygne, & un Amour qui les 
éclaire de fon flambeau. Le principal commerce de 
cette ville confifte en vins; en pains d’e'pices; en pe- 
tites|Etoffes de laine, telles que les razes Cordelieres, 
les Camelots, les Etamines, les Bazins, lesjFlanelles, 
les Crépons, les Sergettes ou Raz dc Pologne; & en 
Etoffes mélées de foye & de laine, comme les Dau
phines å grandes rayes, les Raz de Maroc &c.

2) Ffines, Fimæ ad Fines, ville petite, mais trés an- 
cienne fur la Vesle, avec un Gouverneur particulier, 
une Juftice royale & un Baillage reflortiflant au liege 
prélidial de Rheims. Il s’y eft tenu deux Concilcs pro- 
vinciaux, l’unen 88I, & l’autre en 935.

3) Cormicy, Cormiciacum, petite ville apparte- 
nante а l'Arcbevêque de Rheims, dc ou il у а un Gre- 
nier a fel, dc un Bureau des 5 grofles fermes.

4) Rocroy, Rupes Regia, Ville forte, fitue'e 
dans line plaine environnc'e de forets, fur les confin«

du 
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du Hainault, & fatneufe par la bataille que le Printe 
de Condé, alors Duc d’Enguien , у gagna fur les Ef- 
pagnols en 1643. On у compte un Gouverneur parti
culier, un Lieutenant de Roi, une Prévóté royale 
dépendante du Baillage de Ste.Menehould, unGrenicr 
å Sel &c.

5) Maubert -fontaine, paroifle а deux lieues de 
Rocroy.

6) Aubigny-les-Potes, paroifle avec un Bureau 
des 5 großes fermes, de la Diretftion de Charleviile.

7) Avaux-la-Pille, bourg avec titrede Comté, 
fur la rive gauche de l’Aifne, & dont dépend Avaux 
le Chateau, petit endroit qui n’en eft éloigné que 
d’ un quart de lieue.

8) Chateau Porden, Caßrum Pordanum, Ca
ßrum Pordnetum, petite Ville avec titre de Princi- 
pauté érigée en 1561, Gouverneur particulier, grénier 
a Sel &c. & fituée fur la rive droite de l’Aifne, vis- 
a-vis d’ un ancien Chateau du meine nom, bati fur un 
roe. Elle fut prife & reprife 4 fois en tres peu de 
teins dans le dernier fiècle, par les Efpagnols & les 
Frangois. On у fabrique beaucoup de ferges; & c’eft 
le Duc ctAiguillon qui la proflêde aujourd’hui.

9) Sillery Marquifat.

IV. Le Réthelois, Duché-Pairie appartenant 
а la maifon de Mazarin, & abondant en bois, 
en mines de fer, en forges, & en excellens pa- 
turages. On у trouve

1) Réthel, Regitefle ou Reitefle, Capitale du 
•Duché, & fituée fur l’Aisne; chef-lieu d’une Eleéïion, 
•vee un Gouverneur particulier, un Baillage, un Gre- 
tiier å Sei, une Maréchauffée; & 3 Couvens. Ces 
n’étoit autrefois qu’un fort conftruit par les Romains 
pour s’aflqrer du paflage de l’Aifne; & l’on у voit en- 
core une grofle tour fort élevée. Cette ville fut pri- 
fc par les Efpagnols en 1650 qui l’évacuèrent après 

avoir 
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avoir été battiis par le Maréchal du Pleffis-Praslin le 
13 Decembre de la menie année. Ils la reprirent en 
Sept. 1651; mais Mrs. de Turenne & de la Ferie les 
obligcrent а la rendre, aprés 4 jours d’ attaque, le 
9»'c Juillet de .1'année fuivante.

2) Attigny, Attiniacum, Attiniacus pagus, 
bourg aflez confidérable, <k chef-lieu d’une contrée 
agre'able qu’on appelle la l7allée du Bourg, arrofe'e 
par l’Aifne, & remplie de Bois & de paturagcs. Il 
s’eft tenu plufieurs Conciles remarquables а Attigny, 
& il у avoit autrefois un palais Royal que Clovis II у 
avoit fait e'lever en 647, & oti les Rois fes fuccefléurs 
faifoient quelquefois leur Relidence.

3) Mézières ou Maizieres, Maceriæ, place for
te avec une Citadelle, une Eglife collégiale, un Gou
verneur particulier, un Greiiier а fel &c. fituée dans 
l’endroit le plus étroit d’une prefqu’isle fortuée par 
la Meufe qui у paffe fous 2 ponts. Elle fut affiegée 
en 152л par les Troupes de Charles-quint; mais le 
fameux Chevalier Bay ard, qui у comniandoit, 1er 
forca d’en lever le liege.

4) Charleville, Carolopolis, petite ville trés bel
le, avec une Paroiffe, 4Couvents, un College, & 
un Gouverneur particulier réuni а celui de Mézières, 
dont eile n’eft feparée que par un pont fur la Meufe. 
Ce n’étoit ci-devant qu’un Village nonimé Arches; 
mais en 1609 Charles de Gonzagues, Duc de Nevers, 
& depuis Duc de Mantotie, ia batit, & у fit conftruire 
des fprtifications, plutót pour 1’ornement, que pour 
en faire une place de deffenfe. Les rues у font tirées 
au cordeau, les maifons de hauteur égale, & conver
tes d’ ardoife. II у а 4 belles portes, qui donnent 
dans 4 rues principales ou aboutiflent toutes les au- 
tres, & qui conduifent en ligne directe 3 la place Du
cale, dont toutes les maifons font en fymmetrie, & au 
milieu de laquelle fe trouve une trés belle fontaine. 
C’eft pour s’affurer de cette nouvelle Ville & la tenir 
dans le refpeét, que Louis ХШ fit batir le Mont-

L* GtiSr. d. Biijth. Т.1У. Y Olym-
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Olympe, Citadelle trés forte dans une prefqu’isle dé- 
pendante de la Prévóté de Chateau - Renard, de forte 
que ces 3 places, Mezières, Charleville & le Mont- 
Olyrape, fembloient n’cn former qu’une; inais en 
1687 Louis XIV fit rafer toutes les fortifications du 
Mont-Olympe avec Ie pont de pierrc qui у condtiifoit, 
& ne laiffa fubfrfter que celle de Mezières.

5) Doncliery, Doncherium, Doncheriacum, pe
tite Ville fur la Meufe avec une Prevoté, un grenier 
а fel, un Bureau des 5 grofles fermes, un marché, & 
une belle nianufa&ure d’étoffes de laine. Louis XIV 
la fit cntourer de murailles flanquées de demi-baftions, 
en place de fes anciennes fortifications qui avoient 
éte' demolies.

6) Le Chatelet, Bourg & Brieulle paroifle de 
peu de eonfequenee.

V. L’ Argome-, Argona, pals qui s’e'tend 
partie dans la Champagne & partie dans le Bar- 
rois, entre la Meufe, la Marne, & l’Aifne; & 
qui а environ 18 lieues de longueur fur une lar- 
geur fort inégale. Il efi rempli de Bois, & 
c’efl ce qu’on appelle la foret d’Argome dans 
laquelle il у а des vuides on Pon а bati des Villes 
& des Villages, Les habitans en cultivent les 
environs avec le plus grand foin; mais otitre 
que la qualite' du terrein n’ell pas bien bonne, 
les bétes fauves dont toute la contree eit rem- 
plie, les privent ordinairement du fruit de leurs 
peines. Leur meilleure rcflource ей le com- 
merce qu’ils font du betail qu’ils nourriflent, & 
du bois qu’ils coupent & qu’ils envoient dans 
les païs voifins. Ce*Diftri<ft renferme

1) Sainte - Menehould, Fanum fanffce Mene- 
childis. Ville ancienne, avec titre de Comté, fitue'e 
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dans un marais fur l’Aisne, entre 2 rochers, fur le 
plus haut desquels eft un Chateau dont relevent plus 
de »jo fiefs. C’eft le fiége d’un Gouverneur particu
lier, d’un Lieutenant de Roi, d’une Еіейіоп de fon 
nom, d’un Baillage, d’une Maitrifc particuliere des 
eaux & forets, d’un Grenier а fel, d’une Brigade de 
Mare'chaufle'e &c. & elle fait partie des Domaines du 
Roi. C’e'toit autrefois une forterefle qui foutint plu- 
fieuss fieges en 1038, Ю89, I43<S, 1590 &c. El’e fer
vit de retraite au Prince de Cóndé & aux Dues de 
Bouillon & de Nevcrs en 1614. Le Marquis de Pras- 
lin la prit en 1616, les Efpagnols en 1652 & Louis le 
grand en perfonne en 1653. Toutes les fortifications 
en ont été demolies, & un inccndie arrivé en 171p у 
fit de grands ravages.

2) Moujoh , petite Ville.
3) Beaumont, Bellemontium, petite Ville avec 

une Juftice royale, une Prévóté, & une Mairie royale 
de'pendante du Baillage de Rheims.

4) Ville franche, Villa franca, petite place fur 
la Meufe, autrefois fortifie'e.

5) Grand-Pr é, Grandipratum, petite Ville avec 
un ancien tirre de Comté, fituée fur la petite rivière 
d’Air, Païs de bons labourages, & oii il у а de gran
des & belles prairies dont elle а pris fon nom.

6) Montfaucon, petite Ville fort ancienne, avec 
une Abbaye fecularifée appartenante å l'Evéque de 
Verdun. Il у avoit autrefois un Chateau fort que 
Henri IV fit demolir.

VI. Le Per tois, Pagus PertiJus, qui tire 
fon nom de la Ville de Pertes fou ancienne 
Capitale, qui aïant e'té de'truite par Attila, n’eft 
plus aujourd’hui qu’tin Bourg de peu d’impor- 
tance. Il eft déja fait mention de ce petit Pai’s 
dans les Capitulaires de Charlemagne. Son fol 
eft tres fertile furtout en bied. Il у croit aufli 

Y 2 du 
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du vin, & les paturages у iont égaleineiit bons 
& abondants. On у trouve

O Fitry-le-Franfois, Victoviacum Francif- 
atm, qui en eft aujourd’hui la Capitale, ville avec 
droit municipal, & faifant partie des Domaines du 
Roy, fittiée fur la Marne; chef-lieu d’une Elcction de 
fon noin, & liege d’un Gouverneur particulier, d’un 
grand-Baillif ■ d’Epe'e, d’une Prévoté royale, d’un i’-ail- 
lage, Préfidial, Grenier а fel, Maitrife particuliere 
des caux & forets, Brigade de Maréchatiflee &c. Cette 
»ille eft bien batie, quoique les tnaifons n’y foient 
quedebois; on у remarque furtout la Plaee fur la- 
quelle eft l’Eglife paroilliale & collégiale; la Halle; 
3 couvens; i maifon de Dames regentes; 2 Hopi- 
taux, dont l’un porte le notn d’hopital general, & un 
College dirigé par les Péres de la Doétrine chrétienne. 
Elle doit fon origine å Franqois I, qui lui donna fon 
notn, & elle eft depuis longtetns en polfellion de faire 
un tres grand commerce de blejd qui la rend une des 
plus richcs villes de la Province. A une demi-lieue 
de. la eft,

2) Fitry-le-brulé, ville autrefois confidérable 
fur la riviére de Satilt, que les troupes de Charles- 
quint ruinérent en 1544, ce qui engagea Francois I, 
а fonder celle dont tious venons de parler. Ce n’eft 
plus aujourd’hui qu’un villagc ou l’on voit encore les 
ruines d’un Chateau dependant des Domaines du Roi, 
& dont relevent 120 liefs, On trouve encore une 
Abbaye teut prés, & les environs font des plus agréa- 
bles du Royaumt,

3) Saint-Difier, Fanum fanïïi Defiderii, ville 
fituéc für lä Marne, & fatncufe par le liege qu’elle 
foutint en 1544, contre l’armée de Charles V. Elle 
fait partie des Domaines du Roi, & c’eft le liege 
d’un Gouverneur particulier, d’un Lieutenant de Roi, 
d’un Baillage royal reflortiflant å celui de Vitry-Ie- 
Francoit, d’une Maitrife particuliere des eaux & fo

rets, 
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rets, d’un grenier å fel, d’une Brigade de Mare'chauf- 
fée dcc. On у compte oiitre l’Eglife paroifllale , 2 
Couvens, i hopital, & une Abbaye hors de fes murs. 
Les forges qui font dans fes environs donnent lieu 
å tin afl’ez grand cominerce de fer.

4) Cheminon, bourg avec une Abbaye trés riche 
de l’ordre de Citeaux, & Patrie du ce'lébre Pierre 
Richelet.

VII. Le Vallage-, petit Pals qui tire fon nom 
des vallécs qu’il renferme & qui font autant de 
belles prairies, ou l’on entretient beaucoup de 
beftiaux. О у remarque

1) Vaffy, Vafracum, ville ancienne mais petite 
fituée fur la riviere de Blaife; avec tin Gouverneur 
particulier, une Pre'vóte' royale, une Chatellenie, une 
Maitrife particuliere ; une e'glife paroifllale, un Cou- 
vcnt de Capucins, une maifon de Dames regentes, un 
hopital, & une inanufafture de droguets. Cette ville 
eft re'marquable par le niaflacre qui s’y fit des Pro- 
teftants en 1362, & pour avoir donné naiflance au 
favant Ijaac ffacquelot.

2) Attencourt, village å une demi-liéue de Vafl’y, 
re'marquable par fes eaux minerales , & par les bois, 
les mines de fer, & les forges qu’il у а aux environs.

3) ffoinville, ffoanvüla, ff ovisvilla, ville an
cienne &. aftez confiderable fitiie'e fur la rive gapiche 
dela Marne, au pied d’une haute montagne fur la- 
quelle il у а un grand & magnifique Chateau, avec 
une e'glife collégiale, fous l’invocation de St. Laurent, 
qui renferme nombrede ftiperbes Monujnens de plu- 
fieurs Dues de Guife & d’autres anciens Seigneurs de 
cette ville. C’eft le chef-lieu d’une Principauté, pa
trimoniale а la maifon d’Orleans, & de laquelle de
pendent aujourd’hui 82 villages; & le fiége d’unGou
verneur particulier, d’une ЕІсЛіоп de fon nom, d’un 
baillage, d’uti grenier å fel, d’une Marechauflee &c.

Y 3 On
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On у compte une églife Paroilflale fous 1’invocation 
de N. D.quatrc Couvens, & un cinquiémea un quart 
de lieue de fes murs; a hopitaux, & une manufaéhire 
de Droguets. Les Environs font montagneux & dif
ficiles pour les voitures, tnais fertiles en vine, & en 
bons paturages.

4) Rosnay, ancicnne Pairie.
5) Brienne, Breona, petite ville appartenante au- 

jourd'hui a la maifon de Lomenie & divifée en deux 
Bourgades diftantes de 1000 pas environ, & appellées 
Pune Brienne- la- Ville, prés de 1'Aube, & 1’autre 
Brienne-le-Chatel. C’eft un des anciens Comte's-Pai- 
rics de la Champagne.

6) Bar-fur-l'Aube, Barrum ad Albulam, petite 
ville trés ancienne, avec titre de Cotnte', & Gouver
neur particulier; chef.lieu d’iine Eleétion de fon nom, 
recette particuliere, prévóté royale, grenier а fel, 
Marechauflee, & un Chapitre trés riche. On voit fur 
une montagne voiflne les refles d’un Chateau qu’on 
dit avoit e'té ruine' par les Vandales.

7) Clairvaux ou Clervaux, Clara Vallis, Clara- 
vallenfe Cænobium, paroifl’e avec une celebre Abbaye 
d’hommes de l’ordre de Citeaux, chef-lieu d’une filia- 
tion de fon nom, d: fonde'e par St. Bernard en 1115.

S) Chateauvilain ou Chauteavillain, Caflnim 
villanum, petite ville avec titre de Duché-Pairie, 
fituee fur la riviére d’Aujon & entourée de niurail- 
les, flanquées de großes tours dc diflance en diftance, 
<1 enveloppe'cs d’un fofle rempli d’eau vive. On у 
voit un Convent de Rccollets, un hopital, une Mala- 
derie & un fort beau Chateau, dans l’enceinte duquel 
eft une églife collégiale. Elle appartient aujourd’hui 
au Duc de Penthievre.

9) Grancey-fur-Ource, paroifle de 1’ЕІейіоп de 
Barfur-Aube.

ѴПІ. Le Bajftgny, Pagus ou Traiïus Baf- 
fniacenßs, Païs ïnêlé de montagnes & de plaines 

&
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& qui tire fon nom de fa fituation dans la partie 
la plus balfe de la Champagne. La Meufe, la 
Marne, l’Aube, l’Amance & plufieurs autres 
fiviéres у prennent leur fource; l’air у eft fain 
& aflez tempere', & la terre fertile en bied, en 
vins, en fruits, en bois, & en bons paturages. 
Il s’e'tend en partie dans le Duche' de Bar, & en 
partie dans la Champagne. Ce dernier Dißrict 
renferme

O Langres, Lingones, Ling onæ, Andomantu- 
num, Andeniantunum, Antematunum, Civitas Lin
gonum &c. ville ancienne & confiderable, fituée fur 
une hauteur, å une petite diftance de la rive gaucho 
de la Marne, aus confins de la Lorraine & de la 
Franche-Comte'; chef-lieu d’une Eleélion de fon nom, 
Eveche, Gouvernement particulier,Baillage, Pre'fidiaJ, 
grenier а fel, Bureau des 5 großes fermes, Maréchauf- 
fe'e &e. On у compte 1800 feux, 3 Paroifles outre la 
Cathédrale, oü fe trouvent quelques anciens monu- 
ments, i beau & grand fe'minaire dirige' par des Prc- 
tres féculiers, 1 College régenté par les Jefuites jus- 
qu’au tems de leur diflblntion en France; 7 Couvens 
de l’un & l’autre fèxe, 2 Hopitaux &c. L’Evêque eft 
Duc & Pair de France, & fuftragant de l’Archevéque 
de Lyon. Son Diocèfe s’étend audela de la Ge'ne'ralité 
& du Gouvernement de Champagne, & comprend 600 
paroiffes fous 4 Archidiacone's, S Chapitres, 18 Ab- 
bayes d’hommes, 8 Abbayes de.filles, & nombre de 
Prieure's. Ses revenus annuels montent а 40000 
livres, & fa taxe en Cour de Rome a^ooo fiorins. 
On fait а Langres differentes fortes d’étoffes, & beau- 
coup d’ouvrages de coutellerie fort eftimés & repan
dus partout. C’eft la Patrie de l’iliuftre M. Denys 
Diderot.

2) Grancey-le-Chatet, Grancejum Caftrum, petite 
ville avec titre de Comté & un Chapitre, fitue'e fur

Y 4 une 
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une hauteur, au bas de laquelle roule Ia rivière de 
Tille*

3) Aigremont, Agramontium, baronie qui re- 
léve du Duché de Langres.

4) Bourbonne-lesBains, Bourbonnia, Vervo- 
псе Caftrum, petite ville avec une Mairie royale, une 
Brigade de Mare'chauflee, un Hopital militaire &c. 
& ce'lèbre par fes eaux minerales qu’il eft prouve' 
avoir de'ja été connues des Romains. Elle fut entiè- 
rement conftimée par le feu en 1717, inais des lors 
elle а été rétablie.

5) Chaumont, Calvus Mons, ville dépendante 
des Domaines du Roi, & fituée fur une montagne 
baignée par la Marne; chef-lieu d’tine Eleftion de 
fon nom, Baillage tres étendu , Préfiflial, Juftice 
royale, Maitrife particuliere des eaux & forets, gre- 
nier а fel, Bureau des 5 großes fermes, Mare'chauflee 
&c. On у compte une Eglife collégiale, feule paroifle 
de la ville, une Abbaye, un College, ci-devant régenté 
par les Jefuites, & un Couvent de Carmelites dont 
l'Eglife eft magnifique.

6) Vignory, petite ville avec titre de Comté, 
fituée fur la Marne,

7) Val-des- Ecoliers, Vallis Scholarium, fa- 
meufe Abbaye d’hommes de l’ordre de St. Augtiftin, 
fondée en tati, par 4 Doéleurs de Paris qui s’y re- 
tirerent.

8) Montigny-le-Roi, Montigniacum regium, pe
tite ville autrefois fortifiée, & fituée fur la Meufe, 
qui prend fa fource dans les environs.

9) Coiffy-la-Ville qui а pour Annexe Coi ff у-le- 
Chatel dont elle eft peu éloignée.
* lo) Clémont, petite ville & ancienne Baronie 
ävec un Bureau des 5 grofles fermes.

tt) Andelot, petite ville avec unePrévoté & Jus- 
tice royale qui reflortit au Baillage de Chaumont, & 
un Bureau des 5 großes fermes dépendant de la Di- 
reélion de Langree.

u) Vau-
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11) Faucouleur, Pdllis-color, petite ville ainfi 
nomtnée de fa charmante expofition, qui cd fur le 
penchant d’une colline, au pie de laquelle eft une 
prairie å perte de vue & arrofée par la Meufe. Elle 
de'pendoit autrefois de la Lorraine, & l’on у trouve 
une Prévóte royale, une égllfe colle'giale, а couvens, 
un Prieuré limpfe <5tc. On voit а une portée de fufil 
de cette ville Tujey, Tußiacum, chateau 011 il s’eft 
tenu un Concile trés ce'lèbre, connu fous le nom de 

■ Concile de Touzy, Il у а aufli prés de-la les pierres 
que l’Empereur Albert & le Roi Philippe le Bel firent 
planter pour fervir de bornes а leur empire, lors- 
qu’ils s’abouchérent å Vaucouletir en 129р.

13) Dompremi, ou Dom-Remy, village furnom- 
Mié la pucelle, parce qu’on pre'tend que c’eft ou nåquit 
la fameufe Jeanne d’Arc, plus connue fous le nom de 
Pucelle tf Orleans. C’eft en confide'ration des fervi- 
ces qu’elle rendit au Rpi Charles VII, contre les An- 
.glois, que ce Prince accorda å ce village l’exemption 
de toutes Tailles, Aides & Subventions, par Lettres 
patentes date'es du mois de Juillet 1429, & confirmées 
par Louis XIII, en 1610.

14) Hombervaux, Chateau & Baronie.

IX. Le Senonois, Senonienfis ager, fitue le 
long de l’Yonne, & qui comprend

1) Леях, Senones, Agenditim Senotnttn, ville 
ancienne & confide'rable, au confluent de la Vanne & 
de Г Yonne qu’on у paffe fur un beau pont de pierre i 
chef-lieu d’une Ele&ion de fon nom, & fiege d’un 
Archevéché, d’ un Baillage, Pre'fidial, Pre'vóté royale, 
Grenier а fel, Maitrife particuliere des eaux & forets, 
Maréchauffee &c. Quoique cette ville ne foit paspeu- 
plée а proportion de fon étendue, on у compte 16 pa
rodies outre la Metropole qui eft trés grande, & qui, 
•entr’autres tombeaux illuftres, renferme ceux de 
Louis Dauphin de France,morren 1765, & de Marie 
£fojeplie åe Suse fon Epoufe; 5 Abbayes, un College

Y 5 ci- 
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ci-devant des Jéfuites , un Seminaire, 9 Convents 
&c. L’Archevéque prcnd le titre de Primat des Gau
les & de Germanie, & а pour fuffragants les Evêques 
de Troyes, d’ Auxerre, de Bethlehem & de Nevers, 
Son Diocèfe coniprcnd 775 paroiffes, 16 Chapitres, 
16 Abbayes, & 60 Couvens, Communaute's & Collé
ges. Ses revenus annuels montent а 80000 livres, & 
Іа taxe en Cour de Rome а \6i66 florins. II s’eft tenu 
^Sens plufieurs Conciles provinciaux, dont Ie plus 
célèbre eft celui de 1140, qui eut pour objetlacondam- 
nation d’ Abailard.

a) Monter eau-faut-Tonne, Monafleriolum ad 
ïcaunam-, ville fituée au confluent de 1’ Yonne & de 
la Seine, chef-lieu d’une Eledtion de fon nom, avec 
tine Eglife collegiale, un Baillage, un Grenier a fel, 
une Maréchauffe'e&c. Elle eft fort connue dans I’hif- 
toire par l’aflaflinat qni fe commit fur fon pont, le 
iowe Sept. 1419 en la perfonne de gfean Duc de Bour
gogne, en préfence de Charles VII, alors encore Dau
phin de Viennois.

3) $oigny, gfovimacum,' petite ville fermée 
de murailles trés e'paiffes, flanquées de großes tours 
bien baties, & fitue'e fur le penchant d’un coteau cou
vert de vignes, å la rive droite de 1’Yonne qu’on у 
paffe fur un trés beau pont de pierre. C’eft le chef- 
lieu d’ tine Comté & d’ une Еіейіоп de fon nom, & le 
liege d’un Gouverneur particulier, d’un Baillage, 
d’un Grenier а fel, d’une Mare'chauflee &c. Elle 
appartient aujourd’hui а la maifon de Villeroy, & 
l’on у voitun beau Chateau, une grande place, nom- 
bre de belles maifons, 3 Paroiffes, <k un Couvent de 
-Capucins fourni d’une trés jolie Bibliothèque. Son 
fol eft fertile en grains, en vins dont il fe fait tin 
grand commerce, & en excellents paturages.

4) Ville-tieuvt- l'Archevéquej petite ville fur 
la Vanne.

5) Ville
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5) Ville-neuve-le Roi, petite ville fur l’Yonne, 
avec un Baillage, auquel rcffortit la Prévoté royale 
de Chablis.

6) Brion, paroilfe fur la rivière fl’ Armanden.
7) Saint Florentin, Santti Florentini Caftrum, 

petite ville fur la même rivière, & ancien Vicomté 
appartenant aujourd’hui au Marquis de St. Florentin 
Urilière; chef. Heu d’une Eteflion de fon nom, Bail
lage, Grenier а fel &c. Elle fut eonfidérablement 
endommage'e en 172a par un incendie.

8) Tonnerre, Tornodurum, Ternodorum, petite 
ville renommee par fes bons vins, & fituée fur l’Ar- 
шаіцоп, chef-lieu d’une Comte' confide'rable,& d’une 
Eleftion de fon notn, Baillage feigneurial re'gi par Ja 
coutume de Sens; Gre'nier а fel, Gruerie feigneuria- 
le&c. On у voit l’Eglife colle'giale de St. Pierre, & 
celle de N. D. dont le fïontifpice,. eft orné de 3 ordres 
d’Aichiteélure l’un fur l’autre, & terminé par un 
fronton fort e'leve'5 une Abbaye, deux Couvens, & 
un hopital qui fervoit autrefois de demeure aux Com
tes de Tonnerre.

9) Pontigny, Pontigniacum, petite ville fur Ia 
rivière de Serain , avec une riche‘& celebre Abbaye 
d’hommes en régie, & la fcconde des quatre filles 
de C’iteaux.

10) Ligny-du Chateau, Bourg & Vicomté con- 
fide'rable.

it) Chablis, Cabelia, petite ville remarquable 
par fes excellens vins blaues, & par la bataille fang- 
lante qui s'y donna en 841.

12) Ancy-le Franc, Anciacum, petite ville pres 
de laquelle eft un magnifique Chateau, que Mr. de 
Louvois acquit dela maifon de Clermont-Tonnerre.

13) Bray fur Seine, Brayum ad Sequanam, 
petite ville avec un ancien titre de Baronie Pairie, 
un Chapitre, & un I’rieuré de filles de 1’ordre de 
Citeaux.

14) No-
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14) Nogent fur Seine, Novigcntum ad Sequa
nam, ville, chef-Iieu d’une Election de fon nom, 
avec un hotel de ville, un Baillage royal, un Gre- 
nier а fel, une Gruerie, une feulc Paroifle, un Con
vent de Capucins, une Communauté de filles de la 
Croix, un hotel-Dieu, un College, une filature de 
Cotton, & une nianufaélure de Bas. L’air у eft bon 
dans toutes les faifons, & l’on n’y connoit point de 
tualadies épidemiques.

15) Font fur Seine, Pons ad Sequanam, petite 
ville fur la rive gauche de cette riviére, avec un beau 
pont de pierre, d’oü elle а pris fon nom; un Baillage 
royal, & un Chateau fuperbe, bati par Mr. de Chau- 
vigny, & accompagné de parterres <Sr de jardins å la 
beauté desquels rien nemanque.

X. La Brie Champenoife, ou cette partie de 
la Province de Brie, Pagus Brigeußs, qui dépend 
du Gouvernement de Champagne, & qui ren
ferme

i) Meaux, ffatinum, Meldæ, Civitas Meldo
rum , Ville ancienne & fa Capitale, avec titre de 
Cointé, fituée fur la Marne qui la divife en deux par
ties appellées l’une la Kille & l’autre le Marché; 
chef-lieu d’une ЕІеЙіоп de fon nom, Eveché, Bail
lage, Prcfidial, Prevoté, Grenier å fel, & Refidence 
d’ un Lieutenant general & d’ un Gouverneur particu
lier. On у remarque le Palais épifeopal, une Eglife 
Collégiale & plufieurs autres paroifles, outre la Ca- 
thedrale dont le Choeur palle pour un Chef-d’oeuvre, 
3 AbbayeSj plufieurs Couvens, deux hotels-Dieu, 
un hopital fous le nom de Jean Rofe, un hopital gé- 
néral &c. L’Eveque eft fuffragant de Paris, & fon 
Diocefe eft divifé par la Marne en deux grands Ar- 
«hidiaeones, dont chacun comprend 3. Doyenne's ru- 
xaux, & en tout 227 Paroifles, 7Chapitres & $ Abba- 
yes de 1‘un & de l’autre fexe. Ses revenus annuels 
niontent å 25000 livrés environ, & fa taxe en Cour 

de
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de Rome а 2000 florins. Les objets principaux du 
Coinmerce de Meatix confiftent en Grains, Vins, Fro
mages & Laine. C’eft dans cette Ville que furent jet
tes les premieres femences de la Reformation en Fran
ce, fous le Regne de Francois I.

2) Dammartin, petite Ville.
3) Germigny-l' Evéque, Paroifle fur la rive gau. 

ehe de la Marne, ou 1’Evéque de Meaux a une belle 
ïnaifon de Campagne, dont les jardins & les terrafle» 
font dans le meillcur gout, & meritent 1’attention 
des Curieux.

4) Saint Fiacre, □ 2 lieues de Meaux, Prieuré de 
Benediäins de la Congre'gation de St. Maur, & fa- 
ineux par les fréquents pélerinages qu’on у fait.

5) Coulomiers ou Colomiers, Columbaria, petite 
ville fur la rivière de Morin, dans un terrein fertile, 
chef-lieu d’une Eleäion de fon nom, avec un Prieu
ré Canonical, fous le titre de Sainte Foy, une Com- 
manderie de l’ordre de Malthe &c* Il у avoit ci-de- 
vant un Chateau fi fomtueux qu’on aflure qu’il avoit 
couté plus de л millions; mais il а été démoli, il у а 
quelques années, par ordre du Duc de Luines & du 
Duc de Chevreufe fon fils, å qui cette terre ap- 
partient.

6) Provins, Provinum, jolie ville fort ancien-, 
ne fur la petite rivière de Vouzie, chef-lieu d’une 
Eleélion de fon nom, avec un Gouverneur particulier, 
un Prc'fidial, un Baillage, une Prévoté, une Maitrife 
particuliere des eaux & forets, un grenier a fel, une 
MaréchauflTée; 4 Paroifles, 3 Eglifes collégiales, deux 
Abbayes, un Collége, un hotel-Dieu &c. Son prin
cipal cpmmerce confifte en bied, qu’on tranfporte 
а Paris.

7) Sezanne, Sezanna, Sezania, ville ceinte 
de murailles & entoure'e de fofles de tous cótés, chef- 
heu d’ une Ele&ion de fon noni, avec titre de Comte

por- 



35° LA FRANCE.

porté par un des Cadets de la tnaifon d’Harcourt- 
Beu vron ; Baillage, Pre'vote' & Jurisdiktion royale, 
grenier 3 fei, Maitrife des eaux & forets, Maréchauf- 
fe'e, Gouverneur particulier &c. Он у compte une 
Eglife colle'giale, une Abbaye, un College, un petit 
hopital & deux Couvens. Elle fut prifc faccagée 
en 1423 par les Anglois.

8) Montmirail, Mons Mirabilis, petite ville 
fur une hauteur a quelque diftancc de la rivière de 
Morin, avec un Baillif d’Epée, un Lieutenant - ge'ne'- 
ral, deux fièges de Jurisdiktions privilégiées, & titre 
de Baronie, dont la mouvance fut afligncc en 164; i 
ia groffe tour du Louvre, & dont relèvent la Princi- 
pauté de Condé, la Baronie de Moulins, le Vidame' 
de Vieux-maifons, & go autres terres confidérablcs.

9) Chateau Thierry, Caftvum Theodorici, ville 
für la rive droite de la Marne, qu’on у pafl'e fur un 
trés beau pont de pierre, chef-lieu de la Brie Pouil- 
leufe & d’une Elektion de fon nom, Baillage, Préfidial, 
Prévóté royale, Grenier а fel, Marcchaufl'éc, Gruerie, 
Maitrife particuliere des eaux & forets &c. On у 
compte 3 Paroifles & plufieurs Chapelles trés riches, 
une Abbaye royale, un hotel-Dieu, 2 hopitaux, dont 
l’un pour les Orphelins, quatie Couvens, & un pe. 
tit Collége. Elle fut érigée en Duché-Pairie par Char
les IX en 15615, & Louis XIV la ce'da aux Dues de Bouil
lon, comme faifant partiedes terres que S. M. donnoit 
en échange de la Principauté de Sedan. L’Abbaye de 
Palfers n’en eft éloignée que d’une lieue.

7. Le
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7. Le Gouvernement de Sedan.

Ce Gouvernement eft tont а fait diftinét & 
fe'paré de celui de Champagne dont il ne dé- 
pend que quant а la Généralité; & il reflbrtit 
en matières Civiles, au Parlement de Metz» 
C’étoit autrefois une petite fouverainté, de la- 
quelle dépendoit 17 Villages, & qui appartenoit 
aux Archevêques de Rheims5 un desquels l’é- 
changea au Roi pour Cormicy. Elle palTa en- 
fuite dans la maifon de la Marck, & par le ma
nage de Charlotte de la Marck avec Henri de la 
Tour a’Auvergne dans celle de ce dernier. Fré
déric Maurice, 1’ un de fes defcendants, & Duc 
de Bouillon, la ce'da å la France en 1641, en échan- 
ge des Duchés d’Albert, de Chateau-Thierry, 
du Comte' å’Evreux &c. Il renferme

i) Sedan, Sedanum, ville trés forte, fur la'Mar- 
ne, aux confins de Luxembourg, & l’une des clefs 
principales du Royaume; chef-lieu d’une Еіейіоп de 
fon noni, avec un Chateau trés important, muni 
d’un Arfenal confidérabie, furtout en anciennes armes; 
Gouverneur, Pre'fidial, Juftice royale, Maitrife par- 
ticuliére des eaux & forets Лс. On у compte une Pa- 
roifle, un Se'minaire dirige par les Péres de la Mif- 
fion de St. Lazare, un Collége ci-devant aux Jéfui- 
tes , & deux Couvens. On la divife en 3 parties, fa- 
voir la haute ville ceinte de murailles flanquées de 8 
ßaftions, & fortifiée а la maniére du Chevalier de 
Ville, de meine que la Citadelle qu’ellc renferme; la 
baffe ville comprife dans une efpèce d’ouvrage a cou- 
ronne irréguliere; & le grand ƒ 'au xbourg defendu 
par 5 Baftions &c. On у fabriquc des Draps fins fort 

renom-
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renommés & plufieurs efpéces de ferges. Avant la 
révocation de l’édit de Nantes, il у avoit å Sedan 
line célébre univerfité reformée.

a) Mont-Dieu, Chartreufe au milieu d’un bois 
å-3 lienes dc Sedan, &peut-étre la plus belle maifon 
de cette efpéce qu’il у ait en Europe; du ïnoinS pour 
les cellules & les batimens interieurs.

3) Mouzon, Mojomdgus, petite Ville dépen- 
dante des Domaines du Roi, chef-lieu d’un Bailiage 
royal, Prévoté, Recette; avec une belle Eglife pa- 
roiffiale, une Abbaye dc Benedictins en Commende, 
un Couvent de Capucins, un hotel-Dieu dcc. On у 
fait quantité de ferges fa$on. de Berry, & fes environs 
font trés fertiles en grains & en bons paturages. C’é- 
toit la capitale d’une petite contrce qui appartenoit 
autrefois aux Archévéques de Reims, & qu’un d’eux 
donna en 1372 å Charles V, en échange de la Ville & 
Seigneurie de Pailly fur la rivicre d’ Aisne. C’é- 
toit une place forte qui fut fouvent prife & reprife, 
dans ledernier fiécle, par les Francois deles Efpagnols; 
mais Louis XIV en fit rafer les fortifications en 1671.

4) Chateau - Renaud, Caßrum Reginaldi, boiirg 
avec titre de Prévoté, fitué prés du confluent de la 
riviére de Senoife & de la Meufe. C’étoit autrefois 
une Principauté fouveraine qui s’étendoit fur 27 Vil
lages & que Louis XIII acquit en 1629 de la Princelfe 
Douairière de Conty, en échange de Pont-fur-Seine. 
Le Roi Louis XIV fit rafer le Chateau d’ou cette Prin
cipauté droit fon nom , & qui étoit trés fort.

8- Le
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S- Le Gouvernement general de Metz.
Ce Gouvernement renferme le Païs Meflin, 

divifé en deux diftriéts, celui de la JTille de Metz, 
& ï’Eveché, avec les Prévótés de Longwi, ^fa- 
metz, Dm & Stenay; le Luxembourg francois ; 
le Duché de Carignan; celui de Bouillon; le 
Pals de la Sarre; Merdirn & le Verdtmois. Il 
eft borné, aPOcrhføtf, par les Gouvernemens 
de Sedan & de Champagne; au Midi, par celui 
de Lorraine; а \l Orient par celui d’Alface; & 
au Septentrion par le Duché de Luxembourg & 
PEleClorat de Treves. Le principales rarø 
qui 1’arrofent font: la Meufé, dont nous avons 
parlé а Partiele de la Champagne; la Mofelle, 
Mtjella, Mofella, qui а fa fource au mont de 
Faucilles dans les Vóges, traverfe Epinal, pafte 
å coté de Toul, puis а Metz, oii eile eit retentie 
par une digue & des eclufes, & d’oii eile eft 
navigable pendant toute Pannée, va ä Thion- 
ville, fort enfuite du Royaume, & fe perd dans 
le Rhin. C’eft une belle rivière, qui coule für 
le fable & le roc, s’enfle aifement, change fou- 
vent de lit, & inonde affez fréquemment tout 
ce qui Pavoifine. La Meurthe, Mortha, qui 
а de meine la fource dans les Vóges, paffe ä 
Raon-PEtape, commence а porter bateau, deux 
ou 3 heues au delfus de Nancy, & fe jette dans la 
Mofelle au delfous de Frouard; V Ornes qui 
prend fon nom, & tire fa fource du village 
d’Ornes enVerdunois, reqoit P Yon a Conflans 
en Jarnify, paffe ä eoté de Richemont, &s’u- 
nitenfuite а laMofelle; laSarre,Sarra ouSaara,

La Ge’ogr. df Bii/ck. T.IV. L qui
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qui а fa fource dans les Vóges, au pie de Fanden, 
chateau de Salm, re<;oit dans fon cours la Bli- 
fe & la Nied, commence а porter bateau pres 
de Saralbe, & fe perd dans la Mofelle un peu 
au dellus de Treves j la Seille, Salia, Sala, qui 
nait а l’étang de Lindre - Lorraine, palfe а Mar- 
fal, Moyenvic, Vic, & Metz, ou elle fe jette 
dans la Molélle. Il у en а encore nombre d’au- 
tres de moindre confequence.

Le Pals Meffin elt la partie la plus étendue 
du departement ou Province des у Evéehés; mais 
il n'eft que médiocrement fertile, & ne rap
porte que peu de froment. Les Frangois s’en 
rendirent maitres fous le regne de Chilpéric, I &. 
Metz devint, fous la première & la feconde ra
ce, la Capitale de la France mentale ou Roy au. 
nie d’ Attßrajie, & la réfidence ordinaire de fes 
Rois. Vers la fin de la 2dt race les habitans de 
cette ville, de meine que ceux de Toul & de 
Verdun, fecouérent le joug, & fe mirent en 
liberté, fous lå protedion de FEmpire. Les 
Evéques, å qui les Rois & les Empereurs avoient 
domié beaueoup de terres cónfidérables, profite- 
rent des divifions qui s’e'levercnt entre ces puif- 
fances, pour fe rendre peu å peu fouverains de 
leur ville & des environs. Les Comtes, qui d’a- 
bord n’ étoient que les Gouverneurs en chef des 
'M ag i fl rat s, ne tardérent pas а partager aufii la 
Souveraineté fous les Evéques, & cette qualité 
leur devint héréditaire des le io“‘ fieele jusqu’au 
commencement du iyme. Gertrude, fille & hé- 
ritière d’ Albert dix • huitième Comte de Metz

mort
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mort en іап, alant époufé Thibauld I, Duc, 
de Lorraine, ii n'y ent plus de Comtes de Metz, 
& depuis, jusqu’ en 1552, la ville fe gouverna per 
fes propres loix, comme ville Imperiale, fous 
la difeélion du Maitre Echevin, qui fut revêtu 
de toute 1’ autorite. Il у eut alors de grands démê- 
lés entre les Evéques qui prétendoient au droit 
exclufif de nominer les Magiflrats, & les Ha
bitant qui le leur difputoient, & qui parvinrent 
enfin a ne leur lailfer qu’une part aux Eleélions 
& 1’ honneur de recevoir le ferment. Des lors 
les Magillrats & 1’ Evcque eurent chacun un dif- 
tricl féparé, ou ils jouirent d’une autorité abfo- 
lue, fous la proteélion de 1’ Empire. Les cho- 
fes continuèrent fur ce pie'jusqu’en X552, que les 
Confédére's de Smalkalde aiant fait alliance avec 
Henri II Roi de France, ce Prince qui fe quali- 
fioit de Defmfeur de la Liberte Gtrmanique, fit 
filer des Troupes vers la frontière d’AUemagne, 
& s’empara de Metz, ainfi que de Toul & de 
Verdun, а titre de proteélion, & dèsl’année 
1556 1’ Evêque fut obligé de lui céder fon droit 
aux Eleélions & preftations de ferment. Depuis 
Metz eft rellée а la France, а qui eile а été.ce'- 
dée par 1’ Empire en toute fouveraineté, par les 
Traités de Munfier en 164g.

I. Le Pair Meffin renferme
i. Le Territoire de Metz, oü l’on trouve
1) Metz, Metæ, Mediomatricum, Divodurum 

Mediomatricorum &c. Ville ancienne, grande & trés 
forte, Capitale du Païs, d’ un Gouvernement ge'néral 
militaire de Province, & d’un département confidé- 
rable; avec une Citadelle fort vafte & d’une bell?

Z а con*
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conftruktion;un Evéché; un Parlement; une Chambre 
des requêtes; une Chambre des comptes; une Chancel- 
lerie prés le Parlement, unBaillage Royal &Préfidial; 
un Bureau des finances; Maitrife des eaux& forets; re
cette des Domaines & des Bois; recette des finances; fa
ble deMarbre;chambre de police; réfidence du Pre'vót 
général de la Mare'chauflee du département des 3 Evê- 
che's; Hotel des Monnoyes; Bureau des Traites & Fer- 
mesduRoi; liege de laSubde'légationdelaCommiflion 
de Rheims, établie contre lesContrebandes en fel & en 
tabac; Jurisdiktion confulaire; Jurisdiktion de la mar
qué des fers; Bureau & recette de pret & de droit annuel; 
Jurisdiktion d’un Bureau d’hotel de ville; Société ro
yale des Sciences & des Arts; plufieurs manufaktur« 
de Draps, Bas, Cuirs &c. Gouvernement particulier 
de place; Direktion de l’Artillerie & du Genie; Ecóle 
de Cavallerie; fiège d’un Intendant & Commiffaire 
départi; chef-Iieu d’une fubdélégation de l’intendance 
&c, Ou у compte, outre le Chapitre de la Cathedra- 
le, 3 autres Chapitres d’Eglifes collégiales; 4Abbayes- 
royales d’hommes, 1 Abbaye & Chapitre royal & fe- 
culier pour des filles; une autre Abbaye de Alles; 15 
paroifles; 3 maifons de Chanoines réguliers, 8 Cou- 
vens d’hommes, 11 Couvens de filles; 2 Séminaires; 
I College; 3 Hopitaux, outre l’étabiiflemcnt de la 
Charité des Bouillons ; une Communauté de Juifs qui 
у ont un Quartier féparé & une Synagogue; 582-7 
feux, & environt 36000 perfonnes. L’Evèque prend 
le titre de Prince du St. Empire, & dépend de la Me
tropole de Treves. Son Diocèfc cft divifé en 4 Ar- 
chidiaconés, qui comprennent 21 Archipretrés, dans 
lesquelles fe trouvent 623 paroifles, 16 Abbayes, & 

•9 Chapitres. Ses revenus annuels montent au moins 
a 120000 livres, & fa taxe en cour de Rome а 6ooo 
florins. Cette ville fituée au confluent de la Seille & 
de la Mofelle, partie dans un fond, & partie fur une 
hauteur, а 2$oo toifes dans fon enceinte. Les rues 
en e'toient ia plupart étroites, & les maifons baties а 

Гап-
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l’antique & prefqtie toutes а crenaux; mais eile а 
entie'rement changé de face pendant que le Mare'chal 
Duc de Belle-Isle cotnmandoit dans la Province. On 
у remarque furtout le IHadrineau, Hadum Regi- 
naldi, qui eft une digue propre а retenir les eaiix 
de la Mofelle qui entrent dans la Ville; l’Isle, pro
menade publique, ä gauche de cette rivière, <& divi- 
fe'e en 5 Alle'es, chacune de 137 pieds d’arbres; VHo
tel de I’Intendance; celui des SpeHacles; plufieurs 
Corps de Cafernes &c. Ce qu’on appelle la Hille 
nenve, ou le fort de la double couronne de Mofelle, 
eft а gauche de cette rivière, & fut fondé en 1728. 
On у voit, outre plufieurs bonnes pièces de fortifica- 
tions, & nombre de maifons de particuliere,une Eglife 
paroifliale, des Cafernes, plufieurs Magazins, & l’ho» 
pital-militaire, alïez grand pour contenir 1000 Lits. 
Les rues, Quais, Carrefours de la Ville de Metz font 
e'clairés pendant les mois d’hyver, par environ, 620 
lanternes. La Société royale des Sciences des 
arts у fut e'tablie par Lettres-patcntes du Roi, don- 
ne'es а Vcrfailles en 1760, & dues aux foins du Maré- 
chal de Belle-Isle, qui en eft reconnu fondateur. II 
s’eft tenu plufieurs Conciles en cette Ville; favoir aux 
anne'es 550, 592, 753, 834, ou 875, 859> 8«3, 869, 888, 
1240, & 1286.

2) Montigny-la-Grange, cenfe avec tin beau 
Chateau feigneurial, ä 2 lieucs de Metz.

3) Ennery, Ury, Bionville & Borny, endroits 
peut remarquables.

2. L’Evéchè de Metz-, di drift qui s’etcnd en 
bande alTez longue, mais tres irréguliere, & dont 
le terrein gras & fertile pafle pour le meilleur 
de tout le Pals. 11 étoit beaucoup plus confidé- 
rable & plus étendu ci-devant qu’il ne l’eft an- 
jourd’hui; mais l’Evêque, qui en efl feigneur» 
en а alliéné lapartie qui renfernioit les falines, 

L 3 reu-
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reunies а préfent au Duché de Lorraine, & potir 
lesquelles il ne tire plus qu’une fomme de 
.30000 livres, Gutre 400 muids de fel que le Roi, 
a qui elles appartiennent, fait livrer annuelle- 
ment fur fes greniers. l.es principaux endroits 
qui réftent а l’Evéque, font:

x) Helfedange, Hatiboudange & Inqueflcmge, 
fiefis feigneuriaux dont ce Prélat eft Suzerain.

a) Remilly, boitrg fitué fur la Nied-francoife, & 
ehef-lieu d’une Chatellenie, qui n’a jamais été fépa- 
ree de la Menfe Epifcopale.

3) Fic, Vicus, petite ville fur la Seille, chef-lien 
d’une fubdélégation de fon nom, & fiége de la Chan- 
cellerie Epifcopale, d’un grand-Bailfage, d’une Cha
tellenie, d’une MaréchaufTée, de plufietirs Bureaus 
&c. On у faifoit autrefois du fel.

4) La Garde, village fcigneurial, chef-lieu d’ime 
Chatellenie, avec un Chateau fitué fur un Etang d’ou 
la petite rivière de Sanon prend fa fource. Il у а 
de tres bons paturages.

5) Fribourg, village, chef-lieu d’une Chatellenie.
<5) Richecourt ou Rikingen, fief avec titre de Com- 

té rélevant de l’Evéché de Metz. Il avoit ci-devant 
fes Comtes particuliers; mais par la Comtefl’e Luit
gard de Dabo, ou Claire de Fencftrange, il pafla а la 
ma-ifon de Linange, dont une ligne particuliere le 
pofféda jusqu’en 1699 que le Comte Louis Eberhard 
de Linange-Wefterbourg le vendit a un Comte d’Ah
lefeld.

7) Turqueßin & Lkatillon, feigneuries fur la 
Vezouze.

8) Baccarat, petite ville fur la Meurthe, chef- 
lieu d’une Chatellenie dont l’Evéque eft feigneur fous 
la Suzeraineté du Duché de Lorraine; avec uneVicai- 
rie dépendante deDeneuvre, un Couvent de Corde- 
liers, & un hopital.

9) Ram-
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9) Rambervillers, petite ville fur la Mortague, 
-chef-lieu d’une des plus belles Chatelleiiies de l’E- 
véque.

3. La Prévóté de Longwij, fituée pres des 
frontiéres de Luxembourg, avec un ancien titre 
de Comté appartenant autrefois aux Dues de 
Lorraine, & que la France acquit par le Traite 
deNimégue en 1678. FJle renferme onze Paroif- 
fes ou communautes affouagées, & prend fon 
nom de

Longipy ou Longivic, Longus Picus, ville trés 
forte qui en eft le chef-lieu, comine le liege d'un bail- 
lage, d’une fubde'le'gation, d’un Gouverneur particu
lier & Etat Major, d’une Mare'chaulfée &c. Elle eft 
fitue'e prés de la riviere de Chiers & fe divife en 
haute ou nouvelle & baße ou vieille. Celle-ci n’eft 
proprement qu’un village ouvert do tout cote', & 
entouré de 3 inontagnes tres roides au haut desqucl- 
les eft la Ville-haute batie par Louis XIV, en 1682, 
& fortifiée fur les plans du Mare'chal de Vauban. On 
compte å Longwy 1 Paroifte; gCouvens; 1 hotel-de 
Ville; i hopital militaire, & une belle place.

4. La Ptévoté de Jtmutz, dont le chef- 
lieu eft

i) gfametz, Gemmatium, petite Ville fitue'e fur 
Ia rivière de Loifon, & dont toutes les fortificatione 
out été rafées. Elle apparteneit autrefois aux Com
tes d’Ardennes qui la cédèrent aux Evéques de'Ver
dun, & ceux-ci la donnérent en fief а des Chevaliers 
d’oii eile vint а la maifon de la Marck, & de - la aux 
Ducs de Lorraine qui la cédèrent а la Frauce par plu- 
fieurs Traités. Louis XIV la donna enfin а la mai
fon de Condé, ne s’en refervant que l’hommage, & 
i’Appel de la juftice au Parlement de Paris;

Z + gu-
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а) ffuvigny, ^fuviniacum, Abbaye de filles de 
■Fordre de Citeaux, fondée en 874 par l’Impératrice 
Richilde, femme de Charles lc Chauve.

5. La Prevóté de Dun, dependante autrefois 
du l’aïs de Dormois ou Doulmois, & pofiede'e 
par le Duc Godefroyle Boflii, qui en fit pre'fent 
en 1066, а l’Evêche' de Verdun. Elle fut ven
due dans le fiècle fuivant aux Ducs de Bar; re'u- 
nie après au Duclié de ce nom, & cédée enfuite 
а la France. Elle tire fon nom de

Dun, Dunum, petite ville fur la Meufe, dont les 
fortifications ont été demolies.

6. La Pre'voté de Stenciy feile fur les Frontie
res du Luxembourg, & qui ne de'pend du Gou
vernement de Métz que pour le Militaire feule- 
ment, e'tant pour le refie du reflort de Clermont 
en Argonne. Elle tire fon nom de

Stenay, Stenacwm, Afienidunt, Satanacum, pe
tite ville fur la rive droite de la Meufe, que Gode- 
froy Duc de Bouillon vendit jadis а l’Evêche de Ver
dun, d’oii eile pafla aux Comtes de Bar, & de-la aux 
Ducs de Lorraine, qui la cederent а la France en 164t. 
Sept ans après, le Roy la donna a la niaifon de Conde', 
en s’en refervant les droits regaliens, la fouverainetc 
& le reflort; mais Louis de Bourbon Prince de Condé 
ayant emb rafle le parti du Roi d’Efpagne, Louis XIV, 
la pfit en perfonne en 1654, & en fit rafer la Citadelle 
Ä les fortifications. Elles ont au refte été rétablies 
depuis en partie, & il у а i Commandant, i Aide-Ma
jor, & i Capitaine des Portes.

II. Le Luxembourg-francois, ou cette partie 
du Duche' de ce nom qui а e'tc ce'dee а la France 

en
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en 1659, Par Traite des Pyrenees, & qui 
renferme

I. La Prevóté de Tkionville, oii l’on trouve
1) Thionville, Diedenhofen, Theodonis Pilla, 

petite place trés forte fitue'e fur la Mofelle qu’on у 
palle fur un beau pont de pierre deffendu par un 
Ou vrage a corne; chef-lieu d’une Subde'le'gation de 
fon nom, d’uii Baillage, d’une Prévóté, &d’une 
Recette avec, au Gouverneur particulier & ии Etat 
Major, une Maréchauflee &c. Ses habitans font alle
mands, & fa’fituation eft fi riante qu’elle invita ‘foii- 
vent les Rois d’Auftrafie а у faire leur féjour dans un 
Chateau dont il ne rede plus de veftiges. C’eft ä 
Thionville que fe fit le partage des’Etats de Louis le 
Debonnaire en 843, & on у tint un Concile en 844. 
Les Francois la prirent fur les Efpagnols en 1558, & la 
leur rendirent depuis; mais s’en étant etnpares de 
nouveau en 1645 après la bataille de Rocroy, eile leur 
fut cedée par le Traité des Pyrenees.

2) Budange, nu Budingen, Seigneurie.

3. La Prévóté de Damvtlüerr, dont le Dis
trid eft entièrenient enclavé dans le Verdunois, 
& qui eft conipofé de 7 Villages outre

Bamvilliers, Damvilleriwn, petite ville fon 
chef- lieu, fituée dans une contrée marécageufe. Char
les-quint l’avoit fortifiée en 1518, mais les Franqois 
I’ayant prife deux fois fous Henri II & Louis XIII, eile 
leur fut cedée par la paix des Pyrenées; & Louis XIV 
la fit déinanteler en 1673. Prés de cettc Ville eft un 
lieu appellé EJ'curey, oü Dagobert II fut aflaffiné par 
une troupe de faétieux l’an 715.

3. La Prévóté de Marville & А’Агапсец qui 
compofoit ci-devant une Seigneurie indivife en
tre le Roi d’Elpagne & le Duc de Lorraine, & 

Z 5 qui
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qui fut ce'de'e а Ia France par les traite'« de 1604 
& 1661. On у trouve

Marville, Л7'arvilla, Martis Pilla, fon chef- 
lieu, petite Ville fur l’Ottain; qui n’eft entoure'e que 
d’une viertle tuuraille flanquéede quelques tours.

4. La Prévóté 'de Montmedy &. Chauvancy, 
compofe'e de treizeCommunaute's,& qui а pour 
chef-lien

Montmedy, Mons Medius, petite Ville tnai# 
forte, diviféc en haute & barte, & fitue'e fur le Chiers, 
avec un Gouverneur particulier & Etat-Major, de 
belles Cafemes, unj bopital utilitaire, un hotel de 
Ville &c. Les Franjois la prirent en 1657, & elle leur 
fut cede'e en 1659.

Ш. Le Duché de Carignan, fitué entr« le 
Luxembourg, la Lorraine &la Champagne, & 
connu autrefois fous le notn de Prévóté d’ 7'voy 
dépendante du Domaine des Comtes de Chiny. 
Ce Diftricl palla fuccellivement dans les Maifons 
de Luxembourg, de Bourgogne & d’Autriche; 
& de-la aux Franqois qui le conquirent en 1637, 
& a qui il fut ce'de' par la paix des Pyrenees. En
1661 Louis XIV en fit don а Emanuel Philibert 
Amedee Comte de Soilfons-Savoye, fans autre 
теГегѵе que le relfort & la fouveraineté; puis en
1662 ce Monarque pour reconnoitre d’une ma- 
niére plus diftingue'e les fervices que ce Prince 

’avoit rendus а la Couronne, l’c'rigea en Ducht 
fous le titre de Carignan, qui ell une Ville de 
Piemont , dont le Pere Emanuel Philibert 
étoit titulaire. Ce Duche' comprend 69 Paroif- 
fes partage'es entre les I’re'vote's de Mmtmedij &

Chau-
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Chauvancy, Damviliiers, Marv ille, dont nous 
venons de parler, & celle de Carignan propre
ment dite, & qui appartient feule au Prince de 
ce nom. Le chef -lieu en eft

Carignan, Carinianum, Tvofium, petite Ville 
fur le Chiers, avec un Grcnier å fel, un Baillage, 
une Eglife colle'giale & une pctite Manufafture ii’ E. 
toftes de laine. II s’y tient tous les an» 5 foires aftes 
frequentées.

IV. Le Duché de Bouillon dependant autre
fois du Comte d’Ardennes а titre de Seigneurie, 
& fitué dans la foret de ce nom. Lors du par
tage de la Monarchie, il fe trouva compris dans 
le Royaume d’ Auftrafie, & aprés bien des vicif- 
fitudes il paflå au pouvoir de 1’Eglife de Liege, 
qui le poïreda jusqu’ en 1483, tems auquel il filt 
donné en engagement а Guillaume de la Marck 
& а fes fucceifeurs les Dues de Bouillon qui eu- 
rent а ce fujet de longs debats а foutenir. Les 
Evéques de Liege en reclamérent la polTefllon, 
& l’obtinrent enfin par convention de 1641, au 
moyen d’ une fomme de 150000 fiorins de Bra
bant qui fut payée а Frédéric Maurice de la Tour 
alors Duc de Bouillon. Mais l’Eveque de Liege 
ayant pris partie contre la France en 1672, l’Ar- 
mée francoife s’empara de Bouillon en 1676, & 
le Roi, deux ans aprés, fit don de cette Princi- 
pauté а Geofroy Maurice de la Tour fon grand 
Cfiambellan, pour en jouir avec fes defeendants, 
fons fa proteélion, å titre de Duché fonverain. 
Ce petit Etat renferme 20 ParoilTes ou Com- 
munåutés, outre

Bouil~
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Bouillon, Bullio, trés jolie Ville qui en eft la 
Capitale, fitue'e fur la rive gauche du Seniois avec 
un Chateau bien fortifié dont le Roi s’eft referve'la 
Garde & oii il cntretivnt Garnifon ; un Gouverneur, 
& une Cour fouveraine pour juger les differends qui 
naiflent entre les filjets du Pals, & qui réflortit par 
appel å un Tribunal cotnpofe' de 7 Confeillers, d’uti 
Secretaire & Greflier &c. que le Duc fouverain de 
Bouillon а e'tabli å Paris ou il refide allez habitucl- 
lement.

V. Le Pair de la Sarre, qui renferme
Sarre-Louis, Sarus Ludovici, ville trés forte, 

re'guliére <& bien batie, dont Louis XIV fit jetter les 
fondemens en iógo, & qui fut acheve'e 4 ou 5 ans 
après. EJe eft fitue'e dans l’ifthme d’une présqu’isle 
que forme la Sarre & qu’on peut inonder en cas de 
fiège, <& fa figure eft un Exagone régulier compofé 
de 6 Baftions. On у entre par deux portes dianie'tra- 
lement oppofe'es; & l’on у compte un liege pre'fi- 
dial, un Gouverneur particulier & Etat-Major; une 
Eglife paroiffiale, deux Couvens; plufieurs Corps de 
Cafernes, un hopital, plufieurs Magazins &c. Elle 
demeura å la France par Ie Traite' de Ryfwick; & le 
Duc de Lorraine у ajoiita en 1718 une place voifine 
conienant les de'combres de l’ancienne ville de L'al- 
derfange ou Vdudrefange. en allem. Ipalderfingen, 
& les villages de Lijlorf, Emßorf, Fraloutre, Ro
den & Beaumarais, qui forment aujourd’liui le Dif- 
trift de cette ville.

VI. Le Verdunois, qui fe divife en deux 
Diflritfls gene'raux, favoir la Ville & Comte de 
Verdun, & A’Evéché, s’e'tendant le long de la 
Meufe, entre le Luxembourg au Nord, le Bar* 
rois а l’Efl, & au Sud, & la Champagne ä 
l’Oueft. 11 ne renferme point d’ autre Ville que fa

Ca-
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Capitale; mais nombre de Villages & grosBourgs 
diflribués en plufieurs Prévótés, qui toutes en- 
femble formoient ci-d'evant un Gouvernement 
general militaire, réuni а pre'fent ä celui de 
Metz. Ce petit pals étoit autrefois habite' par 
les Veroduni, <Sc ii a efliiïé, а peu pres les me
ines revolutions que le Meffin. De la Domina
tion des Romains il pafla fous celle les Frangois; 
puis ä des Comtes particuliere; & d’eux aux 
Evéques, qui vendirent aux habitans la propriété 
de la Ville & Comté de Verdun, qui des lors 
fe gouverna par fes Magiflrats, fur le pie' des Vil
les Impe'riales, jusqu’ en 1552, qu’elle fe mit fous 
la protecdion de la France, a qui 1’Empire la 
cc'da enfin en toute Souverainete' par le Traité 
de 1648-

I. Le DiftrifU de la Ville & Comté de Ver- 
dun comprend plufieurs Villages &Chateaux, & 

Verdun, Verumm,Veronum, Veredonum, Verodu
num, Veredunum, Verudonum, Vir dumm, Viridunutn 
<Stc. Ville ancienne, riche, grande, bien peuplée & tres 
forte fur la Meufe qui la partage en deux, avec tine 
bonne Citadelle niunie de fon Etat-Major, un Gou
verneur particulier, Commandant, Lieutenant de Roi; 
Eeole de Mineurs; Evêché, Subdelegation, Recette, 
Mare'chauflee &c. Elle eft divifée en haute, bajj'e & 
neme Vide, & l’on у compte, outre l’Eglife cathe- 
drale, une Eglife collégiale, 9 ParoifTes, 6 Abbayes, 
dbnt la principale eft celle de <SÏ. Vanne chef de la 
Congrégation de ce nom, plufieurs Couvens de l’un 
& de l’autre fexe, un Collége, un Hopital général, 
un Hopital militaire, plufieurs Magazins, Corps de 
Cafernes & autres batimens trés apparens. L’ Evé- 
que eft fuftragant de Treves, & prend le titre de Prin- 

ee
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cc du St. Empire & Comte de Verdun. Son Dioccfc 
comprend 350 Paroiflcs & plußcurs annèxes, 10 Ab- 
bayes & 4 Chapitres. Ses revenus annuels montent 
а боооо livres, & fa taxe ел Cour de Rome а 4461$ 
florins.

a. L’Evéche de Verdun, ou Is diflricl dont 
l’Evéque efb feigneur temporel fous Ja Suzerai- 
neté du Roi de France, eft compofe' de 106 l’a- 
roifles. Le Marquifat de Hatton-Chdtel, la 
Seigneurie de Sampigny furMeufe, & la Directe 
des Comtés de Clermont, Vietme & Varerne lui 
appartenoient auflr autrefois j mais il n’en jouit 
plus aujourd’hui.

p. Le Gouvernement de Toul & 
Toulois.

Le Toulois faifoit autrefois partie du Gou
vernement de Metz, qu’on appelloit pour qela 
le Gouvernement des 3 Evechés; mais il en а été 
de'mcmbre' & а rang aujourd’hui parmis les Gou- 
vernernens de Province, quoiqu’il foit d’une 
tres petite étenduè. On le divife en deux Dil- 
trifts, favoir celui de la Ville de Toul & 1’TtW- 
ché, & il efl enclavé entre les Duchés de Lorrai
ne & de Bar, touchant un peu а la Champagne 
vers le S. O. 11 étoit autrefois habité par les Leuci, 
& il а exadement éprouvé les mêmes fortes de 
gouvernemens & les mémes revolutions que le 
Meflin & le Verdunois, jusqu’au Traité de 
Weflphalie qui en а aflure la Souveraineté a la 
France.

i. Le
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1. Le DiftriEt de la Ville renferme en« 
tr’autres,

1) Toul, Tullum Leucorum, Tullo, Civitas Lew 
Corum, Ville ancienne, & trés régulièrement forti- 
fie'e, fituée dans un vallon agréable & fertile, fur la 
Mofelle qu’on paffe fur un beau pont de pierre, chef- 
lieu d’ une Subdélégation de fon nom, avec un Gou
verneur particulier, un Lieutenant de Roi, un Evè- 
che', Baillage, Préfidial, Recette, Maréchauflee &e. 
On у compte, outrc la Cathédrale qui eft tres belle, 
une Eglife collégiale, 4 Paroiflés, 2 Chapelles, 1 Se- 
minaire, 3 Abbayes, 2Prieurés, 7Couvens, 2 Ho- 
pitaux, & une Comnianderie de l’ordre de Malthe, 
L’ Evéque eft fuffragant de Trèves & Ге qualifie de 
Prince du St. Empire & Comte du Toulois. Son Dio- 
cèfe comprend 1700 Paroiflés, 26 Abbayes, & 13 Cha- 
pitres. Ses revenus annuels montent а 30000 livres, 
<fc fa taxe en Cour de Rome а 2500 florins.

2) Void, Noniantus, bourg fitué fur un petie 
ruiffeau, qui lui donne fon nom, avec un Chateau, 
qui paffoit autrcfois pour une fortereffe imprenable. 
II fut afficgé inutilement en 1373, 1378, & 1385 j mai» 
il а été pris dans les dernières gucrres.

2. Y.’Eveché de Toul ou Baillage dont l’Eve- 
que eft Seigneur fous la Souveraineté du Roi. 
II s’étend fur 6 Prévótés formées de plufieurs 
Bourgs & Villages dont les principaux font

1) Liverdun, Liberdunutn, gros Bourg ou pe
tite Ville fituée en partie fur un coteau, auprès du- 
quel coule la Mofelle, avec un Chateau, prefque ruiné 
par le tems, mais qui étoit autrefois tree important.

2) Ticheri, Bourg oii il fe tient annuellement 4 
foires affez frequente«.

lt. Іл
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io. Le Gouvernement de Lorraine & 
Barrois.

I. Ce qu’on appelle aujourd’hui Аоггяшеп’еіі 
qu’une tres petite parde de 1’ancien royaume 
de ce nom. Il comprenoit toutes les provinces 
fitue'es entre la Saone, la Meitfe, VEfcaut, & le 
Rhin, ou ce qu’ on nommoit alors la Germanie 
première ou fuperieure, la Germanie feconde ou 
inferieure; la Belgiquepremiere & une partie de 
la Belgique feconde. Lors de la décadence de 
1’Empire Romain jusqu’å 1’établilfement de la 
Monarchie fran^oife il fouffrit beaucoup des 
courfes des Barbares, qui, la plupart, у dirigeo- 
ient leur route pour fe rendre dans les ProvinceS 
meridionales. Ce ne fut que vers le milieu du 
5me fiècle que les Leuci, les Mediomatrices & 
les Уегосіипі qui l’habitoient, commencerent а 
refpirer un pen fons la domination desFran?ois; 
& ils firent depuis la plus noble partie du grand 
Woymmoå’Aifrafie forme en 511, après la mort 
de Clovis le grand & le partage ordinaire des 
Cadets de la maifon de France, jufqu’en 679, epo
que de fa reunion å la Neufrie.

En 855 ce Pals fut donne å Lothaire 77, pe
tit-fils de Louis le Debonnaire, lors du partage 

. des Etats de Lothaire I, fon pere, & il en formå 
un Royaume qu’ on appella depuis de fon nom, 
Lorraine, Loter-Reich en Tudefque, Lotharin- 
gia ou Lotharii Regnum. А la mort de ce Prin- 
ce qui ne laifloit point d’enfants, ce RoyaUme 
devoit appartenir de droit а l’Empereur Louis II 
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fon frere : mais Louis- de Germanie & Charles de 
Chauve, fes ondes, trouvérent а propos de s’en 
emparer & de le partager dans line entrevue 
qu’ils eurent au Pals de Liege fur les rives de la 
Meufe en 870. Charles eut pourjfa part les Dis
trids de bierne en Dauphine, de Lyon, de Be- 
fmcon, & tout ce qui eft fitué а la gauche du 
Mont Jura, des l^óges, de la Mofelle & de 
l’Ourte, petite riviere du Luxembourg, qui fe 
jette dans la Meufe pres de Liege; & tout ce 
qui eft а la droite de ces limites échut å Louis 
le Germanique, nommement les Villes de Metz, 
de Treves, de Cologne, & les Pai's-bas. Au de
ces de Louis le Begue fils de Charles le Chauve, 
la portion [qu’il avoit he'ritee de fon Pere dans 
la Lorraine, pafla а Louis &.Carloman fes deux fils 
eines qu’il avoit eus d' Anfgarde ; mais Louis 
III, fils de Louis le Germanique les attaqua, 
pre'tendant qu’ils n’e'toient pas ne's d’un mariage 
legitime, & les contraignit d’acheter la paix par 
la ceffion, de leur part dans ce Royaume qui fut 
alors re'uni tout entier а celui d’Allemagne. 
■Amoul fils naturel de Carloman, qui fut fait 
Roi de Germanie en 888» & Empereur 1’апнее 
fui vante, donna,en 895, la Lorraine, а titre de 
Royaume, а Zwentebold fon fils illegitime, qui 
n’en jouit que 5 ans, ayant e'té alfaffiné en 900 
par fes fujets, qui fe foumirent а Louis I’Enfant 
fils d’Arnoul & fon fucccfleur au Trone d’Alle- 
magne & а l’Empire. Mais ce dernier Prince 
étant mort en 911 fans avoir éte marie', une par
tie des Lorrains reconnut Charles le fimple Roi de

L» Gtagr. di Bilfch. T. IV. А я Fran- 
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France pour legitime heritier de leur maitre; 
l’autre partie, å l’imitation des Allemands, obe'it 
а Conrad I, Comte de Franconie, élu Rot de 
Germanie & Empereur en 912. En c’eft la la 
fource des difputes qui s’élevérent aprés, entre 
ces Couronnes qui toutes deux у firent admi« 
Xiiftrer, pendant uh certain tems, leurs portions 
refpeétives par des Gouverneurs amovibies. En« 
fin eet Etat dechiré par des guerres civiles, au 
milieu des troubles excités en France par la re'« 
volte de Robert Comtc de I’aris, & par l’empri« 
fonnement de Charles le fimpie, fe foumit en 
924 а Henri l’Oifeleur, qui en laifla le Duché 
а Gifelbert, puiffant Seigneur du Pals, auquel il 
donna fa fille Gerberge en mariage. Le Roi 
Charles renonga 4 ans aprés а tous les droits qu’il 
confervoit fur la Lorraine, en reconnoilfance 
des démarches que l’Emperenr avoit faites pour 
lui procurer la liberté: mais а peine Henri II 
s’en fut-il mis en polfeffion, qu’elle fut devafiée 
par les Hongrois, qui у mirent tout å feu & а 
lang. En 963 Bmnon de Saxe, Archeveque de 
Cologne & frére de l’Empereur Otton I, en ob« 
tint le Gouvernement fuprême fous le titre dMr- 
thiduc, & en 959, il la partagea en 2 parties, 
l’une appelle'e la Bajfe-Lorrame ou Lothier, & 
l’autre la Haute-Lorraine ou Lorraine Mofellane, 
qui eft celle d’aujourd’hui, & qu’il fit gouverner 
par Frédéric petit-fils de Ricuin Comte de Ver
dun, mais fous fa dépendance. Aprés Brunon, 
Otton I n’y nomma plus de Duc, & il s’en re« 
ferva le Gouvernement en chef jusqu’ä fa mort.

Mai$
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Mais l’Empereur Otton II forma de cePals deux 
fiefs particuliers, mouvants de l’Allemagne & 
independents l’un de l’autre. Celui de la haute- 
Lorraine fut confié а Frédéric , fils de celui qui 
у avoit commandé fous Brunon; & а fon décès, 
il palTa а Thierry fon fils, puis å Frédéric II, 
fon petit'fils & le dernier de fa famille. La 
Bajfe-Lorrcåne fut donnée а Charter, freie de 
Lothaire Roi de France, qui la lailfa en héritage 
а fon fils Otton, lequel e'tant mort fans enfans, 
la confe'ra, de l’agrement de l’Empereur fon 
fuzerain, å Godefroi le Barbu, fils de Godefroi 
Comte des Ardennes. En 1033 ces а fiefs furent 
re'unis en faveur de Gothelon frere de Geofroi; 
mais å lå mort arrivée en 1044 ils furent feparés 
de nouveau & pour toujours, & partagés entre 
fes fils Gothelon II, & Godefroi II, rémarquable 
par fes frequentes revoltes. Quelquis raifons 
ayant porte' l’Empereur Henri III, å depofer 
Gothelon II, en 1046 , il donna la Haute - Lor
raine , qu’il polTe'doit, au Duc Albert, ilfu de la 
maifon d’Egesheim en Alface, & defcendant 
du Duc d’Alface Ethichon I, fouche commune 
des maifons d’Autriche & de Lorraine. Mais 
Albert ayant été tue peu de tems apres par Go 
defroi frere de Gothelon, fon Duché fut donné 
å Gérard d‘ Alface fon Neveu, Auteur de la 
maifon aduelle de Lorraine, qui le tranfmita 
fa pollente', qui en jouit; par une fuite de grands 
Princes plus ou moins celebres dans l’hifioire 
des Empereurs; jusqu’en 143O, tems auquelmou- 
rut Charles II, dit l’Audacieux, & ou commence

А а 3 une 
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wne periode nouvelle & tres rémarquable dans 
Phiftoire de Lorraine. Ce Prince 11e laifia qu’ii- 
ne fille, fous le noin å’ljabelle-, qui he'rita de 
fes Etats, & les porta en dot а Réné d’Anjou 
Roi titulaire de Naples & de Sicile, qu’elle 
e'poufa en 1431, & qni re'unit а la Lorraine ie 
Diiché de Bar qu’il avoit acquisj Pannee précé- 
dente par ceflïon, du Duc Louis II, fon oncle, 
qui avoit enibraflé l’Etat ecclefiaflique & avoit 
été fait Cardinal. Apres la mort de fon fils Jean 
Duc de Calabre, & celle de fon petit-fils Nico
las Duc de Lorraine, Rene’ I defigna pour fon 
fuccelTeur Réné II, fils de fa fille Jolande & de 
Ferry Comte de Vaudemont, fameux par les 
guerres qu’il eut а foutenir contre Charles le Te- 
méraire Duc de Bourgogne qui vouloit lui enle- 
ver la Lorraine, & qu’il vainquit en 1477. C’eft 
de lui que vient eette nombreufe pofterite' de la 
maifon de Lorraine fi repandue en Europe (An
toine fon fils aine' en fonda la ligne direde, & 
Claude fon cadet efi chef de la branche collate
rale qui s’cft etendue en France): 11 tranfmit feJ 
Etats en 1508, au Duc Antoine fon fils, & celui- 
ci а Francois fon ainé en 1544. Il n’y eut que 
le Duche' de Mercæur qu’il donna а fon fecond 
fils Nicolas. L’anne'e fuivante Charles III, fils 
de Francois, fut Duc de Lorraine, & en 1558 il 
époufa Claude, fille de Henri II, Roi de France. 
Il merita le nom de Grand par fes vertus & par 
un regne florilfant <5c pacifique qui ne finit qu’en 
i6o§. L’Aine' de fes fils Henri le Bon lui fuc« 
ec'da, & mourut en 1624, laiflånt fes Etats а fa 

fille
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fille Nicole & ä Charles IV, fon neveu, qui 
l’avoit prife en mariage. En 1625, ce méme 
Charles, fous pre'texte que la Loi falique avoit 
force de Loi en Lorraine, fit reconnoitre Fran
cois de Vaudemont fon Père, & frère cadet 
d’Henri le Bon, pourSouverain legitime, &quel- 
qnes jours après il reprit de lui la fouverainete'. 
Il commit d’e'normes exces en guerre & en 
amour, & prouva plus d’une fois qu’il étoit 
mauvais politique. Ayant pris parti pour la 
maifon d’Autriche, dans la guerre de 30. ans, 
les Francois l’en punirent & le cliafserent de fes 
Etats. 11 у rentra neanmoins en 1659; niais 
fousdes claufes fort dures. En 1662, il fit un 
Traite' avec Louis XIV, qui portoit, qu'après fa 
mort la Lorraine appartiendroit а la Couronne, 
a condition que toute I3 maifon de ce nom fe- 
roit mife au rang des Princes du Sang. Mais 
peu fidele å fes engagemens il fe brouilla en- 
core avec la France, & fut obligé en 1670 de 
quitter- de nouveau fes Etats, qui furent de'mem- 
brés & dévafle's. Il inourtit en Allemagne au 
fervice de l’Empereur en 1675, & ^on Nevcu> 
fils de Nicolas Frangois fon frère, he'rita de lui 
la feule qualité de Duc de Lorraine, fous le 
notn de Charles V. He'ros celebre par fes Vic- 
toires fur les Tures, il ne gouta jamais la fatis- 
fadion de gouverner fon Pals, parcequ’il refufa 
conftamment d’accepter les conditions, auxquel- 
les on vouloit le lui rendre, lors de la paix de 
Nimégue. Leopold fon fils ainé lui fucceda au 
titre de Duc en 1690, & en fnite du Traite de
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Ryswick conchi en 1697, il entra enfin en pof- 
feffion reelle de l’heritage de fes Pères que les 
Francois polfédoient depilis 27 ans. En Prince 
fage, il s’occupa tout entier du bonheur de fes 
peuples, & re'para les defaftres de fon Païs qu’il 
fut maintenir en paix entre les deux plus grandes 
puiifances de l’Europe. Son fils Francois Etien
ne lui fucce'da en 1729, mais appellé ä de plus 
hautes defiinees, il ne fit que fe montrer a fes 
fujets, & lailfa fa régence а Elifabeth Charlotte 
d’Orleans Duchelfc Douairière. En 1733 les 
Francois s’en emparerent & par les préliminaire« 
de paix fignés а Vienne le 3. Odlobre 1735, il 
fut arrete' que les Duchés de Lorraine & de Bar 
feroient ce'dés au Roi Stanislas, Beaupere de Louis 
XV, en dédomagement de la Couronne de Po- 
logne, & qu’après fa mort, ils feroient reunis 
а perpétuite', & en toute fouveraineté, а la Cou
ronne de France: que par contre l’Empereur 
Charles VI, donneroitle grand Duché de Tof- 
cane en indemnifation å Framjois Etienne alors 
fon gendre. Ce Traite ayant été confirme 
l’année fuivante, Stanislas, de eoncert avec la 
France, prit polfeffion de fes nouveaux Etats en 
>737’ & des lors ce Prince, le modele des Rois, 
les а gouvernés plus en Pére qu’en maitre jus- 
qu’en 1766, qu’il mourut а Luneville univerfei- 

'lement regretté- La France en entra imme'dia- 
tement en polfeflion, & c’eft un des plus beaux 
fleurons que Louis XV ait ajoütés а fa Cou
ronne.

Le
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Le titre des Dues de Lorraine étoit: Par 
la Grace de Dieu Duc de Lorraine &" de Mer- 
cæur, Roi de Jerufalem, Marchir, Duc de Cala- 
bre-, de Bar, & de Gueldres, Marquir de Pont-å- 
Moufon, & de Nomeny, Comte de Provence, 
Vaudemont, Blamont, Zutphen, Saarwerden & 
de Salm. On voit par lå & les Terres qu’ils 
avoient poflede'es, & les pretentions qu’ils pou- 
voient former. Le Prince ainé du Duc portoit 
le Titre de Comte de P'audemont, du vivant de 
fon Pére; & tant quil n’étoit point marié, il fe 
qualifoit auiji de Marquir de Pont-а-Moufon, 
mais aprés fon mariage on le nommoit Duc de 
Bar.

La maifon de Lorraine, en vertu d’un Traité 
conclu en 1736, conferve tous les Titres, Armoi- 
ries & Pre'rogatives dont elle jouilfoit autrefois, 
avec le rang & la qualite' de Souverain, fans que 
cela lui donné au refle aucun droit fur le Pals.

La Lorraine, teile qu’elle eil aujourd’liiii, 
eft borne'e au N. par le Duche' de Luxembourg 
.& l’Eleclorat de Treves; au N. E. par le Duché 
deDeux-Ponts & le Palatinat duRhin; ål’E. 
par Alface; au S. E, par le Sundgau; au S. par 
la Franche-Comté, & å 1’0. par le Barrois qui 
la fépare de la Champagne. Elle а 39 lieues 
de longueur, fur 37 de largeur; ce qui peut 
être evalue å 750 lieues quarrées: mais il faut 
de'duire de cette capacité de terrein, celui qu’oc- 
cupent le Pals Meflin, le Toulois & le Vcr- 
dunois, qui fe trouvent en quelque forte enclaves 
dans la Lorraine. L’air у efl generalement un
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pen épais, rependant bon & fain, mais prefque 
par tout plus froid que chaud, & toujours en pro
portion de la dillance des Voges, couvertes de 
neige la plus grande partie de l’année. Le Tol 
des plaincs у eft fertile en grains, vins & fruits; 
& celui des montagnes & des cóteaux dont eile 
éft parfemée, abonde en bois, en gibiers &en 
bons paturages pour toutes fortes de beftiaux. 
On у trouve aüffi plufieurs fources d’ eaux mine
rales trés celebres, des fources fale'es de grand 
produit, des mines d’Argent, d’Azur, de cui- 
vro, de plomb & de fer; des Lacs & des EtangS 
trés poiflónheux, furtout celui de Lindre dont 
ie revenu annuel eft, dit on, de 16000 livres. 
Le ruifleau de Neuné Ou Nenmj & la Polo gut 
produifent des Perles; & les Montagnes des 
Voges, qui s’étendent entre la Lorraine, le 
Sundgau, l’Alface & la Bourgogne jusqu’aux 
confins de la Champagne, fourniflbient ci-devant 
des Agathes, des Grenats de toutés couleurs, des 
Calcedoines tres großes, du Jafpe & autres pier- 
res precieufes; mais aujourd’hui on n’y en trou
ve plus, foit que les Mines aient etc épuifées, 
foit qu’ on neglige de les travailler. On en tire 
encore des marbres & une matière foffile dont 
on fait des coupes & toutes fortes de vafes. 
Nous parierens plus au long de ces montagnes а 
Partiele de l’Alface. Les principales Rivières 
dont ce Pais eft atrofe, font la Meuje-, la Mo- 
felky la Sarre-, la Saone qui ne fait qu’ en mouil- 
ler les frontières du coté de la Bourgogne, la 
Pologne, la Mor tagne-, & une infinité d’ autres 
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moins confidérables. La Lorraine n’eft qué 
me'diocrement peuplee, & 1’ on n’y compte guè- 
re au de-la de 600000 Ames. Ses habitans ont 
eu de tout tems la reputation d’ etre vaillants, & 
les I Dues ci - devant entretenoient des Arme'es 
particuliere», quirendoient toujoursde tres grands 
iervices. La France eile meine а tire, plus d’u- 
ne<&is, avantage des forces de cette Province 
au préjudice de fes propres Dues. Ses reventis 
hnnuels, joints а ceux du Barrois, font eftimés 
monter а 8 ou 9 millions de livres. La langue 
framjoife у eft ufitée par tout, excepte'dans le 
Baillage Allemand; & il n’y а point d’autre 
culte que le catholique Romain. Tel eft l’Etat 
aduel du Duché de Lorraine qui fe divifoit jadis 
en 3 Baillages gene'raux, favoir le Baillage de 
Nancy ou le Baillage franfois, le Baillage det 
Vages, & le Baillage Allemanci; mais depuis 
1751 il а été reparti en 35 Baillages royaux, 
qui font

i. Le Baillage de Nancy, cosnpofé de 8iCom- 
munautés, dont les principales font

1) Nancy, Nancejum, Ville grande belle & for
te avec une bonne Citadelle, Capitale de la Province 
& ancienne réfidence des Dues, fitue'e au pie' d’une 
montagne, dans une plaineagréable & fertile а £ de 
lieue O. de la riviére de Meurthe; chef- lieu du Bail
lage, & fièged’un Gouverneur, d’un Commandant, 
d’un Lieutenant de Roi &c. d’une Intendance, Cour 
fouveraine; Chambre des Comptes; Chambre desCon- 
fultations; Bureaux ge'ne'rawc de Recette des fermes 
& des Domaines; Maitrife particuliere des eaux & 
forets; Capitainerie des Chafles; Recettes particuliè- 
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res des Finanees & des Bois; Corps de Ville compofé 
d’un Baillif, d’un Lieulenant-général de police, d’un 
Confeiller pour la Noblefle, de quatre Confeillers 
роцг le tiers Etat , d’un Confeiller -.Tréforier, 
d’ un Affefleur • pre'mier - commis, d’ un Procu
reur-Syndic, d’un Sécrétaire - greffier; &d’un Com
mis ; Lieutenance ge'ne'rale de police; Juftice Confu- 
taire; Prévoté générale de Maréchauffée <bc. On la 
divife en Vieille & Neme Ville; la prémière en 
général affez mal batie & trés irréguliere , foro» un 
quarré long de 300 toifes fup 100 ferme d’ une bonne 
enceinte & flanqué de plufteurs Baftions. Les rues en 
font étroites pour la plupart; mais ornées cependaat 
de beaucoup d’édifiees anciens & de beaux Hotels ba- 
tis fous le règne du Duc Leopold. On у voit aulïï la 
place dite la Carrière oii fe faifoient autrefois les 
ffouxtes & les Tournois, & qui confifte aujourd’ hui 
en un quarré long de 75 toifes fur го environ, planté 
en grande partie d’Allées d’arbres formants une belle 
promenade, fermée par un mur d’appui chargé de 
vafes, & le tout bordé de maifons magnifiques, ren- 
dues uniformes aux depens du feu Roi de Pologne. 
On compte parmi, le Palais, oii la Cour fouveraine 
& la plupart des autres tribiinaiix rendent la juftice; 
le Trefor des Chartes ott font les Archives de l’Etat; 
la Bourfe des Marchands qui fert auffi de Palais а la 
ffufiice Confulaire dtc. Leopold у avoit commencé 
un Chateau fuperbe qui étant refté imparfait å fon de- 
cés, fut démoli en 1739 & remplaeé par deux beaux 
pavillons feparés qui fervent de logement aux princi- 
paux Officiers de la Garnifon, & qui joignent les en
gles de la place par plulieurs Colonnes difpofées en 
demi-eerde. L’efpace menagé entr’eux fert de per- 
fpeflive å 1’Intendance, Palais fuperbe accompagné de 
Jardins delicieux qui conduifent å une autre prome
nade publique, pratiquée fur un des Baftions de la 
Vifte. C« Palais dont le plan eft auffi dirigé en demi- 
cerde feparé des Pavillons, dans fon vuide, par un 
terrein de 3J toifes fur 15, appelle fer de cheval, ter

mine
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tnine Ia Carrière au Nord, & lui donne exaélement la 
figure d’un miroir de Toilette. Vis-å-vis l’lnten* 
dance, au midi de cette place ей la Porte royale ou 
l'Arc de Triomphe, qui communiqué å la Pille neu' 
ve. Celle.ci commencée en ijpr repréfente une efpé- 
ce de triangle ou plutot de Poligone, & renfermc 
un efpace coupé en croix de 500 toifes de long, fur 
300 dans fa moyenne largeur. Ses rues font toutes 
larges, tirées au cordeau, & ornées debelles mai. 
fons. On у remarque furtout la Place royale con« 
firuite par le Roi Stanislas, & d’ ou la vue s’étend 
jusqu’au bout de la Carrière, par une rue uniforme 
de 30 toifes fur 10. Elle forme un quarré de 50 tot
fes du Nord au Sud, & de 55 de l’Eft а l’Oueft, borde 
de maifons а facades egales & parmi lesquelles font 
l’incomparable hotel de ville qui en borne tout lecoté 
tnéridional; la Salle de la Comedie, le Collège royal 
des Médecins &c. А chacun des angles fupérieura 
font de belles fontaines accompagnées de magnifiques 
grillages, & diftinguées par les nonis de Neptune Л 
d’Amphitrite. Les angles d’ entrée font ornes de
fuperbes grilles furmontées du Chiffre du Roi de Fran
ce, avec la Couronne au dellus. Au milieu de Ia (pla
ce ей la Statue pédeftre de Louis le Bien-Aimeen 
bronze, élevée fur un piedeftal de marbre garni de 
médaillons, en face de la Porte royale, la vue vers la 
France, & le bras droit étendu du coté de l’Allema- 
gne. La place de St. Stanislas eft aufli trés remar- 
quable par la régularité des maifons qui la bordent 
Ä par la belle fontaine de forme pyramidale en plomb 
qu’on voit au milieu, & qui repréftnte allégorique- 
ment 1’Alliance de la Maifon de Bourbon avec celle 
d’Autriche par le Traité de 17Ø. On compte aNancy 
uneEglifePrimatialemagnifique; sEglifes Paroifliales, 
parmi lesquelles eft celle de St.'tRoch, qui renferme le 
Tombeau du Roi Stanislas le Bienfaifant; deux Ho- 
pitaux; deux Confralries de Pénitents; un Collège&No. 
viciat ci - devant aux Jéfuites; un Abbaye de Benedi&ins, 
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io Couvens d’hommes & to Couvens de femmes indé- 
pendamment d’ un Monaliére de N. D. du refuge; 
3 Eeoles gratuites; une Societé Royale des fcienccs & 
belles Lettres fondée par Lettres patentes du feu Roi 
de Pologne en 1751 & <jui diilribue annueliement deux 
prix de 600 1. chacun, mais å des Lorrains exclufive- 
mcntjun Collège royal deMedecine, une Bibliotheqtie 
publique, uneUniverfité, dttjå 30 mille perfonnes en 
6000 families. La Collégiale de St. Georges étoit au- 
trefois le lieu de la fepulture des Ducs de Lorraine; 
mais ayant été demolie en 1743, tous les monuments 
qu’elle renfermoit furent tranfportés dans le Caveau 
de la Rotonde aux Cordeliers, ou fe trouvoient deja 
les Tombeaux du plus grand nömbre des Princes & 
PrincefTes de cette Maifon morts pofterieurement. La 
neuve ville e'toit autrefois munie de fortificatione qui 
pafl’oient pour les plus belles de l’Europe, & qui fu
rens démolies en i66t.

Le Fauxbourg de Boudonvilte & Trois-Maifons, 
& celui de Bonfecours, forment une yne partie de la 
Ville de Nancy, qui а fon mérite comme les deux au- 
tres. Le premier renferme, outre plufieurs beaux 
Jardins, une Eglife paroilliale; le Crone, port oii 
Гоп débarque les marchandifes qui viennent par eau 
å Nancy; une Commanderie de l’ordre de Malthe qui 
confifte en une cenfe pres d’une Chapelle au bord de 
l’Etang de St. Jean, oii Charles leHardi Duc de Bour
gogne fut tué dans la Bataille que René It gagna fur 
lui en 1477 *c- Le fecond ou celui de Bonfecours а 
une Eglife paroilliale, un Hotel magnifique ou femi- 
naire des tnijftons royales, un Couvent de Minimes, 
& 1’Eglife de TV. D. de Bonfecours, 011 Stanislas а 
fait éléver un magnifique Moufolée \Catherine Opa- 
linska fon Epoufe qui у eft inhumée. Nancy eft la 
Patrie du celebre ffaques Callo t & de nombred’au- 
tres artiftes & Savants en tout genre.

1) La Malgrange, nom d’un Chateau de plai- 
fance а de lieues de Nancy. Il у avoit depuis long- 
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tem» en eet endroit une Maifon de Campagne appelles 
le Pavillon Jans-fonds, lorsqu’ddenri le Bon n’étant 
encore que Duc de Bar, у fit batir un Chateau potir 
Catherine de Bourbon fon Epoufe qui у faifoit faire 
des exercices de la Religion proteftante. Le Duc Leo
pold en fit commencer un plus magnifique fur lesdef- 
feins de Boffrand; mai« le Roi Stanislas le fit démolir 
en 1738 & fit conftruirc depuis, а differentes reprifes, 
la Malgrange moderne oii il paffoit une partie des 
c'tés. Il у а d’un coté un petit Bois de vieux chènei 
fort hatits, de l’autre un jeune taillis converti en 
Bofquet, tb augmenté en cbarmilles plantécs. On у 
jouit de tous cotés d’ un profpeft riant, & on у arri
ve, depuis la Cbauffc'e au de-la de Bonfecours, par 

• une Avenue borde'e de chaque coté de deux rangs 
d’arbres.

3) Frouard ou Fruard, paroiffe fur la Mofelle 
avec un petit Chateau & titre de Marquifat. C’étoit 
autrefois un lieu affez confidérable, mais il fut rafé 
par le» Troupes de l’Evéque de Metz en 1450 & de
puis il n’a pu fe rétablir.

4) Cuflines ou Coudé-fur-Mofelle, bourg avec 
titre de Marquifat appartenant а la maifon du me
ine nom.

5) Amance, Amanda, Efmantia, bourg pen
remarquable fittié fur une montagne supres de )a- 
quelle coule l’Amefule. C’étoit autrefois une forte- 
reffe des plus confidérable» du Duché de Lorraine, & 
le chef-lieu d’une Prévóté. Le Duc Ferry II, qui у 
faifoit fa réfidence ordinaire, accorda en 1165, divers 
beaux privileges aux habitans, <5c Frédéric II Roi 
de» Romains у fit prifonnier Thiebauld I, Duc de Lor
raine en IZ18- * *

6) Gondreville, Gondulphi Filla, petite Ville 
fituée fur la Mofelle, avec un Chateau, un bel hopi- 
tal &c. C’étoit ci-devant le liege d’une Prévóté, & 
les Roi» de France de la premiere race у avolent un 
Palais, ou Carloman & Charles ie Gros tinrent une.

Diéte
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Diéte en 88° & qui continua d’étre célèbre jusqu’au 
tems de Charles le fimpie & å l’anne'e 915 qu’il fut 
détruit.

7) St. Nicolas, SanSus Nicolaus, petite Ville 
fituée fur la rive gauche de la Metirthe qui commen
te & у être navigable, & qu’on у pafle fur un beau 
pont de pierre. te n’e'toit autrefois qu’ un petit Vil’ 
lage appelle Port, qui doit fon accroiflement a une 
Relique de St. Nicolas qu’on у apporta de la Ville de 
Bari dans la Pouille, & qui elf aujourd’hui dépofée 
dans tine trés belle Eglife dedie'e а ce Saint oü eile at* 
tire des Pelerins de toutes parts. II у а de plus 4 
Couvens; une Maifon ci-devant aux Jéfuites; un 
petit College, & un Hopital ayant fa Chapelle en titre. 
Le Commerce de cette ville etoit autrefois confide'ra. 
ble; mais il eft tombe' depuis que les Suedois la bru- 
lerent en і<$35.

8) Lay Saint Chriftophle, Lacus Sanïïi Chriflo- 
phori, petit endroit divifé en Lay haut & Lay bas 
А qui tire fon noin d’une efpèce de Lac ou Etang qui 
a’y trouve. On dit que c’eft le lieu natal de St. Ar- 
ttotil, tige de Ja ide Race des Rois de France, & il у а 
un- Prieuré а la téte duquel le célèbre Calmet fut 
longtems.

9) Lupcourt, Taille en Permois, Azelot, Ma- 
uoncourt, Burthecourt & Gerardcourt, terres & fei- 
gneuries unies en 1719 & e'rige'es en Comté.

10) Chaligny, Calliniacus, Seigneurie dont dé- 
pendent les paroifies de’ Chavigny & de Meffein, & 
qui ayant été unie en 156a å celle du Pont St. Pincent 
dans le Baillage de Vaudemont, pour ne former qu’un 
feul & même fief. lige indivifible, fut érige'e en Com
té en faveur de Nicolas de Lorraine Comte titulaire 
de Vaudemont.

n) Ars Jur Meurthe, petit endroit avec une 
Eglife paroifliale & un Prieuré. А £ de lieue eft la 
belle Chartreufe de Bojjerville oü le Duc Charles III, 

mort 
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mort en 1675, & le Prince deVaudemont fon fik, font 
cnterre's.

2. Le Baillage de Roßeres - aux Satinet qui 
•’e'tend fur 31 Paroilfes parmi lesqueües font

1) Roßeres ou Roßeres - aux Salines, Rofarice, 
Ville ancienne fituée fur la Meurthe qui la traverfe åe 
у forme plufieurs isles. Ce n’étoit autrefois qu’ un 
Chateau qui s’cft accru par le voifinage des Salines de 
grand rapport, qui у font. On у remarque unc Egli
fe paroiffiale, un Prieure', un Hopital, un Couvent, 
une Maifon ci-devant aux Jéfuites, un Hotel de Ville, 
& les ruines d’ un ancien Chateau fur la rive droite 
de la Meurthe.

2) Bayon, petite Ville fur la Mofelle& chef-lieu 
d’uneSeigneurie dont lesPrinces de Salm-Salm poffc- 
doient autrefois un fixième, & qui en 1720 fut e'ri- 
gée en Marquifat en faveur de Marie Ifabelle de Lu- 
dres. On у compte une Eglife paroiffiale, un Cou- 
vent, un Hopital, & un Chateau prèsqu’entièrement 
ruiné. C’etoit autrefois une Ville forte & on voit 
cncore des reftes de fes murs.

3) Haußbnville, paroilfe avec une petite Eglife 
colle'giale & ancien titre de Baronie.’

4) Belckamp, Abbaye d’ Auguftins qui jouit ans 
nuellement de 30 mille livres de rente.

3. Le Baillage de Chateau-Salins auquel ret 
fortilfent 30 Communautés. On n’у remar» 
que que

t) Chateau Salins, Caftrum Salinarum, petite 
Ville fon chef- lieu, fitue'e fur laSeille avec un Hotel 
de Ville, une Eglife paroiffiale, un Couvent, un Cha
teau , & des Salines confidérables.

2) Пѵіег, Baronie.
4) Le Baiilage de Lmeville, qui renferme I17 

Communautés dont les plus remarquables font
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i) Lu.neville, Lunaris Villa, Luna Villa, Ville 

ancienne, jolle, & ci-devant forte, fituée dans un ter
rein natureilemcnt marécageux, mais que le Roi de 
fplogne å pris foin de delfécher, а l’entrée d’une 
belle plaine, qui s* étend fort loin du cote'de Blamont, 
entre la Meurthe & la Vezouze qui fe reuniflent un 
peu au deftous. On prétend qu’ elle tire fon noin 
d’un fameux Temple de Diane, qu’il у avoit autre- 
fbis fur la montagne appelje'e Leomont qui n’en eft 
élpignée que d’ une lieue. Cette Ville n’ e'toit ancien- 
nement qu'une fimpie maifon de Chafle avec une 
Chapelle; mais elle s’accrut ft rapidement, qu’au 
lo«« fiècle c’étoit déja le chef-lieu d’une Comté con- 
fide'rale que le Duc Mathieu I unit å la Lorraine en 
1167. Sous le regne du Duc Leopold elle prit une 
face toute nouvelle & fut augmentée de la place neu- 
ve, du fauxbourg des Carmes, oii ces Religieus ont 
un Couvent & une belle} Eglife; du fauxbourg du 
Menil qui renferme un tres beau Prieuré de Benedic
tine; & du fauxbourg de Viller compofé d’une lon
gue rue neuve, droite & bien batie. C’eft le fiége 
du Baillage, d’une Maitrife des eaux & forets, d’une 
recette des finances, recette des Bois, Hotel de Ville 
Lieutenant-géneral de police &c. & c’eft oii les deux 
derniers Ducs de Lorraine & le feu Roi de Pologné 
ont fait leur refidence. On у remarque une belle 
Egiife paroiffiale oii 1’ illuftre Marquife du Chatelet 
eft inhupiée; ,цп Abbaye de Chanoines réguliers de 
1’ ordre de St. Auguftin, fous le titre de St. Remy, plu- 
liéurs maifons religieufes de l’un & de l’autre fexe, 
un bel Hopital; 1 Commanderie de l’ordre de Mal- 
jthe, t Ecole de Cadets, pu l’on éléve de jeunes 
(Sentils-hommes dans l’Art militaire, I fayancerie, f. 
nianufaéture å’amidon & de poudre d poudrer, fai- 
tes de pommes de terre; 1’Hotel de Craon, ceiui du 
Prince Charles frère du feu Empereur Francois I, la 
faifanderie, & la belle maifon de Campagne de St. 
Leopold, la Cenfe de St. Charles; & un magnifique 

Cha-
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Chateau accompagné de Jardins & de Bofquets de'cO* 
r*s de plufieurs helles ftatues, & d’une charmante 
Cafcade, au haut de Jaquelle il у а un Salion, Une 
partie de ce Chateau fut confume'e par un inccndie 
le 3me Janvier 1720, mais promtement reparée.

2) Chauteheux, village auprés duquel eft un pa* 
villon magnifique termine' en Donjon, que le Roi de 
Fologne а fait batir vis-a-vis le Chateau de Luneville, 
du coté des Bofquets, å la diftance d’une demi-lieue, 
& on va de l’un å l’autre par une avenue borde'e de 
charmilles & de vignes des deux cotés.

3) ^olivet, Chateau magnifique bati fur une 
colline au pie' de laquelle eft le Village de Huviller, 
& d’oti le point de vue eft le plus avantageux pour 
voir le Chateau de Luneville.

4) Einville au Einville-au-jard, Audani-Villa, 
Bourg avec une Eglife collegiale, un Couvent de Pie
pus & un Chateau auquel le feu Roi de Pologne fit 
ajouter un Salion, & qu’ii embeliit d’ailleurs confide* 
rablement. C’e'toit autrefois une Ville, mais toujours 
peu confide'rable.

5) Craon, village qu’on appelloit autrefois Ha- 
donviller, & qui а pris fon nom aéhiel du Chateau 
que le Prince de Craon у а fait batir & qui avec les 
Bofquets qui l’accompagnent, forme un des plus beaux 
& des plus fuperbes édifices du Païs.

6) Gerbeviller, Gerberti- Villare, petite ville 
avec titre de Marquifat, Prévóté &c. fitue'e fur tine 
montagne qui la fe'pare de fon fauxbourg, auprés 
d’une petite rivière qui va fe perdre dans laMeurthe. 
On у trouve une Eglife paroifliale, & 2 Couvens.

7) Rembertiiller, ville fitue'e å droite de la mon
tagne qui la fepare de fon fauxbourg auquel, elle 
communiqué par un beau pont de ріеГге; C’eft le 
chef.lieu d’une Chatellenie dependante du Temporel 
de l’Evéque de Metz, & d’une Pre'vóte' Baillagère 
feigneuriale dont les appels fe portent direétement а 
la Cour fouveraine de Lorraine, excepté les cas royaux

La Gebgr. de Bü/tk. T. /Z. B b dr
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& privilégiés qui doivent être portés au Baillage da 
Lunevillc. On у compte i Eglife paroifliale, i Hotel- 
de-Ville, i Hopital, 2 Couvens &c. Cette ville avoit 
autrefois des fortificationi, tnais il n’en refte plus que 
les portes & une partie des murailles. Elle apparte« 
noit а des Seigneurs particuliers desquels Etienne de 
Bar Evéque de Metz l’acquit en 1120, & la transmit 
а fes fucceffeurs a qui la proprieté en а été confirmée 
par un Article particulier du Traité de Paris de Гап 
«7*8-

8) Denevre ou Deneuvre, Danubrium, ville an- 
cienne fituée fur une montagne, å gauche de la Meur- 
the, avec une Eglife collégiale dcc. Elle faifoit ci-de. 
vant рзгне du Domaine de l’Evéché de Met2; d’ou 
elle patfa en fief aux feigneurs deBlamont, & de ceux- 
ci aux Ducs de Lorraine, qui après en avoir joui 
longtems fous le méme titre en obtinrent enfin la fou- 
veraineté en 1Ø1,

9) Badonvillers, Bodonis-Villare, petite ville 
fituée fur la petite riviere de Blette, chef.lieu d’une 
Prévótc royale retTortitTante au Baillage de Luneville, 
avec une Eglife paroifliale, 1 Monaftère d’Annonciades 
des dix vertus, 2 fauxbourgs &c. Le Prince de Sal« 
nes en potïédoit ci-devant la plus grande partie.

ro) Beauprè, Abbaye de Bernardins reformés» 
fondée en 1131, par Folmar Comte de Metz, & fituée 
dans une contrée agréable proche de Ia rive gauche 
de la Meurthe. Ses revenus annuels font eftimés 
monter а 80000 livres de Lorraine, & les Religieus 
qu’elle renferme font au nombre de 51, favoir 9 Pré- 
tres, 19 Religieux 23 freres laks qui obfervent tous 
la regle de St. Benoit feion l’ordre de Citeaux.

ir) Ogeviller, village fur la Verdurette & chef- 
lieu d’unc Seigneurie dont dépendent les villages de 
Verloviller, Ambervilter, Monovtller, St. Merten, 
Auricourt &c. & dont la Maifon de Salmes pottede 
la moitié.

5. Le
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5. Le Baillage de Nomeny forme de 16 Com- 
munautés dont les principales font

1) Nomeny, Nomenicum, ville chef-lieu, fitué fur 
le penchant d’un cotteau å la rive droite de la Seille, 
avec titre de Marquifat & 1 Eglife paroifliale, 1 hof- 
pice de Minimes, 1 Couvent de Religieufes de la Con- 
grégation, t Hopital &c. C’a été pendant -longtems 
une des principales places de'pendantes de l’Evéché de 
Metz; mais fur la fin du XIV fiècle, l’Evéque Raoul 
de Coucy l’engagea avec le Ban de Delme а Charles I, 
Duc de Lorraine, potir 7000 florins d’or. Ses fuccef- 
fcurs les dégagèrent peu а peu dans la.fuite, & ils de- 
meurerent unis au IXomaine de l’Evéché jusqu’en 1551, 
que les Cardinaux de Lenoncoitrt & de Lorraine les 
infe'odérent å Nicolas de Lorraine Comte de Vaude- 
mont, en faveur duquel l’Empereur Maximilien II. 
érigea Nomeny en Marquifat en 1507. Qtiarante ans 
aprésjlaDuchefle Marie de Luxembourg, Veuved’Em- 
manuel de Lorraine fils de Nicolas, & fon héritier les 
vendit pour le prix de 500000 livres tournois au Duc 
Henri qui fe fit reconnoitre pour Vaflal immédiat de 
l’Empire, & auquel l’Einpereur Mathias accorda tous 
les privileges dont avoient joui les Margraves de N0- 
meny. Dès lors ce Pats а fuivi le fort de la Lorraine 
& а été réuni, tomme elle, å la France en 1766, im- 
médiateinent après la mort du Roi Stanislas.

2) Delme, paroiflc & chef-lieu du Ban de ce 
nom.

3) Vandrer ange & Sißrof, villages.

6. Le Baillage de Blamont qui comprend 25 
paroilfes & qui а pour chef-lieu

Blamont, ou Blanmont, Albus Mons, en Alle
mand Blankenberg, petite ville fituc'e fur la Vezouze 
•vec ’titre de Comté, 1 Eglife'collegiale, 2 Couvens, 
• Hopital &c. La Terre de Blamont étoit ci-devant 
•n fief ou Franc-Alleu de l’Evécbc de Metz. Mais 
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enfuite de la donation queObri ouOubri deBIaniont, 
Evéque de Totil, en avoit faite en 15151, а René Duc 
de Lorraine, elle fut unie par le Duc Antoine а fon 
Duché en 1542 & reputée fief de l’Empire. Il s’éleva 
dans la fuite nombre de difputes а ce fujet, entre les 
Prélats & les Dues: mais par une tran faction inter
ventie en 1561, Jean de Beaucaire Evéque de Metz 
ceda la Souveraineté de ce Comté au Duc Charles, & 
depuis il eft demeuré conflamment uni au Duché de 
Lorraine

7. Le В alliage de Saint-Diez compofe de 
50 Communautés dont les plus remarquables 
font

1) Saint-Diez oa Di ei, ou Saint-Dié, Sanïïus 
Deodatus, Sandli Deodati oppidum, petite ville fon 
chef-lieu, fituée fur la Meurthe qui la traverfe, dans 
un vallon appelle' le Dal-de Galilée, entre des mon- 
tagnes trés hautes, qui n’offroient autrefois qu’un 
aflreux defert, ou St. Deodat fe retira & fonda en 
670 unMonaftere qui fut fecularifé en 984, & auquel 
elle doit fon origine. C’eft aujourd’hui un fanteux 
Chapitre dont le Prévót prétend aux droits Epifco- 
paux dans fon territoire, & dont l’Eglife fert de Pa
ro i fTe а la ville, indépendamment de celle du faux- 
bourg. On remarque de plus а St. Diez un Convent, 
i Hopitïl, i Chapelle particuliere de St. Diez, ou l’on 
prétend que ce Saint fe retira d’abord, 1 Hotel de 
Ville &c. Les rues en font aujourd’hui tres régu- 
liéres.

2) Raon-l’Etape, que les gens du Pats nomment 
^ouven-Raon,^n latin Rado, ville fituée au bas d’un 
coteau au confluent des riviéres de Plaine & de Meur
the, avec t Eglife paroifliale, 1 Couvent &c. 11 s’y 
fait un grand cotnmerce de bois; & Ferry Ш l’avoit 
fortifiée en 1279, ainfi que le Chateau de Bebrouart 
qui eft fur la hauteur.

3) Efli-
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3) Eftival, paroifle fur la Meurthe avec une Ab. 
baye d’hommes de l’ordre de Premontré.

4) Saint- Hippolyte qu’on nomme par abbreva- 
tion Saint - Plit, Sanctus Hippolytus, Sanïïi Hip' 
polyti oppidum, petite ville lituee auprès des mon- 
tagnes des Vóges & au delfous du chateau de Luns- 
bourg, que le Duc Leopold a fait conftruire fur une 
langue de terre qui s’avance entre la haute & la bafle 
Alface. C’eft le chef-lieu d’une Prévoté royale ref- 
fortiflante au baillage de St. Diez, & 1’ on у voit un 
petit hopital, & une e'glife paroiffiale. Cette ville 
faifoit ci- devant partie de l’Alface.

5) Sainte Marie-aux Mines, SanEta Maria ad 
Fodinas, gros bourg fitué fur le Leber qui le divife 
en deux parties, dont la meridionale eft d’ Alface, & 
la feptentrionale de Lorraine. C’eft le chef-lieu d’une 
Pre'voté royale relfortiflante au baillage de St. Diez, & 
l’on у voit une églife paroifliale, un couvent de Cor- 
deliers, une maifon de Charité', un Douane pour le 
de'part des marchandifes & un ancien chateau rebati 
а la moderne, &. occupe' par l’Entrepreneur des mi
nes qui у avoit établi une manufaéhire de Galons 
d’or & d’argent, & une autre de bas de cotton, de 
filofelle &c. tnais qui n’ont pas réulli. Elle eft cele
bre par rapport å fes mines d’argent & de plomb.

6) Sainte-Croix, village avec une belle Papeterie.
7) Lièvre, bourg, chef- lieu du val de même nom. 

C’e'toit autrefois une petite Ville du Rumbach alle
mand.

8) Le grand & le petit Rumbach, & la partie’occi- 
dentale du chateau å'E/chberg.

9) Misloch, hameau remarquable par des mines 
de plomb, de cuivre & d’argent.

8- Le Bailage de Vezelize qui s’e'tend fur 76 
Communaute's dont les principales font

1) Pezélize, Vezeliacum, ville fon chef-lieu & 
capitale du Comté de Vaudemont, fituéeа gauche du

B b 3 Bre-
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Brenon, dans un lieu enfoncé & fort refferré par des 
coteaux, avec une paroifle, 3 couvens, un hopital, 
& les ruines d’ un chateau.

a) Paudemont, Vaudemontium, Vadani Mons, 
ville ancienne, fituée fur une montagne vers la four- 
ce du Brenon, avec une e'glife collégiale, une paroifle, 
un hopital, & des reftes de plufieurs anciens ouvrages 
dont quelquesuns font attribues aux Romains. C’e'toit 
autrefois la capitale de la Terre de Vaudemont e'rige'e 
en Comte imme'diat de l’Empire dans le XI fiècle, de- 
venue fief mouvant du Duché de Bar а la fin du XIV, 
& réunie dans le XV, par Rene' fils de Ferri & de Yo
lande d’Anjou, aux Duchés de Lorraine & de Bar, dont 
les Dues ont depuis donné le titre de Comtes de Pair 
demont å leurs Cadets. Mais cette ville ayant été rui- 
ne'e en 1639 & réduite en un e'tat pitoïable, eile а per
du fon titre de capitale, & c’eft Vezelize qui le porte 
aujourd’hui.

А une demi lieue de Vaudemont dt fur la méme 
montagne eft un couvent de Piepus appellé le Mont 
de Sion, & fonde en 1617 par le Duc Charles III.

3) Neuviller fur Mofelle, bourg fitué au pié d’u- 
ne montagne dans une des contrées les plus agréables 
de foute la Lorraine, avec une Prévote' Baillagere qui 
refiortit direétement å Ia cour fouveraine, а l’excep- 
tion des cas royaux & privilégiés qui appartiennent 
au Baillage, un chateau irregulier mais tres for, & 
un Prieuré bati fur la montagne & dont l’églife eft en 
méme tems paroiffiale. C'étoit autrefois une Sei. 
gneurie appartenanteaux Princes de Salm-Salm & qui 
ne s’étendoit que fur la Ville & le chateau de Neuvil
ler; mais Mr. de la Galaiziére, Chancelicr de Lorraine, 
en ayant fait l'acquifition, elle fut érigée en Comté 
en 1749 avec plufieurs terres qu’on у joignit. Entre 
Neuviller & Crevechamp eft l’ancien hermitage de 
N. D. de Grace.

4) HOrouel, Paroiffe avec titre de Marquifat.

9. Le
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9. Le Baillage de Coinmercy forme de 33 
Paroifles, parmi lefquelles font

1) Commtrcy, Commarchia, ville fituée flir la 
rive gauche de la Meufe, avec titre de Principauté; 
i beau Chateau, i Eglife collégiale & une paroifliate, 
qui toutes deux coinmuniquent au Chateau par des 
Tribunes; z Couvens, 1 Hopital, des Ecoles gra- 
tuites Äc. Cette ville etoit connue des le X. fiècle, de 
la Seigneurie, dont elle efl le chef-lieu, appartenoit 
anciennement en propre å Thierry Duc de Lorraine, 
fils de Gérard d’Alface. Il la donna а l'Evéque de 
Metz en échange de celle de Baffonviller; & les Evé- 
ques la donnérent en fief å des Seigneurs qu’on ap- 
pelloit Damoifeaux, Domicilii: Elle paffa enfuite 
fucceflivetnent dans les Maifons de Saarbruck & de 
Naflau-Weilbourg, & devint une efpéce de Souverai- 
neté, у ayant une Cour, nonimée les Grandsjours, 
oii Г011 jugeoit les proces en dernier reflort. Elle 
échut depuis, par vente, aux Seigneurs de Gondi: 
le Cardinal de Retz s’en referva l’ufufruit, & en 
vendit la proprieté а Charles III, Duc de Lorraine, 
d’oii elle а paffe а fes fucceffeurs au Duché.

i) Vignot, petit Bourg ferme de murailles, fitué 
å droite de la Meufe, & qui а donné naiflance au 
celebre Thivift ou Theriaut qui conftruifit la fameufe 
digue du liege de la Rochelle.

3) Sov су, bourg fitué а droite de la Meufe, avec 
titre de Comté & Prévóté, 2 Paroifles, t Chateau, 
i Hopital, i Couvent de Réligieufes & plufieurs Mo
ntimens des Maifons de Chatelet & de Choifeil. I! 
у avoit autrefois une celebre Abbaye fous l’invocatiqn 
de St. Martin.

4) Foug ou Fau, Fagus, bourg qui quoique en
clavé dans le Toulois eft un des plus anciens Domai- 
nes des Comtes & Dues de Bar. Henri II, Comte de 
Bar, l’avoit fait fortifier en 1218, & avoit fait con- 
ftruire fur le fommet de la montagne, un Chateau

Bb 4 dont
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dont les ruines fe voient encore, & oii fut paffe le 
Contraft de Mariage de René d’Anjou avec Ifabelle de 
Lorraine en 1419.

.. Prés de Foug eft le lieu åc Savonieres-lez-Toul, 
en lat. Saponariæ, oii les Rois de la feconde race 
avoient un Palais, & oii il fe tint en 859, un Concile 
auquel affiftérent les Evéques de іг Provinces des Gau. 
les & de Germanie avec ігоіз Rois: ce n’eft plus au- 
jourd’hui qu’un hameau oii l’on trouve а peine quel* 
ques veftiges de fon ancienne Eglife.

10. Le Baillage de Neuf-chateau dont depen- 
dent 63 Conununautes; entr’autres

1} Neuf ~ chateau, Neocajtrum, ville ancienne 
fon chef-lieu, & celui d’un Doyenné rural, fituée fur 
une éminence, а la droite de la Metife, avec 1 Hotel 
de Ville, une Maitrifc particuliere des eaux & forets, 
des recettes des finances & des bois, 3 fauxbourgs, г 
Paroiffes, i Abbaye de Réligicufes de Ste. Claire; une 
Eglife & Maifon de l’ordre de Malthe, fous le titre 
Commanderie de St. Jean ; 1 prieuré de l’ordre de St. 
Benoit; 5 Couvens; 1 hopital uni а l’ordre du St. 
Efprit; I maifon de la Charité. Le Chateau étoit 
bati au haut de la Ville; mais il n’en refte plus au- 
euns veftiges,

Chatenoy, baurg fort ancien & le fejour des 
prémiers Ducs de Lorraine qui en avoient fait une 
place forte, И у а un Prieuré de l’ordre de St. Be- 
noit fondé en 1070.

3) Beauffremont, Baffremont, paroiffe avec un 
chateau, & un ancien titre de Baronie qui a donné 
fon nom a une des plus illuftres Maifons du Royaume.

11. Le Baillage de Mirecourt, auquel reflbr- 
tiflent 51 Coinmunautes & qui а pour chef-lieu

5) Mirecourt, Mire curium, Mercurii curtis, 
ville ancienne & affez confidérable, capitale du païs 
des Voges & fituée fur la rive gauche du Madon qu’on 

у paf. 
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у paffe fur un pont. On у compte un hotel de ville, 
une maitrife particulièrc des eauxdc forets, une recette 
des finances, une recette des bois, une brigade de 
maréchauffée, 4 couvens, un hopital dcc. Il s’y fait 
desViolons tres eftimés & beaucoup de dentelles. Le» 
moutons qu’on у nourrit paffent pour excellens.

12. Le Baillage de Charmes, compofé de 22 
Communautés dont la plus remarquable efl

Charmes, Carbini, ville foni chef-lieu, avec une 
e'glife paroiffiale, deux couvens, un hopital &c. fitue'e 
fur larive gauche de la Mofelle qu’on у paffe fur un 
pont trés long qui traverfe tout le vallon.

13. Le Baillage de Chatté ou Chatel-fur- 
Mofelle, forme de 24 Communautés dont les 
principales font

i) Chatté ou Chatel fur Mofelle, Caft ellum in 
Cofago, petite Ville fitue'e fur la rive droite dela 
Mofelle, au confluent de l’Urbion, avec un Hotel de 
Ville, une Eglife paroiffiale, un Hopital, deux Cou. 
vens &c, C’étoit autrefois une place forte, niai» 
ayant été prife par le Mare'cha) de Crequy, elle fut 
de'mantele'e. Chatté étoit ci-devant une Seigneurie 
feparée de la Lorraine, & tenue en fief mouvant du 
Duché de Bar par les Comtes de Vaudemont d’oii elle 
paffa а la Maifon de Neufchatel, & de-la aux Comtes 
d’ lfenbourg, qui la cédèrent par échange а Antoine 
Duc de Lorraine en 1543.

г) Porcieux & Maguienville, Villages ou il у а 
de fort belles Verreries.

14. Le Baillage d’ Epinal qui renferme 21 
Communautés & dont le chef-lieu eft

Epinal, Spinalium, Ville la plus peuplée, la 
plus confidérable, la plus marchande, & la plus belle 
des Voges, fituée fur la Mofelle qui la traverfe & U 

B b 5 par- 
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partage en deux parties ine'gales. C’eft !e liege d’une 
maitrife particuliere des eaux & forets, d’une Juris- 
diélion de mare'chauflee, d’une recette des finances, 
d’une recette des bois &c. dc l’on у compte irtte cele
bre Abbaye & Chapitre de Chanoinefles nobles, un 
College ci-devant aux Jéfuites, 4Couvens, un Но- 
(tital dcc. C’étoit un des plus anciens Domaines de 
’Eglife de Metz; mais les vexations des Evéques en- 

gagérent les habitans en 1444, å fe fouftraire а leur 
domination & i fe donner å lå France, å laquelle ils 
demeuierent foutnis jusqu’ en «46(5, que leur Ville fut 
incorporee au Duché de Lorraine; ce qui fut eonfir- 
mé par la paix des Pyrenees en 1650, & par celle de 
Vincennes en 1661.

15. Le Baillage de Bruy'eres dont relevent 51 
Communaute's, parmi lesqu’elles on remarque

1) Brugeres, Bruierium, Ville fon chef-lieu 
яѵес une recette, un Hotel de Ville, un Couvent, 
une Eglife paroifliale, un Hopital äc. Il у avoif au- 
trefois un Chateau fur la hauteur,dont il ne rcfteplus 
que les ruines. Cette ville appartient en partie au 
Chapitre de Remiremont, & il у a pour cela une Ju
risdiktion appellée gfuftice commune qui reffortit di- 
reélement a la cour fouveraine de Lorraine.

г) Laveline, ou l’ Av eline, Aquilina fttué 
au confluent de la Vologne & du Neuné, & oü ІІ у 
avoit autrefois un chateau aujourd’hui ruine'. Les 
babitans ayant rendu plufieurs fervices au Duc Re
né II, pendant les guerres qu’il eut а foutenir contre 
le Duc de Bourgogne, ce Prince leur accorda en 1476 
des prérogatives confidcrables. On appelle encore 
aujourd’hui leurs defcendants les Gentils-hommes 
de Laveline; & les Alles avoient droit de communiqucr 
leurs privileges а leurs maris & а leurs enfans; niais 
par Arret rendu en 1743 il; fut ordonné que les def- 
cendans miles feulement transfe'reroient leurs privile

ges
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ges а leur pofterite' mafculine; & que les maris des fil
les n’en jouiroient que pendant leur vie.

3) Champs, ou Champs - le -Dut, ancien Village 
ou lesRois de la feconde race avoient un Palais, Л ou 
Charlemagne & Louis le Debonnaire chafloicnt fou- 
vent. C’eft le chef-lieu d’ une paroifle trés confide'ra- 
ble & dontBruyéres n’étoit ci-devant qu’une Annexe.

іб. Le Baillage de Remiremont forme de 4t 
Communaute's dont les principales font

i) Remir emont, Romarici Mons, Ville tres atu 
cienne entourée de nturailles,& chef-lieu d’uneSe'ne- 
chauflee, avec une Paroifle, un Couvent, & un ce
lebre Chapitre de ChanoineflTes nobles, ä qui eile doit 
fon origine, & qui eft fecularife' depuis plufleurs fiè- 
des. L’Abbefle, outre le titre de Princefle de'l’Empi- 
re, а feule haute, moi’enne & bafle juftice für plu- 
lieurs terres confide'rables, ou eile peut impofer taille 
a fa volonte, & eft pour moitié dans la Juftice de la 
Ville & fauxbourg de Remiremont La Seigneu- 
rie de ce nora étoit ci - devant tun fief mouvant de 
l’Empire.

a) Bain ou Bains, Balnea, Village fitué dans 
Un vallon agrcable, а quelque diftance de la rivière 
de Coné, & trés connu par fes eaux minérales. 11 у 
a un Bain qu’ on croit étre 1’ ouvrage des Romains.

3) BuJJans, Village connu par fes fources, mine
rales, que les habitans appellent Salmade & qui font ’ 
froides, aigres, alkalines <fc diflblvantes. Mr. Le Maire 
fameux Medecin, qui en a fuivi les effets pendant plu- 
fieurs années, en a fait inprimer un Eflai Analitique 
a Remiremont en 1750. Les Buveurs qui vont a la 
fource у trouvent toutes les commodités requifes, de
puis que S. M. Polonoife, par Arret de fon Confeil 
des finances, a accorde' le privilège de ces eaux a un 
particulier, a la charge d’y batir des logements fui- 
vant un 'plan donné, & de payer une penfion fixe au 
Medecin qui dirige les malades.

4)^r-



39б LA FRANCE.

4) Arches, Arcce, Ar chice, paroifie fituéefur 
la Mofefce, avec un hopital & les ruines d’un ancien 
Chateau. Le Chapitre de Remiremont en eft Co- 
feigneur.

5) Plombier es, Plombarice, Plubarice, bourg 
afi'ez bipn bati, enfoncé entre de hautes montagnes & 
des rochers, & traverfé par la petite rivière d’ Eau- 
grogne. On у compte une paroifle., unz couvent de 
Capucins accompagné d’ un jardin qui fert de prome, 
nade, un chateau, un hopital, une manufaéture ou 
forge a tirer le fer en fil de toute groffeur; une Pape
terie <5cc. Il eft fpécialetnent connu par fes eaux mi
nerales & fes Bains, dont l’ufage remonte a la plus 
haute antiquité, & que leur vertu douce, favonneufe, 
calmante, ape'ritive & tout а fait falutaire contre un 
grand nombre de maladies, fait rechercher avec em- 
preflcment. 11 у а trois étuves principales & trois bains 
dont le pre'mier, appellé le grand Bain а 54 pieds 
de longueur fur 22 & 4 pouces de largcur, divifédans 
fon fond par des cloifons pour la commodi té des Bai
gneurs. L’eau que fes fources fourniflent eft aflez 
chaude pour cuire un ceuf de poule en quelques mi
nutes; & mife au fett, elle ne bout pas plutot que 
l’eau commune. Nous renvoïons pour les autrespar- 
ticu larites des eaux de Plombières, que les bornes trop 
étroites de eet ouvrage ne nous permettent pas d’in- 
fe'rer, au Traité particulier que le celebre Calmet en 
а donné.

17. Le Baillage deDamey qui а 71 Commu- 
nautés entre lesquelles on diftingue

1) Darney, Ville ancienne fituée å droite de la 
Saoné, avec une Eglife collegiale & une paroifliale, 
un hopital, deux couvens, & un hotel de ville bati 
fur Remplacement de 1’ancien chateau dont Charles 
VII en perfonne fit le fiege en 1444.

») Dompaire ou Dampere, Domparium, petite 
ville fituée fur un petit ruifTeau qui fe jette dans le 

Ma- 
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Madon au defliis de Mirecours, avec une vieille Egli- 
fe prefque ruinéc, & cinq Chapelles en titre. C’eft 011 
les Rois d’Auftafie & les Ducs de Lorraine faifoient 
autrefois aflez fouvent leur fe'jour; mais aïant été pri- 
fe & brule'e en 1475 par le Duc de Bourgogne, elle n’a 
pu fe re'tablir depuis, & elle reflemble beaueoup å u« 
village. C’eft cependant le chef-lieu d’une Prévoté 
reffortiflante au baillage de Darney, & le liege d’un 
Tribunal appellé la Prévoté commune, & dont la 
jurisdiktion s’exerce fhr les fujets communs au Roi 
& au Chapitre de Remiremont, répandus dans diffe
rens bans & villages de l’ancienne Prévoté de Dom- 
paire.

3) Chaumouzey, paroiffe avec une Abbayed’hom- 
mes de l’ordre de St. Auguftin, & de la Congrégation 
de St. Sauveur.

4) Bonfay, Вопит Fagetum, Abbaye de l’ordre 
de Premontré.

ig. Le Baillage de Sargueminet, qui com- 
prend 74 Communautés dont les plus remarqua- 
bles font

1) Sarguemines, Zarguemines ou Gtiemund, 
Ville fituée au confluent de la Sarre & de la Blife, & 
ferméede murailles avec un vieux Chateau fur la mon
tagne du cóté de Puttelange; maltrife des eaux & fo
rets, hotel de Ville, recette des finances & des bois, 
Jurisdiktion de Maréchauffée &c. L’Eglife paroiffiale 
eft ä Neunkirch, Village pen éloigné, & il n’y а dans 
la Ville qu’ une petite Chapelle fous Г invocation de 
Ste. Catherine, & un couvent de Capucins. Sargue
mines étoit autrefois fortifié; mais il а été ruiné pen
dant les defaftres de la Lorraine, de méme que lé 
chateau fort dont il étoit muni.

2) Sar albe, petite ville jadis appellée Albe ou 
Aube, en lat. Sara alba, Alba ad Saracum, au con
fluent de la Safre & de l’Albe, & chef-lieu d’une 
Seigneurie appartenante autrefois aux Evéqucs de

Metz,
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Metz, & que lei Ducs de Lorraine acquirent en foute 
Souveraineté en 15dl. Il у a une рагоііГе, un hotel 
de ville, & une prévóté royale dont les appels fe por
tent au Baillage de Sarguemines.

3) Bouquettom, petite ville fiuée fur la Sarre, 
& fermée de murailles flanquécs d’anciennes tours» 
avec un fofle aflez large, profond, & plein d’eau. 
On у remarque un couvent de religieufes, un petit 
collége ci-devant aux Jcfuites, unc églife paroifliale 
& une prévóté royale qui reffbrtit au baillage de Sar- 
guemines. Cette ville а toujours été regardée comme 
une Annexe dcune dépendance du ComtédeSarwerden.

4) Sarwerden, Sarver da, Ville chctive avec 
une feule paroiffe & les ruines d’ un chateau, fituée а 
droite de laSarre, <Jr chef-lieu d’une Comté tres an- 
cienne & autrefois confidérable qui relevoit’.en gran
de 'partie de 1’ Eveché de Metz, dès le 12«» fiècle. Il 
a’éleva dans le fiècle une querelle auffi longue 
qu’opiniatre entre les Ducs de Lorraine, & les Com
tes de Naflau, qui pretendoient également å ce Com
té. Leur proces fut porté å la Diéte 'de 1’ Empire & 
ne fut tertniné qu’en tddp par accommodement, en 
vertu duquel fa Lorraine garda les villes de Sarwer
den & de Bouquenom, & abandonna le refte а la Mai- 
fon de Naflau.

5) Graffenthal, ou Val de la Comtejje, prieuré 
de religieux Guilleimites, ou Anne Lefzinska, fille ai- 
née du feu Roi de Pologne, eft inhumée.

<S) Puttelange, petite ville fituée fur un ruifleau 
qui fe jette dans 1’ Albe une peu au delfus de fon em
bouchure, avec un chateau, une églife paroifliale, <fc 
une Jurisdiktion dont le chef prend le titre de baillif, 
& dont les appels font portés immédiatement au bail
lage de Sarguemines. C’eft le chef-lieu d’une Sei- 
gneurie conftdérable & l’un des plus anciens fiefsmou- 
vans de 1’ Eveché de Metz.

7) Forback, petite ville fituée au bas d’ un cha
teau ruiné & chef-lieu d’une ancicnne Scigneuric, 

crigéc 
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érigée en Comté en 1717 & dontdépendent 13 villages & 
fermes. Elle avoit autrefois fe» Seigneurs particu
liere, mats eile pafTa enfuite en partie aux Comtes de 
Linange-Wefterbourg, qui en prennent encore letitre- 
& en partie aux Comtes d’Eberftein. La portion de 
ces derniers fut acquife en 1750 par le Baron de Spon, 
& celle de Linange en 1751 par les Comtes de Linan* 
ge-Guntersblum & Dame Frédérique Epoufe de Char
les Philippe de Hohenloh,

ig. Le Baillage de Dieuze formé de 6g Co.n- 
munautés, parmi lesquelles on remarque

1) Dieuze, Decetnpagi, ville ancienne, fon 
chef-lieu, fituée dans une plaine entre deux ruiffeaux 
avec une maitrife particuliere des eaux & foret?, un 
hotel de ville, une recette des finances, une recette 
des bois, une brigade de maréchauflee, 4 cotivens, 
1 hopitaux & une paroifle. Elle eft furtout renom- 
mée par fa Saline connue depuis le commencement du 
XI fiècle, & la plus conlidérable de toute ia Lorraine 
tant par la force que par 1’abondance de fa fource. 
Dieuze étoit un fief mouvant de l’Eveché de Metz, 
mais les Ducs de Lorraine ont ceffé d’ en faire hom
mage depuis 1’ an 1347.

4) Marfal, Bodatium, Marfallum, ville forti- 
fiée, & fituée dans des marais de difficile accès, prés 
de la rive gauche de la Seille, avec une Eglife collé
giale, un hopital militaire, un hofpice de Capucins, 
un couvent de religieufes de la Congrégation dcc. 
Cette ville & fes dépendances appartenoient ci-devanl 
i l’égiife de Metz; & il у avoit une Saline confidé* 
rabie qui а été abandonnée dès le milieu du dernier 
ficcle, & qui eft aujourd’hui abfolument détruite.

3) Morhange, ville avec une églife paroifliale, 
un hopital & deux vieux chateaux anciennement en. 
tourées de foffés; chef-lieu d’une Seigneurie confi- 
dérable, qui de tems immémorial avoit le titre de 
Comté & le droit de Buffet, & étoit pofledée en franc* 

alleu 
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allen par des feigneurs nomme's IPildgraves, qtii ne 
reconnoiflbient au defliis d’eux que les Empereurs. 
Elle fut e'rigée de nouveau en Comte', feulenient en 
tant que befoin feroit, par Francois Ш en 1736, avec 
Prévoté Baillagère Seigneuriale, dont les appels re* 
lèvent direftement а la cour fouveraine de Lorraine.

4) Tarquinpol, village fitue' dans une isle afléz 
’élevée, vers l’extremité occidentale de l’Etang de Lin
dre, & oü Pon voit nombre d’antiquite's & de vefti- 
ges qui font pre'fumer que c’e'toit une ville forte des 
anciens Romains.

5) Dordhal, communauté chef.lieu d’une Sei-» 
gneurie pofledée ci-devant par l’Elefteur Palatin & le 
Duc de Deux Fonts, & rendiie а la Lorraine par le 
Traite' de Paris en 1718. Il у а tout prés une carrière 
abondante d’un aifez beau marbre.

<5) Sarrebourg ou Sarebruck, Saræpontunt, 
Pens Saravi, ville ancienne, chef-lieu d’une Sei- 
gneurie appartenante autrefois a 1’ Eglife de Metz, & 
dont le Duc de Lorraine s’ empara en 1475. Elle lui 
fut cede'e par l'Evéque en ijötjraais fes Succefieurs fu
rent obligés, 100 ans apres, de 1’abandonner а la 
France, а l’exception du chateau de Sarec & des Vil
lages en de'pendants qu’ ils fe referverent.

7) Moyenvic eft une petite Ville du Païs Melfin 
fur la Seille, appartenante autrefois а l’e'glife de Metz, 
& qui fut cédée å la France en 1648 par le Traité de 
Munfter, aumoyen d’une redevance annuelle & per- 
pétuelle que le Roi s’engagea de payer а l’Evéque. 
Elle eft entourée de grands fofles remplis d’eau, & il 
у а une Saline tres confidérable.

20. Le Baillage de Boulay qui s’étend fur 
68 Communautés dont on remarque furtout

1) Boulay, ville fon chef-lieu, fituée fur la rive 
gauche du ruifleau appellé Kalzbach, avec une recette 
desfinances, un hotel de ville, un couvent de Recol- 
lets Irlandois, une paroiffe Л une fynagogue.

г) Faul-
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3) Fattlquemont, en allemand hakkenberg, gros 
bourg fitué fur la rive droite de la Nied Allemande, 
chef, lieu d’une Seignetirie particuliere appartenante 
autrefois aux Evêques de Metz, ufurpe'e enfuite par 
des Seigneurs du Païs, & qui au XV ficcle appartenoit 
déja en partie aux Ducs de Lorraine. On у compte 
une Prévóté feigneuriale, dont les appels font por- 
te's directement а la Cour fouveraine de Lorraine; 
deux e'glifes.dont l’une paroifiiale &c.

3) Saint Avold ou Saint Avau, petite ville fituée 
au milieu de montagnes, fur la petite rivière de Rof- 
felle, & qui doit fon origine a une Abbaye de Bene* 
diéiins que St. Fridolin у fonda vers le VIII fiècle. 
Elle tire fon nom par corruption du Corps de St. 
Nabor que Grodegand Eveque de Metz у fit tranfpor* 
ter de Rome en 765 : on l’appella d’abord St. Navau 
puis St. Avold ou Avau. On у compte une paroifle, 
un hotel de ville, une maifon de Benediélins &c. 
Cette Ville appartenoit également а l’Eveche' de Metz. 
Mais après bien des alie'nations, eile e'chut parachat, 
en 158a aux Ducs de Lorraine en pleineSouveraineté.

4) Hombourg, ville fort ancienne, fituée fur la 
rive gauche de la Roflelle, & divife'e en Hombourg 
haut & Hombourg bas; le pre'mier fitué fur une mOn- 
tagne environne'e de toutes parts de mentagnes euco- 
re plus hautes; & le fecond au pie de la montagne. 
On у voit un couvent de Recollets & les veftiges d’un 
ancien chateau. Cette Ville а conftamment fuivi Le 
fort de St. Avold.

21. Le Baillage de Bovzonville qui renfenne 
117 Coinmunautés, dont les principales font

t) Bouzonville, petite ville fon chef-lieu, fituée 
fur la rive droite de la Nied, avec une Prévoté, une 
Abbaye de Benediftins &c, C’eft le chef-lieu d’une 
ancienne Seigneurie qui appartenoit aux Evêques 
de Metz.

La Ge-ogr. ilt Biijch. T. IГ. C c a) Be-
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а) Berus, Bearain ou Belraiu, bourg, autrefois 
fortercflie placée fur unc montagne efcarpe'c, & chef- 
lieu d’une ancienne Seigneuric qui fut donnée avec la 
préce'dente en 1545 å Valentin Comte d’Ifenbourg en 
echange de Chatel fur Mofelle. L’églife paroifliale 
en eft éloignée d’une demi-lieue, & eft gardée par 
un hermite.

3) Siersberg, Sigeberti Cafirum, ancien cha- 
teau fittié fur unc montagne au confluent de la Sarrc 
& de la Nied, & qui fut pris pour la derniere fois 
par le Maréchal de la Ferte' qui le de'truifit. Il у а 
fur fes ruines 3 maifons avec liefs, & celle qui eft da 
Domaine eft appelle'e le chateau du Duc, & eftfc'pa- 
rée des deux autres par une haute muraille.

4) Sierques ou Sirck, petite ville pres de Ia Mo
felle , autrefois fortifie'e.

22. Le Baillage de Bit ehe, qui а 50 Com- 
xnunautés, parmi lesquelles 011 diflingue

i) Bilche, Bidißum. fon chef-lieu, ville an
cienne, avec titre de Comté, & qui quoique petite 
eft une place d’importance fitue'e au pié des Vóges, 
fur la petite rivière de Horn, atix confins de la princi- 
paute' de Deux-Ponts & d’ Alface. Louis XV s’en ren- 
ditmaitre, apres la condufion du Traite' de Nimé- 
gue auquel le Duc de Lorraine refufa d’acce'der, & la 
fit fortifier par Mr. de Vauban; mais ayant été oblige' 
de la rendre par le Traite' de Kyswick, il la fit deman- 
teler, & il fut conventi que les fortifications n’en 
pourroiènt étre releve'es. Elles le furent cependant 
en 1740, & on у ajouta de trés beaux & bons ouvrages 
prafque tous fondes fur le roe, des Magazins, Cafer- 
nes & autres Corps de logis а l’épreuve de la bombe, 
& un puits qui par fa conftruélion & fa profondeur 
mérite d’étre vu. Il у а 1 Chateau, 1 Eglife Annexe 
de la Paroifle de Scberbach, 1 Couvent d’Auguftins, 
i Etat Major &c. La Seigneurie de Bitche eft un des 
plus anciens he'ritages de la шаііоп de Lorraine. Elle 

ар-
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appartenoit а Girard d'А face qui la laifta en franc- 
Alleu а fon fils, & celui-ci å fes Defcendants. Mais 
en 1197, Frédéric Duc de Lorraine la donna en fief 
au Сопке Eberhard de Deux-Ponts, dont les fuccef- 
fcurs en jouirent jusqu'a^ag'aex, l’un d’entr’eux, dé- 
eede' en 1570], fans autres héritiers que les enfans de 
fa fille Marguerite Louife mariée avec Philippe Comte 
de Hanau, & de'ja morte en 1569. Ce Comte en fit 
foi & hommage а Charles I, Duc de Lorraine, & en 
requt l’invefiiture ; mais ayant enfuite e'té convaincu 
de felonie, le Duc le priva de ce fief dc s’en empara, 
laifiant toutefois aux Comtes de Hanau-Liehtenberg, 
par Traité de ібйб, le Baillage de Lemberg qui en 
dépendoit.

Ce Baillage qui prend fon nom de l’ancien Village 
& Chateau de Lemberg, а ceflé' d’être fous la fouverai- 
neté de France, & fait partie maintenant des terres de 
l’Empire. La Regence de Bouxviller en eft Ie Tribu
nal fuprême, leLutheranifme la Religion dominante, 
& laMaifon de Hefte-Darmftadtlepoflêde aujourd’hui. 
II comprend 18 Villages & 16 Metairics, & fon chef- 
lieu eft

Pirmafens, Pirminii fedes, ville nouvelle qui 
tire fon nom de Pirminius, ancien hermite qui у avoit 
fa retraite. Ce n’e'toit ci-devatit qu’un Chateau de 
Chafle des Comtes de Hanau avec quelques niaifons 
aux environs; mais Eotiis, Prince hereditaire, au
jourd’hui Landgrave de Hefle-Darmftadt & héritier 
du Comte' de Hanau-Lichtenberg, l’ayant choifi pour 
Га réfidence, en а fait tme ville aflez réguliere de 
pafte' 300 maifons, & fermée d’une haute & belle 
muraille avec deux portes. On у rcinarque, outre le 
Chateau qui vient d’être augmenté d’un nouveau pa
villon,! Eglifes, l’une Lutherienne& l’autre reforme'e, 
un Corps deCafcrnes & une belle place d’Armcs.

23. Le Ballinge de Lixheim forme de 22 
Communautés; entr’autres

Cc 3. 1) Lix-
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1) Lixheim, petite ville avec titre de Principaute', 
I ParoilFe, i Couvcnt &c. fituée а gauched’un ruifleau 
notnme’ la Briche. Il у avoit autrefois une Eglifc 
Luthcrienne que Louis XIV fit demolir. Cette ville 
n’appartient pas fonciérement å la Lorraine, & la Fran
ce la poflede fans que jamais eile lui ait étë cedéc par 
i’Einpire.

i) La Terre de Zareich,dont dependent pltifieur« 
Villages.

24. Le Baillage, de Schamboiirg oii reflbrtif- 
fent 26 Communaiités, & qui а pour chef-lieu

Schambourg, Chateau muni autrefois de fortifi- 
cations dont les ruines font au fotnmet de la montagne, 
fur le penchant de laquelle eft la maifon batie par 
les anciens Pre'vóts, qui у tenoient leurs audienecs. 
Au pie de cette montagne eft un village noninié 
Tliolei, Theologicum, rcmarquable par une Abbaye 
de Benediólins non.rèformés de la Congre'gation de 
Bursfeldt, fonde'e par Dagobert I, Roide France, & 
qui а donné fon nom a un Archidiaconé du Diocèfe 
de Treves. Ce Canton appartenoit ci-devant а l’Ein- 
pire, & la France le polTe'de quoiqu’il ne lui ait ja
mais etc' ce'dé.

25. Le Baillage de Feneflrange compofe' de 
20 Communaute's. C’e'toit jadis une des Archi- 
Mare'chauflees de l’Empire, & depuis une Ba
ronie poflëde'e longtems par une ancienne & il- 
luflre Maifon qui en portoit le nom. La l’ofle- 
rité mafculine en finit vers le milieu du XV. 
fiècle par la mort de Nicolas feigneur de Fe
neflrange, qui ne lailfa que 2 filles, dont l’aine'e 
appelle'e Barbe epoufa Nicolas feigneur de Sar- 
werden, qui n’en eut qu’une fille marie'e а Jean 
Rhingrave Comte de Salm & qui lui confe'ra la 
partie de la feigneurie de Feneflrange qui e'chut
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а fa Mere Barbe. La feconde fille de Nicolas de 
Feneßrange, appel le'c Marguerite-, e'poufa Fer
dinand de Neurchatel, feigneur de Montagu, & 
lui apporta l’autre partie de cette feigneurie. 
Leur fülle Anne fut marie'e au Baron deFontenoy 
de la Maifon de Dammartin en Lorraine, & il 
ne provint de cette union qu’une fille, unique 
he'ritiére, nommée Diane de Dammartin qui 
époufa Charles Philippe Marquis de Croy & 
d’Havre' en Hainault. Par la une partie de Fe- 
nefirange pafla au Marquis d’Havre', dont la 
Branche malculine s’eß e'teinte dans le dernier 
fiècle, en la perfonnc de Charles Alexandre de 
Crouy qui ne lailfa qu’une fille nomme'e Marie 
Claire 1 mariee en premieres noces а Charles 
Philippe Alexandre de Croy Marquis de Renti, 
de la Branche des Comtes de Soire, auquel el le 
apporta Havre', érige' en Duché par Philippe IV, 
Roi d’Efpagne; & en recondes noces а Philippe 
Frangois de Croy,frere de fon premier mari, qui 
inourut en 1650, Gouverneur de Luxembourg 
& du Comté de Chini. De ce Mariage naqtiit 
Ferdinand Francois ffofeph Duc d’Havre' & de 
Croy, dont les defcendants pofledent encore 
une partie de Fenefirange, & en prennent le 
titre deSouverams. Les Princes de Salni étoient 
demeunls en pofleflion de l’autre partie de cette 
feigneurie, & l’ancien Baillage e'toit compofe' 
d’Officiers dit Roi & du Prince de Salm. Les 
appels e'toient portes au Buffet, Tribunal com
pofe de 4 Commiflaircs, 3 du Roi & x du Prince, 
& de la partie pubjique pour les deux. Il fut 

C c 3 etablr
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établi а Nancy, après que le Prince de Vaiide- 
mont a qui Charles IV avoit donné cette Terre, 
en eut fait l’échange avec le Duc Leopold; mais 
il а 'e'té fupprime deptiis la convention du 21. 
Decembre 1751, par laquelle la Baronie entière 
de Feneftrange eft refte'e au Roi & а eté e'rige'e 
en Baillage, en fuite des Terres а gauche de la 
riviere de Plaine que le Prince de Salm а revues 
pour indemnité. Cette feigneuric eft aujourd’hut 
fous la fouveraineté de France, quoique l’Empire 
dont elle étoit terre libre, ne lui en ait jamais 
fait ceftion. L’Agriculture у eft bonne, les pa- 
turages abondans, & la peche de tres grand rap
port. Parmi le grand nombre de viviers qu’elle 
renferme, on diftingue furtout le Stockweihtr 
qui а pres de deux lieues detendue. Les Rhingraves 
Otton de Kyrburg & Frédéric de Salm у intro- 
duifirent la reformation en 1565. Mais les Ca- 
tholiques у font dominants å preTent, & les Pro- 
teftants, quoiqu’en nombre а peu pres e'gal, 
n’ont plus qu’un feul Miniftre а Wolfskirchen, 
& vonf la plupart aux Eglifes voifines de la fci- 
gneurie de Sarrwerden. Les Endroits atftuels 
dependants du Baillage de Feneftrange font

1) Feneßrange, en allemand Fißringen ou 
Fiftringen, fon chef lien, petite ville d’environ 19J 
feux, fituée fur la Sarre, avec les refles des murs 
dont elle e'toit autrefois entourée, une Eg li fe collegiale 
& un vieux Chateau dans l’enceinte duquel eft la Cha- 
pelle feigtieuriale ou il у а un Caveau qui fervoit 
fans dotite de Sépulture ordinaire aux feigncurs de ce 
lieu. Tout prés de la ville eft un Hermitage fort 
ancien appelle Brudergarten, qui а etc rétabli Л 

doté 
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doté en 1713, par le Duc Leopold & le Frince de 
Salm.

2) Les villages de Berndorf, Berthelming, Bett- 
born ou Bettbert, Buß, Diane-Capelle, Haut-Clo- 
cher & la cenfe de Fudenhoff, Hilbisheim, Langatt, 
Lhor, Metting, Mittersheim, Munßer, Niderßein- 

felle, & leMoulin de Sulrichmiihl, Poßroff, Rommel- 
fing, Schalbach, IFibersweiler, IFolfskirch & Lou- 
derfing mi - partie avec Dieuze. Le Prince de Naflau- 
Sarbruck а quelque part а Niderfteinfelle, de mcme 
qu’a Wolfskirch, Poftroff, & Metting.

Outre les 23 Baillages dont nous venons de faire 
l’e'numeration, il у а

• 26. Celui de Merzig & de Sargoitr podede 
par indivis pour la Souveraineté & les autres 
droits en dependants par le Roi & par l’Elekleur 
de Treves, lid vant la tranfadion paflee le 30 
Juillet 1320 entre Henri le Bon, Duc de Lorraine 
& Lothaire, Archeveque de Treves, du confente- 
ment de fon Chapitre & confirmée par l’Empe- 
reur Ferdinand II, le 4. Decembre 1623. Le liege 
ed compofe' de deux Baillifs, un Lorrain & l’au- 
treTrévirois, & les Appels de leur jugement font 
portés devant les Commiflaires nomme's.par les 
deuxfouverains. 11 у а un Vogt-Meyer otiHaut- 
Maire des Jurisdiktions de Merzig & de Sargow, 
que le Roi & l’Eledeur nomment alternative- 
ment, & l’on fuit dans les Sentences le Droit 
ecrit & les ufages d’Allemagne.

Le Merzig eft а drotte de la Sarre & comprend 
Bachem, Bitzen, Harling Menning l’Abbaye de 
Mettlach & Merzig fon clief-lieu, Bourg litué fur 
leruifleau deBrottcrhof, avec unPrieuré fous le titre 
dePre'vótc, unhopital avec faCliapelle, desPrifons &c.

Cc 4 Le
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Le Sargotv eft а gauche de la Sarre & divifé en 
deux Mairies. La haute-Mairie eft compoféede//i/- 
fernig-chef-lieu; Mondorff, Fitten, Silving, Ripling, 
Reich & Balleren. La Bajje - Mairie renferme 
Schiff emling chef lien; Schonek, Stadt, Buchdorff, 
FFehing, ÏFelling, Betting, Buding & IFeiller.

II. Le Duchéde Bar, Ducatur Barrenfis, eft 
bornc ä l’Efl par la Lorraine, le Toulois & le 
Pals Meflion; au Nord par le Luxembourg; а 
fOueft par la Champagne & la Franche Comte', 
& au Snd encore par la Champagne. Son 
ctendtte eft de 32 lieues de longueur fur 16 de 
largeur, ce qui peut etre evalue' а 350 lieues 
quarre'es; dont il faut de'duireau refte les Encla
ves du Toulois & du Verdunois qui n’y appar- 
tiennent pas. C’eft un Pals mele' de montagnes, 
de collines & de plaines, abondant en bois, vins, 
grains de toute efpéce, gibier, volaille, poif- 
ion, rempli d’excellens paturages fervants å 
nourrir quautité de gros & de menu betail, dont 
les habitans font un alfez bon Commerce. Il 
tire fon nom du Chateau de Bar conftruit vers 
l’art 951, par Frédéric I d’Alface, que l’Empe- 
reur Otton cre'a Comte, & queBrunon Archc- 
veque de Cologne inveftit de la Lorraine Mo- 
fellane en 958 011 959, e'poque а laquelle il prit 
le titre de Duc de Lorraine & Comte de Bar. 
Quant а Fcretftion de ce Pats tn Duche\ ou eft 
jncertain du tems auquel elle s’eft faite & de ce
lui qui en eft l’auteur. Les Lorrains & les Al
lemands pretendent que l’Empereur Charles IV, 
étant а Metz en 1354, l’e'leVa а ce rang en méme 

terns
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tems qu’il décora le Comte' de Pont-a-MotilTon 
du titre de Marquifat: ce dernier atle eft con
flate ; mais pour le premier, il ell moins fonde' en- 
core que le fenti ment des Ecrivains frangois qui 
foutiennent que le Roi Jean en mariant fa fille 
Marie avec Robert Comte de Bar, fit cette erec- 
tion pour favorifer fon gendre: fentiment qui re- 
pugne а la verite' de la Chronologie, car la Prin- 
celle Marie n’e'poufa le Duc Robert que fons le 
regne de Charles V, fept mois après la mort du 
Roi I Jean arrivée а Londres le 9 Avnl 1364; 
& il у avoit déja longtems que Robert étoit Duc» 
puifque Du Chefne site des Lettres de ce Prince 
datces de l’an 1357, dans lesquelles il prend le 
titre de Duc de Bar, & d’autres de 1360 & 1362 
ou il fe qualifie de meine. Cet Auteur conclut 
de-la que Robert avoit été cre'e'Duc en 1357, 
ans avant fon mariage, & fon opinion paroit 
d’ autant plus jufte que l’on voit dans la Patente 
de l’Empereur Charles IV, pour la confirmation 
des Privileges du Marquifat de Pont а МоиІГоц 
du 21 Sept. 1356, que Robert de Bar n’avoit alors 
que le titre de Comte & de Marquis. Nean- 
moins la difficulte' n’ell pas leve'e, car leRoi Jean 
e'toit alors prifonnier en Angleterre ou il avoit 
e'té conduit après la Bataille de Poitiers le 19 Sep
tembre 1356, & il faudroit que l’Ereclion eut e'té 
faite par Charles fon fils, Regent du Royaume; 
inais on n’en а jamais vu aucun monument. 
On ne peut dont conclure autre chofe finon 
que Porigine du titre en queflionefltrèsobfcure; 
& l’on pencheroit а croire que ie Comté Robert

C c 5 l’u-
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l’ufurpa, а la faveur de la con fuß o n qui régnoit 
alors en France, & de la confidération qu’il ti- 
roit de fon mariage avecMarie, fille duRoiJean. 
Nous avons marqué a la tête de ce Gouverne
ment, comment le Barrois fut annéxé au Duché 
de Lorraine, dont il а depuis conflamment fui- 
vi le fort. Aprés avoir fucceffivement fait par
tie des Etats des Empereurs Charlemagne, Louis 
le Debonnaire &c. il fut foumis tantot aux Rois 
de France, & tantot а 1’Empire. En 1354 il 
dépendoit tout entier de la Couronne de France, 
comme cela fe prouve par les divers hommages 
rendus aux Rois, particulierement depuis le re
gne de Philippe le Bel; mais profitant å propos 
des conjondures, les Dxics firent établir une 
diflindion par rapport а certains diftrids de ce 
Duché, & en confequence il n’y en eut plus 
qu’une partie qui releva de cette Monarchie. 
Des lors on divifa le Barrois en Mouvcmt & non- 
Mouvant: le premier-, pour lequel le Duc ren- 
doit un hommage fimpie au Roi de France, 
comprenoit le Baillage de Bar-le-Duc forme des 
Prévotés de Bar & de Souilli'eres & du Comté de 
Ligny; & le Baillage de Bafligni divifé en 4 
Prévotés, favoir celles de Chatillou fur Saone, 
Conflans en Baffigni, Gondrecourt & La Marche. 
Lefecond ou le Duc jouifloit des droits régaliens 
comme en jouiflent les Princes de 1’Empire fur 
leurs Etats, confifloit dans le Baillage de St. Mi- 
hiel qui s’étendoit le long de la Meufe & de la 
Mofelle jusqu’au Duché de Luxembourg. Par 
Edit du Roi de Pologne publie' en Juin 1751, tout

ce
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ce Pais fe divife aujourd’hiii en ic BailJages, <jui 
font

I. Le Baillage de Bar, compofe de 178 Com- 
munautés, parmi iesqu’elles on rematque

1) Bar, ou Bar le Duc, Barra ou Barrum Du
cis, ville confidérable, Capitale de tout le Duciié, & 
divife'e en haute & baffe, avec un chateau entre deux 
auquel elle doit fon origine & qui fut bati, comme 
nous l’avons dit, par Frédéric l d’Alface, qui le nom
ina Barrum ou Barra а caufe de fa fituation aux 
frontiéres de France & de Lorraine, & parce qu’il 
fervoit de Barriere aux Lorrains contre les incur- 
fions des Champenois. Il étoit tres fortifié, mais un 
incendie l’endommagea confidérablenient en 1049, & 
cn 167a Louis XIV en fit demolir les Tours & les 
Murs. La Cour en eft vafte, & 1’on voit dans fon 
fond Г Eglife colle'giale de St. Махе, trés richc en an- 
tiquités, & qui fervoit autrefois de Chapelle aux Com
tes & Dues de Bar. La Ville haute, qui n’eft fépa- 
re'e de ce Chateau que par une cour ouverte, eft en 
Amphithéatre fur une montagne qui s’e'leve toujours 
jusqu’a la diftanec d’uHe demi-lieue vers le flidoueft, 
& l’on у remarque l’églile collégiale de St. Pierre, 
deux Monaftéres, une Chapelle dediée å N. D. de 
paix, un college ci-devant aux Jéfuites; le Palais de la 
Juftice pour le Baillage & la Maitrife des eaux & fo
rets i 1’hotel de Ville & les Halles. La Ville baffe 
placc'e fur l’Ornain qui la traverfe, & qu'on у pafie 
fur 3 pont», occupe un beau vallon au pie de la mon
tagne & renferme entr’autres le Prieuré de N. D. qui 
fert de Parolfle а toute'la'Ville, une Cominanderie 
d’Antonins, un hopital & trois monaftéres, outre cetix 
des Capucins, des Minimes & desSoeurs Grifes qu’on 
trouve dans fes fauxbourgs. Une meine enceinte de 
mur percée de 7 portes enferme les deux Villes, qui 
font affezjmal baties &. fombres. On у compte iioo 
feux Aenviron gooo ames,avec une oftkialité du Dio.

cefe
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cèfe deToul, une Chambre du Confeil & de« Comptes, 
une recette des finances, une Recette des Bois, une 
Jurisdiktion de Mare'chaufle'e &c.

2) Ligny, Lincium, Liniacum, Ligniacum, 
ville qui tjent le fecond rang parmi celles de ce Du- 
ché, fitue'e dans tin vallon fur la rive gauche de l’Or- 
nain, avec un ancien titre de Comté, une Pre'voté 
royale reflbrtiflante au Baillage de Bar, une Eglife 
colle'giale qui renferme bcaucoup de monuments de 
la maifon de Luxembourg; une paroifle, un college 
ou il у а 8 bourfiers, une maifon de Charité, 4 cou- 
vens. Il у avoit autrefois une fameufe Poudrerie qui 
а cellede travailler depuis quelques tems, & un Cha
teau qui а e'té rafe' en fuite d’arret de 174Ä, & rempla. 
eé par ce qu’on appelle la rue royale: le рзгс qui en 
dépendoit а éte” confetvé & e'rige' en promenade pu- 
blique, Cette ville а 4 portes , & fes anciennes mil- 
railles fubfiftent presqu’encore en entier,

3) Dammarie, petit endroit fitué fur la riviére 
deSaux, chef-lieu d’un des Doyennécs du Diocéfe 
de Toul, avec un Prieuré & une Eglife paroiffiale, 
Le Roi, comme Comte de Ligny, у eft feigneur pour la 
haute Juftiee, & le Prieure' pour, la moyenne & 
la balTe.

4) Souilli'eres ou Souilles, bourg chef-lieu de 
I’ancienne Prévoté de ce nom.

5) Naix ou Nays, que les habitans appellent Nas, 
fur l’Ornain, Bourg, autrefois Ville aflez confide'rable 
<k bien fortifiée, qui comnuiniquoit а celle de Ligny 
par un chemin fouterrain qui fubfifte encore. On le 
decouvrit en 1750, en formant la nouvelle Chaufiee 
qui va de Ligny а Gondrecourt, & on trouva de plus 
des tombeaux & des medailles romaines.

6) Morley, bourg trés ancien fur le Saux ou l’on 
eonjedture que fe tint en 678 le concile ou St. Leger 
fut dé'pofé. Il у avoit-autrefois une Pre'voté royale, 
& un Palais des Rois d’Auftrafie dont on voyoit en« 
core des reftes å la fin du dernier fiècle.

7) Mon-
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7) Montier fur Saux, Mcnaßerium, efpèce de 
bourg au deffus de Morley, & qui а pris fon nom 
d’une maifon de Bencdiftins qu’il у avoit autre- 
fois, & qu’on détruifit pour у batir une fortereffe. 
C’eft le chef-lieu d’une Baronie, qui eft revenue au 
Domaine, а la mort d’Elizabeth de Lorraine Princeffe 
d’Epinoy.

8) Pierrefitte, village fur la rive gauche de I’Ai« 
re, chef-lieu d’une des plus anciennes Chateilenies 
de Barrois, avec une Prévoté qui fut fupprime'e en 
»75«, & re'tablie en 1755 par L ettres patentes, en солГе- 
quence desquelles les differens Seigneurs de cette terre 
у font rendre la juftice, chacun pendint un tcmS pro* 
portionné å leurs portions, ce qui s’accomplit dan* 
une revolution de 48 niois, aprés lesquels la nierne 
Periode recotnmence. Le Sceau de cette Prévoté eft 
trés ancien & porte les armes de Bar avec une Legen* 
de en lettres gothiques fort difficile а lire. On peut 
conjeéturer qu’il vient du tems ou une partie de cette 
terre pafia de la maifon du Chatelet en celle de Bar. 
11 у а des Halles а Pierrefitte & les ruines d’ un Palais 
des anciens Comtes & Ducs de Bar.

9) Rembercourt aux Pots, bourg fitué attx four- 
ces de la rivière de Chez, avec une Eglife paroiffiale, 
un couvent, une chapelle dediéca Ste. Magdelaine &c. 
II у avoit autrefois une Gruerie & Mairie royale dont 
les appels étoient portes direftement ä la Cour fouve- 
raine de Lorraine.

tö) Revigny aux Paches, anciennement Rttvigny, 
bourg fitué il droite de 1’Ornain , avec une Eglife pa
roiffiale & un hopital. C’eft la patrie du célcbre Ju* 
risconfulte Jaques de Ruvigny.

it) Koeurs la grande & la petite, Villages fitué» 
fur la rive gaucbe de la Meufe, a une demi-lieue l’un 
de l’atitre & chefs-lieux d’une tres ancienne feigneu- 
rie qui fut érigée en Comté en 1717. 11 у avoit un
vieux chateau ou le Duc René refidoit autrefois, dcqui 
а été rebati å la moderne.

ti) Muß
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il) Mufley ou Muflfy, bourg autrefois chef-lieu 
d’unc Chatellenie que les Comtes de Bar tenoient en 
fief des Evéques de Verdun, mais que Jes Dues de 
Lorraine, devenus Dues de Bar, fe font approprié en 
route fouveraineté. Il у а un chateau trés fort que 
les Francois rafèrent en 1670.

13) Faius, Fanis, village au pié d’une monta
gne а gauchc del’Ornain, avec un chateau qu’on efti- 
ine plus ancien que celui de Bar; un couvent deTier- 
celins, & quclques velliges d’Antiquités, entr’autres 
un Camp Romain tracé fur la inontagne.

14) Condé, gros bourg fitué prés de la Mofelle, 
& chef-lieu d’unc ancienne Chatellenie dépendantc 
autrefois de l’Eveché de Metx, & qui par tranfaflion 
de ijfii pafla en toute Souveraineté aux Dues de 
Lorraine.

2. Le Baillage dß la Marche auquel reflor- 
tiflent 79 Communautes; entr’autres

1) La ЛИar ehe, petite ville fon chef-lieu, fituée 
prés de la fource du Mouzon avec une inaifon de Cha
rite , & un couvent de Trinitaires dits Mathurins, 
fitué а la dillance d’une demi-lieue.

i) Conflans en Bafligny, bourg fitué dans une 
belle Prairie fur la riviére de Lanterne, prés de fon 
confluent avec le Pléne & deux autres petites riviéres 
qui viennent l’une de Fougerol & l’autre de Piom. 
biéres. On у compte une églife paroifliale <3e deux 
couvens. Il étoit autrefois ceint de murailies & il у 
avoit un chateau'& une prévóté royale, qui n’exif- 
tent plus.

3) Saint Thiebauld, bourg fitué fur la rive gau- 
che de la Meufe & grand paflage pour les Troupes, 
les Poltes, Carofles <&c. L’ Auditoire & les Prifons 
exiftent encore.

4) Morvilliers, bourg, avec titre de Comté, 
fitué dans une plaine fur un ruifléau qui fe perd dans 
ta Meufe, avec une églife paroifliale, unhopital, un

hofpi-
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hofpice de Recollets <Src. On croit que c’cft dans fon 
voifinage que Fredegonde gagna une fanglante Batail
le con tre Brunehaud en $96. Ebrouin, Maire du Palais 
de Neuftrie, ,y remporta la Vifloire contre le« Sei
gneurs du Royaume d’Auftrafie en 6go;& Charles IV у 
battit du Hallier en 1641.

5) Gondrecourt ou Gondrecourt le Chateau, 
Gtmdulphi Curia, petite ville divife'e en haute & baf
fe Л litue'e fur l’Ornain, avec les ruines d’un Chateau 
& de fa Chapelle, deux cottvens &c. elle jouilfoit en- 
tr’autres Privileges, de celui de recevoir des Dues da 
Bar la juftice fur les lieux niemes; audi у a-t-il eu un 
Baillage fedentaire jusqu’en 1711 ;& avant le nouvel 
arrangement de 1751 il у avoit encore unePre'vóté ro
yale dont le Diftriél e'toit fort confide'rable.

6) Chsitillon fur Saone, paroille avec titre do 
Prévoté litue'e fur la Saone dans unc contre'e abon- 
dante en excellens paturages.

3. Le Baillage de Pont o Moujfon qui ren
ferme 56 Communaute's dont les plus remarqua- 
bles font

i) Mont d Moujfon, Mufipontus, ville aflez bel
le & confide'rable que 1’ Empereur Charles IV érigea 
en Marquifat avec fon Diftrift en 1354, dtenCité de 
l’Empire, & qui tire fon nom d’un Pont fur la Mofel- 
le qui communiqué а la montagne de Moujfon fur la- 
quelle il у avoit jadis un chatcau ou forterefle dont 
on voit encore les ruines & qui e'toit la demeure & 
la plus ancienne feigneurie des Comtes de Bar. Cette 
ville eft ferme'e d'anciens murs flanque's de vieilles 
tours, & fitue'e dans un vallon agréable environné de 
coteaux fertiles, fur la Mofclle qui la traverfe & la 
divife en deux parties. C’eft le liege du Baillage, 
d’une maitrife des eaux & forets, d’une recette des 
finances, d’une recette des bois, d’une brigade de 
maréchaufiee &c. & l’on у compte 4 paroiftes, une 
e'glife colle'giale, deux feininaires, le grand et le petit,

un



416 LA FRANCE.

Un magnifique collége ci-devant aux Jéfuites, une 
cointnanderie générale de St. Antoine, deux abbayes, 
onze couvens, un hopital ócc. II у avoit une univcr- 
fité fondée en 1573, dc qui lui donnoit beaucoup de 
luftre: niais eile а été transférée å Nancy en 1768 
iinmédiatement après l’expulfion des Jéfuites.

a) Preny ou Ptmy, bourg, chef - lieu d’ un des 
Doyennés de Toul, fitué fur une montagne au pié de 
laquelle eft Pagny. C’étoit autrefois une forterelle 
conlidérable & fameufe dans le pais, par le nombre 
des fièges qu’elte avoit foutenus. 11 у avoit aufli une 
prévóté royale, dkc’eft d’oü la Maifon de Lorraine 
tiroit fon cri de guerre Priny > Priny. Louis XIII 
en fit rafer le chateau en 1<$зз.

3) Mandre aux quatre tours, bourg fitué aux 
fources du Ru d’Ache, & qui tire fon notn d’un cha- 
teau flanqué de 4 tours qu’on у voyoit autrefois & 
qui а été demoli. C’étoit jadis une feigneurie qui, 
de meine que celle d’Amermont, qui fait aujourd’hui 
partie du Bailiage d’Etain, dependoit de l’églife de 
Metz s niais les Ducs de Lorraine fe font affranchis de 
1* hommage depuis le XVI fiècle.

4) Pierrefort, chateau, chef-lieu de la feigneu
rie de ce nom qui comprend les villages de Mancey, 
Martincourt, St. Jean de Pierrefort, & la Cenfe de 
Nanceuil. C’ert un des anciens fiefs du Barrois, de 
tnême que Lavantgarde fitué pres de la Mofelle.

5) Dieulouard, Deslonardum, paroifle, autrefois 
ville fortifiée dans une isle formée par la Mofelle, <V 
chef-lieu d’une feigneurie qui borde les deux bords 
de cette riyière, & qui а pafie а la maifon de Lor
raine, après avoir tres longteins fait parti« desDomai- 
nes de 1’ églife de Verdun.

6) Gorze, bourg confidérable fitué fur le ruif- 
feau de Gorze, & chef-lieu d’un diftriét du même 
nom, avec un chapitre & une fameufe Abbaye de Be- 
nediétins а qui il appartient, & qui fut fondée en 749 
par Grodegand Evéque de Metz. Le Cardinal de

Guife,
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Guife, connit fous le лот de Grand Cardinal de Lor
raine, qui Ia pofi'édoit en 1572, profita de i’e'tat deruine 
oü elle fe trouvoit, pour coopérer au defl’ein que le 
Duc de Lorraine Charles III avoit con^u d’établir une 
Univerfité & un Chapitre difiingué dans fes Etats. 11 
foilicita prés du Pape la fecularifation du Monaftère 
pour en pouvoir démembrer les biens, & l’obtint ainfi 
que l’éreétion d’ une églife collégiale å Nancy dcd’une 
Univerfité a Pont-å-Mouflbn, qu’il dota d’une par- 
tie des biens de cette ЛЬЬауе: il deftina les fonds, 
dont jouiflbient а titre de benefice 3 religieus qui у 
reftoient, а la donation d’un Chapitre qui fut en те
те tetns établi а Gorze, compofé de 6 chanoines, dont 
un doyen, & 4 demi-chanoines, ayant pour chef un 
Abbé dont ie titre fut confervé avec une menfe fepa- 
rée & pleinc Jurisdiktion fur la collégiale. Les Cha
noines furent inftallés la veille de la Pentecóte de tjgo 
dans l'églife paroiffiale de St. Etienne convertie en col
légiale а ceteffet, & la Cure fut unie au Doyenné. 
Elle eil а la collation de l’Abbé ainfi que les Prében
des, un grand nonibre de cures dans les tröis Evéchés & 
le Prieuré de St. Dagobert а Stenay. Ou tre cela l’Ab
bé de Gorze conferva les droits regaliens & celui de 
faire battre inonnoye jusqu’au Traité de Munfter en 
1648. Gorze fait partie du païs Mcfiin, ainfi que

7) Malatour ou Mars la Tour, bourg avec une 
églife collégiale, & chef-lieu d’un Diftrift dépendant 
autrefois de la fuzeraineté de l’églife de Metz, & dont 
les Ducs de Lorraine ufurpèrent la fouveraineté, iuais 
ils furent obligés par la paix de Vincennes de le céder 
а la France.

4) Le Baillage de Bourmont dont de’pendént 
41 Connnunautés dont les principales font

1) Bourmont, Brunonis mons, Ville fon chef- 
lieu, fituée fur une montagne de difficile accès, a une 
petite diftance de la rive droite de la Meufe. On у 
trouve une ancienne Sénéchaufiec, une maitrife. des.

La Geogr. dtBiifsk. T. II'. D d eaux 
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<aiix & foreti, une recette des finances & de« bois, 
une cglifc collégiale, deux con vens <Ьс.

1) La Mothe, qui n’eft plus aujourd’hui qu’un 
rocher oft l’on dccouvre quelqucs veftiges de batimens 
& quelques reftes de pavé. C’étoit autrefois une ville 
trés forte, capitale du Bafligny Barrois, & fituée å la 
droite de la petite rivière de Moufon, fur une mon
tagne de roche efcarpée & commandant 3 autres mon- 
tagnes. Mais les Francois, fous les ordres [du Maré- 
chal de la Force, s’en étant rendus maitres en 1634 
•poque laquelle on rapporte le premier ufage qu’ils 
firent des bombes, l’endommagerent déja beaucoup, 
& 13 ans aprés, c’eft a dire en 164$, le Grand [Condé 
l’ayant alllegce de nouveau, la fit rafer enticrement, 
& fes habitans avec fa collégiale furent tranfportés z 
Bourmont.

3) Bulgneville ou Bullegneville, bourg avec une 
églife paroiffiale, un ho^ital, uncouvent, une pré* 
voté feigneuriale dcc. pres duqtiel il fc donna cn 143t 
une fanglante Bataille ou René d’Anjou Roi de Sicile 
& Duc de Lorraine fut fait prifonnier par Antoine 
€otnte de Vaudemont. C’eft le chef - lieu d’ line fci* 
gneurie dont dependent $ autres viliages, terres ou fei- 
gneuries, & qui fut érigée en Comté, puis en Marqui- 
fat par Lettres patentes du Duc Leopold données en 
1708 en faveur de Francois des Salles fecond du nom, 
Comte de Rorthé.

5) Le Baillage de Saint Mihiel, qui s’e'tend 
fur 63 paroifles entre lesquelles on diftingue

1) Saint Mihiel ou Saint Michel, Sanffi Mi- 
chaelis Fanum, ville fon chef-lieu, fituée fur la 
rive gauche de la Meufe dans un vallon environné de 
montagnes fur Типе desquellcs font les reftes du Cha
teau que Sophie Comtelfe de Bar avoit fait batir en 
io85.EHe tire fon nom & fon origine d’ une Abbaye de 
Benediétins fondée vers l’an 660 par Vulfoude, Maire 
du Palais du jeune Childeric Roi d’Auftrafie, & trés
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puiftante avant que Frédéric I Duc de la Mole! låne 
dc fes fuccelfeurs l’aient dépouillée d’ une parde de fes 
biens. Cette ville а 6 portes & 3 fauxbourgs, & l’on 
у trouve une églife paroiffiale trés ancienne & remar- 
quable par pluiietirs beaux ouvrages de fculpture, une 
colle'giale forme'e des Cha pitres réunis d’Hatton-Chaf- 
tcl & d’Apremont que le Duc Leopold у transfers par 
Edit du 20 Juillet 170^; une maifonci -dcvant auxjé- 
fuites ;'fix autres couvens de l’un & de lautre fexe, 
nn hopital, une maifon de charité Лс. 1111 hotel de 
ville, une maitrife des eaux & foret9, une recette 
des Hnances & des bois&c. C’étoit ci-devant lechef- 
lieu du Baillage du Pafs d’entre la Mcufe <1 la Mo- 
felle, & on у avoit établi en 1380 une cour fouverai- 
ne appellée les grands jours pour dc’cider en dernier 
relTurt les Proces des fujets du Barrois non.moHvant, 
& qui a fubfille' jusqu'au teins de l'établiflement de la 
cour fouveraine de Nancy. En 1635 Louis ХШ fit le 
liege dc St. Milifel, & penfa у êtrc tue.

2) BouconvHle, paroilTe fituée fur la riviére de 
Maid, & ci-devant chef-lieu d’une Chatellenie dont dé- 
pcndoient les feigneuries deThiaucourt & deTroyon.

3) Apreniont, village, autrefois gros bourg fitue, 
au pie' d’une montagne de difficile accés au dellus de 
laquelle il у avoit un chateau ruiné en 1545, dt fur 
I’emplacement duquel les Rccollets fe font ctablis en 
170g. C’étoit le chef-lieu d’ une Baronie confidérable, 
l’un des plus grands liefs de l’Eveché de Met2, & qui 
apres avoir été partagé entre pltffieurs maitres pafla 
å la Maifon de Lorraine dans le courrantdu XVIfiécle.

4) Hatton Chaflel, ville ainfi notnine'e de Hatton 
Evéque de Verdun, fon fondateur, & lituée fur un 
coteau dans une contrée remplie des bois, avec une 
églife paroiffiale cSrc. C’étoit autrefois avec fon cha
teau une forterclfe trés importante & le ebef-lieu d’u
ne feigneurie appartenante å l’c'glife de Verdun qui la 
ceda en 1564 en totite proprieté & Jurisdiktion aux 
Ducs de Lorraine. Trois ans aprés, Charles II, l’un

D d 2 d’en- 
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d’entr’eux t’en fit inveftir par l'Empereur Maximili
en II qui l'écigea en. Marquifat.

6. Le JBaillage de Thïaucowt-, qui renfenne
30 Cominunautés dont les plus remarquables 
font ■

i) Thiaucourt, petite ville fon chef-lieu, fituée 
fur Ie Maid, avec un hotel de ville, une e'glife pa- 
roifliale, un couvent de Capucins &c.

1) La Chaujfée, bourg fitué å gauche de l’Iron 
avec titre de chatellenie; une e'glife paroifltale & un 
Etang dit de la Chauflee, qui eft un des plus beaux de 
la Province. On у avoit e'tabli ci-devant une Prévd- 
té, qui depuis а été transfere'e å Thiaucourt.

7. Le Baillage d’ Etain compofe de 52 Com* 
munautés; entr’autrcs

i) Etain, Stagnum, ville fon chef-lieu & celai 
du petit pats appellé la Eaivre ou Eoivre comprii 
entre la Meufe & la Mofelle, avec une e'glife paroiffialc 
un couvent de Capucins, une maitrife des eaux & fo
rets , un hotel de ville, une recette des finances & des 
bois, d’anciens murs & 4 portes. Elle eft fitue'e fur 
la rive gauche de l’Orne.A elle appartcnoit jadis avec 
fon territoire au Monaftére de St. Euchaire de Treves, 
d’ oii elle pafla au Chapitre de Ste. Marie Magdeleine 
de Verdun qui en 1224 fut obligé de la céder а Henri 
Comte de Bar qui la tranfmit а fes fuccefleurs.

a) Bttzy, bourg fitué fur l’Orne & chef-lieu d’un 
Ban contidérable compofé de plufieurs villages & ha- 
meaux. Il у а une e'glife paroifliale.

3) Noroy fur Sec, bourg fitué а la fource de 
l’Ottain avec les ruines d’un ancien chateau, & un 
Hermitage appellé la Malgrée ou il fe tient deux foi- 
res par an.

4) Amermont, paroifle fituée fur une hauteur & 
chef-lieu d'une feigneurie qui а été unie å celles de

Bou-
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Boul i gny, Noroy.lefec, Domremy, Pienne & Abbe, 
ville, & érigée en Baronie par Lettree du 17 Mar» 
•74 en favour de Jean Baptifte Jofeph Bourcier de 
Villers, Confeiller d’Etat & maitre des requêtes ordi
naire de 1’hotel du Duc Leopold.

8. Le В ail!age de Bricy auquel refTortilTent 
81 Coinmunautés dont les principales font

1) Briey , ville, fon chef - lieu, fitue'e dans'une 
gorge fur le ruifieau de Mance, avec un ancien titre 
de Chate|lenie & de Comté, un hotel de ville, unc 
maitrife des eaux & forets, une recette des finances, 
une recette des bois, une e'glifc paroifliale dont le 
Curé prend le titre de prc'vót, un hopital, & un cou-- 
vent de Cordeliers, auxquels on abandonna en 1699 
le chateau fitué а l’endroit le plus e'levé de la ville. 
C’étoit autrcfois une feigneurie que les Evéqucs de 
Metz poffedèrent jusqu’ en izi?, qu’ils la donnèrent en 
fief & hommage lige а Henri Comte de Bar, dont le» 
defcendans l’ont rendu libre <Sc indépendant.

z) Gondreeourt, bourg fitue' für le bord d’un 
EtÄng d’oü fort la riviire d’Ottain, dans une contrce 
abondante en paturages & en bois.

3) Conflans en gjarnijy, bourg fitué au con- 
fluent des rivières d'Orne & dUron, <fc dependant 
autrefois du domaine de l’e'glife de Metz, d’oii il 
pafla en 1561 aux Ducs de Lorraine. II у avoit une 
prévóté royale, un chateau & des muraillesjl mais 
tout cela n’exifte plus.

4) ffarny, village fitué fur l’Iron, & d’oti ce 
petit Canton prend le nom de Jarnify.

5) Moyeuvre la gt ande, bourg fitué dant un 
fond entre des bois, а gauche de l’Orne, & remarqua- 
b!e par ks riches mines de fer & les forges qui fe 
trouvent dans fon Ban.

<5) Sancy, bourg avec un ancien titre de Cha- 
telleuic. . ...

Dd 3 9.Le
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9. Le Baillage de Longttyon qui а 29 Сот* 
jnunatrtés, entre lesquelles l'ont

1) Longuyon, petite ville, fon ehe/-lieu, fitue'e 
au confluent de la Cbiers & dela C rune, avec tine 
e'glife collégiale, une forgc confide'rable, une belle 
manufaóture de canons de fufil dtc. La banlieue de 
de cette ville renfenne dix cenfes & liameaux, & c’cft 
un des anciens Domaines des Comt.es de Bar.

2) Arrancy, bourg avec un hojåtal, & ou il у 
avoit autrefois tme prévóté royale & un chateau qui 
а foutenu plufieurs fièges, & fur Г emplacement du- 
euel il у aaujourd’hui plufieurs maifons.

10. Le Baillagc de Villereda Montagne, qui 
S* étend fur 47 Conimunautés dont les plus con« 
fklérables font

») Villersda Montagne, bourg, fon chef-lieu, 
fitué fur la rive gauche du ruiffeau de Moulonne, 
avec une e'glife paroifliale & un tre« bel Auditoire. 
On remarque dans la foret de Selomont, å peu de di- 
ftance de ce bourg, les ruines d'une ancienne ville 
qu’on dit avoir été confacre'e au foleil.

2) La Grandville, bourg fituéådroite délaChiers, 
avee un Prieuré & un ancien titre de Baronie que le 
Duc Leopold e'rigea en marquifat en 1719. Le vieux 
chateau qui у étoit fut de'truit en 167t, & on Га rem« 
placé par un autre а lamoderne.

Le Clermontois ou Comtr de Clermont en At‘ 
gönne, difiriét indépendant d’apcun Gouverne
ment, & que quelques auteurs placent dansla 
Champagne, confine au Barrois. II avoit été 
donné anciennement par l’Empereur Otton а 
l’eglife de Verdun, qui Je fit gouverner par des 
ChateJains, qui s’y rendirent indépendants, & 
en jouirent jusqu’en l’annce 1204. Thiebauld 

Сот-
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Comte de Bar s’ en empara enfuite, & en de- 
ineura polfefieur а titrc de fief, dont lui& fes fuc- 
celfeurs firent hommage a la dite e'glife jusqu’en 
1554. Charles II Duc de Lorraine traita alors 
avec Nicolas Pfeaulme Eveque de Verdun qui» 
inolennant un petit dédonunagement, lui céda 
tous les droits de fiefs & devoirs auxquels éto- 
ient tenus les Ducs de Bar cnvers fon Evêché, 
pour Clermont, Уіепие, I^arenne & autres lieux 
qui ceflërent depuis d’être Arrière-fiefs & fu
rent compris dans les Inveflitures imme'diates 
données par lesEmpereurs auxDucs de Lorraine. 
Гаг les Traites de Liverdun en 1632, & de Taris 
en 1641, Charles III fut oblige de céder en pro- 
priéte а Louis XIII & ä la Couronne de France 
Ie Comté de Clermont avec les Villes, Cha- 
teaux & Domaines de Dun, Jametz & Stenay ; 
& Louis XIV qui par fes Lettres patentes du mois 
de Mars 1648, avoit jdonne' ces terres au Prince 
de Condé, trouva bon que par un Article dq Trai
te' des Pyrenees il en fut mis en polTefllon, pour 
en jouir en toute propriété, а l’cxception des 
droits regaliens, de la Souveraineté, & de la 
Jurisdiktion des cas royaux, & а la charge 
d’ en rendre les foi & hommage par un feul & 
même akte, comme d’un fief relevant de la Cou
ronne. Dès lors ces terres font toujours demeu- 
rées dans la Maifon de Bourbon Conde'. Le chef- 
lieu du Clermontois eft

Clermont, ville fituée fur une montagne, dans unc 
contrée remplie de bois, & abondante en bons patura- 
ges, å une petite diftance de la rive gauche de l’Air.

Dd 4 ' 11. Le
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ii. Le Gouvernement d' ЛІ/асе.
L’ Alfасе eft un ancien Lacdgraviat bomé 

а l’Oueß par la Lorraine; au Surt-Olieft par 
la principautc' de Porrentru & celle de Mont- 
beliard; au Surt par la Sniffe ou le Canton de 
Basle; а 1’ Eft par le Rhin qui lé fe'pare du 
Brifgaw & de l’Ortenaw, & au Nord par le 
Palatinat du Rhin & l’Evéché de Spire. Son 
étendue eft d* environ 46 lieues du Midi au Sep- 
tentrion, & de 8 а 12 de 1’ Orient а l’Occident. 
Son nom paroit pour la premiere fois dans l’hif- 
toire de France fous les Rois Merovingiens; il 
eft allcrnand, & fe derive, avec le plus de pro- 
babilite de la riviere d’ Eli ou III, qui fit d’a- 
bord nominer ceux qui en habitoient les bords 
Elfajfen, c’eft å dire voifins de l’fll, & cette de
nomination s’e'tendantpeu å peu fe communiqua 
enfin å tout le Païs qui fut appellé Eljafs en 
allemand; Elifatia, Alifatia, Alfatia&.c. en latin. 
Les anciens auteurs fran^ois lenomment^n^byr, 
Auffatj, &. Pals d‘Auxois, d’oii Guillaume de 
Nangiac я forme' le mot latin Alfacium. Les 
meilleures Cartes qn’ on en ait font celle de Le 
Rouge gravée en 5 feuilles, & celJe desHeritiers 
d’Лотам publiée en deux feuilles fous le titre 
dïAlJatia tina enm Sundgovia.

Cé Pals eft en ge'ne'ral tres agre'able & varié 
de coteaux & de plaines; l’air у eftfain, le Cli- 
mat tempe're, & fon fol d’une fertilite finguliere 
у produit en abondance des grains de toute elpé- 
cé; des vins que leur bonté & l’avantage qu’ils 
ont de fe confervcr longtems font rechercher par 

tout;
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tout; des paturages excellents; des fnu'ts & des 
legumes de toutes förtes; du chanvre dont on 
fait grand commerce furtout avec les Païs-Bas; 
du Bois de chauffage & а batir; du lin; du 
Saffran; du tabac &c. &c. Il у a cependant 
quclqiie difference а faire entre lesCantons: ce
lui qui s’étend entre la riviére d’Ill, ce qu’ort 
appelle la Haart, & le Rin, eft e'troit, fec & 
d’uu me'diocre rapport; les vignes у manquent; 
les bonnes prairies у font rares а caufe des fre'- 
quens de'bordemetis du Rhin; & il ne produit 
gueres que du feigle, de l’orge, & de 1’ avoine. 
L’ctendue qui eft entre les montagnes & 1’111, 
depuis Sultz ou Soultz dans la haute Alface jé> 
qu’a la rivière de Soor qui coule de l’Oft а l’Eft 
2 lieues au deflüs de Haguenaw, eft trés abon* 
dante en toutes fortes de grains, en vins & en 
paturages. Ce qui eft au deffus de Soultz jus* 
qu’a Belfort le long des montagnes, & dans une 
étendue de io lieues de longueur fur 3 de lar- 
geur rapporte beancoup moins а caufe de la 
grande quantité de Bois, qui ne laifTent que peu 
de terres labourables, fpongieufes d’ailleurs & 
trés difficile a travailler. II у а au refte un af- 
fez grand nombre de prairies qui fourniffent aux 
habitans le tnoyen de s’occuper а la nourriturè 
des beftiaux dont ils font un alfez bon cominercè. 
LeCanton qui s’e'tend vers laSuiftè eft trés fertile 
furtout du cote' d’Altkirch ■> d’ Huuingut & dé 
Muhlhaufen. Dans la bafle Alface, le terroir 
d’Haguena’sr appellé la plaine de Mnrimthal ne 
confifte qu’en bruyéres fablonneufes & ingrates
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oii l’induftrie & le travail foutenu des habitans 
fait neanmoins croitre de la garance, des pom
mes de terre, du bled de Turquie, quelques au- 
tres efpeces de grain & méme du froment. De- 
puis la montagne de Saverne jusqu’au Rhin, 
c’efta dire l’etendue de Pals qui fetrouve fitue'e 
entre ce fleuve, la Soor & la Brufch, eft la plus 
fertile de la Province, furtout la plaine de Stras
bourg, les grains & en particulier le bled, le 
tabac: les legumes de toute efpéce, le Saffran, 
le chanvre, у croiffent а foifon, de metue que 
le lin, les pavots, les navettes &c. dont les 
graines, ainfi que les noix qu’on у recueillit aufli 
en quantite' fervent а exprimer des huiles tant 
pour la lampe, que pour la Peinture & d’autres 
ufages. Les environs de Strasbourg produifent en- 
core une femence d’oignon infinimentfupe'rieure 
acelle deBambergdont on fait tant de cas. Cette 
partie de la Province fituée entre les montagnes 
& le Rhin, depuis Haguenaw jusqu’a Guermers- 
heim eft remplie de bois & de terres peu culti- 
ve'es, &onn’y recueille gueres que des foins; 
il faut au refte en excepter la belle plaine de 
Landa-w de trois lieues d’e'tendue а peu pres ep 
longueur & en largeur, & qui abonde en bieds, 
en legumes & en fruits: Le pie de la montagne, 
de LandaV а Wiffembourg, eft couvert de Vi
gnes dont le produit eft ordinairement fort con- 
ffde'rablej le vin en eft plus leger mais moins 
fpiritueux que celui de la haute Alface.

Les principales montagnu de cette Province 
font les Vanges, V'osges ou Vóges, Vogejus 

Mons,
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Mons, Fofagus faltus. Elles prcnnent naif. 
fance aux environs de la ville de Laueres, & 
s’étendent du Couchant au Levant jusqu’auprcs 
de Belfort. La elles fe'parent la Franche-Comté 
de la Lorraine, fous le nom de Montagnes de 
Bourgogne ou Monts de Fauci lies, а canfe de» 
excellents paturages qui s’y trouvent. Puis tour, 
nantversle feptentrion, elles fervent de fc'pa. 
ration entre la Lorraine & l’Alface, & s’iucli- 
nent vers l’Eledorat de Treves & les Ardennes 
ou elles abontiflent. Leur longueur s’e'tend du 
Sud au Nord, & leur largeur, qui varie confi. 
de'rablement, du Couchant au Levant. La 
Mantce de Saverne, Tabemenfis Trames, eft l’en« 
droit oii elles s’étréciffent d’avantage, & c’eft 
aulfi le chemin le plus court, le plus ufité & le 
plus commode pour paller de l’une а l’antrc de» 
Provinces d’Alface & de Lorraine. Leurs fom- 
mets les plus éleve's font i) Le Balate, en аііеіщ 
Belch, en Hat. Beleus ou[jffe/«r, flfue' pres de 
l’Abbaye de Marbach, & qu’il ne faut pas con- 
fondre avec les montagnes du meme nom qui fe 
trouvent Pune aux confins de la Franche-Comt^ 
& l’autre dans le Brifga«». Suivant la tradition 
accre'dite'e parmi ceux qui en habitent les envi- 
rons, on voit de fa cime, en plein etc» les cré- 
pufcules du fair & du matin fe fucce'der fi. rapi- 
dement, qu’il n’y а prcfque point de nuit. 2) 
La Montagne de Ste. Odile, Stæ. Odilice Mons, 
Ctuée au bord de la plaine, а peu de didance 
de la ville d’Ehenheim, & du haut de laquelle 
la vue s’e'tend, а POrient, au Septentrion & au 

Midi
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Midi fur l’Alface, le Palatinat, l’Ortenav, le 
Brifgaw, le Mont-jura, les Alpes, la Foret-noire, 
12 villes & plus de 200 villages avec les valles 
campagnes varie’es а l’infini qui en dependent, 
ce qui forme un profpecl au dellus de tout ce 
que l’art du Poete ou du Peintre le plus ingé- 
nieux inventa jamais de plus beau. Abondante 
d’ailleurs en excellentes fources, & en grains, 
vin, fruits de toute efpece, il n’ell pas e'tonnant 
fr cette montagne а de tout tems été celebre. 
D’abord apres la conquete des Gaules, les Ro
mains, pour contenir une partie de leurs nou- 
veaux fujets, у établirent un Camp, d’ou ils 
pouvoient obferver tous les mouvemens qui fc 
faifoient fur le Rhin. Dans les fiecles fuivans 
Etichon Duc d’Alface у fit conftruire un Cha
teau , qu’il convertit enfuite en Monafiére, en 
faveur de fa fille Odile, & c’ell de la que lui 
vient fon nom moderne. 3) Le Franiont, en 
allemand Franckmberg, en latin Ferratus .Mons, 
fitué pres de la valle'e de Schirmeck, а 6 lieues 
de Mölsheim, & autant de Ste. Marie-aux-Mines. 
Il le difpute en hauteur au Balon; les mines de 
fer qu’il renferme, & qu’on prépare а fon pie, 
contribuent beaucoup а le rendre remarquable. 
Depuis Belfort jusqu’a la riviére de Queich, les 
•Vógcs appartiennent d’un cóté а l’Alface, & de 
l’autre а la Lorraine: Les fources d’un grand 
jnombre de riviéres & de ruifieaux en découlent, 
& il n’y а gueres de montagnes ou il у ait plus 
d’hermitages, d’Eglifes, de Couvents, d’Ora- 
toires, & dc Chateaux. On у compte jusqu’a

200
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200 de ces derniers, que les giierres & les inju- 
res du tems out mis en ruines. De gras patura- 
gcs oii bondifient toutes fortes de troupeaux, des 
Vignes du plus grand rapport partagent les со» 
teaux & les coins que la bonté du terrein & les 
rayons du Soleil favorifent; le refie eA couvert, 
ainfi que les plaines d’Alface, d’arbres & d’ar- 
brifieaux dont les efpèces montent jusqu’a 150, 
& de plus de 1550 fortes d’herbes & de plantes 
tant ä l’ufage de la Médecine que de l’æconot 
mie. Les Vins rouge & blåne qu’on у recueille 
font recherchés, & l’exportation qui s’en fait, 
jointe а celle des Eaux-de-vie, du vinaigre & 
du tartre qu’on envoye furtout en Hollande, for» 
me un objet tres confiderable. Mais la furface 
de ces Montagnes n’eft pas feule digne d’atten- 
tion: Leurs entrailles fournilfent depuis plu- 
fieurs fiècles des foffiles de toutes fortes. Le 
Fal-de-Li'evre-, Leberthal-, prés de Fétru-, quoi- 
qu’il ne foit plus а beaucoup pres aufli riche 
qu’au XVI. fiècle, fournit encore annuellement 
environ 1500 Marcs d’argent tiré des Chocs de 
Ste. Marie: La Fallée- de - Filler dans la balfe- 
Alface, & Steinbach en donnent aufii, de même 
que le Fdl-de- Rojemont dans le Sundgavr, dé
partement de Belfort, pres de Giromagmj fur- 
tout & Å’Auxelles^ ou l’on tire 1600 Marcs d’ar
gent, chaque année, indépendamment du cui- 
vre qu’on en fépare, & qu’on trouve encore 
dans plufieurs autres endroits, ainfi que le fer, 
dont les Mines font aufil confidérables par leur 
qualité que par leur quantite'; le Plcmib, Anti- 

moinh
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mointi le Soujfre-, le Cobolt, & plufieurs autres 
mine'raux que nous palTons fous filence. On 
tire de ï’Atier pres de Dambat aux euvirons de 
Seeleftatt, des Charbons bitimineux dans la Kal
ke de Killer, & de la Tburbe pres de Nieder- 
Ebenheim. 11 eft impoffible que parmi tant de Mi* 
neraux, les Vóges ne renferment pas aufti des 
eaux minerales & des Bains de toute efpece. On 
у en trouve en effet, pour la partie d’Alface, а 
Niederbroim furtout, IKatviller, Soultz, Soultz- 
matt, Soidtzbachi Argelsheim-, du cote' dc Moltz- 
heim, Holtzbad entre Benfeld & Bar &c.

Les forets les plus remarquables d’Alface font 
1) la Haardt ou Hart, Hardta, qui commencc 
prochede Mk/ielfeldyMonaflére а l’extremité du 
Sundgaw, du coté de Basle, & s’ctend du Midi 
au Septentrion, entre 1’111 & le Rhin jusqu’å Bio* 
delsheim village de la haute-Alface. Sa Ion* 
gueur eft de 8 lieues fur deux de Jargeur, & fa 
capaCité d’environ 30000 Arpens de bois pleins. 
Elle appartient au Koi. 2) Lå Foret d’Hagtte- 
nrnffy Hagenoenfis Sylva, dans la bade- Alface, 
Jiui occupe un efpace de 5 lieues de longueur 
ur 4 de large, & renferme 31000 Arpens de 

bois pleins. La moitié en appartient au Roi, & 
l’autre moitié а la ville d’Haguemw qu’elle 
avoifme. 3) Le Bienwald, ou Bois-des-Abeilles, 
commune'ment Bewald, Sylva Bienjis qui eft 
a pen prés de la meme étendue que la foret

11 eft fitue'e fur les frontières de
la baffe Alface, & appartient а l’Evêque de 
Spire. Ces forets, ainfi que les Vóges, font

rem-
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remplies de toutes fortes' de gibier quadrupe
de & volatile, & la clialfe у eft des plus 
variées.

Parmi les Rivières qui arrofent 1’ Allace, on 
remarque

i) LeRhin, Rhemis, dont 1’origine & le 
cours jferont décrits dans la 3"»* & 4™* partie de 
eet ouvrage. Il fert de boulevard de cette Pro- 
vince du cóté de l’Allemagne; mais il у fait de 
grands ravages presque toutes les annees, en hy- 
ver, ou au milieu meme del’étê, lorsque les 
neiges des Alpes commencent а fondre. Ses 
inondations couvrent les Campagnes d’ un fable 
?ui les abime, & caufent diverfes alterations а 
on rivage & а la fituation des isles qu’il renfer- 

me: Vieux-Brifac furtout, Rheinau, Honau & 
le Fort-Louis attedent combien elles font pre'ju- 
diciables. Une des pre'rogatives de ce fleuve eft 
de charier parmi fes fables des paillettes d’or, 
que les torrents qui fe précipitent du haut de« 
montagnes de la Suilfe & de Ia Rhe'tie у entrai- 
nent avec eux. Ces paillettes font rarement de 
la grolTeur d’un gtain de millet i & leur princi
pal de'pot eft au delTous de Basle, dans de certai* 
nes profondeurs qu’on appelle fondf d’or. On 
les у pêche ordinairement en automne & en 
hyver, lorsque les eaux font les plus balfes, <3c 
après les avoir degages, а force de lotions, d’une 
partie de leur limon, on vient а bout, au mo- 
yen du me'rcure, de les ralTembler en petites 
globules. П s’en trouvo aufli entre Brifac óc.

Stras-
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Strasbourg, mais moins qu’ entre Strasbourg & 
Philipsbourg, & beaucoup moins qu’entre Fort- 
Louis & Germersheim, ou le courrant, en de- 
yenant moins rapide, fait qu’elles fe depofent 
plus frequexnment. Cet Or eff pur & tres beati, 
mais la recette en eil fi mince aujourd’hui que 
la Ville de Strasbourg, dans une e'tendue de4coo 
pas, ou eile а droit, en recueille a peine 5 on
ces par an. Les Seigneurs du Village de l’lobs- 
heim, а deux lieues de Strasbourg, ne tirent 
que 8 francs d’arpaillage, quoiqu’ils en aient 
le droit dans l’efpace d’une licue. Le Rhin 
fournit aufli quantite' de cryftaux, en forme de 
cailloux, de la grofleur d’une noix, & qui 
par leur durete' vecoivent le poli comme les Dia
mans & les autres pierres pre'cieufes. On en fait 
tin grand commerce en France fous le nom de 
Cailloux du Rhin.

2) La Lievre ou Lebre, Lebera, Lebraha, 
ruifleau qui defeend des Voges, coule dans la 
vale'e du meine nom & va meler fes eaux å cel
les de

3) La Cher, Scara, torrent qui pafle dans la 
valle'e de Vider, fe rend а Dambac &fe jette 
enfuite dans

4) L’Andlan, Andelaha, avec laquelle elle 
fe perd bientot dans 1’ 111 aupres du Village de 
Fegersheim.

5) L‘Ergerr, Ergilia, qui а fa fource dans 
les Vóges aux environs de Berfch, dans une val
ide oii il porte le nom d’Ehn qu’il e'chango

aprés
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apres РаѵоІг communiqué atix Villes d’Ehnheinn 
& fe décharge dans 1’111 а Gravenftaden.

6) La Brufch oyiBveufch-, Brufca, Brufcha^ 
qui prend fa fource dans les montegnes de Lor
raine, aux environs de Sell, d’oii defcendant 
par les vallées du Kän de la Roche & de Schir
meck eile fe rend dans la 'plaine, gro/Пе paf 
plufieurs ruilfeanx, & palfe а Mölsheim apreS 
s’etre partagee en 2 branches au dellus de Gref» 
veiller. Ceile dc la droite va par Dachfleiii 
fe rendre а Strasbourg oil eile Communiqué fort 
nom а ГІИ. Celle de la gaiiche forme un beati 
Canal de 24 pieds de largeur für 8 de profon- 
deur, conlhuit par Louis XIV, & dont la pente 
eft de 84 pieds dans Pefpace de 4 Heues* Oil у 
a pratiqué des Eclufes aux endtoits. convenables 
pour foutenir les eaux, & la navigation у eA 
aujourd’hui fort commode. Entre les rivières 
que la Brufch reqoit dans fon cours font la Mof* 
Jig, Mofa.; la SattveL on Stttiel^ SuDtlal PHa* 
fel, Haflce &c.

7) La Sor-r, Sorna, qui а fa foürce pres dii 
Chateau de Dagsbourg, palfe a Saverne & va 
bombet dans le Rhin.

8) La Motin:, Matra, Modem., qtii tegoit 
les rivières de Zinfel, Zinfela & de Sauer 011 
Sur, Sura & fe dégorge dans le Rhin.

9) LaSelze ou Selzbach., Selza, Salza, <5i 
la Lauter, ou Lutter, Lutera, qui forment en- 
fcinble les limites de la Balte Allace & du Spir- 
gaw ou Canton de Spire? & s’abforbcnt aulfi 
dans le Rhin*

LaGtyr,dtEüJck. T. lgt Её Io)
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ïo) La Queiche, Queicha, qui а Га fource 
dans des Vallons au defTus de la petite Villo 
d’Anwiller & tombe dans le Rhin prés de Ger
mersheim. Avant fon entree dans la Haine, 
on en а fe'paré une partie par un Canal qui fert 
a Landaw, се que celui de la Brufch fert a Stras
bourg ; & les eaux de cette rivière jointes а cellet 
de quelques ruifleaux ont facilité les moyens de 
conftruire un rampart important forme' de fof- 
fés & de retranchements qui depuis Landaxr 
s’avancent vers le Bourg de Herte jusqu’au ri- 
vage du Rhin.

n) L’Ill autrefois El, Hel, Ellus-, Alfa, qui 
prend naiflance dans le bourg de Hinckel au Com
te' de Ferrette en Sundgaw, paffe а Muhlhaufen, 
Enfisheim, Colmar, Sceleflatt ou eile commen
te а porter bateau, Strasbourg ou eile traverfe 
en fe joignant а la Brufch dont eile prend le 
nom, après avoir regu dans fon cours let ruif- 
feaux de Larg, Tolder, Thur, Lauch, Fecht, 
Cenibs, Cher, Andlau & & Er gers, & fe jette en
fin dans le Rhin au delfous de Wanzenaw.

Outre la quantité prodigieufe de manufadlu- 
rts & d’ufines que ces rivières font mouvoir, el
les fournifTent encore aux habitans toutes les 
efpèces de poillbns exquis; & ce dernier avan- 
tagef leur .eft commun avec le grand nombre de 
Lacs, de Vi vers & d’Etangs parfemés dans la 
Province, & parmi lesquels on remarque furtout 
leLac noir, leLac blåne & le Doren-fée, tous trois 
fitués dans lesVöges fur les fron tieres de la bafTe 
Alface & de la Lorraine.

А tout
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А tous ces avantages l’Alface ajoute celui 
d’une nombreufe population. Le denombrement 
de 1750, fixe le nombre de fes feux а 88698, 
ce qui, en comptant 5 hommes par feu, & en 
у ajoutant la fommc de 1554 Religieux qui fe 
trouvent effeflivemcnt dans la Province, donna 
un total d’environ 445000 habitans, (*) difirb 
bues en 71 villes tant grandes que petites , dont 
32 dans la haute Alface & le Sundgaw, & 39 
dans la bafle: 9 forterelfes ou Villes royales in* 
dependammcnt du Fort-Mortier pres dé Brifac, 
& des Chateaux de Landscron, de Lichimbtrg 
& de Luzelfieiu; &. palle iooo villages, cenfes 
& hameaux. Le tout eA reparti en 750 paroiA 
fes environ, dont les deux tiers appartiennent 
aux Catholiques-Romains foumis poür le fpiri- 
tuel aux Diocefes de Befcmcoti, de Bafle, de 
Strasbourg, & de Spire: & l’autre tiers а peu 
pres а la Communion Ltithéricnne. On у 
compte aufii un affez bon nombre de Reformes 
divife's en 4 Communautés: celle de Strasbourg 
& des environs а fon culte public au village de 

Ее 2 IFol*

(*) Mr. Schæpflin dans fon /llfatia illuflrata 
(Tom. I. pag. 17. §. XLIT.) livre auffi eftiiué 
par l’exaélitude que par la profonde érudition 
qui у regne, porte le nombre des Habitans de 
l’Alface i un demi-million, & cepalcul nou« paroif 
plus jufte que celui de Mr. VAbbé Expilly qui 
le réduit А 3O$r mille ao ames, dont aoa mille 
pi? Catholiques, giS miile 931 Luthe'riens, 15 
mille Calviniftes, & 4i<S$ Juifs, voy. Diet. hi ft. 
geogr.. .& polit., des .Gaul. & de la Fr., Tom. I. 
pag. u8. col. 2.
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Wolfisheim, & les autres а Bifchwilkr-, Rofen- 
iveiler en balTe-Alfacé, & Ste. Marie-aux-Miiur. 
II у а de plus des Anabaptifies difperfe's $a & la 

‘ dans les fermes & metairies de la Province qu’ils 
font valoir. On у tolère les Juifs qui у ont des 
Ecoles & des Synagogues & qui formoient deja 
en 1750, uu objct de 2585 feux.

La Langue du Pais eft l’allemande; il n’v я 
que quelques Cahtons oul’onparle une Dialede 
Romance quc les Francois puriftes appellent Pa
tois. La Langue fraiKjoife au refie s’eft intro- 
duite non feulement dans les Villes, mais en- 
core dans les Villages, & il n’efl dans la Pro
vince aucune perfonne au dellus du commun 
qui ле la parle aflez bien pour fe faire entendre.

La Noblejfe d’Alface, compofée encore au- 
jourd’hui de 300 families, étoit autrefois toute 
entiére fous l’imme'diateté de l’Empire. Mais 
celle de la haute-Alface & du Sundgaw aïant 
palle infenfiblement fous les loix de la Maifon 
d’Autriche, tant par les Emplois qu’elle accepta 
dans la Regcnce, а la Cour & dans les Provin
ces , que par d’autres molens; il n’y eut plus 
que celle de la balfe-Alface qui conferva fes pri
vileges. Des l’anne'e 165X, elle fit corps avec 
la Noblefle immediate des trois Cercles de Soua- 
be, de Franfonie & du Rhin; mais en 1680, 
apres la paix de Nimegue, elle pafla de la de'- 
pendancede l’Empire fous celle de Louis XIV, 
qui lui confirma, au relle, tons fes privileges, 
autaat qu’ils ne repugnoient point aux Loix du 

Rayau-
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Royaume. .On la diftingue encore aujourd’hui, 
fons le titre å’immédiate, de la Nobleffe - médiatc 
de Га häute -Alface & du SundgaNV, quoiqu’e'ga- 
leirient fourriifcs а la France. Les Caules de 
celle-ci font porte'es direétement au Confeil 
royal de Cölmar: l’autre а fon propre Diredloi
re , fiegeant dans fon Hotel а Strasbourg, <5c 
qui connoit non feulément des différents des 
gentils-hommes, & des Appellations de leurs 
Baillifs définitivement jusqu’a la concurence 
de 500 livres; mais encore de toutes les affaires 
perfonnélles des Nobles & de celles de tout le 
Corps, tant en demandant qu’en deffendant; & 
ce n’efl que quand l’objet paffe la fomme de 
5C0 livres que les appels en font porte's au Con- 
feil fouverain. Cè Tribunal que le Roi а de'- 
core' du titre de Prtßdial-, eft compofe' de fept 
Confeillers ordinaires, choifis du Corps de la 
Nobleffe ä la pluralite' des voix, & qui alternent 
poür la l’re'fidence de 6 en 6 inois, de 3 Confeil
lers Affeffeurs; d’un Syndic & d’un Se'cre'taire. 
II у а de plus 8 Adjöints perpétuels, eins par 
les Direéleurs, & qui fiègent avec eux dans les 
affaires 011 tonte la Communauté efl intereffe'e. 
Quand une place vient а vaquer, les Confeil
lers, les Affeffeurs & les Adjöints élifent con- 
jointement trois fujets, dont Ic Roi nomme & 
confirme celui qu’il juge ä propos. La Matri* 
cule de cette Nobleffe fert non féulement ä in- 
fcrire les noms des individus qui en font partie; 
mais encore les terres qui leur appartiennent. 
Oütre un grand riombre de Chateäux habite's öu 

E e 3 de'-
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demolis, eile renfermc до vjllages parmi les» 
quels il у avoit plufieurs petites villes quiexirtent 
encore en partie, & le tout ert divifé en io Rou- 
før ou dirtriéls régle's fuivant la direéiion des 
grands cheinins qui у paifent. Les privileges 
dont ce Corps jouit invitent fanscefle nombre de 
de Gentiis-hommes de la haute-Alface а facher 
de s’y faire immatriculer.

L’Alface pa(Ta de la domination des Celtes 
fons, celle des Romains, du tems desquels elle 
étoithabitée par les Tribof ciens, les Rauraquest 
Jes Sequa»i/ns, & les Mediomatrices; & des Ro
mains elle éehut aux Allemands auxquels les 
Francois l’enle'vèrent après la bataille de Zulp 
ou Zulpich, qu’on appelloit alors Tolbiac, g»- 
gne'e par Clovis en 496. Elle fut enftiitc in
corporee au Royaume d’AHrafie & pofledce, 
fans interruption, par les Defcendants de ce 
Prince, qui la Urent gouveiner, d’abord conjoin- 
tement avec l’Allemagne & enfuite fepare'ment, 
par des Dues, dont le plus celebre fut Etichffi, 
quc d’autres nomment Athalric, Adelric & par 
contraclion Athic, tige de nombre de families 
illud res, & qui mourut vers l’an 690, Adelbtrt 
fon ainc fucee'da а fa Dignite', & laiflå un liis 
nomme' Luitfrid, après Ja mort duquel (en 
l’anhe'e 730) les Dues furent abolis, & la Pro- 
vince adminidre'e par des Comte/, fans perdre 
neanmoins le titre de Dudie'. En 752, elle paf- 
fa, comme le rede de la Monarchie, fous les 
loix de Pepin le Bref & de fes fuccefleurs. Au 
dcces dc Louis le Debonnaire arrivé en 84°’ 

■ ' Lo-
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Lothaire fon fils aine s’en empara & la joignit, 
aprés la paix de Verdun, conclue entre lui & fes 
fréres en 843, а cette grande portion de l’Em- 
pire frangois qui lui echut, & qu’on appella le 
Royaume de Lorraine. Lothairc II, fon fils 
puis-né, l’he'rita enfuite & la pofleda pendant fa 
vie qu’il termina en 869. Des lors cette Pro- 
vince fut re'unie а l’Empire d’Allemagne auquel 
elle demeura conflamment foumife, & Louis 
l’Enfant fut le dernier des Princes Carlovingien« 
qui у domina. Elle fut annexee jusqu’en 916, а 
la Lorraine Allemande gotiverne'e par des Offi
ciers appelle's Camerae • Nuntii ; on l’en de'ta- 
cha enfuite pour la joindre au Duché. de Souabe 
nouvellement établi, & les Ducs en prirent ec- 
cafion de fe qualifier indiflinftement dans leurs 
Cliartes, de Ducs d’Allemagne, de Ducs d’Al
lemagne & d’Alface, ou de Ducs d’Alface fim- 
plement. Elle en de'pcndit jusqu’a la révolu- 
tion qu’y occafionna la mort de Couradin fon 
dernier chef, de'capite' а Naples en 1262. De'- 
livre'e alors du jong des Ducs, eile rc'leva imme- 
diatement de l’Empire, excepté les terres confi- 
de'rables que la Maifon d’Autriche fe foumit pea 
а peu dans la haute 'Alface.

Prés d’un fiècle avant l’extinélion des Ducs, 
les 2 Comtes Provinciaux qui dominoient fous 
eux en Alface, prirent le titre de Landgraven 
& les Diflriifls auxquels ils pre'fidoient furent 
appelle's Landgraviats, l’un fupérieur & l’autre 
inferieur. Le Gouvernement politique e'toit 
diflribué de manière que le Duc avoit foin de 

E e 4 tout
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tout ce qui avoit rapport tant a la Milice qu’a Ij 
Paix & au repos de l’Etat, & les Landgraves 
preTidoient aux Tribunaux: il n’y avoit que les 
domaines & les droits regallens des Empereurs, 
les villes Epifcopales <5c autres , qui étoient 
exempts de leur Jurisdiktion, & adminiAre's par 
un Tre'fet & des Confeils municipatix. Mais 
des qu’il n’y cut plus de Dues, les Landgraves 
e'tendirent pen а pen leur pouvoir, obtinrent les 
droits regaliens, ÓC gouvernèrcnt enfin en mai- 
tres les I’ais oii ils n’avoient etc' regardés d’abord 
que comme MagiArats. Le Landgraviat infé- 
ritur comprenoit toute la ЬаіГе-АІГасе, ou Nord- 
gatffy nom fons lequel eile а été de'figne'c jus» 
qu’au milieu du XII. Aecle, & qu’on tronvc 
infere' dans les titres des Comtes de Metz, & 
après eux dans ceux des Comtes de H^erth ou 
IFærd qui en furent les maitres depuis 1196, 
jusqn’en 1558- Le dernier d’entr’eux rut Jean II 
dont la fæur Adélaïde e'poufa Frédéric Comte 
d’Oettipgen, qui he'rita du Landgraviat de Baflè- 
Alface, & cn fut inveAi eonjointement avec Louis 
fon frère par l’Empereur Louis de Bavière en 
134p, Mais e'tant mort en 1357, Louis le jeune fon fils 
dc Louis fon frère l’alicnèrent l’année fuivante, de 
fa9on que la meilleure partie en paflä а l’Evêche' 
de Strasbourg avec le titre de Landgrave; une 
autre partie e'chuta laSoigneurie de Lichtenberg, 
& le reAeja la familie noble de FleckenAein, 
Le Landgraviat fupirieur, oii ce nouveau titre 
prit nailfance, renfermoit tout ce qu’on appelle 
aujonrd’hni la haute Alface & le Sundgaw. (Le 

mot
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mot Snndgtvt) fous les CarlovingienS défignoil 
toute cette étenduc; mais il fut borné, commé 
il 1’ eß encore aiijourd’ hui, atix terres fituées au 
feptentrion de la rivière dé Thur, depuis l’a- 
grandiflemSiit du GotMe de Ferrette qui embraf- 
foit la plus grande partie de fon difiriél, & dès 
le XIV fiècle on tfouve alféz fréquemment les 
termes de SundgaAjz & de Comté de Ferretté 
einploiés сот mé fynönimek) Ottofi II de Habs* 
bourg 1’ acquit pär vóié de ftiecefiïon & le trans- 
rifit а fa familie. Albeff III fön petit*fils fut lé 
premier qui, dans un Dócurriént de l’annee н8б 
prit la qualite' de Land gratie d’Olface: titre qué 
la maifon de Habsbourg, & après elle celle d’Am 
triche ont cohftammènt porté depuis. En ipi 
Ferdinand I joignit aceLandgraviatcelui de Brit 
gaw & le Brilgawautrichien, & les fouiïiit а uné 
re'gence commune qui fiégent а Enfisheim, & 
la forme d’adminiftration publiqhe qu’ily éta- 
blit fubfifia fans alteration jnstpfen 1648.

Par le Traité léMunfler condii alors, l’Em* 
pereur renon^a, tant en fon nom qu’en celui 
de la Maifon d’Autriche & de l’Empire, å tous 
leurs droits fur le Landgraviat de haute & balle 
Alface, le Svindgaw & la Préfeélure d’ Hague« 
na-w ou les ю villes impériales & unies de cette 
Province, & en fit ceffion а la France, pour en 
jouir а perpétuité, & en toute fouveraineté. Louis 
XIV promit bien а fon tour de ne point déroger 
aux immunités des Etats de cette Province qui 
avoit joui de Pimmédiateté de l’Empire, & de 
fe contenter des droits que la Maifon d’Autriche 

E e 5 avoit
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evoit exerces Гиг eux: mais dans la guerre fui- 
vante, il fe crut obligé de prendrc pofledion 
des io villes Imperiales, & leur reddition n’a- 
lant point e'té exprellément détermine'e par le 
Traite' de Nime'gue, il les/oumit enticrement 
а fa domination. Le Corps de la Noblefl'e aiant 
fubi le méme fort en i6go-, comme nous l’avons 
remarque', ce Prince e'tablit а Brifac une Cham
bre des Appellations а laquelle tant les dites villes 
que la Noblelfe & tous les fujets des terres ci- 
devant Imperiales furent renvoïe'es. Il ne ref- 
toit plus que la ville de Strasbourg qui-, ne pou- 
vant faire mieux, fe foumit au Roi en 168b & 
que l’Empereur & l’Empire cédèrent e'galement 
en toute fouverainete' а la France par le Traité 
deRyswick de l’année 1697, avec tout ce qui lui 
eppartenoit fur la rive gauche du Rhin.

Depuis que cetté Province а ainfi été re'unie 
а la Monarchie frantjoife, elle efl regie par rut 
Gouverneur general qui tantot eft un Maréchal 
de France, tantot un Lieutenant -General, & 
par un Intendant: le premier eft principa- 
lement charge' de ce qui regarde le militaire, 
& le fecond de 1’adminillration de la Jufti- 
cede la Police & 'des Finances. Il у а de 
plus' un Tribunal fuprème fiegeant å Colmar 
ibus le titre de Cunfeil Jbuverain, qui а fuccédé 
а la Chambre de Brifac, & qui jouit des meines 
droits & privileges que los Pårlenaents duRoyau- 
me. Il eft compofe' de deux Chambres, dont 
chacune а fon Pre'fideut, dix Confoilles & un

Avo-
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Avocat général, indépendamment de deux Con- 
feillers-Chevaliers d’honneur d’Eglife, & de trois 
Confeillers-Chevaliers d’honneur d’Epée, qui ont 
féance а la prémière Chambre, ainfi que lesCon- 
feillers veterans dont le nombre dépend des cir- 
conftances. 11 faut у ajouter un Procureur gé
néral & deux Subftituts, les Officiers de la Chan- 
cellerie & un nombre illimité d’Avocats & autres 
Emploïés.

L’Älface étoit autrefois un Païs d’Etats com- 
pofé des trois ordres ordinaires; mais c’eft au- 
jourd’hui un païs d’ impofition, & c’eft l’Inten- 
dant, ou fes Subdélégués 'en fon nom, qui con- 
noit des conteflations qui furviennent fur le fait 
du Domaine & fur celui des deniers royaux. On 
у pate la Subvention, qui tient lieu de ce qu’on 
appelle Taille dans d’autres Provinces, la Capi- 
tation, la Milice, les Fortificationi, le vingtièmt 
&c. mais les droits fur le fel & les aides n’ont 
lieu que dans les terres qui dependent de 1’an
cien Domaine, & il n’y а dans toute la Pro vin
ce ni Eleélion, ni Cour des Aides, ni Bureau 
des finances.

La Haute & la Bafle Alface font féparées par 
la petite rivière d’Egginbach qui tombe dans 1’111, 
& par un fofle clit Lmdgraben qui fe trouve а 
une demi- lieue Sud-Eft de Sceleftatt.

La Eafie Alface renferme . ’.s

I. Strasbourg, Argentoratum, Strateburgum, 
Argentina, Urbs Argentinenjis, ville capitale de tou
te la Province, fituee a un quart de lieue du Rhin, Гиг 

les
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les rivières reunies de 1’111 & de la Brufch qui Is tra- 
yerfent fous 8 ponts, dont ï de pierre & 6 de bois. 
C’eft la réfuience du Gouverneur général de Г In- 
tendant, d’un Commandant, Lieutenant de Roi, Ma
jor & Etat Major, Commiflaire ordonnateur des 
tïuerres, Commiflaire provincial du Corps royal d’Ar- 
tillerie, Commiflaire des Fontes, Tréforier & Con- 
troileur d’Artillerie, Prévót général & Lieutenant de 
Mare'chaufle'c &c. <5c \e Jiège d’ un Evêché, Officiali- 
té, Recette, Üniverfité, Direétion du Génie, l’une 
des 2Л qui felon l’ordonnance du 5 Sept. 1758, divifent 
lts frontières du Royaume &c. Eile occupe un efpace 
de 22.00 toifes de longueur fur 1200 dans fa plus gran
de largeur, de l’on у compte 6 portes fous l’infpeöion 
de deux Chapitaines, 200 rues tant grandes que peti- 
fes, plus de 4000 maifons privées & pafle 50000 ha
bitans, indépendamment de laGarnifon qui forme tou- 
jours en tems de paix un corps de 6000 hommes au 
ftioihs. Outre les avantages de fa fituation qui la 
rendent déja tres capable de defténfe, cette ville ей 
ipunie de toutes les efpèces de fortifications & au- 
gmentée d’une Citadelle réguliere de figurs pentagonale 
conftruite en 1682 fous les ordres du Maréchal de Vau- 
ban, <5c dont les ouvrages extérieurs s’étendent jusqu’a 
Uhe trés petite diftance du Rhin. II у a fur ce fleuve 
y.ij Pont de bois de 1300 pas ou 3900 p.ieds de lon- 
gueur, fait en 4 divifions par des terreins entre-deux 
tb diftingué en grand & petit pont par nne Isle def- 
ftndue ci- devant par un Chateau confidérable appellé 
fort de Pile, & qui а été rafé en fuite du Traité de 
Raftadt, ainfi que le fort du Rhin élevé dans l’Isle 
voifine: L’ avenue du petit pont du coté de la ville 
eft deftendue par une Redoute, & au defliis eft un 
Canal creufé pour forvir de cotnmunication aux eaux 
de la Brufch & du Rhin, & qui facilite confide'rable- 
tjien^ le transport des marchandifes. Les fronts de 
Ja ville oppofés а la Citadclle ont deux ouvrages а cor- 
ncs, & deux fronts, l’un 3 l’Occident prés la Tour 

blån-
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Manche & Tautre au Nord , э i’extre'mité du faux« 
bourg de pierre, tous deux munis d’un Comman
dant & Etat-major; & au Midi eß une Eclufe mer- 
veilleufe au nioi'en de laquclle on peut inondcr le pa'1’4 
а ijoo toifes de diftancc & mettre ce coté lä ä l’abri de 
(oute infulte. Le Magiftrat de Strasbourg & la Bour
geoisie Tont tnixtes & profefl’ent partic la Religion Ca« 
tholique romaine, partie la Confeffion d’Augsbourg. 
Ees Catholiques у pofledent un Scminaire, un Colièt 
ge ci -dcvant aux Jéfuites, & erige depuis leur ex«, 
pulfion en collége royal, deux couvens d’hommes, 4 
de filles, pluficurs chapelles, &6 églifes paroifliales 
а la tête desquelles eft la kathedrale., chef d’oeuvre 
d’Archite&ure gothique, & l’uij de* plus beaux inor- 
ceaux en ce genre qui exiftent dans 1’univers. Wer
ner Comte de Habsbourg & Evéque de Strasbourg, fit} 
jetter les fondemens de la nef en jotj, dc.l’on emploi^ 
260 ans ä fa conftru&ion. La Tour, а laquelle on 
yavailla pendant 162 ans, np fut cominencée que deug 
ans après, & tout eet imiqenfe e'difice fut enfin раг- 
acheve' pour la fète de Sf. Jean dg l’année 1439. Cet- 
te tour dont la flccheappartjent aux Luthe'riens, a$oo 
pieds de Strasbourg, ou 445 pieds de Roi d’elevation, 
fuivant l’eftimation du célèbre Eifenfchmidt {de pand, 
tø menj'. Jeïï. UI. сею. III. pag, 112.} de forme pyra«, 
midale, la plus haute qy’il у ait en Europe, <Jc toupe 
travaillée å jour avec tant de délieatcflé, qu’il el) diffi
cile de concevoir coinment elle а pu refiller fi long-, 
tems aux injures des. faifons. On remarque dans l'é« 
glife mérnc, outre le Choeur trés bien décoré & la, 
belle & grande Chapelle dqSt. Laurent,, ujie Horloge: 
digne de 1’ attention des Curicux, & поп moins ad-, 
mirable par les chefs d’oeuvre de peinture & de feulp- 
ture dont eile eß- eijrichie, que par fa compofition, 
nierne faite fyr lp plan donne en 1571 par le favant <i 
célèbre matherpaticicn Dajypadjus, & qui fuppofg- 
dans ceux qui i’ont execute la plus grapdc ha bil et g. 
dans I’ art méchaniquep, llhqrlqgqrie åe. l’aftropomift

Louis
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Louis XIV après s’être rendü maitre de la ville, fit 
donation i cette églife de 3. magnifiqties aflbrtimens 
de Chafubles & vétemens potir le maitre. Autel, de 6 
grands Chandeliers d’argent maflif,’ & d’un Crucifix 
de mcme metal & le doublé plus péfant; Je tout efti- 
mé а dooöoo Ecus. Le Chapitre eft compofé de 24 
Comtes, tous iflus des Princes ou Comtes de France 
& d’Empire, & obligés de faire preüve de 31 quar- 
tiers. 11 fut fondé en 1019 par l’Empereur Henri II, 
qui augmenta enfuite les reventis des Canonicats, & 
vouliit fe faire recevoir lui-niême au nombrc des 
Chanoines; mais les Etats de l’Etnpire s’y étant op. 
pofe's, il fonda une Pre'bendc dont le titulaire devoit 
le repréfenter, & qui porte encore aujourd’hui le 
titre de Chor-Kænig ou Roi du Ckæur, & qui eft i 
la nomination du Prévót du Chapitre. Parmi les 
autres ParoilTes Catholiques on compte encore 3 Col
légiales; celles de Л. Pierre-le-vieux & de ÓÏ. 
Pierre - le -jeune, dont les Chapitres font compofc's 
de Chanoines réguliers, & celle de St. jjean qui ap- 
partient А l’ordre de Matthe. Les Lutheriens у ont 
tin CollegeouSéminairefous lenom deSt. Guillaume,’ 
oti 24 Etudiants font entretenus gratis, fotis les ycux 
d’un Pédagogue А inftruits dans les humanitet, la 
Philofophie, la Theologie & les autres соппоііГапсе» 
nécelTaires aux fonétions paftorales ou fcolaftiques 
pour lesquelles on les deftine; 7 Eglifcs paroiQialcs' 
parmi les quellexon diftingue i) celle de St. Thomas 
munie d’un Chapitre compofé de l<5 Chanoines, dont 
13 font Profcfleurs а l’Univerfité & les 3 autres pré
miers Pafteurs; 2) I* Eglife neuve qui renferme les 
cendrés de l’illuftre Maréchal Maurice Comte deSaxe 
auquel le Roi Louis XV prépare un Maulolée tout 
en marbre, travaillé fur les defleins du célébre Gi* 
rardon & qui fera tin des plus beaux monument dece 
ftécle; & 3) Eglife de St. Nicolas ou il у а tous les di
manchet un fcrvlceen langue frantjoife. Les autrés ba- 
timentsconfidérables de cette ville font l’hopital royal
< fran-
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fraritjois ou militaire, deftiné pour la gamifon; l’hopi- 
tal bourgeois ou alletnand, 01'1 l’on entretient prés de 
800 perfonnes bourgeoifes de l’une & del’autre réli- 
gion, indépendamment des étrangers qui у trouvene 
en tout tems un azyle aflure <V des fecours contrc la 
mifére & les maladies; deux tnaifons des Orphelinsj 
une maifon des Enfants trouvés; un hopital pour la 
gucrifon des maladies vénériennes & de la teigne; un 
hopital appelle Lazareth, fitué å quelque diftance de 
la ville, & auquel on n’a recours qu’en cas de mala- 
die épidemique; une maifon de Charité fondée en 
17Ö8, pour у enfermer les mendiants & autres gena 
fans aveu dont on а purgé la ville, & qui у regoivene 
tous lei fecours dont ils ont befoin; une magnifique 
Salle avec un beau Cabinet d’Anatomie, un jardin 
Bothanique, une Bibliothèque trés riche en manufcritc 
& en vieux imprimes tant en papier qu’en parche* 
min; *) une Ecole royale d’artillerie & du Genie; une 
Ecole de defleip; un manége royal; une Ecole d’ac- 
couchement; un Obfervatoire; le Palats Epifcopal, 
batiment fuperbe fitué vis-å-vis d’une des portes de 
la Cathedrale, donnant par derrière fur une trés belle 
terrafle, & bati en 1741 par 1’ Evéque Armand Gafton 
Cardinal de Rohan; 1’hotel de la monnoye; le Gou
vernement; 1’Intendance; la maifon du Direöoire; 
I'hotel de Ville, édifice trés ancien & Palais royal au- 
trefois, ce qui fait qu’on le поите encore aujourd’hul 
Pfalz, Palatium; l’Arfenal ou l’on trouve bcau- 
coup d’armes anciennes & rares; la fonderie; Г ho
tel de Darmftadt; l’hote) de Neuville; 1’hotel de 
Marmoutier; plufieurs corps de Cafernes magnifiques; 
Ij places publiques; une maifon de Comédie; un Dou
ane; plufieurs magazine &c.

La

*) Indépendament de cette Bibliothèque Mr.de Schoepf- 
lin, favantaufli illuftre que refpeftable, а fait donation 
de la fienne Л la ville en 1764, & defon cabinet de mé
dailles & d’antiquités, le tout eftimé å plus de ico 
mille livres.

Mr.de
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JLa Bourgeoific dc Strasbourg eft divifée en te 

Tribus qui ont chacunc leurs chefs particuliere; & le 
tyhgiftrat eft diftribué en 5 Chambres, qui tirent leur 
denomination du nornbre des perfoiuies qui les com- 
pofcnt, fayoir la Chambre des XIII, qui eft la princi* 
pale & la plus eminente; celle des XV, celle des XXI, 
|e grand Senat & le petit Senat. Toutes les places en 
fout rcmplics partie par des Nobles, dc partie par des 
Roturiers lettrés, négociants ou artifaus. Les pré« 
Viicrs Magiftrats parmi les Nobles font appelles Stett- 
Vieißres, dt Ammeißres parmi les roturiers, & il у 
9 fix de chaque parti. Dans les prémières années dela 
domination fraoeoife ce Magiftrat avoit confervé l’in- 
dépendance & les inununités dont il jouißbit fout 
Г imiuédiateté dc 1’Empire, & il étoit tout Luthérien! 
tnais en 168$ Louis ЭДѴ établit un Prétcur royal dt 
yn Procureu^.Syndic pour préfider а toutes ces chatn- 
bres, & veiller а ce qu’il ne fe paffe rien dans leur» 
délibérations qui foit contraire aux intentions deS.M. 
dr en 168$ il adinit les Catholiques dans les, Emplois 
municipaux, dt voulut qti’ils alternattént avec les Lu- 
théciens. Acclaprès, au rette, ce Monarquc lui 
aonftrma tons fes privileges ecclefiaftiques dc civils, 
dt en conféqucnce il connoit encore en dernier reffott 
de la рійрзге des malieres criminelles, & de toute» 
les califes civilesdont l’objet n’excéJc pas la fommO 
de 1000 livres ; celles de plus grande confequencd 
font portées par appel au Copfeil fouverain de 
Colmar.

L’Univerlité Luthcrienne de Strasbourg eft coin* 
pofée de 4 facul tes dc de plus de 20 Prpfeffeurs, indé* 
pendatueht des Doéleurs, Licenties & Mahres és arti 
quj s’y trouvent, dr dont une partie a la permiÖion 
de donner des lecons publiques. Ce fut en Ібгі que 
l’Empercur Ferdinand II l’érigea en la fubftituant а 
qne Academie qui exiftoit depuis 1$66 en cette Ville, 
& qtie Maximilien 11 avoit créée d’un collége qui у 
fteuriffoit deja depuis le comtnencement du XVI ficcle, 

dequi
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& qtii а e'té rc'tablie fous Je nom de Gymnafe, [de
pendant aujourd’ hui de l’Univerfité fubordonne'e eile 
méme au Magiftrat. Pour l’Univerfité catholiqtie, 
fonde'e par le Cardinal de Furftemberg, <5c compofée 
de plufieurs Chaires de Theologie & de Philofophie, 
eile eft immédiatcment & exciuiivement foumifc 3 
1’ Evéque.

La ville de Strasbourg eft commercante par fa fitua- 
tion, & il s’y tient annucllement deux foires aflezfré- 
quentées. On у trouve quelques manufaélures, par- 
mi lesquelles celles de Tabac font les plus importan
tes ; une fabrique de porcelaine, une rafinerie defu
ere; & il s’y fait de tres beatix ouvrages en broderie, 
dentelles dcc. C’eft dans fes murs que Jean Guftein- 
berg natif de Mayence inventa, vers J’an 1436,Tart 
de T imprimerie, comme Mr. Schapflin, Confeiller 
hiftoriographe du Roi <i Profcfleur, le prouve foli- 
dement.

Au commencement du ;*« fiiele les Allemands de- 
truifirent 1’ancien Argentoratum, qui au milieu du 

fut rcmplacé par Strasbourg fonde' par les Francs. 
Ce n’a jamais été tine ville mediate de l’Empire; mail 
toujours immédiate & iibre, c’eft a dire exempte de 
la contribution connue fous le nom de Steuer, drelle 
s’cft foutenue fur ce pié jiisqu’en lägt, qu’clle fe fou* 
mit par capitulation а Louis XIV. L’Empereur <k 
1’ Empire renoncèrent folemnellemcnt en 1697 par le 
Traité de Ryswick å toutes leurs pre'tentions furcette 
ville quclconques; fon nom fut rayé de la matricule 
des villes immédiatcs, dt elle pafla pour jamais fous 
la fouveraineté de la France. Le Roi у envoïa eh 
1767 un de fes Architeétes, nommé Blondel, avec or
dre de dreffer un plan propre а corriger 1’ irrégularité 
des rues mal percées pour la pldpart. Tous ceux qui 
veulent batir deformais font oblige's de s’y conformer, 
Ä d’elever la facade de leurs maifons en pierre de 
taille, en vertu d’ une ordonnance de la méme année; 
Farmi les promenades publiques, qui donnent beau- 

LetGtyr.dtBUJek. Т.1У, Ff coup
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«oup de gaïeté Л d’agrément а cette ville, on reniar« 
que leBroglie, terrafle plantet de deux allc'es d’arbres 
fermée de niuraillcs а hauteur d’appui d’uncotc, & 
des 3 autres de paliflades, & ménagée tout prés de la 
maifon de Comédie; la place ei’ armes réparée depuis 
qtielque tems, «5c qui а préfent forme un grand quarré 
bien pavé & cntouré d’arbres & de beaux batimen»; 
.les remparts & faux ■ remparts; Varbreverd, hors 
la porte des Juifs; la Contade & la belle Alice dite 
de l'Etoiledcc. 11 у avoit anciennement hors la porte 
de la Tour Manche, un Palais-royal, qui fut ruinc 
au XIV fiècle, & dont l’Empereur Charles IV tit pré
fent å la ville. А qtielque diliance de la porte des 
Pecheurs entre l’Ill & le Rhin, eft une grande Isie 
appellée Ruperzau, Ruperti dugia, bien peuplée 
& dont les habitans jouifl'ent en ville du droit de 
bourgeoifie.

Les reventts patrimoniaux de Strasbourg mon« 
tent а plus d’un million de livres, & fon tefitqire, 
qui eft d’une étcndue confidérable, renferme

i) Le Baillage de Dorlislieim compofé de 7 vil
lages entre lesquels on rcmarque Dorlisheim & 
Illkirch.

La Seigneurie’ de Barr dépendante jadis de 
1’Empire, & que la ville de Strasbourg acheta en 
1566. Elle coinprend 5 villages outre Barr fon chef- 
iieu, bourg ancien confidérable fitué au piédesVogcs.

3) La Seigneurie de JPafelnheim qui étoit de 
tnéme une ancienne terre fcigneuriale de l’Empire, & 
qui fut vendbe а la ville de Strasbourg en 1496. 
Elle s’étend fur 3 villages dont 1’ un nommé Friedes- 
heim appartient å moitié å l’Evéque. Ceux de Ze
henacker & de Flechsberg que la ville a aequis d’ail- 
leurs dr poficrieurement, font aujourd’hui partiede 
cette feigneurie.

4) La Seigneurie de Marley ou de Marie, & 
non pas Marlenheim, compofée de 4 villages, parmi 
lesquels on rcmarque celui du mcme nom, fon chef-

litu,
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lien, muni autrefois d’un chateau ou palais-royal* 
de mente queÅirchhtim. La ville acheta la prémière 
portion de cette Seigneurie en 1491, & le rcfte pett 
aprés.

Les habitans de toutes ces terres dependant« dii 
Dotuaine de Strasbourg profeflént * pour la plupart* 
la religion Luthe'riennc.

II. La Subdélégation de Strasbourg qui ren« 
ferme

I. Les Villes royales fui vantes!
i) Haguenau, Hagcnoia, ville royale & la fe« 

•onde en rang parmi toutes celles de la Province * li« 
tuée fur la Matter qui la partage en deux, dan» und 
•ontrée fablonnenfc, au milieu de la foret de fon nom. 
Ce n’étoit autrefois qu’ un village avec une niaifon de 
Challé, dont on place l’origine entre les annécs 1104 
& 1125. S'étaat augtuenté depuis affet confidérable- 
ment* l’Eiupereur Frédéric I l’entoura de murailles 
en 11Ó4, <& eile devint ville impériale, chef -lieu de la 
Préfeéture des 10 villes libres & unies fles deux Land- 
graviats d’Alface* & Chambre de P Empire, titre 
dont peu de villes ont etc honorées, <Jc qu’on lui don
na foit paree qu’on у gardoit les ornetiicns Iuipérjaux 
fout les Empereurs de la Maifon de Souabe; foit par 
ce que c’étoit le fiège d’ un ConJeil provincials foit 
enfin par cé que c’étoit le tréfor ou dépot des deniers 
que l’Eiupereur tiroit de la Province. II у avoit un 
Palais imperial qui fervoit de rélidence au Préfet* & 
oii la plupart des Etnperaurs* depilis Frédéric Barbe- 
rouflé jusqu'i Ferdinand I ont féjourné. Mais il n'ex- 
ilte plus aujourd'hui, & fon emplacement fut cédé 
en 1728 aux Jéfuites qui у fonderent le beau collége 
qu’on у voit eneore. Cette ville а efliiïé de grands 
malheurs depuis fon origine; niais le dernier fiècld 
furtont lui а été fatal. Les Suedois, les Autrichicns 
& les Francois la dévaflèrent au point, qu’en 1654 11 
ii’y reftoitplus que 250 habitans de 1300 qu’on у eri 

Ffa romp-
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comptoit avant la guerre. En 1673 Louis XIV en fit 
rafer les fortificatione, qui furent re'tablies l’annéc 
fuivante, & détruites une feconde fois 3 ans après 
par lc Géne'ral BroJJius qui fit mettre le feu å la ville 
dc у confunia 130 maifoHs outre le Palais Imperia), 
1'hotel de ville, & plufieurs autres badmens publics. 
Après la paix de Nimegue elle fe releva peu a peti de 
fes cendres. En 1705 eile fut encore prife par les Im- 
périaux, & reprife l’année fuivante par les Francois, 
a qui les Autrichiens l’enlevèrent encore en 1744maïs 
pour qtielques femaines feulement. Elle eft encore 
aujourd’htü ceintede murailles flanque'es de quelques 
tours peu confidérables, dc deifendues par un fofie 
afiez large, revètu presque par tout, retnpli d’eaö 
en partie, & foutenu par des batardeaux en trés bon 
état. En 1730 le nombre de fes feux montoit а 678; 
«5c parmi les Edifices publics on remarque furtout i 
e'glifes paroilliales dont Г une eft colle'giale & l’aiitre 
Prieure'; 4 monaftères d’hommes, deux de femmes; 
une niaifon ci-devant aux Je'fuites; un hopital; un 
hotel de ville ou l’on conferve tin des beliers dont on 
fe fervoitjadis pourfapper les murailles dcc. detousfes 
habitans font aujourd’hui catholiques. La Motter, qui 
у ей navigable, у fupplée en quelque fatjon а Ja ftéri- 
lite' du terroir, en facilitant le commerce qui s’y fait 
principalement en garanee dc en tabac. Les revenus 
patrimoniaux de cette ville font d’environ 40000 li
vres dc fon territoire renferme les villages de Kalten- 
häufen, deSchirrieth ou Schirein dc de Harthaufen; 
ее dernier, ainfi que Falkenhoff, appartieHt а 1’hopi
tal. Après la paix de Weftphalie Louis XIV confera 
la Pre'fechire d’Haguenau au Comte d’ Harcourt qui 
en jouit jusqu’cn 1659, qu’elle fut donne'e au Cardinal 
Mazarin qui la laifla au Duc de Mazarin fon Neveu, 
d’ou eile pafla en fief en 171Z а Alexis Duc de Cha- 
tillon, & en 1753 а Louis deChatillon fon fils dc leder- 
nier de la familie. Après fa mort Louis XV l*a con- 
fe're'e au Duc de Choifeul, dc eile rapporte autour de 
50000 livres.

a) Ros-
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i) Rosheim, Roshemium, ville ancienne & la 
feptième en ordre parmi celles de Г ancienne Prèfec- 
ture. Elle eft fituée a l’entre'e d’un petit vallon arro- 
fé par la Maye'Ic, & ft divife en haute, barte dc mo
yenne ville. On у compte deux e'glifes paroifllales & 
un hopital, & tous fes habitans font Catholiques, i 
l’exception d’un petit nombre de Juifs. En 1611 Ie 
Comte de Mansfeld la prit d’aflaut, la livra au pilla- 
ge & aux flammes après en avoir fait mourir tous Ie» 
habitans fans diftinftion d’age ni de lêxe, pour fe 
venger de ce qu’ils l’avoient traite de Batard.

3) Ober Ehnheim, ville qui en portoit de'ja le 
titre en 1158, & qui eft fitue'e au pie' de la montagne 
de Ste. Odile, pres de la rivière d’Ehn. On 1’ap
pelle Ober-Ehnheim ou Haut - Ehnheim, pour la dif- 
tinguer de bourg de Nieder - Ehnheim ou Bas ■ Ehn- 
heim qui n’en eft pas e'loigné. On у compte deux 
églifes paroifliales, dont i’ une au milieu de la ville, 
l’autre hors de fon enceinte; deux couvens, l’un de 
Capucins & l’autre de religieufes Auguftines, un ho
pital dcc. dc tous fes habitans font aujourd’hui de la 
religion Romaine. II у avoit jadis un chateau impe
rial , dont les ruines exiftent encore, dc elle tenoit le 
6me rang parmi les villes libres de la Province.

Le territoire d’Ober-Ehnheim renferme le vieux 
chateau de Kagenfels dans la valle'e dite Klingenthal; 
le village deBernhardsweiler ou Bertsweiler qui jouit 
du droit de bourgeoifie; & l’e'glife & le chateau d’O- 
berkirch (i tues au dellus de la ville dc dont une an
cienne famille noble porte le nom. А 3000 pas d’O- 
ber-Ehnheim eft une manufacture royale d’armes 
blanches e'tablie en 1730, dc qui fournit les e'pécs, fa- 
bres, bayonnettes dcc. que la France avoit c'te' obligée 
de tirer jusqu’alors d’Allemagne pour le fervice de fes 
troupes. Elle а fait donner le nom de Klingenthal а 
la valle'e ou elle eft fitue'e, & que la rivière d’Ehn tra
verfe. Les ouvriers proteftants qui у font emploies 
у jouirtent de l’exercicc public de leur Religion.

Ffj a.Le
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s. Le В udlagt de Dachftein appartenant а 
l’Evêché de Strasbourg, & qui renferine

1) Dachftein, Dachftenium, Dabichii Lapis, pe
tite ville fon chef-lien, lituce fur la Brufch, avec les 
ruines d’ un ancien chateau que les Francois ont de'- 
nioli, & des redes de fortificatione.

2) Malsheim, Molshemiutn, petite ville fitue'e 
fur la Brufch, avec line cglifc collegiale; un college 
ci.dcvant aux Jefuites dcatijourd’hui Epifcopal, & unc 
belle Chartreule.

3) Bifchofsheim ou Bifchen, village confide'rable 
& Г un des plus anciens Domaines de 1’ Evéché.

4) Sulz, ville autrefois & village aujourd’hui, 
remarquable par un bain mineral qui s’y trouvc , dc 
qtl’on connoilToit deja au XVI ficcle.

5) Bcigbietenheim ou fimplcmcnt Bietenheitn, 
village, autrefois petite ville, munie d’un chateau fort,

6) Gi'isheim, furnotnme' im Loch, & 13 autres 
villages.

3. Le Baillage deMulzig ou plutót de Schir* 
Weck, qui appartient aufli а 1’ Evêclié de Stras- 
bourg, & renferme outre les chateaux ruinés de 
Girbaden, Ringelftein, Hohmfttin, Niedeck & 
Sc-hirmctk qui lui а, donire Ion nom, 21 ParoiiTes, 
entre lesquelles on remarque

1) A’tdzig, Mulziga, petite ville fon chef-lien, 
avec un chateau epifcopal, lituce fur la Brufch qüi la 
ft'parc du petit village de Hermolsheim qu‘on reger-, 
de comme en failhnt partie, & oii l’on voit un valle 
pouvent de Rc'collets.

2) Sfhinaccé, village, autrefois petite ville, li tue 
flir la Brufch qui le partage, de appuïé contre la mon
tagne fur laquelle e'toit bati le chateau de Schinneck 
dont nous avons parle', dt qui fut ruiné dans le cour- 
cant du XVI fidele, La partic de c? village fituéé au

de-li
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dc -la de la rivière, dopend de la Lorraïne, & »'ap
pelle la Brogue, terme roman qui dc'rive fans doute 
de l’allcmand Brücke qui veut dirc Pont.

3) Haslach, village divifé en haut & bas, avec 
une collégiale, dr qui dans les Charles du XII fiècle 
& de» fuivana eft appelle Avellana & Avellanam, å 
caiife du grand nombre de noifetticrs qui fe trouvo- 
ient dan» fe» environs.

4. Le Baillage de Benfeld, Ie plus grand & 
le plus avantageux de tous ceux de l’Evéché de 
Strasbourg. 11 portoit autrefois le nom du cha* 
teau de Bemßein aujourd’hui de'moli, & com- 
prend 26 paröifles; eutr’autres

i) Benfeld, fon chef-lieu, petite ville avec un 
cbateau, fituée fur 1’111 dr autrefois afl’ez bien forti* 
fice. Le» Suedois la prircnt en 163* <Sr la gardcrent 
jusqu’en i£8oqu’ils la rendirent al’Evêquc, aprè» 
en avoir rafé les fortifications en vertu du Traité de 
Munfter. II у avoit ci - devant dc» Protcftants dan» 
cettc ville; mais tou» les habitans font aujourd’hui 
catholiques.

a) Hambach, Danbach, petite ville érigéc en 
1340, & quidoitfon origine aux habitans des villages 
d’Altenweiler & d’Oberkirch ruinés pendant les guer- 
rcs du XIII fiècle.

3) Rheinau, Rhinovia, petite ville fituée pres 
du Rhin, comme fon пош l’indique, Л qui a fuccé- 
dé а celle du meine nom que ce fleuvc acheva d’en. 
gloutir au XVI fiècle. Elle c'toit ci-devant munie de 
fortifications, qui furent démantelées en fuite de la 
paix de Wettphaliej & il у а dans fes environs un 
paflage du Rhin. Au mois de 'Dec. 1749 les eaux 
laifiêrent а découvert le fouimet d’ un vatte édifice dc 
l’ancicnne Rheinau, & on en apporcut la porte &, 
unc fenètre au fonds du gouffi e.

Ff 4
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. 4) Epfich, Ephicum, Epiacum, gros village ой
U у avoir un Palais Epifcopal, & qui avec 3 atitrcs 
villages voifins forme une efpèce de baillage fubalter* 
ne reflbrtiilant а celui deBenfeld.
. 5) Ebersheim-Munßer ou Ebersmunfter, Apri-

monafierium, village, atitrefois petite ville, avec tine 
cqlebre Abbaye de Béne'diétins, fondée par Sigcbert 
& dont les reventis montent jatinuellenicnt å ao mille 
livres cnviron.

5. Les terres du Haut Chapitre qui compren- 
ncnt la partie meridionale on ce Dillrid de la 
Ifallée d'Albert, qu’ on nomme depuis long- 
tenis en langue romance le Comte.Ban, Comi
tum Вannur, & dont le chef»licu e(l le Chateau 
de Franckmbonrg fittie a 1’entree de la Vallée 
de Viller, fur la montagne qui la fepare de celle 
de Liévre. Ces terres forment ce qu’on appel
le la Recette ou le Baillage de Franckenboitrg, 
& renferment 16 paroilTes, reparties en 3 petits 
BaiJlages dont les chefs-lieux lont

1) Chatcnoy, Caßinettm, en allemand К äßen- 
holz, bourg & fiège du Baillif, auqucl reflbrtiflent 
les villagcs de Breitenau, Fouchy, Neuf-Bois, Hir- 
zelbach, Diefenbach, Neukirch, St. Moritz & 
Ebersheim diilant d’une demi-lieué du village du 
meine nom oii fe trouve l’Abbaye d’Eberstnunftcr 
dont nous vcnons de parler.
• 1) Erßein, village confidcrable que les Ecrivains
du tnoïen age appellent Erßheim, & qui e'toit autre- 
fois une ville fortifie'e & munie d’un Palais royal. 
Kraft & Efchau font les feuls endroits qui en de
pendent.

3) Berfe ou Berfch, Berfa, petite ville fitiie'e fur 
la riviére d'Ergers, & qui а dans fon departement 
les villages de St. Nabor, de Lamportheim & de 

Geis-
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Geispolzheim, ou il у avoit un Chateau qti’on de
molit il у а quelques anne'es, parce qu’ii niénagoit 
ruïne.

6. La Seignetirie de la Roche, Difnnßia Ru. 
pit vallenfs, qui tire fon nom d’un Chateau qui 
s’y trouvoit, fervant de refidence aux anciens 
feigneurs, & qifon appelloit la Roche, Rupes ou 
Lapis, en allemand Stein, parce qu’ii e'toit bati fur 
le lommet d’un roclier. Tout ce qui en de'- 
pend s’appellc Baw. de la Roche, en allemand 
Steinthal, & forme une valle'e d’environ 6 lieues 
d’etendue, bornee au Nord-od par la Brufch; 
auNord-oueflpar le petit ruifleau deRothaine;au 
Midi par Ja vallee de Villers, Л d’ailleurs par 
une montagne exceifivement haute, commune 
entr’elle, la Seigneurie de Barr & le territoire 
d’Ehnheim, & au dos de laquelle ell une plai- 
ne de 2 lieues, dont la partie la i plus proche du 
ban en queflion s’appelle Hochfeld, Chanip-haut 
ou Champ-di feu , terrein fertile en excellents 
paturages, & voifin d’un Etang dont les eaux, 
dit-on, n’augmentent ni ne diminuent quelque 
tems de pluies ou de ie'cherelfe qu’ii falfe. Cette 
valle'e renferme g villages & quelques métairies, 
divifés en 2 paroilfes, celle de Rot hau & celle, 
de aldersbach. La premiere ell compofe'e de 
Rothau chef-lien, liege du I’revot & des autres 
Officiers feigneuriaux, & aux cnvirons duquei 
Qn commenqa en 1723, а ouvrir des mines de 
fer; de Hildersbach ou Hittelsbach & de Neu- 
willer qui avec la mctairie de haute - Cl mit te ou 
Obcr-Rothau, fait environ 50 feux, & eft le plus

F f 5 grand
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grand village du Dillricl: La feconde s’e'tend für 
Solbach, Föudratj & Trouchi, Valdersbach ou 
Vachtersbay, domicile du Pafteur, Bellefojfe <m 
BelfuJ)', & Belmont avec les- Duttes. Les ha
bitans font pour la plupart de la confeflion 
d’Augsbourg, & ils ont une Dialede romance 
particuliere autant éloignée du Francois pur 
que du bon Allemand Cette feigneurie étoit 
un ancien fief de l’Empire que la maifon de 
Rathfamhaufen polTcda pendant plufieurs fiècles, 
& qu’elle vendit en 1584, aux Comtes de Val- 
denz qui en jouirent jusqu’au de'cès de laPrincelTe 
Dorothee, époufe de Guflave Samuel Duc de 
Deux-Fonts, arrivé en 1723. Alors le Roi en 
donna l’inveftiture au Sr. d’Angervilliers, Inten
dant d’Alface, pour en jouir а titre de fief vacant 
а lui conféré. Sa fille, qui lui а fuccéde' au def- 
faut d’Enfant male, l’a portee en ipariage au 
Duc de Roufeck.

7. Le Baillage de Girbaden, fief relevant 
de l’Evêché de Strasbourg, & appaitenaht а la 
maifon de Rohan-Soubife. 11 eil fitue' dans la 
valle'e de Schirmeck, & tire fon nom de l’an- 
eien Chateau fort de Girbaden, outre lequel il 
comprend les villages ddArtolsheim, de Mülbach, 
de Mahlkirch, & de Laubenheim.

g. Le Baillage de IFantzenau, qui de'pend 
également de l’Evêché de Strasbourg, & prend 
fon nom de IFantzenau, autrefois Wendlinfau, 
JFendelini Augia, fon chef-lieu, village immen- 
fe, qui occupe une Isle formée par 1’111 & le 
Rhin, & s’étend encorc fur une partie du difirid
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qui fe trouve en dega de la Brufch. Qe Baillage 
renfernie en outre les villages de Gambshton , 
Bottenhof en, Reichßett, Killftett, Suveltueyers- 

heim, Weijershiim-la-Tour, & l’Isle tf Hanau 
ou il у avoit ci- de vant un Couvent celebre.

9. L’ancienne Seigneurie ou Qomté de Lich~ 
tinberg. C’eft la plus étendue de toute l’Alface, 
& fon territoire, fertile en toutes fortes do 
grains, en vins & en paturages, renfernie plu- 
fjeurs grandes forets, jiombrc de villes, bourgs 
& Chateaux, & prés de ioo villages, le tout 
divife' en 9 Baillages, indépendamment de celui 
de Lnnberg dont nous avons parlé а l’article de 
la Lorraine, & de ceux de Lichtenatt & de Wil« 
flætt fitue's de l’autrs cótc de Rhin faifant partio 
de l’Erapire. Cette Seigneurie avoit fes maitres 
particuliere qui finirent en la perfoiuie de Ja
ques qui de fimple feigneur fut cre'e' Comte & 
mourut en 1480. ЕЦе fe divifa enfuite & pafla 
moitie' aux Comtes de Hanau, moitie' aux Com
tes de Deux-Ponts-Bitfch. Mais Philippe V, de 
Hanau - Lichtenberg, aïant e'poufe' Marguerite 
Louife Comteffe de Deux-Ponts-Bitfch, la reu« 
uit presque toute entière, & la tranfmit а fes 
Defcendants, Le dernier d’entr’eux mort en 
1736, la laiïTa а fon petifcfijs Louis Prnice here
ditaire & aujourd’hui Landgrave regnaut de 
HeiTe-Darmfiadt fous le nom de Louis IX. Les 
habitans de cette feigneurie forment un total do 
7QOO feux, & font la plupart Luthe'riens. Ses 
Baillages de'pendants de la fubde'lcgation do 
Strasbourg font

1) Ce«
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1) Celui å’Offendorf litue fur le Rhin & 
commune'ment appelle' Staab - Offtndorf. 11 eft 
coiupofe' de 5 villages, favo '\r Offendorf fon chef- 
lieu, pres duquel la Soor fe jette dans Je Rhin; 
Driifmheim oii la Motter fe joint au meine fleu« 
ve; Herlisheim, Rohnveiler & Oberhofen. Ces 
2 derniers font moins confide'rables que les trois 
autres

2) Le Baillage de Eriimat fitué für la Soor 
& compofe de 11 Paroilfes dont les principales 
font:

a) Briimat, & par corruption Brumt, Broco- 
magus, tres beau village fon cheflieu, fitué fur la 
Soor, & décoré d’un beau Chateau dont 011 jetta les 
fondement en 1720, & qui fut achevé 8 ans après. 
C’étoit fous les Romains une ville florifiante que di. 
verfes catafirophes mirent au nombre des villages 
fous les Francs, & qui fous les Allemands fut ceinte 
de nnirailies.

b') IFaltenheim, village prés duquel on trouve 
de bon platre.

c) Geudertheim, gros village avec un Chateau,

3) Le Baillage de Pfaffenhofen compofe' de 
9 paroifles; entr’autres

a) Pfaffenhofen, petite ville, fon chef.lieu, fi. 
tuc'e fur lä Soor, & ceinte de murailles depuis le 
XVIfiécle feulement. Les Lorrains у furent défaits par 
fes Suedois en 1633.

b) Schtvindratzheitn, remarquable ci-devant а 
caufe du bon pain qu’on у faifoit.

c) Offweiler, grand village pres duquel eft l’an- 
cienne Conimanderie de Dhann, de l’ordre Theuto- 
nique, fondée en f368, par Eberhard d’Ettendorff, & 
fécularifée en 1609, par le Comte de Hanau.

4) Le
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4) Le Baillage d’ Ingweiler compofe de io 
ГагоііГев, panni lesquelles on remarque

a) Ingweiler, Ingovilla, petite ville fituée fur 
la Motter, & que l’Empereur Louis de Bavière per- 
ïnit d’entourer de murailles en 1345.

b) Neuvilier, Neovilla, petite ville, ou les Re- 
collets ont un hofpice depuis 173^, & auprès de la- 
quelle il у a une Eglife colle'giale, dont les Luthériens 
occupent la nef, & les Chanoines le Choeur, en ver
tu d’un traité fait en 1563.

c) Lichtenberg, village fitué au pié d’une mon- 
tagne au dellus de laquelle cft un Chateau ba ti fur 
un roe efcarpé, muni d’une garnifon d’Invalides, & 
qui а donné fon nom a toute la Seigneurie.

5) Le Baillage de Bouxviller qui s’e'tend fut 
37. ParoilTes dont les plus remarquables lont

a) Bouxviller, Buxovilla, ville médiocrement 
grande, chef-lieu de toute la Seigneurie, & liege de 
la Re'gence, de la Chambre des finances & du Con- 
fiftoire Luthérien, avec un Chateau d’une architeéhire 
Gothique, mais accompagné de Jardins & de prome
nades trés agréables, & qui fervoit de réfidence aux 
Comtes de Hanau & i la famille du Prince au? 
jourd’hui Landgrave de Hefle-Darmftadt. Le College 
proteftant que le Comte René у fonda en 1613, а été 
renouvellé en 1750, & l’Eglife de la Cour, qui eft en 
mente tems la ParoifTc de la ville, appartient aux Lu
thérien* exclufivement. II у en a une dans le faux- 
bourg pour les Catholiques. Tous les Officiers du 
Prince font de la confeflion d'Augsbourg, il n’y а 
que lesjufticiers de Baillage* & villages qui font catholi- 
que* comme dans le rede de l’Alfacc.

b) Hoh-Azenheim, village ou il у avoit un Cha
teau qui fut détruit en 136?, & prés duquel il у a une 
Chapelle batie fur une colline & cclèbre par le* pélé- 
rinage* qu’on у fait.

6) Le
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6) Le Baillage de IVeß hof en compofé de
9 Parodies desqueiles on remarque furtout

a) Weßhofen, petite ville atitrefoii fortifie'e, & 
prés de laquclle eft fitue' l’ancicn Chateau de Re- 

Jembourg.
b) Balbronn, gros village.

7) Le Baillagt de IVslfisheim contenant

a) JVolfisheim, grand village å une licue de 
Strasbourg, oü les Reforme'» de cctte ville ont leur 
eulte public depuis 1654. Le fcrvice s’y faifoit, d’a. 
bord en Francois & en Allemand; niais il ne fe fait que 
dans ce dernier idiome depuis

b) Bangenbietenheim, village d’environ do 
feux.

10. Les tures de la Nobleße immediate de la 
Baf/e-Alface divifee», comme nous l’avons dit, en
10 Diflriëts on routls que la Marricule pre'fente 
dans l’ordre fuivant

1) BifchofsheimoM Bifch fur la Saam, pres de 
Strasbonrg, Jllundolsheiw, Vendenheim, Berßett, 
Olvisheim & Schiirhojftn. »

2) Oberhausbergen, Mittelhaüsbcrgen, Pful- 
griesheim, Behlenheim, IVivershcim, Schnersheim, 
Schaffhaujfm, IVilvisheiin, Baesweiler, Mull
haufen.

3) Stutzheim, Hürtigheim, Quatzatheim, 
Veffmheim-, IVintzenheim ■> Landesheim, Furch
kaufen.

4) Schafolsheim, Achenheim, Breufchtoikers- 
heim-, Kolbshtim, Oß hoffen, Scharrachberkheim, 
Irmßett, Odratzheim, Trenheim, Coffwt'der, Ru- 
mols weiler, Birckwald.

$) Lin-
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•5) Lingolsheim, Ensheim, Duppichheim, 
Duttenheim-, Niderotterott.

6) Blasheim, Innenheim, Kr aut - Erger s- 
heim, Meißrazheim, Nieder •Ehenheim, IZaljf, 
Zellweiler, Stotzheim.

f) Mittelberkheim, Ißersweiler, Nothalten, 
Zell èc Bliensweiler en partie feulement, Reichs- 
felden, Bemhardftveiler, Saint • Blaife, Blicns- 
bach & Andlau petit« ville fur la rivière du me
ine nom, & fief relevant de l’Abbaye voifinö 
de Dames nobles, fonde'e par 1’Imperatrice 
Richarde, a qui apparticnt encore par achat de 
1616, l’ancienne Abbaye imme'diate de Bene- 
diflins appelle'e Honcowt, Hugshoven, Hugonis 
Curia, & fituee dans la vallée de Viller.

8) Fegersheim & Ohnenheim, Ichtratzheim, 
Hipsheim, Oßhaufen, Bolfenheim, Altenheim, 
Werd.

9) Efchau, Wibolsheim, Illobsheim, Gerß- 
heim, Obenheim, Boffsheim, Widemheim, Sund
haufen, Mietersholtz, Ehmweger & Rathfam- 
haufen, Bæfenbienfen. Enfin

10) Dupoltzhe'im, Saffenheim, Schænau, Boltz- 
heim, Mackenheim, Jebsheim, Kunheim, Hart- 
mcmsiveiler & Rimbach-Zell. Ces 4 derniers en- 
droits font fitue'es en haute-Alface.

Toutes ces ferres une fois infcrites dans la 
Matriculc n’en font jamais rayees, quoiqu’elles 
changent de maitres,. & quelle que fort la con- 
dition de ccux a qui elles échoient, а moins 

qu’el-
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qu’elles ne foient échange'cs contre <1* aut res 
qu’on у infcrit а lcurs place*. La Religion у 
eft mixte.

III. La Siibdtlêgation de Landau qui com- 
prend

t. Landau, I.andavia, ville ancienne, belle Л 
tres forte, commandec par un Chateau, & fitiiée fur 
la rivière de Qucifch,- qui remplit d’eau fes fodes, 
dans une contre'e des plus agréablcs & des plus ferti
les, а l’entrc'e de la Gorge d’Anweil. Les rues en 
font belles, droites & borde'es de batitnents elegants, 
depuis l’incendie qu'elle efluïa en 1689, & l’on ƒ 
compte uneEglifecollegiale,dontla nef eil indivifeen- 
tre les Catholiques dc les Luthe'riens, 5 airtres Egli- 
fcs, i Couvcnt d’Auguftins, t hofpice de Capucins, 
I hopital Bourgeois, 1 hopital militaire &c. Le notn- 
bre de fes feux montoit en 1751, ä 893, & celui de 
fes habitens а 3430, & le Magiftrat у elt må-parti, de 
meine que tons les Emplois municipaux. On ne 
trouve point de traces de Landau anterieurs aux mo
numents de 1274. oft eile eft déja qualifie'e de ville. 
Elle devint bientót aprés Imperiale, & elle а fait par
tie de la Préfeélure d’Hagucnau. Pendant la guerre 
de 30 ans, eile fut prife au moins7fois. Les Impe'riaux 
l’emportèrent & la faccagérent en 1688; mais Louii 
XIV la recouvra <St la fit fortifier en 1689, par le Ma- 
ré'chal de Vauban. Elle repafla fous le joug des Al- 
lemands en 1702, Jc 1704; mais par le Traité de Ba
de, la pofleflion en fut aflitrée å la Franct qui l’avoit 
reprife en 1713.

Son territoir» comprend les villages de NuJJldorff, 
Damheim & Queichheim, dont les habitans font la 
pltipart Proteftants.

2. Fort - Louis, Fortalitium Ludovicianum, 
petite ville & fortcrefTe tres conlidérable, conftruite 
en id8pf par Louis XIV, fous la direélion du Maré- 

chal
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chal de Vauban, des pierres de l’ancien chateau impe
rial de Haguenau. Elie cft fitue'e dans une Isle du 
Rhin autrefois appcllc'c Repnin, & eile forme un 
quarre long re'gulier, compofé de 4 grands baftions 
& d’autant de demilunest le tout environné d’un fof- 
fé & d’un chcmin couvert. Les rues у font toute» 
tire'es au cordeau , les maifoni d’une belle fymme'trie, 
& l’on у compte une Eglife paroifflale, un Couvent de 
Capucins <Scc. Le pont qu’on у voïoit ci -devant, dc 
l’ouvrage a corne conftruit de l’autre cote' du Rhin 
pourle deffendre, ont e'te' dc'molis enfuitedu traite' de 
Ryswick. Tous les habitans de ccttc ville font ca- 
tholiques.

3. Le Grand - II alliage de Lauterbourg ap» 
partenant а l’Evêque de Spire, & di vifé en haut 
& bar par la rivièfe de Lauter. II comprend ao 
paroifles, entre lesquelles font

1) Lauterbourg, Lutraburgum, petite ville fon 
chef-lieu, & liege d’une Rc'gence établie dcpuis 176$, 
pour les fujets Alfaciens de t’Evêche' de Spire. Elle 
ей lituée fur la rive droite de la Lanter, i une petite 
diftance de fon confluent avec le Rhin; & fa polition 
heureufe pour la dcffenfe de l’Alface avoit engagé les 
Romains а у conftruire jadis un chateau fort nomine 
Tribuni. Elle avoit autrefois fes Comtes particulier«; 
mais Markeden, le dernicr d’entr’ eux, aïant e'té tue 
dans une bataille en 1234 après avoir fecouru le Roi 
Henri dans fa revolte contre l’Empereur Frédéric II 
fon père; Guillaume Roi de Germanie ia donna en 
préfent n l’e'glife de Spire qui l’a conferve'e depuls. 
C’eft la pre'mière ville dont les Autrichins s’emparé
rent en 1744, après avoir paffe la Rhin prés de Schreck, 
«Sc.c’eft oii fe terminent les fameufes lignes dltes de 
Lauterbourg, munics dc forts & d’un foffd, & qui 
commencent prés de Wiffembotrrg, au pid des Vóges'. 
En paffant de Lauterbourg å Mottørn on remarque i 
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droit« les borde de l’anckn lit du Rhin, que ccfleuve 
paroit vouloir rependre aujourd’hui.

2) Jockgrim он §)'ockrim, petite ville fitue'e 
fur une colline prés du Rhin, avec un Chateau ой 
lefide un Chatehin dc 1’Evéque,

3) Saverne du Rhin ou funplement Saverne, fui- 
vant les anciens documen», Taberna ou Tabernæ 
Rhenana, petite ville ouverte aujourd’hui & qui a 
«té plus d’une fois expoféc aux fureurs de ia guerre 
& des flammes.

4) Büchelberg, village fonde au commencement
du i8*e llecle dans la foret appellée Bienwald, Sylva 
Apiatia. ■ ‘

5) Scheid & Rülzheim, villages confide'rables.

4. Le Baillage dc Magdenbourg Ou Maden- 
bourg, qui prend fon noni d’ un ancien Chateau 
bati fur une Montagne au deffus du villagc 
d’Efchbach & demoli en 1680. Il appartenoit 
ci-de vant aux Nobles deHeideg, d’oii il palfa, 
par acquet, en 1525, au Duc Ulric de Wirtem- 
berg qui le vendit 5 ans après а l’Evêche' de Spi
re, qui le poflede encore aujourd’hui. On у 
compte 5 villages dont le plus grand eft Artz* 
heim, liege des Officiers du Baillage.

5. Le Baillage de Dham, qui outre les vieux 
& le nouveau Dham ou Thanßein, chateaux rui- 

,nés dont il tire fon nom, renferme 7 villages 
parmi lesquels on remarque Dham litue' au def- 
fous des Chateaux, & Fifchbach, le plus grand 
detons. Ce Baillage appartient а l’Eglife de 
Spire a qui il ert retourné en 1603, а l’extinc- 
tion de la famille noble de Dhann qui le tenoit 
en tiel niouvant.

6. Le
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б. Le Grmd-Baillage de Guttemberg, qui ti re 
fon noin.de 1’ancien Chateau de Guttemberg, 
ou Gutembourg, fitué fur une haute montagne 
entre Weiflenibourg &Saverne-des monts. C’eft 
une ancienne Seigneurie que l’Empereur avoit 
hypothe'que'e aux Comtes de Linanges, & que 
Louis de Baviére permit, en 1330, aux Comtes 
Palatins, fils de fon frére jRodolphe, de degager 
pour le rembourfement d’ une fomme d’argent 
qu’ il en avoit empruntée. Ce ne fut que 40 
ans apres, c’eft a dire en 1378 que ce degage
ment s’ effectua du confentement de l’Empereur 
Charles IV, & l’année fuivante la möitié de cette 
Seigneurie & de celle de Fauquemont fut de 
nouveau inféodée aux Comtes de Linanges qui 
la poflëdèrent jusqif en 1463, que Schaf rid, l’un 
d’entr’eux, la donna en ranjon aux Seigneurs de 
Lichtenberg, dont il e'toit prifonnier, & quila 
vendirent imme'diatement а Fre'deric I Eleéteur 
Palatin, & Louis le noir Duc deDeux-Ponts, qui 
polTc'doient de'ja l’autre partie, pour le prix de 
7000 florins d’or, comme ils en e'toient conve
ntis auparavant; & tonte cette Seigneurie fut 
partage'e par égale part & portion entre 1’ Elec- 
teur Palatin & le Duc de Deux-Ponts, malgré 
les oppofitions & les plaintes reite're'es des Com
tes de Linanges. La Branche Eledorale s’étant 
éteinte en 1559, la portion qu’ elle polfe'doit pafla 
d’abord par indivis aux families de Deux-Ponts 
& de Veldenz, en fuite de la convention condue 
а ce fujet, а Heidelberg fix ans auparavant; & 
bientót apres elle fut abandonnee а celle de Vel

denz
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denz feule, en vertu d’im nouveau Traite'. Mais 
s’étant aufli e'ceinte en 16941 cette fuccqflion don
na lieu а un proces entre les Comtes Palatins, 
qui ne fut termine qu'en 1733 par un accommo- 
dement qui la laifla toute entiere а Chre'tien III 
nouveau Duc de Deux-Ponts, dont le fils la pof- 
féde encore aujourd’hui fous le titre de Grand- 
Baillage dependant de la fouveraineté de France. 
Les habitans en font la plupart Proteftants,.& Fon 
у compte nParoifles, entre lesquelles on remar- 
que Minfeld fon chef- lieu avec un Chateau qui 
fert de refidence au Baillif, & le village de Kan
del ou Langkandel, ainfi noinme' а caufe de fa 
longueur qui efl d’une demi-lieue.

7. Le Baillage de Beinheim, appartenant au 
Margrave de Bade-Bade, a qui il fut vendu en 
1402 par les Seigneurs de Fleckenflein qui le 
pofledoient auparavant. Il renferme outre la 
petite ville & le Chateau de Beinheim fon chef- 
lieu, les villages de Littenheim & de Neuhäufel, 
& tons les habitans en font catholiques.

g. Le Baillage de Hatten, compofé de 8 Pa- 
roilTes, & appartenant au Landgrave de HefTe- 
Darmflatt comme poflefTeur de la Scigneurie de 
Lichtenberg, а laquelle il palfa après la mort du 
dernier des Seigneurs de Fleckenflein qui le pof- 
fédoient auparavant. Il renferme Fancien Hat- 
gate dont il efl fait mention quelquefois foris le 
titre de Comte', & fes principeux endroits font: 
le village ou plutót le bourg de Hatten & Biihel 
ou fe voit le tombeau du dernier feigneur de 

Fle-
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Fleckenftein. La Religion eft mixte dans le Bail- 
lage ainfi que dans les deux fuivants.

9. Le 'Baillage de Wærd, qui appartient e'ga- 
lement au Landgrave de Helfe - Darmftatt en 
qualité de Seigneur de Lichtenberg. 11 coin- 
prend 7 paroilfes, dont les principales font

О IPoerd, petite ville, autrefois la principale 
des Vóges, & qui tire fon nom de fa fituation entre 
les riviéres de Soor & de Soulzbach qui la traverfent 
«Sc en font une efpéce d’Isle. Elle étoit ci-devant 
enfermée de murailles, & un ancien autel qu’on у 
deterra en 1J77, prouve qu’elle dtoit déja habite'e par 
les Romains,

z) Gersdorff, proprement Gerlingsdorff, village, 
autrefois petite ville fermée de murailles, avec urt 
convent de Francifcains, <b une e'glife fotis 1’invoca- 
tion de N. D. du Chefne, celebre par les pélerinages 
qu’on у fait, <5c batis fur une montagne voifine.

3) Lampertsloch, remarquable parl’huile do pier- 
re que l’on voit fourdre de la terre dans fes environs.

10. Le Baillage de Kutzcnhaufm, fitue' en
tre Soulz & Gersdorff, & qui appartenoit ci - de- 
vant aux feigneurs de Fleckenftein-Dachftahl., 
La fille du dernier d’entr’ eux le vendit au Com
te Palatin Charles Gußave, depuis Roi de Siie'de 
qui en 1656 en fit pre'fent а fa foeur & а fon fils 
Charles Guftave Margrave de Bade - Dourlac. 
Chriftine Julie, fille unique de ce Margrave, le 
vendit en 1705 а Dorothee Frederique Epoufe de 
Jean Réde' Comte de Hanau- Lichtenberg; & 
c’eft par fa fille qu’il а paffe' а la Maifon de Helfe 
Darmftatt qui le polfe'de aujourd'hui. II com- 
prend 7 villages, dont Nieder Kutzenhaufm oii

Gg 3 ily
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’l у а u n Chateau & une églife paroiillale, eft le 
plus remarquable.

и. La Baronie de Fleckenfttin, qui avoit au
trefois fes Seigneurs particuliere, & qui aprés la 
mort de Henri Jaques, le dernier d’entr’ eux, ar- 
rive'e en 1720, pafla а la maifon de Rohan Soubife 
qui en avoit de'ja re^u l’expeclative des 1706, & 
la co-invefliture en 171a, fans que les he'ritiers du 
de'funt aïent pu en obtenir que quelques parcel
les. La portion de cette Seigneurie qui appar- 
tenoit а la ligne Rtidolphine de Fleckenftein ou 
de Dachftuhl, avoit jadis voix & fe'ancc а laDiète 
de I’Empire ainfi qu’aux AlTcmblees du Cercle 
du Haut-Rhin, & fa taxe militaire fui vant la 
matricule de Worms, c'toit de 3 Cavaliere & de 

' 6 Fantaflins. Toute la Baronie, dont les habi
tans font en grande partie protellants, fe divife 
en 9 Diflricts appelles Queflures ou Préuotés, & 
1’ on у remarque

1) Le Chateau de Flecbenftein, fitué dan« les V<r 
ges entre WitTcmbourg & Haguenati, fur le Comme1 
d'un rocher qui s’e'léve en forme de colonne ifolée, 
& ce'lébre de'ja dans le 11»* fiècle. II pafloit pour 
itnprenable; aufli ne fut-il empörte qu’en 1675 par 
les Francois qui le de'molirent 6 annees après. А peu 
de diftance de-la eft le cbateau de Frundfperg & Fro- 
cnfperg.

2) Sulz, gros villaee, autrefois ville, dans les rui
nes de laquelle eft une fource d’ eau falée abondante, 
& la feule qu’il у ait en Alface. •

3) Le Quefture de Nieder-Roeder», formée de 
4 villages & d’un chatcau dont eile tire fon nom.

4) VUffried, Pagus ridenlis, qu’on appelloit 
autrefois le Gomte' Imried ou Im-Ried, & qui porte

au-
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aujourd’hui le'titre de Baillage de Roppenlieim. Il 
confine au Rhin vers l’Orient & fe divife en haut & 
has Ried, chacun avec fon Pre'vót particulier, & ren- 
feruiant le premier 6 villages, & le fecond ;, parmi 
iesquels on remarque furtout Rofchwog & Roppen- 
heim. Il у avoit ci-de vant pour ce diftrict une Jus- 
tice territoriale particuliere fiégcante å Rofchwog.

5) La Prévoti de Weitersweiler, qui renferme 
le village de ce nom ou il у a une fource d’eau mine
rale qui eft bonne contre la gale, & celui de Zu- 
zendorf,

6) Hochweiler, dans le Hatgau, & Drachen* 
brunn fitue' dn coté de Clebourg.

7) Les villages de Lembach ci-de vant Lauen- 
hach, Trimbach ou Drigenbach & Nieder Seebach, 
villages qui appartiennent, a in fi que les endroits ran
ges fons les N. 6 & 5, а des families particulièrcs, dt 
non atix poflefleurs de la Baronie.

12. Le Baillage de Hohmbourg, entre Weg- 
lenbourg &Fleckenftein, comprend Jes chateaiix 
ruines de Hóhcnbourg &. de Löwetßein-, & les 
villages de Wmdhcim ou Wingen & de Klim- 
bach. 11 appartient а la familie de Sickingen.

13. Les Chateaux mines de Hiinenbourg, 
Wmjtein, Arnsperg, Philippsbourg, Falckm- 

fiein, Wafenftein ou Waßchenßein.

IV. La Subdélégation de Wijfembourg qüi 
e'e'tend fur

I. Wlffembourg, Se bu fiunt, PiJJemburgum, ville 
fituc'e fur la Lauter au piédesVógcs, &que les Alle
mands, pour la diftinguer de pluficurs autres endroits 
de même notn, appellent Kronweiffeubourg; épi- 
thète qui, а ce qu’on pre'tend, vient du grand luftre 
en forme de couronne qu’on voit fufpendu dans l’E- 
glife collegiale, & que Dagobert II, lui donna cu
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préfent, dlt-on, après l’avoir fondée. La ville au 
tefte, que cette denomination fembloit faire dépendre 
de cette Eglife, а pre'fe're' celle de WïJJembourg -Jwr 
ie Rhin, qu’on lit ftir les nionnoïcs, dans les Matri- 
eules de l’Èmpire, <k dans les Ades qu’elles а rendus 
publics. Cette ville, dont ii ne paroit pas qu’il foit 
fait mention а vant le 13'«» fiécle, eft munie de nou- 
vellcs fortificatione depuis 1746, <& c’eft oii comtnen- 
eent les I ignes de la Lutter. C’e'toit jadis une ville 
Imperiale, & les premières traces de fon indépen. 
dance font de l’anne'e 1247, époque de fon acceflion 
а la ligue des villes du Rhin. L’ Eglife collégiale 
qu’elle renferme fous l’invocation de St. Pierre Л de 
St. Paul, & dont eile dépendoit dans fes commence- 
roens, eft plus ancienne. C’e'toit d’abord une des 
Abbayes Princiéres de I’Empire: elle ne fut réduite 
en Collégiale qu’en 1524; <& en 1543, Г Empereur 
Charles-quint, de concert avec le Pape Paul III, la 
réunit pour toujours a l’Evéché de Spire. On trouve 
d’ailleurs а Wiflembourg une Commanderie de l’ordre 
Teutonique, dite Cammer - Cotnmenthurey,a laquelle 
appartient le village voifin de Rietfels; une maifon 
de 1‘ordre de Malthe dépendante de la Commanderie 
de Geitersholf qui n’en eft pas éioignée; 2 Couvents, 
l’un de Capucins & l’autre d’Auguflins; 2 Eglifes pa- 
roiffiales, 1‘une appartenantc en entier auxLuthéricns, 
& l’autre commune entr’cux & les Catholiques; tin 
hopital bourgeois, une falle d’anatomie dtc. Le Ma- 
giftrat <Sr les autres Officiers municipaux у font mixtes 
de méme que la Bourgeoifie. Cette ville changca 
fouvent de maitre pendant les guerres du fiècle pafle, 
& fe trouva plus d’itne fois а deux doigts de fa ruine. 
"Le Roi Stanislas Lefcinsky i’illuftra par le féjour qu’il 
у fit depuis 1719 а 1713, avec fon Epoufe & fa fille 
depuis Reine de France; & en 1744, elle tomba pour 
quelques femaines au pouvoir des Autrichiens qui у 
recurent un échec dc la part des Francois.

Elle
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Elle eft feigncur de villagei de Schweigen, Wei
ler, St. Germain &c.

2. Le Baillage d‘ Altenfadt compofe de g 
villages qui font: Altenftadt ville autrefois & fon 
chef-lieu, Schweighofen, Schleithal ou Langen- 
fchleithal, а caufe de fa longueur, Oberfeebach’, 
Schlettenbach, Bobenthal, Barenbach, &. Finften- 
heim: ces 4 derniers fitue's dans la vallée de 
Schlettenbach. La moitie' de ce Baillage appar- 
tenoit ci-devant ä l’Eletfteur l’alatin; mais depuis 
J709, il appartient tout entier au Chapitre de 
WilTembourg.

3. Le Baillage de St. Remy, qui confifle en 
3 villages, independammcnt de 3Chateaux ruines 
& de celui de St. Remy, dont unepartie des rem« 
parts & des folfe's fubfifle encore.

4. La Seigneurie de Schöneck, enclavee danis 
les terres de Bitfeh & de Fleckenftein, entre les 
Baillages de Niederbronn & de Wærd, & ap- 
partenante а la famille noble de Diirckheim. 
Elle renferme 9 villages, outre les chateaux de 
Schæneck & de Hohenfele, qui au 14*"' fiècle étoient 
chefs-lieux de feigneuries particuliéres; & ceux 
de IPindeck de IPitfchlofft de IFmftein-le- vieux 
& IFinftein-le-neuf & de f)rachenfelr. La re
ligion у eA mixte, & l’on trouve des mines de 
fer & des forges dans la vallee dite Jager thal 
ou IF'nfteinerthal.

5. La feigneurie de Bensrartflcin communé- 
ment Barbelftein, Bervarti rupes, qui appartient 
aux Nobles de Waldenbourg, & tire fon pom 
d’un Chateau ruine fitué dans les Vóges.

Gg 5 Oa
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On appelle Mimdat-de-IPijjembourg on Bas-tlfuudut, 
T.munitas inferior, le diftrift qui occupe les énvirons de 
<ette ville & de ia Lautier, fur une étendue de 5 lieues 
<iu levant au couchantf & de 4 du midi au feptentrion, de- 
terminée par des bornes qui s’y trouvent plantées de tout 
coté. Les habitans у jouiflent en commiin des bois , des 
jiatursges, dc la Chafie & de la pêche, & tous les cndroits 
«jii’il renferme appartenoient ci-devant А l’Abbaye de Wif- 
dembourg, en fuite de la donation que le Roi Dagobert II 
lui en avoit faite ; mais la plupart ont fucceffivement paf- 
fé en d’aiitres mains, foit par inféodation ou autrement, & 
le domaine en eft aujourd’hui par tage entre la ville & l’Ab- 
taye qui en font conjointement les prémiers feigneurs, ap- 
peflés Oberfte-Mundats-Herrm. Ilsy forment en commun 
2 Tribunaux, l’un appellé Graduel, Stafftl-gericht, judi- 
eium graduale ; & l’autre Foreftat, Wald-amt, judicium 
forefiale, auxquels tous les habitans du Mundat font fou- 
snis. Outre la ville de Wiffembourg & fes appartenances, 
plufieurs fermes , Rietfel, & ce qui сотроГе les baillages 
d'Alfmfladt & de St. Remy, dont nons avons fait l'dnume- 
ration, ce Canton renferme

1. Les villages de Klebourg, de Rott, de Stein
filz & A’Oberhofen qtii appartiennent å la Maifon 
Palatine de Detix-Ponts, de meine que celui de Reich- 
tenbach qui а fon droit particulier.

2. Les villages de Reichsdorf & Bellenborn qui 
font а l’Elefteur Palatin.

3. Bundenthal, Erlenbach & Lauterfchivan, 
tillages poflede's paria familie noble de Waldenbourg, 
&. ou la religion eft mixte comme dans les pre'cé- 
dents.

V. La Subdélègation de Saveme qui con- 
tient

i. Le В alliage de Saveme appartenant а l’E- 
véque de Strasbourg & forme' de 6 villages, par
mi lesquels on remarque ceux de Sernhofen, de 
IPaldolvisheim &. d’Otternveiler, outre les rui
nes des Chateaux de Greijfenftein & de Bar ou 
Hohmbar, qu’on voit fur une montagne pres de 
Ia ville dc

Sa-
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Saverne, en а! Iemand Zabern, en lat. Tabernæ- 
Alfaticæ, fon clicf-lieu, réfidence de l’Evêque, dc fiège 
de tous fes tribunaux, bureaux &c. fituée für la Soor, 
& fonde'e par les Romains. On у compte une Eglife 
collégiale & paroifliale, i hotel-Dieu, 2 Couvents, Л 
1 Palais Epifcopaux contigus Tun а l’autre; ï’ancien, 
qui occupe le terrein le plus élévé, & le nouveau, 
batiment inagnifique fonde' par Ego« de Furftemberg, 
acliévé par Armand Princc de Rohan, & accompagné 
de Jardins aufii vaftes qu’élégants & bien de'core's. 
Cette ville e'toit ci-de vant dcffendue par une Citadclie 
qu’on а laiflé tomber en mines, & eile cft encore 
sujourd’hui fertnée d’une vieille nniraille percce de 
3 portes. Celle du Couchant donne für ces cc'lebre« 
défilés des Vóges qui féparent la JVeftrie & la Lor
raine de VAlface, & en forment la coinmunication. 
Le paflagc en étoit autrefois tres mauvais; mais 
Louis XV, toujours attentif э faciliter le commerce 
de fes Peuplcs, у fit conimencer en 1728, un chcmin 
royal fuperbe, large de 36 pieds fur 1S25 perches de 
longueur, & qui s’élevant en cerclc infenfible, fur 
une pente de 4 pouces par perche, rend la rnontée ■<& 
la defcente de la montagne également egréables & fa
ciles. Cette route vraimcnt royale eft entrecoupée 
de 17 Ponts couverts dont quelques uns ont 24 per
ches de long, & le tout а été parachevé dans l’efpace 
de 9 ans.

2. Le В alliage de Cochersberg appartenant å 
l’Evêque de Strasbourg, & qui prend fon nom 
d’un vieux chateaw, dont les ruines fervoient en 
1720, а la nouvelle chaulfe'e qu’on e'lcva de Sa- 
verne a Strasbourg. Il comprend 28 villages 
tous habite's par des Catholiques, & dont les 
principaux font Gugenheim, Diimingen, Truck- 
terrheim & Wilgotheim ou IViltm prés du Ko
chersberg.

3.Le
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3. Le Baillage de St. JJfean - des - Choux qui 
appartient ä i’Abbaye de Benédidins du meine 
nom, fitue'e prés de Sa verne, & comprend les 
villages de St. Jjfean & d’ Echardsweiler, dont 
les habitans font Catholiques.

4. La Marche de Marmoutier compofe'e de 
la petite ville du meine nom, de g villages, & 
de plufieurs métairies & Chateaux ruine's, le 
tout appartenant å I’Abbaye de Marmoutier, 
Maursmunjler, Monafterium Maurianum ou 
dtquilejenfe, de l’ordre de St. Benoit, & dont 
l’Abbe' étoit autrefois Prince de l’Empire. Tous 
les habitans en font Catholiques & on les ap
pel le Gens ou Bourgeois de la Marchs, & en 
a I iemand Martinsleute ou Martins-bürger, paree 
que toutes les Eglifes qui s’y trouvent font fous 
Tinvocation de St. Martin. Ce diflrid, dont 
Childebert avoit dote'I’Abbaye, pafla avec elle 
а l’Evêche' de Metz, qui le donna а titre de fief 
aux feigneurs de Geroldseck qui le pofledèrent 
jusqu’a leur extindion, apres laquelle il fut en
gage', vendu, rachete & démembre' а réitére'es 
fbis avant de retourner а I’Abbaye, а qui il ap- 
partient а pre'fent. Il а cbnferve' fon ancien 
nom de Marche, & fes principaux endroits

.font
O Marmoutier, Maursmunjler, Maurimonafie- 

rium, petite ville fon chef-lieu, ceinte de muraillet 
й fitue'e en pais de montagne. Elle renferme la fa- 
rneufe Abbaye qui lui a donne' fon nom dt qui fut fon- 
åée par Leobard, & renouvellée par MaurviUe. Il 
у avoit ci devant un Chateau nomme' Jl'eyerbourg 
cut l’Abbe fit abattrc il у a quelques années.

a) Le
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1) Le grand & Ie petit Geroldseck, vieux cba- 
teatix fitués chacun fur un foniinet de montagne en* 
tre Saverne & Marmoutier, prés du Chateau de Ho- 
henbar. Les feigneurs voiiins les conftruifirent d’a- 
bord pour Ia deffenfe de J’Abbaye, du territoire de la- 
qtielle ils s’emparèrent enfuite, & ie conferverent, 
comme nous l'avons remarqué, jusqu’ä leur cxtincHon 
accomplie en 1390.

5. Le Baillage de Neubourg forme de 4 
Commimautés Catholiques, & qui prend fon 
nom de l’Abbaye de Neubourg a qui il appar
tient, fitue'e fur la Motter, entre Haguenau <5t 
Pfaffenhofen, & fonde'e en 1128, par le Comte 
Renaud de Luxembourg. Son Abbe' eft Con- 
feiller-Chevalier d’honneur d’Eglife au Confeil 
fouverain de Colmar.

6. La Seigiieurié d'Oberbronn formee en 1541 
d’une partie de celle de Lichtenberg, & divifee 
en 2 Baillages compofés de terres allodiales, <Sc 
habite's en grande partie par des Luthe'riens:

1) Le Baillage d’Oberbroim ou de Raufchen- 
bourg, dont la moitie' appartient au Comte 
Adam de Lövenhaupt, а titre d’he'ritage de fon. 
Epoufe, & le refte eft partagé entre le Prince. 
de Hohenloh-Barthenftein, les Comtes deLinan- 
ges-Dabo-Guntersblum &c. Il renferme g pa- 
roiffes outre les ruines du Chateau de Raufchen- 
bourg, & le village & Chateau d’Oberbraun fon 
chef-lieu, fitue fur une montagne.
• 2) Le Baillage de Nicderbraim, coinpofe' dc

3 villages entiers & de la co-feigneurie de deine 
autres. 11 appartient aujourd’hui aux Comtes 
de Linanges-Wefterbourg, & fon chef-lieu eft 

Nie-
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Niederbronn ой l’on voit un Chateau, & un bain 
mineral fort renommé.

7. La petite ville de Reichshoven qui fiit.fon- 
de'e au 13”" fiècle, & qui aprés plufieurs revolu
tions fut enfin vendue en 1761, au Sr. Jean de 
Dieterich, aujourd’hui Stættmeiftre de la ville de 
Strasbourg, par l’Empereur Francois I, a qui 
eile appartenoit.

g. Le Baillage de BiJchweiler appartenant au 
Comte Palatin Duc de Deux-Ponts, & dont les 
habitans. font la plupart Proteftants. Il ren
ferme

1) BiJchweiler ouBifchofsweiler, Epifcopivilla, 
gros bourg fltué fur la Motter qui у eft navigable & 
fe joint au Rhin prés de Drufenheim qui n’en eft que 
peu éloigné. On у trouve une fabrique de Draps; 
une Eglife commune aux Luthériens & aux Reformes 
qui у cclébreut leur culte dans les 2 langues; & un 
Chateau flanqué de 4 Tours, deffendu par 2 folies, 
Л appellé Tieffenthal, å caufe de fa fituation plus 
balle que le refte du bourg. C’eft le liege de plu
fieurs Officiers feigneuriaux, & chaque année, le jour 
appellé Pfeifferstag, tous les MuCciens de la Rafle- 
Alface s’y aflemblent.

2) Hanhofen ou Hagelnhofen, vil lage dont ГЕ- 
glife fut cédée aux Catholiques en i<5g>.

9.’ Le Comté de Dabo moins e'tendu au
jourd’hui qu’il ne l’e'toit fons fes Comtes parti
culiere, & qui appartient, depuis le 13** fiècle, 
а la branche cadette de la Maifon de Linanges. 
Il prend fon nom du Chateau de Dabo, en alle
mand Dagsbour g ou Dachsbourg-, que les Franqois 
ruinerent en 1679, & au P^ duquel eft un grand
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village du nierne nom. Il comprend en outre 
7 communaute's dont les plus remarquables font: 
Wdlfchied dont les habitans fe diftinguent par 
leur humeur durej & feroce; & Elbersweiler> 
communément Abrefviler, que le voifinage de 
la Sar enrichit par le commerce de bois qui s’y 
fait. Les vallées d’ Engen-Schne’e & JPölflinger 
qui s’y trouvent, & qui renferment plus de 60 
families, dependent de la ParoilTc å’Oberfeigen.

10. La Seigmurie de Herrenjlein, qui prend 
fon nom d’un ancien Chateau båti fur le fom- 
rnetj d’une montagne prés de Neuviller & quo 
lesFranqois ruinérent dans le demier fiècle. Elle 
ed compofe'e de 5 Communaute's, dont les princi* 
pales font Dettweiler, Dofenheim & Rofenwei* 
ler ou les Reformes ont l’exercice public de leur 
religion. La ville de Strasbourg l’acquit fur la 
fin du 14"“ fiècle des Comtes de Deux-Ponts & 
feigneurs de Lichtenberg, å qui les Eveques de 
Metz l’avoient engage'e en 1380, & la revendit 
en 1651, å René de Rofen, dont les defcendants 
Marquis du meme nom la polfédent encorc 
aujourd’hui. La plupart des habitans en font 
Protefiants.

11. La Principaiitéde Pfatzbourg compofe'e 
de 15 Communautés dépendantes autrefois du 
Comté de Petite-Pierre, & que George Jean 
Comte Palatin de Weldenz vendit en 1583 а 
Charles Duc de Lorraine, avec le Chateau de 
Ltizelbourg & fes appartenances. Au XVII fiècle: 
ce Diftricl pafla en donation å Louir de Guift

fons
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fons le titre de Principauté qu’ il n’ avoit pas au- 
paravant, & la France le podede aujourd’Iiui en 
vertu de conventiøns intervenues en 1661 & 1718- 
Il de'pend, quant å la Juftice & aux finances, des 
Evêche's, e'tant du Parlement & de 1’Intendance 
de Metz; mais du Diocéfe de Strasbourg & du 
Gouvernement d’Alface, quant au fpirituel & au 
militaire. Son chef - lieu efl

Pfalzbourg, Pfalfeburgum, ville d’importance 
& forte fitue'e fur une hauteur, qui eft une continua- 
tion des Vóges, dans la méme place ou fe voioit au- 
trefois le village & chateau d’Einartthaufcn. Elle fut 
fbndée en 1570, par le Comte George Jean de Wet- 
denz, continuée par Charles de Lorraine, & augmen- 
tpe de nouvelles fortifications en 1680 par Louis XIV 
fur les plans de Mr. de Vauban. Elle forme un hexa
gone ovale & régulier, & l’on у compte aujourd’hui 
ato feux, une prévoté &c. Subdélégatton de fon nouij 
une tnaitrife particuliere des eaux & forets, un ho
tel de ѵйіе, un corps de Genie, des Cafernes, une 
égiife paroifllale, les fouterreins d’un chateau qui 
s’y trouvoit autrefois, & qui fut incendié en 1713&C. 
Sa banlieue contient 60 baraques dites de Luzelbourg, 
40 baraques dites du bois de Chéne, toutes а i lieue 
de la ville; une cenfe, & 3 autres baraques dites de 
Beikelberg, fur la route de la Petite • Pierre &c<

12. Le Comtéde la Petite- Pierre, en allem. 
Lu^elftein ou Lucelftån, fitué entre le Comté 
de Salm au midi; celui de Sarverden au cou- 
chant, celui de Bilfch au feptentrion, & que 
quelques auteurs Palatins font de'pendre de la 
Wefliie. Il ed beaueoup moins confide'rable 
aujourd’Iiui qu’il n’e'toit autrefois; & les Com
tes de fon nom, autant qu’ on peut en juger par 

les
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les monumens qui exiftent, de'pendoient d’un 
certain Hitgnet, dont le norri paroit pour la pre
mière fois dans unc Charte de l’anne'e 1216, а la 
confeélion de laquelle il parut comme témoin, 
& qui 4 ans après oflrit fon chateau de Lutzel- 
fiein en fief а l’e'glife de Strasbourg. Henri, 
l’un de fes fuccelTeurs, fe rendit celebre par 
l'acquifition qu’il fit en 1391 d’une partie de la 
Seigneurie de Geroldseck. Burckard fon frère 
& ion unique héritier re'figna l’Eveché de Stras
bourg qu’il pofledoit, pour lui fuccèder, & ob- 
tint du Pape la permifiion de fe maner. 11 piit 
fuccelfi vement deux femmes, dont il eut une 
fille noinmée J'canne & deux fils, ^aquer &.Guil- 
lawiie qui, après fa mort, entreprirent des guer- 
res qui leur attirèrent la haine de tons leurs voi- 
fins, & engagcrent l’Eledeur Palatin а les chafi 
fer en ц$з du Chateau de Lutzelfiein, dont il 
s’empara. Il ne leur refia que la portion de la 
Seigneurie de Geroldseck & les autres fiefs qu’ils 
fenoient de l’églifede Metz, & que Guillaume, 
après la mort de fon frère Jaques, polTe'da jus- 
qu’en 1460. Etantmort fans enfans, Philibert 
Philippe de la l’alu Comte de la Roche, Sei
gneur de Varembou, fon neveu, fils dejeanne fa 
loeur, re'péta toute fa fuccelfion, tant les fiefs 
qii’il poffédoit а fa mort, que ce que l’Eledeur 
Palatin lui avoit enleve'; mais а peine put-il ob- 
ténir les premiers. Il les transfmita fes fuccefieurs 
qui les vendirent en 1485 du cónfentement du 
Suzerain, а Guillaume feigneur de Ribeaupierre. 
Pour le Comte' de Petito-Pierre, il demeura а

Le GAgr. d. Bu/fk. T. ZF. H h l’Elec-
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l’Eleéteur Palatin, & fut donne' enfuite aux Com
tes de Weidens cadets de la Maifon. Leopold 
Louis le dernier d’entr’eux, lelégua en 1694 а 
Charles XI Roi de Suède & Comte Palatin de 
Deiix-Ponts; mais ies Comtes Chriftians de 
Birckenfeld & de Soulzbach le reclamèrent en 
qualité de plus proches Parents, & il leur fut 
adjuge' par arrets du Confeil fouverain d’Alface 
de 1695 & 1699. En confequence le Roi de 
France les en mit en poffeflion, & ils у furent 
confirmes par le Traite' conclu en 1734 avec l’E- 
lecleur Palatin, au fujet de la Principaute' de 
Deux-Ponts, а laquelle ce Comte' appartient au- 
jourd’ hui. Il renferme 27 villages repartis en 7 
Pre'vóte's & les habitans en font la plupart Luthé- 
riens. Son chef-lieu eft

La Petite-Pierre, Parva Petra, petite ville avec 
un chatcau, a qui eile doit fon nom & fon origine, fi- 
tue fur une montagne au milieu des Vóges, a cote'du 
grand - chemin, fur la frontiére de l’Alface, de la We* 
ftrie &de la Lorraine, & muni d’une Garnifon d’In- 
valides fran^ois. C’eft le chef- lien de tout le Comte', 
& le vieux chateau d’Imftal n’en cft pas éloigné.

13. Le Baillage de Hagumau, que des Char- 
tes du 14”** fiècle, relatives а la Seigneurie de 
Fleckenllein, de'fignent fous le titre de Reich 
ou Ban Imperial, & qui comprend les ci - devant 
villages Impe'riaux de'pendants de la Pre'fedure 
d’Haguenau. On en comptoit jusqu’a 41; mais 
celui de Hochfeld en atant e'te' de'taché, avec $ 
autres, que Louis XIV donna en fief aprés lapaix 
do Wellphalie, il n’en relle plus que 35 dont
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les principaux font Batzendorf-, fiège d’tme Pré- 
vóté ou reiTortiflcnt g commimaute's; Kittelsheim 
litue prés de Kochersberg, & auxenvirons du« 
quel il у a un Etang qui ne gele jamais, & une 
fource fulpluireufe; Sitrburg, fitué fur la Soor, 
& oii il у avoit autrefois une Abbayc celebre, 
transfonnée eniiiite en Chapitre, qui en 1738 fut 
transféré а Haguenau; Suffelnheim, gros village 
avec une Paroiife particuliere & une Prévóté &c.

VI. La Subdélégation de Sceleflatt qui ren
ferme '

I. Sceleflatt, Selefladium, ville royale, autrefois 
Impériale & la troifieme en rang parmi celles de la 
Province, (ituée fur I’Ill, aux confins de la haute Al- 
face, dans le canton le plus e'troit de la Province, å 
4 licues du Rhin, & vis-a-vis des montagnes des Ve
ges , dont eile n’elt éloignée que d’environ une iieue. 
On у eompte une églife paroifliale tres belle, 4 cou- 
vents, une conimandcrie de 1’ordre de St. Jean réunie 
depuis 1399 а celle de Strasbourg, une maifon ci-de- 
vant aux Jéfuites, un hotel de ville, une Douane, 
un Arfenal, de magnifiqtics Cafernes &c. & la Reli
gion Catholique cft la feule qu’on у profcffe. Six 
grandes routes, dont deux conduifent en Lorraine 
par les vallées de Lièvre & de Viller, vierinent у a- 
boutir, & ne contribuent pas peu а la rendre agréa- 
ble. Sous l’Enipereur Sigismond, les habitans, aidés 
de fes bienfaits, érigèrent parnii les marais celle qu’on 
appelle encore aujourd’hui la nouvelle route, entre- 
coupée de 34 ponts, & qui s’étend jusqu’au Rhin, 
au grand а vantage de ceux qui habitent au de-la de 
ce fleuve, å qui eile épargne les détours qu’ils au- 
roient а .faire faus eile pour fe rendre dans cette par
tie de l’Alface fituée en deca de|l’ III, en Lorraine, 
& dans 1’intérieur du Royaume. Sous les Francs Scc- 
leftatt étoit une Cour royale; elk fut érigée en Cité 

H h 2 fons
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fbus le» Alleniands; neanmoins eile porte encore Ié 
titre de bourg dans les', Chartes latines de 1’ Empereur 
Charles IV. Les Suédois l’afliegcrent & la prirent 
en 1631, fous les ordres du General Guftave Horn, qui 
а Гоп de'part la remit aux Francois , I qui eile a e'té 
aflurée par la paix de Weftphalie. Louis XIV en tit 
abattre les anciens murs en 1673, & la munit, deux 
ans apres, des fortifications qu’on у voit aujourd’hui. 
Elle eft traverfc'e par deux Canaux qui у conduifent 
line partie des eaux de 1’111 de de la Che'r; & c’eftdans 
fon enceinte qu’un Potier trouva, au XIII fiècle, le 
feeree d’éiuailler ou d’enduire de verre les pots & au- 
tres vaCes de terre. Sceleftatt eft feigneur du village 
& chateau de KiHskeim.

2. La Seigneurie de Viller^ fituée dans la val
le'e du meine nom, dite aulfi la Valle'e d’Albert, 
de 7 lieues de.longueur fur 4 de largeur, & qui 
le difpute en fertilite а tout cequ’ily а de mieux 
dans la Province, foit pour les champs & les 
prairies, foit pour Jes vignobles, les forets, les 
fources &c.& c’eft d’oii proviennent les riviéres 
de Brufeh & de Chér. Cette Seigneurie s’e'tend 
fur 22 des 30 villages & fur 3 des 4 chateaux mi
nes que toute la valle'e renferme, & le nombre 
de fes feux monte а 1700. Elle portoit autre- 
fois le nom d'Ortenberg qui lui venoit d’un Cha
teau qui s’y trouvoit diftant d’ une lieue de Sce
leftatt , & appartenoit aux Comtes d’Ortenberg 
parents de ceux de Habsbourg, d’ou elle pafla 
aux Comtes de Hohenberg, Souabes d’ origine. 
Albert, l’un d’eux, la donna en dot au 13"»* fiècle 
ä Anne fa foeur, Epoufe de Rudolphe de Habs
bourg, dont les delcendants l’engagèrent fou- 
vent depuis, & la vendirent enfin en 1314 avec
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I? petite ville de Bergheim, а Henri de Mullen« 
heim, ne s’en refervant que le droit de retrait 
& le Chateau de Billtein qu’ils cédèrent peu apres 
а l’Evéché de Strasbourg, pour le prix de 3000 
mares d’argent. Cette Seigneurie, apres di vers 
autres changemens parvint enfin en 1551 aux Ba
rons de Bollwiller, & а leur extindion aux Com
tes de Fugger, leurs hc'ritiers par les femmes, qui 
la pofiedèrent jusqu’ а се que Louis XIV s’e'tant 
rendu maitre de l’Alface la donna en fief maf- 
culin а Zurlauben Brigadier de fes armees, & l’e'- 
rigea en Baronie en 1686, puis en Comte' 6 ans 
après. En 1703 il pennit que les filles у fuccc'- 
dalTent; & par voïe de manage cc difirid а pafie 
aux Marquis de Meufe de la Maifon de Choi- 
feul, qui en 1712 en obtinrent du Roi la devolu- 
tion а leur Pollente' feminine au de'faut d’en- 
faats mäles. Les Comtes de Fugger qui s‘é- 
toient oppofés а toutes les invefiitures que le Roi 
en avoit faites, en vertu des drois qu’ils у con- 
fervoient, s’accommodèrent enfin en 1720 pour 
une fomme d’ environ 70000 florins.

Les 3 Chateaux ruinés qui fe trouvent dans 
ce Comte' font ceux d’ Ortenberg, de Ramftein, 
& de Hilft ein; &. parmi les 22 villages qui le com- 
pófeat, & qui font divife's еп7рагоі1Ге8 toutei 
catholiques, on remarque Filler, Filerium, fon 
chef-lieu autrefois entoure' de murailles & d’un 
fofie; ЛІЬе' ou Erlenbach, le plus e'tendu detous; 
Schcrweiler &. Dieffmthal fitués hors de la vallee, 
dans une valle plainc célèbre par la bataille qui 
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s’y donna pendant la gtierre despaïfans, qui ƒ 
furent défaits en 1525.

3. Le Baillage de Marckolrheim-, nppartenant 
а ï’Evêqne de Straehoitrg, & fitué dans le voift- 
nage de Rhin. 11 faifoit autrefois partte du Bail
lage deBenfeld qui portoit alors le nomdeBern- 
ïlein, & dont il fut feparé dans le courrant du 
XVI fiècle. Il renferme 7 villages, dont 3 dans 
la baffe-Alface, & 4 dans la haute; & la petite 
ville de IHarckoltheiin fon chef-lieu, litue'e dans 
fon centre, dcferméede murailles dé ja depuis 
le tenis de Louis deBavière. L’Evéque de Stras
bourg 1’ acquit en 1294 du Comte Rudolphe de 
Habsbourg.

Cette Subde'légation renferme en outre pits 
fieurs villages feigneuriaux confidérables, en
tr’autres celui de Baldenheim dependant de la 
Maifon de Würtemberg, & pofTe'dé aujourd’hui, 
а titre de fief, par la branche feminine des Com
tes de Coligny-Sandersleben.

La Haute Alface comprend

VII. La Subdelegation de Colmar qui s’é- 
tend fur

I. Cotmar, Columbaria, ColmariA, ville capi- 
. tale de la haute Alface , & la premiere en rang apre» 

Strasbourg, tant par fon e'tendue que par ce qu’elle 
fert de fiége au Confeil fouvcrain de la Province. 
Quelques auteurs ont pre'tendu qu’Enfisheim lui dif- 
putoitlepas; inais c’eft mal а propos, & fans autre 
fondement, finon qu’Enfisheim étoit chef-lieu de la 
haute Alface Autrichienne, & fiége du Confeil, pen
dant que Colmar étoit encore ville Imperiale, & par 

con-
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conféquent indépendante d’aucune fouveraineté par
ticuliere. Elle eft fittiée dans une des contrées 
les plus fainee, les plus fertiles & les plus agréa- 
bles de toute l’Alface, & arrofée par les rivières de 
Fecht, & de Laucli, qui après avoir fervi а mouvoir 
plufieurs moulins & а nettoïer les rues par les canaux 
qui les traverfent, vont meler leurs eaux а celles de 
la Tour, fur laquelle on а conftruit un grand & beau 
Pont de pierre, du coté de Horbourg, & qui une 
lieue plus bas, va fe jetter dans l’Ill qui de-la devient 
navigable & facilitc conlide'rablement le commerce qui 
fe fait furtout entre cettc ville & celle de Strasbourg. 
Sous les Rois franqois Colmar e'toit un village ou fer
me royale {Curtis ou Villa Regia). Elle fut e'rige'e 
en ville fousles Allcutands environ l’an tzao, & devint 
enfuite ville Impe'riale & la feconde en rang parmi 
celles de la Préfeäure d'Haguenau. Elle fut munie 
de fortifications au milieu du 17*»« fiècle; mais Louis 
XIV s’en étant emparé, les fit rafer en 1673, & au- 
jourd’hui il n’y а plus qu’une aflez bonne muraille 
flanque'e de tours. Elle renferme 1877 feux, & palfé 
15000 habitans, dont 6000 au moins de la ConfeflioM 
d’Augsbourg & dirigés par un Confiftoire particulier. 
Elle de'pend pour le refte du Diocèfe de Basle, & l’on 
у compte une églife collégiale & paroifliale fous Pin- 
vocation de St. Martin & appartenante aux Catholi- 
ques ; une églife paroifliale pour lesLuthériens; l’an- 
cien Prieuré de St. Pierre poffédé ci-devant par les 
Jéfuites, & converti en un College royal pour l’in- 
ftru&ion de la jeuneflé catholique de la haute Alfacc, 
& dont les revenus ont été augmentés depuis peu dc 
ceux du College d’Ensheim; un Gymnafe pour la Jeu
neflé Luthérienne; une commandcrie de I’ordre de 
Malthe reunie H celle de Soulz; 3 couvents d’hommes, 
dont un de Dominicains, dans lequel les Annales de 
Colmar ont été écrites; un d’Auguftins, & un de Ca. 
pucins; deux tn а i fons de religieufes de l’ordre de St. 
Dominique, 1’ un fort riche & fitué jadis hors de l’en- 

Hh 4 ceint
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«einte de la ville, un hopital militaire, un hopital 
bourgeois bati å la moderne, coinmun aux deux reli- 
gions, & fervant en meine tenis de Maifon d’Orphe. 
lins; un Salle d*Anatomie; un Palais oii l’on rend 
la juftice; un hotel de ville; une Douane; un ma. 
gnißque Arfenal qui fert aujoiird’hiii de Magaxin <£c. 
C’eit le liege duConfcil fouverain d’Alface, d’unCoui- 
mandant & d’un Major, d’une Recette, d’une Lieu- 
tcnance de maréchauffée &c.' Les Officiers muniri, 
peaux у font mixtes, & le magiftrat eft compofe' de 6 
Stättmeiftres, un Syndic & zo Confeillers aïant а leur 
tete un Pre'teur royal en metue terns Subde'le'gué de 
l’Intendant. Les Sue'dois fe rendirent maitres de Col
mar en 163t <3c la gardérent pendant deux ans. Louu 
XIV s’en empara en 1673, & la pofleffion lui en fut 
•ffiiré par le traité de Ryswick. Elle a conferve fon 
droit municipal, & jouit de plufieurs privileges. Son 
plus grand commerce confifte en bieds & autresgrains, 
& en vins que fes environs praduifent excellents, & 
dont l’exportation forme un objet confidérable. On 
trouvehors de fes murs, du coté de Turingheim, un 
moulin royal des poudres, plufieurs ulines & fabri- 
ques le long du Canal de la Fecht; une Pepiniére ro
yale du coté d’Horbourg &c. Les revenus de cette 
ville montent au de-lå de 100000 livres & fes biens 
patrimoniaux font:

t) Sainte-Croix, Sanffa crux, Sta. crucis oppi- 
dutn, petite ville qu’elle acheta en ij;6, pour le prix 
de 26000 florïns. On у voit un aflez beau Chateau, 
Ä elle doit fon origine & fon nom ä un Couvent que 
Hugues Comte d’Egesheim & dc Dachsbourg, Pere du 

'Pape Leon IX, fonda au XI. fïècle, & qui fut ap
pelle Ste. Croix d’un morceau de la vraie croix dont 
ce fouverain Pontife le dota, dit-on, & qu’on conferve 
encore aujourd’hui dans l’Eglife paroifliale oii il fe 
fait chaque année des pélérinages.

2) La Seigneurie de Landsbourg, qui tire fon 
nom d’un ancien Chateau appellé auffi hohen-Lands- 

, bourg
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bourg 011 Landsberg, fitiié fur une haute montagne, 
& dont ii ne reite plus que les ruines. Louis XlV 
l'acquit en 1714, pour la Готте de 60000 livres, dt 
la donna ä la ville de Colmar, en échange du Prieuré 
de St. Pierre, qu’il avoit confe'ré au Haut-Chapitre de 
Strasbourg. Cette feigneurie embrafle

a) Une partie de TPintzenheim, bourg on petite 
ville entoure'e de murailles & fitue'e au pié de la 
montagne oü fe trouve le Chateau chef-licu, а l'env 
tree de la vallée de St. Gregoire. Le refte, qui en 
fait la meilleure partie, dépend de la Dynaftie de 
Keifersberg.

b) Le tiers de la ville de Turingheim.
c) Une partie du village de Nieder • Morfchwei- 

ler, fitué au milieu des vignobles, de I’autre coté de 
la montagne, au pie'de laquelleeft Turingheim.

d) Le village A’Ingersheim, qui par fon étcndue 
peut pafler pour un Bourg.

e) Le village de Katzenthal, connu pnr fes bons 
vins, & ou il у avoit cidevant un Cotivcnt de fem
mes, & tout prés un Chateau nommé (Пиеске.

f) La petite ville d’Ammerfchweyer, en langue 
romance Mariville, pour un tiers fculement, les л 
autres appartenants aux Dynaftes de Ribeaupierre & 
de Keifersberg. C’ e'toit anciennement une ferme 
royale, & elle devint ville au XIV fiècle par la re'u- 
nion des viltages d’AminerJchweyer, Meyweyer & 
Katzenweiler.

g) La petite ville de Kiensheim, Cunonis-villa, 
fitue'e dans une valle'e dcsVóges fertile en vins, entre 
Amuierfihweyer & Keifcrsberg. On у voit deux Egli- 
fc«, l’une paroifliale, qui renferme les toinbeaux des 
Schtvendi feigneurs de Landsbourg, & fur la partie 
extérieure des murs de laquelle on voit une danfe de 
Morts alTez endommagée, & que la tradition fait paf
fer pour un ouvrage de Holbein.

h) Sigolslietm, grand & beau village.
H h 5 1)
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i) Lageinheim, village fitué de I’autre cote' de 
ГІИ, & prés duquel il fe donna un grand combat en 
1578, entre Cunon de Horbourg, & Egelolfe de Ur- 
iclingen.

2. JUunfier dit dans la vallie de St. Grégoire, 
lUonafterium Gregoriance vallis, ville autrefois Im
periale, qui doit fon origine & fon nom а la fatneufe 
Abbaye de l’ordre de St. Benoit & de la Congréga- 
tion de St. Vannes qui s’y trouve, fondée äu feptième 
fiècle par les Rois Mérovingiens, <5t dont l’Abbé ctoit 
ci-devant raembre des Etats du St. Empire. On voit 
dans l’Eglife qui en fait partie, une ancienne Cou- 
ronne qu’on fait paffer pour un pre'fent du Roi Da
gobert II. Cette ville renferme en outre une Eglife 
paroifliale commune aux Catholiques & aux Luthe- 
riens, 1 hopital, 1 hote!-de-ville & environ 176 feux. 
,Le Magiftrat у eft mixte, avec un Prérot royal å la 
tête, & l’Abbé а le droit d’y avoir deux Aflcflcurs. Elle 
étoit fermée de muraillcs depuis le 13»»« fiècle; mais 
Louis XIV les fit abattre, & c’eft aujourd’hui une 
ville ouverte. En Ï354, eile elTuïa un incendie qui 
la>éduifit totaleinent en cendres, dc'dix’.ans après, il 
cn furvint un autre qui en confuma la moitié.

La belle Vallée de St. Grégoire oü eile eft fi- 
tuée, & qui tire fa denomination du Patron de 
ГAbbaye, eft trés fertile en gras paturages ou Гоп 
entretient quantité de beftiaux, furtout des bètes а 
tornes. On у cultive d'ailleurs des vignes, du chan- 
vre, des grains, des fruits, du lin dcc. Les forets 

•y nourrifiènt toutes du gibier & même des Ours, & 
eile eft arrofée de rivières & d’étangs peuplés d’u- 
ne multitude de poifibns dé toute efpèce, nommé- 
ment des Truites qui у font excellentes & fort re
nomméet. Elle eft divifée en grande & petite Pdllée, 
par les montagnes qui fe trouvent tout prés de la 
ville, & Гоп у compte pafle 8°oo habitans, la plu
part Luthcriens. Leur principal conimerce confifte 
en beurre, & en fromages dont on fait beaucoup 

de
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deca», en eau de cerifes qu’ils diftillcnt avec fuccès, 
en planches & en racincs de Gentiane, dont le pro 
duit commence å devenir confide'rable. La Grande 
Fallée renferine 6 villages plus 011 moins e'tendus, 
qui font: Sondernah, Mézeral, Mülbach, Penden- 
bach, Breitenbach & Diefenbach: La petite com- 
prend ceux de Sulzenheim 011 Sulzern qui eft le prin
cipal, Stoswihr, KirchbUhl, Ampfersbach, Luten. 
bach, Fræfchweiler prés duquel il у a une Papeterie 
excellente, Fronzell, Nage.lßall ou l’on voit une 
Ufinc en fer &. en cyivre ci-dcvant trés en vogue, & 
qu’on а abandonnée depuis quelques années, Hoh- 
rod, Efchbach &c. 11 у а d’ailleurs quantité de
Métairies difpcrfe'csfiir les montagncs, <i tous ces en- 
droits font partie de la Bourgeoiße de la ville de 
Munder, en partagent tous les droits & les privile
ges ( & la formule reque dans les Aftes publiés eft 
la ville & vallée de Munfter &c.

La petite villéde Soulzbach, eppartenante а la 
familie de Schatietnbourg а titre de fief tnouvant de 
la Lorraine, eft aufli fituée dans cette valte'e. II у а 
une fource d’eau mineïale affeï fréquentee.

3. Keifersberg, Keifersberga,vü\e batie fous l’Em- 
pereurFrcderic 11. & fitue'e a un quart de lieue de celles 
d’Ammersweyer & de Kinsheim, fur la rivière de 
IFeiJf, au pié d’une montagne aflez e'lévée, fur la
quei le on voit les rtiines d’un Chateau , <5c d'oii Poei! 
peut atteindre jusqu’au Rhin. C’étoit une ville libre 
&. imperiale dès fon origine, ét eile а encore au- 
jourd'hui fon Magiftrat municipal. Tous le habi
tans en font catholiques, & Гоп у compte i Eglife 
paroiffiale, 1 Commanderie de l’ordre Teutonique 
unie le plus fouvent а celle de Rouffac, I Couvent de 
Francifcains, & 1 hotel-de-ville fur le devant duquel 
fe voient encore les Armes de l’Empereur & des figu
res qui reprefentent des Elefteurs. II croit de trés 
bons vins dans fes environs, & il у a un paflage pour 
la Lorraine qui c'toit autrefois fort fréquente.

4 Ta-
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4. Turing heim ou Tiirckheim, ville médiocre 
fituée fur la Fecht, а l’entrée de la Vallée de St. Gré* 
goire, & celebre par la viétoire que le Maréchal de 
Turenne у reinporta en 1675, fur les Impériaux com
mandes par le grand Eleéteur de Brandebourg. C’é- 
<oit autrefois la derniére ville Imperiale de la Pro- 
vince; <fc l’on у compte aujourd’hui 1 Eglife paroif- 
fiale, i hotel de ville, <St 1 Magidrat municipal. Tou» 
les habitans en font Catholiques, & la plupart vivent 
de la culture des vignet qui dans les environs pro- 
duifent des vins rouges & blancs d'une qualité fupé- 
rieure. Elle étoit ci-devant fermée d’une double 
muraille que Louis XIV fit démolir en tdgi, & 
l’on trouve de Ia chaux & du piatre dans fon terri- 
toire. Eile eft co-feigneur du village de Zimmer- 
tach; mais eile eft obligée de fournir annuellement 
40 mefures de vin а l’Abbé de Munfter; <5c la ville 
de Colmar exerce atiffi des droits fur eile, comme nous 
l’avons obfervé.

Les trois villes de Slunfler, de K'ifcrsbtrg & de 77<- 
fing/uim font partie de l’ancienne Dyneftie de Kaifersberg 
dëpendante elle-tnême autrefois de la Prélefture d’Hague- 
лап. Le Dynafte demeuroit au Chateau de Reifersberg. 
& veilloit également a la fureté des Bourgeois impériaux 
d’Am merfch weyer, de Nieder-Morfchweyer & de Wint- 
zenheim, dont il .tiroit la meilleure partie de fes revenus. 
Ils étoient confiderables alors; mais ils montent ä pei-, 
ne aujourd’hui å 4000 livres. En 1697. Louis XIV con
vertit cette Dynaltie en Emphitheofe& depuis 1739 
eileeft polïédéepar la famille des Barons d'Andlau.

5. Neuf-Brifac, Novum Brifacum, forterefle 
importante & réguliere, fituée а peu de diftance du 
Rhin, für le territoire du Comte d’Horbourg, & que 
Louis XIV fit conftruire en 1699, fous la direétion 
de Mr. dc Vauban, pour la deftenfe de l’Alface & du 
Rhin. Les rues en font nivellées, les luaifons d’une 
Architecture égale; <5c l’on у compte au de-la de300 
fein, i Eglife paroifliale, t petit Couvent de Сари- 
eins, & i place d’Arines ménagée au centre de la ville, 
<i qui forme un quarré immenfe planté d’arbres tout

" al’en-
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ä l’éntour, & orne d’une belle fontaine au milieu; 
11 у a un Gouverneur, un Etat major, & une Prévóté 
royale. Les Magiftrats & les habitans en font totis 
Catholiques; mais il eft libre aux Proteftants de s’y 
établir, & d’y jouir d’une pleine liberté de confcience. 

А mille pas de la ville, vis-a vis le Vieux-Brifac eft 
le Fort- Mortier tnuni de fon Commandant parti
culier.

Dans une Isle que le Rhin forme aux environs, il 
у avoit au 17»" fiècle une ville dite de St. Louis ou 
Kille de paille, qui а étéde'truite en vertu du traité 
de Ryswick, & dont il ne refte plus que quelques 
chaumiéres. Le confeil fouverain d’Alface у réfidoit 
avant d’etre transfc'ré å Colmar, & il у а tout pres un 
paflage du Rhin.

А trés peu de diftance de-ß eft Biesheim, gros vil- 
lage que la ville de Vieux-Brifac а vendu dcpuis peis 
au Comte de Waldner qui en eft feigneur aéluel.

(j, La Seigneurie de. Ribeaupierre qui avoit 
jadis fes feigneurs particuliers, defcendants d’un 
certain Egelolfe, le premier qu’on connoifle & 
?ui vivoit vers l’an 1178. L’un des plus illufires 
ut Eberhard que les Enipereurs Matthias & Fer

dinand II, chargérent de plufieurs Ambalfades 
importantes, & qui mourut en 1637, laiflant 2 
fils qui furent les derniers de la famille. George 
Frédéric l’aine' d’entr’eux vécut jusqu’en 1651, 
& ne ІаііГа qu’une fille nomme'e Amte Elifabeth 
époufe de Clire'tien Louis Comte de Waldeck., 
jern Jaques fon frère cadet, a qui la fucceflion 
palTa en entier, & le feul qui aitporté le titre 
de Comte , ne mourut qu'en 1673, mais fans en
fant male, & fans autre heriticr que 2 filles,, 
l’une appelle' Amu Dorothee, morte dans le ce'- 

libat,
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libat; l’autre Catherine Agathe mariée a Chr6 
tien Comte Palatin de Birkenfeld. Sa mort fit 
naitre nombre de difputes, au fujct de la fuc- 
ceilion, entre fes filles & celle de fon frére; 
mais Louis XIV, qui des l’année 1668 avoit 
confere' les fiefs autrefois relevants de l’Empire 
& de l’Autriche au fusdit Comte de Bircken- 
feld, pour en prendre poflelfion а la mort de 
fon beau pcre, termina tout, en lui adjugeant 
le refie de la fuccelfion tant en fiefs qu’cn Allo- 
diaux, а l’e'xclufion des Comtes de Waldeck. 
C’eft de-la que cette feigneurie appartient en- 
core aujourd’hui toute entière aux Comtes Pala
tins de Deux-Ponts. La Religion у eft mixte; 
mais les Catholiques forment ie plus grand nom
bre. Elle renferme

i) Le Baillage de Ribeauviller eompofc
a) Des trois Chateaux ruines de Ribeaupierre, 

alta Rapoltipetra, de Stein ou Girsbeig, & de St. 
Vlric ou grand-Ribeaupierre nominé aufli bas cha- 
teau. Le pre'mier, fitué au fommet de la montagne, 
а toujours eu la fupe'riorite' furies deuxautres batis а 
une certaine diftance plus bas & vis-a-vis l’un de i’au- 
trc. Ils forment, pris enfenible, un triangle dont 
l’afptét de loin eft tout å fait agre.ible, & ils tiennent 
un rang diftingué partui le monuments de i’Alface.
. b) De Ribeauviller, Rappolsweiler, Rappolti 
villa, ville, chef-lieu de toute la feigneurie, fltue'e 
au bas de la montagne ou fe trouvent les 3 chateaux 
préce'dents, & divife'e en haute & baffe; la première 
plus moderne que la feconde qui porte proprement 
le nom de Ribeauviller. C’eft le liege d’une C.han- 
cellerie & Cbambre des Financcs pour la maifon Pa- 
fatine de Dettx-Ponts, & tous les Officiers Munici-
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paux у font mixtes de méme que la Bourgeoifie. On 
у trouve i Eglife paroilfiale appartenante aux Catho- 
liques; 1 Couvcnt d’Auguftins dont de'pend l’Hermi- 
tage de Tuftnbach conftruit a une demi-licue de la ville, 
fous l’invocation de la Ste. Vierge & connu par le 
fréquents pélèrinages; t chateau, accompagné de tres 
jolis jardins, & dans la Chapclle duquel le Officiers 
du Prince & les autres habitans Luthériens célèbrent 
leur culte dcc. Cette ville n’e'toit qu’un village avant 
le t3*«e fiècle. C’eft ou les Muliciens de la haute 
Alface tiennent leur Aflemble'e:au jour appelle Pfei- 
ferstag.

c) De Thannen-Kirch, villagc fitué å une lietie 
feulement de Ribeauviller, fur une montagne couvertc 
de fapins, d’oü il а tire' fon nom. л

а) Le Baillage de Guemar oii l’on trouve
a) Guemar, Gemaria, petite ville fon chef-lieu, 

fituée fur la grande route de Sceleffatt а Colmar, avec 
un chateau ruiné appelle Molckenbourg, & fonde au 
13*« fiècle par Rudolphe de Habsbourg. Les Habi
tans, å la réferve de quelqes families proteftantcs, у 
font tous Catholiques; & le village auquci elle doit 
fon origine exiftoit déja dès le S»» fiècle.

b) Les villagcs de Illheufern, dont les habitans 
jouiffent’du droit deBourgeoific ’a Guemar; de Heidols- 
heim, Mufig, Breitenheim, Onenheim & ffebsheim.

Entre Guemar, Sceleftatt, Onenheim, Elfenheim, 
Mufig, Bergheim & Colmar, eft uno valle plaine ou 
Paquis qu’ on appelle Marck ou Marche commune, 
gemeine Marck. Les villes & villages de Ribeau
viller, Guemar, Bergheim, St. Hippolite, Onen
heim, Elfenheim & Orfchtceiler ont droit d’y faire 
paitre leurs troupeaux; mais la Jurisdiktion en ap- 
partient а la feigneurie deRibeaupicrre exclufivement.

3) Le Bat Ilage de Bergheim, fitué au pie deS 
Voges, & (jui comprend ‘ < '

a) Berg-
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a) Bergheim ou Ober-Bergheim, petite ville 
fon chef-lieu , fitnce entre Ribeauviller & St. Hippo- 
lite, & qui depuis le 7»« fiécie, qu’elle а e'te' érige'e 
fn ville, de petite ferme qu’elle étoit, а trés fouvent 
ehangé de maitre. C’e'toit autrefois un lieu de refu
ge, auqucl les Alfaciens <Sc les Etrangers accourroient 
а l’envi; dc la tradition porte que les aflafllns niernes 
у e'toient en fureté pendant l’efpace de 100 ans dt un 
jour. C’eft dans fes environs que commence le folie, 
appelle' Landgraben, qui fe'pare la haute Alface de la 
bafle, tb s’c'tend depuis les Vóges jusqu'a l’lll, <V de 
ГIII jusqu’au Rhin. 11 eft dcfl'endu par le ruilfeau 
d’Eckenbach qui coule 200 pas plus bas.

b) Les villagcs de Raviller ou Rorjchweger & Re
ttern, dont les habitans jouiflent|du droit deBourgcoi- 
fie å Berkheim.

4) Le Baillage de Zellenberg, qui renferme 
Ia petite ville de ce nom, fon chef-lieu, avec 
tin chateau ruine'; & les viilages de Benmveyer, 
Haufen & Weiler.

5) Ve Baillage de Heiterheim, compofé des 
villages de Rufienhardt, Balgatt, Weckolrheim 
& Heiterheim ou Heidern fon chef-lieu connu 
de'ja depuis le 8”" fiécie, & ou il у а un chateau 
feigneurial.

6) Le Baillage de Wihr fituée dans la vallee 
de St. Grégoire dont il occupe.une des plus bel
les & des plus fertiles portions. Il а pres de 3 
lleues d’e'tendue, & il renferme outre les cha- 
teaux ruinés de Girsbourg ou Girsberg, Plix* 
botirg, & Wajferbourg, les viilages de Wal- 
bach, Zimmerbach, Ginfpach, Grifpach & la 
petite ville de Wihr, Wiler ou Weyer fon chef- 
lieu avec unChateaubati fur une montagne plan-

tée
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te'e de vignes, & une Chapelle ou il fe fait des 
pélérinages.

7) Le В alliage d'Orbey qtli 6* étend fur la 
valle'c du tnéme notn, fitue'e entre celles de St. 
Gregoire & de Lièvre, & qui contient

a) Hohenack, chateati ruiné, autrefois tres fort», 
fitué ftir Ie foinnict d’une montagne, & qui donnoit 
fon nom а une feignetlrie particuliere.

b) Les reltes du chateau de ffudenburg ancien- 
tiement appelle' Gutenbourg.

c) Cinq villages varoißiaux favoir’ Orbey, en 
allem. Urbis, chef-licu, dont le diftriét s’ctend fut 
pres de la' moitié de la vallée, & renferme les Lac* 
noir& blåne ainfi nommés de la couleur fous laquelle 
ils paroiflent aux yeux de qui les regarde ; Freland, 
en allem. Urbach; La Poutroye en allem. Schtiitr- 
lach, Bonhomme, en allem, üiedolshaaj'cn, & la 
Barocke en allem. Zell.

d) Sept autres petits tillages ou liameaux diftri- 
bués dans les cinq paroifles pre'cedentes. & qui fontt 
Force en allem. Starckeiibach, Longtrait en allem. 
Langentvafen, Bachimette en allem. Efchelmer, ci- 
devant Ej'chelmury; Hautes-hutes en allem. Ober- 
Bütten, Thanne.t en allem. Thannach; & Ribau- 
goutte en allem. Klein- Rappoltßein. Tous les ha* 
bitans de la valle'c font Catholiques, parient un Pa
tois-roman, & vivent du produit de leurs troupeaut»

e) La riehe Abbaye de Pairis, Pariftenfis Mo- 
naßerium, de l’ordre de Citeaux, fondée en 113g paf 
Ulrit Comte d’Egisheim , & dont 4’ Abbé eit Confeil- 
ler.Chevaller d’honneur d’églife au Confeil fouverain 
d’Alface.

8) Le Baillage de Ste. Marie, fitue dans le 
Val-de-Lièvre ou Leberthal-, äinfi noinme de la 
tivière de L'ebre qui le traverfe & va fc jetter 
dans 1’111. Sa denomination latine Leporea ou

Zu (M>gr. deBa/th. T.1P, 11
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Leporacenßt Vallis еП peu jufle & a éte forgée 
du franqois. La plus {grande partie de cette 
Vallée dépend du Duche' ddLorraine; & ce quo 
ce Baillage en comprend, renferme

a) Une partie de Ste. Marie-aux-Mines, MaY- 
kirch, Fanum Stee. Marice, S. Maria in fodinis, 
gros bourg qtie la rivière de Lièvre, qu’on у appelle 
Landbach, divife en 2 parties; Гипс toute Catholi- 
que, он Гоп parle Іа langue romance, & qui appar- 
tient å la Lorraine : 1 ’autre qui dépend de ce Bailla
ge, & 011 l’on parle Al Iemand. Les Catholiques & les 
Luthcriens уjouiffent de l’exercice public de leur Re'- 
ligion, de nierne que les Réforine's dont le fervice s’y 
fait dans les deux langues. | Il y,a aufli des Anabap- 
tiftes, & Гоп у fabrique des Draps, & des Etoffes de 
cotton. Nous avons parle' dans l’introduftion 3 
cette Province des mines d’argent qui fe trouvent 
dans fes environs.

b) Fetru ou Fertru, Fordelbach, village habité 
cn grande partie par des mineurs.

c) Efchery, Eckerich, village beaucoup plus an
cien que le Chateau du menie nom, fitué fur terre de 
Lorraine, & dont il eft éloigné de quelques lieues. 
Les Reformes у ont une petite Eglife.

d) Les villages de St. Blaife; Surlattes ou fur 
VAtre, en alleinand lZy lihar dt ; Liverfel en alle
mand Oberdorff, & Petit■ Lièvre, Klein-Leberau, 
dont les environs font riches en mineraux.

. 7. Le Comte' d’Horbonrg & les Seigneuries
de Riquewir & ÜOßheim, appartenants au Duc 
de Würtemberg.

1) Le Comte' d’Horbonrg, fitue entre le 
Rhin & 1*111, prend fon nom d’un Chateau 
qu’on appelloit autrefois Harbourg & depuis 

Hor-
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Horbourg, fitué a une petite demi-lieue de Col
mar, & que les Frantjois demolirent en 1675* 
Il avoit jadis fes feigneurs particuliers, dont le pre
mier nommé Conrad paroit fous le titre de 
Comte dès Pannée 1125. Leur famille s’éteignit 
environ Pan 1374, en la perfonne de Jean II, 
furnOrtimé le Tardif, paree qu’il naquit aprés 11 
vente que Burchard II, fon pere, & Gauthier 
IV, fon oncle, fircnt de toutes leurs terres, tant 
de Cc Diflriét que de la feigneurie de Riquewir. 
Ce fut Ulrit Cointe de Wiirtemberg qui les 
acheta en 1324, & fes fuccelTeurs les ont pofle'- 
de'es jusqu’å ce jour. La plupart des habitans 
en font Luthéricns, & le Comte' feul, outre piu- 
lieurs liefs confide'rables qui en de'pendent, ren
ferme onze villages qtii font t Sundhofen, le plus 
grand de tous; Anjoldsheim ou Andolsheim; 
Арржѵеуег; IVdfgangsheim; Algolsheim; Vil- 
gelrheim; DnrrethEntzeih ainfi nommé de la fe'- 
cherelfe du fol oii il fe trouve; Muntzenheim ou 
Munchsheini; Fortneeyer; Bifchweytr; &. Hor* 
bourg fon chef-lieu fltue' fur 1’111, joignantle 
Chateau du merne nom, & qui a fuccédé а la 
fameufe ville & colonie Romaine connue lous 
le nom d’Argentuaria ou 1’ on gardoit le tréfor 
de la Province, & pres de laquelle l’Empereur 
Gratien remporta en 378 une viéloiro complettc 
fur les Allemands qui у perdirent Priariiu leur 
Roi & plus de 30000 hommes. Les Vandalet 
la de'truifirent fous le règne de Valetitinien 1II, 
& l’on préténd que la ville de Colmar а été ba
lie de fes ruines. On а trouvé plufieurs anti- 

I i а qui- 
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qiutes dans les environs de la place qu’elle oc- 
etipoit.

2) La Seigneurie deRiquewir efi fitue'e entre 
1*111 & les Voges, & unie, depuis plufieurs 
fiècles au Comte' d’Horbourg. Elle renferme

a) Riqueienr, Richeu/ir, Rique ville, Reichen- 
weyer, Ricltenwiler, Ricovilla, Ricliovilla, petite ville 
dont eile tire fon notn, avec un Chateau ruine', fitue'e 
au pié des montagnes, а 3 lieues environ de Colmar, 
dans une contre'e couverte de vignes & qui produit 
un des meilleurs vins de toute la Province. On у 
trouve I Eglife paroiffiale commune aux Catholiques 
& auxLuthe'riens; un Chateau feigneurial; un ancien 
hotel de ville; & c’eft le fiège d’une Stirintendance, 
ti’un Confiftoire Luthe'rien, d’une juftice baillivale, 
d’une maitrife des forets dcc. le tout pour le Comté 
comme pour la feigneurie. On trouve aufli des car* 
rières de plätrc dans fes environs.

b) Le village de Hunnatvir, Hunneveyer, oti il 
у avoit jadis unChateau; celui deBeblenheim, & celui 
de Mittela/ir ou Mittelweyer ; tous trois fort con- 
fiderables.

3) La Seigneurie d'Oflheim confine d’un coté 
а la feigneurie de Riquewir dont eile faifoit au- 
trefois partie, & de l’autre au territoire de Col
mar. Elle donna lieu, en 1733, а un proces 
qui fut enfin décide en 1759, en faveur de la Mai- 
fon régnante de Würtemberg, a qui la polTef- 
fion en а e'te' aufiiire'e. Elle comprend 1) le 
village Å’Oftheim fon chef-lieu fitue' fur le grand 
chemin de Colmar å Sce'leftatt; 2) celui d’y^M- 
bure-, en allemand Altweyer, fitue' dans les mon- 
fagnes entre Ribeauviller & Ste. Marie, & oti 
l’on parle Roman; & 3) le Chateau de Bilftein
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que les Autrichiens ruinèrent en 1636, & qu’il 
ne faut pas confondre avec celui du nierne nom 
3ui fe trouve dans Ja Vallee de Viller. Au pié 
ela montagne furlaquelle il eft fitue', eft un 

village nouvellement fonde' & qu’on appelle 
pour cela Neudörßein.

Quelques auteurs prétendent que la plaine 
fitue'e du coté d’Oftlieim & connue lbus ie nom 
de Rothleuble eft le fameux champ du menfongt 
ou Liigenfeld, dans lequel l’Empereur Louis le 
De'bonnaire, abandonne' des fiens, fut fait pri-' 
fonnier par fes fils Lothaire, Pepin & Louis. 
Mais il eft plus probable que cela fe pafta dans 
la plaine dite OchsfelcL, dont nous parlerons ci- 
après.

Toutes ces Terres appartenantes au Duc de 
Wiirtemberg font aujourd’hui purement allodia- 
les; mais il ne peut neanmoins les aliener, fans 
le confentement unanime de toute fa maifon. 
Elles font unies depuis longtems а la Principauté 
de Montbe'ljard, de fagon que dans les titres des 
Dues elles font comprifes fous celui de Prince 
de Montbéliard; & elles ont fouvent fait, avec 
ce Pals, le partage des Princes cadets de Win- 
temberg.

8- Le Haut-Mundat de Rouffac, Mundatum 
rubeacenfe fuperius ou Emunitas rubeacenßs fupè- 
rior, qui forme, autant qu’on peut le pre'fumer, 
la plus ancienne & la première poflèilion de 
l’Evêche' de Strasbourg. C’eft un diftrid d’en- 
viron 5 lieues d’e'tendue, fitue' entre la rivière 
de Thur & ie Territoire de Colmar, & agréa-

I i 3 ble-
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blement varié de bois, de vignobles, de prairies 
& de terres labourables, Il eft appelle' Mtmda- 
tum.ow Emunitas, parce qu’il ?toit exemt de la 
jurisdiktion des anciens Landgraves; & Munda
tum fuperius, pour le diftinguer du Mundat de 
Wiflenbourg qu’on nomine Mundatum inferius, 
L’Evéque у conflitne des Juges dont on appelle 
а la Regence de Sayerne, & de-lä au Confeil 
fouverain de Colmar. La Religion Catlioliquc 
у eft exclufivement e'tablie, ainfi qi»e dans toute 
la partie de ce Gouvernement que nous avons 
cncore а déqrirc, & on le divife en 3 Prévote's 
qui font

i) La Prèvótè de Roujfac, ou 1’ on re- 
marqué

a) Roujfac, Rubeacum, ville fon chef-licu & 
celui de tont Ie Mundat, au milieu duquel eile eft 
fitue'e, flir le ruifteau de Rothbach, avec 1 Eglife pa- 
roiffiale; 1 Couvent de prancifcains; 1 Commander ie 
de l’ardre Teutonique, qui у а été transfe're’e d’un 
village voifin nomme' Sundheim & de'truit au. 
jourd’huit i Chateau dit de Roujfac ou d’ Ijenbourg 
bati fur une colline plante'e de vignet, & qui a fervi 
de réfidence а quelques Rois Me'rovingiens &c. Cette 
ville eft co-feigneur du village de Wefthalten, &. fa 
municipalite' ne remonte probablement que jusqu’au 
13** fiècle.

b) Pfajfenheim, village le plus confidc'rable de 
teut ce Diltriét, & ou l’onïvoïoit jadis 3 Chateaux 
forts nomme's 5 Preßeneck, Hertenfels & Meyen- 
heim.

c) Geberswiller, village fitue' au pie' fiu Schonen
berg, montagne au haut de laquell? il у a un Convent

de
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de Francifcains, fameux par les pélérinages qu’on 
y-fait.

d) Sultzmatt, gros village 'connu par fes eaux 
minéraleé & fes bains. On у voit le Chateau de 
U'agenbourg appartenant aux Nobles de Landeberg j 
celui de JÉafferftelzen podede par la famille de 
åfefiett qui tire fon nom du Chateau de £}ejlett fitué 
fur une petite elevation å quelque difiance de.li; & 
les ruines de celui de Zillhaujen.

• c) Les villages de JPefthaltm, Orfchweiler & 
Gundolsheim.

2) La Prévótè de Soulz qui renferme
a) Soulz ou Ober-Soulz, Sulza, ville medio, 

cre avec 1 Couvent de Capucins, & uneComnianderie 
de Fordre de St. Jean, dont dependent celles de Col
mar & de Mulhaufen.

b) Les petits villages de fVunnenheim & de Rim. 
bachzell qui font compte's faire partie de la ville.

c) Hartmansiveiler, village avec un Chateau que 
la famille de Waldner dent en fief de i’Evcché^e 
Basle.

3) La Prévóte' d’Egesheim ou l’on trouve
a) Egesheim, petite ville fondée au 13»"^ fiècle, 

& qui doit fon origine au Chateau qu’on voit encore 
au milieu bati des le 8я" fiècle, felon les apparences, 
& qui а donné fon nom а l'ancien Conitc d’Egcsheim. 
C’eit oii le Fape Leon IX а reiju le jour.

b) Le Chateau ruinè d’Egisheim, fitué å J 
lieue de la ville au fommet d’une haute montagne, & 
compofé de 3 tours quarrées diftantes de quelques 
pas l’une de l’autre <fc qui avoient ci-devant leurs 
noms particuliers. La plus confidérable s’appdloit 
Tagesbourg, la feconde IPahlenbourg, & Ia troifié- 
me IPeckmund. On les appelle aujourd’hui Drey- 
Egisheim ou Hoh-Egisheim, & ce qui refte de leurs 
murs а plus de dix pieds d’épaiflcur. Qtioique ce

I i 4 Cha-
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Chateau ле foit pas aiifTs ancien que celui qui cft dan» 
ia ville, on peut neanmoins le regarder comme un 
des beaux monumens du inoi'en Sge,

c) If'ettelsheim, village avec un Chateau nomtnd 
Mortinshourg, & une Eglife fitue'e ä quelqtie diftanco 
dans la Campagne & qui eft fi antique qu’on en fait 
remonter l’origine jusqu’au paganifme. On l’appcile 
Feldkirch.

d) Ober-Morfchweüer village.

Outre ces trois Prdvdtds, le Haut - Mundat ren ferme 
eneore quelques liefs conliddrablcs: let uns appartenants 
Ä la famille de Waldner, comme le Chattau de Freudftein 
fitud für le fommet d’une montagne, non loin du village 
de Goldbach & qui fut ruiné dans la guerre des Payfans 
en 1525, & le Chateau d'Ohueiler, l’qn des plus beaux de 
la Province depuis 175s, que le Comte Louis Frédéric 
Dagobert de Waldner l’a fait rebatir tout ä neuf. Les 
aatfcs poffddés par les Barons de Scliauenbourg, tels 
que Herlisheim petite ville avec un Chateau, fituée fur la 
Lauch i a lienes plus haut que Colmar; Schranckestfeis ou 
Schrtchenfels, chateau ruind, litud für le fommer d’une 
modtagne du cotd de Soulzbach; & le Chateau de Slang- 
hallz bati für un rocher fort dlevd, au bas durjuel eft un 
village du même nom prefque tout liabitd par des Juifs qni 
у ont droit de fépulture.

g. Le Territoire du Chapitre de Murbach, 
Ce Chapitre etoit ci-devant une Abbaye de l’or« 
dre de St, Benoit, fondc'e en 734, & cjui avant la 
conquéte de l’Alface par la France, etoit immé- 
diatement fotimife а l’Emperetir & а l’Empire: 
fön Abbe' avoit voix & leance а la Diete en qua« 
lite' de Printe dn St. Empire, titre qu’il prend en« 
dore aujourd’hui. Mais le Rot Louis XV la 
fe'cularifa en 1759» en faveur de la noblefle Ca- 
tholique d’Alface, & les reventis en ont été di« 
vife's en un certain nombre de Canonicats ou 
Benefices dont les pourvus jouiflent fans étre 

obli«
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obliges de re'üder. Ce Territoire eft divife ea 
trois Prevótés <|iü font

1) La Prévóté de Gebviller ou Gebweiler 
fitue'e dans la Valle'e dite Blumenthal, Florivat-, 
Fallit florida, а caufe de fa beaute', & divifee en 
2 parties: 1’ицо exterieure qu’on nomine Fallée- 
de Gebu/iller: l’autre inferieure joignant le Froi- 
deval. Frigida vallis, du coté de St. Amarin, 
& appellée Fällte de Murbach ou Fallée du Ba- 
lon, Bölchenthal, а caufe de ce haut fommet des 
Vuges nomme' Balon-, Bölchen, au pie' duqucl 
l’Abbaye de Murbach ed batie. Cette I’révótó 
renferme

a) Gcbwitler, Gebvilla, ville fltuée 1 1’entree 
niémc du Florival, fur la Lauch, parmi des coteaux 
fertiles en bons vins, <i batie environ des l’an 127г. 
On у trouve i F.glife paroiffialc qu’on а commence' Å 
rebatir depuis peu, <& qui une fois achevée, fera un 
des plus beaux uionumens d’Architccture de la Pro- 
vincc; i Couvent de Dominicains; 1 Monaftére de 
filles du même ordre, & 1 Commanderie de l’ordre 
de Malthe dependente de celle de Rouffac.

b) Les villages de Bühel; Lautenbach-Zell ой 
il у a une Eglife colle'giale dont le Chapitre cft fei- 
gneur des villages de Lautenbach, Schweighaufen, 
Linthai & Haffen; Sengern; Bergholte ой il у а un 
vieux Chateau bati de pierre de taille; Bergholz- 
Zell otl l’on voit une Egiife que le Pape Leon IX а 
confacre'e, comme il le paroit par une colonne qui 
en porte l’infcription.

c) Le Chateaux ruines de Hugfteiit & de Holten- 
rupf, & ceux de Bngret & de Hungerftein, fiefa 
relevants de l’Abbaye &. pofledés par la famille des 
Kempfs, Souabes.

2) ,\aPrevótéde IFat teviller qui comprend 
a) La petite ville du métne nom fon chef-lien,

IІ j fitue'e
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fituée fur une monticule au pié des Vdges, & fort 
contine par fes eaux minerales qu’on reconiniande fur
tout a ceitx qui fouffrent de 1’ eftomac & de la poitri- 
ne. C’eft dans fes environs que les Sue'dois rempor- 
terent une vi&oire en 1634 fur les Impériaux.

b) Uffholtz, bourg qui furpafle en grandeur & 
en richefle Watteviller dont il de'pend.

c) Le Chateau ruiné de Herrenfluch fitué au 
fonimet d’tine montagne entre Uftcnholtz & Wattevil- 
ler; & celui de Hirtzenflein appartenant aux Nobles 
de Landenberg а titre de ficf relevant de l’Abbaye.

d) Berweiler & Beroltzweiler ou В erville, vil
lages tenus en fiefs par les Nobles de Waldner, de me
ine que le Chateau voifin de IFeckenthal.

3) La Prevóte de Saint-Amarin, comprife 
dans une vallée charmante dont la partie exté
rieure s’appelle Pallée de Thann, de la ville de 
Thann qui en occupe l’entree; & la partie infé
rieure-, Pallée de St. Amarin, de la ville de ce 
jiom batie presqu’ en Гоп milieu. Cette derniére 
portion, qui eft la plus belle, abonde en prai
ries , en patürages, en mines de fer & en habi
tans. Elle eA arrofée par la Tliur qui en fe'pare 
ce qui appartient au Sundgaw d’avec ce qui de'- 
pend de l’Alface; & on la divife au furplus en 
haute & bajje.

La Bajje Vallée renferme
a) <SÏ. Amarin ou Dammarin, petite ville qui 

exiftoit déja en l’anne'e 1276, & ou il у а deux e'glifes, 
l’une collégiale, & l’autre paroifliale fitue'e hors de 
fon enciente. Le viilage de Fogelbach у eft attenant 
& jouit detous fes droits & privileges. II у avoittout 
prés un Chateau nommé Fridburg ouFrideberg, que 
les Suedois réduifircnt en cendres en 1637.

b) JPäf-
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b) Wcijfer Ung, petit palais bati dans le courrant 
de ce fiècle par un Prince de Löwenftein, adminiftra. 
teur de l’Abbaye de Murbach.

c) Les villages de Ranfpach, Mofch, Mofchbach, 
Werfcholtz, Geishaufen, Altenbach, Goldbach 0Г1 
il у avoit ci-devant un Monaftére de Chanoines régu« 
liers del’ordre de St. Auguftin, NeuhauJ'en, Weiler 
<V Bitfchwciler,tow fltués en de$a de laThur; & ccux 
de Stouhenfon, Orbey, Molau, Hufern, Mitzach 
& Malmersbach, qui fe trouvent de l’autre cote' de 
eette riviére <3c font partie du Sundgaw, de meine que 
le Chateau de Stcerenberg tenu en ficf par les nobles 
de Landenberg.

La Haute Vall'e embrafle
a) Les trois grands villages åc Greuth, Odern Л 

Welleringen, &

b) Les ruines du Chateau de Wilderjlein biti für 
tin röeher dont l’afpcét horrible lui а fait donner
«e прш,

io. Le Baillage de Bottviller fitue entre Soultz 
& Enfisheim, &que Louis XV crigea en Mar- 
quifat en 1739. C’e'toit autrefois nne Baronie, 
qui avoit fes Seigneurs de méme nom, dont le 
dernier, appellé Rodolph, mourut en ібіб- Mar« 
guerite fa fille & fon héritiere, la transmit au 
Comte Jean Erneft FuggeF fon epoux; mais 
Louis XIV Pen de'pouilla pour la donner 0111649 
а fonMaréchal de Camp Renaud de Rofen dont 
la fille l’apporta en mariage å Conrad de Rofen 
Mare'chal de France, qui en 1680 s*accommoda 
avec les Comtes de Ftigger au moten d’ une fotn« 
me de H3000 livres poar laquelle ces derniers 
renonceren* а toutes leurs pretentions; & le 

traite? 4
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traité fut confirmé par le RoL Ce 
comprend

i) Bolltviller, Bollteeiler, gros village fon chef- 
!ieu, avec un Chateau feigneurial, & qui tient la 
place d’une petite ville de méme nom qu’ilyavoit 
autrefois.

z) Les villages de Feldkirch, Biilversheim, Re- 
gisheim ou Rexen, Heimsbrunn & Flachsland, c« 
deux dernicrs fitués dans le Sundgaw.

il. La Seignetirie d’Ifenheim ou Eijmhtim fi- 
tuée entre le Mundat de Rouffac, le Marquifat 
de Bollwiller, & le territoire de Murbach dont 
elle faifoit autrefois partie. Elle eft aujourd’hui 
compofe'e des villages Å’IJenheim, Merxheim & 
Jieterfheimy & appartient depuis 1659 а la Mai
fon de Mazarin.

10. Enfisheim, par corruption Ensheim & Enzen. 
ville médiocre, fitue'e au tnilieu d’une belle plaine 
fur le Canal dit Quatelbach que 1’111 remplit de fes 
caux, C’e'toit autrefois lechef-lieu de l’Alface autrichj- 
enne & le fiége de la régence archiducale e'tablie fur la 
haute Alface, le Brisgaw, la foret noire & les 4 vil
les fore'tières 1 & apres fa rc'iinion а la Couronne eile 
a fervi de réfidence au Confeil fouverain d’Alface de
puis 1659 jtisqu’en 1674. On у compte aujourd’hui 
une inaitrife des eaux & forets; un baillage que le 
Roi donna en 1735 å Ferdinand Cointel de Filain, Che
valier de 1‘ordre de St. Louis, dans la familie duqucl 
ll eft héréditaire; une e'glife paroifliale, dans iaquelle 
cft fuspendue une pierre appelle'e Donnerßein de 1» 
Eéfanteur de zgo livres, Aqu’on pre'tend étre torn

de du ciel; un couvent de Capucins, tin de religiën- 
fes Franciscaines, & un Collége poflede' ci-devant 
par les Jéfuites, & dont les revcnus ont été appliqtie's 
au Collége royal de Colmar. Cette ville pofléde le
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village de Rulesheim, & le tiers de celui d’Z7»- 
gersheim.

А deux lieues d’Enfïsheim eft fitué MUlhoufe, ville 
libre avec fon territoire & Allice des Suiflcs. Nou» 
en renvoïons la dcfcription au Chapitre de cette Ré- 
publique. Les Nobles de Waldner у jouiffent du 
droit de Bourgcoifie, & pofledent en outre plufieurs 
villages feigneuriaux dans le' Sundgaw, entr’autre» 
SirentZ, oü il у а quelques fabriques.

13. La Prévóté de Semaij qui renferme
t) Sernay ou Cernay, Sennheim, petite ville 

fon chef- lieu & dont elle prend fon nom, litue'e fur 
la Thur, & ou il fe tient chaque anne'e deux foire* 
tres fre'quente'es. Elle eft gouvernée par un Prévót 
& un magiftrat, & eile appartient aujourd’hui å titre 
de fief i la famille de Klebfattel. Les prémières trace* 
qu’on en trouve font dans un Document de i'annéc 127г.

2) Le village de Steinbach dont le maireeftmem- 
bre du Magiftrat de Cernay; & le Prieure' de Berlin
gen qui confifte en une Chapclle & deux habitations.

14. La Seigneurie & Baillage de Thann dé- 
pendante entiérement du Sungaw oii elle ert fi- 
tue'e, а l’exception du Chateau d’ Engelburg ci- 
devant fon chef-lieu, qui fe trouve fur la lifiére 
de la haute Alface au de-la de la Thur, vis-a-vis 
de la ville de Thann, & que le Franqois ruine- 
rent fur la fin du dernier fiècle. Cette Seigneu
rie appartient aujourd’huiä la Maifon de Maza
rin & fe diftingue en trois parties principales, 
favoir

1) La Jurisdiktion de la ville qui s’e'tend fur
a) Thann, Pinetum, ville médiocre, fondée au 

li*« fiècle & fituée fur la riviérc de Thur, dans urt 
paia
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païs’dc vignoble», а l’entre'e de l’agréable valle'e de 
St. Ainarin, & au pie de la montagne fur laquellc font 
les ruines du Chateau d’Engelburg. Elle а bcaucoiip 
ibuffert dans les guerres du 17«« ficcle. Он у voit 
une belle e'glife paroiflialc dont la tour eft une des 
plus hatnes & des mieux travaillees de la Province; 
aeux Couvens de moines, deux Fauxbourg &c.

Entre cette ville dc celle de Sernay eft ic faineux 
Ochjtnfeld, Campus bovinus, oü les hiftoriens les 
plus accre'dite's placent le champ du menfonge connü 
paria trahifon des fils de Louis le De'bonnaire. Cette 
plaine vafte & en partie inculte a fervi de Theatre 
а pluficurs autres expeditions, nommcnicnt а la ba- 
taille qui ft livra en 1638 entre les Sue'dois dc les Im- 
périaux conunande's par le Duc de Lorraine, & qui 
furent défaits.

b) La Mairie de Hohenrodern, qui outro Ic vil- 
lage du meme nom, fon chef-lieu, renferme ceux 
de Leimbach & Ramersmatt.

c) La Mairie dAfpach, conipofec du haut & bas 
Afpaclt.

d) La Mairie d Alt-Thann qui ne renferme qoe 
le villagc de ce nom.

2) Les deux Prévótés de Bitmhaitpten & de 
Traubach. La prémière fe divife en haute & 
balle Mairie qu’on appelle aufli Jurisdiktion; 
la haute forme'e du haut & bas Bnnihaupten & 
du villagc de Giltiøeiler', & la baffe des villages 
de Ammerzwåler ou il у а un Chateau; Bem* 
weiter, Galfingen-, Ober-Sc. Nieder-SpechbaCln 
dans le premier desquels font deux Chateaux; 
Brunighofm & Eujchingen ou Enfchufingm cha* 
cun auifi avec un Chateau.

La Prévóté de Traubach embrafle 4 mairies 
qui font 1) celle dcZtarøh'nÅquioutre lebourg 
*■’ de
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de ce 110m, fon chef-lieu, oii il fe tient, chaque 
annee ä la St. George, une foire fort célèbre, ren- 
ferme Gommersdorf-, IFolfersdorf, Ratzweiler 
& Oelbach. 2) La Mairie de Traubach formée 
des villages Å’Ober-Traubach-, Nieder-Traubach 
& Gevcnatt. 3) La mairie de Falckweyer dont 
les endroits font Falkwey er, Hecken-, Sternberg 
& Linden. 4) La Mairie de Bretten 011 Mairie 
Romance ou l’on trouve Bretten, Burckhards- 
weiter, Bcmhardsweiler &. Welfch-Steinbacli ou 
Eßeimbe.

3) Les 4 Mairies de Balfchweiter, Sultzbach 
Sope, Retningen & Rifpach\on Reppe. La pre
mière renferme Balfchweiler, Uberkümm, Bitt
weiler & Eglingen; la feconde Ober-Sulzbach, 
Nieder-Sulzbach, Dief matt & Morzweiler; (c 
les deux autres les endroits feuls dont elles por
tent les noms.

15. La Seigneurie de Landfer, cette partie du 
Sundgaw fituée entre Basle, Miilhoufe & le 
Rhin, &diviféeenBaillage'fupe'rieur&inférieur: 
le pre'mier eflcompofe' de cette feigneurie primi
tive que les Comtes de Habsbourg Landgraves 
d’Allace s'étoient acquife par toutes fortes de 
molens; le fecond faifant autrefois partie de la 
terre héréditaire d’Enfisheim, dont il fut de- 
membre' au 12”" fiècle pour étre incorporé а ce 
diftriét de Landfer qui fut plufieurs fois engagé 
par la Maifon d’Autriche; maisjque Louis XIV 
maitre de l’Alface, conféra en 1645 “ 
fief а la famille de Herrvart, d’o« il а palle, pac

ma-



LA PR ANCE.<12

mariage aux Marquis de Gouvernet qui le pofle. 
dent encore aujourd’hui.

i) Le Baillage fupéricur fe difiingue en 3 
Prévotés qui font

■a) Celle de Landfer, oii l’on remarque le« villa, 
ges de Randoltzweiler, Kætzingen, Geispolzheim 
ou Geispitzen, lUaltenktim, Ober-magflatt & Nie- 
der-magftatt; & Landfer originairement Landfehre, 
Decus Regionis, gros bourg, ville autrefois, & chef- 
lieu de toute la feigneurie, avec les ruines du Cha
teau qui lui a donne' fon nom, & un couvent de 
Capucins.

b) Celle de la Chapelle ou Kappellen, qui s’e'tend 
fur les villages de La Chapelle, Uf heim, Barthen- 
heim, Stetten & Helfrantzkirch.

c) Celle de Dietu/eiler qui n’a que le village de 
ce notn, de meine que

d) Celle de Schlierbaclt, &
e) Celle de Bladolzheim ou Blozlieim, ou Pert 

Voit un Chateau & un Couvent de Capucins.

2) Le Baillage inférieur cOntient ti villages 
divifés en 4 Prévotés, favoir

a) Celle de Habsheim qui ne eomprend que Habt- 
heim fon chef-lieu, ville forte autrefois, que lesSuif- 
fes brulérent en »468, & qui n’eft plus aujourd'hdi 
qu’ttn village, mais un des plus confidérables dela 
Province.
. b) Celle de Rixheim, qui tire fon nom de Rix- 
heim gros village fon chef, lieu ou 1’ on trouve une 
Commanderie de l’ordre de Malthe.

c) Celle de Sarvisheim qui renferme Sarvisheim, 
Battenheim & Baltcrsheim.

d) Celle de Othmarsheim qui s’e'tend fur Oth- 
tnarsheim fon chef-lieu, ou il у а tin Péage qui rap* 
porte plus ou du meins autant que tout le refte de

la
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la Seigneurie; une Abbaye de filles nobles а laquelle 
appartient le village de Neueweg ou de la Cliaujfee, 
со in pofé de 19 maifons qui bordent le grand Cheinin 
&c. L’e'glife de cctte Abbaye eft un monument pré- 

■cicux des anciens Romains & le feul en Alface qui ait 
friomphé des injures du tems & des guerres. 11 eft 
(fès (blide & parfaitement conferve, & l’on prétend 
que c’e'toit unTemple confacré а Mars. Bantzenheim, 
oii il у avoit un chateau nommé FroJ'clibach qui fut 
détruiten iz<58> Rumersheim ;Blodelsheim remarqua- 
ble par la bataille qui s’y donna entre l’Evêque de 
Strasbourg & le Comte de Ferrette en 1228; Hirtzfeld ; 
Tejfenheim, & la Chapelle de Thierliurft ou Tierhurjl 
bade au milieu de brofläilles, & qu’on croit étre les 
reftes de l’ancien village de Tiernheim.

Indépendamment de ces deux Baillagcs, la Seigneu- 
He de Landser renferme encore plufieurs fiefs con- 
fidérablés.

16. Le Baillage d’Efcholzweiler åppartenant 
а la famille d’Andlau , & compofe' des villages 
d’ Efcholzweiler, Zimmerrheim, Nüfem, Lan
dau , Homburg, Wittenheim, Kingersheim & 
Safenheim.

ѴІИ. La Subdéle'gation de Belfort fitue'e toute 
entière dans le Siindgaw, & qui renferme

i. La Seigneurie de Belfort qui au 14*» fié- 
cle fut re'unie au Comté de Ferrette; mais qui 
depuis 1659 appartient а la Maifon de Mazarin. 
Le terroir n’en eft pas abfolument fertile; mais 
on у trouve nombre d’étangs poilTonneux, des 
prairies, des bois & beaucoup de mines de fer. 
Ses habitans, ainfi que eeux du Comte' de Mont- 
béliard auquel elle confine, parient la langue 
Romance; & elle eft toute entière fous la Juris* 

Ln deogr. de Віі/Л. T. Ig. К к d ІС*
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diftion d’tin Grand-Bailiif. Elle fe divife en 5
dißricls qni font

1) La Prcvote de Belfort ou l’on remarque
a) Belfort, petite ville, capitale de tout le Sund- 

gaw, fituée fur la petite rivière de Savoureufe, fa- 
porofus amnis, & fortifiée å la tnaniére du Marechal 
de Vauban. C’eft le liege d’ un Gouverneur particu
lier & d'un Etat-major, d’une Recette, Mare'chauf- 
fe'e &e. & l’on у compte 363 feux; une e'glifc colle'- 
giale , deux hopitaux, une Salie d’ Anatomie» un 
Couvent de Capucins fitué hors des murs plulieurs 
forges d’oii il fort annuellement plus de 200 mille 
livres de fer d’une excellente qualite' &■ qu’on trans
porte fort loin. Au dellus de'la ville eft le Chateau 
de Belfort, ou Roche de Belfort, Belfortum, qui å 
donné fon nom а toute la Seigneurie, & qui l’a pris 
lui-méme de l’importance de fes fortifications & de 
l'agrément de fa fituation fur le fommet d’un rocher 
d’oii l’on découvre non feulement l’Alface, mais l’E- 
vêche' de Basle, la Suille, la Bourgogne, le Pals de 
Montbeliard, & les confins meines de la Lorraine. Il 
у a’un Commandant & une garnifon d’Invalides, & 
c’eft oii l’on enferme aujourd’hui les vagabonds & 
gens fans aveu qu’on prend dans la contre'e. А quel- 
que diftance de la ville, fur le hant d’une petite mon
tagne, eft une tour de forme quärre'e, prefque'pyra
midale, appelle'efTour de la Miotte, & que les habi
tans ont grand foin de re'parer, fans qu’on fache а 
quel tifage. On у allumoit autrefois des feux а l’ap- 
proche de Fennemi. Belfort eft le point ou lix gran
des routes aboutiffent.

b) La Mairie de Peroufe, compofée du village de 
ce nom, fon chef-lieti, & Å'Off'etnont.

c) Celle de Chatenoy qui comprend Chatenoy, 
Pburvenans, Bermont, Botans, & 12 habitatione 
des villagcs de Nommay, Brognard & Dampierre-

outre-
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Outre-les-Bois, de'pendants de ia Principäute' de Mont* 
be'liard.

d) Celle de Cravånche, qui outre le village de cê 
Hom tenferme Baviller.

e) Celle de Bethonviller & la Grange; <b
f) Celle de Buc ou But, я laquelle reflortit une 

partie du village de Mandrevillar.

2) La Prévóte cTAngeót partagee en deux
Mairies, favoir > 1

a) Celle dtAngeot, qui outfe ce village renferme, 
La Riviere, Pautiermont (Watt er sp erg) & St, 
Cóme (Sanff- Vosman.')

b) Celle de Novillar (Neuweiler) forme'e du 
village de ce uom <5t de ceux de Rediotte, Autragi 
& Efdiene (Zu - der- Eichen.)

3) La Grande - Mairie-de-fyjjßfe (Effir 
eil allemand) divifee en 2 petites Mairies j l’une 
dite Affife-fur-l’eau & cojnpofe'e de villages de 
Danjiiftin, AndelnansSevenans, Leuppe, Mo- 
tJal, Tretudaiis .& Doranr; l’autre appelle'e la 
Haute-AJJife & forme'e des villages de Chevre-*, 
inont, Petite-Croix) & Befoncourt en partie feu- 
lement

4) La Seignturie de Rofemailt, lä ipéllléure 
pöftion de toute la.Seigneurie de Belfort, & qui 
prend fon nom de l’ancien Chateau de Rofen* 
berg ou Rofenfelr qui s’y trouvoit, fitue' für un 
rocher élevé au pié dés Vóges. Elle fe di vife 
en deux parties qui forment ehacune une Mairie 
diflinde, favoir

a) Le Haut Rojemont ou ia Mairie de Chdux, 
qui s’étend entre des inontagnes & porte pouf cela ie’ 
nom de Rofeval ou Rofenthal. 11 comprend 12 vil- 

K к » lage»
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lages parmi lesquels oti remarque Chaux ou Tfcha. 
qui donne fon nom ä la Mairie, & Giromagny le 
plus grand de tous, & que les mines qui fe trouvent 
dans les environs rendent celebre.

b) Le Bas Rofemorit, ou Mairie d' Argefans, 
fitiié dans la plaine, & qui renferme Ar g fans, Ban- 
villar & Urferey.

5) La Seigneurie de Dele compofée de dif
ferentes terres ci - devant indépendantes les unes 
des autres, & reunies au XIV fiècle. Son nom 
lui vient d’un Chateau dont il eft déja fait men- 
tion dans des docunients du 13я" fiècle, bati fur 
tin rocher, & que les Franqois minerent de 
fond en comble en 1674. Indépendamment de 
la ville de Dele-, Datira, Dela, Dattenried, 
fon chef-lieu, batie au pie' de ce rocher, cette 
Seigneurie renferme 9 Mairies qui font

a) Celle de St. Dizier qui renferme St. Dizier- 
le-haut, St. Dizier-le-bas, Croix, Fefche-Г Eglife, 
Fillar-le-Sec, Lebetain, & une partie de Montbou- 
ton & de Baucourt, qui pour le refte dependent de 
1«Seigneurie de Blamont-Montbe'liard

b) Celle de Rechefy, qui n’a que le village de ce 
nom: de méme que

c) Celle de Seppois-le-haut, (Ober-Sept) lefeul 
endroit de cette ieigneurie oii l’on parle allemand. 
Seppois-le-bas appartient а titre de fief aux nobles de 
Landenberg.

d) Celle de Boncourt ou Bubendorf, oü la fa
mille de Stahl а un Chateau.

e) Celle de Faveroy ou Faverach, qui appar
tient en partie aux feigneurs de Florimont, ainfi 
que

f) Celle de Borogne ou Bæli, oii il у a un 
Chateau.

g) Celle
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g) Celle de Roncher у.

h) Celle de Froide-Fontaine, oü il у а un Prieu- 
re'; &Charmois.

i) Celle de Gronne formée de Gronne, Recott- 
vrance, Boron & Vellefcot.

Les Fiefs relevants du Chateau de Dele 
font

La Seigneurie & Prèvóte de Florimont 
(Blumenberg) appartenante а la famille des Barbauds 
& compofée du Chateau ruine' & de la petite ville du 
méme nom, & des villages de Courcelle, Courtele- 
vant ou Hebstorff, Le Piris ou Sood, & Chavenatte.

ß) Le Seigneurie de Montreuil ou Montreux 
(Munßerol) divife'e en 2 portions appartenantes aux 
deux branches de la Famille de Reinach. Elle ren
ferme le Chateau de Montreuil qui lui а donné fon 
nom, & les villages de Cuneli'ere, Frais, Chavanne 
le petit, Chavanne le grand, Lutran, Romagny, 
Magny, Grun, Fouffemagne, Montreux-le vieux, 
Montreux-le jeune, Bretagne & Fontaine.

у) La Seigneurie de Granvillar & Morvillar 
poflede'e par la famille de Bafinière, & qui avec la 
petite ville de Granvillar fon chef-lieu, comprend les 
villages de Thiancourt, Morvillar ou il у а un beau 
Chateau, & Mefirey.

i) La Baronie de Montjoie (Fröberg), fe'parée 
du Sundgaw & fituée fur le Doub, entre l’Evéché de 
Basle & les Comte's de Montbéliard & de Bourgogne. 
Elle prend fon nom du Chateau ruiné de Montjoie 
& s’e'tend fur les villages de Vaufrey réfidence du 
feigneur, Indevillars, Bremoncourt, Montancy, Le 
Faux, Montorfm, Le В ail, FueJJe, Richebourg, 
Surmont, Beurneviller, Montnoiron, Bois du Plain, 
Ker no is & Les Chefaux.

Kk 3 2. Le
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2. Le Baillage de Mafevaux & de Rouge
mont appprtejiaiu aujourd’hui. au Marquis de 
Rofe, & qurrenferme

i) La Seigneurie de Mafevaux {Mafmilnfter) 
Dynaftia Majoniana, qui s’e'tend fur la Vallée du 
цісщспош, d’environ 5 lieues d’e'tendqe, & borne'e 
au Levant par la riviére deHanebach, & au Coucbant 
par la haute montagne de GraJJon (Kratzen). Elle 
tire fa de'nomination de Maftnii lifter, Majonis Mo- 
tiafterium, Abbaye de Chanoinelfes de Г ordre de St, 
Auguftin, qui fe trouve dans fon milieu, fonde'e au 
VlII fieclepar Mafon fils d’Adelbert, Duc d'Alface, & 
oii ІЧэп ne recoit que des fil les nobles & originaire? 
de cette Próvince, On trouve dans l’eglife qui en^é- 
pend l’Epitapbe du fils aine' de ce Mafon qui у eft de'* 
core du titre de Roi. Joignant cette Abbaye eft la 
petite ville de Mafevaux ou Moifevaux, Masmun- 
fier, Mafopolis, chef- lieu, qui lui doit fon origine, 
& qui obtint les droits municipaux en 12.17. Qn, у 
compte environ 170 feux, & elle eft renommee par 
le commerce qui s’у fait en fer, en bois, & en fil 
que les habitans pre'parent fupéricuremcnt. Les au- 
tres endroits dependants de cette Seigneurie fe divb 
fent ?n d?ux Maifies, favoir

a) La haute Mairie, corupofe'e de ce qu’on 
pomme Sebenthal, de Sehen village fon chef-lieu, in- 
dépendamment duquel elle renfertpe ceux Ae Dolleren, 
Rimbach, Oberbruck, ou Ion fond le fer qui fe tire 
en abondance des mines des environs, fVeckfcheitj, 
Kirchberg ou il fe fabrique des plaques de fer, Ste-

• cken, Niederbruck, Sicker, Hubach ou il у a une 
Chapelle celebre, & Oberburbach-

b) La baffe Mairie forme'e des villages A’-duiVt 
Sendheim, Niederburbach & Gebenheim.

1) La Seigneurie de Rougemont, Rothenburg 
& Rothenberg, ainfi nomme'q de deux Chateaux rui
nes & ficuc's l’un (Ur Je fommet d’une montagne, & 

; l’aib
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Pautre au pié, joignant Ia petite ville de Rougemont 
<jui exiftoit au 14*« fiécle & dont il ne refte plus que 
quclques veftiges. Cette Seigneurie renferme les vil- 
lages de Rougemont (Rothenberg}, Le Pal, La pe
tite-Fontaine (Kleinbrunnen), Felon, St. Germain 
& Romagny; auxquels ou ajoute la Paroifle &ePfaf- 
fans {Pfeffingen) compofce de Pfaffans chef-lieu, La 
Colonge, Befoncourt (Buffngen), Menoncaurt, Egue- 
nigue, Roppe (Roppach) oii il у а un Chateau; Des- 
ne у {Düringen) & Petr eigne.

3. La Seigneurie (tff Baillage deFerrette qu’on 
qualifie encore quelquefois de Comte; mais qu’il 
ne faut pas confondre, pour cela, avec l’ancien 
Comte du meine nom, dont eile n’eft que le 
Diftrid primitif, & qui comprenoit en ontre les 
grands Baillages ou Seigneuries d’Altkirch & de 
Thann, de Belfort, de Dele & de Rougemont, 
& par confe'quent la plus grande partie du Sund- 
gaw.;Son nom vient du Chateau de Ferrette, Fer- 
.retcc, Phirretce, Pfirt, bad für unrocher entre Bas
le & Dele, & dont la plus grande partie eft en rui
nes aujourd’hui. Il en ed fait mention des l’an- 
ne'e 1144, & ce qui en forme le Domaine а pré- 
fent, appartient des 1659 а la Maifon de Mazarin. 
Au pié de ce Chateau eft la petite ville de Fer
rette chef-lieu du Baillage, qui renferme en ou- 
tre 34 villages difiribués en 6 Mairies, qui font

a) Celle de Wolfsweiler, Lauter, Roedersdorf, 
Kiffs, Sondersdorf, Luxdorf.

b) Celle de Mernach, Alt-Pfirt, qui fait comme 
nn des fauxbourgs de Ferrette, Keftlach, Diirlisdorf, 
Winckel ou 1’111 prend fa fource; Liebsdorf & Mos.

c) Cellede Pfeterhaufen, tres grand village; & 
Bifel.

К к 4 ê) Celle



<520 XA FRANCE.

d) Celle de Mufpach qui renferme le Haut., 
le Moien & le Bas Mujpach, Knæringen &. Fol- 
ckensberg.

e) Celle de Grentzingen, Steinfultz, Rappoltz- 
weiler, IFaltighofen & Riefpach.

f) Celle de Buxweiler, IFerentzhaufen, Fislis, 
Liinstorf, В et lach, Oltingen le plus grand village 
de toute la feigneurie, Blozheim, Felipach & Nie- 
derlarg.

Il у а en outre plufieurs fiefs qui relévent direftement 
de cette Seigneurie. Teis font t) la Seigneurie de Nori- 
mont. Mærfpurg ou LUærfperg, ainfi nommée d’un Cha
teau ruiné fltué fur le fomniet d’une montagne entre Po
rentru & Ferrette, & poffédée par la famille de Vjgna- 
court. El le eft compofée des Villages de Morimont, Le- 
voncourt (Lubendorf), Courtavon (Ottendorf) & Larg 
(H’elfcber Larg). 2) Le DiJtriU de Blomont, Blochmont 
ou Blochmund, de deux Heues d’ dtendue, & qui tire éga- 
lement fon nom d’un ancien Chateau ruiné, qui le prend 
lui-méme de la montagne fur laquelle il eft bati, & que 
les Allemands appellent Blauenberg (Montagne bleue). Il 
'y a une métaire å fon pie". 3) Les Chateaux de Löwen- 
ierg, Liebenjitin, Leimen, Pieterthal, IValdeck, Reiueek &c.

4. La Seigneurie & Baillage d’Altkirch, ap« 
partenant depuis 1659 а la Maifon de Mazarin, 
& dont le nom vient d’un Chateau démoli, fon
de fur une colline pres de 1’111. Elle renferme 
inde'pendammant de la petite ville Å’Altkirch fon 
chef-lieu, divife'e en haute & balle, & quin’eft 
fe'pare'e du Chateau que par un fofle, nembre 
de villages diftribues en 7 Mairies (majoratuf) 
Tavoir

a) Celle dite fur la Largue qui embrafle Largit- 
zen ou l’ancien Larga des Romains; Ueberßrafs, 
Friefen, Handlingen, Strutt, Moritzheim ou Mert- 
zen, [Hitler, St. Ulric oii іГу а tin Prieuré; Alte- 
nach, Si. Luckar, & Manfpach.

■ g. : b) Celle
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b) Celle de la Fallée de Huntzbach qui com- 
prend Huntzbach, Berensweiler, ^ettingen, Fran- 
ckenheim, Weiler, Haufgauen, Schwobach, Zæfin- 
gen Waldbach, Heuwiller, Tagsdorf, Eenlingen, 
Weitersdorf & Wahlen.

c) Celle de Tagolsheim, formée de Tagolsheim, 
Ober -Morjchweiler & Aj'pach.

d) Celle de Bettendorf, Hirtzbach & Henflingen.
e) Celles de Ballersdorf ou Baltersdorf, lllfurt 

Ä Hochflett, chacune d’un village feuletnent.

5. Le Baillage de Brunftatt compofé de 
plufieursChateaux & villages appartenants а dif« 
■ferentes families nobles; comme les Chateaiw 
de Hirzbach, Heydweiler, Freningen Sc. Luemfch- 
weilcr avec 3 villages appartenants а la famille 
de Reinaeh; Brunßatt, Biedesheim & Pfajfflatt, 
Zillisheim grand village avec un beau Palais ou 
il у а autant de fenetres qu’il у а de jours dans 
l’année, Lauterbach avec un Prieure &c.

6. Huningue, Huninga, bati fur le Rhin pres 
de Basle, aux confins du Sundgaw', & qu’on 
appelloit au 16“1' fiècle Grand Huningue pour le 
diftinguer du Petit fitué de i’autre coté du fleuve. 
C’eft aujourd’hui une forterelTe importante & 
reguliere que Louis XIV fit commencer en 1681 
& qu’on pent appeller la clef de la haute Alface. 
Elle fut acheve'e dans l’efpace d’ un an; & peu 
après les Francois confiruifirent für le Rhin un 
Pont qui conduifoit d’abord jusqu’a l’Isle derrière 
laquelle paffe ce qu’on appelle le Fieux Rhin, 
& qu’ ils fortifièrent d’ un ouvrage а cornes; puis 
ils le continuèrent für le vieux Rhin meine & le 
couvrireiit d’un ouvrage avancé qu’ils élevèrent

К к 5 fur
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fur le Territoire de l’Empire. Mais en vertu 
du Traité de Ryswick de l’année 1697 l’ouvrage 
avance' & le Pont furent rafe's: on re'tablit bien 
le dernier en 1741 & l’on у ajouta menie quel- 
ques fortifications fur la rive oppofée; mais tout 
fut de'moli derechef, vers la fin de l’anne'e 
1751. La ville d’Huningue eft petite, mais jo- 
lie & trés reguliere; & c’efi le fiègel d’un Gou
verneur particulier & d’ une MaréchaulTée.

7. Le Chateau fort de Landscr&n fitué fur 
la pointe d’une niontagne tres efcarpée, qui fc- 
pare en eet endroit la Suifle du Sundgaw. Les 
Margraves de Bade-Dourlach, en leur qualite' 
de feigneurs de Röteln, en avoient la direde; 
inaisLouis XIV l’acquit en 1664, moyennant unc 
rente annuelle de 3000 liv. païable du péage 
d’ Othmarsheim.

On а établi 12 grandes Routes au travers des Vdges 
pour faciliter la communication & le Cotnmerce entre la 
Lorraine & l'Alface. Ces routes font i) Celle de Giro- 
tnagny, 2) Celle de Maftvaux; 3) Celle de St. Amarin; 
4) Celle de la Valle'e de St. Gregoire; 5) Celle de la Valle'e 
d’Orbey ; .6) Celle dn Valde Lièvre; -f) Celle de IViller; 
8) Celle de Dabo; 9)Celle de Saverne; io)Celle åeSchir- 
oneck; ir) Celle de Niederbronn - Bitfch; & 12) Celle de 
Wifmboitrg-Bitfch. La 4>я« & la 8«« ne font que pour 
les cavaliers & les piétons; les autres fervent ä toutes for
tes de voitures; mais la ire la 2de la gme & la 12»»« font 
furtout des ouvrages admirables. Il n’y а point d’efforts 

• ,'que l’art joint au travail n’ait fait pour aplanir & rendro 
•ife's les endroits niernes les plus impraticables.

12. Іл
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12. Le Gouvernement de Fran
che-Comté. »

La Franche- Comté ou Comte de Bourgogne, 
Burgundice Comitatus, eft borne'ë au Nord par 
la Lorraine; au Nord-Efi par le Sundgaw & la 
Principauté de Montbéliard; auSW par la Brede, 
le Val-Romey & le Païs de Gex; а ï’EJt par le 
|)aïs des Suifles & la Principauté' de Neufchatel; 
а ï’Oueft par la Bourgogne; & m Nord-Oueft 
par la Champagne & le Barrois. Son e'tendue 
eft dejglieuesde longueurprife duSud auNord, 
& de 26 delargeur du Snd-Ell au Nord-Oueft 
ce qui peut étre e'valué а 640 grandes lienes 
ipiarrees. Elle eft nommee Comté de Bourgogne 
potir la diftinguer du Diichéde ce nom, 1’uii & 
l’autre aïant ét? gouveqiés ci-devant par les mê« 
mes maltres; & Franche-Comté ä caufe des frart« 
chifes dont eile jouiffoit. Les hyvers у forit 
Jilus rigoureux & plus longs qu’on ne devroit 
’attendre de la fituation naturelle de cette Pro« 

vince: il у en а dans le Royaume beaucoup 
d’autres plus feptentrionales ou cependant le 01- 
mat eft plus tempere'. Cela vient des neiges 
dont les montagnes у font couvertes jusqu’au 
jnois d’AvriJ, & des vents mêle's de pluies froi« 
des dont la fonte de ces neiges eft fuivie, & qui 

. font caufe qu’ on ne s’y apper<joit prefque pas 
du Printems. En Eté les chaleurs у font tre,s 
fortes & fouvent extremes; les automnes у font 
presque toujours belles; & l’on у paffe les 
hyvers beaucoup plus commodement qu’ailleuts 

а сач-
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а саиГе de la grande quantité de forets de he- 
tres, de ebenes & de fapinsdont le pals fe trou- 
ve rempli.

La Franche-Comte' efl naturellement divife'e 
,en Païr-uni & en Pair de Mont agner. Le pre'- 
mier abonde en bieds, en vins, en chanvres, 
en paturages, en noix & autres fruits, & com- 
.prend les baillages de Vefoul, de Dole, de 
Gray, de Lons - le - Saunier & de Poligny. Le 
fecond fe fubdivife en Pair de franche Montagne-, 
qui renferme les baillages de Pontarlier & d’Or- 
gelet, partie de ceux de Salins, d’Ornans& de 
Baume, avec la Terre de St. Claude; & en Pair 
meler oii font fitués les Baillages de Befangon, de 
.Quingey, d’Arbois, & l’autre partie de ceux de 
Salins, d’Ornans & de Baume. Dans le Pats 
de Franche Montagne il ne croit que de menus 
grains, tels que l’orge, l’avoine &c. & c’ей 
lieanmoins le Canton de la Province le plus ri- 
ehe, а caufe de la multitude des befliaux qu’on 
,y nourrit & qui s’y engrailfent. Les Pals méle's 
produifent du bied, del’avoine & beaueoup de 
vin; & partout les forets & les campagnes foi- 
fonnent en gibier de toute efpéce.

Les principales rivierer qui arrofent cette 
Province font: la Saone, qui vient du Duché de 
Lorraine, arrofe la Pre'voté de Jufley, le Bail- 
lage de Vefoul & celui de Gray, & entre enfuite 
dans le Duche' de Bourgogne; le Doux qui vient 
du Baillage de Pontarlier, arrofe toute la Pro
vince en divers fens, & eft navigable en partie;

1’0«-
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l’Ottgnoh ou ï’Oignon qui а fa fource aux mon- 
tagnes de Vóge, arrofe les l’re'votés de Fauco- 
gney, de Montjuftin & de Montbozon, les bail- 
lages de Vefoul, de Befanijon, de Gray & de 
Dole, fert а flotter des bois pour la marine, fans 
étre navigable d’ ailleurs, & va fe perdre dans la 
Saone; la Louve qui prend fa fource dans le bail- 
lage d’Ornans qu’elle arrofe aufli bien que ceux 
de Quingey & de Dole ou elle fe jette dans le 
Doux: elle eft tres rapide, & ne procure au- 
cun commerce hors le flotage, qui ne s’y fait 
pas теше fans difficulté; leDain qui а fa fource 
dans leBaillaga de Salins qu’elle arrofe, de meme 
que ceux de Poligny, de Lons-le-Saunier & 
d’Orgelet, d’ou elle entre dans le Bugey, & va 
enfuite meler fes eaux а celles du Rhone. Ella 
efl aufli fort rapide, & fert également а faire 
flotter des bois pour la marine. Ces rivières font 
toutes poiflbnneufes: on у pêche quantite' d’um- 
bres ou ombres, de truites, de carpes, de bro« 
chets, de barbeaux, de lamproies, d’anguilles, 
de vilains, d’alofes, de perches &c. & Pon. 
vante furtout la Carpe de la Saone, le Barbeair 
de l’Ougnon, le Brochet de Doux, l’Umbre de 
la Louve, & la Truite du Dain. 11 у а en outre 
nombre de ruiflèaux moins confidérables qui 
arrofent des prairies dont on tire quantite de 
foin.

Parmi les autres produdions de cette Pro- 
vince on compte åes fources d’eaiix minérales 
principalement а Luxeuil, a Repes & a une lieué 
de Dole; des Miuef dt cuivre\ de plo-nib, de 

ftr
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fer excellent & тете ddargent; des Salines tres 
importantes а Salins; & des Carrières de toutes 
fortes, nomme'ment d’Albatres blancs & jafpés 
& de marbres noirs.

Les principales curio/ites naturelles qu’on ƒ 
rencontre font i) Deux puits fort finguliers & 
fort connus: l’un prés d’Ornans & qui croit tel- 
lement lors des grandes pluïes que» quoiqu’il 
foit tres profond, il re'gorge d’une maniere pro- 
digieufe & jette шіе fi grande quantité d’um
bres qü’elles rempoilTonnent la tiviére deLouvet 
l’aiitre a cote' du village de Frote' & qu’on ap
pelle frais-pmts. Salargeur d’enhaut eft d’en- 
viron 15 toifes.fur 20 de profondetir: il eft fort 
retréei dans fon fond, & l’on у trouve une pe
tite fontaine fortant d’une fente de rocher. Quand 
il а plu deux jours de fuite feulement, on voit 
monter l’eau, remplir ce puits, s’élever 4 ou 
5 toifes au defltis, & comme une montagnc 
d’eau venir fe répandre dans les campagnes 
voifins qui alars en font inonde'es. Ce re'gor* 
gement fauva la ville de Vefoul du pillage de 
l’arme'e du Baron de Polvilliers, lorsque re- 
venant de Brelfe il l’affie'gea en 1577. 2) Une
fontaine qui fait un flux & reflux lenfible & ré- 

. gie', & qu’on trouve dans un pre' fur le chemin 
de Pontarlier au village de Touillou. Elle nait 
dans un lieu pierreux, & comme elle jette par 
deux endroits fepare's, elle s’eft forme'e en 2 baf- 
fins dont la figure lui а fait donner le nom de 
fontaine remde. Dans le pre'mier qui eft le plus 
élevé, & qui а 7 pieds de long fur 6 de large,
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le flux & le reflux paroiflent davantage, & il 
femble qu’une pierre aiguè’ qui efl au milieu, y> 
а e'te' inife expres pour mieux faire remarquer 
ces mouvemens. Quand le flux commence, 
on entend au dedans de la fontaine comme un 
bouillonnement, & l’on voit fortir de tous cotes 
l’eau qui formant plufieurs petites boules s’élève 
toujours peu а peu jusqu’a la hauteur d’un 
pied. Alors étant répandue dans toute la capa- 
cite' du pre'mier baflin, eile regorge un peu а 
coté du fccond, oii l’on voit de même qu’elle 
croit avec tant d’abondance, que ce re'gorge- 
ment des 2 fources en s’uniflant, forme un ruif- 
feau confide'rable. Quand le reflux fe fait, l’eau 
defcend infenfiblement, а peu pres en aufli реи 
de tems que quand eile monte, & la fontaine 
tarit prefqu’entièrement. Le periode du flux & 
du reflux dure en tout un peu moins d’un demi- 
quart-d’lieure, & le repos entre ■ deux n’eft que 
d’environ 2 minutes. 3) Deux ruifleaux auprès 
de Befan^on, l’un appelle' deBougeciille, & l’au- 
tre de Craye, qui s’uniflent après avoir coulé fe- 
parément. Avant leur union, celui de Craye 
forme dans fon lit des incruflations pierreufes, 
ou enduit d’une incruftation étrangère les pier- 
ires qu’il rencontre, & cela avec tant de force 
que dans des tuyaux de bois de fapin de 2 pieds 
& qnelques pouces de diametre, ou l’on fait 
pafler fon eau pour l’ufage de qnelques forges 
de fer, on а reconnu qu’il у avoit forme' en 2 
ans d’autres tuyaux d’tme pierre compade & pé- 
fante, épaifle d’un pouce & demi. LeRuilfeau 
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de Bougeaille а des vertus toutes oppofees: fon 
eau prife feule а la vertu de difloudre abfolu- 
ment les incrufiations du [ruifleau de Craye, & 
depuis f’endroit oii leurs eaux fe mélent, ces in
crufiations celfent & il ne s’en fait plus. 4) Une 
grotte langue & large oii la nature а forme' des 
colonnes, des tombeaux, des flatues, des figu
res de toutes fortes, des cabinets, des fruits, des 
fleurs, des feflons, des tropliées, enfin tout ce 
qu’on s’imagine, dit Mr. Boifot dans la defcrip- 
tion qu’il en а infe're'e dans le Journal des Sa- 
vants du inois de Septembre 1680. Elle efl 
iitiiee a une lieue de Quingey & ä 50 pas du 
Doux. Enfin 5) une glaciere naturelle dont 
l’entrée, de 15 ou 20 pas de large, efl fitue'e fur 
la croupe d’une montagne aflez haute pres de 
Leugné, village а 3 lienes environ de Baume- 
les-Nones. Elle couvre une defcente de pres de 
3co pas en long & en large, au bas de laquelle 
eil la porte de la Caverne qui efl deux fois plus 
haute & plus large que la plus grande porte d’u- 
he ville. La Caverne meme а 35 pas de pro- 
fondeur fur 60 de large, & efl couverte d’une 
efpèce de voute de plus de 60 pieds de haut; ce 
qui fait qu’on у voit clair partout. Il pend de 

, cette voute de gros morceaux de glace qui pro- 
duifent un tres bel effet; mais la plus grande 
abondance s’en forme d’un petit ruiifeau qui oc- 
cupe une partie de la Caverne, & qui fe gele en 
Eté & non en Hy ver. On trouve dans le fond 
des pierres qui reffemblent li parfaitement а des 
écorcesde citrons confits, qu’il n’yaperfonne
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qui n’y foit trompé; Quand 011 obferve des 
brouillards а l’ëntree dé cette caverrte, c’efl und 
tnarqué infaillible de pluië pour le lërtdemairi| 
& lés Païfans du voi (mage, lörsqu’ils ont quel- 
qu’otivtage de longue haleine a entrependre, 
Viennent confulter eet Almanae naturel: iis ju
gent par la purete' de Pair qu’on у refpire, ou pat1 
l’épaiffeur des brouillards, du tems qu’il fera, & 
fc règlent en conféqüence.

Les Habitans de cette Province font labö* 
rieux, bons foldats, hiais d’un commercë un peil 
dur, & difficiles а perfuadër. Leur mgoce con
fide principalement eti bieds, en vins, eil chaii- 
vres, en fer, en chevaux, dont il у a des har- 
ras qui reuffiilènt au inieux, en atttrë gros bétail,- 
ën fel, en falpctre, en fromage, én beurre , en 
bois de charpente & de confiruclion , en co- 
chonS, en lard &c. П у a environ 30 forges 
oü fourneatix le long de la Saone, du Doux & 

quantite de fer excellent, comme auffi des bom
bes & dés boulets pour l’artillerie de terre & de 
iher; & l’on trouvë dans pluficurs villes j corii- 
më ä Befan^on & а Pontarlierd’excëllents at- 
teliers d’armcs ä fem

Du temS de J. C^far la Franche-Comté e'toit 
fi.-bitéë pär les Helvetii qüi bientót après furent 
appelles Sequani; & fous Honorius eile e'toit 
Comprife darts lä Maxima Sequanorum. Vers 
Pan 408 les Bötitgnignons alant paffe' le Rhin 

■s’en emparèrent, & eile demeura unie äuRoyau-
La Gtyr. л Büjtk. T.iyt L 1 me 
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me qu’ils formèrent bientót des autres terres 
qu’ils ufurpérent dans la Gaule, jusqu’au tems des 
Enfants de Clovis qui la réunirent а 1’Empire 
fran^ois, dont eile fit partie jusqu’au dcclin de 
la Race de Charlemagne. Elle entroit dans la 
fomme des Païs que Louis le Debomiaire donna 
å Lothaire 7, fon hls aine', auquel fucce'da Char
les le chaitve; &. c’eft vers ce tems qu’elle fut 
appellee haute - Bourgogne, ou la Principautc 
d’outre - Sanne. Quelque tems après la mort de 
ce dernier Prince, eile fut foumife au nouveau 
Royaume que Raoul ou Rodolphe 1, furnommé 
Å’Eflralinghen, d’un cliateau d’Alface oü il avoit 
pris naiflänce, & Gouverneur de la Transjurcme, 
trouva а propos de fe former, fonde' fur une 
adoption de l’Emperéur Charles le Gros. Mais 
des l’anne'e 1002, eile eut des Comtes particu
liere, dont le pre'mier fut Othe ou Othon- Guil
laume dit l’Etranger, fils d’Adelbert II, Roi d’Ita- 
lie & de Gerberge Comtefle de Macon. Re
naud III, l’un de fes fuccefleurs, refufa de ren- 
dre hommage а l’Empereur Lothaire II, parce 
qu’il n’etoit pas du fang des Rois de Bourgogne; 
& l’on prctend que c’eft de ce refus d’hommage 
que la Province commenda de prendre la de'no- 
jnination de Franthe- Comte'. Otton I, le neu- 
vième de ces Comtes, prit le titre de Comte-Pa
latin, & après fa mort, elle paflå par le mariage 
de Beatrix fa fille dans la famille des Dues de 
Meranie ou elle refta jusqu’å ce que Philippe le 
Har di, dernier Duc de Bourgogne de la pre
miere race, la réunit au Duché de ce nom, au-
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quel eile demeura conflamment attachée jusqu’a 
la mort de Charles le Témeraire tué devant Nan
cy en 1477, & en qui s’éteignit la feconde race 
de ces Dues. Marie fon héritière & fa fille 
porta ce Comte' en mariage a Maximilien Archi- 
duc d’Autriche, dont le petit-fils Charles-Quint 
l’unit, avec le Duché de Bourgogne , aux Païs- 
Bas; & des lors eile fit partie du Cercle de Bour
gogne de'pendant de l’Empire Romain, & appar- 
tint а la Monarchie d’Elpagne. Louis XIL' 
s’en rendit maitre en 1668 ■> en vertu des droits 
de la Reine fa femme; mais il la rendit bientot 
après, par le Traité d’Aix-la Chapelle. П la 
reconquit en 1674, & eile lui fut cédée par la 
paix de Nimégue en 1678-

Suivant les dénombremens fairs, on compte 
dans la Franche-Comté 2134 villes, bourgs, 
villages, paroilTes & communautés, & environ 
665 mille perfonnes de tout age, de tout lexe 
& de tout état, non compris 2000 Prètres, Cu
res, religieux & réligieufes; & le tout efi divifé, 
par raport а la Juftice-, en 14 Baillages, indé- 
pendamment des Jurisdiktions de l’Evéché deSt. 
Claude, des Abbayes de Luxeuil, de St. I’aul de 
Befantjon, des Terres de Lure, de Vauvillers & 
de St. Loup, qui toutes refTortilTent immédiate- 
ment au Parlement de Belånejon: ces Baillages 
font ceux de Vefoul, de Gray, de Baume-, de 
Dole-, de Bejdncon-, åeLons-le Saunier, ^Or
gelet , de la Terre de St. Claude-, de Poligmj, de 
Salins, A’Xrbois-, de Pmtarlier-, A’Omans & de 
Quingey. Tous les Appels en font portés а 5 

Lla Pré-
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Prtfidiaux e'tablis par édit du mois de Septembr. 
Г696, zBefanfon-, Hefoul, Gray-, Lons-le San
nier & Salins', & compotes chacun de 2 Pre'fi- 
dents, d’un Lieutenant particulier, de 3 Con- 
feillers, de 2 Avocats du Roi, d’un Procureur 
du Roi, d’un Greffier civil, d’un Greffier cri
minet, d’un Greffier des pre'fentations & affir
mations, d’un Receveur des amendes & epices, 
d’un Receveur des confignations, d’un Commif- 
faire aux faifies reelles, detio Procureurs, d’un 
Huiffier audiencier, & de 6 autres Huiffiers. Ces 
5 Prefidiaux reflbrtillent diredement au Parle
ment de laProvince, compofe' lui-meme d’un 
Prémier-Préfident, de 5 Pre'fidents а mortier, de 
3 Chevaliers -d’honneur,' de 4 Maitres des re- 
quètes, de 45 Confeillers, de 2 Avocats-géne'- 
raux, d’un Procureur-general, d’un Greffier 
en chef, de 3 Greffiers au plumitif, & de deux 
fubffituts du Procureur - ge'ne'ral. Ce Tribunal, 
dans fon origine, e'toit ambulatoire, & fuivoit 
toujours le Prince dans fes voiages. Philippe le 
Bon le rendit fedentaire а Dole en 1422, & par 
Lettres-patentes du 22",e Aouft 1676. S. M. le 
transfera а Befan$on ou il hege encore au- 
jourd’hui.

Quant а l’adminiflratiou des Finances, il у 
а dans cette Province un Intendant & une Cham
bre der Comptes e'tablie а Dole, ou eile eil en
core, en 1494, & confirmee par Louis XIV, qui 
en regia la Jtirisdidion en 1692, & у unit en 
1696, le Bureau des Finances & des Treforiers 
de France, fous le titre de Chambre & Cour 

des
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det Compte!, Aidei, Domaine! & Financer du 
Comté de Bourgogne. Elle eft compofée d’un 
prémier-Préfident, de 9 autres PreTidents, de 5 
Chevaliers d’honneur, de 2 Confeillers d’hon- 
neur, de42Maitres, de 10 Corredeurs, de 14 
Auditeurs, de 2 Avocats-géne'raux, d’un Procu
reur-général, & des Officiers d’ailleurs néceffai- 
res, le tout diftribué en trois Chambres, dont la 
prémière s’appelle la Grand’ Chambre. Les ar
tides qui forment les revenus du Roi dans la 
Franche-Comté font 1) une Impoßtion ordinaire 
de 820000 livres; 2) Le Damaine & les Saline! ;
3) Les Oiïro'n de Befan^ou & des autres villes;
4) L’Ußmßle; 5) La Milice & fon entretien; 6) 
La plu!- Calue des fourages de la Cavallerie qui 
у а fes quartiers; 7) La Capitation; 8) Les dons 
tant ordinaires qu’extraordinaires du Clerge"; 
9) Les Affaires extraordinaires telles que le 
K'mgti'eme &c. & le total monte annuellement 
а environ 4 millions 830 mille livres.

Pour le Gouvernement. Eccleßaßique^ la ma
jeure partie de cette Province dépend de l’Arche- 
véché de Befan^on & de l’Evéché de St. Clau
de; le refte ed du Diocéfe de Lyon, de Lau- 
fanne & de Toul.

Pour\oMilitaire, il у а dans la Franche-Comté 
un Gouverneur-Général, un Lieutenant-Général 
pour le Roi; un Commandant de la Province 
qui depuis longtems eft le nierne pur le Lieute- 
nant-Général; 4 Lieutenant! de Roi de la Provin
ce; 4 Lieutenant! dei Maréchaux de Frame; & 
4 Grandc-Baillifi d'épée-, dont les diftrids for- 

L1 3 ment
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ment la divifion que nous alions fuivre dans 
l’ultérieure defcription de ce Païs.

I. Le Grand- Baillage de Befanden qui ren
ferme 6385 feux diflribue's en 100 ParoilTes, par
mi lesquelles on remarque

1) Befanden, Vefontio, Bifontio, Vi fontium, 
ville ancienne, belle, grande & tres forte, Capitale 
de tbute la Pro vince, fituée fur le Doux qui en forme 
une prefqu’isle, & la divife en г parties; la plus con- 
fide'rable appelie'e Ville 011 Ville-haute, & l’autre 
Battans ou Ville-baffe, qui communiquent 1’uneå 
l’autre par un pont de pierre au bout duquel eft un 
Portique fuperbe, divifé en 3 parties а peu pres éga- 
les, foutenu de piliers d’une tres belle pierre, & aux 
deux cote's duquel règne un Quai trés étendu d’une 
belle ftrtiflure, & qui préfente une perfpeflive éga- 
lement agréable & variée. Outre cette porte de coin- 
niunication il у en а 3 autres pour entrer de la cam
pagne dans la haute-ville, favoir la Porte de Notre- 
Dame, prés des Minimes; la Porte taillée au boul 
de la rue des Jacobins, & ainfi noiumée par ce qu’on 
prétend que Jules-Céfar fit couper а l’endroit qu’elle 
occupe, un rocher d’une grofleur enorme, pour 
ouvrir un pafiage au fameux Aqueduc dont on voit 
encore des veftiges tout prés; la Porte de Brégille, 
devant laquelle, en dedans de la ville, eft une place 
trés varte, borde'e, fur fes deux ailes, de Cafernes 
tuagnifiques, dont le plus grand Corps fert а loger 
l’Infanterie, & l’autre la Cavallerie. II у a égaleineiit 

- 3 portes pour la bafle ville, qui font celle de Bat
tans pour l’Alleinagne; celle de Charmont pour 
la Champagne; & celle d‘Årenes pour la Bour
gogne.

Les fortificatione de cette place font d’autant plus 
confidérables que l’art & la nature у ont prefqu’cga- 
lement contribue: le Doux fert de fortes а la partie 

haute,
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haute, divifée par ce qu’on appelle le Champ-de 
Mars; & le Roi Louis XIV у а fait faire une nou
velle enceinte flanquéc de 8 tours baftionnées; l’en- 
ceinte de la partie bajje, fitue'e а droite de la rivière, 
eft compofée de trois grands baftions furmonte's de 
grands Cavaliers, de 4 Courtines, & d’un Réduit ou 
baftion retranché par la gorge, qu’on nomme Fort- 
Griffons, tnuni d’un Commandant &. d’un Aide-Ma- 
jor. Trois de fes fronts font couverts par autant de 
Ravelins, & eile eft entourée toute entière d’un 
grand & large folie muni d’un Chemin-couvert revê- 
tü, & d’un Glacis.

La Citadelle qui forme un Quarré long, compofé 
de 4 baftions, dont les deux petits fronts font cou
verts chacun d’une demi-lune & d’un petit-fofle, eft 
batie а l’orieot, fur tin rocher trés efcarpe', au bas 
dtiquel, du coté de la ville, eft un front de fortifica- 
tion appellé Front -St. Etienne, & couvert d’une 
demi-Iune, d’un petit folie & d’un chemin-couvert 
revêtu: du coté de la campagne eft un folie trés pro- 
fond taillé dans le roe qui barre toute la prefqu’isle, 
& va d’un bord а l’autre de la riviére.

Tout annonce d’ailleurs а Befan^on une ville du 
prémier rang: les rues у font belles, propres & bien 
pavées, & les maifons bien batics. C’cft le fiége d’un 
Archévêque ; du Gouverneur général de la Provincc, 
qui eft en mêmc terns Gouverneur de la Place; de 2 
Etats-majors, un pour la ville, l’autre pour la Cita
dellet du Parlement; de l’Intendant, du Grand Bail- 
lif; d’un Bureau des finances; Hotel des Monnoies; 
Pre'fidial; Baillage particulier; Maitrife des eaux & 
forets; Prévóté de Maréchauflee; Unit'crfit é aufli 
ancienne que céiébrc; Académie des Sciences, belles 
Lettres & Arts, fondée par Lettres patentes de Juin 
175г. Société litteraire militaire; Direction de Ge
nie; Ecóle d'Artillerie; Btbliothèque publique en- 
richie d’tfn médailier trés curieux & trés complet, & 
de plufieurs bronzes fort rares, parmi lesquels eft une 

L 1 4 tête
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fête A'/lppollan d’airain qui, 3 ce qu'on pre'tend, ren- 
doit des oraties. Les Be'nédiélins en ont la direélion, 
& le public peut enjpuir les mercredis & famedis de 
chaque femaine, |e matin depuis 8 å lo hentes & 
l’après.midi de ä, а 4. On compte dan» cette ville 8 
Paroifles, i, Chapitres; 3 Abbayes d’hommes ; 1 de 
filles; t Cotnmanderie de l’ordre de Malthe, de la 
Langue & du grand Prieure' d’Auvergne; I Se'minaire; t 
College royal ci-devantauxJef\jites;7Couventsd’hoin- 
Pie» i 5 dt filles; 1 hotel-Dicu oti l’on e'leve les pau? 
vres epfants, gar^ons & filles; 1 hopital general; 1 
hopital du St. Efprit pour les enfant» trouve's; 1 re- 
fuge oi; Fon enfcrine les filles débauchées; 3293 fcux, 
dt en tout environ 10000 ames, non compris la gar- 
tiifon ordinaire de la place.

Parmi le grand nombre de beaux Édifices publics 
particuliers qu’on у reiicontre, on adinire furtout; 

Г Hopital généfpl, l’un des plus confide'rablcs du 
Royaume, bati en picrre de taille, & orne d’un grillage 
de fer d’un gout & d’un travail exquis, qui en forme le 
portail, s’étpndant d’une des ailcs а l’autre, & qui fur- 
pafle tout ce que les Architeétes auroient pu faire de 
tnieux en pierre ou en bois, Les Qreniers publics 
que la ville а fait conftruire depuis peu fur la place 
neuve, & qui forment un batimenf de 133 pieds de 
longueur fur 46 de profondeur & 4? de hauteur jus- 
qu’ï la cprniche, & d’unp Architeélure aufil fol ide 
que fomptueufe de magnifique. La mgifon du Gou
verneur dit 1’Hotel de Granvelie, remarquable par 
le nombre, l’élegance & la richeffe des ftatues dont il 
eft omdj & pat la rarete' des tableaus, des livres & 
des manuferits qu’il renferme, Les belles promena
des publiques appellées СІщтцгз , confiftant en plu- 
fieurs allt'es d’arbres trés hauts, & borne'es d’un cpté 
par les ramparts de la ville plantes aufli de tilleuls 
fort élevés. VHotel.de ville, å la facade extérieure 
duquel eft une fontaine qui fait le principal orne- 
røent d? b place fur laqucfte efte danne: C’eft une 

efpéce

VHotel.de
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efpèce d’Apotheofe de l’Empereur Charles-quint dont 
on voit la ftatue en bronxe portee par une aigle a » 
têtes jettant de Peau par Tun & l'au’re bec. Ce Prince 
eft repre'fenté avec une couronne de laurier fur la 
tête, tenant d’une main le Globe du Monde, & de 
l’autre unp e'pe'e nue; au deftus eft l’ancienne devifc 
de la vjllc Pltit-a Diett! trois autres Fontaines trés 
belles 5 l’une а la place de Bartane, oü l’on voit une 
ftatue de Bacchus, en pierre, couronne de pampres 
& alïïs fur un tonneau qui donne de Peau en abon
dance; l’autre fcifedevant le Couvent des Carmes & 
dite de Neptune, paree qu’une ftatue у repre'fente ce 
Dien tenant un trident а la main droite, & affis fur 
lin Dauphin qui jette de Peau dans un grand baflin; 
& la troßeme ornée d’une ftatue de pierre roufle, qui 
reprefente une Nymphe nue jettant de Peau par les 
mainmelles. L’EgliJe Cathédrale dédiee d St, Jean 
Baptifte, & batie au pié du Mont-|StJEtienne, ap
pelle autrefois mons Cælius. On у conferve plußeurs 
reliques pre'cieufes, entr’autres le chef de St. Aga~ 
pit qui eft en tres grande véne'ration dans la Pro- 
vince, & le faint Su air e qu’ on montre publiquement 
» fois par an, le jour de Paques & le Dimanche d’a- 
prps PAfcenfion; mais cela ne fe fait qu’avec beau- 
coup de précautions & feulement du haut d’une Ga
lerie qui régne exterieurement au deflus de la cor- 
niche de PEglife. Le Couvent de Cordeliers dont 
pEglife renferme le Totnbeau de ffaques de Bour
bon fecond dunom, Comte de la Marche & Roi de 
Sicile, qui f? fit religieus du Tiers.ordre de St, 
Francois,

L’Archéveque de Beføn^on prend le tltre de Prince 
de l’Etnpire, & а pour Suftragants les Evéques de 
Bellay, de Laufanne & de Basle, Son Diocéfe ren
ferme 876 Parojrtes (38 font habitées par les Luthé- 
riens de la Principauté de Motbdliard) divifées en 5 
Archidiacone's, qui ent fous eux 15 Doyennés ru- 
ratix; 15 Abbayes & 15 Chapitres. Ses revenus mon, 

LI 5 tent 
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tent anniielletnent au moins å 40000 livres, quoiqu’il 
ne païe que 1023 florins pour l’expe'dition de fes bul
les en Cour de Rome. Ce Pre'lat ne reconnoit que 
l’églife de Rome pour fupe'rieure, & il fe regarde com
me inde'pendant de foute outre Metropolitain. 11 а 
d’ailieurs des Grands Officiers, tels qu’unGrand-Maré- 
chal, un Grand-Veneur, un Grand-Echanfon, un 
Grand-Ecuyer, un Grand-Foreftier, un Grand-Cham- 
bellan&c. qui font ordinairement des gentils-hommes 
de la nailfance la plus diftingue'e de la Province, & la 
manière dont ils afliftent aux Entrees & aux Obfèque» 
des Archevêques eft tres curieufe.

Dans les divers Tribunaux reflbrtiflants au Par
lement de Befancon , ainfi que dans cette cour fupe'
rieure même, on fuit la Coutume du Comte' de Bour
gogne qui fut rédigée en 1499; & cette coutume, а 
l’inftar de bien d’autres, déroge en plufietirs chofes 
■au Droit Romain. Mals la ville de Befancon, qui а 
e'té libre & Impe'riale jusqu’a la Paix de Weftphalie 
qu’elle fut ce'dée a l’Efpagne, а encore fes coutumes 
propres & particulières, differentes en beaucoup de 
points de celles du Comté; & Louis XIV les lui а 
conferve'es dans les Capitulations de 1668 & f674.

Les Romains attachérent jadis tant de prix а la 
lituation de cette ville, qu’ils en firent une place 
d’Armes & l’une des plus røagnifiques des Gaules. Rien 
ne le prouvc mieux que les de'bris des pave's а lå Mo- 
faique, d’Edifices fuperbes, de Colonnes & de piliers 
de uiarbre ou d’autre pierre de la pre'inière beaute', 
les piéces & me'dailles antiques, les ftatues de uiarbre 
& de bronze &c. qu’on de'couvre toutes les fois qu’on 
.creufe å une certaine profondeur dans fes environs. 
On découvrit, dans ces derniers tems, & creufant les 
fondements des Greniers publiés dont nous avons par- 
1c, un Temple d’une Divinité payenne, dont Pan
tel, fur iequel fe placoit l’Idole, étoit encore tout en- 
tier. Hors de6 murs font les reftes d’un Amphitea- 
tre d’environ up piéds de diametre; & il у a plu- 

fieurs 
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fieurs quartiers tant au dedans qu’ au dehors dc la 
ville qui confervent encore les noms que ces anciens 
maitrcs du monde leur avoient donne's. Dans la ville 
font les Clos, facra fepta; le Champ de Mars, Cam
pus Martius; Charmont, Charitum Mons; Rom- 
chau , Collis Roma; Champ-Carno, Campus Car
nee; la Rue de Chafteur, Picus Cafloris; la Rhc'e, 
Picus Rheæ; la Rue de Ia Lue, picus Luce; la Rue 
de la Vcnnie, Picus Peneris. Hors de la ville & 
dans fes environs on remarque Mont-jouot, Mons 
JJovis; Mercuro, Mons Mercurii; Monternio, Mons 
Termini; Mont-Delie', Mons Delii; Charmarin, Col
lis Marini live Neptuni; Champ-Vacho, Campus 
Bacchi; Champ Forgeron, Campus Dei Fabri; 
Chainps de la Vefte, Campi Peßce; Mont de Brigille, 
Mon's Brigilla; Port-Joan, Portus ^ani; Chai’Efe, 
Campus Ijis; Chal’Efeufe, Canipi Eiujini; Chamufe, 
Campus Mufarum; Pallante i Campus Paladis feu 
Міпсгѵл; Chaudane, Collis Dianie; Challuc, Collis 
Lucius; Preis de Pandor, Prata Panda; Rofemont, 
Mons Rofarum &c.

11 feroit trop long de faire 1’e'numeration des 
guerres que cette ville fameufe а eu å foutenir dans 
tous les tems. C’eftfurtout lorsque ces nations bar
bares qui, fortant du nord, venoient chercher dans 
ces climats des contre'es plus agre'ables & plus fertiles 
que les leurs, qu’elle eut а fouffïir. Elle fe deffendit 
vigoureufement en 406 contre les Vandales; en 413 
«ontre les Bourguignons; en 451 contre les Huns: 
en 12,88 contre les Ailemands; en 1335 fontre les Ducs 
de Bourgogne; en 1362 contre les Anglois, de meine 
qu’en 136’4 & en 1575 contre les Religionnaires qui 
vouloient s’en emparer.

2) Avannes, villagc confidérable fitue’e fur la rive 
droite du Doux, a une licue de Befancon.

3) Avenay, village avec ini Prieuré qui а e'té fe- 
cularifc' en 1613, & qui depend de 1’ Abbaye de St. 
Etienne de Dijon.

4) Bta-
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4) Beure & Bonnay grands villages.
5) Champlive, paroifie fituée dans unc contrée 

agréable & fertile.
6) Nazey, tres grand village fitué dans les mon- 

tagnes.

II. Le grand Raillage de Dole ou du Milieu., 
qui comprend les baillages particuliers de Dole, 
de Quingey & Å’Omans.

1) Celui de Dole s’étend fur 177 l’aroifles 
compofées de 3084 feux, & dont les principa
les font

a) Dole, Dola Sequanorum, ville grande & 
helle, & la plus confidérable de toute la Franche- 
Comté aprés Bcfancon, fituée fur la rive droite du 
Doux, dans une contrée également agréable & fertile, 
& qu’on а appellée quelquefois le Fald'Amour. C’eft 
le liege de la Chambre des Comptes, aides & finances 
de la Province, & le chef-lieu du grand-baillage; 
baillage particulier, Recette, Corps de magillrature, 
brigade demaréchauflee &c. ‘ On у compte uneéglife 
collégiale fous le titre de Notre-Dame, dans laquelle 
on remarque, pres du Maitre-Autel, du coté de 
l’Evangile, le Maufolée en marbre blåne, de gfean 
Carondelet Chancelier de Bourgogne; un magnifique 
College royal, ci -devant aux Jéfuites; un autre Col
lege dit de St, Jerome occupé par des Bénédiclins; 
lm Convent de Cordeliers fur la porte duquel on li* 
foit, il у a quelques années, cette infeription:

. Fratres bene veneritis
Bien las aux pieds & aux genoux
Efuritis & Jititis,
C'eft la nianière d1 entre nous. 
Des biens qu’avons amafles, 
Pro Deo fumite gratis; 
Et fi vons n’en avez aflez, 
Mementote paupertatis,

mais
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mais il n’y а plus aujourd’hui que ces mots: Bene 
veneritis Reverendi Patres & Fratres, trois autres 
Convents de religieux; fix Maifons de religieufes, par» 
mi lesquelles on diflingue une Abbaye de 1’ordre de 
Citeaux, dont l’Abbefle eft éle&ive & triennale, & les 
Filles de la Fijitation; une Commanderie de 1’ordre 
de Malthe, de la Langue & du Grand - Prieuré d’Au» 
vergnej une Commanderie de Fordre du St. Efprit de 
Montpellier; plufieurs belles rues décorées de beaux 
batiments particuliers; le Palais de la Cbambre des 
Comptes; un* hotel Dieu; 1349 feux & plufieurs ve. 
fliges de monuments érigés par les Romains, nommé- 
ment la place des Arenes ou. fe donnoient les com- 
bats. Cette ville e'toit la Capitale de la Franche- 
Comté ou du Comté de Bourgogne dans le tems que 
celle de Befan^on fe gouvernoit en Republique & par 
fes propres loix. Le Parlement & l’Univerfité у ré» 
fidoient, & les maifons qui fervoient å leurs Aflem- 
blées font encore aujourd’hui au notnbre des plus 
belles. Dans le 12»»« fiècle 1’Empereur Frédéric 
BarberouJJe у fit quelque féjour; & après lui, les 
Soiiverains du Pars у établirent plufieurs fois leurs 
deineures. On la nommoit alors Dole la joyeufe; 
mais aïant été prife & prefque ruinée par les Francois 
en 1479, eile fut furnomme'e Dole la dolente. L’Empe- 
reur Charles-quint la fit fortifier en 1530, & en I536 
eile fut afiiégée par Ie Prince de Condé qui fut obligé 
d’en lever le fiège, pour s’étre rendu aux inflance» 
des Jéfuites qui le prièrent d'attaquer la ville par 
l’endroit leplus fort, pour ménager leur maifonqui te- 
noit au coté le plus foiblc (La Marei« comm. de Bel
lo Burgund). Louis XIV Г aïant conquife avec tou- 
te Ia Province en t66%, en fit rafer les fortifications. 
Les Efpagnols les réparèrent après qu’elle leur eut été 
rendue par le Traité d’Aix le Chapelle; & le Roi 
s’ën étant emparé pour la feconde fois en 1674 con
tinua les nouveaux ouvrages qu’ils у avoient com. 
mencés, & le» conduifit а leur perfeétion; mais il ju

ge» 
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gea a propos de ruiner ces fortifications au cotnmen- 
ceraent de la guerre qui finit par la Paix de Ryswick, 
& elles n’ont point été releve'es depuis. Sa Majcfté 
у entretient cependant toujours un Commandant & 
un Major de Ia place.

b) AnnoitUS, grand village oti l’on compte 107 feux.
c) La Loye & Moifl'ey, villages, chacun de 104 

feux, & le premier fitué fur la Louve.
d) Sampans, originairement Si. Ран, -village trés 

remarquable par les belles carrières de mai bre ou de 
pierres jafpe'es qu’on trouve en abondance dans fes 
environs.

e) Orchamps, village chef-lieu d’unc Prévoté 
dont de'pendent plufieurs paroifles, & fitué fur la 
rive droite du Doux.

f) Gendrey & Fraifans, villages chefs-lieux de 
diftriéls affez confidérables.

2) Le В alliage de Quingcy compofé de 39 
paroifles ou Communaute's affouäge'es, qui con- 
tiennent enfemble 1407 feux. Les plus remar- 
quables font

a") Quingey, Quingium, petite ville chef-lieu 
& fiége du Baillage, fitue'c fur la Louve, avec unc 
Eglife paroifliale, une Communauté de Prétres, nn 
Prieuré, un petit Couvent de Dominicains &c. C’cft 
å un Iieue de-la qu’eft la fameufe grote dont nous 
avons parle' dans l’Introdu&ion, & que Г Abbé Boifot 
compare а un Salon plein d’antiquités. Plus prés & 
l.tine' tres petite diftance de la ville font des forges 
confidérables, auxquelles font emploïés quantité d’ ou- 
vriers.

b) Are & Senans, oü l’on compte 170 feux.

3) Le Baillage d’Ornans forme de 89 paroif- 
fes qui font la fomme de 1979 feux, & parnii 
lesquels on diflingue

a)Or-
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a) Ornans, petite ville fon chef- lien, fituée fur 
laLouve, avec une Eglife paroiffiale i Iaquelle eft 
aggrégée une Communauté de Prètres; un Couvent 
de Minimes, & un d’Urfulines. II у a tout prés ur» 
puits trés profond qui dans les grandes eaux degorge 
prodigieufement. Nous en avons parlé dans 1’Intro
duktion. Cette ville formoit autrefois une Seigneu- 
rie avec Vuillafans & Brancons.

b) Lodz, Montier, Ruffel, les ffaudalions, Ve- 
rul & Vuillafons, tres grands villages.

III. Le Grand-Baillage d’Amont, ainfi nom- 
mé de fa fituation au Nord que les habitans du 
Pals nomment Amant. 11 contient les baillages 
particuliers de ffefoul, Gray & Baume-les-Nomr.

1) Celui de ffefoul efl compofe' de 467 Pa- 
roifles ou Conununautes dont les principales font

a) V'efoul, Vejullum, Cafiellum Vefullum, Caflrum 
Vefolenfe, villefon chef lieu, fituée en pente au piéd’u- 
ne montagnedite la Motte de Vefoul, prés de Ia riviére 
de Durgeon. Elle eft fameufe dans la Province par la 
bonté & la richefle de fon terroir; & c’eft le liege d’un 
Commandant, d’un Préfidial, Magiftrat, Recette, 
Lieutenance de Maréchauflé'e &c. On у compte une 
Eglife collégiale, un Couvent de Capucins, deux mai- 
fóns de Religieufes, un Collége ci-devant aux Jéfui. 
tes <ic. C’étoit une ancienne cité de la République 
des Séquaniens, <V les fortificatione en étoient aflez 
bonnes; mais les guerres 1’ ont cn partie ruinée.

b) Claire-fontaine & Bellevaux deux Abbayes 
d’hommes de l’ordre de Citeaux fondées dans le 
fiècle & qui valent l’une 5000 & l’autre 6000 Iivre» 
de rente анх fujets qui en font pourvus par le Roi.

c) ffffey, ville chef-lieu d’une Prévoté de fon 
nom, avec un Prieuré en Comtnende & а la nomina
tion du Pape &c. fituée dans les montagncs, cn liet»

fer- 
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fertile en grains & furtout en paturages, fur Ia rivie- 
re d’Atnance, qui va fe jetter dans la Saone å une 
demi - lieue plus bas.

d) Cliarlieu ou Cherlieu, Carus Locus, paroifie 
ävec une Abbaye d’hommes de 1’ordre de Citeaux, 
de la nliation de Clairvaux, fituée fur la petite tiviè- 
re d’Ayron & fonde'e dn H30. Elle eft en Commende 
& vaut au uioins 20000 livres de rente aux fujets que 
le Roi у nomme, quoique la taxe en Cour de Rome 
ne foit que de 177 florins.

e) ff onveile, paroifie & Seigneurie.
f) Faverney, bourg chef- lieu d’uti Doyenné de 

fon horn, fitué fur la riviére de Lanterne, avec une 
fameufe Abbaye d’hommes de 1* ordre de St. Benoit, 
& de la reformation de St. Vannes, qui jouit de 5 а 
6ooo livres de rente,

g) Bourguignon, Amance, Conflanday, Rup, 
Fondrement, Flagi, Montaigu & Granvelle, paroif- 
fes confidérables,

h) Montbozon, Communauté, chef- lieu d’une 
Prévoté de fon nom, fituce fur l’Ougnon.

i) Belot, Seigneurie qui renferme les terrés d’O/- 
IctnS, Bett enans & Rantecliaux, unies & crigées ert 
Marquifat par Lettres patentes de 1706, régifirées а 
Dole, en faveur de Jean Francois Daniel de Beiot,

k) Montjufiin, village, chef-lieu d’une Prévoté 
& d’un Arrondiflement de fon nom, fitué а un lieue 
de la rive droite de l’Orignon.

l) Fillers fur Scey & Granges-le Bourg, patoif- 
fes dépendantes de la Prévoté de Montjuftin,

m) Faux-Villers, petit endroit fitue'fur la fron
ttere de la Lorraine, & chef-lien d’une Jurisdiéiiort 
particuliere refiortifiatit direéletncnt au Parlement de 
Befantjon.

n) Faucogney, ville chef, lieti de la Prévoté du 
inéme itoæ, fituée fur la riviére de Breuchin

o) Fougerevle, bourg fifué en païs de montagnes, 
dans une vallée abondante en bons paturages, fur une

petite
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petite rivière de fon nom. On difiingue Fougereule 
l'Eglife & Fougereule le Chateau, éloignés 1’ un de 
l’autre de trois quarts de lieue.

p) Servance & St. Hylaire, grandes paroilfes.
q) Luxeuil on Luxeu, Luxovium, ville chef- 

lieu d’un diftrifl de fon nom, avec une Jurisdiktion 
particuliere, une brigade de Mare'chauffëe, & une fa- 
meufe Abbaye d’hommes de i’ordre de St. Benoit, А 
qui eile doit fon origine, & qui fut fondée en 602, 
dit-on, par St. Colomban. Elle ей en Commende & 
vaut а l’Abbé environ 25OQO livres de rente, quoi- 
que fa taxe en Cour de Rome ne foit que de 600 flo- 
rins. On trouve dans les environs de cette ville des 
fources fcrrugineufes, & des bains chauds trés bons 
& fort anciens. On cn avoit négligé le batiment de* 
puis que Jules Céfar 1’avoit fait reparer; måis Mr. 
de ia Corée, Intendant de la Province, fit drelfer eh 
1764 le plan du nouvcl Edifice vafte ,<5c commode 
qu’on у voit aujourd’hui. La prémière pierre en 
fut pofée avec un grand appareil le 5»»»May de la dite 
annéc. C’eft dans P Abbaye de Luxeuil (ju’on avoit 
enfermé Ebroin Maire du Palais.
Лі.іг) Lure, Ludera, bourg chef-lieu d’un diftrift 
de fon notn avec une prévoté particuliere, fitué dans 
Les Montagnés, en païs de bois, а quelqtic diftance 
de la rive droite dé l’Oignon, & dåns une isle formée 
par un étang. 11 у а une célèbre Abbaye de Benè- 
dictins fondée vers l’an <5n fous le Régne de Clo- 
taire II Roi de France & de Bourgogne, par St. Dei- 

.cole vulgairemcnt St. Déilet difciple de St. Colombaq, 
qui.en fut le prémier Abbé. Elle ей fous le titre de 
St. Paul, & unie а celle de Murbach en Alface. Son 
revenu annuel eft au moins de 1O000 livres, & fon 
Abbé. а le titre de Prince de 1’ Empire.

2) Le Baillage de Gray s’étend fur 181 pa* 
roifles compofces de 9494 feux. On у remar- 
que principalement
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a) Gray, Gradium, ville bien peuplée, fört 
commer$ante, & chef-lieu du Bail lage avec un Pré- 
fidial, une Recette, une Maitrife particuliere des 
eaux & forets, un Mare'chauAee Äc. fituée fur la rive 
gauche de la Saone. On у compte une Eglife collé
giale dont le Chapitrc а été fonde par le Roi Philippe 
le Long & fa femme Jeanne de Bourgogne; trois maifons 
religieufes d’Hommes; deux Convents de filles, un 
College occupé .ci-devant par les Jéfuites &c. C’eft 
oti Otton IV Comte de Bourgogne avoit d’ abord éta- 
bli l’Univerfité qui depuis a été transférée а Dole & 
enfuite å Befan^on; & fon Chateau, bati dans une 
pofition des plus favorables, fervoit de réfidence .ordi
naire au Gouverneur de Franche-Comté. C’étoit 
-autrefois une des plus fortes villes de la Province; 
mais Louis XIV l’aïant prife en t<5<58, en fit rafte 
les fortifications. C’eft oii Гоп embarque les grains 
& les fers deftine's pour Lyon, & cette double bran
che du commerce n’eft pas d’un médiocre avantage 
aux habitans.

b) Conteux on Cornoceil, Abhaye d’hommes de 
1’ordre de Prémontré & en régie, fondée dés le 12«* 
fiècle^ & fituée å une petite lieue de Gray. Elle 
jouit de $000 livres de rente.

c) Beaujeux, village avec titre de Comté appar- 
tcnaiit å la famille de Hennezey.

d) Mont ■ Benoit, Abbaye d’Auguftins qui vaut 
а 1’ Abbe' Commendataire énviron 10000 liv. de rente.

e) La Charite, Abbaye d’ Hommes de Fjord te de 
Citeaux, fituée fur un ruifieau & fonde'e en 1I33 pat 
Dame Adélaide de Frécus. Elle eft en Commende & 
vaut 12000 livres de rente å celtii que le, Roi eti 
pöurvöit.

f) Champlitte, petite ville fituée fur la rivicre 
de Salon avec une Eglife collégiale, un Prieuré fim- 
j>le & un Couvent de Capucins. On 1’ appelle auffi 
Chamnite, & elle fe divife en deux parties; l’Une ba’- 
tie fur la hauteur Ä nommée Chamnite le Chatcair;
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& Г au t re au bas, défigne'e fous le nom de Chafnnitte 
la Ville.

g) Ckamplitte, paroifle fituée tout pres de la Vil
le du meine nom j & e'rige'e en Comté par Lettres du 
Roi Philippe lij datées du>»>‘Sept. 1574. Elle appar- 
tient atijourd’hui avee fes dependances а la familie 
de Toulonjou.

h) Acey, Acejitm, Accinïïum, Abbaye d’Hom
mes de 1* ordre de Citaux, fitue'c fur la rive gauehé 
de l’Oignoiij & dont l’Abbé jouit de 6000 livres 
de rente. ■■

i) Ral, Paroifle & Seigneurie» avee un Chateaii 
& une Eglife collégiale.

к) Dampierve > bourg fitué bfur la petite rivicxd 
de Salon, & compofé de 119 feux.

І) Bouclans, Paroifle & Seigneurie érigée ert 
Marquifat par Lettres de 1749, en faveur de Jofeph le 
Bas de Clevdnt Cöhfeiller au Parlement de Befanden.

m) Gy, bourg ou l’on compte 436 feux, & ou 
les Archévequcs de Befancon önt iirie grande '& belle 
taaifon de eampagne qu’ils habitent dags la libelle 
faifori.

n) Marnay-la-ville t bourg & Seigneurie érfc
gée ert Marquifat en 160a, & appartenant aujourd’hui 
aux Marquis de Beaufremont-. '1

o) PefmeSj gros bourg fitiie fur la rive droittf
de l’Oignon, avec un trés beau Chateau & titre de 
Baronie appartenant å la Maifon de Вайте-Mom 
trevel. *

p) Pellesme & РеИехощ paroifles de plus de tod
feux chacune. . ■ .

З) Lè Bailiage de Baume-les-Nones ou tes 
Dames forme de 184 Paroifles , qui font un total 
de 5096 fèüx. Lés plus femarqdables fönt

а) Baume - les - nones j Baimd bil Palmaj Ville 
thef-lieu, fituée fur la rive droité du Doux, avec und 
kecette, une Maréchaufiee, tine Eglife paroiffialf 
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dans laquelle on remarque le tombeau du Roi St. 
Gontran, fur lequel eft repréfenté en relief le fameux 
fonge rapporte'par Aimoin Lib. 3, Chap. 3; uneCom- 
fiiunauté de Pretres dite Familiarité, aggre'gée å cette 
paroifle, un Convent de Capucins fort bien bati, & 
line Abbaye tres celebre de filles, de Г ordre de St. 
Benoit, connue fous le nom Ae Baume-les-nones, 
qu’elle а communiqué å la ville. Elle eft occupée 
par des Deinoifelles qui font óbligées, pour у êtré 
tenues, de faire des preuves tres exaftes de leur NöJ 
bleffe. Le tetns de fa fondation eft abfolument in» 
certain; mais on fait qu' eile étoit déja fort confidéra- 
ble fous Ie règne de Charlemagne & de Louis le Dé- 
bonnaire qtiï en parient dans leurs Capitulaires. Au 
refte eile eft peu riche & ne jouit que d’environ 3000 
livres de rente.

b) Lieu■ Croiflant dit auffi les Trois Rois, Ab
baye d’ Hommes de 1’ ordre de St. Benoit, fonde'e en 
І134, & qui vaut environ 3000 livres au Commen. 
dataire.

c) Grammont ou Villetfexel, bourg chef, lieu 
de la Seigneurie de се nom, qui fut érigée en Marqui- 
fat par Lettres de De'cetnbre 1718, en faveur de Michel 
Dorothée de Grammont Lieutenant-Général des Ar- 
mées dit Roi. Il eft fitué fur la rive gauche de l’Oi- 
gnon, a une bonne lieue Nord-Oueft de l’ancien Cha
teau de Grammont; dtl’on у trouve une Eglife col
légiale fonde'e par Humbert de la Palu Comte de la 
Roche Baron & Seigneur de Villerfexel, & un grand 
& beau Chateau bati а la moderne.•

d) L’Isle, village confidérablc fitué fur le Doux; 
& Bellevoyé paroifle de 5t feux.

e) Le Comti.de la Roche, Comitatus Rupenfis, 
appartenant а la Maifon de Tulfier de Montjoïe, & 
qui prend fon nom d’un Chateau fitué ftir un rocher 
au deflus de St. Hippolyte ou la Roche St. Hippolyte j 
bourg chef-lieu, fitué fur le Doux avec un Chapitre,

un 
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вп Hotel de Ville, tin Convent de nones; des moulin» 
importants &c.

II faut encore ajouter au Baillage de Baume, com
me faifant partie de fon reflbrt, les' Seigneuries å.’Hé
ricourt, Blamont, Clemont, Chdtelot, Grange & 
Paffavant dcpendantes de la Principauté de Montbé- 
liard, dont elles étoient ci-devant terres allodiales. 
La Franee les mit en fequeftre ä Poccafion des pre
tentions forme'es par les Enfants naturels du Duc Leo-, 
pold Eberhard dernier Prince de Montbeliard, mort 
fans pofterité legitime en 1723, Л s’en referva la Sou- 
veraineté en 1748, en rendant i’utile au Duc deWiir- 
temberg, fuccefl’eur aux Droits & legitime héritier. 
des Domaines des Princes de Montbe'liard.

1. La Seigneurie d’Héricourt, eft compolee 
сіе и Paroifles panni lesquelles on remarque

a) Héricourt, Hericurtium, petite ville fon chef- 
lieu, fituée fur la rivière de la Rigole, 3 deux lieues 
de Montbe'liard, avec un baillage particulier, deux 
vieux Cbateaux, des Halles, une Eglife paroifTiale 
commune aux Catholiques & aux Luthe'riens, piu- 
iieurs fabriques &c. Elle eft traverfe'e par leCneiuin 
royal qui conduit d’Alface en Franche-Comté.

b) Chagey, village fitué en païs de bois, a une 
lieue d’Héricourt & prés duquel il у а un étang trés 
poiflonneux, un fourneau & une forge oü 1’ on tra- 
vaille d’excellent fer.

2. La Seigneurie de Blamont renfenne 13 
Paroifles dont les principales font

a) Blamont, Albus Mons, petite ville fituée а 
la fource d’un ruifteau qui va fe jetter dans le Doux, 
а 3 lieues de Montbéliard, & a une petite demi-lieue 
du Lomont. C’eftle fiège d’un Gouverneur, d’un 
Major, d’un Baillage, Recette &c. & l’on у trouve 
un Chateau fort, des Halles, & une Eglife paroiffiale 
qui étoit ci-devant .indivife entre les Catholiques 
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& les Luthériens; mals depuis qu’ eile а été rebatie, 
а prés l’incendie qui en 1715 réduifit toute la ville en 
eendres а quelques maifons prés, les Catholiques la 
poffédent feuls, & les Luthe'riens font obligés de faire 
leur] fervicc а Pierre-fantaine, village éloignt d’ une 
demi-lieue & fitué au pié du Lomont. Cette ville 
fut prife en 147$ par les Bourguignons, les Bernois 
& les Balois joints au nombre de 11000, après un fiège 
autantlong quc uieurtrier, & fes fortifications furent 
ruinées. On а conunencé а les rétablir depuis l’an« 
née 1744, & les ouvrages qui у ont été faits jusques- 
ici font augurer qu’elle fera un jour plus forte qu’clle 
ae Pa jamais été.

b) Mesliere, petit endroit ou il у a une bonne 
pgpeterie.

c) Bondeval, fitué en païs de bois & de vignoble» 
qui produifent de trés bon vin.

d) Une parti? du village å’ Audincourt, fitu? fur 
le Doux & prés, duquel on trouve цпе forge de fer, 
& цпе ufine de fqrblanc trés importantes & apparte- 
Iiantes en toute Souverainet? au Duc de Wiirtemberg,

3. La Seigmurie de Clémont eft formee de 5 
Paroiflfes, cntr’autres

a) , Clemont, fon chef- lieu, petite ville autrefois, 
qu? les Troupe? de l’Evèque de Basic & de fes alliés 
ruinèrent ?nti?rcrnent en 1427, de niéme que le Cha
teau donf eile étoit munie qu’ ik bfulérent en I475, 
Ce n’eft plus aujourd’hui qu’un haineau.

b) Montéchcroux, bourg affez confidérable, fitué 
ftir le penchant de la ipontagne de Lomont, vis-å-vi? 
4e St. Hippolyte, Il s’y tient tpus les ans deux foi- 
res affez fréquentées, & Pon у fait d’excellents ou« 
vrages en fer & en acier.

4. La Seigaeurie du Chdtelot s’étend für iq 
Paroifles dont on remarque

a) Chdielot, petit endroit fitué fur Ie Doux, & 
prés duquel eft цпе viejlle tour qu’on iiomme Tour 
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du Chdtelot & qui а donné fon nom å tout Ie 
diftriét.

b) Une partie du Village de Lougre pres duquel 
on de'couvrit, en 1601 une fource d’eau medicinale, 
appellée la faine foniaine, å caufe des vertus falutai- 
res qu’on lui а reconnus pour differentes maladies.

5. La Seigneurie de Granges, qui portoit ja* 
dis le titre de Grande-Baronie, & oü l’on dis« 
tingue furtout

a) Granges, petit bourg fon chef-Iieu, fitué ä 
3 lieues de Montbeliard, avec un vieux Chateau &c.

b) Saulnot, villagc oii il у a une fource d’eat* 
falée & des Salines trés confidérables, & dans les en- 
virons duquel 011 trouvc du Gyp & du Charbon de 
pierre.

6. La Seigneurie de Cleval, dont le chef-liee 
eil Clerval, bourg avec un Chateau, fitue' fur 
le Doux å 5 lieues de Montbe'liard.

7. La Seigneurie de PaJJavant, dont le prin* 
cipal endróit eft Paffavant fitué а g lieues envi- 
ron de Montbeliard, & pres'duquel eft la fa- 
ineufe glaciere dont nous avons parlé dans 1’ In
troduktion.

IV. Le Grand-H(tillage d’Aval, qui em« 
brafle les Baillages fubalternes de Salins, de Po- 
ligny, Arbois ; de Pontarlier, de Lons-le-Sau- 
nier, d’Orgelet, & la Jurisdiktion de la Terre 
de St. Claude.

1) Le Baillage de Salins renferme 100 Pa- 
roifles, dont les habitans montent au nombre 
de 23480, & parmi lesquelles on difiingue

a) Salins, Salina, Pagus Seutingarwn, Sali- 
lina Sequanorum, ville chef - lieu, ainfi nommee des 
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falines qui s’y trouvent & a qui eile doit probable, 
ment fon origine. Ce n’étoit d’abord qu’un petit 
bourg conftruit а quelque diftance de la grande faline, 
plus prés de laquelle la commodité & Г utile Brent 
batir en fu ite plufieurs niaifons qui fe multiplièrent 
infenfiblement & fonnèrent un autre bourg qu’on ap
pella le bourg - dejjus, pour le diftinguer du prémier 
qu’on nommoit bourg-deßbus. L’émulation on plu. 
tot la jaloufie qui s'éleva bientót entre ces deux 
bourgs determina l’Archiduc Philippe а les unir en 
1497, & а rendre communs Jeurs interets & les hon
neurs publiés. Dès lors Salins s’eft tellement accrft 
que c’eft aujourd’hui une ville confidcrable ou l’on 
compte environ 8000 habitans. Elle eft а 7 Heues 
de Béfan^on & de Dole, fituée fur la Furieufe, petite 
rivière qui у prend fa fource, dans un vallon forme 
par deux hautes montagnes appellées Poupet & Cre- 
ßlle. La premiere, qui furpalfe en hauteur toutes 
celles des environs, ctoit jadis furmontée d’un Cha
teau nomméPoupet, а la place duquel cft aujourd’hni 
le/brt-j8«/z» muni d’un Commandant. On voïoit 
autrefois fur Crefille le Chateau Bracon ou la tradi
tion du Païs vent que St. Claude, l’un des Patrons de 
la Franche-Comté, foit venu au monde; maïs le 
tems l’a détruit au point de n’en avoir pås métne 
épargné les ruines. On у а fubftitué une Redoute 
nommée Fort ■ Bracon & conftruite fous le régne de 
Louis XIV, & le Fort St. André Chateau muni d’ un 
Commandant, Lieutenant de Roi & Garnifon. Une 
grande rue traverfe Salins d’ un bout а 1’autre & laif. 
fe d’un coté les Salines, fur le bord de la Furieufe, 
& de 1’autre la grande partie de la ville qui eft fur 
lin coteau. C’eft le fiège d’un Gouverneur, Lieute
nant de Roi, Préfidial, Bailiage, Recette, Maréchauf. 
fée &c. & l’on у compte 3 Chapitres, 4 Paroifles, un 
Couvent de Carmes déchaülfés, unde Capucins, un 
de Cordeiiers conventuels, un hofpiceci- devant aux 
Jéfuites, deux maifons de Prétres de 1’ Oratoire, un
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Couvent de Carmelites, un de Cordeiières dites de 
Ste. Claire, une de Tiercelines, un de filles de Ste. 
Marie ou de la Vifitation, un d’Urfulines cloitre'es, 
3' hopitaux, une Infirmerie hors de la ville, un Colle
ge &c. Les fources falces у font d’vn rapport confi- 
de'rable, La grande Saline eft au- milieu de la ville 
& fortne une efpèce de place forte de 140 toifes de 
longueur fur 46 de large, entourée de tous cotés de 
bonnes & e'paifles murailles, flanque'es de tours d’ef- 
pate en efpace & couronne'es d’ un petit parapet. Une 
grande tour quarre'e extrêmement haute, & dont le cou
vert finit par un petit Dóme o&ogone, dans lequel 
eft une horloge qui fc fait entendre dans la plus gran
de partie de la Ville, fert d’entre'e а ce fuperbe Edi- 
fice. Deux fpacieux batiments qui lui font accole's 
fervent l’un aux Fermiers - géne'raux, & l’autre a lo
ger le Direéleur ou principal Officier. Le bas de ces 
deux Logements forme deux grandes Galleries cou- 
vertes & foutenucs par de belles arcades, fous les- 
quelles font les bureaux des Officiers qui fervent tant 
а la garde de la Saline, qu’å ilajdiftribution du fel, 
recette & taxe des bois qu’ on у amène journellement. 
Plus bas, & joignant le logement des fermiers eft un 
tres bel Edifice, deftine' а rendre la Juftice fur ce qui 
re'garde les Salines, & compofe' d’ une magnifique Salle 
d’audience, & de plufieurs chambres tant pour le 
Confeil, pour le greffe & pour les prifons, que pour 
les Archives. En face de ces batiments & presqu’au 
milieu du petit fort, s’éléve un grand pavillon quarre 
dont le deflous fert d’entre'e aux fouterreins ou font 
les fources; <b le haut de logement au Tre'forier de» 
Salines. Au dellus de l’Efcalier qui у conduit eft une 
fort belle Chapelle, fous l’invocation de la Vierge, 
oiil’on dit tous les jours laMelfe, pour la comme. 
dite' des Officiers & des ouvriers qui s’у trouvent. 
On exploite aux environs de Salins de 1’albatre jafpé 
& du marbre noir.

b) Goille, Abbaye d’hommes de St. Auguftin, 
fonde'e en 1199 & fitue'e а un quart de liene de Salins,
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dans une pofition fi avantageufe qu’on l’appelloit au* 
trefois Beaulieu.

c) Nozeroy, ville avec une Eglife colle'giale & 
un Chateau, fituée fur une hauteur au piéde laquelle 
Coule la rivière d’Ain. On l’appelleNucillum en latin.

d) Sainte-Anne, chateau bati fur un rocher 
efcarpé.

а) Le Bailtage d’Arbois eft compofe' de 21 
Paroifles & de і§ц feux. On у remarque

a) Arbois, Arbofium, Arborofa, ville chef- 
lieu avec une Recette de fon nom, fitue'e fur la petite 
rivière de Cuifance que d’ autres nominent Lauftine, 
dans une contre'e fertile en vins excellents & tingu. 
liérement prifés par tout ou on les connoit. On у 
compte une Collegiale exemte de la Jurisdiétion de 
l’Archévéque, & dont le Chapitre eft compofe' d’un 
Doyen & de 12 Chanoines, tous å la nomination du 
Roi; un Prieuré de'pendant de l’Evéché de St. Claude, 
nne Familiarité ou Communaute' de Prétres, 3 Cou- 
vents de Religieufes, deux de Religieux, & une Cofti- 
ipanderie de Fordre de Malthe, de la Langue & du 
grand Prieuré d’Auvergne.

b') Montigny, paroifle de n<5 feux avec une Ab- 
baye de filles de l’ordre de St. Francois, & unCouvent 
å'Urbanifles dont la Superieure eft nomtnée par le 
Roi, & perpe'tuelle.

c) Mesnay, Communaute' de 143 feux, fituée fur 
la Cuifane, a une petite diftance d’Arbois.

• 5) Le Baillage de Pont artier comprend dans 
fpn reflort les Paroides du Baillage proprement 
<dit, la Seigneurie de ffoux ou jotigne, le Val 
de Mortau, & le Val du Sangeois, ce qui fait 
en tout la fomme de 69 Communautés & de 
£410 feux,

«) Le
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«) Le Bailtage proprement dit, renferme 49 
Paroilfes dont les principales font

a) Pontarlier, Pons Elaverii, Pons-Aelii, ville 
affez confidérable & chef-Iieu du Baillage avec tine Ma- 
réchauflee, fituée fur leDoux, aux confins de la Prin- 
cipauté de Neufchatel, & paflage fort commode & tret 
fréquente pour aller de France en Suifle. On у 
compte i Rrieure conventuel enCommende; une Com- 
miuiauté ou Familiarite' dePrètres; jCouvens deRelii 
gieux; i hopital &c. Qn croit aflez communément 
que c’eft l’ancienne Arriarica, dont il eft fait men- 
tion dans l’itineraire d’Antonin. Elle changea fon 
nom d’Arriarica fous l’Empereur Aelius Adrianus, 
qui paflant par cette ville, dans la vifite qu’il fit do 
fon Empire, у fit batir une Tour а la téte d’un pont 
pour у traverfer IeJDoux, & l’appella Pons Aelü 
d’oii Pon а fait Pontarlier. Cette ville efluïa en 
1736 un incendie qui reduifit on cendres l’Eglife pa* 
poifliale, celle des Auguftins, l’hopital, & plus de 4a 
autres maifpns; mais le togt а été parfaitement ré* 
paré depuis.

b) Are, Cfiatel- btanc, La Ctuze, les Fourgs, 
Frasne, Goux, Longeville-les-Rochejean, la Riviè- 
re,paroifles trèsconfidérables de méme que Mothe ou 
la Mouthe оц il у a un Prieuré, & Abergemont prés 
duquel cft l’Abbaye du Mont-Ste. Marie,

ß) La Seigneurie de .Jougne on jfoux c'om- 
pofe'e des Commuqaute's de Jougne chef-lieu, 
fitué en pais hérifle de montagnes, tout proche 
de la frontière du Canton de Berne; Hópitaux^ 
tKiife; Hópitaux - vieux ; Meftabier le Cha^ 
teaude ^foux le plus fort, fans contredit, de 
toute la Pr ovi nee fitué fur la pointe d’un haut 
rocher, & reprefeiitant avec Ini une Pyramide 
aupié de laquelle соціе leDoux. C’ejl la & Я 
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Jougnes qu’efl le fameux paflage taillé par Jules- 
Célar dans les Alpes pöur aller en Alleinagne. 
II у а aufli un chemin de communicatiori entre 
la Suille & la France, & un Bureau ou l’on léve 
les droits de fortie & d’entrée fur les marchan- 
difes.

y) Le Val- de - Mortau contient les Com- 
munautés des Fins-, Grande-Combe, Grande- 
Ville, Lac & Mont-le Bon, formant enfenible 
932 feux.

<5) Le Val du Saugeois embrafle 12 Com- 
tnunautés qui font celles å’jdrcon, Bugny, La 
Chaux, La FreJJe, Gilley, Hauterive, Liure- 
inond ou Uevremont, LongevilleMaifon du 
Bois, Montjlorin, & Ville- du Pont.

4) Le Baillage de Poligny eß beaucoup plus 
long que large & l’on у compte 103 Paroiflcs ou 
Communautés qui font enfemble 4893 feux. 
Les principales font

a) Poligny, Polemniacum, Poliniacum ville 
chef-lieu, avec 1 Recette de fon noni i 1 Eglife colle'- 
giale, i Communaute' de Prétres, 4 Convents deReli- 
gieux, I de Religieufes, 1 College, 1 Hopital, 1 Com- 
manderie de l’ordre du St. Efprit &c. fituée dans un 
beau pats, tres abondant en grains, en vins excellents 
& en fruits, fur un ruifleau qui fe joint å d’autres 
pdur aller toinber dans le Doux. On appelloit autre- 
fois fes environs le Comté de Parajch, Pagus, Pa- 
rafcus, des Parafå qui l’habitoient, & il eft parlé 
de Polemniacum dans le partage que Louis & Char
les firent du Royaume de Lothaire en 870.

b) Chatel- Chalon, bourg fitue' dans un vallon, 
avec une celebre Abbaye de filles de l’ordre de St. Be

noit,
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noit, oii l’on n’adtnet que les perfonnes qui peuvenjt 
faire des preuves exaótes de leur noblefle.

c) Baume les - Moines, bourg avec une fameufe 
Abbaye d’Homines de l’ordre de St. Benoit, fondée 
en 926 par le Comte Bernon, & connue fous le nom 
de Baume-les - Meines. Elle eft atijourd’hui enCom- 
mende, dc vaut au inoins 13000 livres de rente а ce
lui que Je Roi у notnme. On eft obligé pour у être 
recu meine, de faire preuve de noblefle de 4 gene
rations tant du coté paternel que du cote maternel. 
Ce ri’e'toit originairement qu’une petite Celluie.

d) Aumont, Bevilly, Le Grand-Bois, Cham- 
pagnole, La Chaux - de Crotenay, Communailles 
& de'pendances, Frontenay, Grozon, Mantry, Mier- 
ry, Nery, Selliers, St. Louthain, Touloufe, St, 
Lamain, Ney, Tremont, Mauffans, Menetruz, 
Stroz, Gillois, Foncine &c. qui font des Commu- 
nautés fort confidérables.

5) Le Eaillage de Lons -le-Saunier а 97 Pa- 
roifles qui contiennent enfemble 5886 feux. Les 
plus remarquables font

a) Lons - le - Saunier, Ledo Salinarius, ville 
chef - lieu, avec un Pre'fidial, Recette de fon 
nom, Lieutenance de Mare'chauflee die. fitue'e fur 
la rivière de Solvant 011 Valliére. Elle а pris fon 
nom, feion Gollert QRep. Sequ.') d’une Auge ou 
mefure d’eau fale'e, qui en terme de Saunerie s’ap- 
pelle Long; ce qui prouve qu’il s’y faifoit un trés 
grand commerce de fel; & Гоп trouve encore au- 
jourd’hui des fources fale'cs dans fes environs qu’on 
ne'glige, dit-on, faute dej bois. On у compte uneEglife 
paroifliale deflervie par une Communauté de Prétres 
c'tablie å eet effet; 1 Prieuré d’Hommes de l’ordre de 
St. Benoit & de la Congrc'gation de Cluny, qui vaut 
environ 3000 livres de rente h celui qui en eft ponr- 
vii; i Abbaye de filles de l’ordre de Ste. Claire, éta- 
blie dans le 13», fiècle, & mitigée par le Pape Ur.

i bain
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bainIV, 4 maifons religicufes d’Hcmnics, & i d’Ur- 
fulincs ; i College &c.

b) Arley, bourg avec titre de Baronie.
c) Arthena, Beaufort & dépendances, Cefancey, 

Chapelle - Colant, Chilly, Conliege, Coufqnee, Des
nes, l'Etoile, Gevigey, Q'ouffeau, Larnaux, Ma- 
cornay, Mainel & dépendances, Montégu, Mont- 
morot & dépendances, Perrigny, Rujfey, Fernau- 
tois, Villevieux &c, bourgs & paroiifes confidérables.

6) Le Baillage d’Orgelet а dans fon reffort 
192 Paroiffes fortes de 4756 feux. On en dis* 
tingue furtout

a) Orgelet, Orgeletum, ville chef-lieu, avec UH 
Couvent de Religieus de l’ordre de Citeaux, fituée 
trés agréablement & en bon air prés des fources de 
la Valouze. Il у a une Recette de fon nom, & une 
Brigade de Maréchauflee.

b) Clerevaux, paroiflie de 134 feux, fituée prés 
d’un Lac.

c) Aliègé, Chavanne, Crefcia, Fetigny, Orgens, 
Piedmorin, Poite, Rozetle-Porret, Salaure, St, 
Amour &. dépendances. Ä. Julien, St. Mauris, pa* 
roiffes trés étendues.

d) Gigny, bourg fitué dans un vallon fur la pe. 
rite rivière deSurain, avec 1 Prieuré conventuel de 
l’ordre de St. Benoit« dont les réligieux font obligés 
de faire preuve de noblefle. Le terroir des environs 
eft fort montagneux.

7) La ,JurisdiSlion de la Terre de Saint- 
Claude qui s’étend fur 91 Paroiffes ou Commu- 
nantés occupées par 34137 habitans, & dont ies 
plus apparentes font

a) Saint - Claude ou St. Oyant, Sqnïïus Clau
dius, petite ville chef lieu, fituée entre des monta* 
f nes, au bord de la petite rivière de Lifon, fur les 

fron*
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frontières du Btigey & du Païs deGex, а 5 ou 6 lieue» 
de Genève, & autant du Canton de Berne. Les mai- 
fons у font la plupart bien baties, & 1’on у compte 
i Eglife paroifliale fous l’invocation de St. Romain* 
deffervie par un, Vicaire perpe'tuel & une Commu- 
nauté d’environ 20 Prêtres 3 1 autre Eglife pour un« 
Confrairie de Séculiers; 1 hopital; 1 Collége pour 
l’éducation de la jeunefle; 1 Couvent de Cannes; 1 de 
Capucins; 1 de Religieufcs de l'annonciation de la Ste. 
Vierge ; & une célèbre Abbaye, l’une des plus iliuftres 
du Royaume par fon anciennete,;par fa richeffe & par 
la noblefle dont fes religieux, au nombredez4, étoicnt 
obligés de faire pr<uve jusqu’auTrifayeui tant du co
te paternel que du coté maternel. Ils avoient chacuti 
leur revenu féparé, & vivoient chacun en particulier, 
habillés en Prètres féculiers, excepté une cfpèce de Cor
don auquel pcndoit une Croix d’pr de ia longueus 
dudoigtfur laquelle e'toit l’effigie de St. Claude. L’Ab- 
bé jouiflbit d’environ 300C0 livres de rente, & avoit 
le droit d’annoblir fes Vaflaux & les;habitans de fes 
terres, de leur aceprder des Lettres de legitimation, 
de grace’&c. а la charge cépendant du reflort & fou- 
veraineté envers le Roi & fon Parlement de Befan^on- 
Mais le Pape Benoit XIV, а la follicitation du Roi de 
France, fécularifa cette Abbaye & fes dépendances, 
par fa Bulle du 12«« Janvier 1742, releva les MoineS 
de tous leurs voeux, exccpté celui de Chafteté, les ha- 
bilita а pofleder töutes fortes de Benefices en Com- 
mende & autres, érigea l’Eglife en Cathedrale, у créa 
une Dignité Epifcopale & 1 Chapitre compofé de 20 
Chanoines, dont 4 Dignités, favoir Г grand Doyen а 
la nomination du Pape, 2 Archidiacres & 1 grand 
Chantre; & appropria enfin å la Menfe épifeopale 
& capitulaire tous les biens du Monaftére & de fe9 
appartensmees. Le Diocéfe de St. Claude renferme 
84 paroifles, 23 annexes, & 4 Chapitres. L’Evéque 
eft fuffragant de Lyon, jouit de 34000 livres de 
reute, & fa taxe en Cour de Rome eft de 1500 florins, 

L’Egli-
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L’Eglife Cathêdrale eft fort belle & l’on у conferve 
plufieiirs reliques, entr’autres le Corps de St. Claude, 
autombeau duqnella dévotion attire une foule de pe
lerine qui font vivre la plupart des babitans de cette 
Ville, tourneursde profeflion & fans се (Те occ up es ä fai
re des chapelets, des croix, de petites figures de Saints 
drc. en buysqu’ils trouvent en abondance dans leurs en- 
Virons. 11 у а а St. Claude des Juges municipaux, des 
Juges ordinaires & un Juge fupérieur auquel font por- 
tées les Appellations des Subalternes; & dans tous ces 
Tribunaux la juftice eft exercée au nom de l’Evéque qui 
ennommeles membres dclescommet; & les Appels de 
leure jugemens font portes directement au Parlement 
de Befan^on.

b) Char cillat, Moira», Grand-Serv а &c. pa- 
roifles fort étendues.
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zj. Le Gouvernement de Bour
gogne.

II eft compofe' du Duché de Bourgogne & de 
fes dépendances, de la BreJJe, du Bugey, du 
Val-Bomey & du Païs de Gex. Ses bomer font 
а ['EJi le Gouvernement général de Franche- 
Comté'; au Nord celui de Champagne; au Nord- 
Ouert celui d’Orleanois: а ï’Oueft celui de Niver- 
nois; au Sud-Oueft celui deBourbonnois; auSW 
celui de Lyonnois; & au Sud-Eit celui de Dau
phine, la Savoye & la République de Genève. 
11 а 55 lieues de longueur fur 29 de largeur, co 
qui peut étre évalué а 90c lieues quarfées.

I. Ce qii’on nomme proprement le Duché 
& Province de Bourgogne, Burgundiæ Ducatus & 
Provincia, ert borné a l’Ert par la Franche-Com
té ; au Nord par la Champagne; au Nord-Oueft 
par le Gatinois; å-l’Oueft par le Nivernois; au 
Sud-Ouertparle Bourbonnois; au Sud par le Beau- 
jolois, & au Sud - Ert par la BrefTe & la l’rinci- 
pauté de Dontbes. C’ert un Païs mélé de plai- 
nes’, de collines & de montagnes, & le Climat 
quoiqu’inégal & beaucoup plus tempéré dans 
les lieux bas que dans les hauteurs, у ert par
tout fort fain. Le Terroir у ert des plus ferti
les & des meilleurs: Les plaines, qui s’étendent 
furtout le long de laSaone, abondent en prairies 
magnifiques, & en grains de toute elpece Com
me Froment, Seigle, Orge, Turquet, Avoine, 
Millet, Navette, Chanvre &c. Toutes les col- 

L» Gtogr. dt Ba/th. T. ir. N n lines
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linet font plante’es d’arbres fruitiers & de vlgnes- 
qui produifent <?excellents vins, furtout cettc 
chaine qu’on appelle la Cotte par excellence, & 
qui commence aupres de Dijon, s’étendant vers 
le Sud-Ouefl l’efpace de ю lieues, & peupléo 
des paroiffes, villes & villages de Nuyts , Cham
bertin, Savigny, Romance', Beze, Coulange, 
C haß agne, Banne, Vollenay ou Z7"olenet, Pomar, 
Santenay, St. Aubin, Belgny, Meurfaut, Kon- 
geot &c. dont les vins font délicieux & renom* 
mes par toute 1’ Europe. Les Montagnes- four- 
niflent des paturages excellents ou 1’ oh nourrit 
quantite' de Beffiaux, principalement desBoefs & 
des Chevaux; des mines de differentes fortes do 
métaux, des Carrières, quantite de Gibier do 
toute efpece, & une li grande abondance do 
Bois & forets, qu’il n’y а peut-étre point do 
I’rovince dans le Royaume qui en ait tant. On 
у en compte jusqu’a боооо arpents dont une 
.bonne partie font des bois de confiruffion; ce 
qui а engage' le Roi а établir å Dijon un Coin- 
miffaire-ordonnateur de la Marine & plufieurs 
autres Officiers entretenus pour 1’exploitation 
des bois deftine's au radoub & а la confiruélion 
des vaiffeaux de S. M.

Les Rivi'eres qui arrofent cette Province font 
la Seine & le Rhone .dont nous avons parle 
dans l’Introdudion: la Saone qui а fa fource 
dans les Voges en Lorraine, а 4 lieues au deffus 
de Darney, & qui prenant fort cours vers le 
Midi arrofe le Duche' & le Comté de Bour
gogne, pafle par les Qe'néralitss de Dijon & do 

Lyon
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Lyon, féparant cette dernière de la Principauté 
de Dombes, commence ä porter bateau a Tra
ves au defliis d’Auflöne, & fe jette dans le Rho
ne au defliis de Lyon, auprès de l’Abbaye d’Ai- 
nay; Ï’Armenen, Ornientio, dont on dit en pro- 
verbe mauvaife riviére & bon poijjbn: il fort du 
baillage d’Arnay-le Duc, pafle å Semur & å 
Tonnerre, re^oit la Breme dans fon cours, & 
fe perd dans i’Yonne entre Auxerre & Joigny; 
Wonne, Tcaima, qui а fa fource dans les monta- 
gnes du Morvant, commence а être navigable а 
Clamecy, & fe mêle а la Seine pres de Mon- 
tereau-faut-Yonne après avoir reipi la Cure, Cho- 
ra; le Seraiii qui nait dans le baillage d’ Arnay- 
le Duc, traverfe ceux de Saulieu, de Semur en 
Auxois, d’Avalon, de Noyer, le Tonnerrois, 
& fe rend dans 1’Yonne au defliis d’Auxerre; 
l’Oufche, Ofcara, qui а fa fource а Lufigny dans 
le Baillage de Baune, pafle ä Dijon, & fe jette 
dans la Saone entre la Tille & la ville de St. Jean 
de Laone; la Déhuue ou Deune, qui fort de l’e- 
tang Long-pendu, traverfe une partie du bailla
ge de Montcenis qu’ elle fepare de celui de Cha- 
lons, & ce dernier de ceux de Baune & de Nuyts 
& fe perd dans le Saone åChauvert pres de Ver
dun, après avoir re<pi dans fon cours la Bour- 
geoife entr’autres, qui traverfe la ville de Baume; 
l’Arroux, Adrus, qui а fa fource au petit étang 
de Mouillon, å un bon quart de lieue de Pouilly 
en Auxois, & fe jette dans la Loire auprès de 
la Motte St. Jean, après avoir re$u plufieurs ruil- 
feaux dans fon cours; la Barbince, Bourb 'mce ou

N n 2 Bri-
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Br ebitite, Burbimtia, qui а fa fource dans l’é- 
tang de Long-pendu, de meine que la Denne, 
parcourt prèsque tout le Cliarolois, paffe al’aray, 
& fe perd dans l’Arroux; l’Oiignon, le Doux, 
la Seugle ou Seille, la ReJJbuze, la Уeie, la Loire, 
ï'Aramee, la Grone, Ія Tille, Ія Baize, la Vk 
genne & un grand nombre d’ autres moins confi- 
dérables, la plupart navigables en tout ou en 
partie, & toutes trés poiffonneufes.

On trouve des eaux Mine'rales а Apoigny 
proche de Seignelay, а Prémeau proclie deNuyts, 
å JAezelay, а Sainte-Reine & å Bourbon АAncy. 
Ces dernieres font regarde'es comme meilleures & 
plus utiles а la fanté qu’ aueunes autres du Ro- 
yaume, & il у en а 7 fources toutes fituées dans 
le fauxbour^ de St. Leger; Peau de celle qu’ on 
apqelle le grand-Limbe, eft fi cliaude qu’on ne 
peut у fouffrir la main l’efpace de deux minutes 
fans fe bruler; cependant on peut у laiffer un 
oeuf pendant une heure entiere fans qu’il у cui- 
fe; & quand on en boit, les le'vres ne s’en ref- 
fentent point & l’on ne fent pas non plus qu’elle 
foit trop cliaude dans l’eftomac. On ne doute 
nullement que ces eaux n’aïent e'té connues des 
Romains; mais elles avoient été abfolument ou- 
.bliees depuis plufieurs fïècles. On les découvrit 
de nouveau en 1580, & des lors on у а fait des 
reparations tres confiderables, & l’on а bati une 
quarantaine de maifons deflinées а recevoir les 
perfonnes qui viennerit у faire cure.

La fource la plus renommee des eaux de 
Sainte-Reine efl dans une Chapelle de l’Eglife 

des
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des Cordeliers établis dans la petite ville de ce 
nom. Elle forme un refervoir d’ environ deux 
pieds en quarré, & quoiqu’elle ne foit pas abon- 
dante on aflure qu’elle ne peut étre épuifee. Son 
eau efl claire, froide & infipide, comme de 
l’eau ordinaire de fontaine, cependant on lui 
attribue bien des vertus; mais а en juger par la 
conduite du peuple qui en fait ufage, on feroit 
tente de croire que c’efl la dévotion feule qui 
hui donne du relief. 11 s’ en trouve une autre 
fource beaucoup plus grande & plus abondante 
dans un champ a une porte'e de moufquet de la 
ville, & il efl démontré que l’eau en efl plus 
fraiclie, plus legére & meilleure, mais eile n’eft 
pas dans une Chapelle & on n’y а pas la même 
confiance.

Les eaux d’ Apoigny font froides & ferrugi- 
neufes, mais fans beaucoup de reputation, de 
même que celles de Pre’nuau qui font tièdes & 
infipidcs.

Outre la Source de Vezelai, qui n’eft pas 
fort confidérable, il у а prés de eet endroit un 
prei qui renfernie une fontaine, ou mine de fel trés 
remarquable. On n’y voit aucune fource; mais 
quant on veut avoir de l’eau, on creiife, dans un 
èndroit du prei quelconque, а la profondeur de 
deux pieds, & le trou fe remplit infenfibleinent. 
Dés qu’on Га vuidé, on en fait un fecond, & 
l’on continue de même jusqu’a ce qu’on ait de 
quoi remplir une chaudière de cette eau, qui, 
quand on la fait evaporer, laiflé toujours au fond 
environ deux doigts de fel. Les fenniers géne'- 

N n 5 raux,
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raux, perfuadés que cette petite faveur de la na
ture étoit contraire a leurs interets, n’ont rien 
négligé pour en découvrir la fource; mais ils 
n’ont pu у reuflir. Ils mirent des gardes dans 
le prel en 1678, & у fircnt paffer la riviére de 
Cure qui en eil tout pres; mais tout а été inutile 
la riviére s’efl retire'e, & la fontaine ou la mine 
eil teile qu’elle étoit auparavant. L’herbe & 
les pierres d’alentour font Manches de fel, & у 
attirent une quantité prodigieufe d’oifeaux de 
differentes efpèces.

Les Grottes d’-Arcy, fi connues dans l’hil- 
toire naturelle de la Bourgogne, font fituées а 
500 pas du village d’Arcy, fur le bord de la pe
tite riviére de Cnre, & ont au deffus d’elles 
des terres labourables, qni n’ont pas plus de 3 а 
іо pieds de fol. Ces cavités paroiffent avoir été 
faites en tirant de la pierre: elles ont une en
tree étroite, & environ 300 toifes de profondeur 
ou de iong. On у voit des ceintres qui forment 
plufieurs voutes qui en certains endroits paroif
fent avoir 20 pieds d’hauteur, en d’autres 25 & 
en d’autres 30, & desquelles il tombe une eau 
criftalline qui fe convertit en pierre brillante & 
tres dure, & forme des pointes ou culs de lam- 

# pe de toute groffeur qui defcendent ou s’ allon- 
gent les uns plus, les autres moins, avec une 
diverfité admirable, & une infinite' de chofes 
differentes. On у remarque furtout 5 а 6 tu- 
yaux de 5 а 6 pieds de haut & de g а 10 pouces 
de diametre,* creux en dedans, & arrangés d’al- 
lignement l’un aprés I’autre fans pourtant qu’ils
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fe touchent; quand on les frappe avec un ba
ton, ils rendent des fons différents & agre'ables, 
ce qui les а fait appeller let Orgiiei. А so ou 
go toifes de l’entrée eft un petit Lac de 5 toifes 
de largeur für 15 on 20 de longueur, dont l’eau 
ad trés claire & qui, felon toutes les apparences, 
s’eft forme de la partie la plus legere de cette 
eau qui tombe fans ceffe goute а goutc du haut 
des voutes. И у а un endroit de cette grotte» 
ou l’on trouve une efpèce de falie qu’on appelle 
la Salle du Balkon la Salie de Mr. Ie Printe, & 
dont la nature а forme Ie plafond d’une terre 
fort unie, couleur de caffé brulé, & ou paroil- 
fent mille chiflres bizarres qui font un eftet fort 
agréable de même que quelques figures de pier- 
re mal formées par les gouttes d’eau. Mr. Mar
tineau de Solleyne, Subdélégué de l’Intendance 
de Bourgogne au Comté d’Auxerre, étant allé 
vifiter ces grottes en 1716, pénctra jusqu’a leurs 
fonds, & panni une infinité de jeux finguliers 
de la nature il admira l’efpècc de Parquet en 
coquilles larges chacune d’environ un pied & 
demi que le hazard s’eft plu а у former. L’air 
qu’on y refpire n’eft ni froid, nichaud, ni hu
mide, & on у peut demeurer tant qu’ on veut, 
fans en être incommode.

On trouve a Pourrain-, ä 3 lieiies d’Auxerre, 
de l’Oere fort eftimée, dont les teinturiers fe fer
vent utilement; & l’on cultive avéc fticcès du 
Tabac pres de Paillij dans le Baillage de la 
Montagne.

Nn 4 Dh



IЛ. FRANCE.5б8
Du tems de Cejdr ce Pais étoit habité par les 

Lingonet, les Aedui, les Mandubii, les Ambarri 
& les Zediones; & fous Honorius il fe trouvoit 
compris dans la premiere Lyonnoife. Le nom 
de Bourgogne lui vient des Bourguignons, peu- 
ple originale d’Allemagne, qui appelles par les 
Romains niemes que les circonllances obli- 
geoient d’oppofer Barbares ä Barbares, pallerent 
le Rhin vers l’an 413, s’avancèrent vers le Midi, 
& fe fixèrent d’abord dans la SuilTe & une par- 
tie de la Franche-Comté'. Pnis s’e'tendant de 
plus en plus vers les rivières du Rhone & de la 
Saone, ils fondèrent enfin un Royaume parti
culier qui devint confide'rable, & fe divifa dans 
la fuite en haute & bajfe Bourgogne, ou en Bour
gogne TransCis - jurcme, du nom du Jura 
qu’il renfermoit, & qu’on appelle aujoiird’hui 
les montagnes de St. Claude. Les Rois 'de France 
s’en emparèrent fuccefivement; & par le par- 
tage qui fe fit en 843, entre les Enfants de Louis 
le Débonnaire, Charles le Chauve eut la partie 
de ce Royaume fitue'e ä l’Ouefi de la Saone, & 
la fit gouverner par un Duc beneficiaire nom- 
mé Robert le Fort, dont les fucceffeurs ne tar- 
dèrent pas а rendre leur Gouvernement hérédi
taire. Ils devinrent meine fi puiflants que du 
terns de Charles le fimpie, Raoul ou Rodolphe 
l’un d’entr’euX, fut éluRoi de France. Ce Du- 
ché pafla enfuite а HuguesAe- Grand Comte de 
Paris, qui donna beaucoup а faire a Raoul, & 
dont le fils Hugues Capet fe pla<ja bientot, avec 
fa famille, fur le Trone des Franijois. Robert le 

jjieux
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pieux, fuccelfeur de ce dernier, alant he'rité’de 
la Bourgogne, la donna a Henri fon fecondt 
fils, qui étant devenu Roi depuis, la laifla en 
partage en 1032, ä Robert I, fon cadet, qui elt 
le chef de la premiere Race Ducale de Bour
gogne. Elle fubfifla pres de 330 ans & finit en 
la perfonne de Philippei, dit deRouvre (a caufe 
d’une inaifon de plaifance de ce nom que les 
Dues de Bourgogne avoient а deux lienes de 
Dijon) qui mourut fans poflérite' én 1361. Le 
Roy Jean a qui la fnccefllon avint, du chef de 
fon Ayeule Jeanne de Bourgogne, re'unit cette 
Province а la Couronne, & la donna en 1363, å 
titre de Pairie, а fon 4""’ fils Philippe le Hardi, 
chef de la feconde race des Dues de Bourgogne. 
Le dernier d’entr’eux fut Charter le Téméraire, 
tue' devant Nancy en 1477, fans autre héritier 
qu’une fille nomme'e Marie qui époufa Maximi
lien I d’Autriche å qui elle porta en dot la 
Franche-Comté', la Flandre, le Brabant, le 
Hainault, le Comte' de Namur, le Luxembourg, 
1’Artois, le Limbourg, Anvers, Malines, la 
Hol lande, la Zelande, la Gueldre, le Comte 
de Zutphen &c. mais pour le Duché de Bour
gogne, le Roy Louis XI s’en empara, quoi- 
qu’il у eut d’ailleurs encore un Prince de Bour
gogne, Duc de Nevers & de Re'thel, qui ne moii- 
rut qu’en 1491, & le re'unit å la Couronne, dont 
il n’a plus été féparé depuis, malgré les pre'ten- 
tions re'ite'rées que la Maifon d’Autriche у a for- 
ihe'es & qu’elle a cherche' а faire valoir.

Nn 5 Let



Ï.A FRANCE.57©

Les Bourguignons font induftrieux, bon* 
foldats, amis des fciences, laborieux., & leur 
principal commerce confide en vins, bieds, bois, 
beftiaux, chanvres, toiles, ctoffes de laine, 
fer &c. Leur Païs renferme 41 Villes; 69 
Bourgs; 1327 Paroilfes; 744Hameaux; & c’eft 
line des premieres Provinces des Gaules qui aïent 
eté éclaire'es de l’Evangile: Ce fut vers le mi
lieu du 2me fiècle, fous le regne de l’Empe- 
reur Marc-Aure'le-Antonin, furnomme' le Pieux, 
& l’on compte aujourd’hui dans, fon étendue 5 
Evéches, favoir ceux d’Autun, Chdlon, Mdcon, 
Auxerre & Dijon-, inde'pendamment de plufieurs 
paroilfes qui font partie des Diocéfes de Lan- 
gres, de Béj'ancon, de Lyon & de Nevers.

Four Vadminiftration de la jj'.ifticc-, le Gou« 
vernement de Bourgogne efl du relfort de deux 
Barlements, celui de Dijon & celui de Paris. 
Le pfe'mier qu’on nomme le Parlement de Bour
gogne fut crée' fous le titre de Cour fouveraine 
de Parlement de Bourgogne, а l’inflar de celui 
de Paris, par Lettres patentes du Roi Louis XI, 
données a Arras le ig Mars 1477, après la mort 
de Charles le Téme'raire & confirmées par dé- 
claration du njeme Roi du 9 AouH I48°- La 
premiere feance s’en tint a Dijon le 24 Oclobre 
Fuivant; & il n’avoit alors dans fon relfort que 
le Duche de Bourgogne & dependances, n’étant 
compofé que d’une Chambre qu’on a depuis ap
pelle la Grand' Chambre. Mais Francois Гу 
ajouta la Chambre de la Tournette en 1537; Hen
ri III, les requétes du Palais en J575; Louis 

XIII,
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XIII, la Chambre des Enquêtes en 1630, & Henri 
IV mit fous fon reflbrt la BrelTe, le Bugey & 
Val-Romey, & le Pals de Gex, qui у font de« 
meures jusqu’a ce jour. Outre les Prêvótês & 
diverfes autres Jurisdiktions fubalternes qui con- 
noiffent des caufes en premiere infiance, il у а 
13 balliages qu’on nommt principаих^лг ce qu’il 
у а dans chacun un Baillif d’e'pée; 9 Baillages 
particuliers, c’eft a dire, ou ces Baillifs ou leur» 
Lieutenants ge'ne'raux peuvent tenir leur fe'ance, 
mais qui refibrtiffent nuement au Parlement, 
comme les baillages principaux; 8 Préfidiaux-, 
dont 2 feulement de'pendent du Parlement de 
Paris, favoir ceux de Mdcon & d* Auxerre-, de 
типе que le Baillage de Bar-fivr-Seine; 16 Bail
lages feigneuriax ; nombre de Mairies ou Cham- 
bres du Confeil des villes; une Table de Marbre а 
laquelle refTortiffent 5 maitrifes particulieres des 
eaux & forets; 6 ffußices Canfulatres; 11 Tri. 
bunaux de Maréchauffée; 1 Jiege des Monnoi'es &c. 
La Coutume domine dans la majeure partie de 
cette Province, & le droit ecrit fupple'e а ce qua 
la Coutume ne regle pas, & fert d’interpretation 
u ce qu’elle peut avoir de douteux.

Par rapport aux Fmantfs il у а en Bourgo
gne une Chambre des Comptes dont les principales 
fondions confident a examiner les comptesjdes 
différents Receveurs emploïes aux affaires publi- 
ques; une Cour des Aides unie au Parlement de 
Dijon, nombre de greniers d Sei; fitfices des 
Gabelles-, Entrepots, Traites-foraines-, Bureau 
des Fmances; Intendance; Comimjfon dis dettes 
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der Communautér, Chambre der Elur derEtatr; 
Intendance de la Marine Лес. Ce font les Etats 
de la Pro vince, compofés des trois ordres, le Cler- 
gé, la Noblelfe & le tiers-Etat qui, par un pri
vilege particulier, ont la direétion des Finances; 
& ils s’alfemblent reguliérement de trois en 
trois ans pour prendre les mefures relatives aux 
Impofitions.

Pour ce qui concerne le Gouvernement mili
taire on compte en Bourgogne un Gouverneur 
General; un Lieutencmt-Généralcommandant pour 
le Gouverneur & reTidant a Dijon; 4 untrer
Lieutencmtr-Generaux pour le Roi; itn pour le 
Dijonnois, le Comte d’Auxonne, le Baillage 
de la Montagne, l’Autunois, l’Auxois, leBrion- 
iiois & le Cbarolois; un pour le Chalonois; un 
pour le Maconnois; & un pour la Brelfe, le Bu- 
gey, le Val-Romey & le Pai's de Gex; 6 Lieu
tenante de Roi de la Provence, le premier pour les 
Grands-Baillages de Dijon & de la Montagne, 
& les Comte's d’Auxonne & de Bar-fur-Seine; le 
fecond pour l’Autunois, l’Auxois & l’Auxerrois; 
le 3* pour le Chalonnois; le 4е pour le Charol- 
lois; le 5" pour le Maconnois, & le 6* pour la 
Brelfe, le Bugey, le Val-Romey & le l’ai's de 
.Gex; 7 Lieutenantr der Marcchaux de France, fa- 
voir 2 ä Dijon; un ä Chatilion für Seine, un а 
Beaune; un ä Macon, un ä Bourg en Brelfe; 
un pour le Val-Romey & le Païs de Gex, & 
un ä Auxerre; deux Grande-Sméchaux héredi- 
taires, 1’ un de la Bourgogne, & 1’ autre pour 
laBrelfe, le Bugey &le Païs de Gex; un Pré- 
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vót gméral de Maréchaujjee ; 10 Prévots partlcu- 
liers &C.

La Bourgogne fe divife en Ducht de Bour
gogne & en Comtés qui en dependent.

I. Les principales parties du Duche font
i. Le Dijomwist Divionnenßs Traclus, an< 

ciennement Pagus Ofcarcnßs, а caufe de la riviè* 
re d’Ouche, Ofcara-, qui le traverfe. C’elt un Païs 
riche en vins, en prels, & en bois oii 1’ on trou» 
ve quantité de forges. Il renferme

1) Le Ballinge principal de Dijon, dont les 
principaux endroits font

a) Dijon, Divio, Dibio, Divionenfe Caflrum, 
ville ancicnhe, grande, belle, riche, tres peuple'e, 
& l’une des plus confide'rables du Royauinc, Capitale 
de tout le Gouvernement de Bourgogne, fitue'e entre la 
petite rivière d’Ouche qui la traverfe,& le ruifleau de 
Suzon qu| en remplit les fodes, dans une plaine char
mante & fertile, tcrniine'e au Couchant par un rideau 
de montagnes, für le penchant duquel on recueille 
d’excellents vins, & dont le pié eft borde' de gros vil
lages tout pres les uns des autres. On entre dans 
sette ville par 4 portes dont les avenues font riante» 
& commodes, & elle а $ fauxbourgs, favoir celui 
de la porte d’ Ouche oti il у a une chauflee de pres- 
d’un quart de lieue de long, bordée de chaque cótc 
d’un rang d’ormes; celui de St. Nicolas, & celui de 
St. Pierre. Sa figure eft ovale, & fa longueur de 
1500 pas fur 1000 de Jargeur, & qui fait un circuit 
d’une lieue environ. Ses murs font beaux & accom- 
pagne's de demi-lunes, de baftions au nombre de iz, 
& de folies qui у répondent, avec un Chateau, dans 
le meine allignement, bäti des le règne de Louis XI 
en forme quarrée, aïant а chaque angle une gro (Ге 
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tour ronde, & flanqué de deux fers а ehe val, l’un du 
coté de la campagne, & l’autre du coté de la ville. 
Elle eft divife'e en 7 Quartiers dont chacun а fes Offi
ciers de Milice bourgeoife, а la tete desquels eft le 
Maire qui eft chef d’Armes & qui jouit d’une infinité 
de beaux privileges. Les rues en font droitcs, larges
6 bien pave'es, les maifons belles, & l’on у compte 
une Eglife cathédrale, ci-devant Abbaye fotis le titre 
de St. Etienne batie en l’anne'e 343 für une Chapelle 
fouterfeine conftruite du tems de la Prédication de 
St. Bénignc Apótre Ide la Bourgogne & Martyr; une 
Eglife collégiale dite ia Ste- Chapelle du Roi, fondée 
en 117a, & dans laquelle on conferve une Hoftie dont 
on råpporte nonibre de miracles; un Archidiaconé,
7 Paroiflcs, dont l’unc, fous le titre de St. Jean Bap- 
tifte fut érigée en Collégiale en 1455; 6 Méparts ou 
Communautés de Prétres; un Doyenné ou Archiprè- 
tré uni i la Cure de St. Jean; un Séminaire dirigc 
par les Prètres de l’Oratoire, une Commanderie de 
l’ordre de Malthe, une magnifique Chartreufe, fondée 
en 1384 а l’extrémité du fauxbourg de l’Ouche & dont 
l’Eglife fert de fépulture aux derniers Ducs de Bour
gogne de tuerne qu’å leurs Epoufes & а leurs Enfants; 
un Couvent de Dominicains, dans une falie duquel 
e’affemblent les habitans des 7 Quartiers de la ville, 
quand il eft queftion de procéder а l’éleéiion du Mai
re; une Abbaye d’hommes de l’ordre de St. Benoit, 
fous le titre de St. Benigne, & dont 1’ Eglife mérite

’ d’êtrevue; 5 Couvents d’Hommes; deux Abbayes 
& 5 Couvents de lilles; une Communauté de Veuves 
& Alles établie pour le foulagement des pauvres; un 
College ci-devant occupé par les Jéfuites, & l’un 
des plus beaux qu’ ils aïent eu en France; un Hopi- 
tal général dit Ie Grand- Hopital deffervi par des re- 
ligieufes d’ un inftitut particulier; un hopital dit du 
St. Efprit pour les jEnfants trouvés; un hopital dit 
Ste. Anne pour les pauvres Alles; un hopital dit de 
$t. Fiacre pour les Pelerins dévots а ce Saint; une 
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tnaifon dite du Bon-Pafleur pour les filles débau- 
chées & celles qui veulent s’y retirer de leur gi é &c. 
plufieurs belles places publiques, entr’autres celle de» 
Cordeliers; celle qui eft devant l’Eglife deSt. Etienne, 
ou Г on fait les réjouiflances publiques & qui fert de 
promenade; & la place royale au milieu de laquelle 
eft une Statue e'quefte en bronze de Louis XIV, pour 
le piedeftal de laquelle on а emploie 1294 pieds huift 
pouces de marbre tant blanc-pommelé que gris, qui 
rendu a Dijon а couté tout brut 32 liv. le pié; la Mai jon 
du Roi ou le Logis & Chateau des Dues de Bourgogne 
qui eft re'ellement magnifique; le Palais du Parlement; 
la tnaifon de ville; le Palais de la Chambre des Comp- 
tes, & nombre d’Hotels particuliers qui concourrent 
également å en faire une des plus belles villes. Dijott 
eft le fiégc d’un Evéché erige' parClementXII en 1731; 
d’un Parlement; Chancellerie prés le Parlement ft 
Chambre des Requétes du Palais; Chambre du Domai- 
ne; prémier-Baillage principal; Baillage particulier, 
Préfidial uni au Baillage & å la Chancellerie; Chan
cellerie aux Contraäs; Mairie qui а la juftice ordi
naire, civile & criminelle dans la ville &la Banlieue; 
Chambre du Confeil de la ville ou s’exerce la police; 
Seignenries & Juftices desEnclos & terres des Abbaye* 
de St. Benigne & St. Etienne &c. Table de Marbre 
pour toutes des maitrifes & grueries royales & fei- 
gneuriales du Parlement de Bourgogne en fait d’eaux 
& forets; maitrifé particuliere; Juftice royale de* 
Chafles & plaifirs du Gouverneur de la Province; jus- 
tice confulaire; mare'chaulfe'e fons le Pre'vot-general; 
hotel & liege, des ntonnoïes; Chambre des Comptes; 
Cour des Ædes; Grenier а fel; juftice des Traitee 
foraines, juftice de la marqué des fers & des cuirs j 
Généralité ou Bureau des finances; Intendance de 
juftice, police & finances; CommiJJion pour les dette# 
& affairesjdes Communaute's.; Chambre des Elus gé* 
néraux des Etats; Intendance de la Marine; Recette 
gc'ne'rale & particuliere des Etats; Direktion des Ga

belle* 
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belles & Traites Лс. C’eft aulTi la Réfidence du Gou
verneur-Ge'néral de la Province; ou du Lieutenant 
Ge'néral commandant en fa place; d’un Gouverneur 
particulier; deux Lieutenants de Roi, l’un pour la 
ville & l’autre pour le Chateau; un grand Sénéchal, 
deux Lieutenants des Maréchaux de France, Prévót 
general de Maréchauflee <&c. & 1’on у compte 3000 
feux & environ 25000 ames. L’ Evêque de Dijon 
eft prémier Confeiller d’honneur au Parlement, & fon 
Diocèfe, qui eft un démembrement de l’Evéchéde 
Langres & d’ une partie ,de celui d’Autun , renferme 
211 paroilfcs, 2 Abbayes d’hommes, 3 Abbayes de 
filles, tSc’8 Chapitres deChanoines. II jouit au moins 
de 25000 livres de rente, & felon fa faxe en cour de 
Rome, il païe 1233 florins pour l’expédition de fes 
bulles. Dijon а vü naitre phifieurs grands hommes 
entr’autres le célèbre Jaques Benigne Bofliiet dont le 
nom eft au dellus de tous les eloges; & il у a enco- 
re aujourd’ hui une Académie des fciences, arts fef 
belles Lettres fondée en 1725, par le fieur Poufier 
inort Doyen du Parlement; & une Faculté de Droit- 
Civil & Canonique créée par Edit donné å Verfalles 
au moins de Dec. 1723.

On remarque au Sud & a 1'EJl de la ville de Di
jon plufieurs Cours tres beaux, entr’autres celui qui 
commence a la place St. Pierre, fur la droite du che- 
min qui mene de Dijon a Seure. Il eft ferme par 3 
Allées de tilleuls tirées cn ligne droite fur une éten- 
due d’un quart de lieue, & interrompues dans leur 
milieu par un rond fpacieux bordé d’ arbres dans le 
nierne ordre; & le tout fe termine a un Pare tres 
bien piante & trés bien entretenu avec un beau mail 
& un jardin enfermé de murailles de 3 cotés, & de 
l’autre par Ia rivière d’Ouche, au de-la de laquelle 
«ft une maifon de plaifance appellée la Colombière, 
appartenante au Prince de Condé. Au commencement 
du chemin d’Auxonne, eft un autre Cours de deux 
rangs d’arbres cn ligne parallele а celui du Pare. Il 
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у en а un troifièine fur le cheniin de Beaune; & UH 
quattrième qui coinmence au Fauxbourg d’Ouche, & 
va jtisqu’aux Chartreux, dans l’endos de ces religieux, 
& derrière le Jeu de l’arquebufe, dont le batiment 
qui eft un long corps de logis accompagné de z Pa- 
villons, fait face а z ailes d’arbres éleve'es en berceati 
& fe'parées par un Canal. Sur le rampart de la Ville 
enfin eft un cinquietne Cours qu’on commenda а plan
ter en 1716, & qui а 350 toifes royales de longueuri 
il s’e'tend depuis la potte de St. Pierre jusqti’au bas
tion de Guife ou de la porte d’Ouche; cc baftioncftgar- 
tii d’atbtes en fortne d’étoile, & fon parapet, de meine 
que celui du rampart, font réduits а hauteur d’appui; 
ce qui pennet 3 la vue de fe promener dans la plaihe; 
fur la tivière, le long de la montagne * &. inéme dans 
la ville, profped tout а fait merveilleux.

b) Fontaine-les-Dijon, paroiffc remarquablê 
par ce qu'elle а vu naitre St. Betnard. Teflelin fort 
père en e'toit feignettr, & l’on voit aujoutd'hui, fut 
l’emplacement même du Chateau qu’il occtipoit, urt 
Gouvent de Feuillants fondé par le Roi Louis Xlll.

c) Brdzey, paroiöe avec une Chatelleiiie royäle 
teflbrti flaute au Baillage de St. Jean-de-Losnt.

d) Esbürres, paroifle fitue'e ä quclqde diftaricê 
de la rive droite de la Saofte, & érige'e en Baronie ert 
favetir de Claude gfagnot Gentilhouutie ordinaire du 
Roi, par lettres patentes de Fevrier І642. Eile eft 
polTédée aujourd’hui par M. de Berbis de Rancy.

e) Foybillot, bourg fitué tn pais de moritaghe 
<jr de bois, dans üne enclave entre le Bafligny & la 
Franche-Comté, fur la petite rivière de Saulon. Ses 
habitans oht le privilege du franc-falé; & il у а Un 
Prieuré d’hommes de l’ordre de St. Benoit; une Ba
ronie du baillage de Dijon; & un Bureau des Trai
tes- fotaines de Langtes, fous la direélion de Chaloni 
en Champagne.

f) Fontaine - träncoife, bourg avec iin Brieuré 
d’hOmrnes de l’ordre de St. Benoit; fitué prés des
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frontlères de Champagne, fur une des routes qui mc* 
nent de Långres a Dole. Il cft trés connii depilis le 
cotnbat de 1595, oti le Roi Henri IV, s’e'tant expofé 
téine'rairement avec un petit nombre de Cavalerie, 
vit fuir devant lui 18 mille hommes, commande'« par 
Ferdinand de Valesco & le Duc de Mayenne. Le Roi 
manda а fa fæur aprés cette journe'e; Peus'en faut 
que vons n'a'iez cté mon héritiére.

g) Is-fur- Tille ou IJfurtille, petite ville aves 
Une Mairie qui а la police, 1 grenier å fel, un Bureau 
des Traites foraines; 1 Couvent de Capucins, 1 ho-' 
pital &c. fitue'e fur la rivipre d’Ougne, prés de celle 
de Tille, dans une plaine, ou Pon trouve des carriè
res de pierres Manches qut fe fcient & ne font point 
fojettes а la gelée.

h) Mirebeau, bourg avec une Eglife paroiflialef, 
Mairie, grenier å fcl, hopital, bureau des traites &c. 
fitue' fur la route de Dijon å Gray.

i) Selongey, petite ville dans la plaine.
k) Saux-le Duc, petit endroit avec une Cha- 

tellenie, grenier å fel &c. fitue fur une montagne, 
dans une contrée remplie de bois.

l) Arc-fur-Tille, Beire, Chaignay, Couchey, 
Fleurey, Gemeaux, Gevrey, Hevilley, Lure, Märey» 
Marfanney-le-bois, Meßt gny, Meuvy, Bombiere» 
Poinfon, Renefve, Talant, Talmay &c. paroifles 
confide'rables & fort étendues.

2) Le Baillage particulier de Beatme, qui 
s’étend fur 133 Paroifles, parmi lesquelles on 
remarque

a) Beaune, Betna, Belnum, ville fortifiée, chef- 
lieti & Capitale du Beaulnois, fitue'e fur la riviére de 
Bourgeoife, dans une contre'e e'galement fertile dt 
agréable, & renommee par fes excellents Jvins. C’cft 
un des Archidiaconés & Archiprétrés d’Autun, & Гоп 
у compte une Eglife colle'giale & paroifliale fous Ic 

• titre de Notre-Dame; 4 autres Paroifles, uneCommu- 
nauté
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haute de Prètres, ou Mèpart annéxé а l’Eglife de St. 
Pierre; une Cotnmanderie de 1’ordre deMalthe; une 
Chartreufe fonde'e en 1328, par Eudes IV Duc de Bour
gogne; une Abbaye de filles de l’ordre de Citeaux; 8 au- 
tres Couvcnts de l’uri & de l’autre fèxe; un Collége 
régenté par les Prètres del’oratoire; un hopital géne* 
ral dit du St. Ëjprit & l’un des plus beaux du Royau- 
me; un hopital de la Charité, pour let pauvres Or- 
phelins, une Chambre des pauvres, dont le Bureau 
eft compofé du Maire de la ville qui у préfide, de deux 
Chanoines, de deux Officiers royaux, de deux Eche* 
vins & de 4 Bourgeois, & dont les revenus font eni- 
ploïés а faire fubfifter des pauvres honteux, & а faire 
apprendre des métiers auxenfahts dejl’un &de l’autre 
fexe. Cette ville eft d’ailleurs le fiège d’une Officia- 
lité de l’Archidiaconé, d’un Gouverneur particulier, 
du Baillage, d’ une Chancellerie aux Contra&s; Mai
rie qui а la juftice ordinaire de la ville <& de la Poli
ce; juftices du Chapitre de Notre-Dame, de la Com- 
manderie & de ia Chartreufe; Grenierafef; Juftice 
des Traites foraines; bureau & recette des ïnémes 
Traites; Subdélégation de l’Intendance; Recette des 
Etats, Marcchaufl’ée tic.

b) Nolay, bourg avec titre de Marquifat, fitué 
dans un vallon fort étroit, & dont dependent plu- 
ficurs villages & hameaux. La fontaine dite de la 
Fournée у а fa fource.

c} Pomard, bourg avec une Chatellenie royale 
<&c. fitué fur la petite rivière d’Avantducfne, & dont 
dépend la metairie d’ Ir ville.

d) Les Faroifles A'Aubaifne, Ëeligny, Murfaut, 
Santenay, Savigny, Serrigny & dépendances, St. 
Romain, & Cujfy oü il у а une Colonne remarquable.

3) Le Baillage particulier de Nuyts coinpofe 
de. 75 Communautés, entr'autres

a) Nuyts, NuyS ou Nuis, Nutiutn, ville chef* 
lieu, fituée fur la rivièré de Mufain, au bas d’ une 
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montagne fterile а fon fominet, mais qui å mi - cótc 
produit l’un des meilleurs vins de toute la Bourgo
gne. C’eft le liege d’un Gouverneur particulier, du 
Baillage & d’iine Chancellerie unie, Prévóté royale, 
Mairie i qui а la Police; Grénier а fei; Subdélégation 
de 1’ Intendance de Bourgogne; Recette particuliere 
des Etats <Src. On у compte une Eglife collegiale fous 
le titre de St. Denys; une Eglife paroifliale dite de St. 
Se'phorien avec un Me'part ou Communaute' de Prê- 
tres, deux Couvents, un College, deux hopitaux &c. 
Cette ville avoit autrefois des remparts, des murs, 
de doubles folles & des tours; mais ces fortificatione, 
aïant été totalement négligées fous le règne de Louis 
XIV, elles tombèrent en ruines, & la ville vendit 1 
fon profit toutes les places vagues des folies & des 
ramparts. C’eft la Patrie du celebre Sarrazin qui а 
brille li longtems fur le Théatre de la Comédie fran* 
qoife de Paris.

b) Aber gement-le Duc, bourg avec une Prévóté 
royale reflortiflante en prémière inftance au|baillage 
de Nuyts.

c) Argilly, Paroiffe avec une Juftice royale, prés 
de laquelle s’ étend une belle foret qui contient 544p 
arpents.

d) Premaux, petit endroit ou il у a quelques 
fources mine'rales dont l’eau eft infipidé & tiede, & 
dans les environs duquel il у а des vignes qui pro- 
duifent d’ excellent vin.

e) Cijteaux ou Citeaux, Cißercium, Abbaye chef- 
lieu de tout I’ordre de Citeaux, foumife immédiate- 

‘ment an St. Siège, & dont dépendent pres de 1800 
Monafteres d’hommes & autant de Mpnaftéres de fil
les. Elle eft fituée fur le ruifleau de Vouge pres 
d’une belle foret, & fut fondée fur la fin du fic
tie par une Colonie de Religieux de l’Abbaye de Mo
lefine en Champagne, en vertu d’une permillion du 
Pape, & fous les aufpices de Reynard Vicomte de 
Beaune å qui appartenoit Ie terrein qu’clle occupe.
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Le batiment en eft vafte & fent fon chef-d’ordre. Elle 
jouit de ito mille livres de rente, & la Communauté 
eft compofe'e ordinaircment de 80 religieux outre en- 
viron 40 domeftiques. L’Eglife eft grande & bien 
décorée aïant des autels а chaque pilier de la nef & 
plufieurs tableaux d’un grand prix; & c* eft ou font 
enterrés prefquetous les Dues de Bourgogne de la pre
miere race. L’Abbé eft chef, pere & fupe'rieur gene
ral de tout 1’ordre, aïant l’entier pouvoir du Cha- 
pitre univerfel quand il n’eft pas afiemblé. C’eft å 
lui feul qu’ appartient le droit de le convoquer. Il 
fait la vifite par lui, ou par fes Commiflaires, dans 
tous les Monaftéres; recoit les Appellations des juge
ments rendus par les Péres immédiats; а feul le droit 
de permettre aux religieux de fon ordre de faire im- 
prhner des livres, & exerce une Jurisdiftion cxclufive 
fur les Colleges généraux, parce que tout ce|qui а 
trait а la police générale eft de fon reflbrt. Il eft de 
plus Supérieur en chef des 5 ordres de Chevallerie qui 
font en Efpagne ou en Portugal, & Confeiller né au 
Parlement de Bourgogne. Peu apres fon éleftion, 
il va preter ferment entre les mains du Roi, & c’eft 
le feul Abbé régulier du Royautue qui jouifle de eet 
honneur.

f) Molaize, petit village avec uneAbbaye royale 
de filles de Г ordre de Citeaux.

g) Chambolle, Morey & Gilly dont dépend Von. 
geot qui produit le mcilleur de tous les vins de Bour
gogne.

4) Le Baillage particulier ^Auxonie forme' 
du Comte' du merne nom & de plufieurs Com- 
munautes dc'membre'es du Baillage de Dijon. Le 
nombre des Paroifles qui s’y trouvent monte ä 
$5, & les principales font

а) Auxonne ou Auffbnne, Auxonia, Auflb. 
tiia, ville forte & chef-lieu, fituée avautageufement

О о з ål’ex-
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а l'extrémite d’une belle plaine, fur la rive gauehe 
de la Saone qu’on у palTe für un beau pont, au bout 
duquel commence, du coté de la Franche-Comté, 
une lévée ou chaulTée de 2.350 рз$ de long, foutenue 
par 23 arcades, & revêtue de pierres en 1405, par les 
foins de Marguerite de Bavière Duchefle de Bour
gogne; eile а été conftruite pour faciliter Pe'coule- 
nient des eaux de Ia rivière, quand il arrivé des inon- 
dations. Cette ville eft ie fiège d’un Gouverneur 
particulier & grand Etat-Major avec Garnifon & Ar- 
fenal; Officialité, Chancellerie aux Contraéts unie 
au Baillage; Mairie & Vicomté qui а Іа juftice ordi
naire de la ville & de la police; Juftice confulaire; 
Grenier а fel; Subdélégation de l’Intendance; Recette 
particuliere des Etats; Bureau des Traites foraines 
&c. On у compte une Eglife paroifliale fous le titrede 
Nötre-Danie avec unMépart confidérable; aCouvens 
d’hommes: 2 Couvens de filles, 1 College & 1 hopi- 
tal. Elle eft ceinte d’une double tnuraille, Pune & 
l’autre bien revêtues de pierres de taille, & defien- 
dues par un folie également large & profond, indé, 
pendamment de 8 baftions revétus, plufieurs demi-lu. 
nes, une Contregarde & un Chemin, couvert, qu’on 
у conftruifit en 1673. Le Chateau eft flanqué de $ 
großes tours & c’eft l’ouvrage des Rois Louis XI, 
Charles VIII & Louis XII. Cette ville fervoit de bar
rière au Duché de Bourgogne avant que le Roi Louis 
XIV eut fait la Conquete de la Franche-Comté, & 
eile donna un exemple niémorable de fidélité lorsqu'cn 
1526 eile refufa de fe rendre au Comte deLaunoy, qut 
étoit venu en prendre pofl'effion au notn de l’Empe- 

• reur Charles-quint a qui Francois I l’avoit cédée 
par le Traité de Madrid.

b) Chapelle St. Sauveur,' paroifle confidérable 
dont il dépend plufieurs fiefs & hameaux.

c) Chaußin, petite ville avec titre de Marquifat 
& Baillage rural, fituée fur la rive gauche du Doux

appartenante å la Maifon de Bourbon.Condé. En 
1636,
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1636, elle fut prefqu’entièrenient réduite en cendres 
par l’Arme'e du General Gaias; mais eile s’eft affez 
bien retablie deptils.

d) Pontaillier, bourg fitué fur la’ Saone avec 
1 Chatellenie royale tenue en engagement par la Mai
fon de Bourbon Condé; i Mairie quia la Juftice & la 
police fur les habitans; i bureau des Traites foraines 
de Dijon, i Prieuré de Notre-Dame, de l’ordre de Ste. 
Geneviève; 2 ParoifTes, & 1 Collége avec des Regents 
Laïes.

e) Bellegarde ou Seurre, Surregium, ville avec 
titre de Marquifat, appartenante a la Maifon de Bour
bon-Conde, & fituée trés agréablement fur une hau- 
teur environnée de grandes & belles prairies fur la 
rive gauche de la Saone. C’eft le fiège d’un Gouver
neur particulier; Baillage feigneurial reflbrtiflant 
nuement au Parlement de Bourgogne; Mairie quia 
la juftice ordinaire de Ia ville & de la police ; gre- 
nier а fel, Bureau des Traites foraines, Subdélégation 
de rintendance de Bourgogne, <3c la feconde ville du 
Comte d’Auxonne. Elle étoit autrefois fortifiée, & 
l’on у compte i Eglife paroiflïale avec Mépart; 4 
Couvents de l’un & de l’autre féxe; 1 Collége régenté 
par les Auguftins, & 1 hopital. La longueur de 
cctte ville eft de 600 pas, & fa circonférence d’une 
demi-lieue, en у comprenant les 3 fauxbourgs & le 
Pare qui les avoifine & qui eft fort beau. Le ter- 
roir des environs eft trés bon & trés fertile en grains 
& en toutes fortes de fruits; mais les vins n’y font 
pas de bien bonne qualité. La riviére de Saone, 
celle du Doux & un grand nombre d’étangs & de 
viviers у fourniflent quantité de poiflons: la volaille 
у eft abondante & exquife: les bois font peuplés de 
gibier: & l’on peut dire en un mot que le féjour de 
Ballegarde eft des plus gracieux, & qu’on peut у me
ner une vie aufi délicieufe que tranquille.

f) Perdun, Piridunttm Caflrum, petite ville 
avec titre de Comté, fituéc au confluent du Doux & de

Oo 4 la
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la Saone. On у remarque furtout le fauxbourg St, 
Jean qui eft plus grand, plus beau & plus frequente 
que tout le refte а caufe de 1’abord. Il s’y fait un 
Commerceconfide'rable, & tons les ans, lezpd’Odtobre, 
pu у tient une föire qui dure 15 jours & oii il vient 
des Marchands de tous cótés. Il у a une Paroifle, 
& juftice feigneuriale,

g) Les paroifles de Flamerans, Fouclterand, 
Laix, Longepierre, Per rigny, Poiirlans, Torpes, 
Tie liv erge &c,

5) Le Baillage particulier de Saint - Jean-de-. 
Lone dont le chef-Jieii ed

St. Jean de Laone ou Lone, petife ville fitue'e 
fur la Saone, & qui tire probablement fon noni d’un 
teinpie que Latone у avoit. C’eft au nioins ce que 
defigne fon nom latin Latona, C’eft le fiége du 
Baillage, d’un Grenier å fel, d’une, Recette, d’une 
Mairie &c, & l’on у eompte i Eg|ife paroifliale, I 
Convent de Cannes qui tiennent une efpèce de Colle'- 
ge; i Couvent d’Urfulinesj i hopital dcc. Elle eft 
avantageufement pofte'e pour fe deffc-ndre, & Гоп у 
avoit commence' quelques fortifications, mais qui 
n’ont point e'té achevées. Qjioique petite, cette ville 
а feryi de théatre а plufieurs grands évenenicnts: Il 
s’y eft fait differentes entrevues de Papes, d’Empe- 
feurs, de Rois & d’autres Princcs, & il s’y eft conclft 
plufieurs Traite's de paix. Les habitans s’acquirent 
prre gloire immortelle par le liege qtfils foutinrent 
en 1636, & qu’ils firent lever, inalgre' les efforts re'u- 
nis de l’arine Impe'riale cominande'e par le General 
Galas, des Troupes des Rois d’Efpagne & de Hongrie 
aux ordres du Marquis de St, Martin, & de celles du 
Duc Charles de Lorraine cotnmande’es par ce Prince 
?n perfonne, Auffi le Roi Louis XIII leur accorda- 
t-il en recompenfe, par Lettres de Decembre de la 
ptéme anne'e, & de Mars de l’année fuivante, une 
exemptio,n de toutes les Tailles, IdiUons, crues des 

Prf-
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-Prèvotés des Marichaux, & de tous autres fubßdes 
tø impojitions quelconques, qui s’impoferont dans 
le Royaume, en la Généralité de Bourgogne &. &c. 
un affranchiffement des droits de francs-fiefs tø 
nouveaux Acquets, tø la permiffion d’acquerir tø 
pofféder toutes feigneuries d haute, moïenne tø baffe 
jufiice, tø autres droits feigneurieux comme les 
tiennent les perfonnes nobles de l'Etat,

2. "L’Autimois, Aiiguftodunenßs Tracfus 
ainfi nommé d’Autun fa Capitale: il abonde 
principaleinent en gras paturages, en feigle, en 
chataigners &c, & il coniprend

1) Le Baillage principal dfAutun compofé 
de go Paroifles, panni lesquelles on diftingue

a) Autun, Auguflodunum, Civitas' Aeduorum, 
ville ancienne & trés belle, fituée au pie de 3 grandes 
montagnes, fur la rivière d’Aroux. C'eft le fiége 
d’un Evéché, Archidiaconé & Archiprétré; Officialité 
du Diocéfe; Officialité du Chapitre de la Cathedrale; 
Cfiambre des Decimes; Recette particuliere de la Re- 
CCtte géne'rale des Daeimes de Bourgogne; Gouverne
ment particulier; Lieutenance des Maréchaux de 
France; Baillage; Chancellerie aux Contrafts„ Préfi- 
dial uni au Baillage & å la Chancellerie; Chancelle
rie prés le Préfidial; Vie'rie ou Mairie qui а la jus- 
tice ordinaire fur la plus grande partie de la ville, & 
la police partout; Juflices des Enclos & Seigneuries 
de l’Evéché, du Chapitre de la Cathedrale, des Ab- 
bayes de St. Martin, St, Jean-le Grand, & St. An- 
doch?, & du Prieuré de St. Symphorien; Maitrife 
particuliére des eaux & forets; Juftice Confulaire; 
MaréchaufTée; Greniera fel; Subdclégatioiidel’Inten- 
dance; Recette particuliere des Etats; recette des bois 
de Ja maitrife &c. On у compte 3, Eglifes Cathédra- 
les, Pune fous le titre des Sts, Celfe tø Nazaire, & 
l’autre fous celui de St. Lazare; 1 Eglife collégiale';

0° 5 ЗЛЬ-
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8 Abbayes d’homtnes, dont 2 font reunies au Chapi- 
<re de la Cathedrale <& en font aujourd’hui des Digni- 
tés; 2 Abbayes de filles; 8 paroifles; 2 Séminaires; 
ePrieurés: t magniflque Collége ci-devant aux Jé- 
fuites; 5 Couvents; 2 Hopitaux &c. L’Evéque d’Au
tun eft fuffragant de l’Archévéché de Lyon, dont il 
eft Adminiftrateur-né pour le fpirituel & pour le 
tem porei pendant qu’il eft vacant. Son Diocefe ren. 
ferme 611 paroifles fous 4 Archidiaconés & 24 Archi- 
prétrés; 9 Abbayes d’homtnes, 4 de Alles & 16 Cha- 
pitres. Ses revenus annuels montent aujourd’hui а 
environ 30000 livres, & fa taxe en Cour de Rome 
eft de 4080 florins. C’eft dans l’Eglife de l’Abbaye 
de St. Martin d’Autun qu’eft inhumée la fameufe 
Keine Brunehaut; & l’on trouve d’ailleurs quantité 
d’anciens monumens tant dans cette ville qu’aux en- 
■virons, nommément, les reftes de 3 temples payens & 
d’un Amphithéatre, au pourtour duquel font les 
cavernes ou l’on enfermoit les betes feroces defti. 
®ées pour les Combats. Cette ville, qui n’eft tout 
eu plus aujourd’hui que la troifléme partie de ce 
-qu’elle e'toit autrefois, tant eile а efluïé de malheurs 
«i de ravages, eft divifee en 3 parties, favoir: le Cha
teau, qu’on appelle le Capitote, & ou font le Cha
teau de Riveau а demi-miné, les 2 Cathedrales, la 
Collégiale, & la place dite du Terreau ou Гоп voit 
une fontaine orne'e d’une archite&ure adtnirable, & 
qui jette de l’eati par 8 gros tuyanx, d’ou il fe forme 
une trés belle cafcade: La ville proprement dite, oii 
fe trouve une place auffi étendue que bien tnénagée; 
Le Mars-chaud qu’on appelloit autrefois Champ-de 

• Mars.
b) Conches, bourg avec titre de Baronie, Cha- 

tellenie royale; Prieuré; Eglife collégiale: Hopi- 
tal &c. fitué а quatre Jietiet d’Autun. Il у а au
jourd’hui deux pofTefleurs de cette Baronie, qui nom
inent alternativement le Prévót & les Chanoines de 
la Collégiale.

c) Mont-
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c) Montjeu, Chateau avec titre de Marquifat, fi- 
tué fur une montagne, qui quoique fort éleve'e four- 
nit quantité d’cau aux baffins, pare & jardins qui en 
dependent.

d) Epinac, paroifle avec titre de Comté dont dé- 
pend la Terre & Seigneurie de Monetoy.

e) Les paroides d’ Aligny; Anojl; Antully; 
Blain; Broye; Chijfey; Cujj'y; Glaine oii il у a une 
Chatellenie royale; Grury; Dr асу - St. Loup Baro
nie, de méme qa’IQy - l’Evéque, Lucenay -l'Evéque, 
& la Mette-St. $еап; Моих, Neuvy, Saify, St. 
Symphorien, Eerrière-fous-Glenne &c.

f) Beuvray, petit endroit fitué au pie d’tme 
montagne, & que quelques Auteurs pretendent étre 
l’ancien Bibraiïe.

2) Le Baillage particulier dt Montcenis ou 
l’on trouve quantité de bois & des mines de 
charbon de pierre. Il conGlle en 50 ParoilTes, 
dont on remarque

a) Montcenis, Mons Cinifius, ville en forme de 
bourg non.fermé, cheflieu, avec titre de Baronie, 
fituée fur une e'levation entre 2 montagnes, l’une å 
l’orient, fur laquelle font les reftes d’un ancien Cha
teau fort; l’autre å l’occident appeliée Jc Calvaire. 
C’eft le fiège d’une Chancellerie unie au Baillage;Cha
tellenie royale, ou Juftice ordinaire dela ville; Mai. 
rie qui exerce la Police; Grenier å fel; Subdélégation 
de l’Intendance &c. & Гоп у compte i Eglife paroif- 
fiale & i Couvent d’Urfelines. Le commerce у eft 
peu confidérable, parce qu’clle eft éloigne'e des gran
des routes, & plus encore des riviéres navigables.

b) Blanzy, Breuil-fous-Montcenis, Broye, 
Charmoy, St. Martin de Couches, St. Symphorien 
de Martnagne^ la Taani'ere &z.

3) Lo



588 LA PRANCE.

tems. 
quable

3) Le Baillage particulier deSemiir-en Brion- 
nois forme de 66 Paroifles, les unes diftraites du 
Baillage principal d’Autun, les autres compofant 
le petit Pals de Brionnois fituee le long de la 
Loire fur les confins du Bourbonnois, & qui, 
fuivant l’opinion regne, а pris fon nom de la 
ville de Brionne ou Brierne de'truite depuis long- 

On n’y trouve aujourd’hui de rcmar- 
que

Sémur dite en Brionnois, Caßrum Sinemurum 
Briennenfe, petite ville chef.lieu, fituée å une de- 
mi-lieue de la Loire. On у compte une Eglife paroif- 
fïale & collégiale en méme tems, fous l'invocation 
de St. Hilaire; une Chatellenie royale, une Recette, 
un Grenier å fei, une Mairie, une Gruerie, un Gou
verneur &c,

. 4) Le Baillage principalde Bourbon-1‘Ancij
qui ne comprend que 19 Paroilfes, parmi les- 
quelles on diflingue

a) Bourbon-PAncy ou l'Anfy, Burbo Anfelii, 
ville chef-lieu, fituee für les confins du Duché de 
Bourgogne, ä une demi-lieue de la rive droite de la 
Loire, & dans les environs de laquelle on trouve fou- 
vent des ftatues, des médailles, des ruines de vieux 
murs, de grandes briques figurces, des marbres an
tiques, des Colonnes, des’Corniches, des Entable- 
rnents, des Frifes & des Architraves qui font autant 
■de preuves inconteflables de fon antiquité. On la 
diflingue en 3 parties, favoir la Pille proprement dite; 
le Fauxbourg qui s’étend vers le Nord & leCouchant, 
& le fauxbourg St. Leger ou font les bains dont nous 
avons parle' dans 1* Introduktion а ce Gouvernement; 
il eft dans un fond, au pié d’un rocher efcarpe' & fort 
e'leve oii fe trouve un ancien Chateau fort qui n’eft 
féparé de la ville qui par un fofle, & d’oü Гоп dé- 

сои.
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couvre la Loire, le Bourbonnois & le Nivernois. On 
compte dans cette ville une Eglife collégiale fondée 
en 1495, un Prieuré de l’ordre de St. Benoit, un Ar- 
chipretré, зРагоіІГез, 3 Couvents, un College & а 
Hopitaux. C’eft le liege d’un Gouverneur particulier, 
Baillage & Chancellerie aiix Contraéis, Baronie, dont 
la Chateilenie royale eft unie au Baillage, Seigneurie 
du Chapitre & du Prieuré, Mairie qui а la Police, 
Gruerie royale, Grenier а fel, Subdélégation de l’In- 
tendance &c. Mr. Pinot, chargé de l’Infpeftion des 
Bains chauds de Bourbon-l’Ancy, & qui en а traité, 
dans un Mémoire particulier publié en 1752, а obfervé 
å l’égard de leurs eaux, ce qu’on а obfervé å 1’égard 
de bien d’autres, favoir que leur chaleur naturelle 
ne contribue point å les faire bouiller plutot que 
l’eau froide ordinaire, quand ou les met fur le feu. 
Le grand bain eft fenné de ïuurailles en forme ron
de, & le pave en eft de marbre: c’eft un ouvrage des 
anciens Romains.

b) Cronat, paroifle lituée fur une hauteur ü 
quelque diftance de la rive droite de la Loire, & dont 
il dépend plulieurs fiefs.

c) La Baronie de Nitry fur Loire & les Paroiffes 
deChalmoux, Gilly, Grury & dépendances; la No. 
cle, St. Aignan, St. Loger jous Beurnay &c.

3. Le Chdlonois, Cabillonmßs- ager ou tra
tt us. Pats fertile & abondant, de 13 lieues d’é* 
tendue en longueur fur environ autant de lar- 
geur, & qui avoit jadis fes Comtes particuliers. 
On le diflingue en Chalonois propre & en Bref- 
fe Chalonoife féparés l’ un de l’autre par la Sao« 
ne, & tous deux forment un Baillage principal.

1) Le Chalonois propre fitue а l’Oueft de 
la Saone & qu’ on nomme aufli la Montagne-, å 
caufc de la cóte ou rideau de Montagnes qui le 

tra-
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traverfe & s’étend en demi cercie ou en are, de- 
puis Beaune jusques dans le Macomiois, ей fer
tile non feulenient en vins délicieux que cette 
même cóte fournit en abondance; mais encore 
en bois de haute futaye & taillis, fourages & 
grains de toutes fortes qu’on reciieille dansles 
belles plaines qui règnent furtout le long de la 
rivière. II embralfe 156 paroiflès'ou Commu- 
nautes dont les plus confiderables font

a) ChdienfurSaone, Cabillonum, ville ancien- 
ne & belle, ton chef-lieu, entoure'e de muraillcs, 
«fcfituée fur la Saone, avec une bonne Citadelle flaii- 
quée de 4 baftions, & augtnentée de quelques ouvra
ges depuis le dernier fiècle; un Evéché, Archidiaconc 
& Årchiprétré;; une Eglife cathedrale fous le titre de 
St. Vincent, une Eglife Collégiale de'die'e a St. George, 
un Pricuré de l’ordre de St. Benoit, fous le nom de 
Ste. Marie, & uneautre Eglife paroiffiale dite dc St. 
Jean de Maifel, une Abbaye de Bénédiétins, une Ab
baye de filles, une Commanderie de l’ordre de Mal- 
the dite du Temple, une Commanderie de l’ordre de 
St. Antoine, une Séminaire dirigé par les Pretfes de 
l’oratoire, 8 Couvents de l’un & de l’autre (exe, urt 
College ci-devant aux Jéfuites, un hopital general, 
un hopital de la Charité &c. C’eft le fiège de l’Offi- 
cialité du Diocefe, d’une Officialité du Chapitre, Cham
bre des Décimes, Recette particuliere de la Recette 
generale des Décimcs de Bourgogne, Gouverneur par-' 
ticulier, Lieutenant de Roi, Major & Garnifon dans 
la Citadelle, Lieutenance des Maréchaux de France, 
Baillage, Chancellerie aux Contradis, Préfidial uni 
aubaillage, Chancellerie royale pour la moitié de la 
ville, Baillage du Temporel de l’Eveque dont la jus- 
tice comprend l’autre moitié de la Ville, juftice du 
Chapitre de la Cathedrale, de 1’Abbaye de St. Pierre 
& de la Commanderie, Mairie qui а la police far tonte

* •< » Is
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la ville & le« fauxbourg, Maitrife particuliere det 
eaux & forets, Juftice Confulaire,* Maréchaufl'ée, Gre- 
nier å fel, Juftice d’Entrepots des fels, Juftice de« 
Traites foraines dite la maitrife des ports & paflages, 
bureau & recette des inêmes Traites, fubdélégation. 
de i’Intendance, Recette particuliere des Etats, Recette 
particuliere des Bois <5rc. L’Evéque eft fuffragant de 
Lyon, & prcnd le titre de Comte de Chdlon & de Ba
ron de la Salle. Son Diocéfe renferme 204 paroif- 
fes fous 16 Archiprêtrés diftribués en 4 Archidiacone's,
5 Abbayes d’ hommes, 2 de filles, 3 Chapitres, fans 
celui de la Cathedrale, & 11 Prieurés. Ses revenu» 
annuels montent ï 15000 livres, quoique fa taxe ei» 
Cour de Rome ne foit que de 700 florins. Cette ville 
n’e'toit pas d’ une grande étendue avant qu’on ait; ren- 
fermé dans fes nouveaux murs les fauxbourgs de St. 
Andri, de Ste. Marie, & de St. §jean de MoiJ'el. 
On у entre aujotird’hui par 4 portes, & il s’y fait 
un commerce confidérable en grains furtout, en boi»
6 en vins. C’eft la patrie de plufieurs grands hom
mes, & il s'y eft tenu plufieurs Conciles.

b) Brancion, paroifie fituée fur une montagne, - 
& chef-lieu d’une terre & fcigneurie appartenante 
aujourd’hui å la famille de Baume- Montrevel. Elle 
а donné fon nom a une ancienne Maifon connue des 
l’année 1000, & il у a une Chatellenie royale.

c) Bos-^ean, paroifie fituée fur la riviere de 
Braine, & e'rige'e en Comté par Lettres patentes de 
Sept. 1680 en faveur de Claude Fy ot de la Marche.

d) Brange, paroifie fituée fur la rive droite de 
la Seille & chef-lieu d’une Seigneurie érigée en Mar- 
quifat par Lettres de May id55, en faveur d’Antoine 
de Barilion Seigneur de Morangis Direfteur des 
finances.

e) Belle-Croix, paroifie fituée pres de Chagny, 
avec une Commanderie de l’ordre de Malthe <jui vaut 
4100 livres de rente au fujet qui en eft pourvu.

QEfcor-
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f) Efcorailles, Paroifle & Seigneurie e'rigée en 
Marquifat par Lettres patentes de 1710, en faveur de 
Philippe Francois å'Efcorailles, feigneur de la Bal
sne, la Faye &c. & Mare'chal de Camp des Armées 
du Roi.

g) Germolles, Paroifle & Chatellenie royale avec 
les refles d’un Chateau que le Dues de Bourgogne ha- 
bitoient jadis.

h) Gergy, bourg & feigneurie fituée dans une 
contrée fertile pres de la Saone, & érige'e en Comté 
par Lettres de 1706, en faveur de Jaques Vincent Lan
guet, Ambalfadeur du Roi я Venife, en recompenfe 
de fes fervices.

i) Givray, bourg avec une Mairie, fitue' pres de 
la foret de fon nom, & dont il dépend 10 hameaux.

k) Les Paroifles de Chagny, Buffy- le royal, Ban- 
tauge Marquifat; Beaumont fur Gråne, otiil у а 
une Juftice royale; Longcpierre, Lo fy, Mervans, 
Montpont, Demigny, Fontaine, ff ambes & Char- 
mailles, Lalheve, Rully, Saffenay, Senecey Marqui
fat, St. Defert & dépendances; 6L Loup de Mai
ziere , Far enne le grand &c.

b) La Ferte fur Gråne, petit endroit avec tine 
Abbaye d’Hommes de l’ordre de Citeaux, dont elle 
eft la premiere fille, fondée en 1I13, & dont le revenu 
annuel eft de 30 mille livres environ.

2) La Breffc Chalonoije eft aufti fertile qtic 
le Chalonois propret il у а quelqiies montagnes 

' du coté de Cuizeaux *, mais le refte confifte eri. 
magnifiques plaines abondantes en grains de tou- 
te efpèce, en bois de futaye & taillis, én pa- 
turages &c. & entrecoupées d’une infinite' de ri- 
vières, de ruifleaux & de petits c'tangs tres poif- 
fonneux. Les principaux endroits qu’on у ob- 
ferve font

и) Saint
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a) Saint Laurent lez-Chdlon, petite ville fituée 
au de-la de la Saone, vis-å-vis de Ch£lon auquel il 
communiqué par un pont, & dont il eft regardé com
me un des fauxbourgs. Il у а une Chatellenie parti
culiere, une Recette а laquelle appartiennent tous le» 
endroits de cette partie du Baillage de Chalon, un ho. 
tel-Dieu &c.

b) Cuifery, petite ville fituée fur une elevation 
prés de la riviére de Seille, avec une Eglife colle'giale 
& Communauté de Prétres; une Mairie qui а la poli
ce de la ville, une Chatellenie royale &c.

c) Cuizeaux ou CuijJ'eaux, petite ville avec titre 
de Baronie, Eglife collégiale, Mairie, Bureau de» 
Traites foraines &c.

d) Louhans, Loviacum, ville fituée entre les ri« 
vieres de Seille, Salle & Sol vant, qui en forment une 
efpéce d’lsle ou Гоп n’aborde que par deux ponts. On 
у compte une Eglife paroiffiale avec Mépart; unCou- 
vent de Cordeliers; un College regenté par les Mif- 
fionnaires de St. Jofeph de Lyon; un hopital fervi 
par des Religieufes, Baronie, Mairie, Grenier a fel, 
& Dépot établi pour les marchandifes que Гоп fait 
paffer de Lyon en Suifle, en Allemagne &. autres Païs 
étrangers. II у а d’affez bonnes tiianufaäures d’ étof- 
fes, & Гоп peut marcher а couvert par tonte la ville 
parce que les appartements d’enhaut des maifons avan
cent beaueoup fur la rite.

4. \?Auxois, Alefienfic TraEtus, pats raelé 
de montagnes, de collines, de bois & de plai- 
nes, fertile en grams, en paturages & en bons 
vins, & oil 1’ air eft fain quoiqu’ un peu froid. 
Sa longueur eft de 15 lieues fur 9 de largeur, & 
il renferme

1) Le Baillage principal de Se'mur compofé 
de 215 Paroifles он Communautés dont les plus 
confidérables font

гавЛег.і!еВй/ск.Т.ІГ. Pp »)*$•
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a) Sétnur, Sinemurum, ville fan chef-lieu & ca
pitale de tout le Païs, fituéefur des roches efcarpe'es, 
parmi lcsquelles la rivière d’Arman$on s’eft fait un 
ïit, maïs fi etroit, а caufe de la durete' du terrin, que 
les eaux ont peine а s’écouler, & que dans les gran, 
des erues, elles furmontent fouvent les ponts, & en- 
trainent par leur violence les maifons qu’elles ren- 
contrcnt. Ellefe divife en 3 parties, chacune enfer- 
mee d’ une enceinte de murailcs, favoir le Bourg qui 
eft l’cndroit le plus agréable, le mieux peuple', & ou 
relident les principaux habitans ; le Donjon, place 
forte qui fert de Citadelle; & le Chateau, fans у сот- 
prendre 6 fauxbourgs qui l’environnent. On у comp
te un Chapitre, а Prieure's, б Convents de Гип& 
de l’autre fexe, un College dirigé par les Carmes, un 
hopital &c. C’eft le fiége d’ un Gouverneur particu
lier & d’un Lieutenant de Roi, Pre'vóte' royale, Bail
lage érigé en Prélidial en 1696, Recette, Grenier а fel, 
Hotel de ville, Mairie, Mare'chauflee &c. Son prin
cipal commerce fe fait en Draps dont il у a quelquea 
fabriques. Seniur elf la feule ville de Bourgogne qui 
demeura fidele au Roi pendant la Ligne; & ce fut 
pour la recotnpenfer de fa fidélité que le Roi Henri IV 
у fit convoquer les Etats de la Province en 1590, & у 
transfe'ra le Parlement de Dijon qui у tient fes fe'an- 
ces jusqu’a la paix.

b) Alije, Alifia ou Alefia, village fitué fur une 
niontagne ou coteau å une petite (diftance du Bourg 
de Ste. Reine avec Iequel il ne fait qu’une feule & 
méme Communauté. On у voit encore les ruines de 
l’ancienne ville d’Alexia qui a donne' fon nom au 
païs, & dont Ce'far fe rendit maitre malgré les efforts 
de 80 mille Gaulois qui у étoient renfermés.

c) Sainte-Reine, bourg qui doit fon origine .i la 
Ste. du mètnenom, qui après avoir end ure', dit on, 
les fupplices du cachot, du chevalet & des lampes, 
filt enfin décapite'e en eet endroit fous le Pro-Conful 
Olybrius. Comme les habitans des environs ont une

grande 
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grande dévotion å cette Sainte, & que les Cordeliers, 
qui font établis dans le Bourg, prétendent en con- 
ferver quelques reliques, le concours des devots у 
eft prodigieux. 11 у а de plus des eaux qu’on nom
ine minerales, comme nous l’avons remarqué dans 
l’Introdu&ion å ce Gouvernement, mais qui ne pa- 
roiflént remarquables que par l’adrefle qu’oht les re- 
ligieux, dans l’Eglife des quels la fource fe trouve, d’en 
exalter les vertus pour le profit du Couvent.

d) Flavigny, Flaviniacum, petite ville fituée 
fur une Montagne au milieu de ptufieurs autres, bai- 
gnées par la petite rivière d’Ozcrain & fur le penchant 
desquelles il у а quantité de vignes. On у compte 
un fameufe Abbaye d’ hommes de Г ordre de St. Be
noit, dont l’Abbé eft Seigneur de la ville & поите 
le Juge & les Officiers de Juftice, а l’exception du 
Procureur d’Office qui eft а la nomination des Reli- 
gieux par un Concordat de Pan 1663 ; une Eglife pa- 
roifiialc avec une Communauté de Prètres, un Archi- 
diaconé & Archiprétré, un Couvent d’Urfulincs , un 
hopital dcc. C’eft le fiège d’un Gouverneur 'particu
lier, Juftice feigneuriale, Mairie, Subdélégation de 
l’Intcndance &c. C’e'toit autrefois une ville confidé- 
rable & de grande étendue, & on la divifoit en Cité, 
Bourg & Fauxbourg. Mais les guerres civiles aïant 
donné lieu d’cn faire une place forte, on en ruina 
les deux prémières parties pour la rendre plus régu
liere. Au terns de la Ligue le Parlement de Bour
gogne aïant été obligé de fortir de Dijon, tint fes 
féances а Flavigny pendant 18 mois; & c’eft dans l’E
glife de l’Abbaye qu’a été tranfporté le Corps de Ste. 
Reine qui s’y trouve cncore aujourd’ hui.

e) Montbart, Ville fituée partie fur la rivière 
de Brenne qui la divife, partie fur le penchant d’une 
petite montagne élevée dans un vallon aflcz fpacieux. 
Elle eft fermée de murailles fans autres fortificatione 
que quelque tours а demi ruinées; mais au deflus 
de la montagne eft un vieux Chateau dont les

Pp а, murs 
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murs font tres forts & flanque's de großes tours. Dans 
le Pais cette ville paße pour être trés ancienne, dc 
l’on prétend qu’elle а tire' fon nom des Bardes, Phi- 
lofophes &. Poëtes des anciens Gaulois, ante'rieure- 
ment а la conqucte de la Gaule par les Romains, On 
у compte une Paroifle avec Mépart; un Convent 
d’Urfulines, un College, un Hopital, unc Chatellenie 
royale, Juftice qui comprcnd le Chateau & les ha- 
meaux de la campagne; Mairie qui exerce la juftice 
ordinaire de la ville de la police, Grénier А fel, Ma- 
récbauflee, Subdélégation de 1’Intendance &c. Mont- 
bart eft la patrie de M. M. Buffon & A'Aubenton, au
teurs d’une Hiftoire naturelle qui jouit а bon titre 
de la plus grande céle'brite', & de plufieurs autres ou- 
vrages trés eftimés.

2) Le Вalliage particulier d’Tlualcm, qui s’e- 
tend fur 117 Paroiflès, dans lesqueiles on re- 
tnarque

a) Avalon, Ab allo ou Avalo, ville chef-lieu & 
capitale de PAvalonnois, fitue'e fur la rivière de Cou- 
fain, dans une contre'e fertile & agréable. On у 
compte une Eglife colle'giale, deux Paroifles avec un 
Secours ou Annéxe, 4 Couvents des deux féxes, un 
Collége re'genté par les Pcres de la Doélrine Chre'tien- 
ne, & un hopital. C’eft le fiège d’un Gouverneur 
particulier, d’une Chancellerie unie au baillage; 
Mairie qui exerce la police; Maitrife particuliere des 
eaux & forets, Prévote' royale; grenicr а fel; Subde'- 
légation de l’Intendance&c. Cette ville eft ancienne, 
tic forte par fa Situation. Il у avoit ci-devant de bon
nes fortificatione; mais elles font tombe'es en ruines, 
& il n’exifte plus que le Chateau.

b) Carré-les - Tombes, ou St. George lex Carré 
les Tombes village fitué а deux lienes & demi d’Ava- 
Jon, &. reinarquable а caufe de qtiantite' d’anciens 
Tombeaux qu’on у voit, & au fujet desquels Mr.

Boe.
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Bocquillot, & Mr. Moreau de Mautour ont public 
des Diflertations aflez intéreflantes.

c) Tanlay, bourg avec titre de Marquifat & un 
beau Chateau, fitué fur l’Arman^on.

d) Chatelus, paroifl'e avec titre de Comté.
e) Montreal, bourg fitué fur la croupe d’une mon. 

tagne en pa'is de vignobles, a une petite diftance de 
Serain, avec 1 Eglife collégiale & paroifliale; 1 Prieuré 
de St. Bernard de l’ordre de St. Auguftin; 1 Chatelle- 
nie royale; une Mairie &c.

f) Noyers, Nocetum, ville & Comté feigneurial 
dont dépendent 31 Communautés, fituée dans un val
lon entouré de montagnesde tons cótés, fur la riviére 
de Serain qui en forme une efpéce d’isle. Elle eft fer- 
mée d’anciens murs flanqués de 22 Tours de pierre 
de taille & de folfés. Ony compte trois portes & une 
fontaine achacune, 1 Prieuré d’Hommes de l’ordre 
de St. Benoit: 1 Eglife paroifliale; 1 College régenté 
par les Peres de la Doéfrine Chrétienne; 1 Convent 
d’Urfulines, 2 hopitaux, 1 baillage feigneurial; Mai
rie qui а la police; Gruerie feigneuriale; Subdéléga- 
tion de l’Intendance, Conununauté de la Recette 
d’Avalon &c.

g) Chateau-Girard, Eftivey, Irotier; Nuis, Vil- 
liers-les hauts &e. paroifTes dépendantes duComté de 
Noyers.

3) Le Baïllage particulier d’Arnay- le Duc, 
qui embrafle 120 ParoifTes ou Communautés 
dont les principales font
. a) Arnay ■ le Duc, Arnetum ou Arnejum Ducis, 
ville chef-lieu fituée dans une contrée mclée de plai- 
nes. & de montagnes fur la riviére d’Arroux, & au 
milieu de la Lorraine. On у compte 3 portes & un 
petit fauxbourg å chacune; I Prieuré de l’ordre de 
St. Benoit, dont le Prieur a, deux fois Г an, la 
juftice dans tonte la Ville, favoir depuis midi de 
la veille de la féte de »%. Jaques & de celle de St.

' i I’ P 3 Blaife
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Btaife jusqu’å midi du'Iendemain; i Eglifc paroiflia- 
le; i Hopital; i Collége ci-devant а la charge de» 
Jéfuites; 2 Convents &c. C’eft le liege d’uti Gouver
neur particulier; du Baillage; d’un grenier å fei, 
& d’une Juftice feigneurialc qui appartient au Prince 
de Lambefc de la Maifon de Lorraine, grand - Séne'- 
chal he'rc'ditaire de Bourgogne, & grand Ecuyer de 
France.

b) Chateauneuf, bourg avec titre de Baronie, 
fitué für une montagne au pié de laquelle eft un ho- 
pital fous le titre de Ste. Marie Madeleine.

c) Pouilli, Bourg fitue' au pie' d’une montagne 
avec une Eglife paroiffiale & deux Chapelles; une 
Chambre a fei &c.

4) Le Baillage particulier de Saulieu qui а 
85 paroiflcs, & dont le chef-lieu eft

Saulieu, Sidoleucunt, Sedelaucum, petite ville 
fitue'e fur une elevation, fermée de murailles, & en- 
vironée de folfe's, avec 5 fauxbourgs dans lesquels 
il у а plus d’habitans que dans la ville meine. Ón у 
compte I Eglife colle'giale; 1 Paroifle & I Annexe; 
i Hopital; i College ou Ecole publique &c. & c’eft 
ie fiége du Baillage; d’une Mairie; Grenier а fel; 
Juftice confulaire &c. L’Evéque d’Atttun eft feigneur 
de Saulieu, & la Juftice lui appartient tant dans la 
ville que dans les fauxbourgs dt Banlieue, & les Ap
pellations des Jugements de fes Officiers fe relévent 
au baillage royal qui у fut cre'é en 1654.

• 5) Le Pair de la Montagne ou Baillage prin
cipal de Chatillon fur Seine, fitué dans des mon- 
tagnes, qui lui ontdonné fon nom, & abondant 
en fruits, feigle, froment, bois de futaye & 
taillis; minesdefer&c. Il renferme 164 Paroif- 
fes dont les plus remarquables font

a) Cha-
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a) Chatillon-Jur-Seine, Caßellio ad Sequanam, 
ville capitale du Païs & clief-lieii du Baillage, litue'c 
fur les deux rives de la Seine qui la partage en deux 
quartiers dont l’un eft appelle Bourg & l’autre Chau
mont, tous deux ferme's d’une meine enceinte de 
murailles. . On у compte une Abbaye d’hommes de For
dre de St. Auguftin ; 1 Abbaye de filles de l’ordre de 
St. Benoit; 1 Doyennc ou Archiprétre'; 1 Paroifle ditc 
de St. Vorte avec 2 Annexes & un Mc'part; 1 Com- 
tnanderie de l’ordre de Malthe qui vaut 3-a 4000 li
vres de rente å celui qui en eft pourvu; 5 Couvens 
de l’un & de l’autre fexe; i hopitaux; 1 college avec 
des regents Laics &c. C’eft le fiège d’un Gouver
neur particulier; d’un Lieutenant des Mare'chaux de 
France; du Baillage; d’une Chancellerie aux Con
tradis; Pre'fidial uni au baillage; Chancellerie pres le 
Pre'fidial: Mairie qui а la Juftice ordinaire & la po
lice de la ville; Juftice de l’Abbaye & de laComman- 
derie; Maitrife particuliere des caux & forets; Ma- 
rechauflee; Grenier а fe'l; Bureau des traites forai- 
nes; Subdelegation de l’Intendancc; Recette particu
liere des Etats; Recette des bois de la maitrife &e. 
On voit dans le quartier de Chaumont les ruines de 
Fanden Chateau des Ducs de Bourgogne, & а l’extre- 
mite' eft une efpèce demiaifon feigneuriale qti’on croit 
avoir été batie par le Chancelier Rollin. IJ у a plu- 
Ceurs forges aux environs de Chatilion.

b) Aigney-le Duc, ville fituée fur uné montagne 
au bas de laquelle coule un ruifleau qui porte le nom 
KAigney. Il у а i Prévoté royale & 1 Paroifle.

c) Aizey-le Duc, bourg avec titre de Baronie 
& Chatellenie royale, fitué en païs de . montagnes 
& de bois fur la rive droite de la Seine.

d) Arc • en Barrois, petite ville ceinte de murail
les flanquées de Tours d’cfpace en efpace avec un 
fofle aflez large & profond rempli d’eau vive. Elle 
eft fitue'c fur la riviere d’Aujon ou Saugeon & l’on у 
compte i Chateau bien fortifie' & entourc d’un foffié

P p 4 tø* 
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également rempli d’eau vive: i Eglife paroiffiale; а 
Couvens; i Hopital, une Maladerie; t Grenier å fel; 
i Mairie pour les affaires ceconomique&c. Cette ville 
fut érige'e en Duché-Pairie en 1703, & elle forme, 
conjointement avec les ParoilTes de Bunière, Cour- 
l'Evéque, Creancey, Gicey-Jur-l'Aujon, Latrecy, 
Montribourg & Richebourg, une feigneurie qui а le 
titre de Marquifat & appartient au Duc de Pent- 
hièvre.

e) Frólois, bourg avec titre de Comte.
f) Les paroilfes de Bricon, Buffy-le grand, 

Latrefey, Giffey ■ [aus - Flavigny, PoinJJon, Prati- 
gey, Panvey &c.

g) Chanceaux, bourg fitué fur une montagne oii 
la Seine prend fa fource. On у fait de la Marmelade 
d’e'pine-vinette qui eft fort eftimée.

h) Saint-Seine, petit endroit qui fire fon nom 
d’une ancienne Abbaye qui s’y trouve de Fordre de 
St. Benoit, & de la Congre'gation de St. Maur.

i) Duefme, Dusma, bourg fitué dans un vallon 
fort étroit fur la Seine, avec une Chatellenie royale; 
prieuré de Fordre de St. Benoit; Archiprétré &c. 
C’eft le chef-lieu du Duefmois, Pagus Dufmifus, 
petit Païs connu des ancie”- & qui cotnprend plu- 
fieurs bourgs & villages, mais dont il feroit au. 
jourd’hui trés difficile de déerire les bornes.

k) Pal- des -Choux, Vallis Caulium, Prieuré 
chef- d’ordre fonde fur la fin du fiècle.

II. Les Comtés dépendants du Duché de 
Bourgogne font

i. Le Chafotois, Quadrigellenßs ou Quadrel- 
lenffs Trafifar, Païs d’environ 9 lieues de lon- 
gueur fur 7 de largeur, parfe'me' de collines & 
d’e'tangs, & fertile en froment, feigle, vins, 
bois de haute futaye & de taillis, paturages &c.

Ce
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Ce Pais pafia de la domination des Romains aux 
Francois, & fut pofledé enfuite, а titre de fief, 
par les Ducs de Bourgogne, puis par ceux d’Ar» 
magnac d’ou il retourna а Philippe leHardi Duc 
de Bourgogne dont les Defcendants ie gardèrent 
jusqu’en 1477, que le Roi Louis XI, s’en em- 
para. Charles VIII s’obligea, par le Traité 
de Senlis, de le rendre а Philippe d’Antriebe; 
mais les broüillefies furvenues entre les Cours 
d’Efpagne & de France engagèrent celle ci а 
l’occupër de nouveau. 11 fut rendu & confirmo 
a Philippe IV, Roi d’ Efpagne par le Traité des 
Pyréne'es; mais fous le Roi Charles II, fon fils, 
Louis II, Prince de Condé fe faifit de ce Pats, 
& s’en fit adjuger la poflèflïon par arret du Par
lement, en en refervant au refle le haut Do- 
maine au Roi de France. 11 forme un Baillage 
principal de 84 paroifles dont les principales 
font:

a) Charolles, Quadrigellæ, chef-lieu & Capitale 
du Comte' fitué fur une colline entre la riviére d’Ar- 
confe & celle de Semenfe. On у compte i Chateau 
bat i fur la hauteur; 1 Eglife collégiale & paroifliale 
avec Archiprétré; 1 Prieuré d’hommes de l’ordre de 
St. Benoit, 3 Couvens; 1 College; 1 Hopital &c. 
C’eft le fiége du Baillage notnmé le Baillage des cas 
royaux; baillage du Cointé; Chatellenie ou Juftice 
ordinaire de la ville; Juftice feigneuriale des eaux & 
forets; Mare'chaufle'e; Grenier å fel; Recette des 
ptats &c. On entre dans cctte ville par deux porte.

b) Les paroiffes de Baubry; Digoin; gfoncy ; 
I.ugny Baronie, Martigny • le - Comte; Palliages 
dont il dépend plufieurs hameaux;; Snin; St, Be-
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rain fous-Sanvigne; Vdudenejfe; Игу; St. Рі'я- 
cent &x.

c') Paray-le- Monial, Päredum Moniale, ville 
fitue'e dans une plaine fur la rive droite de la Burbin- 
ce, avec un Cours qui va d’une porte å l’autre, une 
belle prairie & en général’des dehors agréables. On 
у compte i Prieuré de l’ordre de St. Benoit; lEglifepa- 
roifliale avec unMépart confidérable; 2 Couvens; un 
Collegeci-devantrégente'lpar les Je'fuites; iSeigneurie 
appartenante å' l’Abbé de Cluny avec la Juftice ordi
naire de la ville & des terres du Prieuré; Mairie, 
Greniel а fel &c. C’eft la Patrie de Franfois Hl- 
vajfeur fameux Latinifte.

d) Touten-fur. Arroux, Tullus, Tultenum, 
Tolonum, bourg fitué fur la riviére d’Arroux, avec I 
Grenier а fel; 1 Eglife peroifliale, 1 Prieure &c.

e) Mont-St. Fincent, Mons - fancti- Hncentii, 
bourg litué fur la plus haute montagne qu’il у ait en 
Bourgogne, avec 1 Prieuré de l’ordre de St. Benoit, 
uni а l’Abbaye de Clugny а caufe du Prieuré de Paray.

2. Le Mdconois, Matisconenßs Pagus, pals 
mêlé de plaines fertiles en toutes fortes de grains; 
de coteaux couverts de vignes qui produifent 
d’excellents vins, & de montagnes qui rendent 
le Pals froid & les voitures difficiles. Son éten- 
due eft de 18 lieues de longueur fur 14 de iar- 
geur, & il avoit jadis fes Comtes particuliere. 
Aujourd’hui il а encOre fes Etats diftincls, & il 
forme un Baillage principal de 176 Paroifles par
mi lesquelles on diffingue

a) Mdcon ou Mafcon, Matifco, ville chef-Iieu 
& Capitale du Comté, fituée fur le penchant d’ un 
coteau а la rive droite de la Saone qui la borne å 
1’orient dans tout? fa longueur, & la fépare-de la Pro- 
vince de Brefie avec Iaquelle elle communiqué par un 

Pont
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Pont de pierre de 13 Arcades, long de 300 pas com* 
muns & large de 6, au boutduquel, du coté de la 
Brede, eft une tour qui dépcnd du Gouvernement de 
Måcon. C’eft le fiège d’ un Evêché; Officialité pour 
Ja partie du Diocè-fe qui eft du Gouvernement de Pa. 
ris; Officiali té du Chapitre de la Cathédrale, Cham
bre des Décimes, Recette particuliere de la Recette 
générale des Decimes de Bourgogne, Gouvernement 
particulier, Lieutenance des .Maréchaux de France, 
Bail lage principal, Préfidial uni au Baillage de même 
que la Prévoté royale qui eft la juftice ordinaire de 
la ville, Mairie qui cxerce la Police, Seigneuries de 
l’Evêché, des deux Chapitres & de la Commanderie, 
Maréchauffée, Eleétion, Juftice des Gabelles, Grénier 
а fel, Juftice des traites foraines, bureau des même» 
traites; Subdélégation de l’Intendance, Recette des 
Etats &c. On у compte i Eglife Cathcdrale, 1 Col
légiale & Archidiaconé, 2 ParoifTes, 1 Commanderi» 
de Г ordre de Malthe, 1 Séminaire dirige, par les 
Prètres de l’Oratoire; 7 maifons religieufes de l’un 
& Pautre fèxe, 1 College régenté ci.devant par les 
Jéfuites, i bopital &c. Cette ville eft ancienne & 
aflez confidérable. On у entre par 4 portes, & Гоп 
enceinte forme a peti pres la figure d’un demi-cercle 
dans lequel on compte 1300 pas de longueur, 64a 
de largeur, & environ 3000 de circuit. Les rues у 
font étroites & mal percées, & il n’y а prefque point 
de places publiques. Lors de l’entrée de Galas en 
Bourgogne å la tete d’une arméc cnnemie, on com
menda а MScon de nouvclles fortifications qui n’ont 
point été achevées. On n’executa que deux baftions 
du coté de la porte de St. Antoine, dont le plus grand 
eft joignant la Saone &• n’eft pas terraffé. L’Evéque de 
Mficon eft Préfident-né & perpetuel des Etats particu
liere du MSconols & Baron de Romenay. Son Dio- 
cefe renfertne a6g paroifles, fous 4 Archidiaconés & <S 
Archiprétrés, 2 Abbayes & 2 Chapitres. Ses revenus 
annuels monttnt å 20 mille livres, & fa taxe en Cour
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de Rome а iooo florins. Imme'diatement au deflbui 
du pont de Macon, la Saone forme une petite Isle en- 
tourée d’arbrifleaux, & au milieu de laquelle eft 
tine petite prairie fort propre pour donner des fete» 
ou des rejouiflances publiques. 11 s’eft tenu plufieurs 
Conciles en cette ville,

b) St. Gengoux le Royal, Si. Gengulfi oppi
dum, petite ville fitue'e fur le penchant & presqu’au 
bas de la tnontagne dite de Montgobaut fur la Gróne, 
avec i Eglife paroifliale, i Couvent, i Hopital, i Cha- 
fellenie royale reflbrtillante au liege prélidial de Ma
con, i Mairie, iGrenier а fel &c. La juftice de cette 
ville appartient au Roi; mais les droits udles font 
aujourd’hui au Marquis de Bellefont.

c) St. Gengoux-de-Cejfey, petit cndroit entre 
de hautes montagnes.

d) Tournus, Tornucitim, ville trés ancienne fi
tue'e fur la rive droite de la Saone, avec 2 Paroifles 
chacune inunie d’un me'part, 2 Couvens, 1 College, 
I Hopital ou Maifon de Charité pour les enfant«; 
une Tour trés antique appellée la Tour des Echelles ou 
la Tour de la Monnoye, parce qu'on prétend qtie les 
Abbe's de Tournus у faifoient autrcfois battre mon- 
лоуе; i ancienne Abbaye de Béne'dictins qui fut fe'- 
cularife'e en 1625, & convertie en Eglife colle'giale. 
C’étoit autrefois un Chateau , & l’Abbé titulaire eft 
haut-jnfticier dans la ville, & jouit d’environ 12000 
livres de rente.

e) Clugny ou Cluny, Cluniacum, ville fituée 
dans un vallon entre deux montagnes, fur la riviére 
de Grdne. On у compte une famcufe Abbaye de For
dre de St. Benoit, chef de la Congre'gation de fon nom, 
foumifc imme'diatement au St. Siége, & fondée l’an 
5110 par Guillaume Duc d’Aquitaine & Comte d’Au- 
vergne, 3 Paroifles avec des Me'parts & fous la Juris- 
diédon fpirituelle du Grand-Archidiacre de i’Åbbaye, 
.lin Couvent dt Recollets, un hopital deflervi par des 
feligicufes, Officialite' de l’Abbaye reffortiflånte au

Pa-
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Pape; Juftice mage de la ville & des terres de l’Abbé, 
Juftice mage de la menfe conventuclle; Mairie, Gré- 
nier å fel, Subdélégation de 1’Intendance &c. L’en- 
ceinte de cette ville eft plus grande que celle de Må- 
con, quoiqu’elle ne foit pa» а beaucoup prés aufli 
peuplée. C’eft pour ainfi dire å fon Abbaye qu’clle 
doit fa naiflance & fa reputation. L’Abbé de Cluny, 
qui eft Supérieur général de tout l’ordre, eft éleétif 
mais а vie, & jouit de 50 mille livres de rente. La 
Menfe conventuelle eft de 70 mille livres, & l’Eglife 
eft une des plus grandes du Royaume. Elle а prés de 
600 pieds de long fur 120 pieds de large, batie en for
me de croix archiépifcopale, aiant deux croifées, dont 
la prémière а 200 pieds & la feconde 100. Il у а d’ail- 
leurs une magnifique Bibliothéque å cette Abbaye, 
& l’on peut dire en général que c’eft un des Monaftè- 
res les plus vaftes, les plus beaux, le» plus riches & 
les mieux ordonnés.

f) Marcigny, Marciniacum, ville fituée ï une 
petite diftance de la rive droite de la Loire, qui lui 
procure le moïen de faire un gros commerce, particu- 
lièrement en bied qui fe transporte quelquefois а Or
kans. On у trouve une célèbre Abbaye de filles de 
l’ordre de St. Benoit fondée en lo$<5; une Paroifle 
avec Mépart, deux Couvents, unhopital, Seigneu- 
rie ou juftice ordinaire de la ville а la Prieure & aux 
Religieufes, Mairie, Grenier а fel &c. Cette ville 
dépend des Etats du Duché de Bourgogne, quoiqu’elle 
foit dans le Maconnois.

g) Les Paroiflés & Bourgs d’^zé, Boyer, Char- 
nay, Chafine, Chapelle de Guinchay, Chintré, Clef- 
fé, Fleur ié, Fleurié- la montagne, Fley, Fuiffey, Hu- 
chij'y, Hurigny, Igi, Laizé, Lugny, Monbellet, 
Ozenay, Pierreclau, Plotu, Prefty, PriJJey, Ro- 
manèche, Romenay, Solutrey, St. Amour, St. An~ 
dré-le-defert, St. Boil, St. Clement lez Mdcon, St. 
Maurice lez Chatel neuf, St. Point, St. Simpho- 
rien, St.Sorlin, Tramaye, Verzi, Firey &c.

3. L'Au-
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3. "L’Auxerroir-, Autiffioddrmßr Ager, Paft 
fertile en vins, mais fee & aride d’ailleurs, rem
pli de collines & peu abondant en bieds & en 
paturages. Il а 6 lieues de longueur fur 5 de 
largeur & forme un Baillage principal de 43 pa- 
roilfes, dont on remarque

a) Auxerre, Autiffiodorum ou Altiffiodorum, 
Ville ancienne & confide'rable fitue'e fur le penchant 
d’ un coteau fur la rive gauche de l’Yonne qui facillte 
beaueoup le commerce de fes Habitans. On у comp
te une Eglife Cathédrale; Archidiacone' dcArchiprêtré 
du Diocèfe de fon nom, 3 Abbayes d’hommes, 2 Ab- 
bayes de filles, une Eglife Collegiale, un Prieuré de 
1’ordre de St. Auguftin, & un autre de Prc'montrésj 
une Commanderie de 1’ordre de Malthe, 12 Paroifles, 
un Se'minaire dirige' par les Lazariftes, 7 Couvents 
de l’ttn dt de 1’autre fèxe, un Collége ci-devant aux 
Jéfuites, 2 Hopitaux. C’eft le liege d’un Evêché, 
Officialite's du Diocèfe & du Chapitre de la Cathedra- 
le, Chambre des Decimes, Recette particuliere de la 
Recette générale des Décimes de Bourgogne, Gouver- 
neinent particulier, Lieutenance des Maréchaux de 
France, Baillage principal & Pre'fidial, Chancellerie 
prés Ie Prélidial, Pre'voté royale, Juftice des Enclos 
& Seigncuries de l’Eveché &c. Mairie qui а la poli
ce furtoute la ville, Subde'le'gation du Prévót des Mar
chands <5: Echevins de Paris, Maitrife particuliere des 
eaux & forets, Juftice confulaire, Mare'chauflee, Com- 
miffion fur le fait des Aides, Tailles & autres Droits 
du Roi au Cömté d’Auxerre, Grc'nier а fel, Subdéie'- 
gation de Г Intendant, Recette particuliere des Etats, 
Recette du Tabac, Recette des Bois de la Maitrife &c. 
Cette ville cft d’une figure а peu prés ronde, toutes 
les rues en font propres & bien pave'es; 1’ air у eft 
pur, la fituation agréable, le Commerce floriflent, 
les maifons apparentes pour la plupart & toutes les 
Eglifes fort belles & bien dc'core'es. 11 n’y а au refte

que
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que deux places publiqucs, Tune devant la Cathe'drale 
& 1' autre appelle'e la Place des Fontaines. L'Eglifc 
dépendante de l’Abbaye de St. Germain eft la plus re- 
marquabie par le grand nombre de reliques & de 
Tombeaux de Saints qui s’y trouvent & qu’on fait 
voir auxCurieux. L’Evéque d’Auxerre eft Suffragant 
de la Me'tropole de Sens; & fon Diocéfe renferme 238 
ParoifTes fous 4 Archidiacone's; 8 Abbayes d’Hotnmes, 
6 de filles & 9 Chapitres. Ses revenus montent an- 
nuellement а 35000 livres, & feion la taxe en Cour 
de Rome, il paie 4400 florins’pottr l’expedition de fes 
bulles. Son Palais Epifcopal eft un des plus beaux 
du Royaume. Il s’eft tenu deux Coneiles å Auxerre.

b) Seignelay, Seilliniacum, petite ville avec un 
Chateau , fitue'e fur un ruifleau nonimé Serin prés de 
PYonne. II у a un Grenier d fel, & deux manufaélu- 
res érige'es par le Miniftre Colbert qui en aïant fait 
1’acquifition le fit ériger en Marquifat.

c) Appoigny, bourg fitué prés de Seignelay, avec 
un petit Chapitre & une fource d’ eau mine'rale froi. 
de & ferrugineufe, que quelques auteurs' ont vante'e, 
inais dont les habitans eux-mêmes font peu de cas.

d) Cr avant ou Crévant, petite ville fitue'e prés 
du confluent desriviéres deCttre&d’Yonne qu’onypaf- 
fe fur un pont de pierre. Il у а un Gouverneur par
ticulier, Seigneurie appartenante au Chapitre de la 
Cathedrale d’Auxerre, Mairie, Juftice d’entrepots des 
fels; Subdélégation de 1’ Intendance, Paroilfe, Cou- 
vent d’Urfulines &c. En 1423 il fe donna auprés dc 
cette ville une bataillc entre les Anglois & les Francois 
au défavantage der derniers.

e) Collanges les vineufes, petite ville fituée dans 
une contrée montagneufe, oü il у а des vignes qui 
produifent d’excellents vins. Mr. Couplet Treforier 
perpétuel de l’academie royale des fciences, а beancoup 
me'rité de cette ville, en lui fourniflant des fource» 
d’eau dont eile manquoit abfolument.

f) CA'
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f) Collanges für Tonne, petite ville & Prévóté 
а 5 lienes de Collanges les vineufes.

g) Arcy, bonrg fitué fur une colline, fnr la ti
triere de Cure, avec un Prieuré de 1’ordre de St. Au- 
guftin, connu fous le nom de Bois d'Arcy.

h) Vermunten, petite ville dont il eft parlé dans 
une Charte de Charles le Simple, rapporte' dans le 
premier Tome de la grande Colleäion de P. Marten- 
ne, fons la date de l’anne'e 900. L’Eglife qui s’y 
trouve eft une des plus anciennes du Diocéfe, å en ju
ger par le portail.

i) Les paroifles de Courfon, Crain, Mailly le 
Chat el, Mailly la ville, Merry fur Tonne, Migey, 
Queine, Saint Brix, St. Cyr, Val de Mercy, Ve- 
noy &c.

4. Le Comte' de Bar-fur-Seine, Païs en- 
cloué dans la Champagne, & rempli de monta- 
gnes dont la plupart font couvertes de vignes; 
mais oii il n’y a que peu de terres labou- 
rables & de paturages. Il forme un Baillage 
principal de 31 Paroilfes dont on remarque

a) Bar- fur - Seine, ville fon chef-lieu & Capitale 
ducomté fttuéeau pie'd’unemontagnequi la couvre du 
coté d’occident;&ä l’orient elle eft terminée danstoute 
fa longueur par la Seine qui lui fert prefque de fof- 
fés. On у compte 3 portes, а l’une desquelles il у а 
deux ponts fur Ia riviére, qui s’y divife en 2 bras, 
un Prieuré de 1’ordre de St. Benoit, une Paroiffe avec 
Mépart, un Prieuré de Mathurins, unCouvent d’Ur- 
fulines, un College, un Hopital &c. C’eft le fiége 
d’un Gouverneur particulier, du Baillage, d’une 
Prévóté royale reflbrtifiante au Baillage, Mairie qui 
а la police, Maitrife particuliere des eaux & forets, 
Eleétion,Grenier а fel, Subdélégation de l’Intendance, 
Recette particuliere des Etats, Recette des bois de la 
maitrife &c. Cctte ville étoit autrefois beaucoup plus 

grande
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grande qu’elle n’eft aujourd’hui, mais les incendies 
& les fieges qu’elle а efluïés en differents terns l’ont 
re'duite а l’e'tendue qu’elle а maintenant. Il у avoit 
fur la montagne une forterefle confidérable que les 
habitans détrtiiilrent eux mêmes en 1596. On montre 
dans le bois appellé la Garenne des Comtes fitué а 
un quart de lieue des murs de la ville, un vieux Ché. 
ne ou feion la tradition il fut trouvé üne Image de 
laVierge, а laquelle on а bati depuis quelque tems 
une Chapelle ou le pcuple accourt fans relache.

b) Les Paroifles åtAvirey, 011 il у a une Prévote 
royale; Balnot, Bourguignons, Celle, ffuilly, Lan- 
dreviller avec une Mairie royale, Loches, Ricey le 
bas ; Ricey le haut, Pille fur Arce &a.

II. Le Conité de Brejfe, Brejfia, Brejftæ Co
mitatus, ert bonié au Nord par le Dtiché de 
Bourgogne & la Franche-Comté; å l’Eft par 
le Bugey; au Sud par le Rhone qui le fépare 
du Dauphiné', &a l’Oueft par le Franc-Lyon- 
nois & par la Saone qui le fepare du Maconnois. 
Sa longueur ert de 16 lieues, fur autant dans fa 
plus grande largeur: ce qui peut être evalue а 
I2I lieues quarrées; non compris la Principaute 
de Dombes qui у eft enclavée, & qu’elle borne 
au Nord, au Sud & å l’Eft. Cette Province eft ar
ro fée par la Saone, le Rhone, VAin, la Kalou- 
ze, leSuran, la Kelle, laRejfouze &c. L’air 
у eft alfez fain & tempe'ré, & on la divife en 
haute & baffe - Brejfe. La premiere, qu’ on nom- 
me aufli Pals de Revermont, confifte en une 
chaine de cóteaux, ou de petites montagnes 
convertes de vignobles qui ne produifent que du 
vin dur & de mauvaife qualite'. La feconde, par

La Geogr. d, Bil/ch. T. 1F. Qjl con* 
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contre, efl un Pals plat, humide & meine ma- 
re'cageux, ou Fon recueille du grain & quantité 
de foin. On compte dans la Brefle jusqti’å 6950 
arpents de bois en б forets, & elle abonde en 
poiflbns, en Gibier, & furtopt en Volaille, par- 
mi laquelle on vante avec raifon les Chapons & 
les Poulardes qu’on у engrailfe, &dont on fait 
un grand commerce de même que de Chevaux, 
de Boeufs, de Cochóns, de Chanvre, de Toile, 
de Fil &.C.

Du tems de Célar la Brefle etoit habitée par 
les Infiibres & en partie par les Segufiani, les Se
quani & les Aedui. Sous Honorius elle fe trou- 
voit comprife dans la prémière Lyonnoife. De 
la domination des Romains elle pafla fous celle 
des Rois Bourguignons, & après avoir obe'i aux 
Francois, eile fe trouva comme cnve'lope'e dans 
le fecond Royaume de Bourgogne. Les Chefs 
de cette dernière Monarchie étant montés fur le 
Trone Impe'rial, & fe trouvant trop éloigne's 
pour conferver leur autorite dans ces contre'es, 
plufieurs feigneurs particuliers s’ en emparérent 
& у formèrent autant de petits Etats differents. 
Les principaux furent les Sires de Bange, de Co- 
lignij, de Thoire, Seigneurs de Villars &c. Tou- 

, te la Provincie pafla fuccefljvement, avec le Bu- 
gey & le УЛпіг de Gex, aux Dues de Savoye qui, 
après les avoir pofledés pendant plufieurs fiècles, 
les ce'dèrent enfin а la France, en echange du 
Marquifat de Saluces en Piemont, par Traité 
pafle а Lyon le 27*“ Janvier 1601. Dès lors Je 
Roi les mit fous le Gouvernement de Bourgo

gne»



GOUVERNEMENT DE BOURGOGNE. біі 

gne, & fous le reflort du Parlement & de la 
Chambre des Comptes & Généralité de Dijon 
oli ils font demeurés jusqu’ä ce jour. Le Clergé 
de Brefle avec celui de Bugey & de Gex ne fai- 
foit autrefois qu’ un feul corps; mais il efl а pré- 
fent divife' en 3, favoir celui du Diocéfe de Lyon 
en Brefle & en Bugey; celui du Diocéfe de Bel
ley , & celui du Diocéfe de Genève а la partie 
du France, qui ont cliacun leurs charges particu
liere, inde'pendamment du Clerge' de France, Les 
Aflemblées du Clerge” de cette partie du Diocéfe 
de Lyon fe tiennent а Bourg ou 1’ on e'lit 4 De
putes; favoir un des hauts-Beneficiers, un des 
Chapitres, un des Cure's, & un des Chartreux, 
qui font la repartition des Décimes & autres Im- 
pofitions fur les Béne'ficiers; & ceux-ci païent 
entre les mains d’un receveur choifi par l’aflem- 
ble'e, & re'fident å Bourg, ou fe trouve aufli la 
Chambre Ecclefiaflique qui juge toutes les con- 
teflations qui furviennent å ce fujet. Le Clergé 
du Diocéfe deBelley tient fes Aflemblees dans la 
ville Epifcopale de ce nom: On у nomme, а 
chaque triennalitc, 2 Députés; l’un pour le 
Chapitre de la Cathe'drale, & l’autre pour le 
Clergé; qui avec l’Evéque de Belley & l’Abbé 
de St. Sulpice, qui font Députes perpe'tuels pour 
les hauts - Beneficiers, compofent la Chambre 
Ecclefiaflique, qui établit les Impofitions, con- 
noit de l’exécution, & nomme un Receveur а 
Belley. Pour le Clergé du Diocéfe de Genève 
а la partie de France, c’efl FOflicial qui en con- 
voque les Aflcmble”es ou l’on nomme des Dépu- 

Qjj 2 tés 
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tes qui compofent la Chambre Ecclefiaflique, & 
un Receveur qui doit rcfider а Seyffel. Quand 
il le prefente des affaires qui intéreffent tout le 
Clergé. du Pals de Bugey, tant du Diocefe de 
Lyon que de ceux deBelley & de Geneve, l’Af- 
femblée generale le tient au Palais Epifcopal de 
Belley: Et quand enfin il у а fujet de convoquer 
le Clergé des trois Pais, de Breffe, Bugey &Gex, 
l’Affemblée fe tient dans une ville choifie par le 
Clergé lui-meme.

Tout ce que nous avons dit а Partiele de la 
Bourgogne, lur le Gouvernement militaire, ci
vil & politique, regarde également la Brelfe: 
La feule chofe en qtioi elle differe c’efl quec’eft 
un Pair d’impafition. La Nobleffe d’ailleurs tient 
tons les trois ans des allemblées pour la conduite 
des affaires qui peuvent la regarder en particu
lier, & ces affemblees fe tiennent å Bourg. 
Cette Province, qui forme une Eledion & Bail- 
lage principal du Parlement de Dijon, fe divife 
en 25 Mandements, favoir

1) Celui de Bourg compofé de 21 Paroilïês 
entre lesquelles on remarque principaleinent

Borg, Tamnum Burgus, ville capitale de la 
Province, fituée fur la riviére de Reflouze, partie en 
plaine, & partie fur le pencliant d’une colline. On 
у compte i Eglife collégiale & paroiffiale; Archipré- 
tré du Diocéfe de Lyon; 6 Couvents; 1 College re
gente ci-devant par les Jéfuites; un hopital des Maia* 
des; un hopital pour les pauvres filles &c. C’eft le 
fiege d’une Officialité, Chambre & Recettes des Deci
mes de la partie du Diocèfe de Lyon qui eft en Brelfe 
Л en Bugey, Gouvernement particulier, Lieutenance
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des Marechaux de France, Baillage principal, Pre'fi- 
dial uni au Baillage, Chancellerie prés le Pre'fidial, 
Chatellenie royale, poffe'de'e en engagement par la 
Maifon de Bourbon-Conde', Mairie qui а la police, 
Gruerie, Mare'chaufl ее, Eleétion, Juftice des Gabel
les, Grenier å fel, Juftice des Traites-foraines; Bu
reau de recette des mêmes Traites, Subde'légation de 
l’Intendance, Recette des tailles &c. On entre dans 
cette ville par3portes: le nombre de fes habitans eftå 
45°oenviron, diftribués en550 feux. C’eft le lieu de 
naiflance de Claude Buchet feigneur de Meziriac, 
Claude Favre feigneur de Pdugelas & Nicolas Fa
ret, trois Ecrivains qui ont beaucoup contribue a per- 
feélionner la Langue francoife.

2) Le Mandement de Bage ou Baugé forme 
de paroilfes dont on diftingue

a) Baugé ou Bagé, ville chef-lieu, fitue'e fur 
une hauteur, avec titre de Marquifat dont la juftice 
d’appel reflortit ntiement au Parlement’de Bourgogne 
& au Préfidial de Bourg ; juftice ordinaire qui refibr- 
tit au juge d’appel; Mairie &c. C’e'toit autrefois la 
Capitale de la Brefle; mais il у a longtems que celle 
de Bourg jouit privativement de cette diftinélion.

b) Les Communaute's de Box, Manßat, Feuil- 
liens &c.

3) Le Mandement de Boulignieux qui n’a 
que 2 Paroifles, favoir

a) Boulignieux, chef-lieu avec titre de Comté;&

b) Le Plantay.

4) Le Mandement de Chatillon-les -Dornbet 
qui s’étend fur 12Paroifles dont le chef-lieu eft

Chatillon. les • Dombes, petite ville fitue'e dans 
un vallon entre deux collines, Гипс au midi & l’autre 
au nord, fur la riviére de Chalaronne. On у compte 

Q.q 3 i Egli-
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1 Eglife collégiale & paroiïliale, 2 Couvens, 1 Col
lege, i hopital &c. & c’eft le fiège d’un Gouverneur 
particulier; Comté dont la juftice d’appel reflortit 
au Baillage de Bourg; Juftice ordinaire; Mairie; Gre- 
nier å fel &c. C’eft la patrie du celebre Avocat 
Collet.

5) Le Mandement de Coligny qui а 13 Paroif- 
fes & dont le chef-lieu eft

Coligny, bourg avec titre de Comté, fitué fur lej 
confins de la Franche-Comté, dt qui а donné fon nom 
а I’illuftre & tres ancienne Maifon de Colligny. Cha- 
tillon, de laquelle il у а eu des Ainiraux & des Maré- 
chaux de France.

6) Le Mandement de Gordon qui а 3 Paroif- 
fes & dont le chef-lieu eft

Gordan, bourg fitué fur la rive droite de 1’Ain.

7) Le Mandement de JaJJeron, forme de 7 
Paroifles, dont la principale eft

gjafferon, chef-lieu fitué dans une contrée abon- 
dante en grains dr en paturages.

8) Le Mandement de Lange compofé de 2 
Paroifles, & qui а titre de Baronie. Le chef- 
lieu en eft

EJlré, village dont le terroir eft fertile en grains 
• dc en paturages.

9) Le Mandement de Loye qui а 5 paroifles, 
entr’autres

Loye, chef-lieu fitué fur une hauteur å quelque 
diftance de la rive droite de L’Ain.

10) Le
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10) Le Mandement de Mircbel qui renferme 
7 Paroifles dont la première ell:

Mirebel, bourg chef-lieu, avec titre de Marqui- 
fat, fitué å 8 lieues de Bourg. On у compte deux pa- 
roifles ; deux Juftices, l’ordinaire & celle du Marqui- 
fat. &c.

n) Le Mandement de Montaney qui n’a que 
4 Paroifles, entr’autres

Montaney ou Montanay, chef-lieu fitué a une 
lieue & deinie de Trevoux.

12) Le Mandement de Montdidier compote 
de 12 Paroifles, & dont le clie£-lieu eft

Montdidier, village avec titre de Baronie &c.

13) Le Mandement de Montluel forme de 13 
Paroifles, entre lesquelles on diftingue

Montluel, Mons Lupelli, petite' ville chef-lieu & 
capitale de ce qu’on appelle Ia Palbonne, fituée au 
pié d’une colline, а quelque diftance de la rive droite 
du Rhone. On у compte i Eglife collégiale, 2 au- 
tres Paroifles, 2 Couvens, 1 College & 1 hopital. 
C’eft le fiège d’un Gouverneur particulier; Comtc 
& Chatellenie royale, engagée а la Maifon de Condé; 
Mairie qui а Ia police; Grenier а fel; Bureau des 
traites foraines &c.

14) Le Mandement de Montrevel qui а іб 
Paroifles, dont on remarque

Montrevel, ville chef-lieu avec titre de Comtè, 
fituée а 3 lieues de Bourg. On у trouve 1 Mairie, 
I Couvent d’Auguftins &c.

15) Le Mandement de Pérouge qui а 7Paroif- 
fes, entr’autres

Q.q 4 Pè.
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Perouge, petite ville chef-lieu, avec titre de Ba
ronie, Grenier а fel, Hopital &c.

16) Le Mandement de Pont-d’Ain, forme de 
13 ParoilTes, & dont le chef-lieu eft

Pont-d’Ain, petite ville chef-lieu, avec titre de 
Marquifat, fituée fur la rive droite de l’Ain.

17) Le Mandement de Pont-de-IAaux com- 
pofe' de 7 ParoilTes dont la principale eft

Pont - de. Paux , petite ville avec titre de Du- 
ché, fituée a une demi-lieue de la rive gauche de la 
Saone, dont les bateaux remontent par la Reflbuze 
jusqu’ä fes portes dans les grandes eaux. On у 
compte i Eglife Colle'giale, 1 Officialité, 1 Paroifle, 
а Couvents, 1 College avec des Re'gents Laks, 1 Ho
pital &c. Cette ville eft au milieu des plus riches 
& des plus fertiles paroifles de la Brefle: tout ce qui 
l’environne eft fe'cond en beaux paturages; terroir 
heureux, bieds, chanvres, be'tail, tout eft а fes portes 
& remplit fes foires & fes marche's prefqu’également 
fre'quentés. Elle eft batie dans une plaine, furies 
bords de la riviere de Reflbuze qui en enferme plus 
de la moitié, & fait un contour qui lui donne la 
forme d’un Croiflant. Il у а 2 portes & 2fauxbourgs, 
& c’eft le fiége d’une Juftice feigneuriale, Mairie qui 
а la police, grenier а fel &c.

18) Le Mandement de Pont-de-JAelle qui а 
Г5 ParoilTes & pour chef-lieu

Pont-de- Pelle, petite ville avec un fauxbourg 
& titre de Comte', fituée а l’extremité de la Bafle- 
Brefle, fur la rive gauche de la Velle oii il у a un 
Pont qui а donné lieu а la denomination de Pont-de- 
Veile. On у compte i Prieuré uni au Chapitre de 
St. Martin d’Aisnay, 1 Collége, 1 Hopital, 1 Juftice 

d’ap-
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d’appel, i Juftice ordinaire, 1 Grenier å fel, I Gou
verneur particulier &c.

19) Le Mandement de St. Paul-de~ Parat 
qui n’a que 3 Paroifles & pour chef-lieu

St. Paul-de- Varas, village chef-lieu, avec titre 
de Coitite'.

20) Le Mandement de St. ff ulien forme', 
comme le précédent, de 3 paroifles feulement 
& qui tire fon nom de

St. Julien, Communauté chef-lieu, fitue'e fur 
la Reflouze & forte de 51 feux.

21) Le Mandement de St. Trivier, qui ren
ferme 17 Paroifles & а pour chef-lieu

St. Trivier, bourg chef-lieu avec une Paroifle, 
titre de Comté & Mairie.

22) Le Mandement de Tref ort, qui а 8 Га* 
roifles, dont la principale ей

Trefort, bourg chef-lieu avec titre de Marqui- 
fat, uneParoiffe, une Juftice d’appel, une Juftice or
dinaire &c.

23) Le Mandement de Vdrambon, qui s’é- 
tend fur 8 Paroifles & dont le chef-lieu efl

Tarambon, bourg avec titre de Marquifat &c.

24) Le Mandement de Pillars, qui embrafle 
и Paroifles dont la pre'mière eft

Pi Ilars, petit endroit avec titre de Marquifat 
fitue' fur la rivière de Chalaronne. Enfin

Qjl 5 25) Le
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25) Le Mandement de Villerev erfure., qui n’e 

que 5 Paroiffes dont la plus remarquable eft
Villereverjure, bourg dc 105 fetix, fon chef-lieu.

III. Le Bugey, Beugefia, eft borne au Nord 
par la Franche-Comté; au Sud par le Rhone 
qui le fepare du Dauphine'; а l’Eft par le méme 
fleuve qui le fépare de la Savoye; & а 1’ Oueft 
par la riviére d’Ain qui le fépare de la Brefle. 
L’air у eft fain & alfez tempéré, & on le divife 
en haut bas Bugey: le bas confifte en une plai- 
ne aflez fertile; & le haut eft en grande partie 
rempli de montagnes fort élévées & couvertes 
de bois, furtout de fapins. Il у а aulïi d’ex
cellents paturages ou l’on nourrit quantité de 
bétail, & le plus grand commerce des habitans 
confifte en fromage & en beurre. Son étendue 
eft de 16 lieues environ, depuis Pont-d’Ain jus- 
qu’a Seyflel, fur 9 depuis Dortans jusqu’a Lo- 
yette, ce qui peut être evalue ä environ' 100 
lieues quarrées. C’eft un Pa'is d’impofition com
me la Brefte, & il fe gouverne exacftement de 
méme tant pour 1’ Ecclefiaftique, le Civil & 
l’Oeconomique, que pour le Militaire & le Po- 
litique, aïant fes Etats particuliere, & tous les
3. ans des Aflemblees de la Noblelfe & du tiers- 
Etats. Il faifoit autrefois partie du Royaume 
de Bourgogne, & les Ducs ou Comtes de Sa
voye s’en étant emparés petit а petit, le confer
verent jusqu’ en 1601. qu’ il fut cédé а la France 
par le Traité de Lyon; excepté un Diftriét fi- 
tué au de-la du Rhone & comprenant les Cantons
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åe St. Genis, Jetme&LoiJJeij owLucey; &4Sei- 
gnenries dont je parlerai ci-après. Le Bugey 
renferme le Bugeypropre, le Valromey & la 
Michaille, & il forme une Eledion & Baillage 
principal divifé en io Mandements, favoir

1) Celui de Roßilion compofé de 72 Paroif- 
fes, parmi lesquelles on remarque

a) RoJJillon, bourg chef-Iieu avec titre de Com- 
té, Juftice d’Appel, Juftice ordinaire &c.

b) Betley, Belica, ville capitale de tout le'Bugey, 
fitue'e agre'ablement, entre deux cóteaux, dans un 
Païs fort abondant. On у compte une Eglife Cathé- 
drale, Archidiaconé & Archiprétre', uncParoifle, un 
Seminaire, un Abbaye de filles de fordre de Citaux, 
4 Couvents, un College, un Hopital Äc. C’eft le 
liege d’un Evéché, Officialité du Diocéfe, Chambre 
& Recette des Dc'cimcs, Gouvernement particulier, 
Lieutenance des Maréchaux de France, Baillage prin
cipal , Seigneurie & Juftice ordinaire de la ville ap- 
partenante а l’Evêque, Seigneurie du Chapitre de Ia 
Cathédrale, Mairie, Maréchauflce, Eledion, Jufti. 
ce des Gabelles, Grenier а fel, Bureau des Traites 
foraines, Subde'le'gation de 1’Intendance, Recette des 
Tailles &c. L’Evéque eft fuftragant de Befan^on, & 
il fe qualifie de Prince du St. Empire. Son Diocèfe 
comprend 83 Paroifles, deux Abbayes de tin Prieuré. 
Ses revenus annuels font de 8 а ioooo livres, & fe
lon la taxe en Cour de Rome, il раі’еззз florins pour 
l’expédition de fes bulles.

c) Les Paroifles d’Armix, Brenier, Briord, Cha- 
vorney, Contrevox, Creßßn, Culoz, Ennemond, 
Gvofjee, Hauteville, Lompnat, Longecombe, Luis, 
Marchand, Montagnieu, Реггей, St. Benoit, SeC-

lionaz, 
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lionaz, Serrieres, St. Germain-des Paroijjes, Vi- 
rieu le grand, Firignin, Nattage Baronie.

2) Le Mandement de Mattafelon, forme de 
5 Paroifles, dont la principale eß

Mattafelon, bourg chef-Heu fitué а quelque dif- 
tance de la rive gauche de l’Ain.

3) Le Mandement de Montreal, qui а 17 Pa
roifles, entr’autres

a) Montreal, bourg chef-Heu, avec titre de 
Comté, Juftice d’appel, Juftice ordinaire &c. fitue' dans 
les montagnes.

b) Les Communaute's i'Arbant, Dortan, Oyon- 
naz, St. Martin du Frefne &c.

4) Le Mandement de Nantua, qui renferine 
II Paroifles dont les plus remarquables font

a) Nantua, Nantuacum, ville chef-lieu avec 
titre de Baronie fituée entre deux hautes montagnes, 
ä l’extremité d’un Lac d’un quart de lieue d’e'tendue, 
oü Гоп trouve de tres beaux poiflbns, furtout des 
truites. On у compte un Prieuré d’Hommes de for
dre de St. Benoit de non reformé, une Paroifle avec 
Mépart, un Couvent de filles, un College, un Hopi- 
tal &c. C’eft le fiége d’ une Juftice Seigneuriale ap- 
partenanteau Prieur de Nantua, Mairie, Juftice des 
Traites foraines, Bureau des meines Traites, Maré- 
chauflee, Grenier а fel &c.

b) Les Cotnmunautés de Belleydoux, Brenod, 
Efchalons, Laleyriat &c.

5) Le Mandement de Pontcin, qui а 8 Paróif- 
fes, dont les principales font

a) Pont-
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a) Pontcin ou Pontain, petite ville chef, lieu 
avec titre de Baronie, appartenante au Duc de Savoye, 
Eglife colle'giale, Paroifle, Bureau des Traites fo- 
raines &c. fituée fur la rive gauche de l’Ain ou il у а 
un Pont.

b) Cerdon, bourg avec titre de Baronie, appar
tenante e'galement au Duc de Savoye, & fituc a une 
lieue de la rive gauche de l’Ain.

6) Le Mandement de Seyffel, qui s’étend Гиг 
19 ParoilTes, dont on diflingue

a) Seyffel, Sefjelium, chef-lieu & capitale du Val- 
romey, fitue'e fur le Rhone qui la divife en deux par
ties jointes par un pont, dans une agréablc contre'e, 
а l’extremité du Bogey, fur les limites de la Savoye. 
On у compte une Eglife paroilliale, 4 Couvents &c. 
& c’eft le fiège d’un Gouverneur particulier, Chatel- 
lenie royale, Grenier а fel &c. C’eft ici que le Rho
ne commence å étre navigable, & qu'on de'charge 
tout le fel qui fe voiture en Savoye, en SuilTe, a Ge
neve & dans le Valais.

b) Chatilion, bourg fitue' a une lieue de la rive 
droite du Rhone & chef-lieu du petit pai's de Mi- 
chaille.

c) Les Communautes &’Anglefort, Chenay, Cor- 
bonot, la Riviérefurens &c.

7) Le Mandement de St. Germain d’Amberieu 
qui a ii Paroifles, entr’autres

a) St. Germain d’Amberieu, bourg chef-lieu 
ой Гоп compte 426 feux.

b) Ambournay, Ambroniacum, petite ville fi
tuée fur la route de Lyon а Genève, а trois quarts 
de lieue de la rive gauche de l’Ain, avec unc Eglife 
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paroiffialc, un hopital & une Abbaye de l'ordre de 
St. Benoit, fonde'e vers 1’ an 8°o & founiife immé- 
diatement au St. Siège. Elle vaut 14000 livres de 
rente а Г Abbé.

c) Les Communautés de Chateau- Gaillard, Do- 
cur s, ^uzurieu, Leyment, St. Denys, St. gfean - le 
vieu, St. Maurice &c.

8) Le Mandement d St. Rambert, forme de 
17 Paroifles, dont on remarque

a) St. Rambert de gfoux (Jurenfis) ainfi nom- 
tiiée а caufe de fa proximité du Mont Jura ou do 
Joux, & fitue'e fur la rivière d’Arbarine, dans un 
vallon entre deux hautes montagnes, fur l’tine dcs- 
quelles il у avoit aütrefois un Chateau qui comman
do» la ville, & que leMare'chal de Brion fit raferaprès 
le Traité de Lyon de 1601. On у compte une Eglife 
paroiffiale, un College, un petit hopital & une Ab
baye, a qui elle doit fon nom & fon origine, de Vor
dre de St. Benoit, de la Congrégation de Cluny’, & 
fondée dans le 5»»* fiècle par St. Domitien. La police 
de la ville eft adminiftrée par des Officiers royaux, & 
la Jurisdiétion Civile, qui reflbrtit d’ailleurs au Par
lement de Dijon, appartient partie å J’Abbé de St. 
Rambert, & partie au Duc de Savoye. Cette der- 
nière portion fut érigée en Marquifat en 1576, avec 
les terres qui en dependent, раг Emanuel Philibert 
qui la donna alors, en titre de fief, å Amé fon fils 
naturel.

b) Les Communautés å'Aran & Rougemont qui 
ont titre de Marquifat; Argil, Montferrand, St. 
Hierome, Tenai, Vieux-d'Izenave &c.

9) Le Mandement de St. Sortin, qui a 11 Pa- 
roifTes, parmi lesquelles on confidere

a)S.
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a) St. Sorlin, bourg, chcf-lieu, avec titte de 
Marquifat, appartenant au Duc de Savoye.

b) Lagnieu, petite ville fitue'e fur la rive droite 
du Rhone & faifant partie du Marquifat de St. Sorlin. 
II у a un Grenier å fel.

c) Les Communautés i’Ambutrix, Chafey-fur- 
Ain, Soudon, Paulx &c.

10) Le Mandement du Kal-Romey, Kallis 
Romana, qui eiubrafle 23 Paroilfes, dont les 
principales font

Abergement-le-grand, Aber gement le petit, 
Champagne, Charancin, Hoflonne, Pajfin, Ruf- 
fieu, Pieu, Pirieu le petit &c.

IV. Le Païs de G ex, Geßenfis Pagus on 
Traffus, cfl borné au Nord par le Pays de Vaux 
& les Suifles; au Sud par le Rhone & la Savoye 
а l’Eft par le Lac de Genéve, & а l’Oueft par 
le Mont-Jura ou de St. Claude, & par la Fran
che-Comté. Il а 6 lieues de longueur priles 
depuis le Fort-l’Eclufe jusqu’au village de Crof- 
fay; & 3 lieues & demie de largeur, depuis Gex 
jusqu’a Geneve. Le Climat у eft fain & tempe
re, & leMoht-Jura ou Grand-Credo, qui en 
oceupe une partie, & qui paroit fi peu fertile, 
abonde, ä fon fommet, en paturages excel lents 
ou l’on nourrit une prodigieufe quantité de va- 
ches. Les Bergers qui habitent cette montagne 
en tres grand nombre, en defeendent tous le» 
ans le іо*яг de May. On leur confie jusqu’a 
2ooovaches qu’ils mènent paturer dans le haut;

& le 
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& le ioMe Oct.! fuivant ils les ramènent & les 
rendent aux proprie'taires refpeélifs, en fe fai- 
fant paler 10 livres pour l’engrais & les foins 
données а chaque yache, outre 10 autres livres 
qu’ils païent aux proprie'taires de la Montagne, 
& qu’ on leur rend. Ces Patres ou Bergers ont 
а leur profit tout ce que les vaches rendent de 
lait pendant qu’elles paiflent fous leur direktion. 
Dans le plat-Pals on recueille du vin & du bied; 
mais la demiére de ces denre'es efi fi peu abon- 
dante, que le Peuple eft obligé de fe nourir de 
chataignes, 4 mois de l’année. Le commerce 
de ce diftrict efi peu confide'rable: il fe fait prin- 
cipalement avec Geneve, & confifie en froma
ges & en beurre; il s’y débite auffi quelque peu 
de vin & de charbon. Inde'pendafnment du Rho
ne qui cottoye le Pals dans toute fa longeur, fans 
cependant у être navigable nulle part, tant а 
caufe des rochers qui embaralTent fon lit, que 
parce qu’il fe perd fous terre, au deffous du 
Fort-l’Eelufe, & n’en fort que fort loin: il у 
a une autre rivière nommée la l^erfoije-, qui 
arrofe ce Canton & fe jette dans ie Lac de Ge
neve, & deux torrents qui fe perdent dans le 
Rhone.
•< La Baronie de Gex relevoit autrefois du 
Comté de Genève, d’oii eile pafla ä la Maifon 
de Joinville qui la polfe'da jusqu’en 1353, que le 
Comte de Savoye s’enlaifit, paree que Ie Sei
gneur refufoit de lui rendre hommage; & eile 
demeura unie а fon Domaine jusqu’en 1536, que 
la ville de Berne s’en empara, & ne la rendit 

qu’en
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qu’en 1567. En 1591, eile tomba au pouvoir 
de la ville de Genève qui la pofleda jusqu’en 
1601, tems auquel le Due de Savoye la céda å 
la France avec la Brefle & leBugey, par la paix 
de Lyon. Ce Pats appartient aujourd’hui а la 
Maifon de Condé å qui il а été engagé depuis; 
& il forme un Baillage principal dependant de 
l’Eledion de Belley & compofé de 25 Paroifles, 
non compris celles d’ Avulles-, de Chcmcy & de 
Moihs, que la République de Genéve prétend 
ctre dans fa fouveraineté. Les principaux en- 
droits de ce Baillage font:

a) Gex, GefiuKi, petite ville, capitale de tout le 
Pais, fitue'e au pie du Mont-Jura ou de St. Claude, 
& divifée en 3 parties. On у compte i Paroifle avec 
Mépart; 4Couvens; 1 petit College régenté par des 
Carmes; 1 hopital <&c. & c’eft le fiége d’un Gouver. 
neur particulier; du Baillage avec 1 Baronie & Cha- 
tellenie royale dont la Maifon de Bourbon Condé eft 
engagifte; Mairie qui а la Police; Maréchauflee; 
Grenierafel; Bureau des traites foraines; Subdélé- 
gation de lïntendance &c. Cette ville fut conquife 
avec le refte du Pats par les Bernois en 153Ä, puis 
par lesGenevois, comme nous venons de ledire. Les 
Savoyards la maltraitérent beaucoup.

b) Fer Joy, petit endroit avec titre de Marquifat, 
fitué fur le Lac de Genéve.

c) Le Fort de tEclufe, petite forterefle qui def- 
fend les avenues du Bugey & de la Brefle. Elle eft 
taillée dans le roe du Mont-Jura & fitue'e fur le Rho
ne qui у pafle avec peine dans une gorge refferree 
entre les montagnes du Jura & de Vache. Cette place 
fut prife en 1536, par les Troupes Bernoifes, & en 
• 589 par celles de Genéve.

La Gtigr. dt Bilftk. T. IV. R Г d) Les
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d) Les Prieurés Å’dfferois, Ле Divonne, de Pre- 

yeQin & de St. £jean de Gonville,

e) Les Communaute's de CeyJJey, Chalex, Che
rry, Colonges, Crozet, Per on, Souverny, Toiry

Il faut ajouter å tout cela le Pajs & Valle'e 
de Chezery qui а e'te' ce'dé å la France, & re'uni 
pu Gouvernement General de Bourgogne, par 
J-’art, I, du Tratte de Limites, copclu а Turin 
entre le Roi & le Roi de Sardaigne, le 34, 
Mars 1760. Cette Vallée eft fitue'e а la rive 
droite du Rhone, & s’e'tend jusqu’aux confins 
de la Province de Franche - Comte', entre le 
Pars & Baillage de Gex qui la borne а l’Eft, & 
le Mandement de Seylfel du Pars de Bugey 
qui la borne а 1’ Oueft. Elle а trois lieues de 
longueur, fur une lieue dans fa plus grande 
largeur, & la terre у eß fertile en bons patu- 
rages & en grains. Independammept de la 
petite ville ou Bourg de Chezery fon chef-lieu, 
elle renferme encore 17 villages, entre lesquels 
ou remarquc Ballon, Confort &c.

La
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* *
*

La Principauté de Dombes, fane 
faire partie du Gouvernement General de Bour
gogne, ed cependant tout å fait fituée dans 
ion enceijite, & il ed а propos d’en traiter å 
la fuite.

Ce Pals, qu’on nomme en latin Pagus 
Dubmfis-, ed borné au Nord, au Sud & а 1’ Ed 
par la Brede; au Sud & Sud-Oued par le Franc- 
Ly onnois, & а l’Oued par la Saone qui le 
fepare du Beaujolois & du Maconnois. Ii а 7 
lienes de longueur & environ autant de largeur, 
ce qui peut étre evalue å 26 lienes quarre'es. La 
&гояг, le Fontblin, le Forment, la Chalarome, 
la Pelle & le Moigncmt font les rivieras dont il 
ed arrofe'. Le Climat у ed fain &■ tempera, & 
le fol fertile en bieds, en vins, en fniits, en pa- 
turages, & en e'tangs qui abondent en poif- 
fons, en bois & forets oii le gibier ed tras сот- 
mun; de forte que la Dombes ed un des plus 
beaux & des meiliéurs Pai’s du Royaume. 
Le principal commerce des Habitans confide 
en bied & en befiiaux; & ils engraidcnt quan- 
tité de volaille qu’ils envoient enfuite dans les 
Provinces voifines & méme jusqifa Paris.

Ce Païs faifoit autrefois partie du Royaume 
de Bourgogne; mais il en fut demembré fur la 
fin du ioweou au commencement du n^fiècle,

Rr 2 &
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& devint une Souveraineté libre, pofiede'e fue- 
celfivement par les Maifons de Bouge', Beaujeu, 
Thoire & Villars, d’ou eile palTa tant par do
nation que par aequet au Duc Louis II de Bour
bon, Comte de Forell & de Clermont, dont la 
Poflerité en jouit jusqu’en 1522, queLouifede Sa- 
voye fe la fit adjuger fur le Conne'table Charles 
III Duc de Bourbon, comme aïant fucce'dé aux 
droits de Marguerite de Bourbon fa mére, Epou- 
fe de Philippe Duc de Savove. En 1547, aprés 
la mort du Conne'table, Francois I confisqua ré- 
ellement la Principaute' de Dombes & la re'unit 
а la Couronne; mais en 1560 ou 1561, le Roi la 
remit å Louis de Bourbon Duc de Montpenfier 
& а fa Mere Louife de Bourbon, foeur du Conne'
table, d’ou elle palfa а Henri de Montpenfier, 
puis å Marie fa fille unique, marie'e ä Gallon 
Jean Baptille Duc d’Orleans frere du Roi Louis 
XIII. Anne Marie Louife d’Orleans leur fille, 
dite Mcidemoiftlle de Mmtpenßer, å qui cette 
Principauté e'chut, lalégua, par ade du 2 Fe- 
vrier 1681 å Louis-Augulle, Legitime de Ftance 
Duc du Maine, mort en 1736, dont le fils ainc 
Louis-Augulle de Bourbon, Prince de Dombes 
décédaeni755, fans avoir e'té marie'. Louis Char
les de Bourbon Comte d’Eu, fon Cadet, en aïant 
he'rite', l’c'changea lc 28 Mars 1762 contre le Du« 
ehe' de Gifors en Normandie & contre d’autres 
terres, & des lors le Roi Pa reunie åla Cou
ronne.

Louis



GOUVERNEMENT BE BOURGOGNE. 629

Löliis XIV avoit déclaré & reconnu la Dom- 
bes Principauté tout а fait fouveraine, & lePrin- 
ce fe qüalifioit: Par la Grace de Dien Printe 
fouverain deDombes. 11 avoit le droit de battre 
morinoye, & celui de vie & de mort fur fes fu- 
jets; comme aufïi de leur impofer tout ce qu’il 
vouloit, & de les annoblir. Ses re venus fixes 
montoient au raoins а 150000 livres & iildépen- 
dament duParlement féant äTrevoux & du Gou
verneur général commandant pour le Prince, 
il avoit un Confeil fouverain établi pres de lui 
а Paris.

Aujourd’hui cette Principauté eil gouverne'e 
au nom du Roi par un Gouverneur général, & 
51 у а un Parlement établi par Edit de S. M. de 
1762. On peut la divifer en haute & bafle Dombes, 
& elle renferme 225 Paroifles ou Communautés 
fubdivifées en 12 Chatellenies, favoir

i. Celle de Trevoux compofée de 14 Paroif- 
fes dont la principale eft

Trevoux, Trivortium, ville capitale de tout Ie 
Pais, ainfi nommée pour avoir été batie dans l’en- 
droit ou l’un des grands Chemins qu’Agrippa avoit 
fait faire dans les Gaules fe partageoit en trois, & 
qu’on appelloit pour cette raifon Trevïce ou Trivium 
(c’eft I’opinion du P. Meneftrier). Elle eft fituée fur 
une colline qui s’abaifle jusqu’au bord de la Saone; 
& Гопу compte une Eglife collégiale & paroiffiale;

Rr 3 ЗСои- 
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gCouvents, пи Collége, un Hopital, unelmprimerie&c. 
C’eft le fiège du Gouverneur general, du Parlement, 
Baillage, Chatellenie &c. Les principaux Edifices 
qu’on у remarqtie font le Palais du Gouverneur, la 
Chambre du Trefor, l’hotel de laMonnoye &c, Cette 
ville e'toit beaucpup plus confide'rable autrefois qu’elle 
lie l’eft aujourd’hui; mais elle fouffrit beaucoup dans 
les guerrcs que les Ducs de Bourbon firent aux Dues 
deSavoye, furtouten 1431. L’ouvrage périodiquc 
connft fous le nom de Mémoires de Trevoux & сот» 
pofé des 170t par les Jéfuites de Paris, fous les au» 
fpices du Duc du Maine, а cté imprime i Tre» 
voux,

2. La Chatellenie de Toijfey, а laquelle ap. 
partiennent 48 ParoilTes, entr’autres

0 ToiJTey, ToJJiacus, petite ville fitue'e prés des 
riviéres de Chalaronne & de Saone, avec une Eglife 
paroifliale, un Couvent, un beau Collége &c. C’eft 
je fiége d’un Baillage & Chatellenie; & il у avoit au
trefois un Chateau renomme' pour fa force, mais qui 
а cté de'truit å la follicitation des Lyonnois.

l) Le Port de Toiffey, petit endroit å un quart 
de lieue de la ville, au confluent de la Chalaronne & 

.de la Saone. C’eft oii les habitans deToifley paifent 
la riviére, & embarquent les marchandifes dont elle 
leur facilite le commerce. On appelle І’аястея port 
de ToijJ'ey un ihetif endroit, le feul de toute la Prim 
cipaute' fitué au de-la de la Saone.

3)Garnerans , bourg avec titre de Comté.
4) Mo-
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4) Mogneneins, petit bourg prés de laSaone avec 
un Chateau.

5) Saint Didier, bourg» Pune des plus confidé- 
rabies Paroifles du Païs.

3. La Chatellenie de Villeneuve, qui s’e'tend 
fur 33 paroifles, dont on remarque

1) Hilleneuve, petite ville chef-lieu,'ou il yavoit 
autrefois un Chateau,

Agnereins, Paroifle, ci-devant le fiége de la 
Chatellenie qu’on liommoit alors la ffußice des 
Herons,

4. La Chatellenie de Montmerle, formee de 
19 Paroifles, parmi Jesquelles on diflingue

1) Montmerle, bourg chef - lieu fitue' fur la Sao» 
ne, avec un Convent,

d) Amar eins, paroiffe avec un Chateau.

3) La Batie, paroifle avec titre de Comté.

4) Guereins, bourg fitue' fur un ruifleau å quel« 
que diftance de la rive gauchc de la Saone.

5) Lurcy, petit cndroit avec titre de Baronie.

5. La Chatellenie de Beauregard, qui а 14 Pa
roifles, eiitr’autres

Rr 4 , 1) Bean-
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1) Beauregard, petit endroit chef-lieu, fitué 

entre deux ruifleaux fur la rive gauche de la Saone. 
C’étoit autrefois une ville avec un Chateau trés fort, 
& la Capitale de la Souveraineté de Donibes, conïme 
audi le liege de fon Parlement. Elle foutint des fié- 
ges contre les Comtes & les Ducs de Savoye Comtes 
de Brede; mais aïant e'té prife d’ aflaut vers 1’ an 1377 
eile fut ruine'e, & depuis cc tems eile n’a pu fe ré- 
tablir.

2) Flechere, paroilfe avec titre de Baronie,

6. La Chatellenie de Ligneu, qui n’a c[ue 5 
Paroifles 1 dont la principale eft

Ligneu, fon chef-lieu.

7. La Chatellenie d’ Amberieu forte de M 
Communautés, entr’autres

1) Amberieu, bourg chef - lieu.

1) Montbertoud, Doyenne'.

3) Montlieu, petit endroit avec un Chateau.

4) St. Olive, paroilfe avec titre de Baronie.

g. La Chatellenie de St. Trivier, qui а iq Pa
roifles , dont on ne remarque que

St, Trivier, petite ville, chef-lieu avec titre de 
Baronie, fituée entre trois petit* bois & un Lae. Il 
у a une Eglife paroifliale avec un Prieurc.

9. La
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9. La Chatellmie de Chalamont, quiembraf- 
fe 39 Paroifles dont les principales font

1) Chalamont, ville, chef-lieu, fituée fur titte 
hauteur, dans une contrée fertile, agréable & abon. 
dante en poiflons & en gibier, auprés d'un étang. 
Il у avoit autrefois un Chateau aflez confidérable; 
niais il а étc ruiné durant les guerres des Seigneur» 
du Pais avec les Dues de Savoye.

2) Montfavry, paroifle avec un Prieuré.

10. La Chatellmie de Lent-, qui а іо Paroifles, 
entr’ autres

Lent, petite ville, chef-lieu, fituée fur la riviére 
deVeille. Elle étoit autrefois trés floriffante, &avoit 
un Chateau confidérable, dont il ne refte plus quc 
les ruines.

11. Ya Chatellmie deChatelard, compofée de 
19 Paroilfes dont les principales font

1) Chatelard, bourg trés médiocre, mais chef- 
lieu fitué fur une hauteur, prés de la Chalaronne. 
C’étoit autrefois une ville rcmarqtiabie par fon cha. 
teau l’un des plus renommés du Païs, mais qui а ét« 
ruiné dans les guerres contre la Savoye,

a) Marlieu, petite ville fituée entre deux Lac» 
& fur le RenoH,

Rr 5 3) Killt
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3) Pille, petit Chateau å coté de Marlieu.

4) Montrofar, petit endroit avec un Chateau.

12. La Chateiknie de Baneins, qui n’a que 3 
paroiffes, maïs titre de Comté. Baneins en eft 
le chef-iieu; maisilfaut obferver que le Cha
teau du méme nom, qui eft en Brefle, n’en de- 
pend pas.










